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Chèref-nâmeh

ou Fastes de la nation kourde
par

Chèref-ouddîoe,
Prince de Bidlîs1).

Auto-biographie de l'auteur.
(pp. 447 459 du texte persan.)

Chèref-ouddîne Bidlîcy (de Bidlîs) était fils de Ghèms-ou'ddîne

et petit-fils de CMref-Kliân de Bidlîs, dont la défection fit éclater,
en 940 de l'hégire (1533 de J. C.) une guerre désastreuse entre
la Turquie et l'Iran2). Le sulthan Souleïmân (Soliman) le Grand,
courroucé contre ce khan, qui venait de rendre hommage à son

compétiteur le chah Thahmasp de la dynastie persane des Szè-

fîdes, qui, à cette époque, gouvernait la Perse, confia la princi¬
pauté kourde de Bidlîs au Béglerbéguy Oulama, qui, de son côté,

avait trahi Thahmasp, et marcha en personne contre le monarque

Szèfîde.

1) Lavéritable orthographe de ee nom estBidlîs et nonBédlîs, comme le prouve
l'article suivant du Q amoûs (édition de Constantinople, T. II, p.10 ), qui est

ainsi conçu: jj*~v\ CAL Jjy _j> C^>_y9 J»^U _j$L ôh^juS OliL .^.Jjj
«Bidlîs, qui s'écrit avec un Kesr (la voyelle t) sous la lettre Ba (B), est le nom
d'une belle ville, voisine de Ehélâth (ou Akhlâth)». Il faut donc lire partout Bidlîs
et Bidlîcy.

' 2) Voyez Mr. de-Hammer, Geschichte des Osmanischen Beiches, T. III, p. 142.
Il faut lire Scherefbeg au lieu de Scherifbeg.
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Oulama, ayant d'abord été forcé par Chèref-Khân de lever
le siège de Bidlîs, triompha plus tard de son antagoniste, et lui
fit même trancher la tête, qui, le 21 octobre 1553, fut offerte en

hommage au sulthan Souleimân, lors de son arrivée à Tchinârlu,
en deçà de Q'oriiah (ancien Iconium)1). Chèms-ouddîne, fils de

CJièref-Khân et père de notre auteur, fut, à la même époque,

investi de la principauté héréditaire de Bidlîs; mais il ne tarda
pas à en être dépossédé pour être envoyé. à Malathiah (ancienne

Mélitèné) qui lui avait été donnée en apanage.

Au moment où il se rendait à sa nouvelle destination, Sou¬

leimân beg (ou big), prince kourde de Ssaszoûne2), lui inspira des

soupçons sur la bonne foi du monarque othoman, et lui fit envi¬

sager que son départ pourrait avoir les suites les plus désastreuses

pour la ville de Bidlîs, attendu qu'il était le dernier prince de la
grande tribu Boujéguy, qui occupait cette ville. Il apprit, en

même temps, l'arrivée du chah Thahmasp h Ardjicliez) sur la
rive du lac de Vân, et se rendit, en 941 de l'hégire (A.D. 1534),
à la cour de ce souverain, avec sa famille et six agas de sa tribu,
pour se concilier la bienveillance du monarque persan.

Ce fut au bout de sept années d'expatriation que son épouse,

qui était la fille de l'illustre Emîr-Khân Mausmllu, donna le jour
à un fils, qui reçut le nom de Chèref-ouddîne, et qui devint plus
tard l'historiographe de sa nation. Il naquit le 20 du mois de

Dzyl-qfardeh de l'année 949 (25 février 1543) à Guermroûd, une

des dépendances de la ville de Q'oum (ancienne Chôma) dans

YIraq perstque1'), et vit le jour dans la demeure des illustres

1) Mr. de Hammer, loeo eitato, p. 143.

2) Sur les princes des deux puissantes races assyriennes des Sanasouns ou
Sasouns et des Ardzrowniens, consultez St. Martin, Mémoires sur VArménie, T. I,
p. 126, 163-164, 423425.

3) Antique Arze ou Arsissa de Ptolomée. (Géographie ancienne et historique,
T. I, p. 11.)

4) Mr. l'Académicien Véliaminof-Zernof (dans sa Préface, p. 5) a lu Sjjtjf
KarharoKd au lieude Guermroûde ^j^*jf, et a cité à l'appui de cette leçon Morley,

Catalogue, p. 144, note 2. Je pense qu'il faut écrire Guermroûde >jj*J) d'après
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Q'âzis de Guermroûde ^_f*/, dont la glorieuse lignée remonte au

célèbre Qcâzy Choureï'h de Koufah1). C'est probablement à leurs
ferventes prières qu'il fut redevable2) de son goût prononcé pour
lés savants et pour l'étude des lettres, à laquelle il se voua dès

l'âge le plus tendre et consacra tous les instants de sa vie.

Le chah Thahmasp, ayant l'habitude de réunir à sa cour les

fils des Émîrs et des notables de son royaume, pour leur faire
donner une brillante éducation et leur inspirer les principes de

religion et de morale qui doivent être l'apanage de tout homme

bien né, notre auteur fut appelé à jouir du même bienfait, et fut
élevé avec les princes du Sang Royal. C'est ainsi qu'il acquit la
connaissance des préceptes du Q'orân et des dogmes de l'isla¬
misme. Le chah Szèfîde, prenant à tâche de préserver la jeune

noblesse confiée à ses soins du contact pernicieux des hommes

pervers et corrompus, s'appliqua, de son côté, à inspirer à Chèref-
ou ddîne une inclination prononcée pour la société des hommes

instruits. Guidé par ce généreux monarque, il s'adonna, dès qu'il
eut atteint l'âge de discernement, aux exercices militaires, et
apprit à tirer de l'arc, à manier le mail avec dextérité et à lancer
un fougueux coursier dans l'arène: c'est ainsi qu'il se prépara
au rude métier de la guerre et aux pénibles travaux de l'âge viril.
Il s'appliqua en outre à la peinture, qui, suivant l'opinion du mo¬

narque Chfite, était propre à développer l'esprit et à rectifier
le génie de la jeunesse.

A l'âge de neuf ans, Chèref-ou ddîne passa (en 958 = 1551

l'orthographe du Djéhân-numa ou Cosmorama, au chapitre du Djebel ou Iraq per-

sique, p. 299, où il est dit: j\j>> ..ii pjf ^->\ o I jJ> o> ±$K* J_j' <jà^ *jj pj>

«On trouve encore dans ces parages Guerm-roûde, que l'on appelle également Ab-i-
Guerm(EaM chaude)». Ce nom est fréquemment écrit ïjj d^oji Guermeh-roûde

dans les manuscrits du Chèref-nâmeh.

1) Ibn-Khciïlikani Vitae illustrium virorum edid. F. Wûstenfeld, Gottingae,
Ns 289.

2) Mr. de Véliaminof Zernof a rendu les mots djlc ajuJL (j) jçLci tl.Sji j J

par la phrase suivante : «les Kaziz surent inspirer à leur élève l'amour de la science ».
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de J. C.) dans le 'Harème particulier du chah, où il vécut, pen¬

dant trois années consécutives, avec les enfants du souverain.

En 961 (A. D. 1554) Chèms-ou ddîne se retira enfin de la cour
pour vivre dans la retraite; et le chah, cédant aux sollicitations
unanimes de la grande tribu Bonjégtiy (ou Bouzégmj), confia sa

principauté à son fils. Celui-ci, à peine âgé de douze ans, fut
donc promu au grade d'Émîr, et obtint, à titre d'apanage, le
territoire de Saliân et de Mdhmoûd-dbâd', qui faisait partie du

Chirwân1). Lorsqu'il eut occupé ce poste pendant trois ans, son

précepteur et ministre, Cheïkh-émîr le Bilbâcy vint à mourir,
et l'on retira à son élève la contrée de Saliân. Il vint, en con¬

séquence, rejoindre la cour du chah dans ses campements d'été
de Kherq'ân, et fut placé sous les auspices de son oncle maternel,
Mouhammed-big, gouverneur de Hamadân (antique Ecbatane),

qui lui tint lieu de père , et l'admit au nombre de ses enfants en

lui donnant sa fille en mariage.

Le chah, de son côté, lui assigna les environs de la ville de

Hamadân pour fournir à sa propre subsistance et pourvoir à celle

de la tribu Roujéguy. Il y passa encore trois années; et, à l'é¬

poque où sulthân Baiézîd (Bajazet), fils de Souleïmân le Grand,
fut battu par son frère Sélîme, et vint chercher un asile à la cour
du monarque Szèfîde, qui, cédant aux sollicitations réitérées de

la Porte othomane , fit arrêter cet infortune prince et le livra à

la troisième ambassade du sulthan Sélîme II, le chah Thahmasp

attira, par de feintes caresses, Chèms-ou ddîne, père de Chèref-
ou ddîne, à Q'azwîne, et lui confia, derechef, le gouvernement de

la tribu Roujéguy, ainsi que l'administration du territoire de

Guermroûde >3^*J dépendant de Q'oûm. Ce fut probablement
dans l'intention de dédommager ce malheureux père de la perte
cruelle de ses cinq fils, qui s'étaient soustraits à la domination
persane en se réfugiant à Bag'dâd, et qui, sur la demande du

1) Voyez Hammer. loc. cit., T. IV, p. 71, note d, et p. 617.
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chah, avaient été impitoyablement livrés, en 1562, parlesulthan
Souleïmân, aux mains des bourreaux1).

Chèms-ou ddîne se rendit effectivement à Q'oum, où il passa

quelques années; mais, ennuyé des soucis que lui donnaient les

fonctions d'Émîr qu'il n'avait pas briguées, il résigna ce poste,

et le chah en investit de nouveau son fils Chèref-ou ddîne , à qui
il alloua les impôts et le produit des fermes d'Iszphahân pour
ses honoraires et pour la solde de ses subordonnés (adhérents).

Il séjourna, pendant deux années consécutives, à la cour dunio-
narque, qui résidait à O/azwîne; et, à l'époque où le khân A'hmed
du Guilân, prince du Bïàh-pîche jJutJ <uj2) fut fait prisonnier,
Chèref-ou ddîne fut chargé par le chah d'occuper son pays, tandis
que plusieurs émîrs Q' izsilbâches (persans) furent préposés à la
garde de ces contrées.

Qelques-uns d'entre eux, bien loin de remplir cette mission
d'une manière satisfaisante pour leur monarque, se permirent
toute sorte de vexations et d'avanies envers les râlas (sujets).

Chèref-ou ddîne, au contraire, prit à tâche de se concilier la bien¬

veillance du souverain par le zèle avec lequel il s'appliqua à les

choyer et à les protéger , si bien que le chah , en reconnaissance

de son dévouement, se plut à proclamer itérativement sa vaillance
et son humanité dans les décrets et les rescrits qu'il lui adressa.

L'émîr Roujéguy ne tarda pas à être attaqué par un préten¬

dant à la couronne nommé sulthân Hâchème, descendant des sou-

1) Hammer, loc. cit., T. III, p. 392.

2) Le Guilân était partagé par le Sêfîde-roûde (la Eivière blanche) en deux
parties, dont l'une, située sur la rive gauche du fleuve, était nommée .-.j <Uj
Bïah-pès (Bïiih postérieur), et avait pour capitale la ville de Fouinène; l'autre, qui
se trouvait sur la rive droite , avait reçu le nom de Bïàh-piche ,/iwJ <u.> (Bïâh-

citérieur) et avait pour chef-lieu la Ville de Lâhidjân, (Voyez le jJjuuJI tlLe
MatMd-ous-Sddeïne, sub anno 843 (A. D. 1468), le Djêhân-numa ou Cosmorama,
édition de Scutari, p. 348; le Mémoire d'Et. Quatremèrc publié dans les Notices
et Extraits, XIII, I. p. 292; Chodzko, Spécimens of the popular poetry of Persia,
London 1842, p. 463; Bernh. Dorn, Sehir-eddiri's Geschichte von Tàbaristan, Bujan
und Masanderan, St. Petersburg, 1850, p. 1013.)

chah, avaient été impitoyablement livrés, en 1562, parlesulthan
Souleïmân, aux mains des bourreaux1).

Chèms-ou ddîne se rendit effectivement à Q'oum, où il passa

quelques années; mais, ennuyé des soucis que lui donnaient les

fonctions d'Émîr qu'il n'avait pas briguées, il résigna ce poste,

et le chah en investit de nouveau son fils Chèref-ou ddîne , à qui
il alloua les impôts et le produit des fermes d'Iszphahân pour
ses honoraires et pour la solde de ses subordonnés (adhérents).

Il séjourna, pendant deux années consécutives, à la cour dunio-
narque, qui résidait à O/azwîne; et, à l'époque où le khân A'hmed
du Guilân, prince du Bïàh-pîche jJutJ <uj2) fut fait prisonnier,
Chèref-ou ddîne fut chargé par le chah d'occuper son pays, tandis
que plusieurs émîrs Q' izsilbâches (persans) furent préposés à la
garde de ces contrées.

Qelques-uns d'entre eux, bien loin de remplir cette mission
d'une manière satisfaisante pour leur monarque, se permirent
toute sorte de vexations et d'avanies envers les râlas (sujets).

Chèref-ou ddîne, au contraire, prit à tâche de se concilier la bien¬

veillance du souverain par le zèle avec lequel il s'appliqua à les

choyer et à les protéger , si bien que le chah , en reconnaissance

de son dévouement, se plut à proclamer itérativement sa vaillance
et son humanité dans les décrets et les rescrits qu'il lui adressa.

L'émîr Roujéguy ne tarda pas à être attaqué par un préten¬

dant à la couronne nommé sulthân Hâchème, descendant des sou-
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verains du Guilân, que les habitants de cette province avaient
investi de l'autorité suprême, et qui lui livra bataille à la tête
de dix-huit mille hommes d'infanterie et de cavalerie, tandis
que le prince kourde n'en avait que le quarantième à opposer

à l'ennemi. La divine Providence le seconda dans cette bril¬
lante affaire: Hâchème, de son côté, fut vaincu, et laissa sur le

champ de bataille près de 1800 habitants du Guilân, dont les

têtes furent tranchées et servirent à ériger trois colonnes triom¬
phales. Chèref-ou ddîne obtint encore d'autres succès, qui le

couvrirent de gloire et rehaussèrent son crédit à la cour. L'air
pernicieux du Guilân et les nombreuses maladies chroniques qui
en résultèrent ayant fait périr une multitude de vaillants Roujéguy,
leur jeune prince conçut une telle aversion pour ce climat délé¬

tère, qu'il adressa à la cour du chah un rapport aussi exact que

véridique, dans lequel il priait ce monarque de vouloir bien le.
rappeler de cette province. Sa demande fut agréée, et il quitta
le Guilân après y avoir séjourné pendant sept années consécu¬

tives, pour rejoindre le souverain persan à Q'azwîne.

Dès que Chèref-ou ddîne vit les troubles et les dissensions

qui régnaient entre les tribus Q'izilbâches , que Thahmasp, vu
son grand âge, n'était plus en état de maintenir dans le devoir,
il pensa qu'elles ne tarderaient pas à en venir aux mains, et qu'il
en résulterait une conflagration générale dans tout le royaume.
Désireux de s'éloigner du théâtre de cette guerre intestine, il pria
le chah de l'envoyer dans une province quelconque de ses états,

et Thahmasp lui confia le gouvernement de plusieurs cantons du

Chirwân, en lui assignant, pour subvenir à l'entretien de la tribu
Roujéguy, les revenus des domaines particuliers du chah dans le

Chirwân, c'est-à-dire ceux des tribus turkomanes d'Arèche,
d'Aq' tâche, de Q'abalah, de Bakou, de Kénâr-i-âb ou du Littoral1).

Notre historien se rendit effectivement dans le Chirwân, où

il apprit, au bout de huit mois (en 984 = 1576 de J. C), la

1) Voir Mr. de Hammer, loc. sup. laud., T. TV, p. 617, note relative à la page
71 du même volume.
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mort du chah, les troubles qni avaient éclaté à Q'azwîne, le meurtre
de'Haïdèr-Mirza, la sortie d'Isma'ïl-Mirza du château de Q'ahqàhàh

(ou du Ricanement), où il était incarcéré1), et sa marche sur
Q'azwîne, capitale du royaume. Ce nouveau chah adressa à Chèref-
ou ddîne un ordre royal, par lequel il l'invitait à se rendre à sa

cour, et lui conféra le titre honorable de Généralissime (Émîr-oul-
ouméra ou Prince des princes) de la nation kourde. Il l'attacha
ensuite, en cette qualité, à sa personne, et ordonna que, toutes
les fois que les émîrs et les princes du Kourdistân, du Louristân,
des Gourâns et des autres tribus kourdes auraient une requête à

présenter au monarque , ils auraient pour médiateur cet Êmîr-
oul-ouméra, chargé de régler toutes les affaires de sa nation. En
un mot, le chah lui témoigna tant d'égards et de considération,
qu'il devint un objet d'envie pour ses égaux et même pour les

notables Q'izilbâches. Des boute-feux, qui. avaient conspiré sa

perte, rapportèrent secrètement au chah, que le commandant en'

chef des Kourdes avait comploté contre lui avec quelques émîrs

Q'izilbâches, qui avaient conçu le projet de placer sur le trône
le prince rHouceïne-Mirza, son neveu. Comme le caractère de ce

souverain surexcité par la funeste habitude qu'il avait contractée,
en prison, de prendre journellement jusqu'à 47 drachmes d'opium,
était devenu tellement irascible et versatile qu'il ne pouvait
vivre, en bonne intelligence, avec qui que ce fût, il se laissa in¬

fluencer par les rapports mensongers et calomnieux que lui avaient

faits les ennemis de Chèref-ou ddîne. Il fit, en conséquence,

pendre les uns, exécuter les autres, destituer ceux-ci, incarcérer
ceux-là; éloigna le prince kourde de la ville, et l'envoya, sous

escorte dans FAdzèrbaïdjân, avec promesse de l'investir du gou¬

vernement de Nakhitchévân. Cette disgrâce fut considérée par
Chèref-khân comme un pronostic des plus favorables pour sa per¬

sonne et comme le présage de son prochain retour dans sa patrie
primitive.

1) Ce château ou plutôt cette prison d'État se trouvait, suivant Minadoi
(Lïv. II) entre Q'azwlne et Tébrîz. (Histoire universelle, T. XVIII, p. 178, note.)

mort du chah, les troubles qni avaient éclaté à Q'azwîne, le meurtre
de'Haïdèr-Mirza, la sortie d'Isma'ïl-Mirza du château de Q'ahqàhàh

(ou du Ricanement), où il était incarcéré1), et sa marche sur
Q'azwîne, capitale du royaume. Ce nouveau chah adressa à Chèref-
ou ddîne un ordre royal, par lequel il l'invitait à se rendre à sa

cour, et lui conféra le titre honorable de Généralissime (Émîr-oul-
ouméra ou Prince des princes) de la nation kourde. Il l'attacha
ensuite, en cette qualité, à sa personne, et ordonna que, toutes
les fois que les émîrs et les princes du Kourdistân, du Louristân,
des Gourâns et des autres tribus kourdes auraient une requête à

présenter au monarque , ils auraient pour médiateur cet Êmîr-
oul-ouméra, chargé de régler toutes les affaires de sa nation. En
un mot, le chah lui témoigna tant d'égards et de considération,
qu'il devint un objet d'envie pour ses égaux et même pour les

notables Q'izilbâches. Des boute-feux, qui. avaient conspiré sa

perte, rapportèrent secrètement au chah, que le commandant en'

chef des Kourdes avait comploté contre lui avec quelques émîrs

Q'izilbâches, qui avaient conçu le projet de placer sur le trône
le prince rHouceïne-Mirza, son neveu. Comme le caractère de ce

souverain surexcité par la funeste habitude qu'il avait contractée,
en prison, de prendre journellement jusqu'à 47 drachmes d'opium,
était devenu tellement irascible et versatile qu'il ne pouvait
vivre, en bonne intelligence, avec qui que ce fût, il se laissa in¬

fluencer par les rapports mensongers et calomnieux que lui avaient

faits les ennemis de Chèref-ou ddîne. Il fit, en conséquence,

pendre les uns, exécuter les autres, destituer ceux-ci, incarcérer
ceux-là; éloigna le prince kourde de la ville, et l'envoya, sous

escorte dans FAdzèrbaïdjân, avec promesse de l'investir du gou¬

vernement de Nakhitchévân. Cette disgrâce fut considérée par
Chèref-khân comme un pronostic des plus favorables pour sa per¬

sonne et comme le présage de son prochain retour dans sa patrie
primitive.

1) Ce château ou plutôt cette prison d'État se trouvait, suivant Minadoi
(Lïv. II) entre Q'azwlne et Tébrîz. (Histoire universelle, T. XVIII, p. 178, note.)



Après avoir gouverné Nakhitchévân pendant seize mois, sous

le règne de Mouhammed Khoudabèndeh , successeur du chah

Isma'ïl II, il reçut, par l'entremise de Khosrew-pacha, Béglèr-
bèguy de Vân , de Zeïnel-big, prince de la peuplade 'Hakkâry et
de'Haçane-big le Ma'hmoûdy, la nouvelle que le sulthan Mourâd III
lui avait conféré, par un diplôme impérial, la principauté de Bidlîs,
et l'avait réintégré dans ses domaines héréditaires, où on l'invi¬
tait à revenir le plus tôt possible1). Il se mit donc en marche le

3 du mois de Chavvâl de l'année 986 ou 5 décembre 1578 de

J. C.2), à la tête d'environ quatre cents de ses partisans (ou ad¬

hérents), dont deux cents appartenaient à la tribu Roujéguy; et

grâce à l'assistance du corps d'armée de Vân et à l'appui des

émîrs du Kourdistân, il rejoignit, en trois jours, dans cette ville,
le défunt Khosrew-pacha, qui l'accueillit de la manière la plus
honorable et l'introduisit dans les murs de la place. Le Béglèr-
béguy se hâta de rendre compte de cet heureux événement au

sulthan Mourâd-khân, qui fit parvenir au prince kourde, par
l'intermédiaire du Tchaouche (courrier du Cabinet) Mouszthafa,

son brevet d'investiture accompagné d'un cafetan impérial, d'un
sabre à poignée d'or, qui, du trésor du sulthan Q'oudwân le Tcherkès

(ou Circassien), ancien prince souverain (Wâly) d'Egypte, avait
passé dans celui du monarque othoman, et des dépêches que lui
adressaient les illustres vézîrs, principalement le grand-vézîr
Mouhammed pacha (Szoq'olly). Chèref reçut en outre une autre
robe précieuse, ainsi qu'un glaive à poignée d'or, de la part de

Lala Mouszthafa pacha, général en chef des troupes othomanes,

et il rentra, comblé d'honneurs et de joie, dans l'antique rési¬

dence de ses aïeux et de ses pères.

1) Voyez la lettre ou dépêche adressée par le Sèr- Asleèr à Chèref-Khân, de
même que son diplôme d'investiture, dans le Nouszrèt-nâmeh (feuillets 123 et 124)
et dans VHistoire d'Aàly, fol0 405. (Cf. Hammer, loc. passim. cit., T. IV, p. 75.)

2) Le texte persan imprimé (p. 454) porte les mots J]«i o^* i»*"" j-2J J3
cl - ! ï '"<L>L*uJ j .*i\xj (>1^. <C~, que Monsieur l'Académicien Véliaminof Zernof

a rendus en français, à la page 8 de sa préface, par: «le 3 du mois de Schawal
de Vannée 980 (7 février 1573)».
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A dater de l'année 986 (A. D. 1579), où sa Hautesse1) chargea
ses troupes victorieuses de faire la conquête du Chirwân, de la
Géorgie et de l'Adzèrbeïdjân, le prince de Bidlîs partagea, pen¬

dant dix années consécutives, les fatigues et les périls des armées

othomanes, et donna des preuves irrécusables de son dévouement

et de sa bravoure dans les nombreux combats livrés à l'ennemi;
ce qui lui valut l'honneur de recevoir du sulthan quatre rescrits
successifs, dans lesquels sa Hautesse lui exprimait sa satisfaction
en termes des plus flatteurs, tels que les suivants:

«Mon sincère ami Chèref- khân, vous m'avez donné tant de

preuves aussi irrécusables que manifestes de votre parfait attache¬

ment et de votre dévouement sans bornes à ma personne, qu'elles
vous ont concilié ma faveur et ma bienveillance Impériales».

En 991 (1583 de J. C), époque où le généralissime Fêrhâd-
pacha résolut de faire construire une citadelle à Érivân après la
prise de cette ville2), Chèref-khân fut chargé, conjointement avee

Haçane-pacha, gouverneur général de la Syrie, de transporter
des vivres et du numéraire à Tiflîs et en Géorgie: il s'acquitta
de cette importante mission avec autant de zèle que de fidélité,
et reçut, en récompense, le canton de Mouche, dont les revenus

furent portés à deux cent mille aspres, avec les villages dépen¬

dants des domaines privés, et qui fut incorporé à l'Iïâlèt de Bidlîs3),
de sorte que le produit de ses apanages se monta à 1,400,000
aspres.

1) Hammer, loc. cit., T. IV, p. 61.

2) Voyez le même auteur, T. 86 et 88.

3) Le texte persan imprimé sous les auspices de l'Académie Impériale dea

sciences de St.-Pétersbourg porte: j{j.s»jL> 0ï j J.*>j Lx^a£s ^jo) »i p»*s? &f
J.L ^jL^c <ts»l «de sorte que la somme totale (des revenus) des domaines privés

de l'humble auteur se monta à quatre cent dix fois mule (410,000) aspres othomans »,

tandis que la leçon des Manuscrits A et 0 est ainsi conçue: j**9 ^oU py^ <"

J.Ï ^L^c *4> J'j0 J1"» jH o-5 j^ii^ ade sorte 1ue Ia somme totale (des reve¬
nus?) des domaines privés de l'humble auteur se monta à quatorze fois cent mille
(1,400,000) aspres othomans». Je préférerais cette dernière leçon.
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En un mot, Chèref-ou ddîne fut le prince de sa nation à qui
les sulthans othomans donnèrent les preuves les plus nombreuses

et les plus irrécusables de leur haute bienveillance.
A l'époque où cet auteur termina son Histoire des Kourdes

(c'est-à-dire le dernier jour du mois de Dzy'l-'hiddjeh de l'année

1005 do l'hégire, qui répondait au 4 août 1597), il était encore

prince de Bidlîs sous la suzeraineté du sulthan Âboùl-Mouzaffèr
Mouhammed-khân; mais il avait transmis l'administration de sa

principauté à son illustre fils Aboul-Meâly Chèms-où ddîne-Big.
Il a même joint à sa biographie tracée de sa propre main à la
suite de l'ouvrage susmentionné, trente-sept vers (Béit) extraits
du Khired-nâmeh ou Guide de l'intelligence, poème moral du célèbre

Bjâmy, destinés à servir de règle de conduite à ce jeune prince,
en qui il avait mis ses plus belles espérances.
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Préface. <«

Au nom de Dieu clément et miséricordieux.

Tout discours doit avoir pour exorde les louanges du mo-
Texte

narque, dont les éloges (je lis ^ijU- au lieu de ^jL), dictés pa-sm,

par l'esprit éclairé, parcourent tous les degrés de la sphère céleste

comme le soleil, dont la lumière embrasse le monde entier: la
péroraison doit également consister en actions de grâces rendues

au souverain maître des empires (2), dont la glorification émanée

des replis les plus secrets (3) du coeur s'élève progressivement
(vers l'empyrée), en franchissant, comme autant d'échelons, les

constellations propices (aux mortels). Gloire à Dieu dès le prin¬
cipe et jusqu'à la fin des siècles (4). Du haut de son trône su¬

blime, à neuf étages, ce souverain a daigné proclamer la grandeur
et la dignité des fils d'Adam en faisant retentir, à titre de Khouth-
beh, ces paroles (divines): «Nous vous avons placés comme nos

vicaires sur la terre» (5). Ce dominateur suprême a constaté le

bon aloi de la majesté de l'homme, en y empreignant, dans la
monnaie de ses grâces infinies, le poinçon de ces mots sacrés:

«Nous avons spécialement honoré les descendants d'Adam». Cet
Être Tout-Puissant a levé le glorieux drapeau des puissants persan,

p. s.
monarques du genre humain jusqu'à l'apogée de la domination
et des conquêtes, en l'arborant sur la résidence royale de leur
grandeur, à laquelle fait allusion ce passage du livre sacré:
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«Nous lui avons assigné un rang éminent» (6). Ce Dieu de gloire
a daigné tracer aux khâns distingués par leur équité, qui foulent
aux pieds les deux étoiles polaires1) la route qu'ils auront à suivre
pour parvenir au trône du sulthanat, en leur enseignant les pré¬

ceptes de la justice, comme le prouvent ces paroles: «Nous leur
avons donné là prééminence sur un grand nombre de nos créa¬

tures» (7).

Cet être immuable a converti le glaive des potentats, dont
les conquêtes embrassent l'univers, en un miroir où viennent se

réfléchir les traits enchanteurs de la fiancée des victoires et des

triomphes. Guidé par sa sagesse universelle, il a rattaché le bon

ordre des affaires de ce monde et le bien-être des enfants d'Adam
à l'existence salutaire de sulthans, à qui la justice sert de guide.
Sa volonté irrévocable (littéralement parfaite) a distingué une

certaine classe de mortels des autres membres de leurs races et

de leurs tribus, qu'elle a revêtus du glorieux cafetan de cette

sentence: «Nous vous avons divisés en nations et en tribus», en

les élevant au rang de princes et en assignant à chacun d'eux,
suivant son mérite et sa capacité, les postes éminents d'Empereur
(Pâdichâh), de Roi et d'Émîr (8). (Vers) Toi, à qui est exclusive¬

ment réservé le titre de Roi des rois; Toi, dont les décrets ont
donné l'être à tout ce qui existe, depuis la lune jusqu'au poisson

(qui soutient le globe terrestre), Tu confères la Royauté à qui
tu veux, car tu connais tous les mortels (9).

Le sommaire qui doit être placé en tête des pages tracées

par l'éloquence, et la préface qui doit servir d'ornement au re¬

cueil de l'érudition consistent également en tributs d'hommages

et en ferventes prières pour l'auguste personnage dont la mission

céleste date de l'époque dont il est dit: «J'étais déjà prophète
lorsqu'Adam n'était encore que limon et eau (entre le limon et

1) On donne en arabe le nom de (j)j\jâ les deux veaux à deux brillantes

étoiles (3, y qui font partie de la Bière jiïa^J) dans la Petite Ourse. (Description

of an arabic célestial globe, by Dr. Bern. Dorn, London, 1829, p. 11.)
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l'eau)», et dont les diplômes d'apôtre de Dieu ont été confirmés

et ratifiés par l'apostille ainsi conçue: «Nous ne t'avons envoyé

sur la terre que par miséricorde pour les mortels (les mondes)» (10).

Lors de sa glorieuse ascension, à laquelle fait allusion ce passage

du texte sacré: «Louange à celui qui fit voyager son serviteur
pendant la nuit», ce potentat, dont les droits sont irrécusables,

lança son Alboraq, avec la rapidité de l'éclair (il), à une si grande
hauteur, que l'archange Gabriel (12), malgré tout le crédit dont

il est investi, ne put le suivre dans sa course. Au moment de persan,

ses entrevues mystérieuses avec la Divinité, la langue vérMique p' '

de cet Être auguste proféra, au sujet de son intimité avec le Très-
Haut, cette tradition sacrée (HadîU): «Je jouis momentanément

du bonheur (ineffable) de contempler l'Éternel face à face» (13),

de sorte qu'aucun des anges qui approchent du trône divin (14),

ni aucun prophète euvoyé ici bas n'aurait pu être alors admis

dans le sanctuaire de sa gloire.

(Vers) Gabriel ne put te suivre dans ta marche et ta course

(rapide): qui oserait jamais marcher de front avec Toi? (is).

Mo'hammed, cet élu de Dieu, est à la fois la lune qui brille
dans la cour de l'apostolat, le soleil resplendissant (Msc. A. le
souverain (j U»L) du palais de la gloire, le sceau apposé à la série

des prophètes, la perle de l'écrin de la magnanimité, la lumière de

la pupille de la clairvoyance, qui n'est pas sujette à s'obscurcir (16),

la fleur du bosquet verdoyant de la prédication : il tient le pre¬

mier rang dans le grand livre de l'atelier d'où proviennent tous les

êtres existants, sert de préface au volume des choses créées, et

marche à la tête de la légion des prophètes: que Dieu lui soit
propice et lui accorde le salut (éternel) ainsi qu'à sa lignée et à

ses compagnons!

(Vers) Prophète et Roi des Arabes, il a pour sanctuaire la
ville à'Iatsrib (Médine) ci7) ; et les Persans , comme les Arabes,
sont admis à sa table, sans y être invités (mot-à-mot sont lespara¬
sites de sa voie ^Jl&j J*iJ=). Qu'il est bienfaisant, ce soleil qui
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brille dans la sphère de la gloire! Combien est précieuse cette
perle demeurée orpheline dans la coquille de la famille des QV
reïchites!

C'est par lui que se termine le livre de la prophétie, auquel

il sert en même temps d'exorde et de conclusion. Que le créateur
du monde, qui a formé tout ce qui existe et ce qui a existé jus¬

qu'ici, le comble de mille et mille louanges et bénédictions, de

même que sa famille, ses enfants, ses compagnons, et ses glorieux
descendants! (Je lis j>\ sl#) aLJ_,).

Après avoir chanté les louanges du Créateur Tout-Puissant,
et avoir offert le tribut de nos hommages au Prince (Sèïd) des

justes, il est encore de notre devoir de faire des voeux et des

prières pour le Monarque dont la Sublime Porte a pour dernier
degré1) l'orbe de Saturne, tout élevé qu'il est, et qui regarde
comme le plus humble de ses chambellans et de ses satellites le
soleil qui régit la quatrième sphère céleste, quoique l'influence sa¬

lutaire de cet astre radieux s'étende sur le monde entier. Ce

Souverain peut-être considéré, ajuste titre, comme la perle qui
orne la couronne des sulthans les plus illustres, dont la puissance

a les cieux pour base (18), et comme un rejeton procréé2) par
les généreux potentats qui font rejaillir sur nous leur gloire écla¬

tante (19). Il sert d'asile aux plus superbes Césars et de refuge
aux plus grands Chosroès. Puissent tous les dominateurs du

monde se faire un honneur de baiser son auguste seuil, et tous
les souverains (du globe) se glorifier d'être admis à le toucher
humblement du bout des lèvres. Il se plait à protéger les Sun¬

nites et les Musulmans orthodoxes, et s'applique à effacer les traces

1) Au lieu de j) jjUmJ aXjjaX*^, qui est la leçon du texte imprimé, je pense

qu'il faut lirey jjUL.1 a+ij él*$ «le moindre ou le dernier degré du seuil de

sa Porte».

2) Je remplace les mots pllJ) iji qu'on trouve dans le même texte, par

el-.ll -ImJJ <Li ji
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de l'hérésie et de l'erreur. C'est à ce grand Monarque qu'on se

fait un devoir d'obéir; c'est à ce Khaqân, aussi juste que par¬

fait, qu'il convient d'être soumis. C'est lui qui tient haut et ferme
les drapeaux du Khalifat, en déployant sa justice et sa bienfai¬

sance, et qui trace les versets de la clémence et de la généro- ^««,
site sur les pages (les feuillets) des siècles et des temps1). Il a P' '

obtenu des deux deux primaties à la fois , et a été gratifié d'un
double empire: c'est le Sulthan (le souverain maître) des detfx

mers (de la Mer Noire et de la Méditerranée ou Mer Blanche)
et des deux continents' (d'Europe et d'Asie); il est, en même

temps, le serviteur des deux temples sacrés (de la Mekke et de

Médine): il tient le premier rang après les deux 'Omars (20) et
peut-être considéré comme un second Alexandre. Il déploie le

tapis de la sécurité et du repos, et il a attiré les regards bien¬

veillants de l'Être Suprême, qui est le dispensateur des grâces:
Ce sulthan victorieux est, en un mot, Aboul-MouMffèr sulthan
Mouhammed KJiân (III), que le Très-Haut éternise son règne et
perpétue sa puissance: qu'il fasse participer tous les mortels à

sa libéralité et à sa bienfaisance!

(Vers) Grand Dieu! Tu as jeté sur tes créatures un regard
de miséricorde en projetant sur leur tête cette ombre (tutélaire) (21).

Que pourrais-je dire à la louange de cet Être glorieux? L'astre du
jour peut se passer de tout éloge. En serviteur dévoué, je fais

des voeux ardents pour cette dynastie: Grand Dieu daigne per¬

pétuer cette ombre bienfaisante!

Après cet exorde, nous exposerons à l'esprit éclairé et aussi

efficace que la pierre philosophale des hommes lettrés qui s'appli¬

quent à ranger les perles 'de l'élocution, et nous révélerons au

brillant génie des auteurs qui rédigent les belles pages que leur
dicte leur éloquence, que, du commun aveu des savants les plus

profonds et des littérateurs les plus distingués par leur talent,
YHistoire, cette noble science, où peuvent être relatés les textes

1) Le texte susdit porte jjUjcd j iJu>aJ de tous les lieux et Us temps.
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des versets sacrés, et où peuvent, en quelque sorte, être enchâs¬

sées les traditions, comme de précieux chatons, présente tant
d'avantages uniques et offre tant de profits substantiels, que la
plume, par son style attrayant et ses lignes (22) pleines de charme,

ne saurait en dépeindre la belle élocution ni en décrire la diction
élégante. C'est ce qui a porté Mou hammed, fils de Khaunde-châh

et petit-fils de Ma'hmoûd, généralement connu sous le nom de

Mîr-Khaunde, auteur de l'Histoire intitulée Baùzat-e sz-Szafa

(Jardin de la Pureté ou du Plaisir) à avancer dans le discours
préliminaire de son ouvrage, que la connaissance de l'histoire
offre à l'homme dix avantages différents: C'est, dit-il: l°une con¬

naissance (réelle)1) pour les enfants d'Adam; 2° elle nous récrée
et nous délecte; 3° elle est non seulement utile, mais encore fa¬

cile à acquérir, et l'étude n'en est pas trop pénible ni ardue, puis¬

qu'elle est basée sur la mémoire; 4° dès que l'homme parvient
à connaître les différentes versions (qui se rapportenet au même

Fwn, fait historique), il finit par discerner la vérité d'avec le mensonge
p. s.

et par distinguer ce qui est fondé de ce qui ne l'est pas; 5° les

hommes sensés s'accordent à dire que l'expérience clans les affaires

est une des prérogatives de l'espèce humaine; et les sages ont
rangé cette qualité morale au nombre des dix facultés intellec¬

tuelles: (23) or, on en acquiert beaucoup par la lecture des annales

des différentes nations; 6° celui qui est foncièrement versé dans

l'Histoire peut se passer des conseils des hommes sensés dans les

divers événements qui lui surviennent; 7° grâce à cette lecture,
l'esprit des hommes investis du pouvoir conserve son calme et sa

sérénité dans les plus terribles catastrophes et les circonstances

les plus critiques; 8° la connaissance de l'Histoire est un moyen

de mûrir notre raison, de rehausser notre mérite et de rendre
notre esprit et notre jugement plus sains; 9° si l'on est versé

dans la connaissance des faits historiques, on acquiert un certain

Texte
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degré de patience et de résignation; 10° à l'aide de l'histoire,
les monarques sont plus intimement convaincus de la puissance

irrésistible du souverain maître des empires (qu'il soit exalté et
glorifié!), de sorte qu'ils ne se laissent pas éblouir par les chances

successives de la prospérité, ni affliger et accabler par les vicissi¬

tudes1) de l'adversité. C'est pourquoi le souverain de qui émane

toute science (24) nous recommande, dans le texte admirable de

son livre sacré , de prendre cette matière pour sujet de nos ré¬

flexions et de nos méditations: «Leur histoire (celle des envoyés

de Dieu), dit- il, peut servir d'exemple aux hommes sensés (aux

hommes de coeur)».

Telles sont aussi les raisons pour lesquelles Chèref bèn Chèms-

ouddîne, l'humble auteur de ces feuillets, qui implore l'assistance

de Dieu, notre souverain guide (Puisse-t-il lui accorder le bonheur
dans ce monde et dans la vie future!), après s'être appliqué, à la
fleur de l'âge et dans les plus belles années de sa jeunesse, à

s'instruire dans les sciences théologiques, à se perfectionner dans

les connaissances qui ont trait aux vérités éternelles, à s'initier
aux affaires importantes de l'État (du Divan) et à acquérir toutes
sortes.de perfections morales, a pris à tâche de lire, de temps à

autre, les ouvrages qui traitent de l'histoire des temps modernes

et des événements qui se sont passés sous les règnes des anciens

souverains, de sorte qu'il a acquis, en général, une certaine ha¬

bileté clans cette science aussi noble qu'attrayante, et autant de

dextérité qu'il lui a été possible dans l'art de coordonner les faits.
Son faible esprit conçut enfin l'idée de composer lui-même, sur
cette haute science, un ouvrage tel que l'érudition des hommes

les plus versés dans cette partie n'eût pas encore projeté ses rayons

sur la même matière, et qu'elle n'eût pas été l'objet des profondes fersan,

méditations des investigateurs de l'histoire des souverains tant p'

anciens que modernes. Mais, par suite des obstacles que suscite

la fortune et des événements que fait surgir la révolution succes-

Texle
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sive des jours et des nuits, ce projet était resté couvert du voile
du mystère, et cette idée ne s'était jamais produite au grand jour,
en soulevant la toile de l'attente. Il soufflait de toutes parts un

vent contraire, qui s'opposait à l'exécution de ce plan; et la
poussière des contrariétés s'élevait de tous côtés (jusqu'aux nues).

(Vers) Tous les événements d'ici bas, sans aucune exception,
étaient aussi embrouillés que les boucles des jeunes beautés qui
captivent les coeurs. Le monde, par suite des vexations auxquelles

il était en butte de la part d'orgueilleux despotes, était captif
dans les chaînes de l'infortune. L'armée des discordes intestines

venait fondre sur nous, escadron par escadron, et l'océan des

sombres soucis lançait sur nous une lame après l'autre (25).

Les mortels gémissaient dans les angoisses de la stupeur, et tous

les sujets (racïa) s'étaient blottis dans les réduits obscurs de la con¬

sternation. Ils levaient tous leurs mains suppliantes vers la cour
de l'arbitre de nos destinées, qui se plaît à consoler ses serviteurs,
posaient sur la poussière du découragement leurs fronts humiliés
et contrits, et s'écriaient d'un commun accord: «Seigneur! ne

nous fais point porter ce qui est au-dessus de nos forces (26).

Soudain, le Zéphyr de la faveur divine fit sentir son haleine (vivi¬

fiante) au sein brisé des opprimés, et les rayons des grâces du

Dieu de bonté éclairèrent les coeurs navrés des affligés. Par
un heureux effet de la justice et de la bienfaisance de cet au¬

guste sulthan, le voile de l'oppression fut enlevé, les faibles, comme

les infortunés, jouirent du calme de l'âme et d'un sort prospère
dans leur patrie et leurs foyers, et les râlas ainsi que les vassaux

(subordonnés) s'endormirent au sein de l'aisance et de la sécu¬

rité la plus parfaite, sur la couche de la paix et de la tranquillité.
L'ouvrage qu'avait projeté l'humble auteur de cette histoire vint,
de nouveau, s'offrir à ses yeux dans tout son éclat. Sa plume

(son calame), semblable à un perroquet dont le doux langage est

aussi suave que le sucre, fit entendre sa voix enchanteresse; des

idées encore vierges étalèrent leurs charmes devant le miroir de

son imagination, et des pensées aussi spirituelles que profondes,
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pareilles à une séduisante beauté dont le minois attrayant a l'éclat
de la lune, soulevèrent le voile qui dérobait aux regards leurs
traits qui récréaient l'âme».

Considérant que les écrivains qui ont pris à tâche de parer
la fiancée de l'Éloquence (27), et qui sont, en quelque sorte, les

perroquets de la plantation de sucre des traditions anciennes et
modernes, n'avaient, à aucune époque ni dans aucun temps, ra¬

conté l'histoire des princes du Kourdistân, ni décrit leurs exploits,
et qu'ils n'avaient point composé d'ouvrage méthodique sur cette persan,

matière, il vint à l'esprit débile de cet atome (28) de peu de valeur p'

et dénué de mérite de retracer, aussi bien qu'il lui serait possible,

avec le pinceau de l'élocution, un volume consacré aux fastes de

cette nation et un recueil où seraient dépeints ses moeurs, ses

us et coutumes, et de lui donner le titre de Clièref-nâmeh (Livre
de Chèref ou livre de la Gloire) après y avoir décrit et narré non

seulement tout ce qu'il avait lu dans les chroniques persanes,

mais encore ce qu'il tenait de la bouche de personnes avancées

en âge et dignes de foi, ainsi que les faits dont il avait été per¬

sonnellement le témoin oculaire, afin que les hauts faits des fa¬

milles les plus illustres du Kourdistân ne restassent point cachés

sous le voile du secret et du mystère. Nous osons espérer qu'en

jetant un regard scrutateur sur cette oeuvre imparfaite, les hommes

les plus marquants des différentes contrées du globe céderont à

l'impulsion de leurs qualités généreuses, en rectifiant, à l'aide de

leur plume d'où pleuvent les mots comme autant de perles, et au

moyen de leur pinceau qui sème, en quelque sorte, des pierreries
sur son passage, les fautes et les omissions qu'ils y apercevront
par suite de la faiblesse inhérente à l'espèce humaine, et qu'ils
daigneront les attribuer à l'inadvertance, et non à l'ignorance.

(Vers) Si tu rencontres quelque erreur, cache-la et ne te plais
pas à la critiquer; car il n'est point de mortel dont l'âme en soit
exempte. Vois le soleil: tout éclairé qu'il est, il ne suit pas con¬

tinuellement la ligne équinoxiale (29).
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Le présent ouvrage se compose d'un discours préliminaire,
de quatre livres et d'un épilogue.

Le discours préliminaire est consacré à l'exposé des généa¬

logies des diverses peuplades kourdes, du lieu dont elles sont

originaires, des moeurs, usages et coutumes de cette nation.

Le premier livre traite des princes (z\) du Kourdistân qui
ont arboré l'étendard de la souveraineté, et que les historiens ont
rangés dans la catégorie des monarques. Ce livre, se divise en

cinq sections.

Il est parlé, dans la première des princes (C&J) du Dlâr-
bekr et de Djézîreh (?); dans la seconde, de ceux de Delnéwèr

et de Chehrézoûl connus sous le nom ûe'Hosnéîvélh; dans la troi¬
sième, de ceux appelés Fazléwy, qui sont devenus célèbres sous

la dénomination de Grands Lors; dans la quatrième, des princes
Petits Lors, et dans la cinquième, des sulthans d'Egypte et de

Syrie, qui se sont illustrés sous le nom (YÂloubides ou Èioubides.

Dans le second livre il est question des princes les plus

illustres du Kourdistân, qui, à la vérité, ne se sont pas arrogé
l'autorité souveraine en prenant le titre de monarques absolus,

et qui n'ont jamais aspiré à monter sur le trône, mais qui ont

cependant fait parfois battre monnaie axL, et réciter la Ekouthbeh

ou Khothbah <uJai (30) en leur nom. Ce livre se partage également

en cinq sections.

La première traite des princes (YArdélân ou Èrdélân; la se-

sonde, de ceux des 'HaJckâry connus sous le nom de ^i Chèm-

bou ou Chèmbo; la troisième, de ceux de ' Amâdleh ouÊmâdleh sur¬

nommés Bèhadinân; la 4e, de ceux de Djézîreh-ï-Ibn- Orner (l'île
du fils de 'Orner, ancienne Bezabde), connus sous le nom de

Bokhty\ Cette section se subdivise en trois branches, dont la
première comprend les princes de Djézîreh; la seconde, les émîrs
de Gourguîl J-Sj^f, et la troisième, ceux de Fînik.

1) Le texte persan imprimé porte ^«^u au lieu de .jÂitj.
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La cinquième section est consacrée aux princes de 'Hism-
Keifa qualifiés du titre de Mélik (Roi).

Le troisième livre traite des autres princes (J£=>, gouverneurs)

et émîrs du Kourdistân. R se compose de trois sections ou

branches <tii,s, dont la première comprend neuf chapitres Joi.
Le premier, qui est consacré aux princes de Tchémiche-Guézek,

se subdivise en trois paragraphes (<u*i branches). Dans le pre¬

mier il est fait mention des émîrs de Médjènguerde ïjfcé; dans

le second, des princes de Portok, et clans le troisième, des émîrs

de Soqmân.

Le second chapitre traite des princes Mirdâcy, et contient
trois paragraphes (ou branches <u«i), dont le premier a trait aux

princes (YAguil, le second, à ceux de Palou, et le troisième, à

ceux de Bjermouk.

Le troisième chapitre contient l'histoire des princes de

Szaszoûne, qui, plus tard, devinrent célèbres sous le titre de

princes de 'Hazzou ou zHzou.

Le quatrième fait mention des princes de Kfiizân oLh*> e*

renferme trois paragraphes. Il est parlé dans le premier des

princes de Khizân, dans le second, des émîrs de Mèkès ^jS* (ou

Meks), dans le troisième, de ceux à'Acïaberde (?) .s^LJ1).

Le cinquième chapitre traite des princes de Killîs.

Le sixième, des émîrs de Chîréivân ol»-/*^- H consiste en ^J^
trois paragraphes <u»i, dont le premier est consacré aux émîrs p'10'

de Kèfra J>f (ou ^jf), le second, à ceux d'Jrowwe, et le troi¬
sième à ceux de Guerny ou Karny ^j_,f (3i).

Dans le septième chapitre, il est parlé des émîrs Zerraqy
jjjj : il se subdivise en quatre paragraphes, dont le premier traite
des émîrs Derzîny, le second, de ceux de Guirdegân {J6>J\ le
troisième, de ceux de ' Atâq, et le quatrième, de ceux de Terdjîl.

1) La leçon du texte imprimé porte i^j L-J Asbaierde, tandis qu'on lita^j Li*l
Acïaberde dans les manuscrits A, R, 0 et P.
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La cinquième section est consacrée aux princes de 'Hism-
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Le huitième chapitre renferme l'histoire des princes Souweïdy

Le neuvième contient celle des émîrs Soulelmâny ,jLJL, et

se subdivise en deux paragraphes, dont le premier traite des

émîrs de Q'olâb et de Bathmân; le second, de ceux de Mèïafâriqîne.

La seconde section se compose de douze chapitres (32) , dont
le premier traite des princes Souhrân, le second, de ceux de Ba-
bân, le troisième, des princes Mokry ou Mëkry, et le quatrième,
de ceux de Béradoste.

Il se subdivise en deux paragraphes. Dans le premier, il est

parlé des émîrs Ouchety ^ÂJLjJ1); dans le second, de ceux de

Szoumal (33).

Le cinquième chapitre contient l'histoire des émîrs Mâh-
moûdy.

Le sixième, celle des émîrs Doumbély ^1*'^; le septième, celle

des princes de Tézerza Ijjjï (34); le huitième, celle des émîrs

Ustouny jJ^J (35) ou Ustoûfy ^jy~~\ (?); le neuvième, celle des

princes Tâcîny (ou Bâciny), et le dixième, celle des princes Guel-
hors et Gourân (36).

Ce dernier se réduit à trois branches ou paragraphes (37).

Dans le premier il est fait mention des princes Pélènkân; dans le
second, des émîrs de Béritènk, et dans le troisième, de ceux de

Mâhydechte.

Le onzième chapitre (38) traite des émîrs de Bâneh; le dou¬

zième, de ceux de Tézerza \jjji (ou Bézèrza \jjji ou Zerza Jjjj
R ou Terza \jj> A (sic)2).

La troisième section est consacrée aux princes (émîrs) kourdes

de l'Iran, et se subdivise en quatre paragraphes (ou branches

<uai), dont le premier fait mention des émîrs Sïâh-Manszoûr; le

1) Au lieu de .jl.ijl Ouchety on lit -jÂiJ Oucheny dans l'édition de Mon¬

sieur l'Académicien Véliaminof Zernof.
2) Il doit y avoir ici un double emploi; car il a été dit précédemment, que

l'histoire des émîrs Tézerza est racontée dans le septième chapitre.
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second, des émîrs Tchéguény u^3l; le troisième, des émîrs Zèn- J°*t°n>

guéneh a-xfcj, et le quatrième, des émîrs Pazouky. pM'

Le quatrième livre traite des émîrs de Bidlîs, ancêtres et
aïeux de l'auteur. Il se compose d'une introduction as?U, de quatre
sections ou _,L~ (lignes) et d'un appendice Jô.

Dans l'introduction l'auteur fait connaître le fondateur de la
ville de Bidlîs , les motifs pour lesquels cette ville et sa citadelle
ont été bâties.

La première section contient des détails sur la grande tribu
ou peuplade Boujéguy (ou Bouzéguy) et sur la cause pour laquelle
elle a reçu ce nom.

La seconde traite des princes de Bidlîs, de leur généalogie

et de la manière dont ils sont venus dans cette ville.

Dans la troisième, il est fait mention des honneurs qui leur
ont été rendus et des égards que leur ont témoignés les anciens

sulthans.

Elle se subdivise en quatre chapitres (ou J«=i) , dont le pre¬

mier fait mention de Mélik-Ècheref (39); le second, de'Hâdjy-
Chèref, fils de Zla- oùddîne; le troisième, de l'émîr Chèms-

oiiddîne, fils de*Hâdjy- Chèref, et le quatrième, de l'émîr Ibra-
hîme, fils de l'émir 'Hâdjy-Mouhammed (40).

Dans la quatrième section, l'auteur expose les motifs pour
lesquels ils perdirent la principauté de Bidlîs. Elle renferme
quatre paragraphes (ou a.»j motifs, manières), dont le premier
traite des différends qui éclatèrent entre l'émîr Chèref et l'émîr
Ibrahîme; le second, de l'avènement de l'émîr Chèref à la prin¬
cipauté de Bidlîs, à la place de l'émîr Ibrahîme; le troisième, de

la manière dont l'émîr Chèref se rendit maître de la forteresse
de Bidlîs, qu'occupaient les Q'izilbâches (Persans) (4i); le qua¬

trième renferme la biographie de l'émîr Chèms- où ddîne, fils de

Chèref- où ddîne. L'appendice est consacré à celle de l'humble
et chétif auteur de cette histoire, à partir du jour de sa naissance
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jusqu'à ce jour; c'est-à-dire jusqu'à l'année 1005 de l'hégire ou

1596 1597 de l'ère chrétienne.
L'épilogue traite enfin des puissants monarques de la dynastie

de 'Otzmân (Othbmane) et des souverains contemporains de l'Iran
et du Tourân, même de la plus grande partie du monde (42).
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Prolégomènes ou Discours préliminaire.
Texte

persan,
p.i2.

Exposé de la généalogie des diverses peuplades kourdes et description

de leurs moeurs et coutumes.

Les auteurs qui ont composé le livre où est décrite la suprême

sagesse de la Divinité, dont la puissance est infinie (43), ont tracé
sur la tablette de l'élocution ces Prolégomènes, où ils nous appren¬

nent, qu'il y a une foule de versions différentes sur l'origine de

la nation kourde. Les uns prétendent que leur origine remonte à

l'époque où vécut ZâJîhâk ou Ijâlïhâk (44) surnommé Marân
(aux serpents), cinquième souverain de la dynastie des Pichedâ-

diân (ou rois justiciers de la Perse), qui succéda à Djèmchîde sur
le trône royal de l'Iran, du Tourân et même du monde entier1),

mais dont la cruauté et l'impiété étaient poussées à un tel degré

que quelques historiens l'ont considéré comme ne faisant qu'un
avec Cheddûd (45) : c'est pourquoi l'un de nos littérateurs les plus

distingués par leur éloquence a dit au sujet de sa tyrannie:

Metznéivy (46). Lorsque Djèmchîde quitta ce séjour d'effroi,
Za'h'hâk (ou Da'h'hâk) usurpa le trône. La Providence conféra
l'empire des sept zones terrestres à ce Za'h'hâk, dont le carac¬

tère égalait celui de Gieddâd. Les institutions fondées par cet
ennemi de la foi n'étaient nullement conformes à celles des rois,

1) Malcolm, Histoire de Perse, T. I, p. 2629.
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ses prédécesseurs, et l'on disait généralement de son temps que

les jours de son règne étaient les plus malheureux.
Indépendamment de son caractère naturellement enclin à la

cruauté, il avait encore, par un effet du hasard, sur ses épaules,

deux veines qui levaient la tête comme des serpents et que l'on
nomme chancre en termes de médecine. Par suite de cette ma¬

ladie extraordinaire Zarhchâk était en proie à des douleurs si
atroces et à des souffrances si cuisantes qu'il ne se sentait plus la
force de les supporter. D'habiles médecins et les docteurs les

plus experts firent en vain tous leurs efforts et déployèrent un

zèle infatigable pour le guérir de cette cruelle maladie et lui
rendre la santé; leur traitement resta sans effet, et ils n'obtin¬
rent aucun résultat; si bien que Satan (qu'il soit à jamais maudit!)
leur apparut sous la figure d'un médecin et dit à Zâlihak: «Le

seul remède à tes maux consiste en deux cervelles1) de jeunes

adolescents, dont il faudra oindre la surface du chancre. Le
hasard voulut que le traitement barbare prescrit par cet être

PTer*an, maudit convînt à la maladie, lorsqu'on l'eut adopté: les douleurs
D'i5' se calmèrent à un certain point, et Za'h'hâk éprouva quelque

soulagement (47). On faisait, par conséquent, mourir chaque jour,
sous le glaive de l'iniquité de ce barbare tyran, deux jeunes vic¬

times, dont on employait (la cervelle) pour le panser. Cet infâme

système fut suivi fort longtemps de la même manière; mais la
personne chargée de faire immoler ces malheureux était un

homme doué d'un caractère généreux, d'un coeur compatissant,

protecteur des infortunés (j t«i ^J^ semblable à un saint) et plein
de comfération. Il se borna donc à sacrifier journellement un seul

individu, dont il mélangeait la cervelle avec celle d'un mouton,

et il rendait furtivement la liberté à l'autre, sous la condition
expresse qu'il fuirait sa patrie et irait fixer sa demeure sur la
crête des montagnes les plus désertes et entièrement inhabitées (48).

1) Je présume que la préposition j> est une faute de copiste et doit être rem¬

placée par le mot ,j.j en deux cervelles; on la trouve cependant dans tous les

exemplaires du Chèref-nâmeh.
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Il s'y rassembla petit à petit une multitude nombreuse , qui con¬

tracta des mariages : leurs enfants et leurs descendants se multi¬
plièrent, et cette peuplade o,_/reçut le nom de Kourdes (49). Comme

ils eurent soin, pendant de longues années et un temps infini, de

fuir avec horreur et d'éviter le commerce des hommes et la fré¬

quentation des villes, ils se créèrent un langage et un idiome
particuliers. Us se mirent à cultiver, à ensemencer et à peupler
les fourrés JXL et les montagnes, au sein des forêts et des monts.
Quelques-uns d'entre eux s'enrichirent et acquirent des troupeaux,
qu'ils menèrent paître dans les stépes et les déserts.

Ils reçurent, d'après une autre version, le nom de Kourdes,

en considération de leur extrême bravoure et de l'audace natu¬

relle qui caractérise cette nation. Quelques sages ont dit à son

sujet: «Les Kourdes sont un peuple qui tire son origine des Divs
(mauvais génies): que Dieu enlève le voile qui les couvre»! (?) (50).

Plusieurs historiens rapportent que le Démon (Dîv) s'accoupla

avec l'espèce humaine, et donna naissance aux Kourdes. Quoi
qu'il en soit, Dieu le sait le mieux.

La nation kourde se compose de quatre races ^«i, dont la
langue et les moeurs diffèrent entre elles. La première se nomme

Guermânidje yl-v^ (5i); la seconde Ijore _jl (52); la troisième
Gueïhore _^lf (53), et la quatrième Gourâne (j\j^ m).

Le pays appelé Kourdistân commence à Hormouz j*js> (S5),

qui se trouve sur la côte de l'Océan Indien, et s'étend depuis la, tT^an,

en droite ligne, jusqu'à la province de Malâthiah et de Mèr'ache, p'

où il se termine. Au nord de cette ligne se trouvent le Farse,
l'Iraq' persique, l'Adzerbaïdjân et l'Arménie; au midi, le Dïâr-
bekr, Maûszul et l'Irâqr arabe (56) ; mais les nombreuses branches

dL*,i de cette nation se sont répandues depuis les frontières les

plus reculées de l'Orient jusqu'à l'extrême limite de l'Occident
(Magrîb). La plupart des individus dont elle se compose sont

vaillants, téméraires, libéraux et altiers, à un tel point que

leur extrême audace, leur grande valeur et leur fierté les portent
à assumer le renom de voleurs et de brigands. Us jouent avec
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en droite ligne, jusqu'à la province de Malâthiah et de Mèr'ache, p'

où il se termine. Au nord de cette ligne se trouvent le Farse,
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la vie et bravent la mort en s'adonnant à ce périlleux métier. Ils
ne s'humilient pas au point de tendre, pour un pain, la main de

la mendicité aux ladres ni aux avares , et ne prennent nullement
en considération l'éloquente teneur du vers suivant (57) :

(Vers) «Mieux vaut tendre la main pour un grain d'argent,
que de se la voir trancher pour un Dânek et demi» (58).

Ils agissent inconsidérément et sans réflexion dans la plupart
des choses de ce monde, dans leurs affaires les plus importantes
et dans leurs transactions C^Lla-c, conformément à cet apho¬

risme: «Quiconque réfléchit aux conséquences de ses oeuvres, ne

fera jamais preuve d'audace».

Toutes les peuplades kourdes professent le rite CJiâfiite: elles

se montrent on ne peut plus empressées et déploient un zèle vrai¬

ment ineffable lorsqu'il s'agit d'observer les lois canoniques de

l'islamisme et de mettre en pratique les prescriptions orales .*-
de sa Sainteté Cjj^ le meilleur des mortels (qu'il agrée nos sa¬

lutations et nos hommages!), de suivre les erremnnts de ses com¬

pagnons, de ses illustres et glorieux successeurs (ou vicaires,
Khalifes) et de s'acquitter de la prière, de l'aumône, du pèle¬

rinage sacré et des jeûnes, à l'exception toutefois de quelques

peuplades appartenant aux tribus nomades (TJloûs oLyll) dé¬

pendantes de Maùszul et de la Syrie, telles que les tribus Thâciny

(ou Bâciny), Khâlédy, Biciâne (59) et d'une partie des tribus
Bokhty, Mâhmoûdy et Bombély, qui appartiennent à la secte

Iézîdy et qui sont rangées au nombre des disciples (ou adeptes)

du Cheïkh 'Ady (60), fils de Mouç/cfir, un des partisans (ou adhé¬

rents) des Khalifes Merwânides, à qui elles font remonter leur
origine. Elles croient erronément que le Cheïkh <^j.e (Ady ou

' Ada) a assumé sur lui leurs jeûnes et leurs prières, et qu'au jour
de la résurrection, elles seront transportées en paradis sans être

PTerVae,,, exposées à aucune peine ni aucun reproche. Ces Kourdes ont voué

la haine et l'inimitié la plus implacable aux vertueux rOulèma (ou

bien aux 'Ouléma, qui en portent les marques extérieures _/»Ui).

Il se trouve cependant un grand nombre (Y Ouléma (Docteurs de
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la Loi) et de littérateurs dans le Kourdistân, principalement dans

le pays de 'Amâdlah (ou 'Emâdlah), où ils s'appliquent, avec la plus
grande ardeur, à l'étude des sciences rationnelles et traditionnelles,
principalement à celle des lois orales de Ma'homet (Haditz),
de la jurisprudence (6i), de la grammaire, de la syntaxe, de la
métaphysique, de la logique, de l'invention et de la disposition
oratoires ,jl».e et de la plupart des sciences en vogue Jjlj.**.
Il est même possible qu'ils aient composé des ouvrages et des

traités sur quelques-unes de ces sciences; mais ils n'ont acquis

aucune célébrité. Ils ont beaucoup de goût pour la lecture (62) ;

mais ils ne sont pas très-versés j.jjIj.j o^j CjIj^ dans les con¬

naissances et les talents usuels et prescrits par la coutume 0»~,i

cj^c^) tels que la poésie, le style soutenu ou épistolaire LijJ,
la calligraphie et le savoir-vivre JL^il j^L, qui est un moyen de

se concilier la faveur des princes et des souverains et de parvenir
aux postes les plus éminents, sous les auspices des monarques qui
prennent la justice pour guide. Les Kourdes de la classe du

peuple se distinguent (mot-à-mot ont le bras long L^L jS) par
l'exactitude scrupuleuse avec laquelle ils s'acquittent des devoirs
que leur impose la piété filiale, témoignent à leur hôte les égards

qui lui sont dûs, exercent l'hospitalité, observent les préceptes

sacrés de la foi, sacrifient leur vie et se montrent reconnaissants

envers leur bienfaiteur.
Le mot Kourde (sj Gordi TopAtie) est apparement J_/>U;

synonyme de brave, car la plupart des vaillants héros du monde

et des preux les plus renommés ont été originaires de cette na¬

tion. C'est pourquoi Boustème, fils de Zâl, ce preux au corps
d'éléphant, ce guerrier doué d'une force colossale (63), qui vivait
sous le règne du roi Këiqobâd*), appartenait à la nation kourde;
mais, comme il était natif du Sistân, il devint célèbre sous le nom

de Boustèm-i-Zabouly (Roustème du Zaboulistân), et Firdoûcy de

Thoûs, auteur du Châh-nâmeh ou Basiléide (que Dieu lui fasse

miséricorde!), lui applique l'épithète de kourde. Béhrâm ou Ba-

1) Malcolm, Histoire de Perse, T. I, p. 222229.
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harûm (Varanès) Tchoûbîne (ressemblant à un bâton, en russe fly-
6ïiHa?)1), ce fameux capitaine (64), ce héros de son siècle, contem¬

porain des rois de 'Adjème (des Achéménides?), qui avait été élevé

dans le Turkistân et le Khoraçân, et à qui remonte la généalogie

des rois kourtes Cj/ (kèrtes?) et des souverains du G'oûr m),
appartenait également à la race a.i*,h (caste) kourde. Il en est

p^rfan, de même de Gourguîne-Milâd (66), qui s'est fait connaître et illustré
pl " par sa grande valeur et son extrême bravoure, et dont les en¬

fants et les glorieux descendants (je lis jl sïfï iU>l^) excercent,

depuis quatre mille ans, à- peu-près (?), une autorité absolue dans

la principauté de Lûr; si bien qu'il ne s'est opéré aucun chan¬

gement ni aucune altération dans leur système de gouvernement,

et qu'ils ont même joui, pendant quelque temps, des droits réga¬

liens de la Khouthbeh et de la Sïkkeh (67) , de sorte que les puis¬

sants monarques de la Perse ('Adjème), se contentant d'un léger
tribut et se bornant à recevoir, en guise de consolation, quelques

présents de leur part, n'ont jamais mis obstacle à leur domina¬

tion. La nation kourde a également donné le jour au Maulla
Tâdj-oùddîne eî-Kourdy, qui fut d'abord Moxiderris (Lecteur) à

Brouçah, qui finit par devenir grand-vézîr iïOrkhân (68), et acquit
de la célébrité sous le titre de Khelr-oiiddîne pacha (69).

La peuplade Guelhore a donné naissance au preux Ferhâd (70),

qui joua un rôle sous le règne de Khosraû-Pèrwîz , à cette mer¬

veille du monde, à ce phénix de son siècle, qui a été le coryphée

des amants en butte aux rigueurs de l'amour ^J*J U», le chef
de file des êtres voués à la fidélité la plus inébranlable sjlïJ'U5
et résignés aux plus cruelles épreuves ^j-il *JL-is?.

1) Mas'oûdy, dans ses Prairies d'or, T. II, p. 212 et 213, nous apprend que,
sous le règne du monarque Saçanide Hormas ou Hormisdas III, on choisit, pour
faire la guerre au formidable Khaq'ân turk Cheyïâbeh (ou Chïâbeh), âls de Cheyb (ou
Chîb), Bàhrâm-i-Djoubîne (Tchoupîne), Merzébân (margrave) de Eeï. Celui-ci était
un des fils de Djoubîne, fils de Milâd de la race à'Anouéhe, connu sous le nom
A'E'r-Bâm,. (Cf. Malcolm, Histoire de Perse, T. I, p. 223, 224, 225, 226; Picot,
Tablettes chronologiques, T. II, p. 477 et 113; Buret de Longchamps, Fastes uni¬
versels, T. III, p. 270 et 304.) Ce général persan est nommé Varame dans ce der¬
nier ouvrage, p. 304, sub anno 590 de J. C.
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(Metznéwy) Il suivait furtivement le chemin par lequel on par¬

vient à gagner les coeurs , et traînait sa chaîne dans la rue de

l'amour. Timbalier de la milice aux timbales de fer, il était, en

même temps, le prieur du temple des soupirs. Ce Chosroès sans

couronne et sans trône était le consolateur de cent mille infor¬

tunés. Tout en donnant le ton Ciy*^ aux chanteurs de Bag'dâd,
il servait de courtier aux trafiquants de cruanté (7i).

La concorde et la bonne harmonie ne régnent jamais parmi
toutes les peuplades kourdes, qui refusent de se soumettre etd'obéir
l'une à l'autre, et ne plient jamais l'une devant l'autre, comme le

dit fort bien le Maulla Sâd-ouddîne Efèndy (72), auteur plein de

mérite, qui fut précepteur du défunt Mourâd-khân, dans son

Histoire turke, où il a décrit les événements arrivés sous le règne

des différents sulthans de la dynastie othomane, et où il a su

concilier la clarté et la pureté du langage avec l'éloquence et la
richesse du style. «Chaque Kourde, dit cet historien, prétendant
s'isoler des autres, a levé l'étendard de l'indépendance; et comme

ce sentiment leur est inné sur la cime de leurs montagnes (73),

ils ne sont d'accord que lorsqu'il s'agit de proclamer unanime¬

ment le dogme de l'unité de Dieu». Pour se rendre compte des

motifs pour lesquels la discorde règne chez cette nation, on rap¬

porte, qu'à l'époque où la renommée du don de prophétie con¬

féré à Mahomet et la réputation de l'apostolat d'A'hmed (que p%%jj,t

Dieu lui soit propice et lui accorde le salut éternel, ainsi qu'à sa p"
famille!) retentirent dans toutes les régions et les contrées du
globe, les monarques de la terre et les plus illustres souverains

du monde conçurent le désir de passer dans leur oreille l'anneau
de la servitude et de la déférence aux décrets de cet auguste

chef et de jeter sur leur épaule la housse (la livrée) de l'obéis¬

sance et de la soumission aux ordres de ce glorieux supérieur.
Og'oûz-khân (74), qui, à cette époque, était un des plus grands
potentats du Turkistân, envoya, .de son côté, comme ambassa¬

deurs, à la porte de félicité du maître des deux mondes, du SèM

(prince) des hommes et des génies (pour qui nous offrons à Dieu
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nos ferventes prières, et à qui nous présentons nos plus respec¬

tueux hommages) un des notables du Kourdistân nommé Bog'doz

Ermène (75), dont l'aspect était hideux, l'extérieur pareil à celui
du Démon, le visage laid et le teint basané: ce souverain l'avait
chargé d'exprimer à ce prophète la pureté de sa foi et la sincé¬

rité de son dévouement. Dès que cet horrible député s'offrit aux

bienfaisants regards du meilleur des humains, celui-ci, voyant
avec horreur sa physionomie aussi effrayante que rébarbative,
demanda quelles étaient les tribus (qabiles JjI^) et les hordes

^lii-c dont il faisait partie. «J'appartiens, répondit-il, à la nation
kourde». Fasse le Dieu de vérité (qu'il soit loué et glorifié!),
reprit aussitôt Mahomet, que ce peuple n'ait jamais le bonheur
de vivre en bonne intelligence; sinon, il finirait par ravager le

monde entier».
A dater de cette époque, l'autorité souveraine et le pouvoir

suprême n'échurent effectivement jamais en partage à cette na¬

tion, si ce n'est à cinq dynasties (76), qui ont exercé l'empire absolu,

et qui, après être montées sur le trône, ont fait quelquefois battre
monnaie et insérer leur nom dans la Kliouthbeh, et dont la domi¬

nation s'est maintenue pendant quelque temps conformément aux

arrêts de la Providence. Nous décrirons, en temps et lieu, avec

l'assistance du Très-Haut, les événements arrivés sous le règne

de chacune d'elles.
Comme il n'existe chez les Kourdes aucun potentat dont la

domination s'étende sur toute leur nation, la plupart d'entre eux

sont cruels, intraitables (sans crainte) et sanguinaires, de sorte

qu'ils se livrent aux plus grands désordres pour les moindres
fautes dont on se rend coupable (à leur égard). La satisfaction
pécuniaire (d^ Bylèt) pour le meurtre d'un homme fait (?a.LI^(_riJ

une âme parfaite) consiste en une jeune fille, ou un cheval, ou

deux à trois quadrupèdes \jj\-* (têtes de bétail) (77). Quant à

l'indemnité pécuniaire pour la perte d'une main, d'un pied, d'un
oeil ou d'une dent, elle n'est pas très-considérable.

persan, Les Kourdes ont ordinairement quatre épouses, comme le
p.ïff.
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IL
prescrit le recueil des lois prophétiques (la Sunnah), et ils y joignent
quatre autres femmes (78) prises au nombre de leurs esclaves,

s'ils ont la faculté et les moyens de fournir à leurs dépenses et
à leur habillement. La sagesse divine permet qu'ils donnent le

jour à une multitude d'enfants et de descendants cLjl, de sorte

que, si l'usage de s'entretuer ne régnait point parmi eux, il se¬

rait possible que, par suite de cette nombreuse population kourde,
le royaume d'Iran et même le monde entier fussent ravagés et

dévastés par la famine et la disette. Dieu fait ce qu'il veut et

ordonne ce qu'il lui plait (79).

(Vers) Le monde, combiné comme il l'est, a été bien créé;

et quiconque y aperçoit quelque défaut est lui-même dans la plus

grande erreur.

Ceux d'entre les princes du Kourdistân dont les hordes ^jLLc
et les tribus (qabiles JjLs) sont nombreuses et puissantes, reçoi¬

vent le nom de leur horde, comme, par exemple, les princes
'Hakkâry, ceux de Souhrân, de Bâbân et (YÀrdélàn. Quant à ceux

qui possèdent un château fort et une qaszabah (ou bourgade où

ils résident), ils en prennent le nom ; tels sont les princes de'Haçane-

Kelfa (ou 'Hiszn-Këifa), de Bidlîs, de 'Hazzou^j* (ou jjk Khzou),

de Djézîreh et àAguîl etc.

Le Kourdistân et le Loristân étant des pays montagneux,

boisés et couverts de forêts, et un territoire resserré et pierreux,
les produits et les revenus de leur sol ne sont pas assez consi¬

dérables pour qu'ils puissent suffire aux dépenses (à la consom¬

mation) de leurs indigènes et de leurs habitants (80). Tel est le
motif pour lequel les diverses peuplades (jJ^> kourdes sont
condamnées à passer leur vie dans la gêne, la détresse et l'absti¬
nence, comparativement aux habitants des autres contrées; et
l'on peut dire, sans être taxé d'exagération ni accusé de préven¬

tion (8i), -que ce sont- réellement des gens tellement sobres et

habitués aux privations , que la plupart des hommes de la basse

classe ne se nourrissent que de pain de millet jaune , de "(82) mil
8
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et de glands; et ils ne vont jamais frapper à la porte des mo¬

narques Jp v^' Qi à celle des personnes dont ils pourraient
espérer quelque secours J.J t-jU*3), afin de leur demander du

pain de froment, ni dans l'intention d'y acquérir de la fortune et

d'y obtenir des places (83). Les plus grands sulthans et les plus

illustres potentats n'ont jamais convoité leur pays ni leur terri¬
toire kJl: ils se bornent à en recevoir des présents (Pichekèches),

et se contentent de les voir soumis et obéissants au point de

prendre part à leurs expéditions en qualité de troupes auxili¬
aires (84) ; mais ils n'ont jamais pris à tâche de les subjuguer. Si

quelques sulthans ont fait les plus grands efforts pour conquérir
penân, et soumettre le Kourdistân et le Loristân (85); si, pour y par-
p.i9.

venir, ils ont enduré des peines et des fatigues inexprimables,
ils ont fini par s'en repentir, et les ont toujours restitués à leurs
anciens possesseurs. Il en a été de même de la Géorgie, du

Khânat de Chéky, du Chirwân, de Thawaliche ^jull^L, des deux
principautés du Guilân Ljb*}Lf (des Guilâns), du Roustèmdâr,
du Mazèndérân et d'Asterabâd (Istir-Abâd), qui sont situés au

nord de l'Iran et vis-à-vis du Kourdistân. La plus grande partie
: de ce pays rentre dans la troisième et la quatrième zone terrestre

(climat), si" ce n'est quelques q'aszabas (bourgades) situées à

l'extrémité de cette contrée (86), que les savants ont comprises
dans la cinquième zone.

Puisque notre calante (roseau à écrire) qui ne le cède aucune¬

ment à ceux de Vâcith (87), sous le rapport de la bonté et de

l'agilité, a fini de rédiger, à l'aide de l'encre, dont la noirceur
égale celle du musc , les Prolégomènes de cet ouvrage , auquel se

rattache l'exécution de notre plan, nous passerons, en suivant
l'ordre que nous avons adopté dans notre Sommaire, à la descrip¬

tion des "événements qui feront la matière du Livre Premier.
(Hémistiche) Puisse cette histoire être goûtée des grands et

du vulgaire. Salut (aux lecteurs).
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Livre premier
composé de cinq sections et traitant des Princes C&j du Kourdistân,

qui ont arboré le drapeau de l'autorité souveraine, et que les historiens

ont comptés au nombre des Monarques.

Première section.

Des Princes de Djézîreh et de Deïnéwèr (88).

Les esprits des hommes éclairés et instruits, dont les lumières
égalent celles de l'astre du jour, refléteront, comme un fidèle mi¬

roir, l'image des faits suivants1):

Le premier Kourde qui aspira à l'autorité souveraine dans

le Dïar-bekr et à Djézîreh (?), et qui y monta sur le trône de la
royauté, fut Ahmed, fils de Mèrwân (89), dont la puissance fit
les plus grands progrès sous le règne du Khalife 'Abbâcide
Q'âdir (billah) (qui se prolongea depuis 991 jusqu'à 1031 de

J. C), à un tel point qu'il reçut de ce Khalife le titre honorifique
de Naszr-oùddaiilèt ou dewlèt (Secours de l'Empire) (90). Il vécut
80 ans, dont cinquante -deux furent consacrés à gouverner le
Diâr-bekr et Djézîreh au sein de la plus parfaite opulence et de

la plus grande prospérité. 11 envoya un ambassadeur au sulthan

1) Sur la dynastie de Mèrwânides voyez VHistoire universelle, T. XVI, p. 278,
286287, 292, 344, 355, 377, 390392, 394, 395, 411; Deguignes, Histoire générale
des Huns, T. I, p. 417.
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Seldjouq'ide Thog'rûl-big, pour protester de la pureté de ses

intentions et de la sincérité de son dévouement. Dans le nombre
p^rfan, des présents qu'il adressa à ce sulthan, on remarquait une télésie

p' ' cl/slf (91) , qu'il avait achetée des sulthans 'deïlémites pour une

somme très-considérable. Fakhr-oùddaùlèt, fils de Djéhîr^+t* (92),

qui devint plus tard vézîr des Khalifes 'Abbâcides, et Aboitl-
q'âcime Mag'rïby ont été du nombre de ses ministres. Il termina
enfin sa carrière en 453 (A. D. 1061).

On rapporte qu'il avait trois-cent-soixante charmantesesclaves,

et qu'il en admettait, chaque nuit, une autre dans sa couche royale,
de sorte qu'il ne lui arrivait jamais de goûter, deux fois par an,

les plaisirs de l'amour avec la même concubine (93).

Naszr, fils de Naszr- ou'ddaùlèt A'hmed.
Il prit les rênes du gouvernement après la mort de son père.

Grâce au zèle de son vézîr Ibn-Djéhîr, il régna vingt et une

années 'entières; mais il éclata enfin, entre lui et son frère Sâld,
des guerres intestines, à la suite desquelles il succéda à son père

dans le gouvernement de Mèïafâriq'îne, et Sa'ïd, de son côté, dans

celui d'Amide. Il mourut dans le courant du mois de Dzy'l- hiddjeh
de l'année 472 de l'hégire (1080 de J. C.) (94).

Sa'ïd, fils de Naszr- ou'ddaùlèt (ou dewlèt) Afhmed.
Ce prince gouverna fort longtemps le pays de Dïâr-bekr , et

donna aux pauvres et aux infortunés (faibles) des preuves multi¬
pliées de son humanité et de sa commisération. Ses sujets et ses

troupes goûtèrent, sous son règne, le repos et la tranquillité sur
la couche de la sécurité et de la paix. Il mourut enfin dans le

courant de l'année 465 = 1072 de J. C. (95).

Manszoûr, fils de Naszr, et petit- fils de Naszr -ou'ddaùlèt
A'hmed1).

Il succéda à son père, et fut enfin mis en déroute par le vézir
Fakhr-ou ddaùlèt, fils de Djéhîr. Il tomba ensuite entre les mains

1) Consultez encore, au sujet de cette dynastie kourde, St. Martin, Mémoires
sur l'Arménie, T. I, p. 425427.
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de Djéguermiche (96), général en chef des troupes de Matiszul, et
fut emprisonné dans la maison d'un juif de Djézîreh. Il mourut
dans le courant du mois de Moùharrème de l'année 489 (janvier
1096 de J. C), et avec lui s'éteignit cette dynastie composée de

quatre princes (?), qui régnèrent 91 ans (97).

Seconde section.

Des Princes de Deïnéwèr (98) et de Chehrézoûr (99) connus
sous le nom de 'Hosnéweïnides (too).

R ne restera point caché pour les tablettes de l'esprit des

investigateurs de l'Histoire ancienne et moderne, ni pour le génie pTfrfa'n^

éclairé des savants, qui s'appliquent à graver dans leur mémoire p"

les événements arrivés aux grands et aux petits, que, du commun

accord de tous les historiens, 'Hosnéwëih ^y*»* (ou 'Hosnoùieh),

fils de'Houceïne, était contemporain de Bokn-oùddaùlèt ou dèwlèt,

bèn Bouweih (ou Bou'ieh) (toi) le Deïlémite. Son crédit fit les plus

grands progrès sous le règne de ce prince; mais, malgré cela, il
se montra ingrat à son égard, et prit le chemin de la révolte.
Rokn-où ddaùlèt envoya, en conséquence, contre lui, en 359 =
970 de J. C, son vézîr 'Houmëid*) à la tête d'une puissante armée;

mais 'Hosnéweïh eut recours à des médiateurs, et fit retirer ces

troupes par des voies de conciliation.
On dit qu'il possédait des richesses et des biens immenses,

et qu'il dépensait, chaque année, des sommes considérables en

aumônes pour les pauvres, afin de complaire à Dieu (qu'il soit
exalté et glorifié). Il mourut le samedi, trois du premier mois de

Rèbf de l'année 369 = 979 80 de J. C.

Bedr, fils de 'Hosnéweïh.
Il parvint, après son père, à l'autorité suprême, et acquit

tant de considération, qu'en 388 (A. D. 998) le divan de Bag dâd

1) Les divers exemplaires du Chèref-nâmeh portent j.*^' Hamîd; leMsc. R.

j*»*. 'Home'id, et le texte imprimé Ibn-oul- Amîd )j J.*,c [JJ »))].
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lui conféra le titre de Nâszir-oùddaùlèt (Protecteur de l'Empire).
Il possédait tout le-pays situé entre Deïnéwèr et Ahwâz, le Khou-
zistân, Buroudjirde, Ècèd-Abâd et Nèhawènd, avec les châteaux

forts, les plaines et les montagnes de ces parages (102). Il marcha
enfin, en 405 = 1 014deJ.C, contre la forteresse deKousdjed (103).

'Houceïn bèn Manszoûr assiégea cette place, et fut surpris par
un hiver tellement rigoureux, que ses troupes, tout, animées

qu'elles étaient du désir de ne point lever le siège (104), ne purent
y parvenir, et se sentirent enfin hors d'état d'y résister. Un corps
de troupes de la peuplade de Djauzéqân (îos), ayant, sur ces

entrefaites, marché contre lui, le força de prendre la fuite.

Bélâl ou Hélâl fils de Bedr (io6).

Il ne régna jamais une grande affection entre lui et son père,
et la guerre éclata entre eux dans le courant de l'année 405 =
1014 1015 de J. C. Hélâl fut enfin fait prisonnier dans une

bataille que lui livra le vézîr Fakhr oul-Moulk, et incarcéré à

Bag'dâd.

Lorsque Djélâl-ouddaûlèt, fils de Bèha- ou ddaùlèt, fils de

Azoud-ou ddaùlèt, fils deRokn-ou ddaùlèt(io7), qui, à cette époque,

gouvernait à Bag'dâd, apprit que Chèms-ou ddaùlèt, fils de Fakhr-
ou'ddaûlèt, fils de Rokn-ou'ddaùlèt, fils de fHaçane Bouwëih (ou

Poùieh) (io8), prince de Hamadân, avait jeté son dévolu sur le

domaine de Bedr (io9), il brisa les fers de Hélâl, lui fournit des

troupes auxiliaires et des armes, et le renvoya dans ses états

héréditaires. Celui-ci livra, dans le courant du mois de Dzyl-
'hiddjch de l'année 405 (juin 1015 de J. C), une grande bataille
à Chèms-ou'ddaûlèt; mais il ne put y soutenir l'éclat du glaive
flamboyant de ce prince (îio), et vit paraître pour lui le crépuscule

de l'adversité à l'horizon du trépas (en succombant), sous les

coups mortels des valeureux guerriers avides de son sang.

Thâher, fils de Hélâl (ou Bélâl).
Son père -gémissait encore dans la captivité à Chehrézoûl,

lorsqu'il vint lui-même y chercher un asile par suite de la terreur

Texte
persan,
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que lui inspirait son aïeul. Il envahit, quelque temps après, le

territoire de ce dernier, et tomba entre les mains de Chèms-

ou ddaùlèt; mais il recouvra sa liberté en 406 = 1015 16 de

J. C, et fut mis à mort, la même année, par Aboùche-Ghauk.

Bedr, fils de Thâher, fils de Hélâl (ou Bélâl).

Il devint en 438 ou 1046 47 de J. C. dm, prince absolu

de Q'irmacîne {j^*J> ou Kermânchâh (112) et de Deïnéwèr, en

vertu d'un décret d'Ibrahîm-i-Iénâl di3).

Abou'l-fat'h Mouhammed, fils de cInâz (ii4).

Il gouverna, pendant vingt ans, à Holwân (us), et quitta, en

401 = 1010 11 de, J. C. (U5«), ce séjour périssable pour se

diriger vers la demeure éternelle.
Ce prince appartient à une autre tribu de Kourdes, et il ne

fait point partie de la postérité ni des descendants de'Hosnéweïh;
mais les historiens l'ont également rangé au nombre des princes
de Deïnéwèr et de Chehrézoûl. Ses résidences royales étaient
Q'irmacîne yr\*Jà aie) et Chehrézoûl.

Abouche-Chaùk, fils- de Mouhammed, fils de cInâz (H7).

Il reçut le titre honorifique de 'Houçâm- où ddaùlèt (Glaive
de l'Empire), et s'empara, en 421 = 1030 de J. C, de la pro¬

vince de L>y> Q'ouma (probablement rs~Ly3 Q'irmacîne ou Ker¬

mânchâh) (us). Il régna des dissentions continuelles entre lui et

ses frères jusqu'à l'époque de sa mort arrivée en 43 7 (A. D. 1045).

Texte
Mouhelhel, frère d'Abou'che- Chaùk1). persan,

p.SS.

Il était surnommé (avait reçu le nom patronymique d') Aboùl-
Mâdjid jJlî^J , et était entré, en 442 = 1050 de J. C, au ser-

1) Nous ferons observer qu'il «st fait mention de Mohelhél dans les Annales
Moslem. d'Abou'lfèda, T. III, p. 126 et 127, dans les termes suivants: «En 438 =
1046 de J. C. Mohelhél, fils de Mouhammed, fils de 'Annan ^jUc (lisez JUc
'inâz), frère d'Abou'che - Chaûk , s'empara de Q'irmicine et de Deïnéwèr, dont le
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vice de Thog'rul-beg le Seldjouq'ide. Il fit les. plus grands efforts
pour obtenir la liberté de son frère Sourkhâb, qui était incarcéré,
et sa prière fut honorée d'un accueil favorable.

Sourkhâb, fils de Mouhammed.

Après avoir été délivré de la captivité de Thog'rùl-beg, il se

rendit dans la principauté <Jj*^C de Mâhéky 0£s>L> (H9) et y passa

le reste de ses jours. Comme il avait précédemment cherché à

susciter des troubles, ses tribus (Jy) , peuplades ou(/cnms)ravaient
arrêté et livré, en 439 = 1047 48, à Ibrahim -i-Iénâl, qui
priva l'un de ses yeux de la lumière.

Sa'dy, fils d'Abou'che -Chaùk (120).

Il fut fait prisonnier par son oncle Sourkhâb, et resta détenu

dans le château fort qui appartenait à celui-ci, jusqu'à ce qu'enfin
Aboul-'Askèr, fils de Sourkhâb, lui rendit la liberté, après le

malheur arrivé à son père. Il marcha lui-même, en 444 = 1052
53 sur l'Irâqc arabe à la tête d'une armée formidable, que lui

avait confiée Thog rùl-beg, et fit prisonnier son oncle Mouhelhel.

Sourkhâb, fils de Bedr et petit-fils de MouhelheL

Il avait reçu le nom patronymique (0^U) d'Aboùl-Féwâris
(le père des cavaliers) et était généralement connu sous le nom

frère de Thog riil-beg s'était auparavant rendu maître. En 442 = 1050, Mohelhél,
fils de Mou hammed, bèn 'Annan (bèn 'Inâz) et frère à?Abouche- Chaùk, allatrouver
le sulthan Thog'rûl-beg, qui l'accueillit avec bienveillance, et le maintint en posses¬

sion de ses états, dont les villes de Siréwân ^jL^.juJJ *), de Daqouq'a U»âi,

deSchehrouz (lisez Chehrézoûr jjj^L) et d'e Szamég'ân ^jli/oLaJj **) faisaient

partie. Sourkhâb (je lis cjli,.*. au lieu de t»_jla^.), frère de Mohelhél , était

prisonnier de Thog'rûl-beg, qui lui rendit la liberté pour faire plaisir à son frère
Mohelhél». (Annales Moslem., T. III, p. 136137.)

*) Siréwân jjl.^uJI est une ville de l'Iraq' persique située du côté de

Kermâhchahân. Daq'ouqa U»9.5 est voisine de Chehrizoûr.

**) Szamég'ân jjli.oL»JJ, d'après le Dictionnaire géographique d'Iaq'oûte,

est un cercle de l'Iraq persique sur la frontière du Thabaristân.
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d'Ibn- Abouche-Chaùk ÉyïM yA ^J (sic) (121). Il fut, pendant

quelque temps, prince (J)j Wâly) de Chehrézoûl et de Q'irmacîne
(je lis -..w.Lys j Jjjji(~ au lieu de U^â Jjj^i) (1221, et se rendit
maître, en 495 = 1102 de J. C, du château fort de (Jïj^
Khoftidzégân (123), qui, depuis quelque temps, s'était soustrait à

sa domination. Il possédait une infinité d'effets *_>Lj et d'im¬

menses -richesses , et mourut dans le mois de Chewâl de l'année

500 (A. D. 1107).

Aboul-Manszoûr.

Il parvint à l'autorité souveraine après son père, et la prin¬
cipauté (l'Émirat OjU) resta dans cette famille pendant 130
ans (124).

Troisième section.

Des princes Fazléwy (ou Fadléwy) l) connus sous le nom
de Grands Lors (123).

Dans l'histoire intitulée XjI^âJI ïj-sj Zoubdèt-outtéwârîkh
(la- Crème des annales) (126) il est dit que, d'après une version

historique, le nom de Lor _ji a été appliqué, d'une manière ab¬

solue, à ce peuple, parce que, dans le pays de Mânroûd ^jA»
(R. >3jAi Pânroûd) il existe un village <^^s nomme Kourde s/,
aux environs duquel, se trouve un défilé (une gorge ^j^>j^>) que

les Lors, dans leur dialecte, nomment JSKoul on'Kaoul (127), peTsan,
p. 24.

et dans lequel il y a un endroit désigné sous la dénomination de

Lor j\ (ou Lour jy\), d'où ce peuple a tiré son nom, puisqu'il
en était originaire.

1) Le nom de cette dynastie Lore est écrit très-fréquemment <u JLâi Fazléweïh

ou Fazlouïeh d'après la prononciation persane. On lit Aboul -Hassan Caslawi

.ç «Loi (sic) dans l'Histoire générale des Huns, T. I, p. 410, où ces princes sont

erronément appelés Atabeks du Laristân.
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On cite encore différentes autres versions à cet égard; mais,

comme elles ont paru dénuées de fondement à l'humble auteur
de ces lignes, il n'a pas jugé à propos de les y consigner (128).

Le Loristân se divise en deux parties nommées Grands et

Petits Lors, parce que ce pays a été simultanément gouverné par
deux frères contemporains l'un de l'autre, vers l'année 300 de

l'hégire = 912 913 de J. C. Le prince des Grands Lors
s'appelait Bedr, et celui des Petits Lors, Abou-Manszoûr (t29).

Bedr gouverna fort longtemps son peuple ; et, à sa mort, l'admini¬

stration de cette contrée passa à son petit-fils Naszîr- oùddîne

.jjJJ ^A-aJ (0. Naszr-oùddîne /^jJI j*ù) Mouhammed , fils de

Hélâl J*)U> (0. J^j Bélâl), fils de Bedr. Celui-ci confia le poste

de vézîr à Mouhammed Khourchîd. Dans le courant de l'année

500 = 1106 de J. C. près de quatre cents familles (0. cent fa¬

milles) kourdes de la montagne du Sumac (130), qui avaient eu

des différends avec le chef de leur peuplade, ayant résolu de

s'expatrier, vinrent dans le Loristân, et se fixèrent, en qualité de

sujets (Bâla), au sein de la tribu nomade J/.=.1) des descendants de

Mouhammed Khourchîd.
Le petit fils de ce dernier, qui était vézîr du royaume, et dont

les Kourdes étaient les vassaux, les invita un jour chez lui, et

leur donna un grand banquet. Au moment où l'on servait ce

festin, on plaça une tête de boeuf devant Aboùî-Haçane Fazléivy,
qui était leur Bèîs (chef). Celui-ci considéra cette circonstance

comme un pronostic favorable et dit à ses subordonnés: «Nous

deviendrons un jour Serdâr (général en chef) de cette peuplade

(de ce G'oûm *.:>)». Aboul-Haçane avait un fils nommé 'Aly.
Celui-ci alla un jour à la chasse avec son chien, et rencontra, en

chemin faisant, quelques individus avec lesquels il s'engagea une

rixe, dans laquelle "Aly fut tellement accablé de coups, qu'il
tomba sans connaissance; et cette bande, pensant (présumant)

qu'il était mort, le traîna par le pied et le jeta dans une caverne.

1) Sur le sens du mot kourde J.*» Kheïl, voyez le Journal des savants de

janvier 1837, p. 13.
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chemin faisant, quelques individus avec lesquels il s'engagea une

rixe, dans laquelle "Aly fut tellement accablé de coups, qu'il
tomba sans connaissance; et cette bande, pensant (présumant)
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Son chien suivit la trace des meurtriers ; et lorsque la nuit sur- pTf*an,

vint, et qu'ils s'abandonnèrent tous au sommeil, cet animal rongea p'

les parties génitales du chef de cette bande, qui succomba à cette
morsure. Le chien retourna ensuite chez lui; et lorsque les do¬

mestiques de 'Aly s'aperçurent qu'il avait le museau teint de

sang, ils reconnurent qu'il était arrivé quelque malheur. Le chien

se remit en route, et ils le suivirent jusqu'à ce qu'ils arrivèrent
à la caverne où gisait 'Aly. Ils le relevèrent, le rapportèrent
chez lui et le pansèrent si bien qu'il récupéra la santé.

A la mort de 'Aly, son fils Mou'hammed entra au service des

Salg' ariens, qui, à cette époque, gouvernaient le Farse sans avoir
encore le titre de Padichâh. Il y jouit de la plus grande- consi¬

dération à cause de sa bravoure; et à sa mort, son fils Abou-
Thâhir, qui était un jeune homme distingué par sa valeur, s'attacha
au service de l'Atabeg Sonq'or (i3i). Cet Atabeg était alors en

guerre avec les princes de Chubân-Kâreh (132). Il envoya Abou-
Thâhir, à la tête d'une nombreuse armée, pour les combattre (133).

Celui-ci, ayant vaincu ses adversaires, revint triomphant dans la pro¬

vince de Farse. L'Atabeg Sonq'or (ou Sanq'ar) le combla d'éloges et

lui dit: «Demande-moi quelque chose». Abou-Thâhir lui demanda

un des chevaux destinés à son usage particulier, etl'Atabeg, ayant
acquiescé à sa prière, lui dit: «Fais-moi encore quelque autre de¬

mande». Abou-Thâhir le pria de lui accorder l'estampille éli
(la marque) d'Atabeg. Ce désir fut également accompli, et l'Ata¬
beg lui dit: «Fais-moi une autre demande». Abou-Thâhir ré¬

pliqua: «Si vous me le permettez, je me rendrai dans le Loristân,
et je soumettrai ce pays à votre autorité». L'Atabeg prêta de

même une oreille favorable à cette proposition, et lui confia une

nombreuse armée, à la tête de laquelle il marcha contre le Loristân.

Abou-Thâhir, fils de Moù hammed, fils de ' Aly, fils d'Abou' 1-

'Haçane Fazléwy (ou Fadléwy).

Lorsqu'il arriva sur les frontières du Loristân à la tête des
Texte

troupes auxiliaires que lui avait fournies l'Atabeg Sonq or (ou /»««»,
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Sanq'ar, A. R. Salg'ar), il se rendit maître de ce pays, en ayant
recours aux négociations et aux armes, à la douceur et aux

moyens coërcitifs. Le désir de l'indépendance s'étant emparé

de son cerveau, il ordonna aux habitants de lui donner le titre
d'Atabeg: ses fils suivirent le même système. Les choses étant
ainsi (^jâj rji^i), Abou-Thâhir et ses fils ne sont que des Ata-
begs fictifs LU» postiches), et ne l'ont jamais été en réalité; car
les Atabegs effectifs ou réels étaient des émîrs (généraux) com¬

mandants des frontières, auxquels les monarques Seldjouq'ides

confiaient leurs fils , et à qui ceux-ci donnaient le titre d'Atabeg,

qui signifie père ayant le rang d'émir (ou plutôt émîr ou beg tenant

lieu de père).

En un mot, lorsque le Loristân eut été conquis par Abou-
Thâhir, celui-ci se révolta (s'insurgea) en 555 = 1 160 de J. C.

(134) contre l'Atabeg Sonq'or (ou Sanq'ar, A. R. Salg'ar), dont
il était la créature, et se rendit, peu de temps après, entièrement
indépendant. Il passa enfin de ce monde à la vie future, et laissa,

comme souvenirs, cinq fils nommés: l°Hézârasph; 2°Behmène;
3°'Emâd-ouddîne Pehléwân; 4° Nouszrèt-oùddîne Ilwagouche;
5° Q'izil.

L'Atabeg Hézârasph (A. ^JJj» Hézâr-asp).

Il devint souverain absolu du Loristân en vertu des dernières

dispositions de son père et du commun accord de ses frères et
des notables du pays. Le royaume des Lors devint, sous son

règne, un objet de jalousie pour les bosquets du paradis, et un

grand nombre de peuplades (J^â) g'oums) quittèrent la montagne

du Sumac en Syrie (133) pour se joindre à lui; telles sont: 1° la

nombreuse tribu 0yj) ojJ> Oq'aïlite de la lignée de 'Oq'aïl, fils
d'Abou-Thâleb (136), les Hâchémites de la race de Hâchème, fils
de 'Abd-Mènâf et diverses autres peuplades (»Ju l^i» nations) dis¬

persées et connues sous les. noms suivants (137): 1° Ustourguy

(A. Ousréguy o0-')j 2° Mamâgoùieh dj^f Le ou Mamâkwelh;
3° Bakhtiâry ^j Ll±e ; 4° Djuwânïky ^'A^ ; 5° Bidanian (j LiJ j^ ;
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6° Zâmidlân jjL;j.*!j (peut-être Zâhidlân ùW"b)> 7° ' -Alâny

ij^c; 8° Loutéwènde j^y^J; 9° Butéivènde j.jyo; 10° Bouvâziky
^Jj\f.\ 11° Chinéwènde j'j^z. ; 12° Bâky ^j\j, 13° 0^Li Khâky;

14° Harouny ^Jjj^; 15° Echéguy u£i); 16° GW^/ï ^f; 17°

Lirawy ^jjl^J; 18° Mouyl u^* (R. Moûcy 0-^*); 19° Tohséféwy

ijj'*^ (A. Idhséféwy ^y^); 20° Kémânkéchy ^ijjlj'; 21%^*,
.Mèmâsty 0*-l^°; 22° Oumléguy ou bien Oumulguy 05l*,l; 23°

Touwâby ^y', 24° Guèdâwy ^jljf; 25° Mèdî'hâh «x^j.» (A. <tf;jj
Bèdî'hah); 26° ^fl Okourde (*jj>\ Okroûde ou Akroûde A.); 27°
Goularou jj*^, ainsi que d'autres races et tribus dont les gé¬

néalogies sont restées inconnues. Lorsque cette population se fut
jointe à Hézârasph et à son frère, leur force et leur puissance en

furent singulièrement accrues. Ils prirent également possession

du Choulistân jjLJyL, et les affaires de Hézârasph prospérèrent
parfaitement. Il construisit des villages dans toutes les localités
qu'il jugea susceptibles d'être cultivées et ensemencées, y établit
des colons, et il ne laissa inculte aucune partie du Loristân ni
du Choulistân. Il ouvrit à ses vassaux et à ses sujets les portes
de la justice et de la bienfaisance; et le Khalife de Bag'dâd lui
envoya un diplôme (brevet) d'investiture avec un cafetan d'honneur.
Lorsqu'enfin le messager de la mort vint le surprendre(Hémistîche),
il prit son essor vers le séjour de l'éternité (i37a).

L'Atabeg Toklah (138), fils de Hézâr-ashp,

dont la mère descendait des Salg' ariens (0. Sonq'orides O^-/**-)
s'assit sur le trône de la souveraineté après la mort de son père.

Dès que l'on apprit dans le Farse la nouvelle du décès de ce

prince, l'Atabeg Salg'arien Sa'd (139), poussé par la rancune qu'il
nourrissait dans son coeur contre Toklah et contre son père, en¬

voya, à trois reprises, une armée dans ces parages, et Toklah sortit
victorieux de tous ces combats.

Lorsque Holagou Khân marcha contre Bag'dâd en 655 =
1257, Toklah vint, avec soumission, présenter ses hommages à
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ce monarque, et Holagou l'attacha au Toumân (à la Myriade) que

commandait Kilobouqa (ou Kitomouqa?) Noyîne (s*?y «y~/ ou

liyyL.f). Cetllkhân apprit cependant, après la conquête de Bag'dâd,

que Toklah regrettait et déplorait la mort du Khalife ainsi que la
défaite des Musulmans : il en fut tellement blessé qu'il résolut de

le faire périr.
Toklah, ayant été averti des intentions deHolagou-Khân, tourna,

sans en avoir reçu la permission, la bride du départ vers le Lo¬

ristân. Holagou-Khân y envoya Kito-bouq'a Noyîne avec plusieurs
autres émîrs (généraux) pour s'emparer de la personne de Toklah.

persan, Ceux-ci arrêtèrent, en chemin, son frère Alp-Arg'oûne, qui se

rendait à YOrdou: ils le chargèrent de fers et envahirent le pays.

Toklah, ne se sentant pas la force de leur résister (en rase cam¬

pagne), se retrancha dans le château fort de Mândjechte C^f L (i40) .

Les émîrs eurent beau chercher à le rassurer et à le gagner par
leurs promesses et leurs exhortations, en l'invitant même à venir
les trouver, leurs démarches et leurs sollicitations n'obtinrent
aucun succès. Holagou-Khân lui envoya enfin, en guise de sauf-

conduit et de sauve -garde, son anneau à sceller: Toklah, ayant
alors foi à cette démonstration, sortit du château. Il fut aussitôt
conduit par les émîrs à la cour de Holagou-Khân, qui se trou¬

vait à Tèbrîz. Après avoir instruit son procès et prouvé sa cul¬

pabilité, on le mit à mort, et ses gens emmenèrent clandestine¬

ment sa bière ,ju*j dans le Loristân, où ils l'inhumèrent dans le

village de ojji Dzèrwëh (0. 0jj* Derweh, ou Dèrouh, ou Dorouh).

L'Atabeg Chèms-ou'ddîne, fils (i4i) d'Alp-Arg'oûne (?).

Lorsque son frère obtint l'honneur du martyre, le gouverne¬

ment du Loristân lui fut confié en vertu d'un décret de Holagou-
Khân. JJ fit prospérer et fleurir ce' pays par sa justice et son

équité; et lorsque la mort naturelle vint le frapper, il arbora le
drapeau du gouvernement dans la demeure éternelle, et laissa

dans ce monde deux fils nommés Louçouf-Châh et' Emâd-où'ddîne

Pehlévân-.
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L'Atabeg Iouçouf-Châh, fils d'Alp-Arg'oune (142).

Après le décès de son père, il devint prince du Loristân en

vertu d'un Firmân d'Abaq'a-Khân, fils de Holagou-Khân. Il fut
toujours attaché à la cour de ce souverain avec deux-cents ca¬

valiers placés sous ses ordres, tandis que ses lieutenants (0. R.

iJjAj)}! ses portiers?) étaient chargés de l'administration de son

royaume et de la défense (garde) de son pays. L'Atabeg Iouçouf-
Châh rendit, dans plusieurs circonstances et dans diverses cam¬

pagnes, des services signalés à Abaq'a-Khân, et attira sur lui les

regards de faveur et de bienveillance de ce monarque. La pro¬

vince du Khouzistân et de Koûh-i-Kïéhvelh ou Koûh-i-Kilouleh
à.jjLf 0jf, ainsi que les villes de Firouzân et de Djerbadéqân1)

lui furent pareillement soumises (143). A la mort d'Abaq'a, l'Ata¬
beg resta au service d'A'hmed-Khân (144); et après le martyre
de ce souverain, Arg'oûne-Khân témoigna également de la bien- peTsan,

p. 29.
veillance à Iouçouf Chah, qu'il envoya à Iszphahân avec la mis¬

sion d'amener à l'Ordou le Khaudjah Chèms-ou ddîne Mou'hammed,
président du divan. Il rencontra, en route, ce Khaudjah, qui se

rendait, de son propre mouvement, à l'Ordou, et ils y arrivèrent
tous les deux ensemble. Arg'oune-Khân fit parvenir le Khaudjah au

rang glorieux de martyr, et un de nos littérateurs composa, en

son honneur, une élégie, où il dit (143) :

(Vers) Lorque Clièms (le Soleil) disparut, l'Aurore versa des

larmes de sang, la Lune se déchira le visage, et Vénus rasa (146)

les boucles (de sa belle chevelure). La Nuit, pour le pleurer, se

couvrit d'un manteau noir, et le Zéphyr matinier, exhalant un

soupir glacial, lacéra le collet de sa robe (147).

Vers la fin de ses jours, l'Atabeg Iouçouf-Châh se rendit,
avec l'autorisation d'Arg'oûne-Khân, dansleLoristân, d'où il partit
pour Koûh-i-Klelwelh ou Kouh-i-Kiloùieh. Il eut, en route, un

songe effrayant, qui le décida à revenir, et il mourut, peu de

1) Voyez, à ce sujet, Mr. de Hammer, Geschichte der Mchane, T. I, p. 274 275.
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p. 29.
veillance à Iouçouf Chah, qu'il envoya à Iszphahân avec la mis¬

sion d'amener à l'Ordou le Khaudjah Chèms-ou ddîne Mou'hammed,
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1) Voyez, à ce sujet, Mr. de Hammer, Geschichte der Mchane, T. I, p. 274 275.



48

temps après, c'est-à-dire en 684 de l'hégire (A. D. 1285), laissant
après lui deux fils nommés Èfraciâb et A'hmed.

L'Atabeg Èfraciâb, fils d'Ioueouf-Châh (as).

Il succéda à son père en vertu d'un décret (U9) d'Arg'oûne-
Khân. Il laissa son frère A'hmed au service du chah, et se rendit
lui-même dans le Loristân, où il suivit la voie pernicieuse de la

, tu

tyrannie et de l'iniquité et lassa chacun de ses lieutenants wl^J
par les châtiments qu'il leur infligeait et par ses exactions: il
finit même par les livrer au glaive de l'injustice. Une foule de

leurs parents et de leurs alliés se réfugia à Iszphahân. L'Atabeg
Èfraciâb fit partir pour cette ville Q'izil Jji, cousin de son père,
afin d'en ramener tous ceux d'entre les fuyards qui tomberaient
entre ses mains. A cette époque la nouvelle de lamortd'Arg'oûne-
Khân se répandit dans le pays; et Q'izil, s'étant ligué avec Salg'ar-
Châh (iso), s'insurgea, et tua un certain Baïdou ^JjL, gouverneur

pïtflt, oi'vril «Uar- d'Iszphahân. Il fit alors insérer le nom d'Èfraciâb dans

p' "' la Khouthbeh; et cet Atabeg, se considérant comme souverain in¬

dépendant, confia à une multitude de ses affidés l'administration
de la province d'Iraq', et résolut de s'emparer de la résidence

des souverains mongols". Il envoya, en conséquence, Djélâl-ou' ddîne,

fils de l'Atabeg Toklah, à la tête d'un nombreux corps de troupes,
à titre d'avant garde Éj* (corps d'observation), dans la place

frontière de Guermroûde >3J*J J'^jJj (isO, où les Lors rencon¬

trèrent les centuries mongoles, et en vinrent aux mains avec elles.

Les Mongols furent défaits, et les Lors prirent possession de

leurs maisons nomades, où ils se livrèrent aux plaisirs et à la
débauche. Soudain lesMong'ols, stimulés par l'honneur et l'amour
propre, revinrent à la charge et exterminèrent l'armée Lore. On

prétend que, dans cette lutte, une seule femme mongole tua jus¬

qu'à dix soldats Lors. Dès que la nouvelle de cette affaire par¬

vint à l'Ordou, et que Gueï-Khatou-Khân am eut appris l'in¬
surrection d'Èfraciâb, il envoya, pour le repousser, l'émîr Thou-
ladaï-Idâdjy ^Ijj ^la^i (Thouladaï ou Douladaï, l'archi-
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triclin) (133) avec 10,000 hommes de troupes mongoles et avec les

princes «k^ Petits Lors , qui formaient en tout un corps de dix
mille cavaliers (?).

Après avoir livré bataille à Efraciâb, l'émîr Thouladaï (ou

Douladaï) le fit prisonnier et le livra à Guëkhatou-khân. Celui-
ci, cédant aux instances et à l'intercession d'Orouk-Khatoune et

de Padichâh Khatoune (princesse) du Kermân (is4) , tira la ligne
du pardon sur ses fautes (ses torts), et lui remit de rechef le Lo¬

ristân'). Efraciâb laissa son frère A'hmed au service deGùeïkhatou-
khân, et se hâta de se rendre dans le Loristân, où il fit mettre
à mort, sans aucun motif et sans raison, le fils de son oncle pa¬

ternel, avec une foule d'émîrs et de notables du pays. Lorsque
G'azân-khân parvint à l'empire du monde (io3), Efraciâb fut assez

heureux pour obtenir l'honneur de baiser son tapis, et le gou¬

vernement du Loristân lui fut conféré sur le même pied qu'au¬

paravant. A l'époque où le susdit khân marcha sur Bag'dâd, en

695 (A.D. 1296) l'Atabeg Efraciâb obtint, pour la seconde fois,
l'honneur de lui faire sa cdur aux environs de Hamadân, et il pella»,

p.3\.
retourna dans le Loristân après avoir été honoré de la bienveil¬

lance de ce monarque. Il fut rencontré en route par l'émîr Hour-
qoudâq jl-s^y (ts6), qui revenait du Farse et se rendait à la

cour de Gazân-khân. Cet érnîr y ramena, bon gré mal gré, l'Ata¬
beg, dont il exposa la conduite blâmable de la manière la plus

circonstanciée, après son arrivée près du khân; et il insista telle¬

ment sur ce chapitre qu'Efraciâb fut supplicié2).

L'Atabeg Naszr -ou'ddîne (A. Nouszrèt-ou'ddîne) A'hmed,
fils d'Iouçouf-châh, et petit-fils d'Alp-Arg'oûne (137).

Il se dirigea vers le Loristân après l'exécution de son frèçe,
et monta sur le trône du gouvernement dJLl conformément aux

ordres de G'azân-khân: Il ouvrit (à ses sujets) les portes de la

1) Histoire des Mongols, par le Baron C. d'Ohsson, T. IV, p. -94.

2) Ibidem, p. 169170, où l'on trouve Noszrèt- ou ddîne A'hmed au lieu de
Naszr -ou ddîne.
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justice et de l'équité, lava la poussière de la tyrannie et de

l'exaction qui souillait la face des habitants de ce pays, et fit les

plus louables efforts pour faire fleurir la loi sacrée. Il vécut
pendant trente-huit ans, heureux et puissant, au sein de ses états

héréditaires, et mourut en 733 (A. D. 1332). Son fils légitime
jj^ j.Jj Iouçouf-châh devint alors souverain du Loristân.

L'Atabeg Rokn-ou'ddîne Iouçouf-châh, fils d'Ahmed (ïss).

Il gouverna le Loristân pendant six ans sans s'écarter de la voie

de la justice et de l'équité, et en se conduisant de la manière la
plus louable envers ses vassaux et ses sujets. Sa mort eut lieu
le six du premier mois de Djoumâda de l'année 740 (9 novembre
1339), et ses serviteurs inhumèrent sa bière dans la Mèdrèceh
connue sous le nom de Bokn-abâd.

Mouzaffir-ou' ddîne Efraciâb A'hmed, fils d1ouçouf-châh(is9).

Il prit la couronne du Loristân après la mort de son père.
Ce fut de son temps que la lune qui surmontait les drapeaux de

l'émîr Timoûr Gourgân (ou Gourékân) (160) projeta les rayons de

la conquête sur les régions habitables du monde, et le Loristân
Texte '

persan, fut conquis et soumis (par ce souverain) de même que toutes les

provinces de l'Iran (îei). Le lundi, 23 du second mois de Djou¬

mâda de l'année 795 = 1393 de J. C. (162), Timoûr confia à

Efraciâb A'hmed l'administration de son pays ; et celui-ci mourut
peu de temps après (163).

L'Atabeg Pèchèng dLïu, fils d'Iouçouf-châh.

Il fut investi de l'administation de ce pays après son oncle

paternel, et il mourut après un règne de quelques années. A sa

mort, son fils légitime jj.** j.\3 l'Atabeg A'hmed prit la couronne

et devint son successeur. Mais le Loristân fut ravagé et dévasté

sous son règne. Son fils Abou-Sa'ïde gouverna pendant-quelques

années après le décès de son père, et mourut ensuite.
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L'Atabeg Chah-Houceïne, fils d'Abou-Sa'ïde, fils d'A'hmed,
fils de Pèchèng, fils d'Iouçouf-châh.

Son règne, qui commença en 827 = 1424, fut de courte
durée: il périt, la même année, de la main de G'èïâtz-oùddîne,
fils de Kaoûs, fils de Houchèng, fils de Pèchèng. Mirza soulthân

Ibrahîme, fils de Mirza Chah-rokh, envoya des troupes contre
G'èïâtz-oùddîne, qu'elles expulsèrent de ce pays; et, à dater de

cette époque, aucun prince de cette dynastie ne parvint plus à

l'empire.
Vers (164): Ne laisse point captiver ton coeur par ce monde;

car cette coquette surannée est une vieille fiancée qui a engagé

sa foi à maints prétendants (163).

Quatrième section.

Des Princes Petits Lors (166).

Il a été fait mention plus haut de la demeure primitive des

Lors et -du motif pour lequel ils ont reçu ce nom. B a été dit,
en conséquence, que ce peuple occupait jadis le défilé (Goul J^f
ou Kaouï) de Mânroûd (R. Pânroûd ^iL?), et que, par suite de

l'accroissement de sa population, chaque tribu 0jJ^ quitta ce dé¬

filé et alla se fixer dans un autre lieu, dont elle prit le. nom;
tandis que le défilé même servit de demeure aux tribus Djèngréwy

(ou Djèngroùi) et Outury ^y^j <j;jj£^- Toutes les tribus Lores
qui n'habitent plus ce défilé ne sont point Lores d'origine , et se

partagent en une multitude de branches nommées: 1° Kourséguy

0Xl_/f; 2° Lènbéguy 0£~J ; 3° Bouzbihâny ^jUijjtj j 4° Sâky ^J L ; pTettan,

5° Châdlouyi ^^J^L; 6° Davoûd 'Aiâny ^jLc ïjh, et 7° Moham¬

med Goumâry ^^S J-°£-

La peuplade Djèngrouyï à laquelle appartiennent les princes
(émîrs) des Petits Lors, et qui forme l'élite de cette nation, des¬

cend de la race ou branche <u«i, Choïboûry fjjyJ-i, qui figure au

nombre des autres branches de ce peuple (167). Celles-ci se nomment
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1 "Karânëh (0. R. <ùj ^Kârneh) ; 2° Zèr-djèngoury ^J&^jj ; B°Fazly
ou Fadhly !««»; 4°Sènwènd (Sètwènde); 5°Alâny; 6° Gûhgâhy; 7°

Zâhwâtéguy ^Jfj (168); 8° Din/ ou Dér?/ ^a; 9° JJ^ J?èra-

rèwtfe (169)^ 10° Mûnkèreh-dâr J> ^L (170); 41° Anarguy ou

.4Maré?î«/u^l;); 120^&ow7-J.&Mc^0~LaJJ^J; lB"'Aly-Mamây"i
0jL« Le (R. 0~L« Mèmâcy); 14° Kitchâyl ^ylstf (0. ^/L/'
Kimâyï) (171); ïù" Silky Ci£JL; 16"Khoitdéguyuf^ouKJioudéky;
1 7° ,jjj jii Nèderivy ou Nèdréwy ou Nèdroui (172), et d'autres qui
en sont dérivées; mais les peuplades («S G'oûms) nommées ^L
Sâmy, Asbân «jL-l, <Sè% ^^ et .4r% o0J (ou Orouky) ne sont
pas Lores d'origine, bien qu'elles parlent cette langue: elles

n'appartiennent d'ailleurs pas à des villes (Ll^â ou villages) Lores
et sont campagnardes ^L-ju (rustiques).

Jusqu'en 550 = 1155, ces peuplades n'avaient jamais eu de

chef spécial, mais elles étaient soumises à la capitale du Khalifat.
Lorsqu'elles se trouvèrent sous la dépendance du divan des sou¬

verains (sulthans) de l'Iraq', 'Houçâm- ou ddîne Chaûhély (173), un

des Turks Àfchârs attachés au service des S'eldjouq'ides, devint
gouverneur (prince J'L) de cette contrée et d'une partie du

Khouzistân. Mouhammed et Kérâmy, fils de Khourchîde, de la

peuplade Djèngréwy (ou Tchenkréwy) entrèrent au service de

'Houçâm- où ddîne Chaûhély (174), et y parvinrent à un grade

élevé. Leurs enfants donnèrent le jour à des fils distingués par
leur droiture et leur capacité, entre autres à Choudjâ'-oiiddîne

Khourchîde, dont les exploits seront décrits par la plume de la
narration. A cette époque, Sourkhâb, fils de 'Inâz (175), dont la
biographie a été sommairement décrite plus haut, était pareille¬

ment attaché au service de 'Houçâm-ou ddîne Chaûbély. Il éclata

soudain à la chasse, à propos" d'un lièvre, une rixe entre Chou-

djâ'- ou ddîne Khourchîde et Sourkhâb, fils de 'Inâz, qui portèrent .

tous les deux la main à leur glaive, et sejetèrent l'un sur l'autre (176).

'Houçâm-ou ddîne Chaûhély les sépara; mais ils conservèrent tou¬

jours de la rancune l'un contre l'autre.
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Quelque temps après, 'Houçâm-ou ddîne Chaûhély confia à^***
Choudjà'-ou ddîne Khourchîde la préfecture (legouvernement civil) p'34'

d'une partie de la province des Petits Lors, tandis que l'autre
partie fut soumise à Sourkhâb bèn 'Inâz. A cette époque le pays

gémissait sous la tyrannie des princes (X=>) gouverneurs) de

l'Iraq', et les sujets résolurent d'aviser aux moyens d'en secouer

le joug. Ils déclarèrent, en conséquence, de la manière la plus

formelle, à Choudjâ'-ou ddîne Khourchîde, qu'ils ne s'écarteraient
jamais envers lui de la ligne de l'obéissance, tant qu'il les mettrait
à l'abri de cette tyrannie, et ils s'y engagèrent même par écrit.

Sur ces entrefaites 'Houçâm-ou'ddîne Chaûhély vint à mourir,
et Choudjâ -où ddîne Khourchîde devint prince absolu de ce pays.

Il dépouilla graduellement Sourkhâb bèn 'Inâz de son autorité,
et le réduisit petit-à-petit à un tel degré d'humiliation, qu'il
s'estima heureux de conserver la préfecture de Mânroûde >jj>\.«>,

qu'il administra au nom de Choudjâ'-oiiddîne; et celui-ci devint
tout- à -coup roi Si* des Petits Lors, dont la souveraineté se

maintint entre ses mains.

Choudjâ' -ou'ddîne Khourchîde, fils de Mou'hammed, fils de
Khourchîde (17-).

Lorsque le Dieu de vérité (qu'il soit loué et exalté!) lui eut
soumis le pays des Petits Lors, et que son autorité s'y fut affermie

et consolidée, il envoya ses fils Bedr et 'Haïdèr dans le pays de

Sèmha (?) U«~ U78) pour y combattre la peuplade Djèngréwy. En
y arrivant ils assiégèrent Dîz-i-Sïâh (Château Noir), et celui des

deux fils qui portait le nom de 'Haïdèr y fut tué pendant le siège.

Choudjâ'- ou'ddîne, voulant venger la mort de son fils, faisait périr
tous les individus de cette peuplade qu'il rencontrait, de sorte

que celle-ci, en ayant été effrayée, lui abandonna tout le pays de

KMânroûde. Quelque temps après, Choudjâ'-ou ddîne Khourchîde
et son frère Noûr- ou'ddîne Mou'hammed reçurent de la part du

Khalife une sommation, par laquelle il réclamait d'eux la resti¬

tution du château fort <ulï de Mânkéreh. Ils y répondirent par
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un refus, et furent tous deux incarcérés. Noûr-oùddîne Mou¬

'hammed mourut dans sa prison, et recommanda instamment à

son frère, avant de rendre. le dernier soupir, de bien se garder
perf/n, de livrer ce rocher &.**. Choudjâ'-ou'ddîne, ayant encore sup-
p.35.

porté sa captivité pendant quelque temps, d'après la dernière vo¬

lonté de son frère, vit enfin qu'il lui serait impossible de briser
ses fers tant qu'il ne rendrait pas le château. Il consentit, en

conséquence, malgré lui, à cette extradition, et demanda au Kha¬

life une autre citadelle, à titre de compensation. Le divan lui
accorda, en échange du château de Mânkéreh, la province (le pays

tl^i^j) de Tharârek Éj\_jL (179), une des dépendances du Khou-
zistân. Il revint alors dans le Loristân, et y consacra encore

trente autres années au gouvernement de cette contrée. Il parvint
à un âge si avancé, et jouit d'une telle longévité, qu'il tomba en

imbécillité et devint incapable de discerner le bien du mal. Son

frère Bedr et son neveu Sëif-oiiddîne Boustème, fils de Noûr-oii ddîne

Mou'hammed, lui prodiguèrent les soins les plus assidus. Le roi O.L
Bèlâte (180), qui appartenait à la nation turke, ayant fait, à cette

époque, une incursion dans le Loristân, livra au pillage et à la
déprédation les biens et les richesses des habitants de ce pays.

Bedr "et Seïf- où ddîne Roustème marchèrent contre lui à la tête
des troupes du Loristân: ils le combattirent et lui livrèrent une

bataille, dans laquelle ils le mirent en déroute; et le pays occupé

par la tribu Bèïâte fut également incorporé aux domaines des

Lors.
Choudjâ'-ou'ddîne nomma ses héritiers présomptifs j.^c ,J,3

son fils Bedr et son neveu Self- oit ddîne BoUstème; mais ce der¬

nier, usant de perfidie envers son oncle, l'aigrit contre son fils
en lui persuadant que celui-ci était d'intelligence avec son épouse,

et qu'ils conspiraient l'un et l'autre contre lui. L'oncle , par un

effet de son imbécillité, prêta l'oreille à ces propos (mensongers),

et donna la permission de mettre son fils à mort. Seïf- ou ddîne

Roustème , lui ayant pris son anneau à sceller , en fit usage pour
faire exécuter Bedr, qui laissa, en mourant, quatre fils nommés
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'Houçâm-oùddîne Khalîl, Bedr-ou ddîne Mas'oûde, Chèref-oùddîne -

Tèhèmtène et Emir- Aly.
Quelque temps après l'exécution de Bedr, son père demanda: F.««,

«Où est donc mon fils, que je ne le vois plus?» Quelques-uns de P'$S'

ses confidents lui racontèrent ce qui avait eu lieu, et le chagrin
s'empara aussitôt de lui: il ne cessa d'être en proie à la plus pro¬

fonde douleur, jusqu'à ce qu'il fut admis, dans le courant de

l'année 621 (A. D. 1224), dans le sein de la miséricorde divine.
Il avait vécu plus de cent ans, et son tombeau est, encore de nos

jours, un lieu de pèlerinage révéré par les Lors, à cause de la
justice qui distingua ce souverain.

Seïf-ou'ddîneRoustème, fils de Noûr-ou'ddmeMou'hammed,
fils d'Abou-bekr, fils de Mou'hammed, fils de Khourchîde.

Lorsqu'il fut devenu prince J"L indépendant des Petits Lors
après la mort de Choudjâ'-ou'ddîne Khourchîde, et qu'il eut pris
en mains les rênes du gouvernement de ce pays, 'Houçâm-ou'd-
dîne Khalîl se rendit dans la capitale du Khalifat, où il fixa sa

résidence. Seïf- ou ddîne Roustème suivit si scrupuleusement le

chemin de la justice et de l'équité dans le pays des Lôres, qu'une
femme du village de Wâehidjân ùM'i? chauffa, de son temps,
son four en y brûlant de Forge en guise de bois , et y fit cuire
son pain. Ce fait étant parvenu aux oreilles de Seïf-ou'ddîne

Roustème, il en demanda la raison à cette femme, qui lui répon¬

dit: «C'est afin que l'on dise dans les siècles futurs, que, sous

ton règne, le bien-être des habitants et le bas prix des denrées

étaient portés à un tel degré, que les femmes brûlaient de l'orge,
au lieu d'employer du bois, dans leurs fours, et y faisaient cuire
leur pain». Ce discours flatta l'amour-propre de Seïf-ouddîne
Roustème, qui remplit d'allégresse le coeur de cette femme, en la
comblant de présents et de bienfaits.

On rapporte également que, du temps de ce prince, soixante

Lors bien déterminés infestaient les routes et les rendaient dan¬

gereuses par leurs brigandages. Les princes et les sulthans de

55

'Houçâm-oùddîne Khalîl, Bedr-ou ddîne Mas'oûde, Chèref-oùddîne -

Tèhèmtène et Emir- Aly.
Quelque temps après l'exécution de Bedr, son père demanda: F.««,

«Où est donc mon fils, que je ne le vois plus?» Quelques-uns de P'$S'

ses confidents lui racontèrent ce qui avait eu lieu, et le chagrin
s'empara aussitôt de lui: il ne cessa d'être en proie à la plus pro¬

fonde douleur, jusqu'à ce qu'il fut admis, dans le courant de

l'année 621 (A. D. 1224), dans le sein de la miséricorde divine.
Il avait vécu plus de cent ans, et son tombeau est, encore de nos

jours, un lieu de pèlerinage révéré par les Lors, à cause de la
justice qui distingua ce souverain.

Seïf-ou'ddîneRoustème, fils de Noûr-ou'ddmeMou'hammed,
fils d'Abou-bekr, fils de Mou'hammed, fils de Khourchîde.

Lorsqu'il fut devenu prince J"L indépendant des Petits Lors
après la mort de Choudjâ'-ou'ddîne Khourchîde, et qu'il eut pris
en mains les rênes du gouvernement de ce pays, 'Houçâm-ou'd-
dîne Khalîl se rendit dans la capitale du Khalifat, où il fixa sa

résidence. Seïf- ou ddîne Roustème suivit si scrupuleusement le

chemin de la justice et de l'équité dans le pays des Lôres, qu'une
femme du village de Wâehidjân ùM'i? chauffa, de son temps,
son four en y brûlant de Forge en guise de bois , et y fit cuire
son pain. Ce fait étant parvenu aux oreilles de Seïf-ou'ddîne

Roustème, il en demanda la raison à cette femme, qui lui répon¬

dit: «C'est afin que l'on dise dans les siècles futurs, que, sous

ton règne, le bien-être des habitants et le bas prix des denrées

étaient portés à un tel degré, que les femmes brûlaient de l'orge,
au lieu d'employer du bois, dans leurs fours, et y faisaient cuire
leur pain». Ce discours flatta l'amour-propre de Seïf-ouddîne
Roustème, qui remplit d'allégresse le coeur de cette femme, en la
comblant de présents et de bienfaits.

On rapporte également que, du temps de ce prince, soixante

Lors bien déterminés infestaient les routes et les rendaient dan¬

gereuses par leurs brigandages. Les princes et les sulthans de



56

l'Iraq' s'étaient en vain efforcés d'y mettre ordre ; tous leurs efforts
restèrent sans succès. S,eïf-où ddîne Roustème fit prisonniers tous

ces brigands après leur avoir livré un combat; et on lui offrit,
pertan, pour la rançon de chacun d'eux, soixante mulets de la même robe.

Il refusa de les vendre, et répondit: «On ne transmettra jamais
à la postérité, en consignant le fait sur les feuillets des jours et
des nuits dont se composent les volumes (de l'histoire) des siècles

passés, que Self-oùddîne Roustème ait fait la traite des voleurs».

Il leur infligea ensuite, à titre de talion, la peine statuée par la loi.
Les Lors, ne pouvant s'accoutumer à cette justice et à cette

équité, conspirèrent contre lui avec son frère Chèref-oùddîne

Abou-bekr, et attentèrent à ses jours. Il eut avis de leur trame
pendant qu'il était au bain, s'évada la tête non rasée, et prit
la fuite avec une seule personne de sa suite. On se mit à sa pour¬

suite; et lorsqu'il eut gravi une partie de la montagne du Koulâli
(du Bonnet), l'individu qui l'accompagnait, étant d'intelligence
avec ses ennemis, le fit trébucher (tsi): Seïf-oùddîne Roustème

ayant été culbuté, s'assit sur une pierre. Son frère Chèref-ou d-
dîne Aboubekr lui tira une flèche et dit à émîr 'Aly, fils de Bedr,
qui se trouvait avec lui, de lui trancher la tête pour venger la
mort de son père (182).

Chèref-ou'ddîne Abou-bekr, fils de Noûr- ou'ddîne (i83)

Mou'hammed.

Il revint chez les siens après avoir tué son frère sur la mon¬

tagne du Koùlâh, et l'épouse de Bedr, mère de 'Houçâm-où ddîne

Khalîl, lui présenta, dans une coupe, un sorbet empoisonné pour
le punir d'avoir commis un fratricide dans l'intention de venger

son époux. Il en devint malade; et lorsque son tempérament se

fut un peu remis, il se rendit à la chasse. Son frère ' Izz-oii ddîne

Guerchasph mit à mort émîr 'Aly, fils de Bedr, en lui disant: «Si

mon frère s'était rendu coupable d'un fratricide, qu'avais-tu be¬

soin de t'en mêler?» Aussitôt que cette nouvelle parvint à Bag'¬

dâd, Houçâm-où ddîne Khalîl, fils de Bedr, vint dans le Loristân.
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Chèref-ou ddîne Abou-bekr, de son côté, convint avec ses gens,

que, quand Khalîl viendrait le voir, ils l'assassineraient au mo¬

ment où lui (Chèref- ou ddîne) se couvrirait la tête de son vête¬

ment. Lorsque 'Houçam-ou'ddîne vint faire une visite à Chèref-

ou ddîne, celui-ci donna à sa suite le signal convenu; mais elle
' ° ' Texte

n'osa pas attenter aux jours de Khalîl. Après que ce dernier se pers^'

fut retiré, Chèref- où ddîne demanda à ses gens pourquoi ils avaient
refusé de le tuer. Ils lui répondirent: «Prince (Émîr!), tu es

déjà gisant sur ton lit de mort (tu as déjà un pied dans la tombe),

tandis que son existence peut remettre sur un bon pied les affaires

du royaume: Voilà le motif pour lequel nous avons hésité». Cette
réponse l'irrita encore davantage , et il jura la mort de Khalîl.
Ce prince , redoutant son courroux , retourna à la cour du Kha¬

life. Cependant Chèref-ou' ddîne, à la suite de la même maladie,

passa du palais des vanités dans la demeure de l'allégresse, et

son frère 'Lzz-où-ddîne Guerchasph le remplaça sur le trône de

l'autorité suprême.

'Izz-ou'ddîne Guerchasph, fils de Nour-ou'ddîne
Mrïhammed (184).

Il se chargea de l'administration des affaires, et prit les rênes

du gouvernement le jour même de la mort de son frère, dont il
épousa la veuve Mélikeh Khatoune, soeur de Soulëimân-châh

Abouvveh (0>j)?) (185). Dès que cette nouvelle parvint aux oreilles
de 'Houçâm-ou' ddîne Khalîl (186), qui se trouvait à Bag'dâd, il se

rendit dans le Khouzistân avec l'intention de prendre possession

(de se rendre maître) du Loristân, et partit de là, à la tête d'une
armée formidable, pour aller livrer bataille à'Izz-oùddîne Guer¬

chasph; mais celui-ci, n'ayant aucune envie d'en venir aux mains

avec lui, était, au contraire, résolu de lui abandonner le royaume
sans lutte, sans contestation et sans coup férir. Ses soeurs s'y
refusèrent, et lui dirent: «Si tu ne vas pas, en personne, lui livrer
bataille, nous agirons en hommes, quoique nous soyons d'un autre
sexe, et nous irons le combattre». 'Izz-ou ddîne G«prchasnh suivit
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le conseil de ces femmes, et se disposa au combat. Après que

les deux partis en furent venus aux mains dans les environs d'un
des U_,3 villages de cette contrée, la plupart des Lors se pronon¬

cèrent en faveur de 'Houçâm-ou ddîne Khalîl, et 'Izz-ou ddîne

Guerchasph fut mis en déroute. Il voulut se retirer dans le château

de Kourbèt tH.jjf (des soucis), où se trouvait son épouse Mélikeh
PTet7an, Khatoune ; mais le vainqueur fut instruit de son projet, et envoya

d 39
' un détachement pour lui intercepter le passage. On ne le laissa

donc pas pénétrer dans la place, et 'Houçâm-oùddîne Khalîl,
l'ayant poursuivi , le fit prisonnier. Il lui fit grâce de la vie , et

alla assiéger le château de Kourbèt, dont Mélikeh -Khatoune fit
ouvrir les portes au bout de trois journées de siège, conformé¬

ment aux ordres de 'Izz-ou ddîne Guerchasph. C'est ainsi que ces

troubles furent apaisés, et que le gouvernement de ce royaume
échut définitivement à 'Houçâm-otfddîne Khalîl, fils de Bedr, fils
de Choudjâ'-ou'ddîne Khourchîde.

'Houçâm-ou'ddîne Khalîl, fils de Bedr, fils de Choudjâ'-
ou'ddîne Khourchîde.

A son avènement au trône du Loristân, il nomma 'Izz-ou'd-
dîne Guerchasph lieutenant du royaume j.^c ^J3, et l'invita, au

bout d'un an, à venir un jour à sa cour. Son épouse Mélikeh
Khatoune eut beau s'opposer à son départ; il fut sourd à ses

remontrances, et s'empressa d'aller, sans la moindre méfiance,

rendre hommage à 'Houçâm-ou ddîne Khalîl. Celui-ci, à l'instant
même, le fit impitoyablement mettre à mort. Dès qu'on eut fait
périr son époux, Mélikeh Khatoune se hâta d'envoyer chez son

frère Souléimân-châh Abouweh (0^1 Abouh?) Choudjâ'-ou'ddîne
Khourchîde,Seïf-ou' ddîne Roustème etNour-ou ddîneMoùhammed,
fils de Izz-ou ddîne Guerchasph, auxquels elle avait donné le jour.
Cette eiréonstance fut cause de l'inimitié qui éclata entre'Houçâm-

ou ddîne Khalîl et Souleïmân-châh, et qui fut poussée à un tel
point qu'ils se livrèrent trente et un combats dans l'espace d'un
mois. Ce dernier fut enfin battu, et le château fort de Béhâr (187),
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ainsi qu'une partie du Kourdistân, tombèrent au pouvoir des Lors.
Quelque temps après, Souleïmân-châh (iss) leva de nouvelles

troupes; et, après avoir livré bataille à 'Houçâm-ou ddîne Khalîl
dans un lieu appelé DehlîzjAés , il le mit en déroute et s'en re-

Texte
tourna. Le vaincu, pour se venger de la défaite qu'il avait essuyée, persan,

le suivit, et fit périr son frère 'Omar-big avec un grand nombre-

de ses parents. Souleïmân-châh, de son côté, vint implorer le
secours du Khalife, et retourna au_ combat, avec une armée de

60,000 hommes1).

'Houçâm-oùddîne Khalîl lui livra bataille dans la plaine de

Chapour (189) à la tête de 3000 cavaliers et de 9000 fantassins.

Les troupes de Souleïmân-châh furent d'abord battues; mais il
résista lui-même de pied ferme, et ne quitta point son poste,

jusqu'à ce qu'enfin son armée, qui d'abord avait pris la fuite, revint
à la charge et se présenta de rechef au combat. 'Houçâm-oùd-
dîne Khalîl avait juré, en déclarant sa femme divorcée de droit
en cas de parjure de sa part, de ne point tourner le dos à l'en¬

nemi dans cette journée, et d'y vaincre ou mourir (190) : ses enne¬

mis, l'ayant cerné, le mirent à mort, et apportèrent sa tête à

Souleïmân-châh; son corps fut livré aux flammes. Le vainqueur
dit ensuite: «Si on me l'avait amené vivant, je lui aurais fait grâce

de la vie ; mais il devait probablement en être ainsi». Il improvisa,
en même temps, les quatre hémistiches suivants (191): L'infor¬
tuné Khalîl, fils de Bedr, est resté plongé dans la stupeur après

avoir semé dans son âme la semence des prétentions sur Béhâr
(ie printemps). Le démon (Div) de sa convoitise (192) cherchait
à s'emparer du royaume de Salomon (Soulelmân); mais il périt
entre les mains des démons de Soulelmân.

Cet événement eut lieu en 640 de l'hégire = 1242 43 de

l'ère chrétienne.

1) Sur Sonleïmân-châh Abouweh, voyez Mr. de Hammer, Geschichte der Ilchane,
T. I, p. 71, 72, 140, 143, 144, 150, 151, 152, 162; l'Histoire universelle, T. XVI,
p. 685, 687, 688, 689.

59

ainsi qu'une partie du Kourdistân, tombèrent au pouvoir des Lors.
Quelque temps après, Souleïmân-châh (iss) leva de nouvelles

troupes; et, après avoir livré bataille à 'Houçâm-ou ddîne Khalîl
dans un lieu appelé DehlîzjAés , il le mit en déroute et s'en re-

Texte
tourna. Le vaincu, pour se venger de la défaite qu'il avait essuyée, persan,

le suivit, et fit périr son frère 'Omar-big avec un grand nombre-

de ses parents. Souleïmân-châh, de son côté, vint implorer le
secours du Khalife, et retourna au_ combat, avec une armée de

60,000 hommes1).

'Houçâm-oùddîne Khalîl lui livra bataille dans la plaine de

Chapour (189) à la tête de 3000 cavaliers et de 9000 fantassins.

Les troupes de Souleïmân-châh furent d'abord battues; mais il
résista lui-même de pied ferme, et ne quitta point son poste,

jusqu'à ce qu'enfin son armée, qui d'abord avait pris la fuite, revint
à la charge et se présenta de rechef au combat. 'Houçâm-oùd-
dîne Khalîl avait juré, en déclarant sa femme divorcée de droit
en cas de parjure de sa part, de ne point tourner le dos à l'en¬

nemi dans cette journée, et d'y vaincre ou mourir (190) : ses enne¬

mis, l'ayant cerné, le mirent à mort, et apportèrent sa tête à

Souleïmân-châh; son corps fut livré aux flammes. Le vainqueur
dit ensuite: «Si on me l'avait amené vivant, je lui aurais fait grâce

de la vie ; mais il devait probablement en être ainsi». Il improvisa,
en même temps, les quatre hémistiches suivants (191): L'infor¬
tuné Khalîl, fils de Bedr, est resté plongé dans la stupeur après

avoir semé dans son âme la semence des prétentions sur Béhâr
(ie printemps). Le démon (Div) de sa convoitise (192) cherchait
à s'emparer du royaume de Salomon (Soulelmân); mais il périt
entre les mains des démons de Soulelmân.

Cet événement eut lieu en 640 de l'hégire = 1242 43 de

l'ère chrétienne.

1) Sur Sonleïmân-châh Abouweh, voyez Mr. de Hammer, Geschichte der Ilchane,
T. I, p. 71, 72, 140, 143, 144, 150, 151, 152, 162; l'Histoire universelle, T. XVI,
p. 685, 687, 688, 689.



60

Bedr-ou' ddîne Mas'oûde, fils de Bedr, fils de Choudjâ'-
ou'ddîne Khourchîde (193).

Lorsque son frère eut été tué dans la plaine de Chapour, il
alla trouver Mângou (Môngke) Q'aân (194), et lui dit: «C'est parce

que nous sommes depuis longtemps dévoués à votre auguste fa¬

mille que Ja cour du Khalife a fourni des secours à notre ennemi».

Il demanda, en conséquence, des troupes auxiliaires à ce Q'aân,

qui le renvoya dans l'Iran à la cour de Houlagou-khân. Il pria
ce souverain, au moment où il marchait sur Bag'dâd, de lui livrer
Souleïmân-châh; et l'ilkhân lui répondit: «C'est une question

p1?, très-délicate que celle-ci: Dieu en sait plus que nous à cet égard».

' Après la prise de Bag'dâd et le martyre de Souleïmân-châh (195),

Bedr-oùddîne Mas'oûde pria le khân de lui remettre les membres

de la famille et les personnes attachées à la suite de Souleïmân-

châh. Sa demande fut agréée; et il les mena dans le Loristân,
où il s'appliqua à leur témoigner tous les ménagements conve¬

nables, et ne négligea rien pour leur rendre tous les services

prescrits par l'humanité. Lorsque Bag'dâd commença à se re¬

peupler, il les tranquillisa en leur disant qu'il permettrait à tous

ceux d'entre eux qui éprouveraient le désir de revoir Bag'dâd,

de retourner dans cette ville, et qu'il unirait, en revanche, par
les liens du mariage, aux membres de sa propre famille, tous
ceux qui préféreraient rester dans le Loristân. Les uns revin¬

rent, en conséquence, à Bag'dâd, et quelques autres optèrent pour
le Loristân, où ils se fixèrent et épousèrent les enfants et les

parents de ce prince. Bedr-oùddîne Mas'oûde parvint au terme
de sa carrière en 658 = 1260, après un règne de seize ans.

C'était un prince extrêmement instruit et juste. La renommée

rapporte qu'il s'était gravé dans la mémoire quatre mille questions

théologiques ayant trait au rite de l'illus'tre Imâm Châfi'y (que

Dieu lui fasse grâce!), et qu'il n'avait jamais forniqué de sa vie.
Après sa mort, ses fils Djémâl-ou'ddîne Bedr et Nâszir-ou'd-

dîne 'Omar disputèrent le trône à Tâdj- ou ddîne chah, fils de

'Houçâm-ou ddîne Khalîl. Ils se rendirent à l'Ordou d'Abaq'a
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khân, où les fils de Bedr furent livrés au supplice en vertu d'un
Iarlig (décret) de ce khân; et le gouvernement du Loristân fut
définitivement conféré à Tâdj -ou ddîne chah.

Tâdj -ou'ddîne chah, fils de 'Houçâm-ou'ddîne Khalîl, fils
de Bedr, fils de Choudjâ'-ou'ddîne Khourchîde (196).

Il devint prince du Loristân en vertu du décret d'Abaq'a khân,
et régna pendant dix- sept ans. Il fut enfin mis à mort en 677
= 1278, d'après les ordres du même khân, et l'administration
des affaires -du royaume fut confiée à Fèlek-oùddîne 'Hàçane et
à'Izz-ou'ddîne 'Houceïne, fils de Beclr-ou ddîne Mas'oûde.

Fèlek-oùddîne 'Haçane devint gouverneur du trésor public p'

^Va S U (Dalaï) et 'Lzz-oùddîne 'Houceïne, de son côté, fut chargé
de l'administration des domaines privés du khân (Indjou): 11 fut,
en même temps, nommé héritier présomptif j.$c ^3 de son

frère (W7). Ils gouvernèrent pendant quinze ans, et les affaires
du Loristân furent mises sur le pied le plus florissant par ces

deux princes, qui écrasèrent et renversèrent un grand nombre
de leurs ennemis. Ils envahirent en outre la- province de Bèîâte,

de Bêcher et deNèhawènde um, et so'umirent, la plupart du temps,

ce pays à leur domination.
Fèlek-ou'ddîne 'Haçane était extrêmement spirituel, instruit

et religieux; mais il avait une passion effrénée pour la plaisan¬

terie (199). 'Izz- oùddîne 'Houceïne, de son côté, était despote,

tyrannique, vindicatif et inexorable pour tous ceux qui se rendaient
coupables de quelque délit. Tout le pays situé entre Hamadân

et Chouchetèr (200) , ainsi que le territoire qui se trouve entre
les confins d'Iszphahân et ceux de l'Arabie, étaient soumis à leur
domination. Ils mettaient tant de soin à faire fleurir la justice
et l'équité qu'ils n'hésitaient pas à sacrifier un plateau pour un
concombre (2oi).

Ces deux frères, qui vivaient entre eux dans la plus parfaite
concorde et la meilleure harmonie, avaient une armée dont l'effectif
se montait à plus de 17,000 (R. 70,000) combattants. Les mo-
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narques de l'Iran, satisfaits de ces princes et contents de leurs

bons procédés , ne cherchèrent jamais à leur nuire. Ils décédè¬

rent l'un et l'autre, par un singulier hasard, dans la même année

692 = 1293, sous le règne de Gueïkhatou-khân. Fèlek-ou'ddîne
laissa, en mourant, un fils nommé Bedr-oùddîne Mas'oûde, et'Izz-
ou'ddîne 'Houceïne en laissa un que l'on appelait Noûr-ou'ddîne

Mou'hammed.

Djémâl- ou'ddîne Khizr, fils de Tâdj -ou'ddîne Chah, fils de
'Houçâm-ou'ddîne Khalîl, fils de Bedr-ou'ddîne, fils de

Choudjâ'-ou'ddîne Khourchîde (202).

Il prit les rênes du gouvernement en vertu d'un décret de

Gueïkhatou-khân, mais 'Houçâm-ou'ddîne 'Omar-big, fils de

Chèms-ou ddîne, fils de Chèref-ou'ddîne Tèhèmtène, fils de Bedr-
oùddîne, fils de Choudjâ'-ou'ddîne Khourchîde, ainsi que Chèms-

ou ddîne (de la peuplade) Lèmbéky ou Lèmbéguy uÇd, mirent oppo¬

sition à son gouvernement, et refusèrent de passer leur tête dans

le licou de l'obéissance. Ils attaquèrent même ce prince, à la

faveur des ténèbres, dans le voisinage de Khorrèm-abâd, avec le

secours des troupes mong'oles qui avaient leur cantonnement

(Iourte) dans ces parages (203), et le firent mourir avec quelques-

uns de ses proches; de sorte que la lignée de 'Houçâm-ou'ddîne
Khalîl fut tout-à- coup éteinte en 693 = 1294.

'Houçâm-ou'ddîne 'Omèr-big.

Il usurpa la principauté du Loristân, et les princes du sang

Szimszâm-ou'ddîneMa'hmoûde, fils de Noûr-ou'ddîne Mou'hammed,

et 'Izz-ou' ddîne Mou'hammed lui disputèrent l'autorité souveraine.

L'émîr Danial (Daniel), qui était de la race de Guerchasph, ainsi
que plusieurs autres émîrs, se liguèrent avec eux (204) dans cette

circonstance, et demandèrent vengeance du meurtre des fils de

Tâdj -ou' ddîne -Chah, en disant: «'Omar-big est indigne du titre
de Mélik (Roi) , car il n'y a jamais eu jusqu'ici d'Êmîr (Prince)
de cette lignée, au lieu que le gouvernement de cette principauté
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appartient de plein droit à Szimszâm-ou'ddîne Mouhammed,
puisque ses pères et ses aïeux ont été princes régnants et émîrs
du Loristân». Szimszâm-ou'ddîne était un jeune homme extrême¬

ment brave, vaillant, généreux et sensé: il partit du Khouzistân,
à la tête d'un nombreux corps d'armée, pour se rendre aux en¬

virons de Khorrèm-abâd. Des négociateurs eurent recours aux
moyens de conciliation; et il fut convenu que Chèhâb- oùddîne

Iliâs (de la peuplade) Lèmbéguy (0£J Lébènguy 0.) et ses frères,
qui avaient été les fauteurs de ces troubles, évacueraient ce pays,
et que 'Houçâm-ou'ddîne 'Omèr-big abdiquerait en faveur de

Szimszâm-ou'ddîne Ma'hmoûde. Les deux parties contractantes
furent également satisfaites de ce traité, et Szimszâm-ou'ddîne
Ma'hmoûde devint prince absolu du Loristân.

Szimszâm-ou'ddîne Ma'hmoûde, fils de Noûr-ou'ddîne
Mou'hammed.

Il s'appuya avec fierté sur le coussin de l'émîrat après la dé¬

chéance de 'Omèr-big, s'appliqua à rehausser la splendeur et
l'éclat des affaires de sa principauté, et passa quelque temps de persàt

cette manière. Il attenta un jour à la vie de Chèhâb -oùddîne p'

Iliâs Lèmbéguy (ou Lébènguy 0.) et à celle de ses frères, en les

assaillant tout seul; mais ils lui tinrent tête et lui firent cinquante
quatre blessures. Il ne cessa pas, de son côté, de leur faire face,

jusqu'à ce qu'il les eut attirés sur une montagne couverte de

neige, d'où il les précipita (les fit descendre de vive force _^.Jj

oïjji ïjji), et leur donna la mort. Le petit-fils du Cheïkh o^**J

i\L Kâhéwëih (ou Kâhouleh?), ayant juré la perte de 'Omèr-big
et de Szimszâm-ou'ddîne Ma'hmoûde, se rendit à l'Ordou de G'azân

(jljlc (Khazân tjIjU. 0.) et demanda que l'on appliquât la peine

du talion aux meurtriers de Djémâl-oùddîne Khizr et de Chèhâb-

oùddîne Riâs. On les amena l'un et l'autre à l'Ordou par ordre
du khân, qui demanda à 'Omèr-big pourquoi il avait mis à mort
Djémâl-oùddîne Khizr. «C'est, répondit-il, parce qu'il ne m'a pas

tué lui-même ». «« Quel est alors, reprit le khân, le motifpour lequel

Texte
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tu as mis fin aux jours de son fils encore en bas âge?»» Il resta
interdit à cette, question, et fut livré anx héritiers de Djemâl-
où ddîne Khizr, qui le firent mourir1). On punit également de

mort Szimszâm-ou'ddîne Ma'hmoûde pour venger le meurtre de

Chèhâb -ou ddîne Iliâs. Tous ces événements se passèrent en 696
(A. D. 1297).

'Izz-ou'ddîne Mou'hammed, fils de l'Émir 'Izz-ou'ddîne
'Houceïne (A. 'Haçane), fils de Bedr-ou' ddîne Mas'oûde (aos).

Il s'affermit, dès son bas âge, sur le trône du Loristân après

l'exécution de 'Omèr-big et de Szimszâm-ou'ddîne Ma'hmoûde;
mais Bedr-oùddîne Mas'oûde, fils de B'èlek- où ddîne 'Haçane, qui
était le fils de son oncle paternel et son aîné, se déclara contre
lui. Il fut décrété, sous le règne du sulthan Mou'hammed Khoda-
bèndeh (206), que Bedr- ou ddîne Mas'oûde serait administrateur du

trésor public (^J*s Datai et non ^ X, Wélal, qui est la leçon du

texte imprimé), et on lui conféra le titre d'Atâbeg. 'Izz- où ddîne

Mou'hammed fut nommé régisseur des domaines particuliers du

khân (ysrbl Indjou). Au bout de quelque temps toutes les affaires

du trésor public et des domaines de la couronne furent confiées

à la direction de 'Izz-ou ddîne Mouhammed, qui remplit, pendant

quelque temps, ces fonctions importantes, et qui, parvenu au terme
de sa carrière, passa, en 716 (A. D. 1316), de ce monde perfide

*' ' (de deux couleurs) dans le Palais de l'Éternité.

Daùlèt (Dewlèt) Khatoune, épouse de 'Izz -ou'ddîne
Mou'hammed.

Elle devint souveraine de ce royaume après le décès de ce

prince. Les affaires de l'État éprouvèrent quelques atteintes sous

son règne, et l'éclat de la royauté se ternit dans cette famille.
Ce fut en vain que des gouverneurs *l£» nommés par le divan des

sulthans mongols s'appliquèrent à plusieurs reprises, sous les

Texte
persan.

1) Histoire des Mongols par Mr. le Baron C. d'Ohsson, T. IV, p. 171172.
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auspices de cette princesse, à ramener l'ordre dans ce pays; ils.
échouèrent définitivement dans leurs tentatives, etDaûlèt(Dewlèt)
Khatoune en confia l'administration à son frère.

'Izz-ou'ddîne 'Houceïne, frère de Daûlèt (Devlèt) Khatoune.

Il reçut l'investiture de la principauté du Loristân, et les ha¬

bitants de ce pays lui furent redevables du calme et du bien-être
dont ils jouirent pendant quatorze ans. Son fils Choudjâ'-oùddîne

Mâhmoûde prit sa place; mais ses sujets, fatigués de la marche
qu'il suivait, le mirent à mort dans le courant de l'année 750 =
1350 de J. C. (206).

Mélik 'Izz-ou'ddîne, fils de Choudjâ'-ou'ddîne Ma'hmoûde.

Il succéda à son père, et les sulthans de l'Iraq' s'allièrent
avec lui. Son crédit s'accrût à un tel point, qu'il finit par occu¬

per un rang des plus distingués. L'émîr Timoûr Gourgân (ou

Gourékân) le força enfin, après l'avoir assiégé, à évacuer en 790
(A. D. 1 388) le fort de Vamiân situé à une pharasange de Burou-
djirde (207) , et l'envoya à Samarq'ande , tandis que son fils Sîdy

A'hmed fut mené à Èndugân (208). Timoûr, les ayant pris sous

sa protection, les renvoya, au bout de trois ans, dans la princi¬
pauté du Loristân , où il (le père) fut réintégré sur le trône du
gouvernement; mais il fut enfin arrêté par les officiers du fisc

(les percepteurs às^k£) mongols, grâce aux manières grossières
et à la conduite ignoble de son fils, et fut accusé de rébellion1).
On l'écorcha vif en 804 (14011402 de J. C), et il resta, pen¬

dant une semaine entière, pendu sur le bazar (marché) de 'Soul-

thânïeh (209).

Seïd A'hmed.

Du vivant de l'émir Timoûr, ce prince erra de la manière la
plus misérable dans les montagnes du Loristân; mais, après le

1) Histoire universelle, T. XVIII, p. 122. Le prince Lore y est nommé Màlek
Aezou ddîne, roi" de Lor Kuchek: lisez Mélik' Izz-ou'ddîne, roi Petit Lorê (Lor-i-
Kutchuk).

5

65

auspices de cette princesse, à ramener l'ordre dans ce pays; ils.
échouèrent définitivement dans leurs tentatives, etDaûlèt(Dewlèt)
Khatoune en confia l'administration à son frère.

'Izz-ou'ddîne 'Houceïne, frère de Daûlèt (Devlèt) Khatoune.

Il reçut l'investiture de la principauté du Loristân, et les ha¬

bitants de ce pays lui furent redevables du calme et du bien-être
dont ils jouirent pendant quatorze ans. Son fils Choudjâ'-oùddîne

Mâhmoûde prit sa place; mais ses sujets, fatigués de la marche
qu'il suivait, le mirent à mort dans le courant de l'année 750 =
1350 de J. C. (206).

Mélik 'Izz-ou'ddîne, fils de Choudjâ'-ou'ddîne Ma'hmoûde.

Il succéda à son père, et les sulthans de l'Iraq' s'allièrent
avec lui. Son crédit s'accrût à un tel point, qu'il finit par occu¬

per un rang des plus distingués. L'émîr Timoûr Gourgân (ou

Gourékân) le força enfin, après l'avoir assiégé, à évacuer en 790
(A. D. 1 388) le fort de Vamiân situé à une pharasange de Burou-
djirde (207) , et l'envoya à Samarq'ande , tandis que son fils Sîdy

A'hmed fut mené à Èndugân (208). Timoûr, les ayant pris sous

sa protection, les renvoya, au bout de trois ans, dans la princi¬
pauté du Loristân , où il (le père) fut réintégré sur le trône du
gouvernement; mais il fut enfin arrêté par les officiers du fisc

(les percepteurs às^k£) mongols, grâce aux manières grossières
et à la conduite ignoble de son fils, et fut accusé de rébellion1).
On l'écorcha vif en 804 (14011402 de J. C), et il resta, pen¬

dant une semaine entière, pendu sur le bazar (marché) de 'Soul-

thânïeh (209).

Seïd A'hmed.

Du vivant de l'émir Timoûr, ce prince erra de la manière la
plus misérable dans les montagnes du Loristân; mais, après le

1) Histoire universelle, T. XVIII, p. 122. Le prince Lore y est nommé Màlek
Aezou ddîne, roi" de Lor Kuchek: lisez Mélik' Izz-ou'ddîne, roi Petit Lorê (Lor-i-
Kutchuk).

5



66

décès (itwlj la catastrophe) de ce souverain, il gouverna ce pays

plTsan, jusqu'en 815 (A. D. Î412)1).
p. 46.

Chah 'Houceïne, fils de Mélik 'Izz-ou'ddîne.

Lorsqu'il fut devenu prince de ce peuple, il fit des incursions

continuelles sur le territoire de Hamadân, de Djerbâdéqân et

dans les environs d' Iszphahân (210). Il profita enfin des troubles

(Cj\jla) qui éclatèrent du temps d'Abou-Sa'ïde Gourgân (ou Gou-

rékân) pour s'emparer de la ville de Hamadân, et marcha sur le

campement d'hiver de Chehrézoûl. Il attaqua l'Ouloûs Béhâr-lou;
et Koûr Pîr 'Aly, fils de 'Aly Chékèr (A. Sèkèr ~JL), chef de

cette peuplade, lui ayant coupé la retraite, le fit mourir en 873

= 1468.

Chah Roustème, fils de Chah 'Houceïne.

Il gouverna fort longtemps cette nation, et vint faire sa cour

au Chah Isma'ïl Ier de la dynastie des Szèfides, qui l'honora de

ses faveurs , et lui donna des preuves de sa munificence royale.

Il décéda peude temps après.

Og'oûr jjèl (Og'oûz jyêl), fils de Chah Roustème (211).

C'était le fils aîné de Chah Roustème: il succéda à son père,

et se trouvait attaché à la suite (Yétrier, l'état-major) du Chah

Thahmasp, lorsqu'en 940 = 1533 de J. C. (212), ce souverain

partit pour le Khoraçân afin de repousser le KhânOuzbeg'Obeïd-
ullah. IHaissa au sein de sa nation son frère cadet Djéhânguîr,
avec le titre de vice-roi (Nâïb). Ce frère, ayant en suite gagné

les chefs des Ouloûs et des hordes nomades vassales de la Perse

«JLjLIîJ, prit le chemin de la révolte, et devint souverain de ce

peuple.

1) Timoûr avait, à cette époque, confié à son petit-fils, Mirza Iskèndèr, le gou¬

vernement de 'Hamadân, deNèhavènde, de Buroudjirde (d'Urujerd?), des Petits Lors

Ouy J y et de leurs dépendances. (Histoire universelle, T. XVIII, p. 123.)
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ullah. IHaissa au sein de sa nation son frère cadet Djéhânguîr,
avec le titre de vice-roi (Nâïb). Ce frère, ayant en suite gagné

les chefs des Ouloûs et des hordes nomades vassales de la Perse

«JLjLIîJ, prit le chemin de la révolte, et devint souverain de ce

peuple.

1) Timoûr avait, à cette époque, confié à son petit-fils, Mirza Iskèndèr, le gou¬

vernement de 'Hamadân, deNèhavènde, de Buroudjirde (d'Urujerd?), des Petits Lors

Ouy J y et de leurs dépendances. (Histoire universelle, T. XVIII, p. 123.)
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Lors du retour de l'armée du Chah, qui (dans sa marche tri¬
omphale) parcourait le monde entier, cette fâcheuse nouvelle par¬

vint aux oreilles d'Og'oûr (Og'oûz). Il obtint un congé, et prit
les devants sur l'Ordou. A son arrivée dans les parages de Nè-
hawènde , une partie de la populace et de la lie du peuple (des

gens les plus obscurs et de la plus basse extraction oj*Ll j\
jj'iUlj) du Loristân vint le rejoindre; mais les chefs de peuplades

JjiJ eL,j (les chefs de G'oûms) et les Q'aïds des Ouloûs et des

tribus vassales restèrent tellement fermes et inébranlables dans

leur amitié pour Djéhânguîr, qu'ils ne firent aucune attention à

son frère. Og'oûr (Og'oûz) fut fait prisonnier et mis à mort à la
suite d'une bataille qui lui fut livrée.

Djéhânguîr, fils de Chah Roustème. JS,
p.47.'

Il devint prince indépendant du Loristân après avoir tué son

frère, et gouverna ce pays, pendant neuf ans, de la manière la
plus absolue et la plus despotique. La peine du talion lui fut enfin

infligée en 949 = 1542, d'après les ordres du Chah Thahmasp.

Chah Roustème, fils de Djéhânguîr.

Lorsque le Chah Thahmasp eut fait mettre àmort Djéhânguîr,
Abou Mouslème Gouderzy, gouverneur (<t)^) de Chah Roustème,

guidé par son dévouement au Chah de Perse, enleva Roustème,

et le conduisit, bon gré malgré lui, à la cour de Thahmasp. Ce¬

lui-ci fit aussitôt emprisonner ce jeune prince, et on l'enferma
dans le château fort dJAlammte (213). Le Chah, voulant récom¬

penser l'Émir Mouslème Gouderzy (0. <jj^/" Goudzéry) de ce

service signalé, le nomma son écuyer particulier, et le distingua
d'entre tous ses égaux en lui conférant ce poste éminent. L'autre
fils de Djéhânguîr, nommé Moùhammédy, était encore en bas

âge, et il n'avait ni la capacité ni les dispositions nécessaires pour
régner. Les Lors l'emmenèrent dans un lieu fortifié nommé

Djèngoulëh (214) (Tchènkouleh <d£L. 0. R.), et veillèrent secrète¬

ment à sa conservation. Il ne restait plus un seul héritier de la
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couronne dans le Loristân, dont les diverses tribus et q'abiles

restèrent pendant quelque temps sans chef et sans souverain

(Serdâr).
Un homme de la lie du peuple, qui ressemblait parfaitement

à Chah Roustème, se faisant passer (215) pour ce prince, et pré¬

tendant qu'il s'était enfui du château d'Alamoute, vint enfin se

présenter dans la maison de Chah Roustème, dont l'épouse sé¬

parée, depuis plusieurs années, de son mari, regarda cet événe¬

ment comme un grand bonheur, et commença à vivre conjugale¬

ment avec lui. Les peuplades Lores, témoins oculaires de cette

conduite, bannirent tout doute de leur esprit (216), et elles n'hé¬

sitèrent plus à reconnaître, toutes unanimement, cet individu
pour Chah Roustème. Elles se soumirent en conséquence, et

perfàn, obéirent, avec le plus vif empressement, à cet imposteur, en pas-
p.48.

sant leur tête dans le licou de la sujétion. Ces nouvelles sur¬

prenantes et ce fait merveilleux parvinrent, à Q'azwîne (217), aux

augustes oreilles du Chah (Thahmasp), qui brisa les fers de Chah

Roustème, lui délivra un diplôme d'investiture de la principauté
de Khorrèm-abâd (218), qui est la capitale des Lors, lui confia le
gouvernement du Loristân et l'envoya, en toute hâte, dans ces

parages.

Chah Roustème fit ce trajet avec la plus grande célérité, et
doubla les postes (219), jusqu'à ce qu'enfin il parvint au sein de

son Uloûs. L'imposteur résolut de s'évader, et prit le chemin de

la fuite. Il fut subitement atteint par les serviteurs de Chah

Roustème, qui le firent prisonnier, et qui, pour statuer un exemple

(220), le suspendirent à un gibet, et l'on fit jaillir, à coups de

pierres et de briques, son cerveau de son crâne rempli d'illusions.
Sur ces entrefaites, Mou'hammédy, frère de Roustème,

ayant atteint l'âge de maturité et de discernement, et voulant
reconquérir sa principauté héréditaire, lia autour de ses reins la
ceinture de l'inimitié pour la disputer à son frère; et la chose en

vint au point de recourir au ministère du glaive et de la lance.

Après en être venus aux mains et s'être livré bataille, ils entrèrent
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en négociations. Grâce à l'intervention de quelques pacificateurs,
il fut convenu que quatre sixièmes S.j\s de la principauté ô-j4_j
du Loristân resteraient entre les mains de Chah Roustème, que

les deux autres sixièmes seraient soumis à Mou'hammédy, et
qu'ils partageraient, pendant toute leur vie, l'autorité souveraine

en qualité de corégents dJ^ij. Les deux frères ratifièrent cette

paix, et observèrent, pendant quelque temps, les conditions de ce

traité, jusqu'à ce qu'en 974 = 1566, Émîr-Khân Maùszuly,
gouverneur J^L de Hamadân, vint (221), en vertu du firman de

Châh-Thahmasp , percevoir les impôts (les tributs JJ^L«j) que

s'étaient chargés de payer les Grands Lors connus sous le nom

de BakJitlâry, dont les Uloûs, à l'époque de l'extinction de la race

de leurs princes, que nous avons légèrement touchée plus haut,
avaient été placés sous les ordres de Tâdj - Émîr de la peuplade

nommée Ustourguy, qui était la plus considérable de cette nation,
à condition que celui-ci paierait annuellement au fisc une somme

Texte
considérable à titre de redevance. Tâdj-mîr, se trouvant hors>««««.

p. 49.

d'état d'acquitter cette somme, fut, pour cette raison, condamné

à mort par Châh-Thahmasp; et celui-ci, après son exécution,
confia le gouvernement de ce peuple à Mîr- Djéhânguîr de la peu¬

plade Bakhtïâry, qui était également un des notables de ladite
tribu, à condition qu'il s'engagerait, sous la garantie de Châh-

Roustème, à fournir annuellement près de dix mille mulets aux

intendants (agents du fisc J L»c) et aux lieutenants par lui désignés

<jl^.o tJ^i. Il (probablement Émîr-Khân) se rendit pareillement
du côté de Dîz-i-phoûl Jy jp et de Chouchetèr (222) pour y toucher
les revenus et les fermages (223) d'une partie de la province du

Khouzistân, qui était au pouvoir des Arabes Mouchachâ .i.«i.*(224).
Une fille d'Og'oûr (Og'oûz) nommée Châh-pèrwèr J3^j 0Li, qui
était l'épouse de Châh-Roustème, parvint à faire expédier clan¬

destinement à Émîr-Khân l'ordre de saisir Mou'hammédy, de s'em¬

parer de sa personne, partout où il le pourrait, et de l'envoyer à

la cour du Chah. Bref, Émîr-Khân se rendit dans les environs
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de Khorrèm-abâd; et Mou'hammédy étant venu le voir, il l'invita
un jour à venir chez lui avec quelques personnes de sa suite,
sous prétexte qu'il voulait lui donner un banquet: On l'arrêta
au milieu de cette assemblée avec à-peu-près cent notables du
Loristân qu'il avait amenés, et il fut envoyé, chargé de fers, à

la cour du Chah, qui le fit incarcérer dans le château d'Alamoute.

Les événements arrivés postérieurement à Mou'hammédy et
à Chah -Roustème seront racontés, s'il plaît au Très -Haut, au

nombre des faits historiques qui seront décrits plus loin.

Mou'hammédy, fils de Djéhânguîr.

Pendant qu'il subissait, dans le château d'Alamoute, une

.captivité de deux années, ses fils 'Aly-Khân, Eslémèze _>U , Djé¬

hânguîr et Châh-Werdy, s'étant soulevés et révoltés dans le Lori¬
stân, troublèrent le repos (225) de leur oncle Châh-Roustème. Ils
commencèrent même à agir hostilement contre le Chah en allon¬

geant le bras de l'usurpation sur ses états, et en pillant et rava-
t géant Hamadân, Djerbâdéq' an et les environs d'Iszphahân. Quoique

p.so. ckâjj.jjoustènie et les émîrs (généraux) préposés à la garde des

frontières fissent les plus grands efforts et déployassent un zèle

ineffable pour repousser et détruire les rebelles, ils ne purent
atteindre leur but. Les émîrs et les grands du royaume expo¬

sèrent enfin à Thahmasp, que le seul moyen de remédier à ce

désordre était de faire sortir Mou'hammédy du château où il
était emprisonné, en le berçant du doux espoir de régner, et de

le remettre entre les mains d'un des principaux émîrs persans,

afin qu'il apaisât le feu de la révolte qu'avaient allumé ses fils,
en les invitant à. se rendre à la cour du Chah.

Mou'hammédy accéda à cette proposition, et il fut décidé,

qu'il livrerait aux lieutenants <*_Jy du Chah près de trois mille
chevaux, mulets et moutons, à titre de présent; qu'il amènerait
ses fils à la cour du Chah, et qu'il serait ensuite investi du gou¬

vernement du Loristân, dont il irait prendre possession, en laissant

Texte
persan.
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ses fils en otage à la cour de Perse. Châh-Thahmasp, du commun

avis des émîrs et des grands du royaume, fit sortir Mou'ham¬

médy du château d'Alamoute, et on l'amena à Q'azwîne, où il fut
confié à'Houceïne (A. ^««'Haçane) Big-Ustâdjlou (226). Il expédia,

à l'instant même, à ses fils une dépêche par laquelle il leur mandait
de rassembler près de 3000 (30,000?) chevaux et moutons, qu'il
s'était chargé de fournir :>y> tti J**> pour la principauté'de Loristân,
et de les amener sur le champ à la résidence royale de Q'azwîne.

Lorsque la dépêche leur fut parvenue , ils réunirent près de dix

mille chevaux et têtes de bétail vlp; (lue l'on nt emmener par
deux de ses fils, qui s'empressèrent de se rendre à Q'azwîne. A
leur arrivée au village «u^i de Chèref- abâd, situé à une phara-
sange de Q'azwîne, Mou'hammédy dit à 'Houceïne-big: «Puisque
les fils de votre serviteur sont arrivés à Chèrèf-abâd, daignez lui
permettre de s'y rendre lui-même afin d'examiner les bêtes de plrfa%

somme et les moutons qu'ils ont amenés: s'ils sont dignes d'être
présentés au Chah, ce sera très-bien ; mais, dans le cas contraire,
votre serviteur y passera quelques 'jours pour y attendre que le
surplus de cette réquisition soit successivement amené, afin d'être
à même de présenter le tout aux regards de Sa Majesté. 'Houceine-
big agréa sa prière, et fit accompagner Mou'hammédy par quelques

personnes de sa suite, qu'il envoya avec lui au village de Chèref-
abâd. A la chute du jour, Mou'hammédy dit à ses compagnons

de voyage.: «La nuit nous a surpris, et il nous est impossible d'exa-

miner les bêtes de somme <J\3s. Je la passerai donc ici; et après

avoir joui de la société de mes enfants , dont je me suis vu si

longtemps privé, je ferai demain, dans la matinée, qui est le mo¬

ment le plus favorable et le plus propice, l'inspection du bétail
avec vous; après quoi nous nous en retournerons à Q'azwîne».

Cette proposition de Mou hammédy obtint l'assentiment des Q'izil-
bâches (Persans), qui se décidèrent, en conséquence, à passer la
nuit à Chèref-abâd. Mou'hammédy, de son côté, étant monté, à

la faveur des ténèbres, de concert avec ses fils, sur des coursiers
belliqueux et éprouvés aux combats, qui l'emportaient sur les
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la faveur des ténèbres, de concert avec ses fils, sur des coursiers
belliqueux et éprouvés aux combats, qui l'emportaient sur les
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Zéphirs et l'Aquilon pour la vélocité, prit avec eux la route du

Loristân. Le lendemain matin, dès que cette nouvelle se fut ré¬

pandue à Q'azwîne, le Chah Thahmasp les fit poursuivre par
Émîr-Khân, gouverneur XL de Hamadân, avec plusieurs émîrs
et grands du royaume. Mais, comme leurs chevaux se remettaient
de leurs fatigues (227), ils eurent beau hâter leur course, ils ne

purent jamais les atteindre, et ils perdirent en outre un grand
nombre de leurs montures.

Mou'hammédy et ses fils parcoururent, de leur côté, dans

l'espace de quatre jours, un trajet de dix journées, et arrivèrent
au coeur du Loristân. Lorsque Chah Roustème fut instruit de

l'arrivée de son frère, il répudia trois fois la fiancée de la royauté,
et se rendit, la même année, à Q'azwîne, où il passa le reste de

permn, ses jours dans la misère; et il ne parvint jamais plus au gouver¬

nement absolu du Loristân. La mort vint enfin fondre sur sa

tête, et il remit, sans" regret, son âme chérie à l'ange chargé de

l'enlever. Quant à Mou hammédy, il arbora l'étendard de la
royauté, dans le Loristân, et fit parvenir aux oreilles attentives
des habitants des cieux qui l'écoutaient, l'écho de ces paroles:
«Ce sera moi, à l'exclusion de tout autre». En un mot, il sut si

bien marcher dans la voie de la conciliation et des ménagements

envers les Chahs Thahmasp et Isma'ïl II, qu'il parvint à gagner

leurs bonnes grâces; et, après leur mort, il se soumit et fit hom¬

mage à la cour du défunt sulthan Mourâd-Khân III (que Dieu
lui soit propice et lui fasse miséricorde!). Ce monarque réunit
à sa principauté (à son gouvernement ou Iïâlèt) un revenu d'en¬

viron douze Kherwârs (charges) d'or othomans, qui équivalait à-
peu-près à six cents Toumâns courants de l'Iraq', et qui provenait
des apanages impériaux de Bag'dâd, c'est-à-dire du canton de

Mèndély ,Jj»m>, de Djessân O^j &b Bâdrâny ^jlj^L, et de

Tersâq jL^ (228). Il fut en outre convenu qu'il conserverait sa

principauté [Tiâlet) héréditaire avec ses annexes, et qu'elles ne

seraient sujettes à aucun changement ni aliénation, tant qu'il
marcherait dans la voie du dévouement, et resterait ferme et
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inébranlable au service de ce monarque. On lui délivra, en con¬

séquence, et on lui expédia, à cet effet, un diplôme d'investiture
à vie de la province du Loristân, avec une robe de gala d'un
grand prix et une ceinture en or trait. Quelques années s'écou¬

lèrent de la sorte; mais, comme il ne se conduisait pas d'une ma¬

nière très-louable envers les Beglèrbèyîs (gouverneurs -généraux)
de Bag'dâd, dont il s'était attiré le mécontentement et les plaintes;
et comme il ne remplissait pas fidèlement les fonctions qui lui
étaient confiées, ces Beglèrbèyîs obtinrent en secret un décret
impérial, qui leur ordonnait de l'arrêter et de le charger de fers.
Mou'hammédy en reçut avis, et les gouverneurs généraux (Mîri-
mirân) de Bag'dâd, de leur côté, le poursuivirent sans relâche,

dans l'intention de s'emparer de sa personne et de le charger de

chaînes. "L'un d'entre eux résolut enfin de se saisir de lui; et
Mou'hammédy, faisant abstraction des revenus et. du produit des

apanages de Bag'dâd, s'éloigna à jamais des alentours et des en~^««,
p. 53.

virons de cette ville. Ses fils Châhwerdy et Djéhânguîr, qui y
étaient restés en otages,- s'enfuirent le jour de la cavalcade

(jjjl^-?) du pacha, et se dirigèrent, avec tant de rapidité, de la
région de Bag'dâd vers les stépes et le désert, que l'ouragan
même n'eût pu les atteindre. Sur ces entrefaites, le chah Soul-
thân Mou hammed, fils du chah Thahmasp, demanda en mariage la
fille deMouhammédy(229)poursonfils'HamzahMirlui (Mirza?) (230),

et l'engagea à reconnaître sa suzeraineté. Mou'hammédy y ayant
consenti, rentra au service des Q'izilbâches, et passa, au bout de

quelques années, dans la vie future.

Châh-Werdy, fils de Mou'hammédy.

Secondé par les grands du Loristân, il s'affermit, après la
mort de son père, sur le trône du gouvernement, et le divan du
chah Soulthân Mou hammed lui accorda un diplôme d'investiture.
Lorsque le chah 'Abbâs saisit d'une main puissante les rênes de

l'Iran, il épousa la soeur germaine ,jLc _/>J^i de Châh-Werdy,
qui avait été l'épouse de son frère Soulthân 'Hamzah Mirza, et
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donna en mariage à Châh-Werdy la fille de son cousin, qui était
petit-fils de Behrâm- Mirza. L'attachement le plus sincère et la
plus parfaite harmonie régnèrent entre eux jusqu'à ce que le gou¬

vernement de Hamadân fut conféré par le divan du chah 'Abbâs
à Og'ourlou-big le Bèïâte. L'ancienne inimitié qui subsistait
entre les Bèïâtes et les Lors s'étant réveillée dans le coeur

d'Og'ourlou et de Châhwerdy, au sujet du canton de Buroudjirde,
il éclata de rechef des différends entre eux, et ils eurent recours

au glaive et à la lance. Les deux peuples ayant rassemblé leurs
différentes races ^Là* et tribus (Q'abiles), se rangèrent en ba¬

taille vis-à-vis l'un de l'autre dans le canton de Buroudjirde. Le
hasard voulut qu'Og'ourlou-big le Bèïâte fût tué dans ce combat,

où périt une multitude de combattants des peuplades Bèïâtes.

petfan, Leurs richesses et leurs effets tombèrent au pouvoir des Lors,
p. 54,

qui les livrèrent tous au pillage.
Châh-q'ouly-big, frère d'Og'ourlou, se rendit à Q'azwîne à

la cour du chah 'Abbâs pour y demander vengeance, et exposa,

de la manière la plus circonstanciée, au pied du trône royal, le
meurtre de son frère et des notables Bèïâtes ainsi que le pillage
de leurs richesses et de leurs effets. A ce récit, le feu du courroux
du chah 'Abbâs lança ses flammes vers les cieux; et, le même

jour, il vint fondre sur Châh-Werdy avec quelques serviteurs
prêts à marcher, qui se trouvaient au pied du trône royal.

Châh-Werdy, instruit de l'arrivée du chah 'Abbâs, effectua,

au comble de l'angoisse, le passage de la rivière de Sémeïreh 1231)

o^*~ (?) avec quelques-uns de ses affidés, sa famille et sa maison,

et arriva à la montagne du Koulâh (Bonnet). Le reste de ses

Uloûs et de ses tribus vassales «JjLLioJ étant resté en deçà de

la rivière, tomba entre les mains des troupes du chah 'Abbâs;
et le canton de Khorrèm-abâd, qui était la résidence et le séjour
de félicité des princes du Loristân, fut conféré par ce souverain

à Mehdy-Q'ouly Soulthân le Châmlou (232), petit-fils d'Ag'zywâr
(A. jl^jc) Ag'hizwâr) soulthân, qui reçut le titre de général en

chef ou gouverneur-général («I^Jll _^~«)) de cette province fron-
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tière. On plaça sous ses ordres quelques émîrs (chefs) Q'izïl-
bâches (233) chargés de défendre, de protéger, de régir et de main¬

tenir les Uloûs et les hordes nomades de ces parages. Le chah

'Abbâs tourna alors la bride du départ vers sa résidence de Q'az¬

wîne; et Châh-Werdy, après le retour de ce monarque, réunit
sous ses drapeaux une partie de la peuplade Gourân cjj$> ainsi
que les guerriers appartenants aux Uloûs, aux hordes nomades

et aux- autres peuplades , et se mit en marche pour repousser

Mehdy-Q'ouly-Soulthân. Il passa, avec la plus grande précipi¬
tation (ûjj. ardeur), la rivière de Séméiréh (A. Sëhmérëh), et se

prépara au combat sous les murs de Khorrèm-abâd.

Les deux armées en vinrent aux mains ; et après de nombreux p^t
efforts et une lutte opiniâtre, l'armée lore fut mise en déroute. p'55'

Les troupes de Châh-Werdy se dispersèrent comme les étoiles de

la Grande et de la Petite Ourse'), et il se lança lui-même dans

la carrière de la fuite. Il se rendit ensuite à Bag'dâd, et fit sa

soumission à la cour des sulthans de la dynastie othomane, dont
le trône est au niveau de celui des cieux (234). Le chah 'Abbâs,
instruit de tous ces événements, lui pardonna toutes ses fautes,
et lui envoya le diplôme d'investiture du gouvernement (Tiâlèt)
de Khorrèm-abâd et de la principauté du Loristân, au même titre
qu'en avaient joui ses pères et ses ancêtres. H le distingua en

outre de ses égaux en lui adressant un ceinturon enrichi de pierreries
et un manteau royal. C'est ainsi que ce chah rehaussa jusqu'à
l'apogée du soleil et de la lune le drapeau de l'autorité de Châh-
Werdy dans cette principauté; et il exerce encore de nos jours,
c'est-à-dire en 1005 (1596 1597 de J. C), un pouvoir absolu

dans le Loristân.

1) Ces étoiles sont nommées en arabe «Jt»**!' <ZÀ'*j pleureuses accompagnant

la bière; cf. Mr. l'Acad. Bern. Dorn, Description ofan arabic celestial globe, p. 11, 12.
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Cinquième section.

Des sulthans d'Egypte et de Syrie connus sous le nom
d'Àïoubides (238).

Les écrivains, qui sont, en quelque sorte, les administrateurs
de la cité ^»* des documents historiques (236) et les défenseurs

ou gardiens du royaume des notions biographiques, ont exposé

à nos yeux le tableau de la province ^^ de cette narration, en

rapportant que Châdy, fils de Merwân, aïeul (ou auteur) des sou¬

verains de l'Egypte (237), descendait originairement des Kourdes
Réwèndeh Wjj (sic) de Dovîne dans l'Adzèrbaïdjân, qui aujourd'hui
est en ruines et connue sous le nom de Guerny ou Karny ^jjf
(village du canton) de Djog our-Sâ ade j.*~ _,** ^jj (23s). Du temps

du sulthan Seldjouq'ide Mas'oûde, un de ses lieutenants ou vice-

rois (yy) confia à Châdy (?) le commandement (la place de

Jl^r, commandant) du château fort de Tëkrîte (239). Lorsqu'il
y fut en proie aux angoisses C^jf de la mort, et que la main du

Trépas eut déchiré le sein (mot-à-mot ^** la poche) de son exi¬

stence, il décéda, et son fils aîné Nedjm- où ddîne Aioùb le rem¬

plaça. Celui-ci se promenait un jour, avec son frère Açad-oùd-
dîne Chîr-i-Koûh (240), lorsqu'ils rencontrèrent inopinément une

femme éplorée, qui leur dit: «Un tel m'a insultée sans raison».

persan, Açad-oùddîne étant parvenu à découvrir cet individu, lui arracha
la hallebarde (2U) qu'il tenait à la main, et lui en assena un coup

mortel. Nedjm- où ddîne Àïoûb, témoin de ce meurtre, chargea

son frère de chaînes, et fit au lieutenant du sulthan Mas'oûde (242)

un rapport sur ce qui s'était passé. Cet émîr lui répondit: «Il
existait entre moi et celui que votre frère vient de tuer une amitié
et une affection dont les bases et les fondements étaient aussi

solides que durables: il est donc très -possible que je vous de¬

mande vengeance de son sang, quelque soit le lieu où je vous ren¬

contrerai. Il est, par conséquent, à propos que vous quittiez ma

résidence, afin que nous ne nous revoyions jamais». Dès que

Nedjm -ou'ddîne eut reçu ce message, il se mit en route pour se

Texte
persan,

p. 56.
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rendre àMaûszul, conjointement avec son frère Açad-oùddîne1).
Après leur arrivée dans cette nouvelle résidence, l'Atabeg 'Émâd-
ou ddîne Zènguy (243) vécut avec eux dans la plus parfaite har¬
monie; et lorsqu'il fit la conquête de Bâalbëk, il confia les rênes

du gouvernement de cette ville aux mains puissantes de Nedjm-
ou'ddîne Àïoûb. Celui-ci était un émîr doué d'une très-belle phy¬

sionomie et de moeurs pures, qui se distinguait par son jugement
et sa probité: l'éclat de ses belles qualités était encore rehaussé

par l'ornement de la justice, et de la piété. Pendant qu'il gou¬

vernait à Ba'albek, il y fonda, pour l'ordre des Szoufis, un cou¬

vent auquel il donna lé nom de Nedjmleh. Il donna, dans cette

province," des preuves de son équité et de son affection pour les

sujets; et, après la mort de 'Émâd-ou'ddîne Zènguy (245), il se

rendit, de concert avec son frère Açad-ou'ddîne, auprès de Noûr-
ou'ddîne Ma'hmoûde (246). Ces deux frères fixèrent l'un et l'autre
les regards bienveillants de ce prince, qui confia à Açad-ou ddîne

le commandement en chef de ses troupes (247) et la principauté
(le gouvernement cl^XL) de ' Himsz (Émesse).

'Aazid j*;lc ('Aadid) YIsmaïlien (248), qui gouvernait l'Egypte,
pria Nour-oùddîne de le seconder dans l'exécution de son projet
de repousser les Francs. Celui-ci envoya, à trois reprises, à son peTsan,

p 57.
secours, une nombreuse armée placée sous les ordres d'Açad-
oùddîne. Lorsqu'il s'y rendit pour la dernière fois, il fit mourir,
avec l'assentiment de 'Aazid, le vézîr de ce sulthan nommé Châwèr

(249), et lui succéda. Mais il n'avait pas encore cueilli une seule fleur
du parterre du vézirat, que déjà la main de la mort avait brisé
dans son coeur l'épine des angoisses ; et après avoir occupé, pen¬

dant soixante cinq jours, le poste éminent de vézîr, il déploya, le
samedi deux du second mois de Djumâda de l'année 564 (= 2 mars
1169), le drapeau du départ pour passer dans la vie future (2S0).

1) Ce fut en 532 de l'hégire (1138 de J. C), c'est-à-dire dans le courant de
l'année où naquit Szalâ'h - ou'ddine (Saladin), que son père Âïoûb et son oncle
Chîrkoûh entrèrent au service de l'Atabeg 'Emâd-ou'ddîne Zènguy. (Histoire uni¬
verselle, T. XVI, p. 494.)
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Son neveu Szalâ'h-oùddîne (le bien-être de la religion, Saladin),

fils de Nedjm-ou ddîne, se chargea, après lui, des fonctions de

vézîr1).

Szalâ'h-ou'ddîne Iouçouf, fils de Nedjm-ou'ddîne Àïoûb.

Il ne tarda pas, grâce à ses vastes connaissances et à son ex¬

trême habileté, de détruire le crédit des principaux seigneurs de

la cour de 'Aazid, et reçut le titre honorifique de Mélik-Nâszir
^«ab dlL (roi protecteur) (25i). Lorsqu'il fut bien établi en Egypte,
il envoya un courrier à Noûr-ou'ddîne Ma'hmoûde (Nouradin) pour
le prier de permettre à son père de venir dans son royaume. Ce

souverain lui fit l'honneur d'agréer sa demande, et accorda à

Nedjm-ou ddîne Àïoûb'la permission de partir pour l'Egypte (232).

Il arriva, le 24 du mois de Rèdjeb de l'année 565 (le 13 avril 1170),
sous les murs de __?&« (Miszr, Fostat ou le Vieux Caire), et le

Khalife 'Aazid vint à sa rencontre2). A l'aspect de son fils Szalâ'h-

ou'ddîne' Iouçouf, les yenx de Nedjm -ou'ddîne Âïoûb, qui, dans

le lugubre séjour de l'absence, avaient été ternis par la taie de

la tristesse (253), recouvrèrent tout leur éclat. Szalâ'h-ou'ddîne

prodigua à son père toutes les marques possibles de respect et

de vénération: il voulut même lui céder le poste de vézîr, mais

Nedjm-ou ddîne le refusa, et son fils s'appliqua avec ardeur à

faire prospérer les affaires de l'Egypte.

Dans les premiers jours du mois de Mou'harrème de l'année

567 (septembre 1171) la santé de 'Aazid s'altéra, et le dix du

même mois (le 13 septembre) il entreprit le voyage de la vie future
(254) 3). Szalâ'h-ou'ddîne prit possession des trésors deslsma'ïliens,

persan, qui renfermaient des sommes immenses en fait d'argent comptant,

p' ' de pierreries d'un grand prix et d'étoffes précieuses de toute
espèce: il commença à exercer une autorité absolue dans l'admini-

Texte

1) Histoire universelle, T. XVI, p. 493.
2) Ibidem, p. 495496.
3) Ibidem, p. 500 501.
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stration des affaires temporelles et spirituelles du 'royaume, et
s'appliqua à gagner et à se concilier l'esprit de la milice et des

sujets.
Il est dit dans l'histoire intitulée ^L *?jb Chronique iïlâfy

(255), que, dans le nombre des objets précieux qui faisaient partie
du trésor de 'Aazid et qui passèrent dans les mains de Szalâ'h-
ou'ddîne, il se trouvait une baguette d'émeraude et une biblio¬
thèque de cent mille manuscrits, qui se distinguaient par leur
luxe calligraphique.

Au commencement du règne de Szalâ'h-ou'ddîne en Egypte,
Noûr-oùddîneMa'hmoûde, qui, pour différentes raisons, était irrité
contre lui, voulut marcher sur l'Egypte afin d'investir un autre
des glorieuses fonctions du sulthanat (256). Lorsque Szalâ'h-

ou'ddîne reçut cette nouvelle, il convoqua son père, son oncle

(Chèhâb-ou ddîne) et ses proches ainsi que ses émîrs (officiers
généraux), et tint conseil avec eux sur le moyen d'obvier à ce

malheur. Taq'y-ou ddîne, fils du frère de Szalâ'h-ou'ddîne, se leya

et prit la parole en ces termes: «Le salut du royaume exige que,

si Noûr-ou'ddîne Ma'hmoûde marche contre nous, nous nous pré¬

sentas sur le champ de bataille avec des armées innombrables,
et que nous ne remettions pas à ses puissantes mains les rênes

du gouvernement absolu de ce pays». Nedjm-ou' ddîne Aïoûb prit,
à son tour, la parole pour gourmander son petit-fils, réfuta com¬

plètement ce qu'il venait d'avancer, et se tournant vers Szalâ'h-

ou'ddîne, lui dit: «Moi, qui suis ton père, et Chéhâb-on dîne, ton
oncle, bien que nous ayons pour toi plus d'amour que tous les

autres membres de cette assemblée, nous ne pourrions, dès que

Noûr-ou'ddîne s'offrirait à nos regards, nous dispenser de baiser,
comme auparavant, son glorieux tapis; et s'il nous ordonnait-
même de faire tomber ta tête sous le glaive, nous ne manquerions
pas d'exécuter ses ordres sur le champ. S'il en est ainsi de ton père pet-fan,

et de ton oncle, quelle opinion peux-tu avoir des dispositions des

autres émîrs et grands du royaume (à ton égard?). Ce pays est

rangé au nombre des provinces bien gardées qui sont soumises
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à Noûr-ouddîne, et nous sommes de fait ses esclaves (Mamloûks).
Toutes les fois qu'il jugera à propos de nous destituer, nous ne

pourrons qu'obéir et nous soumettre (à sa volonté). Ce que tu
as de mieux à faire, c'est de lui adresser, en conséquence, une

requête ainsi conçue: «Nous venons d'apprendre que VotreMajesté
a résolu de faire entrer en campagne Ses victorieux étendards
pour s'emparer de ce pays. Le fait est qu'Elle n'a pas besoin,

pour y parvenir, de s'exposer aux fatigues de la guerre, car nous

n'avons jamais dévié du sentier du dévouement envers les servi¬

teurs du trône du sulthanat, et nous sommes prêts à exécuter
tous les arrêts qui émaneront de Votre cour, asyle de la justice».

(Vers) Quels que soient Tes ordres, nous nous y conformerons

en fidèles serviteurs (257) : «et nous serons toujours un esclave

soumis à Tes commandements».

Si, par notre canal, la moindre poussière (du mécontentement)

a rembruni l'esprit éclairé de Votre Majesté, il vaut mieux qu'Elle
nous envoie un des serviteurs attachés à Sa personne pour nous

mettre la corde au cou et nous mener à Sa cour, qui sert d'asile

au monde entier (258). Hémistiche: «Comment Votre serviteur
pourrait-il se dispenser de baisser la tête devant les ordres qu'il
reçoit»?

Szalâ'h- ou ddîne prêta une oreille favorable aux conseils de

son illustre père, et l'assemblée fut dissoute. Nedjm- ou ddîne

Âïoûb, se trouvant seul avec son fils, lui dit: «La vanité de la
jeunesse et le manque d'expérience te mettent hors d'état de

discerner le bon parti du mauvais; car cette assemblée toute en¬

tière eût été instruite de ce qui se passe au fond de ton coeur,

et eût donné avis à Noûr-ou'ddîne, que tu te proposais de lui
fermer l'entrée de l'Egypte. Il se serait, en pareil cas, appliqué
de tout son génie à nous prévenir, aurait rassemblé (sous ses

bannières) toutes les troupes de la Syrie et de Maûszûl, et aurait
déployé le drapeau du départ pour marcher contre nous. Main-

pe'rlàn, tenant qu'il apprendra ce qui s'est passé dans cette assemblée,
p. 60.

et qu'il pensera que nous lui sommes dévoués et soumis, il aura
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l'esprit tranquille sur notre compte, et s'occupera de quelque

autre projet, de sorte que nous n'aurons plus rien à craindre de

sa part».
Cette mesure de Nedjm -ou'ddîne Âïoûb se trouva conforme

aux arrêts du destin; et aussitôt que la requête de Szalâ'h-ou'd¬

dîne, basée sur les délibérations de cette assemblée, eut été pré¬

sentée à Noûr-ou'ddîne, celui-ci rendit ses bonnes grâces à Sza¬

lâ'h-ou'ddîne, et jugea à propos de le laisser en paix et de ne

l'inquiéter en aucune manière.
En 568 = 1173 (259) Nedjm-ou ddîne Âïoûb, étant tombé

de cheval, expira au bout de quelques jours de souffrances. Sza¬

lâ'h-ou'ddîne le fit ensevelir et envelopper d'un linceul, suivant le

rit prescrit par la loi du prince des prophètes: il le fit ensuite

inhumer dans un lieu convenable et remplit, comme il le devait,

tous les devoirs que lui imposait le deuil. Nedjm-ou ddîne Âïoûb
laissa en monrant six fils nommés 1° Szalâ'h-ou'ddîne Iouçouf (Sa-

ladin); 2° Seïf-ou ddîne Mou'hammed; 3° Chèms-ou d-daûlèt Tou-
rânchâh (260) ; 4° Seïf-oul-islâme Tog'téguîne (26i) ; 5° Chèhènchâh;

6° Tâdj-oul-Muloûk Boury (262).

Noûr-ou'ddîne Ma'hmoûde étant mort (263) en 569 = 1174,
Szalâ'h-ou'ddîne (Saladin) devint entièrement indépendant. Il ne

tarda pas à soumettre également toute la Syrie à sa domination
(en 570 = 1174) et fit briller les rayons de sa justice sur les

indigènes de cette contrée. Il prit aux infidèles les villes de

Jérusalem et de Hébron (263°) et donna à Q'araqouche ^A^L,»,
fils de son frère (264)?, l'ordre de faire la conquête de quelques

villes du Mag'rïb (Afrique septentrionale). Q'araq'ouche partit,
en conséquence, pour ces parages, à la tête d'une armée, avec

laquelle il parvint, grâce à son zèle, à enlever aux Francs la ville
de Tripoli (265).

A la même époque (266), le soleil de la prospérité de Chèms-

ou d-daûlèt, frère de Szalâ'h-ou'ddîne, brilla sur l'horizon de la persan,

province d'Iémène, et l'Impie JjJjJ, connu sous le nom de 'Abd- P

oùn-Néby (267) (serviteur du Prophète)jqui s'était emparé de vive
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force de cette contrée, étant venu (ranger ses troupes) en pré¬

sence de Chèms-ou d-daùlet, fut tué après lui avoir livré bataille1).

En 570 = 1174 Damas et la plupart des villes de la Syrie fu¬

rent soumises au pouvoir de Szalâh-ou ddîne, comme il a été dit
plus haut, et Mélik Szâli'h Isma'ïl, fils de Noûr-ou'ddîne, se con¬

tenta de la principauté de 'Haleb (268). En 572 = 1176 77

le sulthan fit construire autour de Fostâte et du Caire (269) , du

côté du désert, un mur d'enceinte de 29,300 coudées; et les

ingénieurs jjbUJ (les maîtres), ayant mis la main à l'oeuvre,
s'occupèrent de cette' construction jusqu'aux derniers jours delà
vie de Szalâ'h-ou'ddîne (en 589 = 1193). (Cf. Histoire univer¬

selle^. XVI, p. 516.)

En 573 = 1177, il marcha sur'Ascalon (Aclieqalân (J%îâ*c)

(270) , où il tourna tous ses efforts contre les chrétiens , et prit à

tâche de leur enlever leurs richesses. De là il marcha sur Bamlah
(ancienneArimathië), où il arriva inopinément une armée de Francs,

. et où se livra un combat acharné, dans lequel les troupes de l'isla¬
misme furent mises en déroute, et le fils de Taq'y- ou ddîne, qui
était petit-fils de Chèhènchâh, frère de Szalâ'h-ou'ddîne, et qui

n'avait alors que vingt ans, parvint au rang des martyrs avec une

multitude de guerriers égyptiens. Szakxh- ou ddîne, au comble

de la douleur, reprit le chemin de l'Egypte, et les chrétiens mar¬

chèrent sur 'Hamâh (27i) , dont ils firent le siège pendant quatre
mois.

Vers la fin de la même année (573 = 1 177) la forteresse ou

citadelle de 'Haleb tomba, sans aucune peine, au pouvoir de Sza¬

lâ'h-ou'ddîne, qui confia le gouvernement de cette province à son

fils Mélik Thâhir (272) (lisez Zâhir). En 574 = 1179 Ferroukh-
châh, fils du frère de Szalâ'h-ou'ddîne, qui commandait la ville
de Damas en qualité de lieutenant cL-jL^ de ce dernier, alla
livrer bataille à un corps de Francs, qui avait pénétré sur le

1) Histoire universelle, T. XVI, p. 509, 511513, 516, 517-519, 518, 524.
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territoire de Damas: il les battit, et tua le chef de l'armée infi- '£"£,,
im p 63.'
dele (273).

La même année fut celle de la mort de Chèhâb -ou ddîne,
oncle de Szalâ'h-ou'ddîne, qui avait arboré le drapeau du gou¬

vernement à 'Hamât; et Mélik Mozaffèr (le roi victorieux) Taq'y-
où ddîne 'Omar, fils de Chèhèn-châh et petit- fils de Nedjm-ou d-
dîne Âïoûb, lui succéda. Il vécut jusqu'en 577 (lisez. 587 =
1191), au sein du bonheur, dans ce pays, et y mourut (274). En
576 =1180 Chèms-où'd-daûlèt (Tourân-châh), fils de Nedjm-
oû ddîne Âïoûb, qui, le glaive à la main, avait précédemment sou¬

mis Ylémène à sa domination, et qui, de là, s'était rendu à Alexan¬

drie, quitta ce monde éphémère, et son corps fut transféré en

Syrie, où il fut inhumé dans la Mèdrèceh que sa soenr avait fait
construire hors des murs de Damas. Après la mort de Chèms-

oùd-daûlèt, le gouvernement de l'Iémène fut placé sous les ordres
d'un autre frère de Saladin, nommé Seïf-oul-Islâm.

Un vendredi du premier mois de Rèbî' de l'année 583 (juin
1187), Szalâ'h-oùd-dîne et les Francs maudits de Dieu en vin¬

rent, dans la plaine de Tibériade (275), à une action décisive, dans

laquelle la bonté divine veilla aux destinées de la nation du Pro¬

phète. Le commandant en chef (le plus grand J*-'^) des chré¬

tiens fut fait prisonnier, et 'une foule de ses guerriers succom¬

bèrent dans cette bataille1). Szalâ'h-ou'ddîne se rendit de là à

'Akkah (Acre ou Ptolémaldë) et enleva ce château fort aux chré¬

tiens (276). Il s'y trouvait près de 4000 Musulmans, qui avaient

été faits prisonniers par les infidèles, et qu'il remit en liberté. Il
déploya le même zèle et les mêmes efforts pour la conquête des

autres villes et places fortes tombées au pouvoir des Francs, et leur
enleva Nabolous (Sichem), 'Hâlfa (Caïfa, Khalfa), Q'âiçarïeh (Cé-
sarée), Nâszirah (Nazareth) (277) et Ascalon. Il se porta ensuite,

à la tête de son armée, vers Jérusalem (la maison sainte «I-wj

^-jiil), alla d'abord camper à l'ouest de cette ville, d'où il se

1) Histoire universelle, T. XVI, p. 542 545.
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Texte
persan^ dirigea, quelques jours plus tard, du côté de l'est. Il y com-

' mença le siège, et engagea les hostilités (278). A cette époque

Jérusalem était habitée par plus de soixante mille chrétiens, qui

arborèrent l'étendard du zèle et de l'ardeur pour combattre et

repousser les Musulmans. Le vendredi, vingt-sept du mois de

Rédjeb de l'année susdite (279), Szalâ'h-ou'ddîne s'efforça de ré¬

duire les chrétiens à la dernière extrémité en leur lançant les

pierres de ses machines de guerre: les indices de la victoire et

du triomphe brillèrent enfin sur les pages des exploits des Musul¬

mans, et la crainte ainsi que l'effroi s'étant emparés des coeurs

des infidèles et des sectateurs de l'erreur, ils firent parvenir les

cris de grâce! grâce! (Aman!) jusqu'à la constellation de Saturne.

Szalâ'h-ou'ddîne, ayant garanti les Francs du meurtre et de

l'esclavage (la captivité) eut le bonheur de conquérir la ville sainte.

Les Musulmans brisèrent la croix que les chrétiens avaient
arborée sur la chapelle (le dôme <ui) de la Szakhrah (de la Roche),

de la mosquée el-Aqsza: le même jour on y fit la prière du ven¬

dredi, et l'écho du grand et du petit Tekbîr (280) s'éleva jusqu'à
la voûte éthérée. Le fait est que la maison sainte était restée

entre les mains des sectateurs de l'erreur depuis l'année 492 =
1099 jusqu'alors (28i). La paix fut cimentée, ce jour-là, entre
Szalâ'h-ou'ddîne et les maudits Francs, sous la condition expresse

que chaque homme professant leur religion paierait 20 deniers

d'or (dinars) à ceux qui professaient la foi mahométane, et chaque

femme, cinq pièces d'or (dinars de Tyr?) Szoûry ^jy= (282);

qu'ils rachèteraient chacun de leurs enfants moyennant un denier
d'or, et que tous ceux qui seraient hors d'état d'acquitter la
somme stipulée resteraient en captivité entre les mains des Mu¬

sulmans. Szalâ'h-ou'ddîne, après avoir perçu ce tribut, le par¬

tagea entre les troupes, les 'Ouléma (Docteurs de la Loi) et les

pieux cénobites. Il se rendit de là à Tyr (283), qu'il ne put sou¬

mettre, parce que le mur d'enceinte de cette ville était extrême-
pettân, ment solide (284). Déjà l'armée des frimas et des pluies se dispo-
p. 64.

sait à exercer ses rigueurs, et les officiers généraux (émîrs) fu-
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rent d'avis que le meilleur parti à prendre serait de s'en retourner.
Szalâ'h-ou'ddîne effectua donc sa retraite de l'aveu des hommes

bien pensants de l'armée (285), et se rendit, en toute hâte, à Tor-
tose (286), dont il s'empara de vive force, et où il prit possession

de toutes les richesses des chrétiens, à titre de butin. Il emmena

en esclavage (en captivité) tous ceux qui s'y trouvaient; et, après

avoir fait éclater le feu de son courroux sur Tortose, il se diri¬
gea vers les autres villes occupées par les partisans de l'erreur.
Il les soumit l'une après l'autre, et arriva enfin sous les murs de

Burzleh (287)1). Quoique cette place eût passé en proverbe sous

le rapport de ses fortifications, et que sa hauteur, de même que

celle de ses murailles, parût être de plus de 570 coudées, elle

fut soumise par le glaive et les flèches des Égyptiens. De là Sza¬

lâ'h-ou'ddîne s'empressa de se rendre à Antioche (288), dont les

habitants se décidèrent à conclure une trêve ; et les infidèles ren¬

dirent la liberté aux prisonniers musulmans qu'ils avaient dans

la ville. Szalâ'h-ou'ddîne, sur la prière de son fils Mélik Thâhir
_/>li (lisez Zâhir (289), partit d'Antioche pour 'Haleb, où il sé¬

journa pendant trois jours, et où Mélik Thâhir (lisez Zâhir) s'occupa

à traiter d'une manière convenable son illustre hôte, et à lui
faire des présents dignes de lui. De là le sulthan se dirigea vers

'Hamâte (290), dont le prince Taqy-oùddîne mit tout en oeuvre

pour le bien recevoir. Le sulthan combla son neveu de caresses,

et joignit à son territoire la ville de Djabalah (291) avec une ou

deux autres bourgades (Q'aszabah).

Szalâ'h-ou'ddîne se rendit enfin à Damas, où il se livra au

repos pendant quelques jours : il en repartit ensuite pour la ville
de Szafed (292), qu'il soumit par capitulation. Il prit, de la même

manière, celles de Karak -àjï et de Kaùkeb (293), et retourna à

Jérusalem, où il fit la prière de la fête des sacrifices (294). Il en

partit pour se rendre à 'Ascalon, dont il reprit le territoire à

son frère Mélik -Aadil (Malek Adel), à qui il donna, en échange,

1) Histoire universelle, T. XVI, p. 551.
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1) Histoire universelle, T. XVI, p. 551.
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Texte
persan, \ la ville de Karak. Il séjourna ensuite à 'Akkah (St. Jean d'Acre),
p65' dont il fit réparer les murailles, et daigna plus tard se rendre en

personne à Chaqîf (298)'). Il fit le siège de cette place, qui était
on ne peut plus solide et bien fortifiée. Dès que le seigneur de

cette ville, qui était rangé au nombre des hommes les plus spiri¬

tuels et les plus distingués d'entre les Francs, aperçut, du côté

des Musulmans, les indices de la victoire et du triomphe, il sortit
seul de la place , et vint se présenter à la cour de l'auguste mo¬

narque, qui lui accorda une audience, et qui, par égard et par dé¬

férence, le fit asseoir à côté de lui. Comme cet illustre hôte sa¬

vait l'arabe, il dit au sulthan: «Le but que je me suis proposé en

importunant les serviteurs de votre cour, qui est, en quelque

sorte, le nid de l'autorité suprême, est d'obtenir de Votre Ma¬

jesté un arrêt qui permette à son serviteur de se rendre à Damas

pour, s'y fixer et y vivre au sein de l'aisance, lui et sa famille,
à l'aide de l'or et des moyens de subsistance qui lui seront alloués

par votre auguste divan. Dès que ma prière sera agréée, je
livrerai la place aux serviteurs du Sulthan». Szalâ'h-ou'ddîne ho¬

nora sa requête d'un accueil favorable, et le prince J"L de

Chaqîf s'en retourna dans sa forteresse. L'armée musulmane en

leva le siège, suspendit les hostilités, et consentit à conclure une

capitulation. Quelques jours après on acquit la preuve la plus

évidente, que cet infidèle n'était sorti de la place que par ruse

et par stratagème, et que le but qu'il se proposait, en tenant de

pareils discours, avait été d'obtenir que les Égyptiens cessassent

de serrer de près les habitants de la ville, pourqu'il eût le temps

d'en faire réparer les tours et les murs, et de la ravitailler. Le
sulthan courroncé donna, en conséquence, à ses troupes victo¬

rieuses l'ordre de reprendre le siège du fort, et ses braves en¬

gagèrent le combat et s'occupèrent à dresser leurs machines

ainsi que leurs instruments de siège. On apprit, sur ces entre¬

faites, qu'une armée innombrable et une puissante levée de Francs

1) Ibidem, p. 553554, 558.
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était arrivée à Acre, et assiégeait cette ville (296). Mélik 'Aadil /^
consentit à conclure avec les infidèles de Chaq'îf une capitulation, P'6S'

par laquelle il s'engageait à leur abandonner la ville, avec tous

ses ustensiles de guerre, ses armes, ses vaisseaux et deux cent

mille pièces d'or et à rendre la liberté à mille prisonniers (297)

de marque ainsi qu'à 500 autres de naissance obscure, sous la
condition expresse que les infidèles, de leur côté, permettraient
aux Musulmans de se retirer sains et saufs1). Le sulthan fut
très-affecté en apprenant cette nouvelle, et désapprouva for¬
mellement cette trêve. Il fit ensuite lever le siège de Chaq'îf de

l'aveu de ses conseillers et des hommes les plus sensés de l'armée
(298), et donna l'ordre de raser Ascalon, parce qu'il craignait que

les Francs ne profitassent de l'absence de ses victorieux drapeaux
pour s'emparer de cette place, et qu'à l'aide de la fortune de ses'

habitants, ils ne soumissent ensuite la ville sainte à leur domi¬

nation. Mélik Afzal (Afdal), un des fils et des illustres descen¬

dants de Szalâ'h-ou'ddîne, qui était prince de Damas, se chargea

de démolir Ascalon, et ordonna aux habitants d'évacuer la place

pour se rendre dans d'autres villes de la Syrie2). A ces mots,
une profonde tristesse et une douleur ineffable s'emparèrent de

leurs coeurs: ils commencèrent à vendre les objets qui ne pou¬

vaient être transportés, et cédèrent pour un dirhème ce qui en

valait dix, sans que personne se présentât pour en faire l'acqui¬
sition. Dans l'ouvrage intitulé Mirât-où'ddjènân (Miroir du Pa¬

radis (299) il est écrit qu'un 'Ascalonien vendait alors dix poules

(oiseaux èj*) pour un dirhème (drachme) : on peut juger par là
du bas prix des autres objets. Bref, une foule nombreuse fut
occupée depuis le vingt du mois de Cha'abân de l'année 587 de

l'hégire (11 septembre 1191 de J. C.) jusqu'au commencement

de Ramazân, à démolir cette ville (3oo): et l'on finit par y mettre
le feu aux maisons; il en fut de même de celle de Loudd (3oi) et

1) Il est question ici de la capitulation de St. Jean d'Acre, dont il est fait mention
dans l'Histoire universelle, T. XVI, p. 574 675.

2) Ibidem, p. 577.
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pl'rfln, du château fort de Ramlah1). Sur ces entre faites, Mélik 'Aadil
'' annonça que les Francs consentaient à faire la paix , si on leur

abandonnait les villes (le pays j^Ij) du littoral2), et qu'ils s'enga¬

geaient à ne plus inquiéter, en aucune manière, le territoire mu¬

sulman (302). Le sulthan Szalâ'h-ou'ddîne lui ayant donné la per¬

mission de traiter, cette paix et cette alliance entre les Musul¬

mans et les Francs furent cimentées par les serments les plus so¬

lennels. Les relations commerciales furent rétablies de part et
d'autre, et le sulthan, protecteur de l'islamisme, s'étant rendu à

Jérusalem (la maison sainte), permit à Mélik Zâhir jA.]* et à

Mélik Afzal de retourner dans leurs états respectifs. Il passa

lui-même encore quelques jours à Jérusalem, et partit ensuite

pour Damas, capitale de la Syrie, où il arriva le vingt- sept de"

Chèwâl de l'année 588 (14 novembre 1192). Tous ses fils, ainsi

que les autres princes de la Syrie se rassemblèrent pour lui rendre
hommage, et passèrent quelques mois au sein de l'allégresse et
des plaisirs de la table. Le vendredi, quinze de Szafèr de l'année
589 (20 février 1193) (303), le sulthan, étant monté à cheval

pour aller au devant des pèlerins qui arrivaient de la Mekke, fut
saisi, à son retour, d'une fièvre ardente, et fut admis, le vingt-
sept du même mois (le mercredi, 4 mars 1193) dans le sein de

la miséricorde et de la clémence divines (304). Les différentes

classes du peuple, tant les notables que les gens du commun,

commencèrent à gémir, à se lamenter, à se désoler, et se livrè¬
rent aux plus vives inquiétudes.

Au moment où tous les regards se fixèrent sur la bière de ce

monarque plein de justice , les pleurs et les sanglots éclatèrent à

un tel point qu'il est impossible de se faire une idée d'une douleur
plus profonde. Le sulthan Szalâ'h-ou'ddîne était un potentat

1) Sur la ville de Eamlah (ancienne 4-rimafhie), consultez l'Histoire universelle,
T. XV, p. 369370, et T. XVI, p. 577.

2) Sur celles de Tripoli, de Tyr, de Césarée, de 'Akkah (Acre), de Joppé, de
Ascalon, de G'azah, de Saïda, de Nabolos ou Naploûs, de Tibériade, de Beïroute,

de Djabalah et de Laodicée voyez le même ouvrage, T. XV, p. 364 378.
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(padichâh) renommé pour son équité et sa brillante valeur: il
affectionnait les savants Lie (Ouléma), ainsi que les hommes

distingués par leur mérite J-iUj, et prenait, sans cesse, à tâche

de leur assurer une existence agréable. L'année même où il
parvint à l'autorité souveraine en Egypte, il renonça au vin et à

Texte
toutes les jouissances interdites par la Loi divine. Il fonda, pen- p""-
dant son règne, en Egypte et en Syrie, un grand nombre d'éta¬

blissements de bienfaisance, et affecta, à titre de legs pieux, à

ces édifices, de beaux fonds de terre et des champs bien cultivés.

Nous allons donner ici Fénumération détaillée de quelques-

unes de ces fondations pieuses, qui sont: 1° le collège (Mèdrèceh)
de lu Petite Q'arâfah situé près du tombeau de l'Imâm Châfi'y (que

Dieu lui soit propice); 2 celui du Caire ijJ«* oj»^> (305), qui se

trouve près d'un tombeau, que l'on dit être celui de l'Imâm 'Hou¬
ceïne (que Dieu lui soit propice dans les deux mondes!); 3° il fonde

le monastère bâti sur l'emplacement du palais ,jl_/~ de Sâ'ide-oùs-
Soùèda (306), un des Khalifes Isma'ïliens (sic); 4° le collège 'Ha-
néfite, qu'il fit construire sur l'emplacement de l'hôtel ^[^ de

'Abbâs, fils de Sallâr (307) ; 5° celui du rite Châfi'ite, qui est connu

à Fostâte ^<*-oj* sous le nom de Zëîne-oùn-Neddjâr (308); 6° le

collège du rite Mâlèkite au Caire ajj** o/>li j->; 7° un hôpital
(maison de santé) situé dans son palais (son château^-si)1); 8° un
collège et un couvent qu'il fonda et acheva à Hébron JJi (_rj;9.(309).

On raconte que la libéralité du sulthan Szalâ'h-ou'ddîne était portée
à un tel point que, malgré l'étendue de son empire, la grandeur
de ses états, l'immensité de ses revenus et la richesse du butin
qu'il avait fait sur l'ennemi, il ne restait dans son trésor pas plus
de quarante-sept dirhèmes (drachmes) en argent. Dieu le sait (3io).

Abou'l-Fat'h 'Otzmân, fils de Szalâ'h-ou'ddîne Iouçouf.

Le sulthan Szalâ'h-ou'ddîne avait, de son vivant, confié le
gouvernement de l'Egypte à son fils aîné 'Otzmân, à qui il avait

1) Histoire universelle, T. XVI, p. 516.
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donné le titre honorifique de Mélik 'Azîz (prince chéri) (311).

Lorsque la nouvelle du décès de ce Pharaon du royaume de la
justice fut parvenu à \Azîz (prince) de Fousthâth, il monta sur le

trône du sulthanat, et fut de nouveau proclamé par les grands

et les chérifs de cette cité1). Dès que son esprit ne fut plus pré¬

occupé de l'organisation de ce royaume, Mélik 'Azîz, agissant

hostilement contre son frère Mélik Afdhal (Afzal), marcha trois
fois, à la tête de ses troupes, sur Damas, de concert avec son

pe^an, oncle Mélik ' Aadil (Malek adel). Il se rendit maître de cette ville
dans le mois de Rèdjeb de l'année 592 (juin 1196) après l'avoir
assiégée et attaquée : Mélik Afdhal, de son côté, préféra la fuite
à la résistance (312). 'Azîz confia la souveraineté de Damas à

Mélik 'Aadil, et s'en retourna personnellement en Egypte. En
593 = 1 196 97, Séif-oid-Islâme TJiog'téguîne (313), fils de Nedjm-
ou ddîne Âïoûb, qui était prince ^U de ITémène, quitta ce monde

éphémère, et son fils Fat'h- où ddîne Isma'ïl, que l'on appelait
Mélik Moùëzz (prince honoré) devint, après la mort de son père,
roi de cette contrée.

En 595 = 1198, Mélik 'Azîz mourut en Egypte. C'était
un jeune prince extrêmement doux, pudique, chaste et généreux.

Après son décès, les Égyptiens se divisèrent en deux partis, dont
l'un fut d'avis de conférer le sulthanat au fils de 'Azîz nommé

'Aly, dont le titre honorifique était Manszoûr: l'autre envoya un

député à Mélik Afdhal et se soumit à lui (314).

Règne de Mélik Afdhal (Afzal), fils de Szalâh- ou'ddîne
Iouçouf.

Mélik Afdhal (Afzal), comme on le voit par ce qui précède,

était prince de Damas du vivant de son père; et, lorsque le sul¬

than Szalâ'h-ou'ddîne (Saladin) passa dans la vie future, 'Azîz,
frère de Mélik Afdhal, s'étant ligué avec son oncle Mélik 'Aadil
(Malek Adel), marcha trois fois sur Damas, à la tête d'une armée,

1) Ibidem, p. 596 597 v 603.
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than Szalâ'h-ou'ddîne (Saladin) passa dans la vie future, 'Azîz,
frère de Mélik Afdhal, s'étant ligué avec son oncle Mélik 'Aadil
(Malek Adel), marcha trois fois sur Damas, à la tête d'une armée,

1) Ibidem, p. 596 597 v 603.
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et enleva ce royaume à Mélik Afdhal. D. lui concéda ensuite

Szarkhad (3is) , où il vécut jusqu'à la mort de Mélik 'Azîz. A
cette époque, Mélik Afdhal se rendit en Egypte, où il occupa,

pendant quelques jours, le trône de la grandeur. Son oncle Mélik
'Aadil étant alors venu dans ce pays à la tête d'une valeureuse

armée, assigna à Mélik Afdhal la ville de Chamichâth (316) Lli.*»i,
et la souveraineté de l'Egypte fut définitivement dévolue à Mélik
'Aadil. Mélik Afdhal, de son côté, partit pour Chamichâth (Sa- peTsZi,

p- 70.
mosate?), où il passa le reste de ses jours, et fut admis, en 622
= 1225, dans le sein de la miséricorde divine.

Il est dit dans la Chronique d'Iâfi'y, que Mélik Afdhal se

distinguait par son grand mérite et ses perfections. Il s'était
formé dans la connaissance de la Loi orale ('Hadîtz) sous les

auspices des savants théologiens '(Docteurs de la Loi ,' Ouléma)

de son temps, et possédait un merveilleux talent en fait de calli¬

graphie- (317). Il mettait tous ses soins à honorer et à révérer
les hommes instruits, et ne se permettait pas la moindre négli¬

gence dans l'affermissement des bases de la justice et de la géné¬

rosité. Il possédait une parfaite connaissance pratique du style
soutenu Li.il, de celui des dépêches et lettres missives, et avait
lui même déployé l'étendard de son habileté en fait de poésie et
de versification.

A l'époque où son frère 'Azîz, connu sous le nom de'Otzmân,
et son oncle Mélik 'Aadil, qui s'appelait Abou-Bekr, lui enlevè¬

rent la province de Damas , il adressa au Khalife Nâszir les vers

suivants de sa composition:

(Vers) Mon Seigneur! Abou-bekr et son associé 'Otzmân
avaient ravi, le glaive à la main, les droits de 'Aly, tandis que

c'était lui que son père (son beau-père) avait investi de l'auto¬

rité sur eux; et les affaires avaient pris une marche régulière du
moment où il en avait été revêtu. Ils se sont ensuite déclarés

contre lui , et ont rompu le pacte de son inauguration , en par¬

tageant l'empire entre eux, tandis qu'il avait en sa faveur une
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décision formelle ({jaù\). Vois un peu, quelle est la fatalité (je lis

ba. au lieu de Li.) attachée à'ce nom (de 'Aly), et comment il a

éprouvé, dans les derniers temps _>[j^J /»*, ce qu'il avait essuyé

dans le principe (318).

Le Khalife Nâszir lui répondit ces trois vers qu'il lui envoya') :

«Fils d'Iouçouf! Ta lettre suffit pour (me) démontrer l'amour
qui t'anime et qui prouve que ton origine est pure (irréprochable
ji>{\, c^UU). 'Aly a été spolié de ses droits, parce qu'après le

décès du Prophète, il ne se trouva personne à Iatzrîb (Médine)

qui prît sa défense. Mais console-toi (réjouis-toi), car ils seront

tenus sous peu (Jjé demain) de rendre compte de leur conduite
<ulc; et prends patience, car tu as pour protecteur l'Imâm
Nâszir (319).

Mélik Afzal (Afdal) eut pour vézîr Zïâ-ou ddîne Naszr-allalv
fils d'Âbou 1-Kérème Mouhammed, fils de 'Abd-oul-Kérîme le Cheï-

bânide (320), originaire de la ville de Djézîreh (Djézéry). Naszr-
allah est devenu célèbre sous le nom d'Ibn-Etzîr Djézéry (fils

d'Etzîr de Djézîreh) de même que ses frères 'Izz-ou'ddîne et Medjd-
ou ddîne Aboùs-Sè'âdâte (321). Ibn-oul-Etzîr fut le coryphée des

savants et des beaux-esprits de son siècle dans les diverses branches

de la littérature et les sciences de toute espèce. Il était telle¬

ment versé dans la connaissance pratique du style soutenu et

dans l'art de rédiger les dépêches (missives JjLj), qu'il est im¬

possible de se figurer un plus haut degré de perfection dans cette
partie. Il était natif de la ville de Djézîreh-ibn-'Omar, où il avait
grandi et avait été élevé. Dès les premières années de son en¬

fance il avait eu le bonheur de se graver dans la mémoire la
sainte parole 'du roi des érudits (322): et cette faculté était, à ce

que l'on prétend, tellement exercée chez lui qu'il savait par coeur

tout le Divan (recueil de poésies) d'Abou -Tèmâm, de Bokhtèry
et de Moténebby.

La Chronique d'Iâfi'y (323) rapporte, d'après Ibn-Khallékân,

1) Histoire universelle, T. XVI, p. 597, 598, 603 604.
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qu'après avoir achevé ses études, Ibn Etzîr s'empressa d'entrer
au service du sulthan Szalâ'h-ou'ddîne, et attira sur lui les re¬

gards bienveillants de ce monarque. Il fut investi des fonctions

de vézîr sous Mélik Afdhal (Afzal), et les remplit avec la plus

grande indépendance, jusqu'au moment où 'Azîz et 'Aadil enle¬

vèrent à Mélik Afzal le territoire de Damas. A cette époque,

Ibn Etzîr ayant conçu quelque soupçon sur le compte de ces deux

princes (Pharaons jj je) , vécut dans la retraite. Un des cham¬

bellans v^s du Mélik, l'ayant placé dans une malle (jjj^o, en

russe cyHAyKt), dont il cadenassa le couvercle, le fit charger sur
un chameau et l'emmena de Damas en Egypte. Ibn Etzîr y rem¬

plit les fonctions de lieutenant et de vézîr du fils de 'Azîz; et
lorsque 'Aadil,eut également soumis l'Egypte, Ibn Etzîr s'enfuit
de ce pays, et partit pour 'Haleb, où il resta, pendant quelques

jours, au service de Mélik Zâhir (Thâhir?). De là il se dirigea
vers Maûszul, d'où il se rendit à Sindjâr; mais il revint ensuite
à Maûszul, où il resta jusqu'à la fin de ses jours. Ou cite au

nombre des oeuvres qui prouvent le grand mérite littéraire d'Ibn-
Etzîr: 1° son ouvrage intitulé el-Metzël-oùs-Sâir (la chose passée

en proverbe), qui traite des règles <J>\ dont la connaissance

est nécessaire aux poètes, aux écrivains et aux littérateurs Jp)
Liil; 2° un autre livre intitulé Kitâb-oul-Wèchy-l-Marqoûm
fy 'Hall-il-Manzoûm ou Livre des Ébauches (ou Esquisses) destiné

à révéler les arcanes de la poésie; 3° le livre intitulé Kitâb-ml- pf*San,

Me àny-l-Moukhtéré'ah fy Szanâët-il-inecha (Idées nouvelles sur p'

Tart épistolairë) a -été également composé par ce vézîr plein de

talent, qui mourut en 637 = 1239 de J. C. Il était plus jeune
que ses frères 'Izz-ou ddîne 'Aly et Medjd-ou ddîne Abou's-Sé'âdâte.

Règne de Mélik 'Aadfi, fils de Nedjm-ou'ddîne Âïoûb.

H est écrit dans la Chronique d'Iâfi'y, que Mélik 'Aadil se

distinguait par son esprit et son jugement, et que, pour cette
raison, son frère Szalâ'h-ou ddîne Iouçouf le consultait dans toutes
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les affaires qui lui survenaient. Il aimait beaucoup jeûner pen¬

dant le jour et veiller pendant la nuit. Il arbora, sous le règne

de son frère, la bannière du gouvernement dans plusieurs villes
de la Syrie1), telles que Ptolémaïde ('Akkah) etKarak ,£[,f (324) ou

Kèrek2); mais, après la mort de son neveu Mélik 'Azîz, il se ren¬

dit maître de l'Egypte et de la Syriej et envoya (relégua) dans la
ville de Roha (Édesse)'Aly, fils de Mélik 'Azîz, dont le titre hono¬

rifique était Manszoûr (325). Il confia ensuite aux mains du libre
arbitre de son fils Mélik Kâmil les rênes du pouvoir absolu et de

l'autorité souveraine dans ce pays (326), et conféra la principauté
de Damas à son autre fils Mélik Mo'azzème, celle de Djézîreh, à

son troisième fils Mélik Âcheref , et la province (llâlèt) d'Akh-
lâth "(327), à son quatrième fils Mélik Aûhade nommé Âïoûb3). Il
vécut lui-même au sein du repos et l'esprit tranquille, en Egypte,.
où il leva le drapeau du sulthanat jusqu'à la sphère de Saturne.

Dans le courant du mois de Rèdjeb de l'année 599 (mars et avril
1203), Mélik Mou'ëzz Isma'ïl, fils de Seïf-oul-Islâme Tog'téguîne,
fils de Nedjm-ou ddîne Âïoûb, qui se plaisait à donner, dans ITémène,

des preuves manifestes de sa tyrannie et de son égarement, et

qui passait son temps à boire du vin, prétendant faire remonter
sa généalogie jusqu'aux Khalifes Omaïades, périt dans la ville de

Zébîde (328) sous les coups de ses émîrs (officiers généraux), et
p'eTsan, son fils Mélik Nâszir, qui était encore en bas âge, lui succéda
p. 73.

(329). On cite au nombre des littérateurs, contemporains de Mélik
Mou'ëzz, Aboùl-Gr'anaïme Moslème, fils de Ma'hmoûde de la ville
de Chirâz (Chïrâzy), qui lui dédia son ouvrage intitulé Kitâb
'adjâlb-il-èsfâr wè g'arâib-il-ekhbâr '(Livre qui traite des expédi¬

tions les plus dignes d'admiration et des faits historiques les plus
extraordinaires) .

Mélik Aûhad Âïoûb, fils de Mélik 'Aadil, qui était prince
d'Akhlâth, où il prenait plaisir à exercer sa. tyrannie et à verser

Texte

1) Histoire universelle, T. XVI, p. 597.
2) Ibidem, p. 608609. Ce fut en 597 (A. D. 1200).
3) Ce prince s'empara d'Akhlâth en 604 (A. D. 1207); Ibidem, p. 616.
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le sang (de ses sujets), mourut en 609.= 1212 (?), et il (Mélik
'Aadil) remit sa principauté à son frère Mélik Âcheref). En 612
= 1215 Mélik 'Aadil fit à son petit-fils (330) Mélik Mas'oûde, fils
de Mélik Kâmii, l'honneur de lui conférer la principauté d'Iémène,
et l'envoya dans ces parages. Dès que ce jeune prince arriva
sur les frontières de ce pays, les notables et les chérifs voulant
lui témoigner leur soumission s'empressèrent de venir à sa ren¬

contre. Ils le placèrent, sous les auspices de la bonne fortune et
de la prospérité (33u , sur le trône de l'Iémène. En 6 1 5 (A. D. 1 2 1 8)

Mélik 'Aadil, ayant détaché, avec mille peines, son coeur de ce

monde, qui est un mélange d'eau et de fange J.f, passa dans la
vie future, laissant ici bas quinze fils, comme autant2) de souve¬

nirs (de son existence). Cinq d'entr'eux, secondés, par leur heu¬

reuse étoile, parvinrent à l'autorité souveraine, savoir: Kâmil,
Mo'azzème, Âcheref, Szâlfh et Chèhâb -ou ddîne G'âzy (332).

Mélik Âcheref Mouça, fils de Mélik 'AadiL

Sous le règne de Mélik 'Aadil, son fils Mélik Âcheref nommé

Mouça était occupé à gouverner la ville de Roha (Édesse). Quelque

temps après, la province (Iïâlèt) de 'Harrân (333) y fut annexée;

et à la mort de Mélik Aii'had, la ville d'Akhlâth fut également

soumise à son pouvoir (334). En 625 = 1228 (?) Mélik Mo'azzème

Chérèf- ou ddîne 'Iça, qui avait levé à Damas le drapeau du sul¬

thanat, vint à mourir, et son fils Mélik Nâszir, proprement nommé

Davoud, lui succéda (335). En 626 = 1229 Mélik Kâmil partit
d'Egypte avec le projet de faire la conquête de Damas; et Mélik pf*'aet

Âcheref, ayant résolu de seconder son frère Mélik Nâszir, de- p'7 *

1) Suivant les Mémoires sur l'Arménie, T. I, p. 432, Mélik Âcheref devint
roi de Khélâth en 607 = 1210 de J. C, qui fut Fannée de la mort de Mélik Aûhade.
(Histoire universelle, T. XVI, p. 620.)

2) Nous trouvons dans la même Histoire, p. 628 629, la liste nominative des
ils de Mélik 'Aadil qui survécurent à leur père, d'après Abon'l-Farâdje, et la
nomenclature de leurs apanages respectifs. Ibn-Chi'hnah (ou Ibn-Schohnah), de
son côté , nous apprend que ce souverain Jaissa en mourant seize fils et plusieurs
fiUes. -
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1) Suivant les Mémoires sur l'Arménie, T. I, p. 432, Mélik Âcheref devint
roi de Khélâth en 607 = 1210 de J. C, qui fut Fannée de la mort de Mélik Aûhade.
(Histoire universelle, T. XVI, p. 620.)

2) Nous trouvons dans la même Histoire, p. 628 629, la liste nominative des
ils de Mélik 'Aadil qui survécurent à leur père, d'après Abon'l-Farâdje, et la
nomenclature de leurs apanages respectifs. Ibn-Chi'hnah (ou Ibn-Schohnah), de
son côté , nous apprend que ce souverain Jaissa en mourant seize fils et plusieurs
fiUes. -
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manda la paix. Après s'être envoyé réciproquement plusieurs dé¬

pêches et ambassades, ils convinrent que Mélik Nâszir se con¬

tenterait de la principauté (Tiâlèt) de'Karak ou Kèrek (336>, de

Chaùbek et de Nabolous (Sichem), et que Mélik Âcheref, après

son avènement au trône de Damas, céderait à Mélik Kâmil
'Harrân, Roha (Édesse), Raq'q'ah (Nicephorium) et Raas- oui- Aine
(Rès-Aïna ou Théodosiopolis). Mélik Kâmil retourna ensuite en

Egypte, et Mélik Âcheref honora la ville de Damas de son auguste

présence: il prit à tâche de se concilier la milice et les habitants,
et arbora la bannière de la justice. C'était un monarque excessive¬

ment doux et libéral, qui rehaussa les fondements de l'équité et

renversa l'édifice du despotisme et de l'iniquité. Il se plaisait
extrêmement dans la société des hommes probes et vertueux, et
ses bienfaits se répandirent généralement sur tous les savants et

les hommes de mérite. Il fonda, sous son règne, à Damas, une

école destinée à l'enseignement' de la Loi orale iZ*jj.1\ Js, et
confia les fonctions de Mouderris (lecteur) de cet établissement

au cheïkh Abou'Omar (Abou 'Amr j^ ?>\), fils de Szalâ'h.

Mélik Âcheref, qui était né en 570 = 1174 (337), mourut en

635 (A. D. 1237). Après avoir enseveli et enveloppé son corps
d'un linceul, les émîrs et les grands dignitaires (les colonnes ou

piliers de l'État) l'inhumèrent d'abord au château fort de Damas ;

mais, quelque temps après, on le retira de ce tombeau et l'on
transféra son corps dans un hospice (une fondation pieuse <JjjLc)
qu'il avait fondé du côté de la mosqnée cathédrale de cette ville.

Mélik Kâmil Mou'hammed, fils de Mélik 'Aadil.

Mélik Kâmil était un monarque aussi distingué par son mérite
transcendant et sa haute noblesse, que renommé pour les qualités
louables de justice et d'équité dont il était doué. Son heureux
caractère et sa bonne réputation circulaient de bouche en bouche,

et la sagesse de son administration était devenue aussi célèbre

chez les nations les plus lointaines que chez les peuples les plus

rapprochés. Il marchait de pied ferme dans le chemin de la
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Sainte Loi du Prophète, et se montrait inébranlable dans son

attachement pour les fauteurs de la religion de Mouszthafa (l'Élu
de Dieu). Pendant les nuits du vendredi, son illustre cercle était
le rendez-vous des savants et des hommes de talent. Il y discu- persan

p.75.
tait personnellement avec eux, et les consultait sur diverses ques¬

tions scientifiques. Pendant son règne, il fonda au Caire un édi-.

fice extrêmement vaste destiné à l'enseignement de la Loi orale,
et fit ériger sur la tombe du vénérable Imâm Châfi'y (que Dieu
lui soit propice!) un dôme (mausolée) très-élevé, dont il acheva

la construction.

Du vivant de son père, Mélik Kâmil était investi de l'adminis¬
tration suprême des affaires publiques de l'Egypte (338). Après
la mort de Mélik 'Aadil, qui expira en 615 = 1218 19, il se

vit entièrement indépendant, et soumit, en peu de temps, le'Hédjâz,
l'Iémène et la Syrie (339). C'est pour cette raison que les Khathîbs

(prédicateurs), toutes les fois qu'ils proféraient, dans la Kliouth-
beh, le nom de ce glorieux monarque, y joignaient les titres sui¬

vants: «Souverain maître de la Mekke et de ses serviteurs, de

l'Iémène et de la ville de Zébîde qui en dépend, de l'Egypte et de

la Thébaïde (Szd'ide ju»») qui en fait partie, de la Syrie et de ses

princes ^.oLo, du Djézîreh (de la Mésopotamie) et de ses enfants

jJj, sulthan des deux Q'iblaV), seigneur des deux mondes (?)2),

serviteur des deux sanctuaires (de la Mekke et de Médine),
Nâszir-ou'ddîne Khalîl, protecteur de la religion, ami de Dieu,
le prince des croyants (V. j*+*$ _/*«) ^j l'ami du prince des

Fidèles). Mélik Kâmil mourut à Damas à la chute du jour du

1) C'est-à-dire des deux temples sacrés, vers lesquels se tournent les Musul¬
mans, lorsqu'ils font leurs prières: sur le mot Kiblé consultez M*** d'Ohsson,
Tableau général de l'empire othoman, T. II, p. 91, 92; la Mekke et Jérusalem.

2) Le texte persan, publié à St.-Pétersbourg par les soins de Mr. l'Académicien

Véliaminof Zernof en 1860, porte, à la page 75, les mots kJLo'>«J1 (^jjseigneur

des deux drapeaux, que je crois être la vraie leçon au lieu de ..jUJj *_ij]
voyez, à cet égard l'Histoire des Mongols de Mr. le Baron C. d'Ohsson, T. ID,
p. 366.

7

97

Sainte Loi du Prophète, et se montrait inébranlable dans son

attachement pour les fauteurs de la religion de Mouszthafa (l'Élu
de Dieu). Pendant les nuits du vendredi, son illustre cercle était
le rendez-vous des savants et des hommes de talent. Il y discu- persan

p.75.
tait personnellement avec eux, et les consultait sur diverses ques¬

tions scientifiques. Pendant son règne, il fonda au Caire un édi-.

fice extrêmement vaste destiné à l'enseignement de la Loi orale,
et fit ériger sur la tombe du vénérable Imâm Châfi'y (que Dieu
lui soit propice!) un dôme (mausolée) très-élevé, dont il acheva

la construction.

Du vivant de son père, Mélik Kâmil était investi de l'adminis¬
tration suprême des affaires publiques de l'Egypte (338). Après
la mort de Mélik 'Aadil, qui expira en 615 = 1218 19, il se

vit entièrement indépendant, et soumit, en peu de temps, le'Hédjâz,
l'Iémène et la Syrie (339). C'est pour cette raison que les Khathîbs

(prédicateurs), toutes les fois qu'ils proféraient, dans la Kliouth-
beh, le nom de ce glorieux monarque, y joignaient les titres sui¬

vants: «Souverain maître de la Mekke et de ses serviteurs, de

l'Iémène et de la ville de Zébîde qui en dépend, de l'Egypte et de

la Thébaïde (Szd'ide ju»») qui en fait partie, de la Syrie et de ses

princes ^.oLo, du Djézîreh (de la Mésopotamie) et de ses enfants

jJj, sulthan des deux Q'iblaV), seigneur des deux mondes (?)2),

serviteur des deux sanctuaires (de la Mekke et de Médine),
Nâszir-ou'ddîne Khalîl, protecteur de la religion, ami de Dieu,
le prince des croyants (V. j*+*$ _/*«) ^j l'ami du prince des

Fidèles). Mélik Kâmil mourut à Damas à la chute du jour du

1) C'est-à-dire des deux temples sacrés, vers lesquels se tournent les Musul¬
mans, lorsqu'ils font leurs prières: sur le mot Kiblé consultez M*** d'Ohsson,
Tableau général de l'empire othoman, T. II, p. 91, 92; la Mekke et Jérusalem.

2) Le texte persan, publié à St.-Pétersbourg par les soins de Mr. l'Académicien

Véliaminof Zernof en 1860, porte, à la page 75, les mots kJLo'>«J1 (^jjseigneur

des deux drapeaux, que je crois être la vraie leçon au lieu de ..jUJj *_ij]
voyez, à cet égard l'Histoire des Mongols de Mr. le Baron C. d'Ohsson, T. ID,
p. 366.

7



jeudi, 21 du mois de Rèdjeb de l'année 635 (9 mars 1238). Ce

monarque renommé pour sa justice était alors âgé d'environ qua¬

rante ans (?) (340).

Détails sur la mort de plusieurs sulthans d'Egypte, de
Syrie et de llémène.

La Chronique d'Iâfi'y rapporte qu'en 626 = 1229, Mélik
Mas'oûde Iouçouf, fils de Mélik Kâmil (34i), qui, en 612 = 1215,
avait marché contre l'Iémène à la tête d'une armée, conformé¬

ment aux ordres de son aïeul, et qui avait non seulement soumis

ce pays à sa domination, mais encore conquis le 'Hédjâz, où il
exerçait l'autorité souveraine, mourut à la Mekke, et recommanda,

dans sa dernière maladie, que l'on n'employât, pour l'ensevelir
et le mettre dans son linceul, aucun des effets qui lui avaient

appartenu ^jij&Xx*, mais que l'on remît son corps au cheïkh
Sziddîq' .i>j*>, qui, à cette époque, était rangé dans la classe des

Texte
/>*«*«, personnages les plus renommés pour leur piété, afin que celui-ci
p. 76.

lui fît l'honneur de l'ensevelir et de le déposer dans sa bière de la
manière prescrite par la Sunnah du Prophète (que Dieu lui soit
propice et lui accorde le salut!). Les émîrs et les grands digni>-

taires de son royaume se conformèrent à sa dernière volonté, et
le cheïkh Sziddîq' enveloppa autour du corps de ce pieux souve¬

rain le froc et les chausses (342) avec lesquels il avait accompli1)

le pèlerinage sacré et visité la chapelle de YOeumreh (343). Il le
fit ensuite inhumer au milieu des tombes des autres Musulmans,
et fit mettre sur son tombeau, comme il l'avait lui-même recom¬

mandé avant sa mort, l'épitaphe suivante: «Ci-gît l'humble ser¬

viteur de Dieu Iouçouf, fils de Mou'hammed, fils d'Abou-bekr,
fils d'Âïoûb, qui implore la miséricorde du Très-Haut».

Lorsque la nouvelle du décès de Mélik Mas'oûde parvint en

Egypte, Mélik Kâmil en fut extrêmement affligé et attristé, et

1) Je pense qu'au lieu du mot o-ij'JJ , qni est la leçon du texte imprimé,

p. 76, il faut lire o^j>_j' avec unJ au lieu d'un i, parce que ce verbe signifie
accomplir.
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s'empressa de remplir tous les devoirs que lui imposait le deuil.
L'eunuque Szawâb, généralissime des troupes ^^il ^ji* de Mé¬

lik Kâmil, dont la bravoure était devenue proverbiale, mourut en

632 = 1235 de J. C, et laissa en mourant cent esclaves ^c,
dont plusieurs parvinrent au rang d'émîrs. La même année, Mé¬

lik Zâhir j»\j (344), fils du sultan Szalâ'h-ou'ddîne Iouçouf, qui
était connu sous le nom patronymique d'Abou-SouleïmânDavoûde,
et qui était prince (gouverneur) du château fort de Bîreh passa

également dans la vie future.

Après sa mort, Mélik 'Azîz, fils de Mélik Zâhir (ou Dhâhir
_/>LL), qui. était fils du frère de Mélik Zâhir j>\j, prit possesion

de cette place. L'année 633 = 1236 de J. C. fut celle du décès

de Mélik Mou'hcine, fils (345) du sulthan Szalâ'h-ou'ddîne1). Il
était très- versé dans la connaissance de la Loi orale de Mahomet
ainsi que dans les autres sciences rationnelles et traditionnelles,
et s'exerçait, sans relâche, à l'humilité et à la dévotion.

En 634 = 1236 37 Mélik G'èïâtz-ou'ddîne Mou hammed

(346), fils de Mélik Zâhir (Dâhir _/>U>), fils de Szalâ'h-ou'ddîne
Iouçouf, passa à la vie future dans la ville de 'Haleb. Il n'avait
que quatre ans, lorsqu'il succéda à feu son père, Mélik Zâhir,
sur le trône du gouvernement.

Mélik Âcheref étant mort à Damas en 635 = 1237 de J. C, PZXZ,

son frère Mélik Szâli'h (347) nommé Isma'ïl le remplaça; et Mé- p'

lik Kâmil marcha, à la tête de ses troupes, sur Damas, où Isma'ïl
s'enferma, et où Mélik Kâmil commença à l'assiéger. Il fut enfin

conclu un traité entre les deux parties belligérantes.. Après avoir
passé deux mois à Damas, au sein de la félicité et du bonheur,
comme nous l'avons décrit précédemment avec le pinceau ciif
de la narration, Mélik Kâmil (348) tomba malade, et partit pour
la vie future. On tint sa mort secrète pendant deux jours; mais

le troisième, qui était un vendredi, avant même que le prédica-

b.77.

1) L'Histoire universelle, T. XVI, p. 594, nous apprend que Saladin avait laissé
dix-sept fils et une fille.

*
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(Khathîb) ne montât en chaire, un individu se leva et dit: Grand
Dieu! aie pitié de Mélik 'Aadil». En entendant ces paroles, les

assistants s'agitèrent tout d'un coup , et commencèrent à gémir
et à verser des larmes. Les émîrs et les grands dignitaires de

l'État furent d'avis de remettre le gouvernement de Damas à

son neveu Mouzaffir-ou'ddîne lounis, qui avait reçu le titre hono¬

rifique de Mélik Djèwâd (349), en qualité de lieutenant de Mélik
'Aadil, fils de Mélik Kâmil. On érigea ensuite à ce dernier un

tombeau dans le voisinage de la mosquée cathédrale, et l'on y
transféra son corps, quittait au château <udi.

Notice sur les autres sulthans de cette auguste famille, et
Exposé du déclin de la puissance et de la prospérité de

cette dynastie.

La Chronique d'iâfi'y nous apprend, qu'après la mort de Mé¬

lik Kâmil, son fils Mélik 'Aadil monta sur le trône de l'Egypte,
et MélikDjèvvâd devint son vice-roi (c-*;^ lieutenant) àDamas mo).

En 637 = 1239 les émîrs et les grands dignitaires de l'E¬
gypte, voyant que Mélik 'Aadil était encore en bas âge, et qu'il
ne pourrait, par conséquent, vaquer aux affaires du gouverne¬

ment, promurent à la royauté son frère Mélik Szâli'h, dont le

nom propre était Âïoûb, et firent transporter Mélik 'Aadil, en

^r««, litière, hors du palais du gouvernement (3M>. Une foule nom-
*' ' breuse de soldats entourèrent aussitôt la litière, et la portèrent

dans la citadelle, où ils emprisonnèrent le jeune prince.
Mélik Szâli'h, se voyant maître absolu après l'emprisonne¬

ment de son frère, plaça sur sa tête la couronne de la royauté,
et déploya, avec la main de la clémence, le tapis de la justice
sur la tête de ses sujets. Il fonda des mosquées ainsi que des

établissements de bienfaisance, et se conduisit de la manière la
plus louable envers tous ses vassaux. Lorsqu'il eut achevé d'or¬
ganiser le royaume d'Egypte, il marcha, à la tête de ses troupes,
sur Damas, dont il retira le gouvernement à Djèwâd, à qui il confia

le commandement d'Alexandrie. Il monta ensuite personnelle-
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ment à cheval, et ordonna à Djèwâd de jeter sur son épaule la
housse iu^Id de la soumission et de faire quelques pas à la suite
de son étrier. Il se repentit plus tard de s'être permis un pareil
manque de respect, et se rendit en Cqlésyrie (382), où il manda

de Ba'albek son oncle Isma'ïl surnommé Mélik Szâli'h. Celui-ci,
ne jugeant pas à propos d'obéir à son neveu, demanda dû secours

à Moudjâhide (383), prince de'Himsz (Émesse). Comptant sur son

assistance, il marcha sur Damas par un chemin qui n'était pas la
route ordinaire, et vint inopinément attaquer cette ville. A cette
nouvelle, les émîrs et les courtisans de Mélik Szâli'h (Âïoûb?),
l'abandonnèrent tous, et vinrent faire leur cour à Mélik Szâli'h
(Isma'ïl?) (3S4). Un corps de troupes de Mélik Nâszir, prince de

Karak, ayant rencontré Mélik Szâli'h (Âïoûb) le fit aussitôt pri¬
sonnier et l'amena à son maître, qui lui assigna pour prison le
château fort de Karak. Mélik 'Aadil, qui, en l'absence de son

frère, était sorti de la citadelle, et était devenu sulthan d'Egypte,
ayant été informé de ce qui se passait, envoya un courrier au

Mélik, à qui il s'engagea à compter une somme de cent mille1)

dinars (deniers d'or), s'il consentait à lui livrer Mélik Szâli'h
(Âïoûb). Mélik Nâszir s'y refusa, et tendit la main de l'inaugu¬
ration à Mélik Szâlfh, qu'il ramena en Egypte. A leur arrivée /*«£«,

sur les frontières de ce royaume, les émîrs de Mélik Kâmil se dé¬

clarèrent en faveur de Mélik Szâli'h (Âïoûb): ils s'emparèrent,
une seconde fois, de la personne de Mélik 'Aadil, et l'enfermèrent
dans la citadelle (385). Mélik Szâlfh fit alors son entrée dans la
capitale de l'Egypte, et Mélik Nâszir s'en1 retourna à Karak2).

En 638 = 1249 de J. C. Isma'ïl, prince de Damas, ayant
eu quelque sujet de mécontentement ^fàjk, céda aux Francs le
château fort de Chaq'îf (356). 'Izz-ou'ddîne 'Abd-ous-Sellâme et
'Abou 'Omar (ou 'Amr jj^), bèn oul-'Hâdjib (le fils du cham-

1) Au lieu de jl© cent, qui est la leçon de tous les exemplaires du Ohèref-

nimeh, je pense qu'il faut lire jlJP j*o cent mille, comme le présume- Mr. C. De-

frémery dans le Tome XVI de la 5e série An. Journal asiatique, p. 458459.
2) Histoire universelle, T. XVI, p. 657658.
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belïan), qui étaient du nombre des 'Ouléma de la Syrie, réprou¬

vèrent formellement cette conduite, et s'attirèrent le courroux
d'Isma'ïl. Ceprince destitua 'Izz-ou ddîne 'Abd-ou's-Sellâme (357)

de la place de prédicateur (Khathîb) de Damas, et l'envoya en

prison conjointement avec Abou 'Omar (Amr j_/»c), bèn oul-
'Hâdjib.

En 641 = 1243 (358), Mélik Djèwâd, qui avait gouverné

Damas pendant quelques jours, après Mélik Kâmil, passa dans

la vie future (359); et en 645 = 1246, Mélik 'Aadil, fils de Mé¬

lik Kâmil, termina sa carrière en prison. Il laissa, en mourant,
un fils nommé 'Omar (360), dont le titre honorifique était Mélik
Moug'îtz, que l'on enferma également dans la citadelle après

le décès- de son père. Après l'événement susmentionné, Mélik
Szâli'h Âïoûb, souverain d'Egypte, Mélik Szâli'h Isma'ïl, qui
régnait à Damas, et Mélik Nâszir, qui résidait à Karak, se livrè¬
rent plusieurs combats, dans lesquels Isma'ïl fut, la plupart
du temps, vaincu. La peste et une affreuse, disette éclatèrent
à Damas, et Mélik Szâli'h Âïoûb mourut à Manszourah au milieu
du mois de Cha'bân de l'année 647 = 1249') (36i). Q'athaïa (362),

.Mamelouk de Mélik Szâli'h, tint sa mort secrète pendant trois
mois, d'accord avec les autres émîrs; ils" mandèrent son fils Mé¬

lik Mo'azzème, qui se trouvait dans une partie de la Syrie 0-A«j j :>

PTe7san,^ V^jJ (363). Avant que celui-ci fût arrivé au Caire, le bruit
'-' ' de la mort de son père se répandit dans cette ville, etlaKhouthbeh

ainsi que le coin des monnaies furent ornés et décorés des noms et

titres honorifiques de Mélik Moazzème. En 648 =1250 (364) les

infidèles Francs attaquèrent l'Egypte, et Mélik Mo'azzème marcha
contre eux. Il se livra, à la station de Manszourah, une grande

bataille, dans laquelle le Zéphir de la victoire et du triomphe
agita de sa douce haleine la flamme (la houppe) du drapeau de

Mo'azzème. L'armée des Francs s'enfuit devant lui, et sept mille
d'entre eux devinrent la proie du glaive impitoyable (365). Le roi
des Français (Louis IX dit le Saint) , ayant été saisi et fait pri-

1) Histoire universelle,!!. XVI, p. 671 672.
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sonnier par le poignet du Destin, fut enfermé dans le château de

Manszourah. Mélik Mo'azzème commença ensuite à se livrer à

la vivacité et à l'emportement, et les esclaves ^jL^c (pages ou

Mamelouks) de son père s'insurgèrent contre lui, le saisirent et
le firent mourir (366). Ils placèrent l'un d'entre eux nommé 'Izz-
ou'ddîne le Turkoman (367) à la tête de l'armée, et déployèrent
le drapeau du départ pour marcher de Manszourah sur le Caire.
Le roi des Français y_,il s'étant racheté moyennant une rançon

de 500,000 dinars (deniers d'or) et ayant abandonné aux Musul¬

mans la ville de Damiette, fut remis en liberté (368).

Sur ces entrefaites, Mélik Nâszir, prince de Karak (369),

marcha, à la tête de ses troupes, contre la ville de Damas, dont
il se rendit maître, et d'où il partit pour l'Egypte après avoir
rassemblé l'armée de Syrie. Les émîrs égyptiens allèrent à sa

rencontre, et les deux armées en vinrent aux mains à la station
nommée 'Abbâciëli (370) . Les Égyptiens furent mis en déroute, et les

Syriens firent leur entrée dans la ville du Caire, où la Khouthbëh

fut lue au nom "de Nâszir, qui fut également empreint sur la
monnaie. Cependant 'Izz-ou'ddîne et Q'athaïa, qui s'étaient en¬

fuis du côté de la Syrie, à la tête de trois cents impétueux cava¬

liers du nombre des esclaves (^lo^c Mamelouks) de Mélik Szâli'h,
rencontrèrent, en route, un corps de troupes qui faisait partie
de l'armée de Mélik Nâszir, et qui accompagnait (escortait) le
trésor, les timbales J*l. et le drapeau de ce prince (37i). Ils les

mirent en fuite à coups de sabre et de hache darmes*) et firent
prisonnier Chèms-où ddîne Loulou, lieutenant (^^ ou vice-roi),
de Nâszir (372). Ils poursuivirent le Mouton, qui servait d'em- pe'^Jn,

p. st.
blême à leur drapeau, et l'immolèrent (373), brisèrent le tambour
(ou les timbales J*L) de Mélik Nâszir, livrèrent son trésor au

vent du pillage et de la déprédation, et s'avancèrentjusqu'à G'azah

1) Le substantif persan _jjJ tèpèr (hache) est homonyme et synonyme du russe

ypt (tapor): je le considère ici comme synonyme du persan .jj^^aJ tèpèrzînemonopï (tapor)

(hache de la selle)
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(374). Ils firent prisonnier le fils (probablement le petit-fils) du
sulthan Szalâ'h-ou'ddîne Iouçouf, Mélik Âcheref Mouça, fils de

'Aadil (?), qui était prince de'Himsz (Émesse), ainsi que Mélik
Szâli'h Isma'ïl, fils de 'Aadil (378) dont nous avons déjà dit quelques

mots ci-dessus , avec une foule d'émîrs , et les firent tous dispa¬

raître jJJ.à]ijj 0^*)J-
Lorsque ces nouvelles désastreuses parvinrent aux oreilles

de Mélik Nâszir, il lui fut impossible de rester en Egypte; et, se

croyant forcé de répudier irrévocablement la fiancée de la royauté,
il se rendit, en toute hâte, sur les frontières d'une partie de la

Syrie *U C-fXjj' u'**?- ^es événements eurent lieu en 648 =
1250 de J. C; et, en 649 = 1251, l'eunuque, qui était gou¬

verneur ,JJj de Karak an nom de Mélik Nâszir, fit sortir de pri¬
son et promut à la dignité royale Mélik Mougîtz 'Omar, fils de

Mélik 'Aadil et petit-fils de Mélik Kâmil, sans avoir égard aux
droits que Nâszir avait acquis à sa reconnaissance (376).

L'année 651 = 1253 fut celle de la mort de Mélik Szalâ'h-
ou'ddîne, fils de Mélik Zâhir, fils de Mélik Szalâ'h-ou ddîne Iouçouf
(Saladin), fils de Nedjm- ou'ddîne Âïoûb. En 652 = 1254, les

émîrs et les notables de l'Egypte conférèrent le titre de sulthan
à 'Izz-ou'ddîne le Turkoman ^jiJ^*, qui avait été Mamelouk de

Mélik Szâli'h Âïoûb, et lui donnèrent le titre honorifique de Mé¬

lik Moù-ëzz (377). A dater de cette époque, la royauté d'Egypte
échut en partage aux esclaves (jL*)!* (Mamelouks), et les firmans
de la dynastie d'Âïoûb cessèrent d'être exécutés dans ce pays (378).

Comme plusieurs de ces esclaves jjt-o^c, qui, après l'extinc¬
tion de la race d'Âïoûb, montèrent en Egypte sur le trône de

la grandeur et de la souveraineté, ont été contemporains des

sulthans de la dynastie othomane, il en sera probablement fait
pTeerVan, mention , par ordre chronologique, dans notre Epilogue <trU, où

*' ' nous décrirons, par la grâce du souverain maître des mondes

(mortels), les événements arrivés sous le règne de ces puissants
monarques1),

1) Au sujet de la chute desÂïoubides d'Egypte et de l'avènement des sulthans
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Quant à Mélik Nâszir Davoude, fils de Mo'azzème et petit-fils
de 'Aadil, qui, par suite de la crainte que lui inspirait 'Izz-ou d-

dîne Qi^i je s>3 jl , changeait, chaque jour, de résidence, il prit
congé de ce monde éphémère en 656 = 1258 (379). Ce prince
doué d'un caractère plein de candeur et d'un jugement droit1),
se voua, pendant quelque temps, à l'étude des sciences, et- apprit
ensuite, sous les auspices de Mouaïed de Thoûs, à connaître la Loi
orale de Mahomet. Il versifiait avec une verve des plus fécondes,

et parvenait à percer les perles des pensées les plus profondes

avec le diamant de la méditation. Après que Mélik Moug'îtz
'Omar, fils de 'Aadil, eut gouverné Karak pendant quelques années,

il fut envoyé d'Egypte, en 662 = 1264 de J. C, une armée

chargée de soumettre cette ville (380). Mélik Moug'îtz 'Omar
(j^.c 'Amr?) s'y retrancha ; mais, lorsque le siège se fut prolongé
pendant quelque temps, il se vit réduit à la dernière extrémité,
et contraint de demander grâce (Aman). Il se rendit, en toute
hâte, à la cour du sulthan d'Egypte, où il fut mis à mort par
strangulation (38i).

Après lui, aucun des descendants de Nedjm-ou ddîne Âïoûb
ne parvint plus au sulthanat; car la main de la Prédestination
(Providence) du dispensateur absolu de l'empire (qu'il soit àjamais
glorifié!) plia le tapis de la souveraineté de cette dynastie. Dieu
fait ce qu'il veut, et ordonne ce qu'il lui plaît (382).

Mamelouks Bdhry (Fluviatûes, ou du Nil), voyez Mr. le Baron C. d'Ohsson, Histoire
des Mongols, T. III, p. 287291, et Mr. de Hammer, Geschiehte der Bchane, T. I,
p. 169171.

1) Le manuscrit A. est le seul où se trouve la leçon -*£.»!.* jpïj A*. **!>;

tous les autres portent :> UJ y»S, o li, «Js d'un génie ardent et d'un espritpénétrant.
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Livre second.

Des Princes les plus illustres du Kourdistân, qui, sans avoir brigué
l'autorité absolue ni aspiré au trône, ont parfois fait insérer leur nom

dans laKhouthbeh, e,t fait battre monnaie. Ce livre contient cinq sections.

Première section.

Détails sur les Princes d'Ârdélân (383).

Les historiens qui ont écrit les fastes des princes du Kour¬

distân et qui ont conservé le souvenir des faits mémorables (3S4)

des Atabegs du Loristân , ont consigné , à l'aide de leur plume à

deux languettes, sur la tablette de l'exposition, les faits suivants

relatifs à l'origine des princes d'Ârdélân1):
Un personnage nommé Baba Ârdélân, qui descendait des sou¬

verains iij, du Diâr-bekr de la postérité d'A'hmed, bèn Merwân
penm, (385), dont l'histoire a été racontée précédemment d'une manière
p. 83.

circonstanciée, se fixa, pendant quelque temps, au sein de la peu¬

plade Gourâne ; et, vers la fin du règne des monarques Tchingui-
zides, il se rendit maître de la province de Chehrehzoûl (386),

qui, plus tard, devint célèbre sous le nom de Ghehr-i-zoûr (ville
de la force). Celle-ci a été fondée par Q'obâd, fils de Firoûz le

1) Sur la principanté d'Ârdélân et sur la conquête de ce pays par les armées
othomanes en 1630 de J. C, voyez l'historien turk Na'ïma. (Édition de Scutari,
T. I, p. 475476, 477, 483, 484, et Mr. Hammer, Gesehiehte des Osmanisclien
Beiolies, T. V, p. 108, 109, 110,-111 et 113.)
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Saçanide, et 'Hamd-oullah Moustaûfy de Q'azwîne nous apprend

qu'elle a reçu ce nom parce qu'elle a toujours eu des Kourdes
pour princes, et que l'autorité suprême y était dévolue à quiconque

l'emportait sur ses concitoyens sous le rapport de la force et de

la vigueur. Il peut très-bien se faire, que, comme la lettre Lame
(L) se prononce vulgairement à- peu-près comme un Bel (R), on

ait prononcé Chehr-i-zoûr au lieu de Chehréh-ZouV). Guidé par
sa prudence et son génie, Baba Ârdélân soumit le pays à sa do¬

mination, et y exerça un pouvoir absolu. Lorsqu'il l'eut gou¬

verné pendant quelque temps, il détacha, à regret, son coeur de

la principauté de Chehr-i-zoûr, et se vit contraint de se diriger vers

la cité du néant. Après sa mort, son fils nommé J^lf Kèloûl de¬

vint souverain de ce pays. Il fut également forcé par la mort,
dont on ne saurait accélérer ni différer le moment, de partir pour
la vie future; et après sa sortie de ce monde passager, ses des¬

cendants prirent les rênes du gouvernement dans l'ordre suivant:
1° Khizr (Khidr), fils de Kèloûl; 2° Iliâs, fils de Khizr; 3° Khizr,
fils d'Iliâs; 4° Haçane, fils de Khizr; 5° Bâblou, fils de 'Haçane;
6° Moundzir, fils de Bâblou.

Mais, comme l'auteur de ces lignes ne connaît pas, d'une
manière positive, la biographie des princes susmentionnés; comme

il ne possède, à cet égard, aucun document qui provienne d'une
autorité digne de foi et qui puisse mériter quelque confiance, il
s'est vu forcé de traiter ce chapitre d'une manière superficielle,
de ne point s'appesantir sur ce sujet et de passer immédiatement
à l'histoire des princes de cette dynastie, dont les faits et gestes,

maintes fois racontés en sa présence par des autorités irréfra¬
gables, ont été successivement constatés, ou se sont, en partie,
réalisés sous les yeux mêmes de l'auteur; car le plan qu'il s'est
proposé dans cet ouvrage dépourvu de mérite consiste à décrire,

1) En 628, l'empereur d'Orient, Héraclius, faisant la guerre en Assyrie, re¬
monta le fleuve Delas (aujourd'hui Diâlah), jusqu'à Siazuros (Chehr-i-zoûr), au pied
des montagnes. (Géographie ancienne et historique, T. I, p. 40.) Son fondateur
Ç' obàd (Cabades) avait régné en Perse depuis 491 jusqu'à 532 de l'ère chrétienne.
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d'un style concis , à l'aide de sa plume à deux becs (languettes),

l'histoire et les fastes (de ces.princes), tels qu'ils sont réellement,
sans rien y ajouter ni élaguer, en prenant à tâche d'y éviter, en

même temps, et de supprimer, avec la plus grande précaution,
les différentes versions insipides, qui pourraient inspirer du dé¬

goût aux hommes sensés. Heureux qui suit la bonne voie!

Mamoûne, fils de Moundzir, fils de Bâblou (387), fils de 'Ha-
Pfr7an, cane, fils de Khizr, fils d'Elias, fils de Khizr, fils de Kèloûl,
*'**' fils de Baba Àrdélân.

Il devint prince (d'Ârdélân) après la mort de son père, et
occupa fort longtemps le trône du gouvernement dans cette con¬

trée, où il exerça un pouvoir absolu. Il passa ensuite dans la vie
future, et laissa, en mourant, trois fils nommés: 1° Bîgueh-big;
2° Sourkhâb-big; 3° Mou'hammed-big.

Bigueh-big, fils de Mamoune-big.

Il devint prince de ce pays lorsque son père eut quitté ce

monde éphémère ; mais les États héréditaires de ce dernier avaient
été partagés, de son vivant, entre ses enfants, et les cantons de

Zâlîme, de Tâg'sou, de Cliémirân, de Hawâr, de Simân, de Da-
woudân (jl^li (ou Râwédân (j>>j)j?) et de Gul-'ambèr _^ic J.f
étaient restés au pouvoir de Bigueh-big, tandis que le reste de

la principauté était possédé par son frère, dont il sera fait men¬

tion dans l'appendice J.p du présent ouvrage (388).

Après avoir régné quarante deux ans, Bigueh-big quitta ce

monde périssable pour passer dans la vie future, et laissa deux

fils nommés Isma'ïl et Mamoûne-big.

Mamoune-big, fils de Bigueh-big.

Lorsqu'il se fut affermi, par son habileté, sur le trône de son

père, et qu'il eut gouverné, pendant une année entière, le sulthan
Souleïmân-Khân (que Dieu lui fasse miséricorde et lui pardonne!)
chargeaSoulthân'Ho,uceïne-big,prince de'Amâdïah('Emâdia),ainsi
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que plusieurs émîrs du Kourdistân, de soumettre la province de

Chehrézoûl. Soulthân 'Houceïne-big, se conformant à ce firman,
dont l'exécution devait être aussi prompte que celle des arrêts
du Destin (de la divine Providence), se mit en marche pour se

rendre maître de ce pays, et assiégea Mamoûne-big dans le châ¬

teau fort de Zalème JU (?). Après de nombreux efforts , il par¬

vint à faire sortir Mamoûne-big de la place, par la voie de la paci¬

fication, et l'envoya à la cour de Souleïmân.

Lorsque Mamoûne-big eut été fait prisonnier, son oncle Sour¬

khâb incorpora la principauté de son neveu à son propre terri¬
toire, qui se composait de Nèwy .5 J (ou Nouï) (389), de Mèchîleh,

^"^ Texte
de Mehriréwân (peut-être Mehribân ou Mihrëbân?), de Tènnoû- p*,
reh, de Kolous et de Nèchekâs, et fit acte d'obéissance à la cour
du. chah Thahmasp.

Le sulthan Souleïmân -khân, ayant reconnu l'innocence de

Mamoûne-big, brisa ses fers, et lui alloua, à titre d'apanage viager,
le Sandjâq' de 'Hillah, dépendant de Bag'dâd, séjour du salut. Ce

Sandjâq' se trouve encore aujourd'hui, c'est-à-dire en 1005 de

l'hégire (A. D. 1596 97) au pouvoir de Mamoûne-big, qui, de¬

puis longtemps, y vaque sans obstacle aux affaires du gouver¬

nement, au sein du plaisir et du contentement. Le Sandjâq' de

Suroudjik (390) fut confié par le divan de la maison 'othomane à

son frère Isma'ïl-big, qui le posséda pendant quelque temps, et
passa ensuite dans la vie future.

Sourkhâb-big, fils de Mamoûne-big.

Il reçut, comme on l'a vu plus haut, l'investiture de la prin¬

cipauté de Chehrézoûl et de Zalème, après que son neveu eut été

fait prisonnier, et devint souverain absolu de cette principauté.
Il prit également possession du lot de son autre frère Mou'ham-
med-big et le réunit à ses États héréditaires. Les choses restè¬

rent sur le même pied, jusqu'à ce qu'en 956 (A. D..1549), Ei-
q'âsz Mirza (391), frère du chah Thahmasp, animé du désir de

régner, chercha un asile à la cour du sulthan Souleïmân -khân;
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mais, au bout de quelque temps, il devint suspect à ce monarque

pour quelques fautes dont il s'était rendu coupable, et eut re¬

cours à l'intercession de Sourkhâb -big, qu'il pria d'implorer son

pardon près du chah Thahmasp, en le réconciliant avec lui, à con¬

dition que -ce souverain lui confierait, comme auparavant, le

pays de Chirwân, et ne l'inquiéterait plus à l'avenir. Lorsque
Sourkhâb eut exposé la chose au pied du trône royal, Thahmasp,

considérant cette nouvelle comme un événement des plus heureux,
envoya Ni'mèt-oullah du Q'ouhistân, avec quelques émîrs et no-

persan, tables Q'' izilbâches (392), pour réclamer El-q'âsz Mirza. Ceux-ci
se mirent, par conséquent, en route d'après les ordres de leur
souverain, et ramenèrent Elq'àsz- Mirza au pied du trône du chah,

qui donna, sur le champ, l'ordre de le faire prisonnier* Il fut,
en conséquence, mené au château de Q'ahqahah (du Eicanement)

et chargé de fers (393). Au bout d'un an, on le précipita du haut
des remparts conformément aux ordres du chah, qui, pour recon¬

naître cet éminent service, assigna à Sourkhâb-big, à titre de gra¬

tification, une pension annuelle d'environ mille toumâns sur le

trésor royal, Ce prince toucha cette somme pendant toute sa

vie, sans aucune retenue: il parvint à un âge très-avancé, et vé¬

cut toujours en paix et en bonne intelligence avec le chah Thah¬

masp. Il gouverna son pays pendant soixante-sept ans, et trans¬

féra ensuite le bagage de l'existence dans le monde du néant,

laissant ici bas, comme autant de souvenirs, onze fils nés sous

une heureuse étoile, savoir: 1° 'Haçane, 2° Iskèndèr, 3° Soul¬

thân 'Aly (394), 4°Ia'qoûb, 5°Bahrâm, 6°Biçâth, 7° Dzou 1-Fiq âr,
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Mou'hammed-big, fils de Mamoûne-big (395).

Après la mort de son père, il avait pris possession de la prin¬
cipauté de Suroudjik, de Q'aradâg', de Chehroubazâr , d'Alan et
de Dèmhérân (396), qui lui était échue en partage, et il se rendit
à la cour du sulthan Souleïmân- khân pour y réclamer ses États
héréditaires. Le grand vézîr Roustème-pacha l'appuya dans ses
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démarches, et 'Otzmân (Osman)- pacha, Mîr-i-Mirân (gouverneur
général) de Bag'dâd, ainsi que les émîrs du Kourdistân, reçurent
l'ordre de soumettre la principauté d'Ârdélân1). Les susdits
émîrs allèrent, conformément au firman du sulthan aussi prompt
à s'exécuter que les arrêts du Destin, attaquer la province sus¬

mentionnée, et commencèrent le siège du château de Zalème JU
(probablement Jlk Zâlime), qui est le plus inexpugnable de cette

contrée, et qui, pour la solidité et les fortifications, le dispute
à la forteresse de Saturne (397). Ce siège dura deux ans: le hasard

voulut que Mou'hammed-big y fût tué d'un coup de fusil et y fût
_ Texte

renversé dans la poussière de la destruction (398). Le chah Thah- persan,

masp envoya, de son côté, des renforts aux assiégés; et Otzmân-

pacha, ayant levé le siège de la place, se dirigea vers Chehrézoûl,

où il atteignit le terme de sa carrière, et prit congé de ce monde

éphémère pour passer dans la demeure de l'Éternité. Sur ces

entrefaites, les assiégés évacuèrent le château de Zalème JU
(Zâlime jLk) et poussèrent le cri de sauve qui peut.

En 969 (A. D. 1561 62) Mouhammed-pacha le Baltadjy
(Porte -hache) (399), saisissant cette occasion comme une bonne

fortune, se hâta de se jeter dans la place et se rendit maître des

autres forteresses et cantons de ce pays, grâce à son génie et à

ses sages dispositions. C'est depuis cette époque que la province
de Chehrézoûl fut incorporée dans les États du sulthan, et fait
partie des annexes et des acquêts de la dynastie othomane.

Soulthân 'Aly, fils de Sourkhâb.

Il devint prince d'Ârdélân à la mort de son père; et, après

qu'il eut gouverné ce pays pendant trois années consécutives, le

secrétaire de la chancellerie du Destin et de la Providence divine
jj.9, plia. le volume de son existence. Il laissa, en mourant, deux

1) Hammer, Geschichte des Osmanischen Reiches,T. III, p. 325. Le Sandjâq'
de Chehrézoûl fut conquis dans le courant du mois de septembre 1554 par les
troupes de Bag'dâd et du Loristân.
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fils en bas âge nommés Timoûr-khân etHolav (ouHolou^l»)-khân.
L'auteur de ces lignes décrira, s'il plaît au Très -Haut, les évé¬

nements arrivés ultérieurement à ces deux princes, conformément

aux données qu'il a recueillies à ce sujet.

Biçâth, fils de Sourkhâb.

Il prit le collier du gouvernement d'Ârdélân à la mort de son

frère Soulthân 'Aly, et s'y affermit parfaitement. Les fils de

Soulthân 'Aly, dont la mère était la fille de Mountécha-soulthân
l'Oustâdjlou, animés du désir de récupérer leur principauté héré¬

ditaire, se réfugièrent à la cour du chah Isma'ïl second; et, après

le décès do ce monarque, Timoûi-khân, fils aîné de Soulthân 'Aly,
allongea la main de l'usurpation pour piller et dévaster le terri¬
toire de Biçâth-soulthân, et les drapeaux de la rivalité et de l'ini¬
mitié restèrent déployés entre eux, jusqu'à ce que Biçâth-soulthân
passa dans la vie future.

"5£ Timoûr-Khân, fils de Soulthân- Aly.
p. 8».'

Lorsque le tapis du gouvernement de Biçâth-soulthân (4oo)

eut été plié, son neveu Timoûr-khân prit les rênes de l'adminis¬

tration d'Ârdélân. En 988 (A. D. 1 580), il fit acte de soumission

à la cour du défunt sulthan Mourâd-khân, qui, pour lui témoigner
sa munificence impériale, lui assigna une somme de 100,000
aspres othomans à prélever sur les domaines impériaux dépen¬

dants de Chehrézoûl.

Sînëh (4oi),'Haçane-Abâd et Q'izildjeh-Q'al'ah furent confiés,

à titre de Sandjâq', à son fils aîné Soulthân 'Aly; Q'ara-dâg', à

son autre fils Boudâq'; Mihréwân, à son troisième nommé Mourâd,
et Chehribazâr, à son cadet appelé Bedr-khân (402).

Le canton nommé Deïnéwèr faisant partie du pays des Q'izil-
bâches fut également annexé à sa principauté. Il fut rangé au

nombre des plus illustres Mîr-i-Mirâns de la dynastie othomane,

et reçut le titre de Timoûr-khân-pacha. L'orgueil démesuré que

lui suggéra Sathan (403) et l'extrême fierté de son âme le porté-
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rent enfin à ambitionner l'autorité souveraine, et il se prononça,

tantôt en faveur des Othomans (Boûmy), tantôt pour les Q'isil-
bâches (mot-à-mot: il fut tantôt Boûmy et tantôt Q'izilbâchë). Il
ne cessa de donner des sujets de mécontentement aux émîrs et
aux princes des divers pays qui l'avoisinaient, et suivit avec eux

la voie de la mésintelligence et de la discorde. Il poussa même

la chose au point de sortir le bras de l'usurpation de la manche

de l'audace, et se mit à piller et à dévaster leurs domaines. Il
se permit même d'envahir et de dévaster la principauté du fils
de 'Omar-big le Guelhor (404). Châh-Werdy, prince du Loristân
(405), vint au secours de ce dernier, et ils se concertèrent entre

eux pour lui intercepter le passage (lui couper la retraite). Au
moment où il venait de ravager le pays des Guelhors (4osa) et
s'en retournait, sain et sauf et chargé de butin, ses ennemis sor¬

tirent de leur embuscade et tuèrent la plupart de ses émîrs et

des grands de sa cour. Ils se saisirent de Timoûr-khân dans un

lieu nommé Khèsr _,^i ; et après l'avoir détenu pendant quelques

jours dans les fers, ils le relâchèrent par commisération. Cette

captivité ne le rendit pas plus sage, car (Vers) du moment où un

méchant caractère s'est enraciné dans la nature de l'homme, il
n'en est délivré qu'au jour du trépas (406). PeTsan,

Timoûr-khân se remit en campagne pour se rendre maître
du territoire de Zerrîn-Kèmèr et de ses dépendances, que le

divan Q'izilbâchë (407) avait concédé à Daiilèt-ïar- soulthân le

Siâh-Manszoûr. Ils en vinrent aux mains et se livrèrent bataille.
Timoûr-khân fut tué en 998 (A. D. 1590), et son frère Holav
(Holou Js>) -khân lui succéda.

Holav (Holou) -khân, fils de Soulthân 'Aly, fils de Surkhâb.

Lorsqu'il eut succédé à son frère dans l'administration des

affaires de la principauté d'Ârdélân, il fit acte de soumission et

d'obéissance à la cour du sulthan Mourâd-khân, dont la gran¬

deur égalait celle de Djèmchîde, et qui repose aujourd'hui dans

le sein de la miséricorde divine 0Lj oLr*^ (?)> puisse la Divinité
8
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lui être propice et lui faire grâce ! Il suivit également la voie de

la conciliation et des ménagements à l'égard des monarques Q'izil-
bâches, et finit par se rendre entièrement indépendant et absolu

dans son gouvernement. Aujourd'hui que nous sommes parvenus

à l'année 1005 de l'hégire (A. D. 1596 97), il administre en¬

core cette principauté sans y rencontrer aucun rival ni compé¬

titeur.

Seconde section.

Des Princes 'Hakkâry connus sous le nom de Chèmbo (408).

L'esprit éclairé des joailliers, habiles appréciateurs de la
parole, dont les merveilleux effets sont égaux à ceux de la pierre
philosophale , et le génie des hommes clairvoyants, où se reflète
l'image (des objets) et où se concentre la lumière , parviendra à

soulever le voile de l'obscurité qui couvre encore la tradition
suivante (409):

L'auguste généalogie des princes 'Hakkâry remonte aux Kha¬

lifes 'Abbâcides ; mais comme leur table généalogique n'a pas été

conservée en assez bon ordre , pour qu'il soit possible de déter¬

miner avec précision celui d'entre ces Khalifes auquel elle se

rattache, nous avons tenu en bride notre calame, dont la marche

est aussi gracieuse que celle d'un généreux coursier, et nous l'avons
détourné du projet d'exposer de quelle manière cette vénérable

dynastie se lie à celle des grands et illustres Khalifes.
Cette auguste famille est effectivement aussi renommée parmi

les princes du Kourdistân, par sa haute noblesse et sa glorieuse
origine, qu'elle l'est pour ses belles qualités et ses louables exploits.
Les plus grands sulthans et les plus généreux potentats ont con-

f stamment pris à tâche de leur témoigner des égards et de la con-

p' "' sidération, sans jamais convoiter leurs domaines, ni leurs États.
Si parfois quelques sulthans se sont emparés de leur pays, ils
le leur ont chaque fois remis à titre d'apanage, après en avoir

Texte
persan
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pris possession. C'est pourquoi le Maulla Chèref- où ddîne 'Aly
Iezdy, auteur de l'histoire intitulée Zafèr-nâmeh (Livre des Vic¬

toires) rapporte qu'à l'époqne ou l'émîr Timoûr Gourgân (ou

Gourékân) (4io) se rendit à Vân et à Vousthân après avoir conquis

le château fort de Baïézîde, en 787 (lisez 789 = 1387 de J. C),
'Izz-ou'ddîne Chîr, prince 'Hakkâry, qui était le souverain (^ij
tl^-^j, investi du gouvernement) de cette contrée, s'enferma dans

la place de Vân. Il y déploya tout son génie dans la résistance

qu'il opposa à l'émîr Timoûr, fit des préparatifs de guerre, et se

disposa au combat et à une lutte des plus opiniâtres1). L'émîr
Timoûr, de son côté, cerna sur le champ la place de Vân, et
en réduisit les habitants à la plus grande détresse. 'Izz-ou'ddîne
Chîr ne se sentit pas la force de lui résister, ni de supporter les

coups redoublés du poignet de cet auguste monarque, car il est

dit (4ii):
(Vers) Quiconque ose engager une lutte à coups de poing

avec un athlète au bras d'acier, expose à la douleur son avant-
bras, dont la blancheur égale celle de l'argent.

Il se vit donc forcé de sortir, au bout de deux jours, avec

humilité et componction, de la citadelle, et s'estima heureux
d'être admis à baiser le seuil de ce puissant conquérant que fa¬

vorisait le ciel.

Un des parents de 'Izz-où ddîne, nommé Nâszir -ou ddîne, re¬

tira ensuite sa tête du licou de l'obéissance et de la soumission

au pouvoir de Timoûr, et recommença les hostilités après avoir
barricadé2) les portes du château fort de Vân. Au bout de vingt-
sept jours les valeureux guerriers de Timoûr et ses héros, habi¬

tués à soumettre les plus fortes citadelles, prirent d'assaut et de

vive force cette place aussi inexpugnable que la planète de Sa¬

turne, et taillèrent en pièces la plupart des assiégés, en les ter-

1) Histoire universelle, T. XVIII, p. 36.

2) De l'adjectif persan j IJLJ ustuwâr peut dériver le substantif russe emeojn,

(tige, tronc) en remplaçant la lettre palatalej (R) par sa congénère JI(L). L'adjectif
persan signifie ferme.
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rassant sous les coups de leurs glaives acérés et de leurs poignards
avides de sang. Un bel esprit a composé, à l'occasion de la prise
de Vân, le chronogramme suivant (412) :

(Vers) «Si l'on te demande l'époque à laquelle la place de Vân
fut prise par le monarque, qui, le glaive à la main, conquit le

royaume d'Iran, et dont les drapeaux ont fait briller la lune (le

pellal, croissant?) qui les décorait, jusqu'aux confins de 'la sphère de
p 91.

Saturne, tu répondras, que cette époque est désignée par les mots

Këi-Wân-bigrifte (quand à-t-il pris Vân? ou le grand roi a pris
Vân) ou bien Këiivân bigrifte (c'est Saturne qui l'a prise)» (413).

Après l'occupation de cette forteresse, l'émîr Timoûr chargea

l'émîr Iadikâr d'Èndékhoûd ^y.j.jl de la raser; mais, comme elle

a été fondée par Cheddâd, fils de'Âd^Uilj.i, (414), et comme on ne

trouve dans aucune autre construction des blocs de pierre aussi

massifs que ceux dont se composent les murs de cette ville, on eut
beau faire les plus grands efforts et déployer une activité inex¬

primable pour la démolir, on échoua complètement dans cette ten¬

tative. Timoûr se borna enfin à en faire raser une faible partie,
et fit prendre à son armée le chemin de Khoï et de Selmâs.

Lorsque la cime de son pavillon (royal), auquel les cieux ser¬

vaient de fondement, et le dôme de sa tente, qui touchait la voûte

céleste, se furent élevés dans la plaine de Selmâs jusqu'à l'apogée

du soleil et de la lune, l'émîr Timoûr, jetant un regard de bien¬

veillance sur Mélik 'Izz-ou'ddîne, lui concéda, à titre d'apanage,

son patrimoine et ses États héréditaires, et lui octroya un diplôme
revêtu de son sceau impérial, par lequel il lui remit l'admini¬
stration et le gouvernement de ce pays, et lui accorda la per¬

mission de s'en retourner.

En 824 (A. D. 1421) Mélik Mou'hammed, fils de Mélik 'Izz-
ou ddîne, obtint, conjointement avec l'émîr Chèms-ou'ddîne, prince
(«Jls Wâly) du pays de Bidlîs et d'Akhlâth, l'insigne faveur de

baiser, sous les auspices du bonheur et de la félicité, le glorieux
tapis de Mirza Châh-rokh, fils de l'émîr Timoûr Gourgân (ou
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Gourékân). Us furent comblés de grâces infinies et de bienfaits
sans bornes de la part de ce souverain, et obtinrent qu'il leur
fût expédié de nouveaux brevets d'investiture destinés à les main¬

tenir dans leur principauté. Mirza Châh-rokh leur accorda la
permission de retourner dans leur pays avant la bataille qu'il
livra aux fils de Q'ara Iouçouf le Turkoman, dans les parages

d'Eliche-guerde (416). On trouve également dans les archives dé

leur famille une lettre d'investiture rédigée en caractères Oùig'ows, pTterTae,
p. 92.

qui leur a été délivrée par les souverains Tchinguizides , et qui
a passé sous les yeux de l'auteur de ces lignes. Ce qui prouve

que les plus augustes potentats n'ont jamais rien négligé pour hono¬

rer et choyer cette illustre famille, et qu'ils ont toujours octroyé
à ces princes leurs Etats héréditaires à titre d'apanage. Nous

allons, avec le secours du Très-Haut, entrer ici dans quelques

détails sur les événements arrivés à ceux d'entre eux qui ont
successivement gouverné ces contrées.

Açad-ou'ddîne, fils de Kélâby, fils de 'Émâd-ou'ddîne.

L'auteur du présent recueil a souvent entendu dire à des

personnes dignes de foi et de vénération cX»~ u~j.s »JjLïj', qu'Açad-
ou'ddîne, fils de Kélâby, un des descendants des princes 'Hakkâry,
ayant été jeté, par suite des vicissitudes de la fortune, sur la
plage égyptienne1), y entra au service des sulthans circassiens2),

1) Au lieu de^o.ejlji la plage égyptienne, on lit .«a-ejui Diâr-Modhar
(Je pays de Modhar) dans le texte imprimé du Chèref-nâmeh, p. 92. Je pense que

,o*jLi est la vraie leçon.

2) J'ai fait mention dans la note 324 de mon Introduction ethnographique et
géographique, de trois personnages célèbres de la grande tribu 'Hakkâry, dont l'un
était iÇjo-JI ^	 j~.i»^ll J.&.] .} Le jjj.il t_à/..~ Seïf-ou ddîne 'Aly, fils
d'Achmed le Hakkâry, surnommé él-Mèchethoûb (le Balafré), qui, après la mort de
Chîrkouh, oncle de Saladin et vézîr du sulthan Noûr-eddîne (Nouradin) se mit
sur les rangs pour lui succéder. 11 commandait à ' Akka (St. Jean d'Acre) lors de

la prise de cette ville par Philippe Auguste et Richard Coeurde Zùmen587(A.D.1191).
Il mourut dans son fief de Naploûs (Neapolis ou Sichem) le jeudi 26 du mois de
Chevvâl 588 (octobre 1192). (Cf. Histoire universelle, T. XVI, p. 588.)
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et y donna, dans la guerre contre les infidèles, des preuves mul¬

tipliées de sa bravoure et de sa valeur. Il eut le malheur de

perdre une main dans un de ces combats, et le souverain qui
régnait à cette époque, lui ayant fait faire une main postiche en

or, mit tous ses soins à l'honorer et à lui témoigner son estime.

Il lui donna le surnom d''Açad-oùddîne Zerrîne-tchèng (au poignet
d'or). Lorsque 'Haçane-big de la dynastie du Mouton Blanc eut
pris l'administration des affaires de l'empire d'Iran, il poussa

l'antipathie qu'il avait conçue pour les princes du Kourdistân au
point de charger Szoûfy Khalîl ainsi que 'Arabchâh-big, qui
étaient du nombre des émîrs les plus influents de la dynastie tur-
komane dû Mouton Blanc, de faire la conquête du pays de 'Hak¬
kâry. Szoufy Khalîl attendit, pendant quelque temps, une occa¬

sion favorable; et lorsqu'elle se présenta, il vint surprendre le
prince 'Hakkâry. C'était, par hasard, un mercredi; et 'Izz-ou'd¬
dîne Chîr, qui, à cette époque, était prince de ce pays (417), ne

faisant aucun cas des avis que les officiers préposés à la garde
des frontières et à la surveillance des routes lui donnaient de

l'approche des troupes ennemies, leur répondit: «C'est aujourd'hui
mercredi: ce jour n'est nullement propice aux combats, et ne nous

penan, présage rien d'heureux». Ses conseillers et ses amis les plus
dévoués eurent beau l'engager (418) à livrer bataille; ils ne pu¬

rent jamais l'y décider. Szoûfy -Khalîl et 'Arabchâh-big le sur¬

prirent tout-à-coup à l'improviste, et le firent mourir. Ils enle¬

vèrent aux 'Hakkâry tout le pays qu'ils occupaient, et en prirent
possession: ils en confièrent ensuite la garde et la défense, la po¬

lice et la surveillance aux soins de la horde CjjJLc Doumbély

Lô (4i9). Celle-ci occupa, pendant quelque temps, le pays des

'Hakkâry, au nom de la dynastie du Mouton Blanc, et un certain
nombre d'habitants du canton de Dlz (le château, probablement
Dîzy ijjp), qui étaient des infidèles chrétiens nommés ^JrJ
Assoury (Assyriens), s 'étant rendus, suivant leur coutume, en

Egypte et en Syrie, pour y trafiquer et y commercer, virent de

leurs propres yeux la manière d'agir et la conduite d'Açad-oud-
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dîne au poignet d'or, et convinrent entre eux, qu'il était capable

et digne de gouverner la principauté 'Hakkâry. Ils jugèrent donc

à propos de le gagner, de l'enlever et de l'emmener dans ce pays,

pour lui en confier l'administration. Après s'être concertés d'avance,

ils firent part de leur projet à Açad-ou ddîne, qui agréa leur pro¬

position. Guidé par les Assyriens, il se rend dans sa principauté
héréditaire, y reste quelque temps confondu avec les Assyriens
en attendant une occasion favorable. Les habitants de ce can¬

ton avaient coutume de profiter, chaque dimanche (<uii j^j?) de

leurs moments de loisir, pour mener au château de Dîz (Dîzy)
le bois et les autres provisions qui lui étaient nécessaires. Un
dimanche, entre autres (420), ils revêtent Açad-oùddîne et un
certain nombre de braves guerriers de sa tribu du costume des

infidèles; et après avoir caché des armes et des ustensiles de

guerre au milieu du bois et du fourrage, ils attachent leurs far¬

deaux, et se dirigent, comme de coutume, vers la citadelle. Dès

qu'ils y sont tous entrés , ils déchargent leur fourrage et leur persn>

bois, en retirent les armes et les instruments de guerre; et ces p'

braves, aussi vindicatifs que Mars, armés de leurs glaives altérés
de sang, se précipitent sur la garnison du château. Ils terrassè¬

rent dans la poussière de la destruction jJ?j une partie de la peu¬

plade Doumbély, qui succomba sous les coups de leurs glaives

impitoyables, et en exterminèrent une autre partie en leur lan¬

çant leurs flèches trempées dans du venin. En un mot, ces va¬

leureux guerriers purgèrent l'intérieur du château de la présence

de leurs infortunés ennemis, en y faisant briller la lame de leurs
glaives aussi polie qu'un miroir, et le rendirent aussi pur que le
for intérieur des vertueux anachorètes, les coeurs des ascètes

admis dans le sanctuaire des mystères divins et le sein des pé¬

nitents habitués à méditer sur ce verset sacré: «Ils implorent,
au lever de l'aurore, le pardon du Très-Haut» (421). Ils firent
ensuite retentir aux oreilles attentives des nations lointaines et
des peuples voisins l'écho de ces paroles divines: «Hommes doués

de clairvoyance, que ceci vous serve d'exemple!», et relevèrent

Texte
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sur les remparts du château de Dîzy, jusqu'à l'apogée du soleil
et de la lune, les tentes de la dynastie des 'Abbâcides. Après
avoir journellement purgé son pays de l'existence de ses rivaux,
Açad-oû ddîne échangea le manteau de deuil de ses troupes (422)

contre les vêtements des 'Abbâcides, et le monde se plut à répéter
ces vers improvisés «,1 qui pouvaient parfaitement s'appliquer à ce

merveilleux événement (423): «Lorsque le couvent des Cénobites

chrétiens déploya, le dimanche, sa tente (resplendissante) sur le

territoire (424) des 'Abbâcides, il mit en déroute ses perfides enne¬

mis, et déploya tranquillement le tapis du plaisir». La dynastie

des princes 'Hakkâry recommença donc à régner, pour la seconde

fois, un jour de dimanche (<uii Chèmbeh), comme nous l'avons
dit plus haut. Ce jour étant nommé y*L Ghèmbo dans le dialecte
de cette peuplade, ses princes prirent, pour cette raison, le titre
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C'était un homme extrêmement juste, dont les actions étaient
aussi louables que ses qualités étaient distinguées.
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de l'administration et du gouvernement de cette principauté, il
se rangea sous l'obéissance du chah Isma'ïl Szèfy (426), et fut
honoré d'un regard de bienveillance de ce monarque, qui lui
donna une preuve de sa faveur infinie en lui conférant le diplôme

d'investiture de sa principauté héréditaire, et en le qualifiant même

quelquefois du titre d'oncle (dnàmum) (427). L'amitié et la bonne

harmonie qui régnaient entre eux, l'attachement et l'affection qui
les unissaient furent portés au plus haut degré. Il laissa, en mou¬

rant, deux fils nés sous une heureuse étoile, nommés Mélik (ou

Mélek) -big et Seïd Moùhammed-big. Il partagea, sur la fin de

ses jours, ses États entre ses enfants, et passa ensuite dans la
demeure de l'éternité.

Mélik-big (ou Mélek-big), fils de Zâhid-big.

Il s'affermit, à la place de son père, sur le siège du gouver¬

nement dans le château de Bâl ^L (428), et déploya, dans sa con¬

duite envers ses sujets, la plus grande justice et la plus parfaite
équité. Il donna le jour à sept fils des plus distingués par la pu¬

reté de leurs moeurs, savoir: 1° Zeïnel-big, 2° Baïèndour-big, 3°

Boudâq'-big, 4° Bâïézîde-big, 5° Houceïne-big, 6° Bèha-ou'ddîne-
big, 7° Roustème-big. Ce dernier, entre autres, était chargé, du
vivant de son père, de la garde et de la défense du canton de

Kèivâche (Kèwâchy) (429) et de la forteresse d'Akhtamar. Il fut
tué à la suite d'un différend qui s'éleva entre lui et la grande

tribu (horde) Roujéguy, au sujet du canton de Kèwâche (Kèwâchy).

Zeïnel-big se révolta contre son père, de concert avec Ma'h¬

moûde Ag'a Séléby (Msc. 0. Sèlècy 0«JL), commandant du château

de Bâï ^L, et avec les notables de sa tribu. Il se rendit maître p^fâ,
du château de Bâï ^L (Msc. A. .èJL> Bâk); et son père, après p'

lui avoir tenu tête et livré bataille, tomba entre les mains de

son fils. Zeïnel-big résolut d'abord d'attenter aux jours de son

père; mais il finit par renoncer à ce projet, et se décida enfin à

le priver de la vue. Le père, ayant été sauvé de ce gouffre mortel
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par son autre fils 'Houceïne-big, prit la fuite et se réfugia chez

son frère Seïde Mouhammed-big, prince de Wousthân (430). Il ne

s'y fixa pas non plus et se rendit chez Chèref-big, prince de

Bidlîs, qui mit une extrême attention à l'honorer et à le combler
d'égards, et qui ne négligea aucun moyen de lui témoigner son

estime et son respect	 Zeïnel-big, qui était l'aîné j.dj de

ses enfants, devint souverain absolu de la principauté 'Hakkâry
après son oncle Seïde Mou hammed. Les événements de son règne

seront racontés plus bas d'une manière circonstanciée, et le sort
de ses autres enfants fut tel que nous allons l'exposer.

Celui d'entre eux qui se nommait Baïèndour-big, prit la
fuite, et entra au service du chah Thahmasp; mais, comme il n'y
fut pas non plus très considéré ni protégé, il retourna à Vân, où

il mourut, lorsqu'il eut atteint le terme de sa carrière. Il laissa
après lui trois fils nommés Zâhide-big, Mou'hammed-big et'Hàcljy-
big. Son autre fils appelé Boudâq'-big, troisième fils de Mélik-
big, s'étant revêtu du manteau de pénitence du pèlerinage (43i)

pour visiter la maison de Dieu, mourut clans le cours de ce voyage, et
laissa deux fils appelés Mîr-'Azîze et Soulthân 'Houceïne, Bâïézîde-

bigj quatrième fils de Mélik -big, fut rangé dans la classe des

Za'ïmes (grands feudataires) du Dïâr-békir, et fit la campagne du

Chirvân sous les ordres du Serdâr Mouszthafa-pacha. Il fut fait
prisonnier par les émîrs Q'izilbâches à la bataille de Tchildir (432) ;

et lorsqu'il fut présenté, à Q'azwîne, au chah Soulthân Mou'ham-

perSt,, med, ce souverain ordonna qu'on le livrât entre les mains de
ji.97.

son neveu Zâhïde-big, qui le fit mourir.

Le cinquième fils de Mélik -big, connu sous le nom de 'Hou¬

ceïne-big, gouverna, pendant quelque temps, la principauté d'Albâq'
(433), et vint enfin à mourir, laissant après lui un fils nommé

Isma'ïl.

Quant à Bèha- ou ddîne-big, sixième fils de Mélik-big, il en

sera fait mention, s'il plaît au Très-Haut, lorsque nous parlerons
des événements arrivés sous le règne de Zeïnel-big.
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Seïde-Mou'hammed, fils de Zâhide-big.
Il l'emporta, grâce à l'appui et à l'assistance de la grande

tribu (horde) Bouniânichy (Péniânichy) (434), sur son neveu Zeïnèl-
big, qu'il expulsa de la principauté 'Hakkâry, et ramena sous sa

domination tous ses États héréditaires. Zeïnèl-big se réfugia à

la cour de sulthan 'Houceïne-big, prince de 'Émâdïah (435). Il se

rendit, par l'entremise et l'intervention de ce dernier, à la sublime

Porte du sulthan Souleïmân-Khân ; et Roustème-Pacha, qui était
alors vézîr, lui ayant témoigné quelque bienveillance, lui dit:
«Avant de venir ici, tu t'es expatrié pour échapper aux vexations

de tes cousins, et tu t'es rendu dans l'Adzèrbaïdjân, où tu as

prêté foi et hommage au chah Thahmasp. Notre esprit éprouve,

par conséquent, quelque méfiance à ton égard. Si cependant tu
amènes ta femme Js»l , ta famille et tes enfants des frontières de

la Perse dans nos parages, nous serons entièrement rassuré sur
ton compte, et le gouvernement de la principauté 'Hakkâry te

sera confié par une faveur spéciale de notre auguste monarque.

Zeïnèl, ayant goûté cette proposition, se rendit de la cour du

sulthan Souleïmân-Khân dans le pays des 'Hakkâry, pour y cher¬

cher sa femme et sa famille jLc^. Js>). Il passa, en chemin fai¬

sant, par le pays de la peuplade Bokhty (436) ; et Bedr-big, prince
de Djézîreh, poussé à la fois par son inimitié invétérée pour la
peuplade 'Hakkâry et par son amitié pour son bienfaiteur Seïde

Mou'hammed, arma de pied en cap quelques braves Bokhty, qu'il
aposta sur la route que devait suivre Zeïnèl-big. Après un com- pi'fàn,

bat des plus acharnés et une lutte des plus opiniâtres, le déta¬

chement Bokhty fit mordre la poussière à Zeïnèl-big ainsi qu'à
ses compagnons de voyage, et les renversa sur le champ du carnage.

On trancha la tête à ses compagnons d'infortune, mais on n'osa
pas le décapiter lui-même par respect pour sa personne, et on le

laissa gisant sur le carreau. Lorsque les têtes de ceux qui avaient
succombé furent exposées aux regards de Bedr-big, et qu'il ne

vit pas celle de Zeïnèl-big dans ce nombre, il demanda de ses

nouvelles, et on lui répondit: «Nous l'avons laissé mort sur la
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place par suite de ses blessures; mais nous avons respecté sa

haute naissance, et nous ne lui avons pas tranché la tête». Cette

nouvelle s'étaut répandue dans la ville de Djézîreh, et étant par¬

venue aux oreilles de l'épouse *,» de Bedr-big, elle pria son mari
de faire transporter le corps de Zeïnèl-big en ville, et de l'y faire
inhumer après l'avoir enveloppé d'un linceul et déposé dans une

bière, suivant le rite ,i- musulman. Bedr, voulant complaire à

son épouse, donna à quelques personnes de sa suite l'ordre de

lui apporter le corps de Zeïnèl-big; et ces serviteurs s'étant ren¬

dus, sur le champ, près des corps restés sur le champ de bataille,
s'aperçurent qu'il restait encore un souffle de vie à Zeïnèl-big.
Ils l'enlevèrent donc à moitié mort et se dirigèrent vers la ville
de Djézîreh. Lorsque la princesse eut appris qu'il respirait en¬

core, elle chargea plusieurs chirurgiens de le panser, et fit fournir,
à ses frais (^i j^j' sur sa cassette) les médicaments, les vivres
et les boissons avec tout ce qui pouvait être nécessaire à ce mal¬

heureux blessé, privé de secours.

Quoique Bedr-big insistât fortement pour qu'on le fît mourir,
son épouse chercha à le sauver par ses instantes prières, et par¬

vint à apaiser le feu du courroux de son mari en y versant l'eau
des bons conseils et des sages exhortations: c'est ainsi qu'elle
appliqua le baume de la tranquillité sur les plaies de l'âme de

ce malheureux blessé. Lorsque le Dieu de vérité (qu'il soit loué

et glorifié!) eut accordé à cet infortuné une prompte guérison,

la princesse le fit ramener dans son pays avec tous les égards et
les honneurs possibles. Zeïnèl-big revint donc, sain et sauf, clans

le pays des 'Hakkâry, et nous ne tarderons pas de raconter ce

qui lui arriva postérieurement, à lui et à ses enfants.

Quant à Seïde Mouhammed, son autorité se consolida; mais

Iskèndèr-Pacha, Mîr-i-Mirân (gouverneur général) de Vân, ayant
conçu de l'antipathie pour lui, demanda à la sublime Porte le

gouvernement du pays des 'Hakkâry pour Zeïnèl-big. Il émana,

en conséquence, un firman de Sa Hautesse, qui prescrivait à

Iskèndèr-Pacha de mettre à mort Seïde Mouhammed, à la pre-
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mière occasion qui s'en présenterait, et de conférer la princi¬
pauté 'Hakkâry à Zeïnèl-big. Iskèndèr-Pacha envoya à Seïde

Mou'hammed un messager chargé de l'inviter à se rendre à

Vân. Celui-ci, ayant eu connaissance de la trame ourdie contre
lui, partit pour Vân avec une suite nombreuse pour avoir une

entrevue avec le pacha, et prétexta qu'il ne pouvait entrer dans

la ville, parce qu'on y avait remarqué des symptômes de peste

et d'épidémie. Si donc, ajouta-t-il, Son Excellence le pacha daigne

se donner la peine de venir lui-même me trouver et de m'indiquer
extra muros un lieu propice à notre entrevue, ce sera une nou¬

velle faveur qu'il ajoutera à celles dont il m'a déjà honoré. Iskèn¬

dèr-Pacha, se voyant contraint de sortir de la ville, le reçut dans

le lieu qu'il lui avait désigné, et Seïde Mou'hammed se hâta de

retourner à Vousthân immédiatement après sa conférence avec

le pacha.

Lorsque son esprit fut entièrement rassuré, et qu'il crut
n'avoir plus rien à craindre des artifices d'Iskèndèr-Pacha, il
donna à ses gens la permission de s'en retourner et séjourna pen¬

dant quelques jours à Vousthân au sein du repos et de la sécu¬

rité. Iskèndèr-Pacha, ayant eu connaissance de toutes ses dé¬

marches, lui envoya l'Ag'a des gardes (437) de Vân avec une nom¬

breuse escorte, et lui fit dire qu'il circulait des bruits sinistres
(alarmants) sur le compte des Q'izilbâches, et qu'il était néces¬

saire qu'il vînt, en toute hâte, à Vân. Il donna, en même temps,

des instructions (secrètes) à l'Ag'a des gardes de Vân, et lui
enjoignit de l'amener dans cette ville de quelque manière que ce

fût. L'Ag'a se rendit, en conséquence, à Vousthân, et Seïde Mou¬

'hammed eut beau tergiverser et chercher à gagner du temps

pour se mettre en route, tout fut inutile; car l'Ag'a l'enleva de p^Tn,

vive force et le conduisit à Vân. Iskèndèr-Pacha fit emprisonner p'

Seïde Mou'hammed; etla'q'oûb-big, son fils, s'enfuit dans son pays

dans l'intention d'y prendre possession de la principauté de son

père. Iskèndèr-Pacha envoya à la poursuite d'Ia'q'oûb-big
'Haçane-big le Màhmoûdy (438), fauteur de cette mésintelligence
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ails (de ces désordres), à la tête d'un détachement des gardes

de Vân. Ia'q'oûb-big, ayant appris l'arrivée de ces troupes, se

réfugia au sein de la horde (grande tribu) Bouniânichy (Péniâ-

nichy?) (439), dans l'espoir de devenir prince de la peuplade

'Hakkâry avec le concours et l'assistance de Châh-q'ouly le Bè-
lîlân (440). Châh-q'ouly et 'Haçane-big le Ma'hmoûdy, étant unis
l'un à l'autre par les liens de l'amitié et de la parenté, agissaient

de concert et étaient parfaitement d'accord pour détruire et ex¬

terminer la famille de Seïde Mou'hammed. Châh-q'ouly livra donc

à l'oubli les devoirs que lui imposait sa qualité d'ancien servi¬

teur: et après qu'il eut remis à 'Haçane-big le fils de son bien¬

faiteur, ils se rendirent ensemble à Vân. Iskèndèr-Pacha fit mettre
à mort Seïde Mouhammed avec Ia'q'oûb-big, et nomma Zeïnèl-
big prince souverain de la peuplade 'Hakkâry.

Iacq'oûb-big laissa, en mourant, trois fils nommés Oulamahi),
Soulthân-A'hmed et Mirza (ui). Quoique Oulamah-big eût été

frustré de sa principauté héréditaire, il fut investi par le divan

du défunt sulthan Mourâd-Khân de la principauté de Khoï, qu'il
posséda pendant quelque temps, à titre de Sandjâq': il fut enfin

destitué et se rendit à la sublime Porte. C'est dans la résidence

impériale de Constantinople que sa précieuse existence, de même

que celle de son frère, fut livrée au vent du néant, et il passa

dans l'autre monde.

Zeïnèl-big, fils de Mélik-big (ou Mélek-big).

Il a été dit plus haut que Zeïnèl-big se montrait tantôt rebelle
et désobéissant envers son père, et tantôt vivait en mésintelli¬
gence avec son oncle, jusqu'à ce qu'enfin les malheurs dont nous

pman, avons fait mention vinrent fondre sur sa tête. L'épouse du prince
p' ' de Djézîreh le délivra de cette calamité , et le renvoya dans le

1) Il ne faut pas confondre cet Oulâmah avec le célèbre transfuge du même
nom, qui .entra au service du sulthan Souleïmân-Khân et fut nommé Bèglerbéguy
de cHiszn-Keïf et de la principauté de Bidlîs. (Hammer, Geschichte des Osmanischen
Meiches, T. III, p. 142.)
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pays des 'Hakkâry. Dès lors il fut sans cesse occupé à faire ses

préparatifs de départ pour se rendre à Constantinople, lorsqu'il
apprit tout à coup la nouvelle de la destitution du Grand-vézîr
Roustème-pacha (442), et perdit tout espoir de partir. Il n'avait
donc ni le courage (le front) de s'en retourner, ni celui de rester
dans ce pays (443), et il se vit, en conséquence, forcé de prendre
la fuite pour se rendre à la cour du chah Thahmasp. Celui-ci,
voulant se concilier Seïde Mou'hammed, ne fit pas grande attention
à Zeïnèl-big, qui resta, pendant quelque temps, plongé dans la
stupeur et la consternation, jusqu'à ce qu'enfin la nouvelle se ré¬

pandit en Perse, que le vézirat avait été conféré, une seconde

fois, à Roustème-pacha de la part du sulthan Souleïmân -khân
(444). Zeïnèl-big quitta alors cette contrée pour aller baiser le

seuil de félicité de Souleïmân. Le vézîr Roustème-pacha ne s'in¬

téressa pas non plus extrêmement à son sort; et, se bornant à

lui assigner, pour son entretien, un grand fief (Zi'âmèt) dans la
province de Bosnie dépendante de la Roumilie, il l'envoya dans

ces parages. Lorsque, après la conquête de la place de Vân,
Iskèndèr-pacha fit mettre à mort le prince 'Hakkâry Seïde Mou¬

'hammed suspecté d'avoir été impliqué dans l'affaire du prince
du sang Soultlmn-Mouszthafa (445) et d'avoir été d'intelligence
avec lui , en lui servant de médiateur près du chah Thahmasp,
Rôustème-pacha, pour ce motif et pour divers autres énoncés plus
haut, fut destitué du vézirat, et Iskèndèr-pacha, ayant proposé

Zeïnèl-big au sulthan Souleïmân pour la principauté de la peu¬

plade 'Hakkâry, le fit transférer de la Roumilie à Vân. Ce pacha

l'envoya ensuite sur les frontières des Q'izilbâches pour y prendre
langue; et il rencontra, par hasard, dans le canton de Selmâs,

son frère Baïèndour-big, qui y était également venu prendre
langue au nom des Q'izilbâches. Ils en vinrent aux mains et se

livrèrent un combat, à la suite duquel Baïèndour-big fut battu, pl^n>

et quelques-uns de ses compagnons, l'ayant fait prisonnier, l'ame- p'

nèrentà Iskèndèr-Pacha. Cette affaire fut cause de l'avancement
de Zeïnèl-big, dont l'attachement et le dévouement furent exposés

127

pays des 'Hakkâry. Dès lors il fut sans cesse occupé à faire ses

préparatifs de départ pour se rendre à Constantinople, lorsqu'il
apprit tout à coup la nouvelle de la destitution du Grand-vézîr
Roustème-pacha (442), et perdit tout espoir de partir. Il n'avait
donc ni le courage (le front) de s'en retourner, ni celui de rester
dans ce pays (443), et il se vit, en conséquence, forcé de prendre
la fuite pour se rendre à la cour du chah Thahmasp. Celui-ci,
voulant se concilier Seïde Mou'hammed, ne fit pas grande attention
à Zeïnèl-big, qui resta, pendant quelque temps, plongé dans la
stupeur et la consternation, jusqu'à ce qu'enfin la nouvelle se ré¬

pandit en Perse, que le vézirat avait été conféré, une seconde

fois, à Roustème-pacha de la part du sulthan Souleïmân -khân
(444). Zeïnèl-big quitta alors cette contrée pour aller baiser le

seuil de félicité de Souleïmân. Le vézîr Roustème-pacha ne s'in¬

téressa pas non plus extrêmement à son sort; et, se bornant à

lui assigner, pour son entretien, un grand fief (Zi'âmèt) dans la
province de Bosnie dépendante de la Roumilie, il l'envoya dans

ces parages. Lorsque, après la conquête de la place de Vân,
Iskèndèr-pacha fit mettre à mort le prince 'Hakkâry Seïde Mou¬

'hammed suspecté d'avoir été impliqué dans l'affaire du prince
du sang Soultlmn-Mouszthafa (445) et d'avoir été d'intelligence
avec lui , en lui servant de médiateur près du chah Thahmasp,
Rôustème-pacha, pour ce motif et pour divers autres énoncés plus
haut, fut destitué du vézirat, et Iskèndèr-pacha, ayant proposé

Zeïnèl-big au sulthan Souleïmân pour la principauté de la peu¬

plade 'Hakkâry, le fit transférer de la Roumilie à Vân. Ce pacha

l'envoya ensuite sur les frontières des Q'izilbâches pour y prendre
langue; et il rencontra, par hasard, dans le canton de Selmâs,

son frère Baïèndour-big, qui y était également venu prendre
langue au nom des Q'izilbâches. Ils en vinrent aux mains et se

livrèrent un combat, à la suite duquel Baïèndour-big fut battu, pl^n>

et quelques-uns de ses compagnons, l'ayant fait prisonnier, l'ame- p'

nèrentà Iskèndèr-Pacha. Cette affaire fut cause de l'avancement
de Zeïnèl-big, dont l'attachement et le dévouement furent exposés



128

au pied du trône impérial par le susdit pacha, qui demanda pour
lui la principauté des 'Hakkâry, et qui représenta, que Seïde

Mou'hammed avait mérité la mort. Le sulthan Souleïmân rendit,
en conséquence, un décret (firman), par lequel il ordonna au

pacha de punir de mort Seïde Mou'hammed et de remettre à

Zeïnèl-big la principauté 'Hakkâry. Ce prince s'occupa, en vertu
de ce firman, à régir et à gouverner ce pays avec un pouvoir
absolu, et son règne dura près de quarante ans. Le gouverne¬

ment de cette principauté fut parfois confié à son frère Bèha-

ou ddîne-big, qui finit par recevoir la mort de la main de Zeïnèl-

big et de son fils Sîdy-khân, de sorte que la principauté fut dé¬

volue, sans contestation, à Zeïnèl-big. Celui-ci avait quatre fils
doués des plus belles qualités, savoir: 1° Zâhide-big, 2° Sîdy-

khân, 3° Zakaria-big, 4° Ibrahîme-big. Le premier se révolta
quelquefois et agit hostilement contre son père, jusqu'à ce qu'on
le relégua en Bosnie, à la place de son père, conformément à un

firman du sulthan aussi irrévocable que les arrêts de la divine

Providence O^-/? ^- Zeïnèl-big, ayant bénévolement abdiqué
la principauté 'Hakkâry en faveur de son autre fils Sîdy-khân,
lui fit délivrer un diplôme d'investiture par le monarque qui occu¬

pait le trône du Khalifat. Quant à Sîdy-khân, il était encore à

la fleur de l'âge et au printemps de sa vie, lorsqu'il tomba de

cheval et remit son âme au créateur du monde.

Zeïnèl-big, ayant délivré les lettres patentes de la princi¬
pauté à son autre fils nommé Zakaria-big, conféra à Ibrahîme-big
le canton d'Albâq' à titre de Sandjâq'.

Lorsque le Grand-vézîr 'Otzmân-pacha fut chargé, en 993 de

Per7an, l'hégire (A. D. 1585), en vertu d'un firman du sulthan Mourâd-
p.lOS.

khan, de conquérir et de soumettre l'Adzèrbaïcljân, il fit adresser

à Zeïnèl-big un rescrit impérial, qu'il lui expédia et qui lui en¬

joignait d'aller, en toute hâte, piller et dévaster le pays des

Q'izilbâches. Le chah Soulthân Mou'hammed (Khodabèndeh) ré¬

sidait, par hasard, à cette époque, dans la ville de Tébrîze avec

son fils Soulthan-Hamzah-Mirza. Dès que le chah et son fils
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apprirent l'arrivée de Zeïnèl-big dans la banlieue Mil de Marande,
ils firent partir des émîrs et des Q'oroudjis (gardes du corps)

turkomans pour le repousser. Au moment où les troupes de

Zeïnèl-big revenaient saines et sauves et chargées de butin après

avoir pillé le territoire de Gargar (Guèrguèr), de Zonouze et de

Marande (446), et que Zeïnèl-big lui-même était occupé, avec

quelques-uns des siens, à faire la prière du soir dans le voisinage

du karavân-séraï d'Olky ^XJJ (447), il fut surpris, à l'improviste,
par un corps de Turkomans, et il s'engagea entre eux un combat

et une lutte opiniâtre dans laquelle Zeïnèl-big et ses ag'as obtin¬

rent la palme du martyre. Son fils Ibrahîme-big fut fait prison¬

nier, et tomba au pouvoir de l'ennemi. Les Seïds et les habi¬

tants de Marande (Mérènde) inhumèrent le corps de Zeïnèl-big
dans cette ville; mais, après la conquête de Tébrîze (448), on le
transféra dans la ville nommée Djoulamerg, où il fut inhumé

dans un collège qu'il avait lui-même fait bâtir. La principauté
'Hakkâry, qui, du vivant de Zeïnèl-big, avait été conférée à son

fils Zakarïa-big en vertu d'un rescrit impérial, lui fut de nou¬

veau octroyée par le divan du sulthan Mourâd-khân; et Ibrahîme-
big, qui fut racheté de la captivité des Q'izilbâches, moyennant

une forte rançon, est occupé aujourd'hui à gouverner le canton

d'Albâq', comme il le faisait auparavant.

Zakarïa-big, fils de Zeïnèl-big.

Lorsqu'il eut administré ce pays pendant deux ans, le vézîr
Dja'fèr-pacha, qui donnait tous ses soins à l'administration de

riïâlèt de Vân et à la défense de l'Adzerbaïdjân , cédant aux

instigations JÇ^sr (malveillantes) de quelques personnes (mal¬

intentionnées), décida que la principauté 'Hakkâry revenait de

droit à Zâhide-big, fils aîné de Zeïnèl, conformément à la loi de

Ma'homet, au canon (statut organique) et aux coutumes wJ^T de

l'empire othoman, et qu'il convenait de lui en confier l'adminis- pïïfJn,
p. 104.

tration. Il s'empressa de faire un rapport, à ce sujet, à la Su-
9
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p. 104.

tration. Il s'empressa de faire un rapport, à ce sujet, à la Su-
9
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blime Porte et au seuil de Félicité, et la principauté 'Hakkâry,
fut dévolue par le divan othoman à Zâ'hide-big, qui, dès lors, donna

ses soins à la défense, à la garde, à la police et à la conservation

de cette principauté. Mais, comme la plupart dés grandes et des

petites tribus (q'abîles) avaient de la prédilection pour Zakarïa-
big, elles .refusèrent dô courber le cou de la soumission devant

Zâhîde-big: on en vint donc définitivement aux mains, et il se livra
un combat dans lequel Zâhide-big finit par être tué avec son fils.

Dès que Dja'fèr pacha fut instruit de ces événements, il pro¬

posa Mélîk-big, fils de Zâhide-big, pour la principauté 'Hakkâry,
et obtint de la Sublime Porte un diplôme d'investiture pour ce

dernier. Il le fit donc escorter par un nombreux corps de troupes
de Vân et de Tèbrîze, et l'envoya prendre possession de cette pro¬

vince. Zakaria-big, ne se sentant pas la force de lui résister, se

réfugia chez Sîdy-khân, prince de 'Amâdïah (449), par l'intermé¬
diaire duquel il exposa l'état des choses au pied du trône impé¬

rial; et le divan, sur la recommandation du grand-vézîr Sinân-

paeha (430), lui conféra la principauté 'Hakkâry sur le même pied

qu'auparavant, à condition qu'il se chargerait de payer une somme

de 100,000 ducats (Floûry ^jj^) à titre de redevance (J*«,
impôt volontaire), au divan othoman.

Zakaria big, étant retourné dans sa principauté, en expulsa

Mélik (ou Mélek) -big, qui se rendit à Constantinople pour la ré¬

clamer, et qui mourut dans cette capitale. Au commencement

de l'année 1005 (159697) Abou-bekr Ag'a Kètkhouda (agent
ou ministre) de Zakariarbig, qui était décoré du joyau de la droi-

perfan, tuve et de la probité, fut mis à mort par suite des menées d'un
p.îÛ5.

individu nommé Fakhr-ou ddîne, qui, depuis quelques années, ré¬

sidait à la sublime Porte en qualité de lieutenant (représentant)
de Zakaria-big. Nous allons donner ici quelques détails sur cet

événement. Les enfants (fils) de Châh-q'ouly le Belilân (48i) avaient

reçu, par l'intervention de leur neveu (o^lj j*U) nommé émîr
Seïf- ou ddîne, le Sandjâq' de Khoï, moyennant certaines condi¬

tions (qui leur avaient été.imposées): le susdit Fakhr-ou ddîne en
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obtint, de son côté, l'investiture, à leur détriment, en faveur de

'Haçane-big, fils de Sîdy-khân-big, neveu de Zakaria-big, et rap¬

porta à, celui-ci des lettres patentes, qui lui avaient été délivrées

par la porte de Félicité du valeureux conquérant Soulthân Mou-
'hammed-khân G'âzy (?). L'ancienne inimitié qui subsistait entre
Zakaria-big et les enfants (fils) de Châh-q'oûly.le Bélilân avait,
grâce à la médiation d'Abou-bekr ag'a, fait place à l'amitié et à

la bonne intelligence; mais leur rivalité fut ravivée à l'occasion
de la principauté (du gouvernement eU*^.) de Khoï, et la plus

affectueuse amitié dégénéra en discorde et en mésintelligence,

ïbrahime-big vint plusieurs fois prendre possessiou de la ville
de Khoï. mais l'émîr Seïf- ou'ddîne lui résista à main armée, et
ne lui permit pas d'entrer dans la ville. Il périt enfin beaucoup

de monde de part et d'autre. Ibrahim -big eut beau réclamer,
dans cette circonstance, le secours et l'assistance de Zakaria-big.
Quoique celui-ci fît mine de lui envoyer quelques guerriers auxi¬

liaires appartenant aux grandes et aux petites tribus qui lui étaient
soumises, il ne le seconda pas, en effet, d'une manière efficace,

parce que son ministre ASj Abou-bekr ag'a ne se prêta pas (ne

consentit pas) à fomenter le désordre :yj ^Ij :>L*»j (452). Les

choses restèrent sur le même pied jusqu'à ce qu'Abou-bekr ag'a

arriva de Vousthân avec des présents et des cadeaux pour féliciter
le Mîrimirân (gouverneur-général) Sinân-pacha. L'intrigant et
perfide Fakhr-oùddîne, sachant que Sinân-pacha était un homme

dissolu, cupide et tyrannique, se dit: «Voici le moment de ren¬

verser Abou-bekr ag'a». Il se rendit donc à Vân, immédiate¬

ment après lui, de concert avec 'Haçane-big, fils de Sîdy-khân,
et fit soumettre au pacha, par l'organe de Zakaria-big, plusieurs
rapports mensongers de la teneur suivante: «Je suis fatigué de

l'esprit de domination et d'outrecuidance d'Abou-bekr Ag'a. Si
45* L» JÏ\ Son Excellence le pacha daigne, en conséquence, le pltfàn,

faire arrêter et mettre à mort, je luî enverrai trois Kherwârs p'

(453) d'or, à titre de présent». Ce pacha, plein de cupidité, con¬

sidérant cette promesse comme une bonne aubaine, fit, à l'instant
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même, saisir et exécuter le susdit Abou-bekr ag'a. Zakaria-big
gouverne encore de nos jours, c'est-à-dire en 1005 de l'hégire
(1597 dé J. C), la principauté de Djoulamerg, qui est la rési¬

dence de sa famille ; etlbrahîme-big administre le territoire d'Albâq'.

Nous espérons que Dieu leur fera la grâce de s'y distinguer par

leur conduite digne d'éloges.

Troisième section.

Des Princes de 'Amâdïah ('Emâdïah) connus sous le nom
de Bèhadinân.

Les historiens, qui sont, en quelque sorte, les chantres de la

roseraie des merveilleuses traditions, et qui font retentir de leurs
modulations le parterre des hauts faits les plus admirables, rap¬

portent que la généalogie des princes de 'Amâdïah ('Emâdïah) re¬

monte, comme ils le prétendent, aux Khalifes 'Abbâcides; mais,

suivant la version de quelques anciens auteurs, ils descendent

d'un certain personnage nommé 'Abbâs, qui était rangé dans la

classe des hommes les plus illustres et les plus marquants. Dieu
sait le mieux ce qui en est. Quoiqu'il en soit, ces princes sont

devenus célèbres sous le nom de Bény 'Abbâs (descendants de

'Abbâs); mais ils sont venus, dans le principe, du pays des Chèms-

êddîns à 'Amâdïah ('Emâdïah) (454) ; et avant leur arrivée dans cette

ville, leurs pères et leurs aïeux gouvernaient le château fort de

Thâroune dépendant des Chèms-ëddîns. Celui d'entre eux qui vint
deThâroune à 'Amâdïah se nommait Bèha-ëddîne (beauté de la re¬

ligion): c'est pourquoi les princes de 'Amâdïah sont devenus cé¬

lèbres parmi les princes et les émîrs du Kourdistân sous le nom

de Bèhadinân (Bèha-èddîns, dont le Père Garzoni a fait Badinan).
Il y a, suivant une tradition très-authentique, près de quatre

cents ans que les descendants de Bèha-e' ddîne sont investis de la
principauté de ce pays, tandis que le château fort de 'Amâdïah
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est de construction moderne, puisqu'il a été construit du temps

des sulthans Seldjouq'ides par 'Èmâd-e'ddîne Zènguy, fils d'Aq'-
Sanq'ar, prince de Maûszul et de Sindjâr. Le château et la ville
sont bâtis sur la cime d'un rocher de forme arrondie, et s'élèvent,
dans certaines endroits, de cent, dans d'autres, de cinquante ou permn,

de soixante coudées ; dans d'autres enfin de vingt coudées au-

dessus du niveau du sol. On a creusé dans l'intérieur de ce

château deux puits, où l'on a amené l'eau destinée à la consom¬

mation (l'usage) des bains du collège (Mèdrèceh) et aux autres

besoins de la place. Les habitants vont chercher hors de la ville,
et font transporter par des bêtes de somme, l'eau qui leur est

nécessaire. Leurs manières J^Ll et leurs idiomes a;«J| sont un

mélange de ceux des Kourdes et des Arabes. Tous, tant grands

que petits, sont probes IL,, pieux, enclins et adonnés aux bonnes

oeuvres et aux actes de bienfaisance. Les princes de 'Amâdiah
ont fondé dans cette ville des Mosquées et des Mèdrècès (collè¬

ges) où les savants eUc et les hommes de lettres' s^uks acquièrent
des connaissances dogmatiques, et se perfectionnent dans les

sciences théologiques qu'ils y enseignent et apprennent.
Dans le nombre des principales hordes ou peuplades ^Lic

de. 'Amâdïah on cite, en première ligne, celle de Muzoûry,
et en second lieu, celle de Zibâry (456). Zy est le nom d'une
rivière du pays de 'Amâdïah; et comme cette horde en habite les

bords, on l'appelle Zybâry. Cette rivière s'appelle encore (en

arabe) Nahr-êddjunoûne (Rivière de la Frénésie) à cause de l'ex¬

trême rapidité de son cours. La troisième peuplade de cette

contrée est celle dite Radïkâny (457), dont le nom a été changé

en Rikâny (ou Rëikâny?) dans les divers dialectes kourdes (458):

les autres sont connues sous les dénominations de Perwèry, de

Mïhly, Slâbrèwy (R. Slâbrouzy), Telly ,jj et Bohly (439). Le mot -

J^> Bohl, dans le dialecte des habitants de ce pays, est synonyme

de 0ji vallée. Un des châteaux forts les plus renommés de la
principauté de 'Amâdïah ('Emâdïah) est celui de'Aqarah(mo), qui
a une qaszabah (bourgade) habitée par à--peu-près douze cents
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familles musulmanes et juives. Les autres sont ceux de Dêhouk

iJyo et de Delr m\), gouvernés par des fils d'émîrs et des cousins

des princes de 'Amâdïah. On cite encore le château de Bouchera

L5_/ij (ou Bèchèry ^^j) (462), qui est occupé par la grande tribu
Rikâny (V. de Radikân), ceux de Q'alâdah, de Choûche, de'Oeum-
râny et de Bâzyrân, qui dépendent de la peuplade Zibâry (463).

»'», On compte encore au nombre des cantons de 'Amâdïah celui
p. ton. L

de Zakhou yJj (que le Père Garzoni nomme Zâko et Mr. Rich,
Zèhaw), dont la peuplade se divise en deux races nommées Sindy
et Soulélmâny. C'est pourquoi l'on appelle vulgairement le terri¬
toire de Zakhou le pays des Sindy: c'est de là que la plupart des

savants et des littérateurs du Kourdistân ont tiré leur origine.
Ce pays formait, depuis les temps les plus anciens, un apa¬

nage (audjâq, ou domaine patrimonial) indépendant (464), qui
avait ses princes particuliers, et qui ne dépendait pas de 'Amâdïah.
Mais ces princes s'affaiblirent (déchurent) par la suite des temps,

et ceux de 'Amâdïah annexèrent ce domaine à leur principauté.
Il existe effectivement, de nos jours, un descendant des princes
de Zakhou nommé Iouçouf-big, qui était attaché au service des

princes de Djézîreh.
Quant à ceux de la lignée de Bèha-e'ddîne, qui ont gouverné

à 'Amâdïah, il en est dont la biographie est restée complètement

inconnue, et d'autres, dont nous connaissons parfaitement l'histoire.
Nous allons donc en décrire les événements avec ordre et méthode,

avec l'assistance de Dieu, dont l'empire est éternel.

L'émîr Zeïne-ou'ddîne.

A l'époque où l'émîr Timoûr Gourgân (ou Gourékân), né sous

l'heureuse influence de deux planètes en conjonction, et son digne

jz.j\ fils Châh-rokh soulthân gouvernaient le monde, il fut honoré

de l'investiture de la principauté de 'Amâdïah, et y passa le reste

de ses jours au comble de ses voeux.

Lorsque cet émîr, qui choyait ses amis et anéantissait ses

ennemis, se dirigea vers les jardins de Rizwân (dû paradis), son
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p. ton. L
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fils Yémîr Self-oùddîne, né sous une heureuse étoile, lui succéda,

et déploya sur la tête de ses sujets les ailes de la justice et de la
bienfaisance. Quand ce prince distingué par la pureté de sa foi
prit, à son tour, son essor vers les bosquets du paradis, il laissa
deux fils nommés 'Haçane et Bèlruk Èj** (Birek?).

'Haçane, qui était l'aîné, prit la place de son père. Ce fut
de son temps que les sulthans de la dynastie du Mouton Blanc
donnèrent à Souleïmân-big Pijène-Og'lou l'ordre de faire la con¬

quête du pays de 'Amâdïah (466)'. Celui-ci soumit les châteaux

forts de 'Aq'arah et de Choûche ; mais tous les efforts et le zèle

qu'il déploya pour s'emparer de celui de 'Amâdïah restèrent in¬

fructueux. Réduit à la dernière extrémité, il finit par lever le persan,
p. 109.

siège de la place, et l'émîr Haçane, après avoir exterminé la fa¬

mille des princes du Mouton Blanc, vint présenter ses hommages

au chah Isma'ïl le Szèfide, qui le combla d'égards et d'honneurs.
Il enleva à la peuplade Dâciny U^L le château fort de Déhoûk,
et l'incorpora à sa principauté héréditaire. Il ravit également à

la peuplade Sindy, qui avait un prince particulier, le canton du

même nom, qu'il réunit aux annexes de 'Amâdïah. 'Haçane mourut
bientôt après, et laissa sept fils nommés: 1° Soulthân 'Houceine,
2° Sîdy Q'acime, 3° Mourâd-Khân, 4° Souleïmân, 5° Pîr-Boudâq',
6° Mirza Mou'hammed, 7° Khân A'hmed.

Soulthân Houcëlne-big, l'aîné et le plus digne de ses fils, succéda

à son père. Nous raconterons plus loin les événements de sa vie

et de celle de ses enfants. Sîdy Q'âcime laissa en mourant un

fils nommé 'Aly-khân. Mourâd-kliân n'eut point d'enfants mâles,

et fut tué dans les affaires qui décidèrent du sort de Q'obâd-big.
Soulelmân, Mirza Mouhammed et Khân-A'hmed laissèrent

chacun un fils. Celui du premier se nommait Chah -Roustème;
celui du second s'appelait Soulthân -Mou hammed, et le fils du
troisième portait le nom de Châh-Iouçouf. Belruk (Birek?), fils
de Seïf- ou ddîne, laissa un fils, qui était comme un forcené,
ij^j, rtJj^i, et qui fut la cause du meurtre et des troubles de

Q'obâd-big.
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Soulthân 'Houceïne-big.
C'était la fleur des princes de sa maison et la crème de la

dynastie des Bénou- Abbâs. Après le décès de son père, il devint
prince (Wâly) du pays de 'Amâdïah en vertu du diplôme impérial
du sulthan Souleïmân-khân (467). Soulthân -'Houceïne était extrê-

mement instruit et fidèle observateur de la loi divine c^*:
il témoignait on ne peut plus d'égards aux savants et aux hommes

de son pays qui se distinguaient par leur probité çlx**>. Ce prince,
guidé par la justice et l'équité , combla les voeux de ses soldats

et des sujets (Râla), qui, tous sans exception, grands et petits,
riches et pauvres, furent satisfaits et reconnaissants de son admini¬

stration. Il s'appliqua avec tant de zèle à rendre à son souverain

les services (qui lui étaient dus), qu'il était impossible de s'en-
Texte

perïïô' ^re une P^US naute idée ; et il se distingua de ses émules et de
ses pareils par son obéissance, sa soumission et son dévouement,

de sorte qu'il devint le refuge de tous les émîrs et les princes du

Kourdistân, qui suivaient religieusement ses bons avis et ses

sages conseils. Jamais aucune de ses requêtes et de ses propo¬

sitions ne fut repoussée par la main du rejet dans les affaires de

toute espèce qu'il soumit à la cour du sulthan Souleïmân-khân,

au sujet du Kourdistân et des autres provinces bien gardées de

l'empire othoman. C'est ainsi qu'il gouverna, pendant trente
années consécutives, la principauté de 'Amâdïah avec toutes ses

annexes et dépendances. Il atteignit enfin le terme de sa carrière
en 9. . (probablement 984) (468), et passa dans la vie future, laissant

ici bas cinq fils nommés: 1° Q'obâd-big, 2°Beïrâm-big, 3°Roùstème-

big, 4° Khân-Ismàïl, et 5° Abou-Sa'ïde.

Q'obâd-big, fils de Soulthân- Houceine.

Il prit possession de la principauté de 'Amâdïah après la mort
de son père, conformément à un firman du sulthan Sélîme-khân.

C'était un homme pieux comme un derviche et dévot comme un

Szoûfy. Son caractère était plein de candeur JL, et sou coeur,.
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extrêmement compatissant. Il remplissait ponctuellement les obli¬

gations prescrites par la Loi aux heures fixées pour les cinq prières,
et se livrait, nuit et jour, à sa -passion pour la chasse; mais il
était entièrement ignorant et dépourvu d'instruction en fait d'ad¬

ministration des affaires temporelles, et tout-à-fait incapable de

veiller au salut de l'État; de sorte qu'il infligeait des peines très-
sévères pour des peccadilles, et accordait un pardon absolu, ou

montrait une indulgence sans bornes pour les fautes les plus
graves. C'est pourquoi les diverses peuplades et tribus (soumises

à sa domination) lui témoignèrent de l'antipathie et l'abandonnè¬

rent pour se déclarer en faveur de son frère Beïrâm-big. Celui-
ci, ne se sentant pas la force de lui résister, prit la fuite, et entra,
à Q'azwîne, au service du chah Isma'ïl second (469), qui l'honora,
sans restriction , de ses promesses royales. La tribu (peuplade)

Muzoury (470), qui était une des principales (de sa principauté),
se révolta contre Q'obâd-big et le dépouilla de l'autorité sou¬

veraine pour en investir adroitement iLjSJH** (47/j un de ses cou-H^V

sins nommé Souleïmân, fils de Baïruk ÊA>, fils de Seïf-oùddîne.
* Texte

Zeïnèl-big, prince 'Hakkâry, nourrissant au fond de son coeur persan,

une rancune secrète contre Q'obâd-big, chargea quelqu'un d'aller
quérir Beïrâm-big et de le lui amener après l'avoir fait sortir
des prisons du chah Souïthân-Moùhammed (472). L'imagination
de Q'obâd-big grossit tellement le péril à ses yeux, qu'il aban¬

donna sa principauté et s'enfuit du côté de Maûszul et de Sindjâr.
Beïrâm-big se rendit à 'Amâdïah pour en réclamer la principauté.
L'illustre vézîrFerhâd-pacha, ce célèbre capitaine etgénéralissime,
dont le pouvoir égalait celui des cieux, ayant été mis au courant
de cette affaire, lui confia le canton de Zakhou, à titre de Sandjâq'.

Q'obâd-big, toujours inquiet et soupçonneux, se rendit de Maûszul
à Amide, et de là à Constantinople, où son brevet iZj\_jj d'investi¬
ture fut renouvelé, grâce à la protection et à l'appui du grand-
vézîr Siavouche pacha. Il s'en- retourna, en conséquence, à 'Amâ¬

dïah; et, à son arrivée au château de Déhouk, il s'y arrêta pour
faire saisir et mettre à mort les meneurs des diverses tribus, qui
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avaient été les auteurs de ces troubles et les fauteurs de ce dés¬

ordre: il espérait pouvoir ensuite poursuivre sa route jusqu'à
'Amâdïah le coeur entièrement dégagé de tout souci.

Souleïmân, fils de Baïrouk JJ^jL, dont il a été précédemment

question, et Mîr Mélik le Muzoûry s'étant concertés entre eux,

rassemblèrent sous leurs ordres les hommes corrompus et dépravés

de cette principauté, et vinrent fondre sur Q'obâd-big. Ils cer¬

nèrent le château de Déhouk, s'entendirent d'avance avec les

habitants de la place dont ils se firent ouvrir les portes, et mirent
à mort Q'obâd-big avec un de ses fils et quelques-uns de ses

Compagnons de voyage, dont ils pillèrent les richesses et les effets.

Beïrâm-big, instruit de cet événement, partit en toute hâte de

Zakhou, et se rendit au sein des diverses peuplades et tribus, où

Souleïmân-big etMîr-Mélik lui remirent la principauté de 'Amâdïah .

Il se conforma, de son côté, religieusement au bon plaisir et à

l'avis unanime de ces tribus, en assumant, bon gré mal gré, le
Tevte

persan, fardeau du .gouvernement, et en passant à son cou le collier de

la souveraineté.

Sîdy-khân et Abou-Sa'ïde, fils de Q'obâd-big, se dirigèrent
tout éplorés et gémissant, vers le seuil de Félicité du sulthan
Mourâd-khân. La plupart des habitants de 'Amâdïah, grands et
petits, riches et pauvres, musulmans et infidèles, civils et mili¬
taires, s'étant déclarés en faveur de Beïrâm-big, se livrèrent à

la joie et à l'allégresse: ils firent des voeux C\jjj.j et distribuè¬
rent des aumônes aux tombeaux des personnages les plus révérés

(aux tombeaux bénis de Dieu) df^ cAjjt, et considérèrent la
chute de Q'obâd-big comme un grand bonheur.

Beïrâm-big, fils de Soulthân 'Houceïne.

La plume de la narration a exposé précédemment, que Beïrâm-
big, poussé par la crainte que lui inspirait son frère, était entré
au service du chah Isma'ïl second, qui eut pour lui les plus grands
égards et lui témoigna la plus haute considération (474). Après
le décès de ce souverain, son frère le chah soulthân Mou'hammed,
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loin de choyer et de protéger Beïrâm-big d'une manière conve¬

nable , profita de sa faiblesse et de son humiliation pour le faire
emprisonner au château d'Alamoute. Le prince 'Hakkâry Zeïnèl-
big, en ayant eu connaissance, fit tout son possible pour obtenir
sa mise en liberté. Il eut, à cet effet, une conférence avec Émîr-
khân, gouverneur (Wâly) de Tébrîze; et il fut convenu qu'il serait
compté une somme de cinq mille ducats (Fïoury), à titre de ca¬

deau et de présent, au chah soulthân Mouhammed ainsi qu'à
Émîr-khân, et qu'ils feraient sortir Beïrâm-big du château d'Ala¬

moute pour le remettre à Zeïnèl-big. Celui-ci compta, comme

on en était convenu, la rançon susmentionnée aux personnes de

la suite d'Émîr-khân, qui lui remirent Beïrâm-big. Ce prince,
ayant été instruit des événements racontés plus haut, devint un

souverain aussi juste qu'équitable, et se conduisit de telle façon

envers les Râla et les habitants de ce pays, qu'il serait impos¬

sible de s'en faire une plus haute idée.

Lorsque le grand-vézîr 'Otzmân -pacha, commandant en chef
des troupes destinées à agir contre la Perse, apprit la prédilec¬

tion des habitants de 'Amâdïah pour Beïrâm-big, ainsi que lajustice
et l'équité dont ce prince avait donné des preuves à leur égard,
il fit expédier de Q'asthamouny (475), à l'adresse de Beïrâm-big,
un diplôme d'investiture de la principauté de 'Amâdïah. Cepen¬

dant Sîdy-khân, fils de Q'obâd-big,. s'étant rendu' à la Porte du p

sulthan Mourâd-khân, déposa au pied du trône impérial un exposé

fidèle et véridique du meurtre de son père, de la sédition et de

la révolte des grandes et des petites tribus, enfin de l'usurpation
de la principauté par Beïrâm-big. Elle lui fut alors conférée par
la faveur infinie de Sa Hautesse, et Ferhâd -pacha, ce Serdâr
dont la fermeté (la gravité) ne le cédait pas à celle de Saturne,

fut chargé de procéder à une enquête sur la conduite de Beïrâm-
big et de faire justice des fauteurs des troubles de 'Amâdïah. Il
émana, à cette occasion, des décrets très-sévères et de rigoureux
firmans de Sa Hautesse. Le Serdâr, dans le but de s'emparer
de la personne de Beïrâm-big, annexa le Sandjâq' de 'Hiszn-
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Keïfa (476) à la principauté de Zakhou, et les lui octroya, avec

promesse de lui faire obtenir l'Iïâlèt de 'Amâdïah. Il lui adressa,

en même temps, une dépêche très -affectueuse, dans laquelle il
lui mandait ce qui suit:

«La marche que Vous avez à suivre est de Vous conformer
au firman de Sa Hautesse en remettant à Sîdy-khân la princi¬
pauté de 'Amâdïah, de prendre possession du Sandjâq' de Zakhou,
avec son annexe 'Hiszn-Keïfa, de faire, cette année, la campagne

de Géorgie avec les troupes victorieuses de Sa Hautesse et de

Vous appliquer, de tout Votre pouvoir, à rendre à Votre auguste

monarque tous les services possibles, afin qu'au retour de cette

expédition, Votre attachement et Votre dévouement soient ex¬

posés au pied du trône du sulthan qui sert d'asile aux cieux. S'il
plaît à Dieu, la principauté de 'Amâdïah Vous sera alors dévolue

par ce généreux monarque».

Le simple et crédule Beïrâm-big se laissa séduire par ces

belles promesses; et au bout de huit mois (huit jours?) d'adminis¬

tration, il remit les rênes du gouvernement de 'Amâdïah entre
les mains du pouvoir de Sîdy-khân. Il se contenta du Sandjâq'

de 'Hiszn-Keïfa, et accompagna dans la campagne de Géorgie les

troupes innombrables du victorieux Serdâr Ferhâd-pacha. Après
son retour de cette expédition, le Serdâr le fit arrêter et enfermer
au château d'Ârzeroûme (477). Les événements qui lui arrivèrent
plus tard seront racontés d'une manière circonstanciée dans le

chapitre ci-après avec le secours de Dieu, de ce roi glorieux, qui
est l'objet de nos louanges.

Sîdy-khân-big, fils de Q'obâd-big.

Lorsque la principauté de'Amâdïah et le poste éminent qu'avait
occupé son père lui eurent été accordés par la Porte de Félicité,
en vertu jles lettres patentes que lui avaient déférées la Provi¬

dence et le Destin jj.5j Li, il fut expédié aux Mir-i-Mirâns
(gouverneurs généraux) de Bag'dâd , de Chehrézoûl et à tous les

émîrs et princes du Kourdistân des ordres très-sévères, qui leur
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enjoignaient de marcher tous ensemble contre Beïrâm-big, de

l'expulser, de vive force, de la principauté de 'Amâdïah, dans le
cas où il tarderait et hésiterait à remettre cette place ainsi que

la principauté dont elle faisait partie au pouvoir de Sîdy-khân-

big. Lorsque celui-ci arriva à Maûszul, Beïrâm-big, obéissant

au décret du sulthan, évacua le château ainsi que la principauté.
Sîdy-khân-big, soutenu par son oncle Souleïmân-big, prince des

Souhrân, fit son entrée à 'Amâdïah vers le milieu du mois deDzy'l-
'hiddjeh de l'année 993 (décembre 1585), et donna tous ses

soins à l'administration de ce pays.

A l'époque où le Serdâr Ferhâd-pacha revint de la campagne

de Géorgie, comme il a été dit plus haut, il fit charger de fers
Beïrâm-big, comme il avait été convenu (478): il envoya ensuite
quelqu'un à 'Amâdïah pour mander Sîdy-khân, et le fit amener à

Ârzeroûme. Après avoir reçu de ce prince une somme considé¬

rable à titre de présent, il cita Beïrâm-big avec lui devant l'or¬
gane de la loi divine, et le convainquit du meurtre de Q'obâd-big,

père de Sîdy-khân. Beïrâm-big fut, conformément aux lois, mis

à la disposition de Sîdy-khân-big, qui le fit mourir en 994 =
1586 de J. C, pour venger, d'après la loi du talion, le meurtre
de son père. Il y a aujourd'hui (1005 de l'hégire ou 1596 de

J. C.) onze ans que Sîdy-khân-big est devenu prince absolu de

'Amâdïah, et qu'il y exerce, sans conteste et sans partage, le droit
de lier et de délier, de dissoudre et de resserrer. Quoique la peu¬

plade Muzoûry se fût montrée, pendant quelques jours, hostile
et rebelle à son égard, en recourant à la sédition et à la violence,

il se contenta d'en faire périr une partie et de ramener l'autre
en recourant à la douceur et aux moyens de conciliation. C'est
effectivement un jeune prince orné de la parure de la capacité et p'nan,

décoré du joyau de la bravoure et de la générosité. Ses sujets,

tant civils que militaires, sont également satisfaits de sa justice
et de son équité, et les habitants, de même que les aborigènes,

n'ont qu'à se louer de son heureux naturel. H est à espérer qu'il
se distinguera par sa conduite irréprochable.
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Quatrième section.

Des Princes de Djézîreh, qui se partagent en trois lignes
(branches).

Le style enchanteur des auteurs les plus dignes de foi et

les brillantes pages écrites par les historiens nous prouvent et
nous démontrent que la généalogie des princes de Djézîreh re¬

monte au Khalife Omaïade Khâled, fils de Wélîde (479), et que le

premier d'entre eux qui fut prince de Djézîreh, se nommait Sou¬

lelmân, fils de Khâled. Leurs moeurs et leurs principes furent,
pendant quelque temps, ceux de la secte impie des Iézîdy; mais

la grâce divine les ayant pris sous ses auspices, ils renièrent cette
hérésie pour marcher dans la voie de l'islamisme, et entrèrent
dans la classe relevée des sunnites et des vrais croyants qui pro¬

fessent le rite orthodoxe (4SI). Ils fondèrent des mosquées et des

médrècès, auxquelles ils affectèrent, à titre de legs pieux, de

beaux villages et de riantes campagnes.

La grande tribu BokMy (que le Père Garzoni nomme Bottani)
(482) est réputée dans le Kourdistân pour sa bravoure et sa valeur
et renommée pour son esprit belliqueux et son habileté en fait
d'équitation ^Jy». Ils ont toujours attaché un grand prix aux

armes et aux ustensiles de guerre, ainsi qu'aux chevaux arabes

^jjL' et surtout aux cimeterres égyptiens et aux glaives de Da¬

mas, qui sont spécialement estimés parmi eux. Au jour du combat

et au moment d'une bataille, ils se rangent tous, d'un commun

accord, en présence de l'ennemi, et lui résistent de pied ferme:
c'est ainsi qu'ils se distinguent de leurs pairs' et de leurs émules

dans le Kourdistân.
La ville de Djézîreh, qui est une antique cité (ancienne Bezabde),

fut prise par capitulation dans la 17e année de l'hégire (638 de

J. C), sous le règne du Khalife 'Omar (que Dieu lui soit propice!),
grâce aux nobles efforts d^Abou- Mouça -l-Achéary "et de Sdd
'Aiâz, fils de 'Otzmân (483). Les habitants se soumirent alors à

une capitation; mais les Arabes Tag'lébites (484), qui se parta-
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geaient en tribus nomades vassales <JL>LLiJ dépendantes de

Djézîreh o,*»_>, refusèrent de payer ce tribut, et prirent la fuite.
Ils se dirigèrent du côté de l'empire romain d'Orient, d'où ils
envoyèrent un message ainsi conçu: «Nous rougirions de nous

soumettre à un tribut (485) : si c'était à titre d'aumône, nous con¬

sentirions à la payer». Omar (que Dieu lui soit propice!), ayant
été instruit de cette résolution, répliqua, que l'aumône était aussi

une espèce de tribut. Ils s'y soumirent alors, et revinrent.
La ville (actuelle) de Djézîreh (ayant été prise en 17 de l'hé¬

gire) fut rebâtie (en 99 ou 718 de J. C.) par 'Omar, fils de'Abd-
oul-'Azîze, qui était le 8e des Khalifes Omaïades, et que l'on re¬

garde comme un second ' Omar-oul-Khatthâb (486), pour la justice,
la libéralité et l'équité. Il y avait près de cent ans (487) que l'on
maudissait et frappait d'anathème, dans les mosquées et du haut
de la chaire, sous le règne des Khalifes Omaïades, 'Aly (que Dieu
honore sa personne !), ainsi que les deux héroïques imâms et princes

des croyants 'Haçane et 'Houceïne (que Dieu leur soit propice!),
lorsque 'Omar, fils de 'Abd-oul-'Azîze, abolit cet usage et délivra
les habitants du monde de ce supplice et de ce tourment (488).

Le château et la ville de Djézîreh sont situés sur la rive du

fleuve nommé Chatth-oul-Arab (489), de sorte que, dans la saison

où ce fleuve déborde, il se partage en deux bras, qui entourent
le château et la ville. On a construit, au-dessus de la citadelle,
une grande digue en pierres et en chaux, qui ne laisse pas arriver
jusqu'à Ylmârèt *JjjLc (hospice) et aux édifices de cette place

l'eau qui pourrait leur causer du dommage (490). La circulation
des habitants y est toujours facilitée par des ponts (49i): c'est ce

qui a valu à la ville le nom de Djézîreh-l- Omèryleh (Ile de'Omar).
Elle a sous sa dépendance de beaux châteaux forts et de riants
alentours. Nous n'avons cité dans ce manuscrit que quatorze de

ces châteaux et cantons, afin que cette nomenclature ne soit pas

trop fastidieuse ni trop fatigante pour les hommes de mérite et
de talent; savoir: 1° le canton de Gourguil (492), où se trouve le

mont Djoûdy, sur lequel on prétend que s'est arrêtée l'arche de
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Noô (que le salut soit sur lui et sur notre Prophète!). Les tribus
pelmi, (q'abîles) de ce canton se réduisent à sept, dont quatre sont sec¬

taires de 'Houceïne, et portent les noms suivants: 1° Chehri-
véry (493), 2° Chehrîly, 3° Gourguîl, 4° Ustoury; les trois autres

sont lézîdy et se nomment: 1° Nfwîd-Kaoune ijjé Jiy? (?) (*94),

2° Chouriche (ou Souriche?), 3° Hèïoudel.

Le second canton et château fort est celui de Bourkeh &fj*,
qui a pris le nom de la peuplade à qui il appartient (494°) ; 3° le

canton et le fort d'Aroukh è>jj, qui est au pouvoir de la tribu
du même nom; c'est une des places les plus fortes et les plus

considérables du Kourdistân ; 4° le canton et le château de Piroûze

J-Vt- (V\ j?ji)i qui appartiennent en propre à cette tribu. Celle-
ci se subdivise en trois branches appelées Djastoulân, Bèzème et
Kirafân ; 5° le château et le canton de Badân appartenant à la grande
tribu Kâricy ou Kârsy (495); 6° le canton de Thanzy, avec un

château fort nommé Guelhouk, que possède la même tribu; 7° la
citadelle et le canton de Finik, qui appartient exclusivement à

quatre petites tribus (q'abîles) , dont nous ferons rénumération
dans l'histoire des princes de Finik (496); 8° le canton de Thoûr
j^L; 9° celui de Heïtème, dont la plupart des Ra'la et des habi¬

tants sont des Arméniens et des Chrétiens: c'est de là que les

princes de Djézîreh tirent la plus grande partie de leurs rentes
et de leurs revenus: cette contrée est habitée par la tribu (q'a-
bîleh) dite Tchilky ou Djilguy;~lÔ° le canton et le château fort
de Châkh, où croissent les plus belles grenades du pays de Djé¬

zîreh % et dont les Rd'ia sont également des Arméniens et des

Chrétiens; la petite tribu nommée Chîldy y a fixé sa demeure;

11° le château fort de Nouch-i-étel' (ou Itil) (497); 12° celui
d'Erémchâth (0. Zèmchâth), occupé par la tribu Bérasby (49.8),

que l'on regarde comme la branche la plus considérable de la
peuplade CjjJLr Bokhty, à cause du grand nombre de ses alliés

et auxiliaires; 13° la place forte de GuèïourJ<?*f (4»9), que l'on
appelle encore J*»S Q'amîz ou Q'oumîz, et qui est au pouvoir des

tribus Kâricy et Q'oreïchy; 14° le château de Deïr-dih a^n*
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(peut-être 0^}p Dîz-i-dih; Dj. ol/?3 Dirân), un des cantons

0Jy jl de Thanzy, dont les Ra'ïa et les habitants sont, en grande

partie, des Arabes nomades vl/c'' tels que les Zoheïry (soo),

les Szafân et les Bénou 'Èbâdeh. La plupart des Arméniens de Pent>

ces parages parlent arabe, et les peuplades ainsi que les Uloûs
qui s'y trouvent portent les noms suivants: l°Doumbély, 2°Nou-
guy, 3° Ma'hmoûdy, 4° Cheïkh-Teïziny (0. Nébriny, A. Terny)
(soi), 5° Mâcik (ou Mâcek), 6° Richeky (502), 7° Mokh-Nehrân
(0. Fah-Nehrân jl^ j, P. Fakh ou Nehrân oL»; j /), 8°

Bigân (503), 9° Bilan (A. 0. o^i Iélân), 10° Bélastourân (504),

11° Chiréwïân, 12° Doutourân1):

L'opinion la mieux avérée est, que la grande tribu Doumbély
et Ma'hmoûdy a quitté, dans le principe, le pays de Djézîreh; et
nous en parlerons, avec le secours du roi des rois qui est l'objet
de notre adoration, d'une manière circonstanciée dans le Troi¬
sième Livre, suivant l'ordre que nous avons adopté dans notre
sommaire. Nous commencerons ici, avec l'assistance du dispen¬

sateur suprême des grâces et des bienfaits, à raconter les évé¬

nements mémorables arrivés aux princes de Djézîreh.

Souleïmân, fils de Khâled.

Il a été dit précédemment, que le premier des ancêtres des

princes de Djézîreh qui prit les rênes du gouvernement fut Sou¬

leïmân, fils de Khâled. Lorsqu'il eut exercé, pendant quelque

temps, l'autorité souveraine et l'empire absolu dans ce pays, il
quitta l'île du néant (505) pour se diriger vers la ville de l'éter¬
nité, et laissa, comme souvenirs ici bas, trois fils distingués par
la pureté de leurs moeurs, savoir: 1° Mîr-'Hâdjy-Bedr, 2° Mîr-
'Abd-oul-'Azîze, 3° Mîr-Abdâl.

Le plus digne d'entre eux, sous le rapport de la capacité et
des dispositions naturelles, était Mîr-'Abd-oul-'Azîze, qui, dans

la lice de la justice, enlevait, avec le mail de la générosité «Jj,1±*"}

1) Cf. Mr. de Hammer, Geschichte des Osmanischen Reiehes, T. Il, p. 680.
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la balle de la supériorité et de la prééminence sur ses frères.
On voyait, chaque jour, briller sur le front de toutes ses actions
les indices de la félicité et les signes caractéristiques du génie ;

la face de ses espérances rayonnait, à chaque instant, de gloire
et de bonheur.

(Vers) On voyait, grâce à son génie, briller sur son front
l'astre de la grandeur (507).

Telles sont les raisons pour lesquelles Mîr-'Abd-oul-'Azîze de¬

vint prince de Djézîreh après le décès de son père, tandis que le

canton de Gourguîl échut en partage à son frère Mîr-'Hâdjy-
Bedr, et celui de Finik, à son autre frère Mîr-Abdâl. Ils rem¬

plirent tous les deux, d'un commun accord, les devoirs qu'impose

l'autorité souveraine, et observèrent les lois de la justice en

protégeant, surveillant, maintenant en bon ordre et défendant ce

pays : la meilleure intelligence et l'harmonie la plus parfaite régnè¬

rent continuellement entre eux.

Te*%n Première ligne ou branche dite 'Azîzïeh (des 'Azîzes), Princes
pii9-. <je Djézîreh connus sous le nom de 'Azîze (Azizân).

Lorsque Mîr-'Abd-oul-'Azîze eut gouverné, pendant quelque

temps, à Djézîreh, l'ange de la mort, qui se plaît à troubler nos

plaisirs (508) , lui retira la main de la citadelle du pouvoir spiri¬
tuel et temporel et raccourcit le pied de sa domination en le

mettant hors d'état de parcourir toute la périphérie du jardin de

ce monde éphémère. Il laissa, en mourant, deux fils nommés

émîr Seïf- où ddîne et émîr Medjd-ouddîné. L'aîné succéda à

son père.

L'émîr Seïf- ou'ddîne, fils de 'Abd-oul- Azîze.

Lorsqu'il eut pris en mains les rênes du gouvernement de

Djézîreh, il se conforma scrupuleusement aux principes et aux

institutions £^~ <Jy^ de son père, et s'appliqua, avec le plus
grand soin', à ménager ses sujets et à protéger également ses

troupes et sa tribu de manière à satisfaire et à contenter chacun
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d'eux. Lorsque son existence parvint à son terme, le ravisseur
des âmes (509) plia le journal de sa vie, et le déposa dans la case

(la niche) de l'oubli. Après le décès de cet émîr distingué par
la pureté de sa foi, son frère Yémîr Medjd- oùddîne, étant monté
sur le trône du gouvernement de Djézîreh, parvint encore mieux
que son père et son frère à rehausser l'éclat et la splendeur de

sa principauté et exerça fort longtemps le pouvoir absolu et l'au¬

torité suprême. Le soleil de sa vie et de sa puissance arriva enfin
au couchant de la décadence, et la catastrophe du trépas succéda,

comme un sombre crépuscule, à l'aurore d'une vie prospère. Son

fils légitime Yémîr 'Iça occupa la place de son père; et, prenant
pour règle de conduite la teneur de cet hémistiche (sio): «Pratique
la justice, car l'homme juste est toujours considéré», il ouvrit
aux mortels les portes de l'équité et de la bienfaisance. Il eut
recours, pendant tout son règne, aux voies de la mansuétude et
de la conciliation à l'égard de ses sujets et de ses vassaux U_^;
et il n'affligea jamais qui que ce fût sans raison ni motif. Lorsqu'il
prit congé de ce monde éphémère, et passa dans celui de l'éternité,
son illustre rejeton (5ii) Yémîr Bedr-oùddîne s'assit sur le trône

Texte
de la principauté, et déploya tant de zèle pour protéger ses sujets, /««*«,

qu'il était impossible de songer à le surpasser. Après avoir en¬

levé, à l'aide de son glaive trempé dans le venin, qui lui tenait
lieu de polissoir, la rouille de la tyrannie et la poussière de l'ini¬
quité qui ternissaient le miroir de l'esprit des petits et des grands,
il ouvrit les portes de la libéralité et de la bienfaisance à l'uni¬
versalité des fidèles. II recherchait sans relâche la société émi¬

nemment utile et salutaire des contemplatifs et des hommes par¬

venus à un degré d'intuition surnaturel et extatique oM V^j'
(312). Lorsqu'il prit son essor vers la vie future, son fils Yémîr
Abdâl prit la place de son père, et s'appliqua, dans toutes les

circonstances de sa vie, à marcher sur les traces de ses illustres
aïeux, jusqu'à ce qu'enfin il arbora le drapeau du gouvernement
dans les bosquets du paradis. Après sa mort, son fils Yémîr

'Isz-oùddîne fut investi du commandement des diverses peuplades
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et tribns. Ce fut de son temps que le croissant (la petite lune)
qui décorait les drapeaux de l'émîr Timoûr Gourgân (ou Gouré-
kân) projeta les rayons de la conquête sur toutes les contrées

habitables du monde. Le Maulla Chèref-oùddîne 'Aly Iezdy
rapporte, en conséquence, dans son Zafèr-nâmeh (Livre des Vic¬
toires), qu'à l'époque où l'émîr Timoûr Gourgân (ou Gourékân),

né sous l'heureuse influence de deux astres en conjonction, marcha
sur Mârdîne dans le courant de l'année 796 = 1 394 après avoir
conquis la ville de Bag'dâd, séjour du salut, saccagé Tékrîte et
soumis les_ autres places fortes et villes de ces parages (513),

l'émîr 'Izz-ou ddîne, prince de Djézîreh, vint au lieu nommé

Tchimlik (su) situé à sept pharasanges de Mârdîne, se présenter à

la cour de ce monarque qui servait d'asile au monde entier, et
eut l'honneur de baiser son tapis. Il offrit à ce souverain des

présents (Pichekèches) dignes de lui, et fixa les regards bienveil¬

lants de cet auguste prince, à qui il s'engagea de payer un tribut
et de fournir le Togâr, c'est-à-dire- les vivres et les provisions
nécessaires: il s'en retourna ensuite dans son pays. Soulthân

'Iça, prince de Mârdîne (313), s'étant permis envers les serviteurs
de Timoûr quelques procédés inconvenants qu'il ne sied pas de

raconter ici, ce monarque résolut de faire le siège de Mârdîne;
mais, comme son armée était considérable, et ses troupes nom-

persJ, breuses; comme il ne se trouvait point de fourrage dans ces con-
p.iSi. x °

trées, son génie, auquel l'empire était redevable de sa splendeur,

ne jugea pas à propos d'assiéger Mârdîne en pareille conjoncture.
Il se retira donc un mardi, huit du dernier mois de Rèbî' de

l'année susmentionnée ( 1 1 février 1394), et se dirigea vers Maûszul.
Ce fut de cette station (étape) que ce fortuné monarque, dont le

coeur était une mer de générosité, fit partir pour Soulthânïeh un

détachement chargé de nombreux présents et cadeaux destinés à

ses femmes et aux princes, ses fils. Un Kourde de la tribu Bokhty
nommé Cheïkh (?), qui avait obtenu l'honneur de baiser à Tchimlik
(3i6), conjointement avec l'émîr 'Izz-ou'ddîne, le tapis de Sa Hau¬

tesse, et à qui ce monarque avait donné des preuves de sa bien-
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veîllanee impériale, était resté jusqu'alors à l'Ordou de ce prince
qui parcourait le monde. Il obtint alors son audience de congé,

et se mit en route avec le détachement chargé des présents et
des cadeaux. Arrivé aux environs de Djézîreh, il s'écarta du
sentier de la probité et porta une main téméraire sur ces objets
précieux, qu'il enleva en totalité et emporta à Djézîreh. L'émîr
'Izz-ou'ddîne, prince de cette ville, ayant, de son côté, rompu
l'engagement qu'il avait contracté envers les serviteurs de ce

fortuné monarque, devint le complice de ce misérable. Le sou¬

verain, dont la puissance ne le cédait pas à celle des cieux, adressa,

à deux reprises, un courrier à l'émîr 'Izz-ou'ddîne pour le con¬

vaincre de sa culpabilité, et lui fit remettre une dépêche ainsi
conçue: «Fais arrêter le cheïkh et envoie-le-nous, afin que nous

te pardonnions la faute dont tu t'es rendu coupable: Si non, tous
tes châteaux forts, tes troupes et les vassaux soumis à ta domi¬

nation seront anéantis et écrasés sous les fers de notre coursier
(5i7)». L'émîr 'Izz-ou'ddîne, se fiant à la solidité de son château

fort et à la hauteur des eaux du Chatth-el-Arab, refusa d'obtem¬

pérer à l'ordre qu'il venait de recevoir au sujet de l'extradition
du cheïkh; et le victorieux Timoûr, laissant en arrière ses gros
bagages j^cl, partit, en toute hâte, le lundi 13 du premier mois

de Djoumâda de l'année susdite (16 mars 1394). Il effectua,

avec son armée, le passage du Tigre, et vint fondre de nuit sur
la ville de Djézîreh, qui, au lever de l'aurore, se vit cernée de

tous côtés par ces troupes triomphantes, comme par un fléau in¬

attendu et un océan sans bornes. Le château et la ville furent
soumis en un moment: le pays tout entier, ainsi que ses hordes

nomades «JjLLiJ, furent livrés (sis) au pillage et à la déprédation.
Au milieu de ce tumulte et de ce désastre, l'émîr 'Izz-ou'ddîne

Texte
tomba entre les mains d'un soldat qui ne le reconnut pas, et qui ?"*«»>

le relâcha après lui avoir extorqué, par les tortures et les tour¬
ments, une grande partie de ses richesses et de ses» effets fat*»:

il ne parvint donc qu'avec mille peines à se sauver, à demi mort,
de ce mauvais pas, après avoir été maltraité et insulté. Les habi-
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tants de Djézîreh racontent à ce sujet, que l'émîr Timoûr témoigna
toutes sortes d'égards à l'émîr 'Izz-ou'ddîne, et lui fit même

l'honneur de jouer aux échecs avec lui. Sa société plut beaucoup

à ce monarque, qui l'engagea à faire la campagne de Syrie avec

lui, et à suivre, dans cette expédition, son victorieux étrier.
Mais, comme les souverains (sulthans) de la Syrie avaient assigné

à l'émîr 'Izz-ou'ddîne une somme considérable à titre de pension

annuelle, il refusa de se rendre en Arabie jb.Mjjc. L'émîr Ti¬

moûr lui ayant, pour ce motif, retiré ses bonnes grâces, donna

l'ordre de piller et de saccager Djézîreh. Quant à l'émîr 'Izz-
ou ddîne, il se cacha au sein de la grande tribu A\roukhy ^J*^
(d'Aroukh), où il vécut, jusqu'à la fin de ses jours, dans la gêne

et la détresse.

Eémîr Abdâl, fils de Vernir 'Izz- oùddîne, s'affermit sur le

trône de la principauté de Djézîreh après le décès de son père,

et prit le commandement des grandes et des petites tribus ; mais

il ne tarda pas à passer dans la vie future.

Eémîr Ibrahîme, fils de l'émîr Abdâl, s'assit sur le trône de

ferHf la principauté de Djézîreh, lorsque son père passa de ce séjour
éphémère dans la demeure éternelle; et après avoir gouverné ce

pays pendant quelque temps, il mourut et laissa trois fils nommés:

émîr Chèref, émîr Bedr, et Kek-Moùhammed j^i^lf (Mou'hammed

le coquet ou le fat) 020).

E émir Chèref succéda à son père ; et lorsqu'il eut gouverné
ce pays pendant quelque temps , il atteignit le terme de sa car¬

rière, et eut pour successeur son frère Yémîr Bedr, qui mourut
également après avoir administré le pays pendant quelque temps:

il laissa trois fils nommés: Mîr-Chèref, Mîr- Mou hammed et

Châh-Aly-big.

Kek ou Guek Mou'hammed (S2i), fils de l'émîr Ibrahîme.

Il prit les rênes du gouvernement après le décès de ses frères.
Ce fut de son temps qvYUsune-Haçane-big (522), prince de la dy-

Texle
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nastie du Mouton Blanc, se rendit maître de cette contrée, et
commit de grands ravages dans ce pays. La plupart des notables

Bokhty furent tués, et Kek (ou Guek) Mou'hammed, ainsi que

-ses neveux Mîr-Mou'hammed et Châh-'Aly-big, furent faits pri¬
sonniers et emmenés en captivité dans l'Iraq'. Ce pays tomba
alors en entier au pouvoir des Turkomans du Mouton Blanc, et
le gouvernement en fut confié à un personnage nommé Tchéléby,

dont les descendants sont encore connus actuellement chez les

Turkomans sous le nom de Tchélébylu.

Tchéléby-big prit tellement à coeur la noble tâche de protéger,
conserver, organiser et défendre le pays de Djézîreh, qu'il eût
été impossible d'y donner plus de soins. Cette principauté resta,

pendant quelque temps, soumise à sa domination, jusqu'à ce que

l'émir Chèref, fils de l'émîr Bedr, en déposséda la peuplade du

Mouton Blanc (523).

L'émîr Chèref, fils de rémîr Bedr.

A l'époque où son oncle Kek (ou Kilik R.) Mou'hammed gé¬

missait avec ses frères Mîr-Mou'hammed et Châh-'Aly-big dans

la captivité des Turkomans du Mouton Blanc, l'émîr Chèref vécut

dans une obscure retraite jusqu'à ce que le soleil de l'empire des

sulthans du Mouton Blanc vint à s'éclipser, et que l'aurore de

leur prospérité fit place au sombre crépuscule de l'adversité; car
il est dit (524):

(Vers) Tant que l'un ne meurt pas en proie aux regrets,
l'autre ne prend point sa place au comble du bonheur.

De jour en jour on remarquait les indices de la félicité sur le
front des espérances de Mîr- Chèref; et d'une heure à l'autre on

voyait l'astre qui présidait à ses destinées briller d'un nouvel

éclat à l'apogée de la grandeur. Il parvint enfin, par son adresse

et son affabilité, à rallier sous ses drapeaux tous ceux d'entre les
Texte

Bokhtis qui avaient échappé au glaive des ennemis; et il se flattait /""""»
de l'espoir de s'emparer de la principauté de Djézîreh (525). Après
être resté, pendant trente ans, accoudé sur les genoux J\j ^j*
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du désespoir et du découragement en attendant une occasion fa¬

vorable, il se vit tout-à-coup si bien secondé par sa bonne for¬

tune et guidé par son heureuse étoile, qu'il lança de son obscure

retraite le coursier de son génie dans l'arène de l'audace avec

l'intention de reconquérir la principauté. Il reprit possession de

ses domaines héréditaires en écrasant ses ennemis sous les coups

de son foudroyant cimeterre. Il devint prince indépendant, et
son oncle Kek (Kilik R.) Mou'hammed, ainsi que ses frères Chah

'Aly-big et Mîr-Mou'hammed, étant parvenus, sur ces entrefaites,
à se dégager des fers des Turkomans, vinrent le rejoindre.

Lorsque le chah Isma'ïl de la dynastie des Szèfis débuta sur
la scène poli tique, et parvint à l'autorité royale après avoir en¬

levé aux Turkomans les deux 'Iraq' et I'Adzerbaidjân, il soumit
également à sa domination la province. de Dïâr-bekr, Maûszul et
Sindjâr, et fit marcher ses troupes sur Djézîreh dans l'intention
d'en faire la conquête. La nation Q'izilbâchë (persane) et l'émîr
Chèref en vinrent aux mains à plusieurs reprises, et se livrèrent
divers combats (526), dont il sortit chaque fois vainqueur: il leur
tua même, dans une seule affaire, mille sept cents hommes et

leur fit un grand nombre de prisonniers. Une autre fois le khân

Mou'hammed l'Ustâdjlou (527), gouverneur général ùL/r0^-* du
Dïâr-bekr, reçut l'ordre de marcher avec son frère Q'ara-khân
contre l'émîr Chèref pour s'emparer de Djézîreh; mais il ne put
non plus y parvenir, et s'en retourna sans avoir atteint son but
(528). Chah Isma'ïl envoya, pour la troisième fois, de Hamadân

Iégân-big le Tekkélu y£, commandant de ses gardes nobles

(Q'ouroudjy-bâchy), à la tête de ses Q'ouroudjis renommés pour
leur bravoure, avec d'autres troupes aussi impétueuses que braves,

pour combattre l'émîr Chèref et conquérir le pays de Djézîreh.
Celui-ci implora, de son côté, l'assistance divine; et encouragé

par la teneur de ce verset sacré: «Combien de fois Dieu n'a-t-il
pas permis que le petit nombre triomphât et vainquît des troupes

Texte
Feris5' considérables?» (529), il rassembla sous ses drapeaux des braves

habiles dans l'art de la guerre et des héros, qui étaient, en quelque
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sorte, les lions de la forêt des combats. II forma alors ses rangs

en face d'Iégân-big, qu'il mit en déroute après une lutte vigou¬

reuse et un grand carnage, et l'expulsa du pays de Djézîreh. A
dater de ce jour, cette contrée ne fut jamais plus infestée par
l'armée Q'izilbâchë; et quelque temps après ces événements, l'émîr
Chèref transporta le bagage de l'existence de ce monde éphémère

dans la demeure de l'éternité. Dieu seul subsiste à jamais (53oi.

Chah 'Aly-big, fil» de l'émir Bedr.

II prit, après la mort de son frère l'émîr Chèref, les rênes

du gouvernement de Djézîreh avec l'assentiment des grandes tribus
et des notables Bokhty, et remît à son frère Mîr-Mou'hammed
le château et les alentours de Finik. A l'époque où les princes
du Kourdistân témoignèrent, d'un commun accord, le désir de

se soumettre au chah Szèfîde Isma'ïl, et se rendirent, à cet effet,

à Khoï et à Tébrîze, Chah 'Aly-big se laissa également séduire; et
déposant dans la niche de l'oubli l'injure et l'affront faits aux
Q'izilbâches par la peuplade Bokhty, il alla, de concert avec douze

émîrs et princes du Kourdistân, faire sa cour au chah Isma'ïl.
Ce souverain, ne pouvant étouffer (digérer) le ressentiment qu'il
nourrissait dans son coeur contre l'émîr Chèref, le fit incarcérer
et charger de chaînes avec les émîrs et les princes du Kourdistân.

Ceux-ci, étant parvenus, au bout de quelque temps, à se dé¬

livrer, chacun par un moyen quelconque, de la captivité où ils
gémissaient, Chah 'Aly-big recouvra également sa liberté, et re¬

vint à Djézîreh. Cette principauté était alors au pouvoir d'Ou-
lâche-big, frère du khân Mou'hammed l'Ustâdjlou, en qualité de

lieutenant (gouverneur) du chah Isma'ïl. Ils en vinrent donc aux
mains, et se livrèrent une bataille, à la suite de laquelle Oulâche-
big, abandonnant la principauté de Djézîreh, prit la fuite; et les

châteaux, ainsi que les divers cantons de Djézîreh retombèrent
au pouvoir de Chah 'Aly-big. Il conclut ensuite un traité de fra¬

ternité avec l'émîr Chèref, prince de Bidlîs; et ils se soumirent- Jrfan,
p.ise.

à la cour du sulthan Sélîme-khâu (53i), qu'ils engagèrent à sou-
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lieutenant (gouverneur) du chah Isma'ïl. Ils en vinrent donc aux
mains, et se livrèrent une bataille, à la suite de laquelle Oulâche-
big, abandonnant la principauté de Djézîreh, prit la fuite; et les

châteaux, ainsi que les divers cantons de Djézîreh retombèrent
au pouvoir de Chah 'Aly-big. Il conclut ensuite un traité de fra¬

ternité avec l'émîr Chèref, prince de Bidlîs; et ils se soumirent- Jrfan,
p.ise.

à la cour du sulthan Sélîme-khâu (53i), qu'ils engagèrent à sou-
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mettre et à conquérir-le Dïâr-bekr, l'Adzerbaïdjân et l'Arménie.
Après avoir gouverné sa principauté pendant quelques années,

Chah 'Aly-big vit arriver la fin de sa carrière, et prit congé de

ce monde périssable, laissant quatre fils nommés Bedr-big,
Nâszir-big, Kek (R. Kilik) Mou'hammed et Mîr-Mou'hammed.
Bedr-big prit la place de son père. Quant aux descendants de

Nâszir-big et de Kek (R. Kilik) Mou'hammed qui ont régné à

Djézîreh, nous traiterons de chacun d'eux d'une manière circon¬

stanciée. L'émîr Mouhammed laissa en mourant un fils distingué
par sa valeur, nommé Souleïmân -big, qui existe encore de nos

jours.

Bedr-big, fils de Chah 'Aly-big.

Il occupa, après la mort de son père, le siège du gouverne¬

ment de Djézîreh, et fit fleurir et prospérer ce pays par sa jus¬

tice et son équité. Il exerça, pendant à-peu-près soixante-dix
ans, un pouvoir absolu dans cette contrée, et s'occupa, pendant

tout le règne et la domination du sulthan Souleïmân khân G âzy

(antagoniste des infidèles), à rendre à ce monarque les services

les plus signalés et à exécuter fidèlement les augustes décrets de

ce souverain. Il suivit même son étrier victorieux dans la cam¬

pagne de Vân et de Tébrîze, de même qu'à l'époque de la cam¬

pagne de Bag'dâd et des autres villes de l'Iraq' arabe (532). Mais
il perdit les bonnes grâces du monarque et de Roustème-pacha,

qui était vézîr à cette époque, en se rendant coupable de deux

actions honteuses qu'il se permit par suite de son extrême audace

et de la trop grande assurance que lui inspiraient les bons et

loyaux services par lui rendus à la Porte de Félicité: 1° dans

une séance du divan impérial, où le sulthan congédia les émîrs

et les princes (kourdes), à la fin de la campagne de Perse, Bedr-
big, voyant qu'au moment du baise-main, on avait donné la préséance

jjucJ sur lui à Soulthân 'Houceïne -big, prince de 'Amâdïah (533),

en fut tellement outré de dépit, qu'il sortit du divan sans songer
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à baiser la main du souverain, et partit pour Djézîreh sans avoir perfZ,
p.iS7.

pris congé du sulthan ni du vézîr (834). Voici le second de ces

méfaits:
A l'époque où le prince 'Hakkâry Zeïnèl-big (835) revint de

la cour de Souleïmân-khân pour prendre possession de sa prin¬
cipauté, dont il était redevable à la protection et à l'appui du
vézîr Roustème-pacha, et arriva dans la principauté de Djézîreh,
comme nous l'avons raconté précédemment d'une manière plus
circonstanciée, Bedr-big aposta sur son passage quelques assassins

déterminés de la peuplade Bokhty, qui tuèrent tous les compa¬

gnons de voyage de Zeïnèl-big et le renversèrent lui-même, tout
couvert de blessures, dans la poussière de la destruction. Cette
nouvelle étant parvenue aux oreilles de Roustème-pacha, l'irrita
encore davantage contre Bedr-big; et ce vézîr, après s'être affermi,
pour la seconde fois, sur le siège du vézirat (836), engagea Mîr-
Nâszir, frère de Bedr-big, à postuler la principauté de Djézîreh
et à se rendre, à cet effet, à la Porte de Félicité. Nâszir-big,
se conformant à cet ordre, arriva effectivement à la cour du sul¬

than Souleïmân; et, grâce à la protection du vézîr, qui occupait
le même poste qu'Aszaf (337), la principauté de Djézîreh fut effec¬

tivement conférée par le divan impérial à Nâszir-big, qui s'en
retourna à Djézîreh. Dès qu'il y fut arrivé, Bedr-big se dirigea
du côté de Sindjâr, et remit la principauté à son frère. Au bout
de deux ans, il se rendit à la Sublime Porte: les cantons de Thoûr
et de Heïtème furent détachés de l'Iïâlèt de Djézîreh (538), et
celle-ci fut de rechef conférée à Bedr-big. Il devint, en consé¬

quence, pour le resté de ses jours, souverain absolu de Djézîreh
en vertu d'un gracieux diplôme de Sa Hautesse, et s'occupa du
gouvernement de ce pays. Mais on lui reproche d'avoir fait
publiquement usage du Bènk (839) dans ses cercles et ses réunions,
à tel point que l'on en consommait chaque jour cinq cents drachmes

dans ses assemblées, et qu'il en prenait personnellement près de

cent drachmes, matin et soir. Il recommandait continuellement
au ministre de sa maison princière ~,i jJj de prélever le prix
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de cette préparation sur les revenus (540) autorisés par la loi, et

Texte de ne jamais employer à cet usage l'or dont l'origine serait suspecte

Pp"js'J! (douteuse). Il observait cependant avec l'exactitude la plus scru¬

puleuse les autres dispositions de la loi et les préceptes de la
religion, protégeait et choyait les hommes de mérite et les savants,

'comme il convenait de le faire; si bien qu'il ne s'en est jamais
trouvé, à aucune époque, dans la ville de Djézîreh, un aussi grand
nombre que ceux qui s'y étaient rassemblés de son temps; tels
sont les Maullas Mou'hammed Bèrq'al'y, Abon-bekr, 'Haçane

Sourdjy (R. Bourdjy ^jy), Zeïne-où ddîne le Bèby ^y, qui, en

fait de science pratique et spéculative (541), était le coryphée des

savants de son temps et la crème des cheïkhs de son siècle, le

Maulla Sèïd 'Aly et tant d'autres, dont les oeuvres circulent parmi
les 'Ouléma (savants). On raconte que le Maulla Abou-bekr,
ayant été un jour blessé au vif par Bedr-big, prit le parti de

quitter Djézîreh. Ce prince se rendit alors chez le Maulla avec

les chèrifs et les notables, le gratifia de riches présents et de

précieux vêtements honorifiques, le combla de bontés infinies et
le retint à sa place. A la mort de son frère Nâszir-big, Bedr
annexa, comme auparavant, le canton de Thoûr et de Heïtème à

sa principauté héréditaire, et parvint à un âge très -avancé.
Lorsqu'il eut enfin passé quatre-vingt-dix ans, et qu'il fut à-peu-
près centenaire, sa raison et son intelligence déclinèrent à un tel
point qu'il faisait des choses entièrement déraisonnables. Si bien

que nous avons entendu raconter par des personnes dignes de

foi, qu'un individu vint un jour se plaindre à Bedr-big d'avoir
été insulté par le boucher (qaszszâb) de la ville. Bedr-big s'ima¬

gina qu'il s1agissait du foulon (qaszszâr), qui devait avoir mal

traité le plaignant: il fit, en conséquence, citer, à l'instant même,

le maître foulon, et lui fit administrer la bastonnade. Après

l'avoir reçue, le foulon demanda: «Quel est donc le délit qui a

pu attirer ce châtiment à votre serviteur?» Bedr-big lui répondit:
«C'est parce que tu as insulté telle et telle personne». Le foulon

plrTan, répliqua; «Émîr (Prince)!, c'est le boucher (qaszszâb) qui l'a
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insulté; et moi, je suis foulon (qaszszâr)». Bedr-big reprit:
«Les mots qaszszâb (boucher) et qaszszâr (foulon) sont homonymes,

car il y a une allitération (542). Il est facile de réparer une telle
erreur».

Lorsque ce prince eut atteint le terme de sa carrière, il se rendit
à l'appel du Dieu de vérité, et laissa un fils nommé Mîr-Mou-
hammed.

L'émîr Mou'hammed, fils de Bedr-big.

Il était, du vivant de son père, le pivot des affaires de l'État,
et se montra extrêmement avide d'amasser des richesses et de la
fortune. On raconte qu'il possédait douze mille brebis ayant
chacune leur agneau (543), et que, chaque année, il tirait des

sommes considérables du produit de ses troupeaux. Il avait, en

outre, fourni cent mille volailles p^* aux Râla et aux agricul¬
teurs de son pays, et percevait annuellement un certain nombre

d'oeufs pour chacune d'elles. Bref, il avait le bras long, lorsqu'il
s'agissait de thésauriser et, de grossir sa fortune.

Après le décès de son père, Mîr-Mou'hammed devint prince
absolu de Djézîreh; et, au bout de sept années de règne, il accom¬

pagna, en 986 (A. D. 1578), les armées triomphantes de l'isla¬
misme, lorsque le second vézîr et Lala (gouverneur du Sulthan)

Q'ara Mouszthafa-pacha eut reçu du sulthan Mourâd-khan l'ordre
de soumettre la Géorgie et le Chirwân (544).

Quand les troupes de ce pacha, qui répandaient le même effroi
que le jour de la résurrection, envahirent la Géorgie, Mou'ham¬

médy -khân, connu sous le nom de Toqmaq (le marteau), petit-
fils de Q'âziq' Hamzah l'Ustâdjlou, gouverneur général (Mîr-i-
Mirân) du Tchoqour-Sdad (545) et Imâm-q'ouly Soulthân le

Q'adjâr, Mîr-i-Mirân du Q'ara-bâg' et de Guèndjeh dans la pro¬

vince d'Arrân, vinrent, avec un corps formidable d'environ dix
mille cavaliers Q'izilbâches, intercepter le passage à Mouszthafa-
pacha au lieu nommé Tchildir (546), où ils rencontrèrent l'armée
turke, dont le nombre égalait celui des étoiles. Le hasard voulut
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que, dans la même journée, Derviche -pacha, Béglerbéguy du

perZa'n, Dïârbekr chargé du commandement de l'avant-garde (547), marchât
à la tête de l'armée de l'islamisme. Ce fut dans ce lieu nommé

Tchildir que les deux armées se rencontrèrent au pied de la mon¬

tagne, dans l'après-midi, au moment où le soleil allait se coucher.

Les valeureux Kourdes (848), dédaignant cette troupe nombreuse

et entrâmes par leur témérité et leur extrême présomption, se

précipitèrent sur ce corps d'armée (^» Coûm) sans s'inquiéter
de la marche perfide des années et des mois.

(Vers) (549). Lors même que tu serais lion, ne dédaigne jamais
ton ennemi, et songe qu'il parviendra (un jour) à prendre les

lions. Toi, qui appartiens à la classe des bons, ne t'enorgueillis
pas de la bonté, car il existe dans le monde une foule de gens de

bien qui l'emportent sur les autres. Ne te vante pas de ton poignet
de fer, car les forgerons parviennent à fondre le fer.

Les Q'izilbâches déployèrent, en présence de l'armée de

Roûme (othomane), un petit corps de misérables (Lj^^j) troupes
(550) , au nombre d'à-peu-près deux à trois mille hommes , tandis

que les braves qui avaient pris part à maintes batailles et les

lions exercés aux combats se tenaient tranquillement en embus¬

cade au pied de la montagne. Dès que cette troupe peu impo¬

sante oj& 0j s'offrit aux regards de l'armée nombreuse (des

Turks), les héros kourdes assaillirent, comme des lions rugissants,
cette troupe de Q'izilbâches en désordre, qui, après avoir été

agglomérés comme le noeud des Pléiades, se dispersèrent a l'égal
des pleureuses accompagnant la bière dans la Petite et la Grande

Ourse1). Mais il sortit soudain des ravins de cette montagne près

de six mille cavaliers montés sur des coursiers arabes et habiles

lanciers, qui se précipitèrent tous en masse sur l'armée disséminée

des Kourdes avec l'impétuosité d'un torrent mugissant et d'un
dragon furieux qui vomit des flammes: ils firent, en même temps,

1) Cf. Mr. l'Académicien Bern. Dorn, Description of an aràbic celestial globe,
p. 11, 12, 17 Ns 1, 2 et 22.
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sante oj& 0j s'offrit aux regards de l'armée nombreuse (des

Turks), les héros kourdes assaillirent, comme des lions rugissants,
cette troupe de Q'izilbâches en désordre, qui, après avoir été

agglomérés comme le noeud des Pléiades, se dispersèrent a l'égal
des pleureuses accompagnant la bière dans la Petite et la Grande

Ourse1). Mais il sortit soudain des ravins de cette montagne près

de six mille cavaliers montés sur des coursiers arabes et habiles

lanciers, qui se précipitèrent tous en masse sur l'armée disséminée

des Kourdes avec l'impétuosité d'un torrent mugissant et d'un
dragon furieux qui vomit des flammes: ils firent, en même temps,

1) Cf. Mr. l'Académicien Bern. Dorn, Description of an aràbic celestial globe,
p. 11, 12, 17 Ns 1, 2 et 22.
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parvenir jusqu'à la voûte éthérée leurs cris de guerre et le son

éclatant de leurs trompettes sonores bjf et de leurs clairons
jr£> (55i) 1).

(Vers) Le bruit des sabots et le hennissement des coursiers
ébranlèrent la lune et le poisson (gigantesque, qui soutient le
globe terrestre). On vit de toutes parts le bois des flèches hérisser
le corps blessé des combattants comme de grosses veines gnjôflées

par l'ardeur belliqueuse. Le sang qui jaillissait du sommet de la
tête (des braves) se dressait comme un panache sur le cimier de

leur casque. La hache d'armes, se baignant dans le sang des

héros, était surmontée d'une crête semblable à celle des coqs

belliqueux.
En somme Mîr-Mou'hammed succomba dans ce combat, con¬

jointement avec Szarou- khân -big, prince de 'Hazzou ('Hzou),
Doumân-big le Zerraq'y et Mîr-Mou'hammed de Finik (852).

L'armée Q'izilbâchë fut enfin mise en déroute, et il resta, de part
et d'autre, près de trois à quatre mille hommes sur le champ de

bataille2). Au moment où Mîr-Mou'hammed fut tué, il se trou¬
vait dans son trésor deux cent mille pièces d'or (seqnins Cjy^l)
frappés au coin du sulthan, outre les étoffes précieuses, les autres
effets et marchandises, et les ustensiles ornés de pierreries (883).

Le nombre de ses enfants se bornait à un fils nommé Soulthân
Mouhammed, âgé de cinq ans, et à quatre filles, qui furent ses

uniques héritiers. Aucun des princes du Kourdistân n'a possédé

de nos jours des trésors aussi considérables.

Soulthân Mou'hammed, fus de l'émir Mou'hammed.

Il devait le jour à la fille de Mélik- Mouhammed, fils de

1) Ajoutez ici le passage suivant qui est omis dans ma copie: «Le champ de
bataille, oà retentissait le hennissement des coursiers aussi prompts que le vent,
offrait le tableau du jour de la résurrection. La campagne et la plaine baignées
du sang des braves avaient pris une teinte rosée comme l'aurore. L'aube matinale
de la félicité des guerriers de tous les rangs eïnCj i/o'*» s'assombrit, comme le
crépuscule du soir, dans cette effroyable vallée'».

2) Sur la bataille de Tehildir, voyez Hammer, Geschichte des Osmawischm
Reiches, T. IV, p. 63 65.
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Mélîk-Khalfl, prince de 'Hiszn-Keïfa, et était encore en bas âge à

l'époque de la mort de* son père. Or, il est d'usage dans le Kour¬
distân que, quand un père laisse en mourant un orphelin en bas

âge, on lui donne le titre honorifique et le nom de son père. Il
peut se faire aussi, qu'à cause du nom propre Je de Soulthân,

qui se trouvait au commencement de son nom *J Jj _p, on ait
omis ce mot, et que l'on n'ait conservé que le nom de Mouham¬

med (584): Dieu le sait. Comme sa mère était une femme sensée

et avait hérité des sommes considérables du père et du fils, elle

appaisa (consola) et satisfit par ses dons et ses bienfaits les héri¬
tiers de la souveraineté (royauté SI*) mm ainsi que les Aq'as
de la peuplade Bokhty, et traita les Ra'ïa et les indigènes du pays

avec douceur et affabilité. Elle donna ses filles en mariage à

Mîr-Nâszir et à Clièref-big, fils de khân Abdâl, et confia (5Sf>) aux
mains habiles des fils de ce khân l'administration des affaires

d'un intérêt général if et des moins importantes <jjj* de cette

contrée. Elle veilla réellement avec tant de sollicitude à la garde,
à la défense, à la police et à la conservation du pays de Djézîreh,

peTsan, qu'il eût été impossible d'y mettre plus de soins. Cette princesse

emmena un jour son fils à Constantinople , à la cour du sulthan
Mourâd-khân, où elle se concilia les grands dignitaires et les no¬

tables par des dons, des présents et des raretés d'un grand prix.
Le monarque, lui ayant fait l'honneur de lui décerner une magni¬

fique robe d'honneur et de renouveler son diplôme d'investiture,
lui accorda la permission de s'en retourner, et ils revinrent à

Djézîreh. Lorsque ce jeune prince eut gouverné ce pays pendant

cinq ans, sa vertueuse mère mourut, et il tomba lui-même malade

quelques jours après. En 991 de l'hégire (A.D. 1583) son âme,

semblable à un oiseau du séjour de la sainteté, s'envola de son

corps qui lui tenait lieu de cage, et alla se reposer sur un des

rameaux du Thoùba du Paradis (587). D'après une autre version,
les héritiers de l'autorité souveraine et ses compétiteurs mêlèrent
à ses mets des substances vénéneuses et l'empoisonnèrent. Comme
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il ne restait plus d'autres enfants de Bedr-big, sa lignée s'éteignit
avec ce jeune prince.

Nâszir-big, fils de Chah 'Aly-big.

Il était admis dans la société intime du sulthan sous le règne

de Souleïmân-khân et sous l'administration du Grand-vézîr Rous-
tème-pache (558) , pendant qne Derviche Ma'hmoûde Kellédjîry (559)

gérait les affaires de ce ministre, qui, pour l'habileté, était un

second Aszaf (fils de Barakhïa). Ce derviche Ma'hmoûde était
originaire de la grande tribu Roujéguy et avait été un des dis¬

ciples du Maulla Idrîs, qui lui avait enseigné l'art poétique et
les règles du style soutenu. Il occupa, pendant quelque temps,

la place de Mounchy (Secrétaire d'État) de Chèref-big, prince de

Bidlîs, qui lui conféra plus tard le poste de vézîr et de ministre
(560); et après que ce prince eut été mis à mort, il se rendit en

Roumilie (sei) et devint précepteur de la fille du sulthan Souleï¬

mân-khân, qui épousa Roustème-pacha. Les fonctions de biblio-

thécaire des lieutenants (oly) du sulthan Souleïmân-khân lui
furent enfin conférées (562). Son crédit s'accrut progressivement
à un tel point, que la plupart des princes du Kourdistân y eurent
recours. C'est ainsi que le vézîr Roustème-pacha fut initié dans

Texte
les affaires de ce pays , et qu'il s'opéra des changements et des persan,

mutations dans le personnel des princes de ces contrées.

Le but que nous nous sommes proposé en traçant ce préam¬

bule a été de rappeler que le Grand-vézîr Roustème-pacha poussa,

comme il a été dit précédemment, Nâszir-big à se révolter contre

son frère Bedr-big et à postuler la principauté de Djézîreh.
Nâszir, suivant ce conseil, se rendit à la cour céleste du sulthan
Souleïmân, et la principauté de Djézîreh lui fut effectivement con¬

fiée. Lorsqu'il l'eut gouvernée pendant deux ans, Bedr-big se

dirigea de même vers la Porte impériale ; et le monarque , ayant
détaché les cantons de Thoûr et de Heïtème de la principauté de

Djézîreh, les conféra, à titre de Sandjâq', à l'émîr Nâszir, et re-
11
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mit à Bedr-big lui-même la susdite principauté. Nâszir-big ne

tarda pas 'de mourir dans son Sandjâq' de Thoûr et de Heïtème,

et Bedr-big annexa de rechef les susdits cantons à sa principauté,
comme ils l'avaient été précédemment. Bref, les changements et

les mutations etc. que subirent les princes du Kourdistân eurent
lieu, comme le croient quelques personnages de marque, grâce à

l'influence du derviche Ma'hmoûde-pacha le Kellédjîry; mais re¬

venons à notre sujet:
Lorsque Nâszir-big fut décédé, son fils le khân Abdâl se rendit

de nouveau à la cour impériale sous le règne du sulthan Sélîme-

khân et sous le ministère du Grand-vézîr Mou'hammed -pacha,

dans l'espoir d'obtenir le Sandjâq' de Thoûr et de Heïtème. Bien
plus, le démon (div) de la présomption suggéra à son cerveau

(plein de chimères) des vues ambitieuses sur la principauté de

Djézîreh (563), et il fit même tous ses efforts pour la faire abolir
0i*^b. Le vézîr Mou'hammed-pacha, mû non seulement par l'a¬

mitié qu'il portait à Bedr-big, mais encore par le désir de main¬

tenir le bon ordre dans le monde entier et par son attachement

pour la famille de ces illustres princes, conçut l'idée de châtier
et d'humilier le khân Abdâl, qu'il résolut de faire emprisonner et
de punir jUi^f, comme il le méritait. Il envoya, en conséquence,

le Tchaouche-bâchy Mou'hammed ag'a, avec quelques tchaouches

(messagers d'État) de la sublime Porte, pour mander khân Abdâl.
Celui-ci venait précisément de se rendre à la mosquée cathédrale

Texte
pe^an, d'Andrinople, avec quelques fils d' émîrs Bokhty et plusieurs per¬

sonnes de sa suite, pour y faire (564) la prière de l'après-midi
prescrite par la loi (565). Au moment où il l'avait achevée, le

Tchaouche-bâchy vint le trouver avec quelques huissiers, et ils
l'invitèrent à se rendre au divan du Grand-vézîr. Une foule de

Kourdes dirent aussitôt: «Puisque le Tchaouche-bâchy de l'Em¬
pereur vient d'arriver avec quelques-uns de ses subordonnés pour
mander le khân Abdâl, il est à présumer que leur arrivée n'est pas

de bon augure, et il est très-possible que l'on veuille attenter à

ses jours, et que l'on ait résolu de le faire mourir». Sur cette
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simple présomption <uL«., un Kourde de la suite du khân Abdâl
nommé Chelkh-i-Chëikhân (le Cheïkh des Cheïkhs), qui était entré

après le Tchaouche-bâchy, lui plongea entre les deux épaules un

poignard ddnt la pointe lui sortit par la poitrine. A cet aspect,

les Tchaouches qui l'avaient accompagné se dispersèrent, et
allèrent trouver le Grand-vézîr, à qui ils exposèrent la conduite

de ce Kourde. Khân-Abdâl et ses compagnons, consternés de cet

événement, en furent effrayés et alarmés: ils se dispersèrent tous

dans la ville d'Andrinople, et se cachèrent dans tous les coins.

Quelques-uns d'entre eux sortirent des murs, et s'enfuirent dans

la campagne. Le vézîr et le monarque (566), ayant donné aux

habitants de la ville l'ordre d'arrêter le khân Abdâl et de s'emparer

des personnes de sa suite, des crieurs publics proclamèrent ces

ordres dans les rues et les divers quartiers d'Andrinople. On

fit, en conséquence, des perquisitions de tous côtés, et l'on ne

tarda pas à se saisir de khân Abdâl et de la plupart de ses gens,

que l'on amena tous au divan. Au même instant, il émana du

sulthan un firman aussi prompt à s'exécuter que les arrêts de la
Providence, qui enjoignait de faire mourir le khân Abdâl avec ses

adhérents. On le mit donc à mort avec environ cent notables

(A'ïân, officiers?); et les agents du fisc confisquèrent ses capi¬

taux et ses effets mobiliers, qu'ils déposèrent dans le Trésor. Il
laissa sur la surface de la terre, comme souvenirs de son exi-^/gj»
stence, sept fils distingués par la pureté de leurs moeurs, savoir:
1° l'émîr Nâszir, 2° l'émîr Ècheref (émîr Chèref A.), 3° l'émîr
Mouhammed, 4° Chah 'Aly, 5° l'émîr Seïf-ou ddîne, 6° l'émîr
'Izz-ou'ddîne, et 7° l'émîr Abdâl.

L'émîr Nâszir avait d'abord fait la campagne d'Erivân au

nom de Soulthân Mou'hammed, prince de Djézîreh; et lors de son

retour de cette expédition (867), le vézîr et Serdâr Ferhâd-pacha
apprit, en arrivant près de Q'arsz, la mort de Soulthân Mou¬

'hammed. L'esprit éclairé de ce victorieux généralissime résolut
de confier la principauté de Djézîreh à l'un des héritiers de l'au¬

torité souveraine, qui accompagnaient les armées triomphantes

Texte
jersan,

'p.135.
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Texte
jersan,

'p.135.
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du sulthan. Les notables (officiers supérieurs) Bokhty se pro¬

noncèrent tous, à l'unanimité, en faveur de l'émîr Nâszir, et vin¬

rent trouver l'auteur de ces lignes pour le prier de soumettre
leur requête au Serdâr. Celui-ci , l'ayant agréée, accorda géné¬

reusement la principauté de Djézîreh à cet émîr; mais l'émîr
'Azîze, fils de Kek (R. Kilik) Mouhammed, fit exposer clandestine¬

ment au Serdâr, par l'entremise de Bâly-tchaouche, que Soulthân

Mou hammed avait laissé, en mourant, près de cent mille (pièces

frappées) au coin du sulthan ^jliJL <tCjljs>j.« outre une quan¬

tité incalculable d'effets mobiliers et de capitaux, et qu'il n'avait
point d'autres héritiers que deux soeui's. Or, ajoutait-il, j'ai
plus de droits à la principauté que l'émîr Nâszir. Si donc l'Iiâ-
lèt de Djézîreh m'est confiée, je verserai au trésor impérial près

de cent mille ducats (Floury) impériaux provenant de la succes¬

sion de Soulthân Mou'hammed, outre douze (568) mille ducats de

mes propres deniers. L'adroit (l'habile) Serdâr considéra cette

proposition comme une excellente aubaine; et, le lendemain, qui
était le jour fixé à l'émîr Nâszir pour être admis au baise-main,

il invita, en même temps, l'émîr 'Azîze à se présenter également

au divan. Le Serdâr, adressant la parole aux notables (officiers
supérieurs) Bokhty, leur dit: «De l'émîr Nâszir et de Mîr -'Azîze,

lequel des deux est le plus proche parent de feu Soulthân Mou¬

'hammed?» Les notables de Djézîreh répondirent: «C'est l'émîr
'Azîze, qui est, en quelque façon «ikJj S.*j le plus proche». Le

Texte
persan, Serdâr répliqua: «La principauté de Djézîreh revient, par con¬

séquent, à titre d'héritage à l'émîr 'Azîze; et il me paraît préfé¬

rable et plus convenable de la lui allouer». Les notables de Djé¬

zîreh répartirent: «Quoique Mîr- Azîze soit proche parent de Soul¬

thân Mou hammed, et que la principauté lui revienne de droit, à

titre d'héritage, cependant toutes les grandes et les petites tribus,
ainsi que les notables du pays sont dévoués à Mîr -Nâszir, qui est

même plus capable que les princes, ses prédécesseurs, de garder,
de défendre, de maintenir en bon ordre et de conserver la princi-
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pauté». «Malgré cela, reprit le Serdâr, j'accorde le titre de prince
à l'émîr 'Azîze». Un des notables Bokhty, s'étant pressé de ré¬

pondre, dit au Serdâr: «La volonté de notre héroïque ^jlc Sul¬

than Souleïmân est, que nous proclamions prince parmi nous tout
individu que les grandes et les petites tribus auront agréé: nous

n'acquiesçons donc pas à la nomination de Mîr -'Azîze». Le Ser¬

dâr, irrité par ces paroles, fit appeler l'exécuteur des hautes

oeuvres , et fit mettre à mort l'émîr Nâszir à la porte même de

la tente du divan, le jeudi , vingt-neuf du mois béni de Ramazân

de l'année 991 (5 octobre 1583). En le voyant périr aussi

innocemment, des hurlements J^Jj (569) pareils i, ceux du jour de

la résurrection se firent entendre dans la foule, et tous les indices

de ce désastre suprême _ff\ cji se manifestèrent aux mortels.
La consternation fit couler un torrent de larmes des yeux des

vieillards et des adolescents: elle ternit et obscurcit la vue des

gens clairvoyants de tous les rangs J.Sj jU«= (570).

(Vers) Le monde fut déconcerté et bouleversé en se voyant,

à son grand étonnement, dans une situation aussi difficile et
cruelle. L'affliction suscitée par ce deuil, qui brisait l'âme, fit
couler de tous les yeux des larmes de sang émanées du coeur.

La principauté cle Djézîreh fut ensuite remise à Mîr- Azîze,

qui reçut un cafetan impérial, et qui fut comblé de témoignages

cle bienveillance de la part de son auguste monarque. On le fit
accompagner par Bâly-tchaouche, et on l'envoya prendre posses¬

sion de Djézîreh. Quant à l'émîr Chèref, il se cacha avec ses

frères et ses amis, clans le canton de Thanzy (57i), et notre calame /»««»,

dénué de talent (372) décrira plus loin, avec le secours du Dieu
de gloire à qui s'adressent nos louanges, les événements qui leur
arrivèrent postérieurement.

L'Émîr 'Azîze, fils de Kek-(R. Kilik) Mou'hammed.

Lorsqu'il eut pris les rênes du gouvernement de Djézîreh,
grâce à la protection et à l'appui de Ferhâd-pacha, et qu'il eut
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administré ce pays pendant un an et quatre mois, le Grand-vézîr
'Otzmân-pacha (573) conféra cette principauté à Mîr-Mou'hammed,
fils du khân Abdâl. Quant à Mîr- Azîze, il fut destitué, et accom¬

pagna les armées victorieuses de l'islamisme dans l'expédition de

Tébrîze, où il s'appliqua, de tout son pouvoir, à rendre à son sou¬

verain tous les services qui dépendaient de lui: il quitta ensuite

Djézîreh et vint se fixer à Sindjâr.

Lorsque 'Otzmân-pacha mourut à Tébrîze (574), et que Ferhâd-
pacha, promu, pour la seconde fois, au grade de Serdâr (gé¬

néral en chef), partit pour la campagne cle Perse, Mîr -Azîze vint
lui offrir ses hommages à Ârzeroûme, et la principauté de Djé¬

zîreh lui fut conférée, à condition que trente villages habités par
des infidèles et dépendants de cette principauté seraient annexés

aux domaines impériaux, et que, chaque année, il verserait au

trésor une somme d'à-peu-près soixante mille ducats (Floury)
provenant du revenu des villages susmentionnés.

En apprenant cette nouvelle, l'émîr Mou'hammed se rendit à

la Porte du sulthan; et lorsque les rênes de l'administration des

affaires du vézirat furent remises aux mains capables de Sinân-

pacha (575), Mîr-Mou'hammed fut envoyé en Roumilie, sur la
demande de Mîr -'Azîze, pour qu'il ne se trouvât plus au centre

(foyer) des discordes et des dissensions.

L'émîr 'Azîze conféra, à titre cle Sandjâq', à son fils nommé

'Hadjy-big le canton de Thanzy, qui était le lieu de retraite et
qui fournissait à la subsistance de l'émîr Chèref et de ses frères;
et il prit à tâche de se défaire des fils du khân Abdâl. Il s'oc¬

cupa ensuite à gouverner sa principauté au sein de l'aisance et
de la tranquillité, sans conteste et sans compétiteur. Quelques

pTeTsnn, jours s'étant écoulés de la sorte, l'émîr Chèref, fils du khân Abdâl,
de concert avec ses frères les émîrs 'Izz-ou'ddîne, Seïf- ou ddîne

et Abdâl, dont chacun avait crû, comme un noble rejeton, dans

le parterre de la principauté, et était, en quelque sorte, un cyprès

élancé, dont la cime altière s'élevait, dans la roseraie du gouver-
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nement, jusqu'à la constellation de la Chèvre1); ces émîrs, disons-

nous, dont les belles qualités avaient séduit et captivé les diverses

peuplades et tribus, et dont la noble bienfaisauce leur avait gagné

tous les coeurs, ceignirent leur âme du ceinturon de l'inimitié
pour disputer l'autorité souveraine à Mîr -'Azîze, et s'appliquèrent
à contre-carrer ses agents, dans l'intention de venger le sang de

leur frère Nâszir. Ils allèrent même jusqu'à déposséder Mîr-
'Azîze de la principauté de Djézîreh , et ils ne laissèrent plus en

son pouvoir que la ville et le château fort. Ce prince, s'étant vu
forcé de confier la garde et la défense de la ville et du château

aux soins de son fils 'Hâdjy-big et de son neveu Mîr-Hawènde, se

rendit à la cour impériale , qui servait d'asile au monde entier,
pour tirer vengeance du khân Abdâl.

Dès que l'émîr Chèref et ses frères eurent pris possession

des environs et des alentours de Djézîreh, de ses villages et de

ses cantons, la plupart des peuplades Bokhty se liguèrent avec

lui et vinrent attaquer la place, dont elles commencèrent le siège.

Celui-ci se prolongea pendant quarante jours; et les assiégés, ne

recevant aucun secours ni aucune assistance de la part de Mîr-
'Azîze, se virent réduits à la dernière extrémité. Le hasard

voulut que 'Hâdjy-big, qui était venu demander des secours à

Ibrahîme-pacha, Bèglèrbéguy duDïârbekr, et réclamer son appui,

décédât à la même époque, et Mîr-Hawènde avec quelques per¬

sonnes de sa suite , laissant dans la place la femme Js»J et la fa¬

mille de Mîr -'Azîze, ouvrirent, au milieu de la nuit, la porte du

château, et en sortirent.

L'émîr Seïf-ou ddîne, frère de l'émîr Chèref, ayant eu con¬

naissance de ce qui venait de se passer, lui intercepta le passage.

Ils en vinrent aux mains et se livrèrent un combat, dans lequel
l'émîr Seïf-ou ddîne fut tué de la main de l'émîr Hawènde. Celui- p>».
ci se tira sain et sauf de ce goufre; mais, l'émîr Chèref et l'émîr

1) Voyez Mr. l'Académicien Bernard Dorn, Description of an arable celestial

globe, p. 14, Ns 12.
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'Izz-ou'ddîne pénétrèrent dans le château de Djézîreh, où ils pil¬

lèrent et ravirent les richesses ainsi que les effets de Mîr- Azîze

et de tous ses amis. Ils abandonnèrent sa femme et sa famille,
comme prisonniers, entre les mains de la nation kourde, et par¬

tagèrent entre eux les jeunes esclaves, qui étaient à la fois ses

chanteuses et ses concubines, et dont ils prirent possession (576).

Le fils de Mîr- Azîze, qui était encore en bas âge, disparut aussi

dans cette conjoncture. Dès que ces nouvelles se furent répan¬

dues à la Sublime Porte , et furent parvenues aux oreilles de Sa

Hautesse, Elle fit partir Mîr- Azîze avec 'Houceïne-pacha, Mîr-i-
Mirân de Maûszul, et adressa aux émîrs et aux princes du Kour¬

distân un firman auquel ils ne pouvaient se dispenser d'obéir, et

qui leur enjoignait de marcher sur Djézîreh de concert avec

'Houceïne-pacha, d'enlever ce pays aux compétiteurs de Mîr-
' Azîze, de le remettre au pouvoir de ce prince, de se rendre maîtres
de la personne de Mîr-Chèref et de ses frères, qui avaient occupé

de vive force la ville de Djézîreh , de faire peser sur leur coeur

les actions repréhensibles dont ils s'étaient rendus coupables (577)

et de se hâter de les punir, de façon que leur châtiment pût servir
d'exemple aux autres rebelles.

'Houceïne-pacha s'empressa d'obéir à cet ordre, et marcha

sur Djézîreh dans le courant de l'hiver cle l'année 999 (A.D. 1591)
avec Mou hammed-big, prince de 'Hazzou ('Hzou), et l'armée de

Maûszul. Aussitôt que l'émîr Chèref et ses frères furent instruits
de son approche, ils évacuèrent la place et se dirigèrent du côté

de Thanzy, d'où ils emmenèrent leurs femmes et leurs familles
jLc _, Js»J, et se rendirent à Khizân et à Mèkès (578). 'Houceïne-
pacha laissa Mîr- Azîze clans l'intérieur du château de Djézîreh,
et s'en retourna. Dès que ce pacha se fut retiré, l'émîr Chèref,

conjointement avec ses frères et la plupart des notables, alla faire
peTsat,, le siège de Djézîreh. Mîr-'Azîze, ne se sentant pas la force de

leur résister ni de soutenir leur assaut, évacua le château ainsi

que la ville, et prit la fuite avec l'émîr Hawènde. L'émîr Chèref
se mit à sa poursuite. Mîr-Hawènde reçut la mort de la main de
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l'émîr Chèref qui le poursuivait U^*^.'J; et l'on trouva, au bout
de quelques jours, Mîr- Azîze inanimé et privé de vie dans les

stépes et dans le désert.

(Vers) (579) «Telle est la marche de la sphère antique du ciel:
du moment où tu oses lever fièrement la tête, elle t'extermine.
Dans ce palais azuré à deux issues, le pleureur suit de près le

musicien».

L'émîr Mou'hammed, fils du khân Abdâl.

Lorsqu'en 991 (A. D. 1583), le Grand-vézîr Ferhâd-pacha

(»80) fit exécuter Mîr-Nâszir, frère cle Mîr-Mou'hammed, il confia

la principauté de Djézîreh à Mîr- Azîze, et envoya Bâly-tchaouche
prendre possession des richesses cle Soulthân Mou'hammed. L'émîr
Mou'hammed emmena la femme (Js»J les femmes?) et les enfants

de son frère, qui avait été cruellement immolé, et alla demander

justice à la cour du Sulthan, dont l'élévation égalait celle du

trône céleste. Par un effet du hasard, Ferhâd-pacha, qui s'était
rendu coupable de quelques méfaits, venait d'être démis du com¬

mandement en chef de l'armée de Perse, et le poste de Serdâr

avait été confié à 'Otzmân-pacha, qui avait destitué Mîr- Azîze de

sa principauté, et avait conféré l'Iïâlèt de Djézîreh à l'émîr Mou¬

'hammed (581).

Quand 'Otzmân-pacha mourut à Tébrîze, et que le comman¬

dement en chef de l'armée de Perse fut confié, une seconde fois,

à Ferhâd-pacha, comme nous l'avons raconté précédemment, Mîr-
'Azîze se rendit à Àrzeroûme pour y faire sa cour à Ferhâd-pacha.
La principauté de Djézîreh lui fut alors accordée, sous la con¬

dition expresse que trente villages arméniens, qui en dépendaient,

seraient enclavés dans les domaines impériaux, et que, chaque

année, il serait versé au trésor une somme de soixante mille du¬

cats (Floury) provenant des revenus des villages susmentionnés.

Mîr -'Mou'hammed, se voyant destitué, se rendit à la cour du

monarque, dont la puissance ne le cédait point à celle de Djèm-
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peTsan, chîde; et, à la suite de quelques pourparlers, il partit, conformé-
p.iéi.

ment aux ordres de Ferhâd-pacha, pour la province de Bude, où

on lui avait assigné une pension, à condition qu'il s'y fixerait pour
le reste de ses jours. L'émîr Chèref et tous ses frères suivirent
l'étrier victorieux du Serdâr dans la campagne de Géorgie (58ia) ;

et après le retour de ce généralissime triomphant de sa guerre
et de son expédition contre les infidèles, l'émîr Chèref se rendit
avec ses frères dans le canton de Thanzy, où ils vécurent dans

la retraite. Mais Mîr -'Azîze ne les laissa pas non plus en possession

de ce canton, car il fit délivrer par le divan impérial un brevet
d'investiture à son fils 'Hâdjy-big, à qui ce canton fut conféré à

titre de Sandjâq'.

A son arrivée à Djézîreh, Mîr- Azîze s'appliqua, de tout son

génie, à perdre et à détruire les enfants (descendants) du khân
Abdâl; mais toutes les mesures qu'il prit à cet effet n'obtinrent
point l'assentiment de la Providence, et Mîr- Azîze, ainsi que son

fils 'Hâdjy-big et son neveu Mîr-Hawènde, avec leurs enfants des

deux sexes, furent supplantés, et leur race fut détruite, comme

on a pu le voir en suivant le fil du discours qui précède. L'émîr
Chèref, étant parvenu à l'âge de maturité et de discernement,

saisit les rênes du gouvernement et chargea ses frères de prendre
possession des places fortes et des divers cantons.

Lorsque cette nouvelle fut parvenue aux oreilles des notables

et des grands dignitaires qui résidaient à la Porte de Félicité du
Sulthan, on se hâta d'envoyer quelqu'un en Bosnie pour en ra¬

mener l'émîr Mou'hammed dans la résidence impériale de Con-

stantinople. La principauté de Djézîreh lui fut octroyée sur la
demande du vézîr Ibrahîme-pacha, et il fut ordonné à Mou hammed-

pacha le Bosniaque, Mîr-i-Mirân du Dïârbékir, ainsi qu'aux émîrs
(582) du Kourdistân de ramener Mîr-Mou'hammed à Djézîreh, de

reprendre cette principauté à ses frères et de la lui remettre.
Mou'hammed-pacha se rendit à Djézîreh avec les émîrs duDïâr-

persan békir, et l'émîr Chèref abandonna, sans conteste et sans démêlé,
p. 142. ' '

le château fort et le pays à son frère. Mîr-Mou'hammed partit

170

peTsan, chîde; et, à la suite de quelques pourparlers, il partit, conformé-
p.iéi.

ment aux ordres de Ferhâd-pacha, pour la province de Bude, où

on lui avait assigné une pension, à condition qu'il s'y fixerait pour
le reste de ses jours. L'émîr Chèref et tous ses frères suivirent
l'étrier victorieux du Serdâr dans la campagne de Géorgie (58ia) ;

et après le retour de ce généralissime triomphant de sa guerre
et de son expédition contre les infidèles, l'émîr Chèref se rendit
avec ses frères dans le canton de Thanzy, où ils vécurent dans

la retraite. Mais Mîr -'Azîze ne les laissa pas non plus en possession

de ce canton, car il fit délivrer par le divan impérial un brevet
d'investiture à son fils 'Hâdjy-big, à qui ce canton fut conféré à

titre de Sandjâq'.

A son arrivée à Djézîreh, Mîr- Azîze s'appliqua, de tout son

génie, à perdre et à détruire les enfants (descendants) du khân
Abdâl; mais toutes les mesures qu'il prit à cet effet n'obtinrent
point l'assentiment de la Providence, et Mîr- Azîze, ainsi que son

fils 'Hâdjy-big et son neveu Mîr-Hawènde, avec leurs enfants des

deux sexes, furent supplantés, et leur race fut détruite, comme

on a pu le voir en suivant le fil du discours qui précède. L'émîr
Chèref, étant parvenu à l'âge de maturité et de discernement,

saisit les rênes du gouvernement et chargea ses frères de prendre
possession des places fortes et des divers cantons.

Lorsque cette nouvelle fut parvenue aux oreilles des notables

et des grands dignitaires qui résidaient à la Porte de Félicité du
Sulthan, on se hâta d'envoyer quelqu'un en Bosnie pour en ra¬

mener l'émîr Mou'hammed dans la résidence impériale de Con-

stantinople. La principauté de Djézîreh lui fut octroyée sur la
demande du vézîr Ibrahîme-pacha, et il fut ordonné à Mou hammed-

pacha le Bosniaque, Mîr-i-Mirân du Dïârbékir, ainsi qu'aux émîrs
(582) du Kourdistân de ramener Mîr-Mou'hammed à Djézîreh, de

reprendre cette principauté à ses frères et de la lui remettre.
Mou'hammed-pacha se rendit à Djézîreh avec les émîrs duDïâr-

persan békir, et l'émîr Chèref abandonna, sans conteste et sans démêlé,
p. 142. ' '

le château fort et le pays à son frère. Mîr-Mou'hammed partit



171

en personne pour le canton de Thanzy, où il se fixa. Au bout de

quelques jours, les notables Bokhty intervinrent comme média¬

teurs, et menèrent l'émîr Chèref à Djézîreh. Les deux frères
eurent une entrevue et conclurent une paix fallacieuse (583), qui
assignait, à titre de pension, à l'émîr Chèref, ainsi qu'à tous ses

frères et adhérents, le canton de Châkh (584) avec plusieurs vil¬

lages et localités , qui formaient à-peu-près la moitié de la pro¬

vince de Djézîreh, tandis que Mîr-Mou'hammed se réserva la
ville même et quelques autres cantons, à la charge de payer la
somme de cent cinquante mille ducats (Floury), que l'on s'était
engagé à compter au Sulthan et au vézîr. Les deux parties con¬

tractantes ratifièrent ce traité; et au bout de quelques jours, tous

les notables Bokhty se prononcèrent en faveur de l'émîr Chèref.

L'émîr Mouhammed, voyant cette défection des diverses peu¬

plades et tribus, et sachant d'avance qu'il serait hors d'état d'ac¬

quitter les redevances auxquelles il s'était obligé, attendu qu'elles

se montaient à une somme exorbitante, abandonna et évacua Djé¬

zîreh.

Lorsque les Chèrifs, ainsi que les notables de l'empire et les

grands dignitaires de la Porte de Félicité du défunt sulthan Mou-
râd-khân eurent constaté le mérite et la capacité de l'émîr Chèref,
l'Iïâlèt de Djézîreh lui fut octroyée: on lui délivra, en conséquence,

un diplôme d'investiture ; et des lettres patentes qui lui déféraient
la principauté lui furent expédiées à Djézîreh. En apprenant
ces nouvelles, Mîr- Mou hammed prit la fuite et se réfugia à la
cour de Mou hammed-big, prince cle 'Hazzou ('Hzou). Comme la
soeur de ce dernier était la femme de Mîr-Mou hammed, il laissa

à 'Hazzou ses femmes et sa famille J Le, Js»J , et se rendit à la
cour du Sulthan sous les auspices et la protection de Mou ham¬

med-big. Le monarque, guidé par sa clémence infinie, lui accorda
le Sandjâq' de 'Hiszn-Keïfa; et il s'attacha, de même que la vie- pi'mn,

p. f-é3.
toire et \e triomphe, au glorieux étrier de Sa Hautesse à l'époque
où Elle entreprit la conquête et la prise d'Agria (Eger), pendant
la guerre que l'on fit aux infidèles hongrois (585). Au moment où

Texte
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nous traçons ces lignes, le divan du sulthan Mou'hammed-khân
Câzy (puisse son khalifat se perpétuer!) vient de lui assigner la
principauté de Djézîreh; mais, comme il se méfie de l'émîr Chèref,

il n'ose pas en venir prendre possession.

L'émîr Chèref, fils du khân Abdâl.

C'était la crème de la famille et la fleur de la dynastie des

princes de Djézîreh. Armé du mail de la générosité et du génie,

il avait enlevé à tous ses pairs et ses émules la paume de la pré¬

éminence et de la supériorité sur le champ d'honneur et dans la
lice de la libéralité et de la valeur. Il se distingua sans cesse,

au milieu du tumulte des combats, par ses charges brillantes, où

il déployait la vigueur de son bras formidable et écrasait (l'ennemi)
sous son glaive aussi prompt que la foudre (586).

(Vers) Lorsqu'il déploie sa munificence, Hâtéme (tout confus)

rougit d'exercer sa libéralité: s'il s'agit de se mesurer avec lui,
Roustème a honte de se présenter au combat.

En effet, les paisibles Râla, de même que les valeureux guer¬

riers, jouissent également de sa justice et de sa bienfaisance : les

étrangers, comme les réguicoles, lui savent gré et lui sont recon¬

naissants de la bonté de son caractère ; les nations les plus loin¬

taines, aussi bien que les peuples les plus voisins, lui sont dévoués

de coeur et d'âme. Amis et ennemis, tous également pénétrés

d'admiration pour ses procédés bienveillants et ses aimables qua¬

lités, lui souhaitent, à l'unanimité, bonheur et succès.

(Vers (587) Les procédés de son caractère plein de noblesse

sont la perfection de l'espèce humaine. Les bienfaits que répand

son habile main sont les fruits du palmier de la bienfaisance. Si

le nuage de sa bonté répand ses ondées vivifiantes sur une terre
stérile et marécageuse, elle devient, par sa fraîcheur et sa ver¬

dure, un objet de jalousie pour le parterre d'Irème.

Après les différends qui s'étaient élevés entre l'émîr 'Azîze,
Mîr-Hawènde, l'émîr Chèref et ses frères, et dont la description
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circonstanciée se trouve dans la biographie de l'émîr 'Azîze (588),

les rênes du gouvernement de la principauté de Djézîreh tombè¬

rent entre les mains puissantes de l'émîr Chèref, qui déploya toute
la sollicitude possible pour garder, défendre, maintenir en bon

ordre et conserver ce pays. Sur ces entrefaites, le vézîr qui, à

cette époque, était au timon des affaires (589), fit revenir de Bosnie
, Texte

Mîr -Mou hammed, frère de Mîr -Chèref, et lui confia l'Iïâlèt de /»«»«.
' ' p.i44.

Djézîreh. Mîr-Mou'hammed étant dénué de capacité, ne put gérer
la principauté, comme il a été dit plus haut, et le divan impérial
restitua le gouvernement de Djézîreh à l'émîr Chèref. Lorsque
celui-ci l'eut administré pendant quelques jours, son frère 'Izz-
ou'ddîne conçut le désir de régner à Djézîreh, et l'oiseau de l'am¬

bition déposa son nid dans les créneaux de son cerveau (sso). Il
pillait et dévastait journellement les alentours et les environs de

Djézîreh, et il rassembla sous son drapeau une multitude de gens

sans aveu, de vagabonds, de débauchés et d'aventuriers. Chèref-
big, qui le redoutait et le craignait, finit par l'inviter un jour à

se rendre chez lui. Il se - concerta d'avance avec quelques offi¬

ciers (Jfy serviteurs) investis de sa confiance, et convint avec eux

qu'ils mettraient fin à l'existence de 'Izz-ou'ddîne, dès qu'il serait
entré dans la maison. Il les aposta, en conséquence, dans l'inté¬
rieur de son habitation, et fit mander 'Izz-ou'ddîne. Dès que ce¬

lui-ci eut mis le pied dans l'intérieur de la maison, ceux qui y
étaient cachés sortirent de leur embuscade, et dégagèrent son

cerveau du vent de l'orgueil et de la vanité qui le gonflait. Ce

fut à dater de ce jour que l'émîr Chèref,. devenu prince absolu,

se mit à gouverner le pays de Djézîreh, qu'il fait fleurir et pros¬

pérer par sa justice et son équité. Il est à espérer que la Divi¬
nité le secondera dans ses entreprises.
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cipauté de Djézîreh, le canton de Gourguil fut dévolu à Mîr-
'Hâdjy-Bedr, de qui descendent tous les émîrs de Gourguil. On

donnait, dans le principe, à cette ville le nom de DjordéqU J*^*
(89i), qui, à la longue, a été changé en GourguiV). C'est dans ce

canton que se trouve le mont Djoûdy, sur lequel s'est arrêtée
l'arche de Noé. (Sur lui soit le salut!) 11 contient près de cent

Texte
persan, villages florissants habités par des Musulmans et des Arméniens ;
p. 145. a

et il possède en outre des campements d'hiver et d'été , qui ser¬

vent d'habitation aux uloûs et aux hordes nomades dLLiuJ; mais

revenons à notre sujet.

Mîr-'Hâdjy-Bedr mourut dans ce pays, et un de ses petits-
fils nommé 'Hâdjy-Mouhammed, fils de Chèms-oùddîne, lui suc¬

céda. Lorsqu'il eut donné, pendant quelques années, tous ses

soins au gouvernement de cette principauté, il mourut également,

et son fils nommé Mîr -Clièms- où ddîne prit les rênes du gouver¬

nement. Il laissa,' à son décès, trois fils nommés émîr Bedr, émîr
'Hâdjy-Mouhammed et émîr Séld-A'hmed. Us régnèrent tous

les trois successivement à Gourguil. Mais l'auteur de ces lignes

n'a aucune connaissance des événements arrivés sous le règne des

deux premiers: il ne s'en est donc pas occupé.

L'émîr Seïd-A'hmed, fils de rémîr Chèms-ou'ddîne.

C'était un homme extrêmement brave et valeureux, qui se

distingua, sans cesse, par ses charges brillantes sur les champs

de bataille et dans l'arène des combats. Lorsque les émîrs du

Kourdistân se soumirent à la cour du sulthan Sélîme-khân (592),

il jouit de la faveur de ce monarque, qu'il divertissait par ses

facéties et ses récits pleins d'enjouement. Après la mort de ce

sulthan, il suivit la même marche avec son successeur Souleïmân ;

et ses manières ainsi que sa façon d'agir lui attirèrent toujours
la sympathie des souverains. Ce monarque annexa parfois Maûszul

1) Hammer, Geschichte des Osmanischen Reiches, T. II, p. 459.
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et Sindjâr à (la principauté de) Gourguil, et lui en accorda le gou¬

vernement en lui délivrant des patentes d'investiture.
On rapporte que, au retour du sulthan Souleïmân-khân de la

ville de Bag'dâd, séjour du salut, Mîr-Seïd-A'hmed se mit dans

une bière, qu'il fit déposer sur la route où devait passer le Sulthan.

L'empereur demanda des renseignements sur cette bière , et on

lui répondit: «C'est Mîr-Seïd-A'hmed». Celui-ci dit alors au

Sulthan: «Le Sandjâq' de Maûszul m'est aussi cher que mon âme.

L'empereur vient de l'accorder à un autre, et mon corps est resté

privé d'âme; c'est pourquoi je suis gisant, comme un mort, dans

mon cercueil». Ce discours plut au monarque, qui réunit de

nouveau le Sandjâq' de Maûszul à la principauté de Gourguil, et
le lui accorda; de sorte que son corps privé de vie fut ranimé, e% persan,

il jouit, pendant le reste de ses jours, de l'estime et de la con¬

sidération des souverains. Le château de Gourguil est une des

places les plus fortes du Kourdistân, de sorte que l'on rapporte
qu'à l'époque où Souleïmân -big Bidjène qsu Og'lou assiégea le
château fort de 'Amâdïah, il fut surpris par la saison des frimas
sans être parvenu à s'en emparer, et revint dans le canton de

Bèchery ^ij (Bèchîry ^j^) pour. y prendre ses quartiers
d'hiver. Le prince 'Hakkâry 'Izz-e'ddîne Chîr s'était retranché,
à la même époque, dans le château deBaï^L (593), une des dépen¬

dances de sa principauté, tandis que ses autres forteresses et son

pays tout entier étaient tombés au pouvoir des officiers (commis¬

saires (jl&iLf) de la dynastie du Mouton Blanc. Il adressa alors
à Souleïmân- big un message ainsi conçu: «Tant que le château

de Gourguil, celui de 'Amâdïah, ceux de Bai et de Soûl (594) dé¬

pendant de Bidlîs, seront entre nos mains, nous n'aurons absolu¬

ment rien à craindre ni à redouter de votre part, car «vos tentes

ne paraissent aux yeux des Kourdes que des bouses de vaches».

Bref, Mîr-Seïd-A'hmed mourut après avoir exercé, pendant
quelque temps, une autorité absolue dans la principauté de Gour¬

guil avec son annexe Maûszul, et son neveu devint, après lui,
prince de ce pays.
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L'émîr Chèms-ou'ddîne, fils de l'émîr Bedr.

H fut investi de l'administration de la principauté de Gour¬

guil après le décès de son oncle Mîr-Seïd-A'hmed, et eut trois
autres frères nommés émîr Ibrahîme, émîr'Omèr et émîr "Hâdjy-
Mouhammed. Lorsque l'émîr Chèms-ou'ddîne fut rappelé dans

le sein du Très-Haut, après avoir régné pendant quelques années,

son frère Mîr-ïbrahîme le remplaça sur le trône de la principauté.

Tevis a

persan, L'émir Ibrahîme, fils de l'emir Bedr.

Il devînt prince cle Gourguil à la place de son père. Lorsqu'il
surgit entre Bedr-big, prince de Djézîreh, et son fils Nâszir-big,
des différends et des contestations au sujet de cette principauté,
comme il en a été fait mention d'une manière circonstanciée sous

la rubrique de Bedr-big, Mîr-ïbrahîme, mû par l'amitié qu'il avait
vouée à Nâszir-big, se rendit à Vân à l'effet d'y obtenir de Fer¬

hâd-pacha, gouverneur général de cette ville, une lettre de recom¬

mandation (898) en faveur de Mîr-Nâszir^ afin qu'il pût se rendre
à la Porte de Félicité du sulthan Souleïmân-khàn. Précisément
à la même époque, le chah Thahmasp (596), par un effet du hasard,

inonda les alentours de Vân et toute cette contrée de ses armées

plus nombreuses que les gouttes de pluie. Mîr-ïbrahîme, prenant
pour guide cet adage «Quiconque parvient à sauver sa tête, gagne

déjà beaucoup», chercha à se frayer un passage de Bârkiry à

Bidlîs (Bitlîs fj^À^f A.). Un détachement de Q'izilbâches le ren-
: contra entre Bârkiry et Ardjiche. Mîr-ïbrahîme pénétra dans

cette place forte, grâce à la vigueur de son bras et à sa brillante
valeur. Le chah Thahmasp, qui l'avait poursuivi en personne

jusque sous les murs du château d'Ardjiche, en commença, sur
le* champ, le siège. Celui-ci dura près de quatre mois; et les

assiégés, réduits à la dernière extrémité, résolurent de livrer la
place par capitulation au chah Thahmasp, sous la condition ex¬

presse qu'il leur accorderait la vie sauve. Mais l'émîr Ibrahîme
et le détachement Bokhty qui l'escortait ne voulurent, en aucune
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manière, accéder à cette capitulation. Les habitants du château

s'étant enfin entendus avec le chah Thahmasp, y introduisirent,
à la faveur des ténèbres, près de cinq à six cents Q'izilbâches dé¬

terminés, et firent pleuvoir, au point du jour, de concert avec les

Persans, une grêle de flèches et de balles sur le détachement

Bokhty, qu'ils attaquèrent, en même temps, à coups de lances et
de cimeterres. Mîr-ïbrahîme fut saisi, dans cette mêlée, par le
poignet formidable du Destin, et mis à mort. Son neveu couvert p<"->

de blessures, fut fait prisonnier avec cinquante ou soixante autres
guerriers, que l'on amena en présence du chah Thahmasp. Celui-
ci donna, à l'instant même, l'ordre de les scalper tout vifs; et ils
rendirent leur âme au Créateur, au milieu des tortures de cet

affreux supplice.

L'émîr A'hmed, fils de l'émîr Borahîme.

Le poste d'émîr de Gourguil lui fut confié après la mort de

son père, en vertu des lettres patentes du sulthan Souleïmân-

khân, et il gouverna ce pays pendant trente ans. Il donna le jour
à un fils illégitime (ou dénaturé (jJLlj?) nommé Mîr-Mou'hammed,
qui. parvenu à l'âge de maturité et de discernement, dépouilla
son père de sa principauté, et devint, à sa place, Wâly de Gour¬

guil avec l'assistance et l'appui de Mîr -'Azîze ;__ car, à l'époque des

discordes qui éclatèrent entre ce prince et les enfants du. khân
Abdâl, Mîr -A'hmed soutenait (protégeait) lesdits enfants, tandis
que son fils s'était prononcé en faveur de Mîr -'Azîze. L'émîr
A'hmed se rendit à la cour du sulthan Mourâd-khân pour y de¬

mander justice; mais il mourut en route de sa mort naturelle (597).

L'émîr Mou'hammed, fils de Pémîr A'hmed.

Il administra la principauté de Gourguil après en avoir spo¬

lié son père; mais il avait peu de jugement, de sagacité, d'intel¬
ligence et de perspicacité. Quoiqu'il se fût élevé et eût prospéré
pendant quelque temps, grâce à l'assistance et à l'appui de Mîr-
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'Azîze, il finit par recevoir la mort de la main de ses cousins Mîr-
'Omèr, Mîr-Mou'hammed et Mîr-Ma'hmoûde.

L'émîr A'hmed, fils de l'émir Mou'hammed.

Il était encore en bas âge lors du meurtre de son père ; mais

aujourd'hui, que nous sommes au trois du mois de Ramazân de

l'année 1005 de l'hégire (ou 6 avril 1597), la principauté de

Gourguil lui est échue en partage, grâce à l'appui de l'émîr Chèref,

fils du khân Abdâl.

Troisième lignée dite Abdâlyïeh (d'Abdâl) (598). Des émîrs
de Finik.

Le canton de Finik est exclusivement occupé par quatre grandes

tribus nommées Bedjnéwy, Cheqéâqy, Mîran et Kounleh (599).

Ses émîrs appartiennent à la lignée de l'émîr Abdâl, fils de Sou¬

leïmân, fils de Khâled.

perjwi, Il a été dit précédemment, qu'à l'époque où Souleïmân, fils
de Khâled, mourut dans le pays de Djézîreh, ses enfants le par¬

tagèrent entre eux; et le canton de Finik, entre autres, fut dé¬

volu à Mîr- Abdâl. Celui-ci se voua fort longtemps à l'admini¬
stration de ce canton; et lorsqu'il mourut, cette principauté resta
entre les mains de ses enfants et de ses descendants, jusqu'à ce

qu'enfin les Turkomans du Mouton Blanc s'en emparèrent. Ce

pays fut dès lors en proie aux troubles et à une complète anar¬

chie, jusqu'à ce qu'il eut été soumis, près d'un siècle; à la domi¬

nation de ces Turkomans. Mais lorsque cette dynastie eut com¬

mencé à décliner (eoo) , et que les héritiers de cette principauté
furent rentrés en possession de leurs domaines héréditaires, per¬

sonne n'osa plus dès lors attaquer ce pays, si ce n'est que ce

canton fut occupé, pendant quelques jours, par Mîr-Mou hammed,

frère de Chah 'Aly-big, à l'époque où ce dernier était prince de

Djézîreh. Il fut ensuite restitué à ses princes héréditaires, grâce
au secours et à l'assistance de ceux de Djézîreh; et ils se trou-
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vent encore en possession de ce canton au moment où nous écri¬

vons, c'est-à-dire en 1005 de l'hégire (1597 de l'ère chrétienne).

Texte
an.

Cinquième section.

Des Princes de 'Hiszn-Keïfa, connus sous le nom de Mé-

likân (Rois)1).

Les historiens et les annalistes rapportent que, quand la main
de la domination des Âïoubides cessa entièrement, en 662 (A. D.
1264), de s'étendre sur la Syrie et sur l'Egypte, et que le Ferrâche

(Valet de chambre) de la Providence (du Destin) plia le tapis de

la souveraineté que cette auguste famille avait étendu sur ce pays,

un de ses descendants (eoi) se tint caché pendant quelque temps i>er^B0-

dans la ville de 'Hama, d'où il partit ensuite pour se rendre à

Mârdîne et entra au service du prince de ce pays, qui le rangea

au nombre des émîrs et des seigneurs de sa cour. Ce souverain

affable envers ses amis et redoutable pour ses ennemis lui donna

une preuve de sa bienveillance en lui accordant le gouvernement
du canton de Szavour j^L, (602); mais ce jeune prince, après avoir
passé quelques jours à Szavour, s'ennuya de cette résidence et

se rendit à Raas-ël-goûl J^iJl ^ij (603), lieu généralement connu

de nos jours sous le nom de Hiszn-Këif, où il établit son domi-

cile et se maria Js»U. L'eau et l'air de ce pays lui furent favo¬

rables : il se lia et se familiarisa (604) avec les habitants de cette
contrée, qui tous, petits et grands, riches et pauvres, baissèrent
devant lui leur tête soumise pour lui témoigner leur obéissance,

et qui, après l'avoir reconnu pour leur prince, se mirent à rebâtir
la citadelle de leur ville. Précisément à la même époque, les

1) Sur les villes de Hossn-Keif, de Nissibm, de Miafardkein (sic) et de Dsche-
sirei Omar voyez Mr. de Hammer, Geschichte des Osmanischen Reiches, T. II, p.
448452, 648, 649.
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fondements du palais de l'autorité du souverain (sulthan) de Mâr¬
dîne venaient d'être complètement ébranlés et bouleversés; ce

prince conçut de vives inquiétudes en voyant reconstruire le châ¬

teau de 'Hiszn-Keïf, et il manda le restaurateur de cette citadelle,
qui refusa de se rendre à son appel, et qui s'avança de pied ferme

dans la vallée de la révolte. Le prince de Mârdîne leva, de son

côté, une armée avecjaquelle il marcha sur Raas-el-g'oûl, dans

l'intention de s'emparer de 'Hiszn-Keïf. Le fondateur du nou¬

veau château se présenta au combat, résista de pied ferme et se

montra inébranlable dans l'arène de la bravoure; ce qui força le

prince de Mârdîne à se retirer sans avoir pu atteindre son but.
A dater de ce jour, le croissant (la petite lune) qui ornait les

drapeaux de la dynastie Àïoubide recommença à projeter les

rayons de la conquête sur les environs et les alentours de 'Hiszn-
Keïf, et soumit, en peu de temps, ces contrées.

Le nom de cette place est écrit ^jS^* 'Haçane- Këif, avec

un Sine (605) dans quelques chartes J£J émanées des sulthans
et dans plusieurs manuscrits.

Des auteurs dignes de foi racontent à ce sujet, qu'à l'époque
où le fondateur de ce château fort en était le souverain, il fit pri-

p'erlan, sonnier un des Arabes les plus illustres nommé 'Haçane, et Fin-
p:151.

carcéra dans la citadelle. La captivité cle 'Haçane se prolongea
sans que le seigneur du château pût en obtenir ce qu'il voulait,
et la chose en vint à un tel point, que ce gouverneur résolut de

faire mourir son prisonnier. 'Haçane lui envoya un exprès chargé

de lui dire de sa part: «La Fortune m'a abandonné en ce moment,

et mon coeur est résigné à la mort. J'ai donc une seule prière
à adresser au prince (Mélik): c'est de daigner me faire sortir un
instant de ma prison et de me rendre la noble cavale que je mon¬

tais jadis, afin que je la monte encore un moment dans l'intérieur
du château, et que je la fasse briller de tout son éclat aux yeux
du Mélik, pour lui donner une preuve manifeste et convaincante

de l'habileté avec laquelle son serviteur sait manier un cheval et
exécuter des évolutions militaires: il prouvera, en même temps,

Texte
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l'agilité et la promptitude avec lesquelles il sait lancer et arrêter
son coursier. Je me soumettrai ensuite, de bon coeur, à tout ce

qu'il plaira au prince d'ordonner». Celui-ci agréa la prière de

'Haçane, et donna l'ordre de lui amener sa cavale. On pressa

'Haçane de la monter : il baisa respectueusement la terre, et s'élança

sur sa jument aussi imposante qu'une montagne, qui, semblable

à l'éclair, lorsqu'il fend l'air, ne pouvait rester un instant en repos,

et qui, pareille aux flots agités, parcourait la surface de la terre
d'un pas noble et gracieux (606).

(Vers) C'était un coursier tellement rapide et fougueux, que

la terre foulée par son sabot ne pouvait distinguer s'il la par¬

courait sur un seul pied ou sur quatre. Semblable à une larme
qui s'échappe de la paupière, il passait au galop (607) sur un brin
de cheveu au milieu des ténèbres de la nuit la plus obscure. Sa

démarche était tellement légère qu'il s'avançait sur la surface de

l'eau comme les bulles qui s'y forment, et sa course était si ra¬

pide et si ardente qu'il s'élançait hors du feu comme une étin¬

celle (608). Il franchissait les descentes avec la même prompti¬
tude qu'une goutte de pluie (qui tombe des nues) au jour du
Nauroûz (de la nouvelle année ou de Péquinoxe du printemps), et
prenait son élan pour gravir les hauteurs comme les nuages au

mois d'Adzâr (mars-avril) (609). Il fuyait comme l'objet de nos

désirs , et revenait comme notre nourriture journalière. Il bon¬

dissait comme un zéphir et dévorait (tout sur son passage) de

même que le feu. Il traçait mille cercles sur un seul et même

point, de sorte que l'on eût dit que ses jambes étaient de fer
comme les branches du compas.

Texte
Lorsque Haçane eut fait galoper, pendant un instant, son pékan,

cheval de tous côtés, et qu'il eut déployé aux yeux du prince (Mé¬

lik) toute son adresse et son agilité, il piqua tout à coup son

coursier, et se précipita du haut des remparts (des créneaux) du

château, qui avaient plus de cent cinquante guèz de maçonnerie de

hauteur (610), au milieu des flots du Chatth-el-Arab qui passe au

pied des murs de cette place. , Le cheval eut le ventre crevé, et
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'Haçane se sauva à la nage de cette mer courroucée et de ce gouffre
avide de sang sur la plage du salut (en).

Lorsqu'il eut disparu aux regards du prince, tous les spec¬

tateurs s'écrièrent: 'Haçane Këifè (Comment, Haçane!); et l'on
prétend que c'est à cet événement miraculeux que le château est

redevable du nom de 'Haçane Këifè, qu'il porte aujourd'hui (612).

(Hémistiche) Ce fait est extraordinaire, si toutefois il est vrai.
Suivant une autre version, le fondateur de cette citadelle se

nommait Këifa, fils de Thaloune, et c'est pour cette raison qu'elle
est appelée 'Hiszn Kelfa (Fort de Keïfa). Dieu le sait (613).

Les principales peuplades _^U.c et tribus JjLs (qabdil) de

'Hiszn-Keïf sont au nombre de treize nommées1): 1° Achety, 2°

Mdhléby (614), 3° Mihrâny, 4° Bedjnéwy (ots), 5° Cheqqâqy, 6°

Ustourguy, 7° Kourdlùi-Kébîr (Grands Kourdlu), 8° Kourdlùi-
Szag'îr (Petits Kourdlu), 9° Richân (616), 10° Kichiky (617), 11°

Djilky (ou Djilguy), 12° Khandaqy, 13° Souhâny Bidiân (618).

Les cantons (alentours) les plus considérables du pays U-.j'Ï, de

'Hiszn-Keïfa sont: la bourgade (q'aszabah) d'Isirde (6!9), le can¬

ton de Bèchîry, celui de Thoûr, et celui d'Erzène, qui est au pouvoir
des princes de 'Hazzou ou 'Hzou (620). Elle est habitée par douze

mille infidèles, qui paient la capitation (le Kharâdj), à l'exception
du canton d'Erzène.

A dater "du jour où le fondateur dudit château se révolta
contre le prince de Mârdîne jusqu'à l'époque où le sein de la robe
de son existence fut lacéré par le poignet de la mort, il se voua

au gouvernement de cette forteresse avec tous ses alentours et
ses divers cantons, et au commandement de ses peuplades et tri¬
bus. Nous raconterons plus bas les événements les plus remar¬

quables, qui, après son décès, ont passé de bouche en bouche.

Un de ses enfants (ou descendants) nommé Mélik Soulelmân

s'assit sur le trône de la principauté, et gouverna fort longtemps

le pays de Haçane Këifè, jusqu'à la fin du règne de la dynastie

1) Mr. de Hammer n'en cite que dix dans sa Geschichte des Osmanischen
Reiches, T. II, p. 680.
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des Tchinguizides en 736 de. l'hégire (1335 de J. C). Après j££
p. 155.

qu'il eut atteint le terme de sa carrière, il partit pour la vie fu¬

ture, et son fils Mélik Mouhammed prit la place de son père.

Il n'eut pas son égal parmi les princes les plus illustres pour
l'habileté avec laquelle il sut gouverner le pays, commander ses

troupes et ses vassaux, administrer ses sujets et protéger ses ser¬

viteurs. Il marcha sans cesse dans la voie de la conciliation et
de la bonne harmonie avec les sulthans et les monarques de l'Iran,
jusqu'à ce qu'il prit congé de ce monde éphémère.

Mélik 'Aadil, fils de Mélik -Mou'hammed.

Il devint souverain du pays de 'Haçane -Keïf conformément
aux dernières volontés de son père. Il fit fleurir et prospérer
cette principauté par sa grande justice et son esprit de concilia¬

tion, de sorte qu'il l'emporta sur ses pères et sur ses aïeux en

fait de grandeur et de dignité, jusqu'à ce qu'il fut admis dans le
sein de la miséricorde divine en 781 de l'hégire (A. D. 1379).

Mélik Âcheref, fils de Mélik 'Aadil.

Il succéda à son père après le décès de celui-ci, et fut con¬

temporain de l'émîr Timoûr-Gourgân (ou Gourékân). C'est pour
cette raison que le Maulla Chèref-ou ddîne 'Aly Iezdy, auteur du
Zafer-nâmeh (Livre des Victoires) rapporte que, quand l'émîr
Timoûr-Gourgân (ou Gourékân), ce monarque, qui fut le plus

heureux de son siècle, marcha, en 796 (A. D. 1393 94) sur la
ville de Mârdîne après la conquête de Bag'dâd et la soumission

du château de Tékrîte (62i); et lorsqu'il arriva dans la ville de

Roùha Ljj (Édesse?) (622), le Wâly (prince) de 'Haçane Keïf vint
l'y trouver, et obtint l'honneur de baiser le tapis de ce conqué¬

rant1). Il frotta son front humble et suppliant dans la poussière
de la soumission, et s'empressa de payer à ce glorieux monarque

le tribut de son dévouement absolu. Après avoir été comblé de

1) Voyez l'Histoire universelle, T. XVIII, p. 106.
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témoignages de la clémence sans bornes de ce souverain,, il s'en

retourna dans son pays. Mélik Acheref vécut encore longtemps

après, et passa enfin dans la vie future, lorsqu'il eut atteint le

terme de son existence.

Mélik Khalîl, fils de Mélik Acheref, surnommé Mélik Kâmil
(le Roi parfait).

Il prit, du commun accord des grandes et des petites tribus,
les rênes du gouvernement de 'Haçane-Keïf après la mort de son

père. Lorsqu'en 824 de l'hégire (A. D. 1421) le prince Châh-

penan, rokh, fils de l'émîr Timoûr Gourgân (ou Gourékân)1) arriva dans
p.154.

les parages de Vân et de Vousthân pour repousser et anéantir
les enfants (descendants) de Q'ara Iouçouf (le Turkoman), Mélik
Khalîl vint au-devant de la garde qui escortait ce prince, et fut
assez heureux pour obtenir l'honneur de baiser le seuil de sa

Porte. A l'époque où Mirza Chahrokh daigna accorder, dans le

voisinage d'Elècheguerde, une audience de congé aux princes et aux

émîrs du Kourdistân, tels que l'émîr Chèms-ou'ddîne de Bidlîs,
Mélik Mou'hammed, prince 'Hakkâry, et le fils de Soulthân Sou¬

leïmân de Khizân, Mélik Khalîl fut également congédié avec les

princes susmentionnés, et s'en retourna dans son pays, où il passa

le reste de ses jours au sein du repos et du bonheur. Ses soldats

et ses sujets furent satisfaits, et contents de sa munificence et de

sa libéralité: Il prit, en 862 (A. D. 1458, 0. en 832 = 1429),
son essor vers les bosquets du paradis.

Mélik Khalf connu sous le nom de 'Haf-i-Sourkh (623).

Dans le dialecte des Kourdes ce nom signifie Khalf aux yeux

rouges. Il était fils de Mélik Souleïmân, frère de Mélik Khalîl,
et s'occupa, après la mort de son oncle, à gouverner Hiszn-Keïf
et à commander les grandes tribus ainsi que les peuplades (JyJ
les G'oums) de cette principauté. Par suite des différends et des

1) Ibidem, T. XVIII, p. 333.
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hostilités qui éclatèrent entre lui et la nation «Juli Bokhty, et

pendant lesquels il donna, dans divers combats, des preuves de

sa valeur en se battant, à plusieurs reprises, comme un second

Roustème, il devint célèbre sous le nom d,AJbou-Selfëine (Père des

deux épées).

A l'époque où 'Haçane-big le Baïéndourien de la dynastie du

Mouton Blanc conçut le projet de soumettre le Kourdistân, il
donna à un corps de Turkomans l'ordre de faire la conquête de

'Hiszn-Keïf (A. Haçane-Keïf Ulc£I^) (624). Lorsqu'ils vinrent
attaqner ce château fort, ils ne parvinrent jamais à s'en rendre
maîtres malgré le zèle infatigable qu'ils déployèrent pendant ce

siège et nonobstant leurs nombreux efforts. Un des cousins de

Mélik Khalf, espérant obtenir la principauté de cette ville, se

laissa séduire par les instigations des Turkomans, et résolut de

donner la mort à son oncle. Le hasard ayant voulu qu'il le trouvât
un jour au bain, les chimères enfantées par ses passions ambi¬

tieuses et les suggestions de sathan le portèrent à ceindre son

front déhonté du turban de la révolte et à rompre les liens du
Texte

sang. Il trancha, en conséquence, de son glaive impitoyable, le /""«»
fil des jours de ce descendant (625) d'une famille de rois ÉA*; et
la principauté dont elle était investie passa toute entière des mains

de ses héritiers dans celles cle la nation turkomane: l'assassin
n'eut donc en partage que le repentir et les remords.

(Vers) On ne voit paraître dans le vieux champ de ce monde

la semence de la fidélité et du dévouement qu'au moment même

de la moisson. La forme de croissant que prend la lune (au terme
de sa course) est pour nous un emblème de la couronne de Siâmek

et du brillant diadème de Jaû (ou Zaù) (626).

Mélik Khalîl, fils de Mélik Souleïmân.

H se tint caché à 'Haina pendant les désastres suscités par
les Turkomans ; et, à l'époque où le désordre et l'anarchie régnaient
parmi les princes de la dynastie du Mouton Blanc, il quitta 'Hama
avec le secours et l'assistance de Mîr-châh Mou'hammed le Chi-
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réwy (627) ; car la dignité de vézîr des princes (Méliks) de 'Hiszn-
Keïf était, depuis les temps les plus anciens, l'apanage des émîrs

Chîréwy. Les diverses peuplades de 'Haçane-Keïf ^jS'^u», s'étant
rassemblées sous ses drapeaux, marchèrent toutes, d'un commun

accord, contre la ville d'Is'irde i,»J , et arrachèrent, le cimeterre
à la main, cette q'aszabah (bourgade) aux Turkomans du Mouton
Blanc. Us se dirigèrent de là vers le château de 'Haçane-Keïf,
qu'ils ravirent également, de la manière la plus habile, aux Tur¬
komans, et dont ils prirent possesssion.

Mélik Khalîl jouit dès lors de la plus parfaite indépendance

dans sa principauté : il est de fait qu'aucun des princes du Kour¬
distân qui vécurent de son temps ne l'égala en grandeur ni en

puissance, car ses manières et ses procédés étaient vraiment dignes

d'un roi. Il s'unit, par les liens du mariage, à la soeur germaine

(628) du chah Isma'ïl de la dynastie Szèfîde, lors de l'arrivée de

cette princesse dans les parages de 'Haçane-Keïf, quand elle s'ex¬

patria pour échapper aux hostilités de Soulthân Ia'q'oûb (629), et

vint dans le Dïârbekr avec l'intention de visiter la maison sacrée

de Dieu. Le jour de ses noces il y eut une réunion vraiment digne

des rois (Muloùk) et un banquet royal, auquel assistèrent, comme

sur un champ de bataille, les émîrs, les princes, les grands et la
populace du Kourdistân.

Texte
persan. Le tapis de l'allégresse fut déployé: des échansons, dont les
p. 156.

joues avaient l'éclat de la lune et dont le langage était plein de

douceur, y versèrent aux convives des vins aussi suaves que spi¬

ritueux (amers). Des chanteurs à voix mélodieuse et modulant
avec grâce, des musiciens aux doux accents, dont les chants har¬

monieux se mariaient parfaitement aux sons qu'ils tiraient de leur
luth, ouvrirent leur bouche enchanteresse pour entonner l'hymne
suivant (630):

(Vers) «Les cieux donnent, en ce jour, un banquet à toutes
les régions du globe; et quel banquet! il répand la joie et l'allé¬
gresse dans tous les empires du monde. C'est l'union d'une lune

resplendissante de beauté avec le soleil; ce sont les fiançailles
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d'un archange (63U avec une 'hoûri. La couche nuptiale (632) de

la Balqîs de son siècle a daigné honorer de sa présence la tente
du Salomon de la Royauté (633)».

Lorsque les colonnes de l'empire et l'édifice de la puissance

des souverains du Mouton Blanc menacèrent de s'ébranler, et que

le soleil de la dynastie du chah Isma'ïl le Szèfide parut à l'orient
de la Vraie direction (634), les émîrs et les princes du Kourdistân
se rendirent à Tébrîze pour y baiser le seuil de ce monarque ; et,

à la première nouvelle de leur arrivée, le chah Isma'ïl,, ayant fait
charger de chaînes et mettre aux fers Mélik Khalîl avec les autres
émîrs, les confia à la garde de Zeïnèl-khân, le Châmlou, et en¬

joignit à Mélik Khalîl de faire amener à Tébrîze son épouse Js»)

et sa famille. Ce prince se conforma à cet ordre, et fit venir à

Tébrîze la soeur du chah Isma'ïl dont il avait eu un fils et trois
filles. Il gémit, pendant trois ans, dans les fers de chah Isma'ïl,
et la principauté de Hiszn-Keïf ('Haçane-Keïf) tomba toute en¬

tière au pouvoir des Q'izilbâches.

Lors des désastres de Tchaldirân (635), Mélik Khalîl, regar¬

dant cette occasion comme une bonne aubaine, s'entendit avec

Bâchy beuluk le Bâiéguy (?635), mit à mort ses gardiens, prit la
fuite, et retourna, en toute hâte, dans le Dïârbekr. Lorsqu'il
arriva aux environs de Vân, la peuplade Ma'hmoûdy lui inter¬
cepta le passage, et résolut de le faire prisonnier. Mélik Khalîl
lui livra plusieurs combats, dans, lesquels il déploya la plus bril¬
lante valeur, sauva ses jours de ce gouffre de destruction, et se

rendit à Hiszn-Keïf par les gorges (la vallée 0js) de Bidlîs (A. Bitlîs
^-JUj). Mais Bâchy beùiuk (Grosse tête) fut saisi, dans cette lutte,
par le poignet irrésistible de la Prédestination (_^o«). Dans cet

intervalle, les peuplades CJiîréwy et Zerraqy1), de concert avec peTsan,

les grandes et les petites tribus de 'Hiszn-Keïf, avaient conféré

la principauté de cette ville à Mélik Souleïmân, fils de Mélik

1) Au lieu de /kjj Zerraqy Mr. de Hamraer a lu Riski /%jj dans sa Ge-

schichte des Osmanischen Reiches, T. II, p. 434.

187

d'un archange (63U avec une 'hoûri. La couche nuptiale (632) de

la Balqîs de son siècle a daigné honorer de sa présence la tente
du Salomon de la Royauté (633)».

Lorsque les colonnes de l'empire et l'édifice de la puissance

des souverains du Mouton Blanc menacèrent de s'ébranler, et que

le soleil de la dynastie du chah Isma'ïl le Szèfide parut à l'orient
de la Vraie direction (634), les émîrs et les princes du Kourdistân
se rendirent à Tébrîze pour y baiser le seuil de ce monarque ; et,

à la première nouvelle de leur arrivée, le chah Isma'ïl,, ayant fait
charger de chaînes et mettre aux fers Mélik Khalîl avec les autres
émîrs, les confia à la garde de Zeïnèl-khân, le Châmlou, et en¬

joignit à Mélik Khalîl de faire amener à Tébrîze son épouse Js»)

et sa famille. Ce prince se conforma à cet ordre, et fit venir à

Tébrîze la soeur du chah Isma'ïl dont il avait eu un fils et trois
filles. Il gémit, pendant trois ans, dans les fers de chah Isma'ïl,
et la principauté de Hiszn-Keïf ('Haçane-Keïf) tomba toute en¬

tière au pouvoir des Q'izilbâches.

Lors des désastres de Tchaldirân (635), Mélik Khalîl, regar¬

dant cette occasion comme une bonne aubaine, s'entendit avec

Bâchy beuluk le Bâiéguy (?635), mit à mort ses gardiens, prit la
fuite, et retourna, en toute hâte, dans le Dïârbekr. Lorsqu'il
arriva aux environs de Vân, la peuplade Ma'hmoûdy lui inter¬
cepta le passage, et résolut de le faire prisonnier. Mélik Khalîl
lui livra plusieurs combats, dans, lesquels il déploya la plus bril¬
lante valeur, sauva ses jours de ce gouffre de destruction, et se

rendit à Hiszn-Keïf par les gorges (la vallée 0js) de Bidlîs (A. Bitlîs
^-JUj). Mais Bâchy beùiuk (Grosse tête) fut saisi, dans cette lutte,
par le poignet irrésistible de la Prédestination (_^o«). Dans cet

intervalle, les peuplades CJiîréwy et Zerraqy1), de concert avec peTsan,

les grandes et les petites tribus de 'Hiszn-Keïf, avaient conféré

la principauté de cette ville à Mélik Souleïmân, fils de Mélik

1) Au lieu de /kjj Zerraqy Mr. de Hamraer a lu Riski /%jj dans sa Ge-

schichte des Osmanischen Reiches, T. II, p. 434.



188

Khalîl, contrairement à la grande tribu Richân, qui avait confié

l«s rênes du gouvernement de cette contrée à la main vigoureuse

(puissante) de l'un des cousins de Mélik Khalîl. Sur ces entre¬

faites, la peuplade Bokhty avait aussi amené des troupes sous les

murs de Si'irde >_j*~ (A. Si'irte, R. s^L» Sigirdé) dans l'intention
de s'en emparer et d'enlever cette place à la nation Q'izilbâchë,
lorsque les habitants de cette contrée apprirent soudain l'arrivée
de Mélik Khalîl. Les fils vinrent avec soumission rejoindre leur
père, et les Bokhty levèrent le siège du château de Si'irde (A. >j*J
Is'irde). Au bout de quelques jours, Mélik Khalîl reprit aux Q'izil¬

bâches la place d'Is'irde (0. Isirie, R. Isgirde), et la soumit à sa

domination. Comme les Q'izilbâches, lors de la prise du château

de 'Haçane-Keïf, s'en étaient rendus maîtres avec l'assistance et
le secours de la grande tribu Bedjnéwy, ils avaient confié la garde
et la défense de ladite place au zèle et aux soins de cette tribu.
Celle-ci, s'étant laissé gagner petit-à-petit par les Q'izilbâches,
se mit en marche à la nouvelle de l'arrivée de Mélik Khalîl, pour
se rendre dans le canton de Thoûr dépendant de la principauté
Bokhty, afin d'approvisionner la forteresse, pour ne pas la livrer
gratuitement, après y avoir amassé une grande quantité de vivres.
Mélik Khalîl fut instruit de cette circonstance, et rassembla sous

ses ordres les combattants de ses grandes et de ses petites tribus,
à la tête desquels il vint fondre sur cette peuplade. Celle-ci vint,
de son côté, faire acte de soumission, et lui promit de livrer la
place. Mélik Khalîl renonça à faire couler leur sang, et conclut
un traité de paix avec'Houceïne-big le Bedjnéwy. Il lui accorda,

à titre d'apanage C*SU, un village nommé Bâly, comme prix dm

sang de son père et de ses frères , dont il sera fait mention plus

bas, en son temps et lieu Qjiis? .P?) <a37); et cette tribu livra en¬

suite la place à Mélik Khalîl.

persan. Des auteurs dignes de foi rapportent, au sujet de la peuplade
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rends qui surgirent entre ces deux frères pour la souveraineté de

cette contrée, celle-ci resta définitivement entre les mains du frère
nommé Bokhte, tandis que Bédjéne se dirigea du côté de 'Hiszn-
Keïf (A. Haçane-Keïf). C'est de la peuplade Bedjnéwy (ou de la
race de Bédjéne) que les Méliks ont reçu la principauté de ces

parages.

Suivant une autre version, les diverses peuplades kourdes des¬

cendraient toutes de Bédjéne, et de Bokhte. Dieu le sait au juste.
A l'époque ou l'émîr Chèref, fils de l'émîr Bedr, était prince

de Djézîreh, le hasard voulut que la tribu Bedjnéwy, mue par sa

haine invétérée , se permît quelques pocédés inconvenants à l'é¬

gard de l'émîr Chèref: celui-ci résolut de s'en venger, et demanda

à Mélik Khalîl l'extradition de Mîr-Mou'hammed le Bedjnéwy
pour le châtier, comme il le méritait. Mélik Khalîl, cherchant à

se concilier l'esprit de l'émîr Chèref, fit mourir Mîr-Mou'hammed
avec quinze de ses enfants et des personnes de sa suite clôl.
Son fils nommé 'Houceïne-big prit la fuite dans ce combat (ce

massacre <t^,a*): ses biens, ses moyens de subsistance, ainsi que

les restes de ses grandes et de ses petites tribus furent livrés au

vent du pillage et de la dévastation. Le bruit court aujourd'hui,
que c'est pour cette raison que 'Houceine-big vécut en bonne in¬

telligence avec la nation Q'izilbâchë, en l'absence de Mélik Khalîl,
et que c'est à cause de l'événement que nous venous de raconter
que Mélik Khalîl remit à 'Houceïne-big le village de Bâly et fit
la paix avec lui. Mais revenons à notre sujet: Après que la'tribu
Bedjnéwy lui eut livré le château de Hiszn-Keïf, Mélik Khalîl se

raffermit, pendant quelque temps, sur le trône de la principauté,
de l'autorité absolue et du souverain pouvoir. Il prêta enfin une

oreille attentive à la voix de l'envoyé céleste, qui lui fit entendre

ces paroles: «Ame! reviens vers ton seigneur, satisfaite et digne
de sa grâce (638)», et passa dans la vie éternelle, laissant après

lui quatre fils, comme souvenirs de son séjour ici bas, savoir:
Mélik Souleïmân, Mélik 'Aly, Mélik Mou'hammed et Mélik 'Hou¬
ceïne.
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Texte ,
persan, Melik Houceïne, fils de Mélik Khalîl.
p. 159. '

Mélik 'Houceïne, étant un jeune homme distingué par l'élé¬

vation de ses sentiments et renommé pour sa généreuse bienfai¬

sance, n'avait pas encore atteint l'âge de puberté, que déjà les

grandes et les petites tribus de 'Hiszn-Keïf ('Haçane-Keïf), éprises

de sa parfaite beauté et captivées par ses rares perfections, le

promurent entre elles à la principauté:

(Vers) L'empreinte du poinçon de l'amour (639) brille comme

une lumière éclatante sur le front de celui qui en porte la marque.

Mais, lorsqu'il eut remplacé son père sur le trône de la prin¬

cipauté, il fit emprisonner ses frères nommés Mélik Mou'hammed

et Mélik 'Aly: son autre frère, Mélik Souleïmân, s'enfuit du can¬

ton d'Erzène, alla présenter ses hommages à Khosrew-pacha,
Béglerbéguy d'Amide, et réclama la principauté de son père.

Khosrew-pacha, voulant mettre un terme aux différends qui s'étaient

élevés entre ces (quatre) frères, fit mander Soulthân 'Houceïne et

fit également amener au divan d'Amide ses frères qui étaient
détenus. Après avoir mis à mort Mélik 'Houceïne, le susdit
pacha confia la principauté de Hiszn-Keïf à son frère Mélik Sou¬

leïmân.

Mélik Souleïmân, fils de Mélik Khalîl.

Les grands docteurs de la Loi, et les hommes qui suivent le

chemin de la Vraie Foi, ont reconnu à l'unanimité, que celui-là
est réellement digne de l'empire et mérite d'y être promu, qui,
dans toutes les circonstances (de sa vie), prend pour règle de

conduite la maxime suivante: «Sois bon envers les autres, comme

Dieu l'a été à ton égard», et qui fait participer à sa clémence

tous ses semblables, petits et grands. D'après la teneur de ce

verset sacré: «Parmi ceux qui vous sont unis par les liens du

sang, il en est qui sont préférables à d'autres (j**** «J.»'0 (640)'

les hommes, qui, dans toutes les affaires possibles, prennent en
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considération les prérogatives de la consanguinité, ne tardent pas

à devenir un objet d'envie pour leurs pairs (64oa).

(Vers) Si deux amis sont cordialement unis comme une paire
de ciseaux, ils tranchent les liens qui les unissent au monde en¬

tier, mais ils ne rompent jamais l'un avec l'autre. Ce préambule
a pour but de démontrer à nos lecteurs que, quand Mélik Sou¬

leïmân, se conformant au firman du sulthan Souleïmân, dont l'exé-
' ' Texte

cution était aussi prompte que celle des arrêts du destin, et sou- /""«%

tenu par la protection et l'appui de Khosrew-pacha, Béglerbéguy
chargé du gouvernement (Mîr-i-Mirân et Wâly) de la province
de Dïârbékir, devint prince de 'Hiszn-Keïf et fut de retour dans

sa résidence, ses frères Mélik Mou'hammed et Mélik 'Aly devin¬

rent ses rivaux et ses compétiteurs. Lorsqu'il eut gouverné ce

pays pendant quelques jours, Mélik 'Aly, ne se sentant pas la
force de lui résister, alla trouver Chèref- khân, prince de Bidlîs
(A. Bitlîs); et toutes les tribus et peuplades, ayant conçu de l'a¬

version et de l'antipathie pour Mélik Souleïmân, à cause du meurtre
de Méljk 'Houceïne, ne purent jamais sympathiser avec lui, et
finirent même par se montrer hostiles. L'anxiété et la terreur
s'emparèrent, en conséquence, de son esprit, et il se rendit à

Amide, où il résigna bénévolement et de plein gré la principauté
de 'Hiszn-Keïf, et remit à Khosrew-pacha les clefs des places

fortes, à condition qu'on l'en indemniserait en lui accordant, à

titre de préfecture (Tiâlèt), un lieu quelconque situé dans quelque

autre proyince. Khosrew-pacha exposa le véritable état des choses

au pied du trône sublime de sulthan Souleïmân. Ce monarque

daigna, par un effet de sa clémence, assigner à Mélik Souleïmân,

à titre de préfecture (apanage viager?), en échange de 'Hiszn-
Keïf, la ville de Rouha le\,j (Édesse; A. \-^J) avec 700,000 aspres

de. revenus. Il fut alloué, à titre de Zi'âmèt (grand- fief) à son

frère Mélik Mouhammed, une autre somme de trois cent mille
aspres, et à son autre frère Mélik 'Aly une troisième de deux

cent mille aspres, à prélever sur les revenus de la province de

Rouha (Édesse).
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Mélik Mou'hammed, fils de Mélik Khalîl.

Le Sandjâq' de Rouha (Édesse) lui fut remis après la mort
de son frère, et celui de 'Arabguîr (642) lui fut octroyé, à titre de

principauté (Imârèt), par le divan du sulthan Souleïmân. Plus tard
la ville de Bidlîs (Bitlîs A.) lui fut accordée à titre de Sandjâq';

mais il ne put non plus s'y consolider. Lassé enfin de cette in-
Textc stabilité, de ces changements et de ces mutations, il ne put résister

Pp"Tï. plus longtemps au casse-tête inséparable des embarras du Sandjâq'

(643). Comme il était uni par les liens de la plus intime amitié
au prince Bokhty Bedr-big, il donna sa fille en mariage au fils de

ce prince nommé Mîr-Mou'hammed. Ils respectaient en outre,
depuis longtemps, de part et d'autre, les droits de bon voisinage

subsistant entre eux. C'est ce qui le décida à se retirer à Djé¬

zîreh, où il vécut dans le réduit solitaire de la retraite, et passa

le reste de ses jours. Il se rendit enfin à l'appel du Dieu de vé¬

rité, et fut admis dans le sein de son infinie miséricorde, laissant
ici bas onze fils nommés: 1° Mélik Khalf, 2° Mélik Soulthân 'Hou¬

ceïne, 3°~Mélik Acheref, 4° Mélik 'Aly, 5° Mélik Souleïmân, 6°

Mélik Khalîl, 7° Mélik Thâhir, 8° Mélik 'Aadil, 9° Mélik 'Haçane,
10° Mélik Ma'hmoûde, 1 1° Mélik A'hmed.

Mélik Khalf mourut à la fleur de l'âge , et au printemps de

la vie; mais il a laissé un fils nommé Mélik Hamzah. Ses trois
frères Mélik Souleïmân , Mélik Thâhir et Mélik 'Haçane mouru¬

rent également dans leur jeunesse, et passèrent dans le monde de

l'éternité, Mélik Soulthân 'Houceïne postula le Sandjâq' de son

père, qui lui fut conféré par le divan du sulthan Sélîme-khân. Les
autres frères sont entrés au service de différents émîrs du Kour¬
distân, et parcourent encore aujourd'hui ce pays.

Mélik Soulthân 'Houceïne, fils de Mélik Mou'hammed.

Lorsque le Sandjâq' de son père lui fut confié, il occupa, pen¬

dant quelque temps (A. à diverses reprises) ce poste éminent sans

pouvoir s'y maintenir , et finit également par résigner ces fonc¬

tions importantes.
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De nos jours, c'est-à-dire en 1005 de l'hégire (A. D. 1597),
il passe sa vie dans le Kourdistân, où il jouit de revenus très-
médiocres provenant des excédants jJ_,j des legs pieux de ses

pères et de ses aïeux. Il est à espérer que le Très-Haut, à qui
s'adressent nos louanges et nos actions de grâces, prenant en

considération sa haute naissance, protégera de sa sainte grâce

les destinées présentes et futures de ce jeune prince, et lulaccor-
dera enfin l'autorité suprême dont ses pères et ses aïeux ont été

investis.

Fin du second livre du Chèref-nâmeh.
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Notes de la Préface, du Discours préliminaire et

des deux premiers livres du Chèref- nâmeh.

(D Le commencement de la Préface du Chèref-nâmëhjusqu'aux
mots /tfjJJj, LjjJl s^Lm. ,jl dlJ) dJU,) est ainsi conçu dans le

Manuscrit R. (ou C.) qui appartient au Musée asiatique de l'Aca¬
démie Impériale des sciences:

,*MtJ

O ?_^C_JJ (bSeZ if-J^J-l) ij"Jl:>J_/i VJ/J.9 dis Lu.* vjjj jâ (I<w3 , Jjj (J >>'

^U» /t-^- .5 J_J«J"0 i*t""^ J 4 «*'1 Stiû-e J ^ Lu.:» I _^J .S ^ajaiJ dj {j LjOi ds'.C
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j* fcljU» t«L _y*j t_^*.il dj dâislj ifïù {j~j\j tJ*?_/* <u 1JL j'U»

i*"l_;9 ^.Ij ^^.Liualj^Xs t_-J «..e _j ^ La_j J.ÔC t__JLsr .JU.ll S «^.9/Sfco .jLi

J./jL^ .J,J.âAj *UC) J J»^ tJjl.Â« j ,J.S!>Lx> A.&3 J lU _j JUjlwJ J L*l «

if>3 cjj»io .j) _ji t__-sL.> J1^ -/?* j -f!^ j iJ-JiJ"' /j*** *»J/*» _/>

«JjLs' dJL.jJj j ii^r ïsLi Ji;!-/^ d?^ (_^-UJ) -jlji,Àj |ÏJ>i dÂuJI <«1jL)j

3^) _j**i) _j*ip- (J-»C él«i_3_^Aj _/**C J^i a Uu.e ^ji^« lj ~)l»,ï,J|| dJ <JL)IaaI>

P I "'" - " I ... |d»ji LJ L^*a ,_J.9^.e « lu^iiC ,J.yùi.o _j jj».1J.iLo OJ J ll"^3' 4 -«ÂaIs i Lsj

* Cjl iiiy-9 dÂuiJ (]jL)»

iV;^' «2 d' /;:?_/* ^J /i^- d'"-9 ^c *^ lJ"0
.«.ÔÂ-O ^jtj .le d) iLL" OL-i/jJ *^J/*â 4_^.aL«3 ([jOÂoiia.P^J ,J.»J Loi

<SjjZ, -.S -.j) daJLiir J.a.0 d) Jj cL.ÀlaS ^jLaLo Lj! \2^<~) jLuj.j ,J.j)«i

ail jjÂj dJ .j) _/AJi ;>~w iloLj jlc .jI 4_^.9y«^ __p 4_>aCj iJ^Ij

jl _> ^j^ jtu./.-O l}»'* J (J,*C |4J-/ Jl ct*i) (llSeZ t_*9y«.ej t_.3y«* j/ /J

iiju .le cI-<Mij lcj»ui* _^X.o /_i,aa^ _j «JJOi8 lù!i* i_s'*"? vJjL»i«*u^ *L*.

jl <_-.JjL.e_y 4_.«lw i_Ijj j j.jI ,_).<© l=» i£jj' * «"1"*j j «_«*/* ^ i_^uiA»Ae
. ' £ .P C £ '

^jliiij) l(*'5=»jl /"«J o *«< d^.1» dJ ^jI 3 .yp t_>=»Lo _J jJ.J I 3j _yfa li 4ÂajI

J>* _j i.JL ^* tjll^ dJ.«J.a jyO dit» >* Jjl^^J 'la:"'l*? ^j'-5 CAwC dAjy*

dA.L ^ ^^/J (i |J jLc j lj I _j^lAil el«*~u) J)I _/*J »»«u Lj"0, j Lfi'-^i IP*

* '"< 'j rj"° *--L-^ J^ jUitu.) _J j l*i] da ^i)jiit.l iJjU*A> _J 4_-sW Jjjl

(probablement ^IjJ j.i? ^) ^uj.*) jLt»' «-**? ^»-^ o***^ -'"^
LjjiJJ i^LjtM, ^1 dlJ) dJLojl il) Q-;Jj\ u»*^ (ji ci/" aÛI JJ _/SXill
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Au nom du Dieu de clémence et de miséricorde: C'est en

lui que j'ai mis ma confiance, car c'est lui qui est notre
généreux monarque.

Les brillantes pierreries de l'élocution, dont se compose le

rang le plus analogue à la circonstance et qui sont les plus pré¬

cieuses du collier de la glorification et de l'exaltation; (ces joyaux)
que la méditation emploie comme une habile camériste (coiffeuse)

pour en parer les épaules des pensées, qui, pareilles à de jeunes

fiancées, habitent le vaisseau (dju;.*?) de l'imagination, et en orner
le cou et les oreilles de ces jeunes beautés à face de lune encore

cachées sous le voile de la tente (dans les replis les plus secrets)

du coeur, sont destinées à louer et à exalter le Créateur, dont les

bienfaits rappelés avec reconnaissance (jL_J jfh développent,
comme l'haleine du Zéphir, la langue du genre humain, à l'instar
d'un tendre pétale, dans le bouton cle rose de la bouche, et dont
les louanges (mot-à-mot les actions de grâces) font épanouir, par
leurs fleurs et leur éclat, les coeurs des mortels qui ont le bonheur
de les admirer et de les contempler, à l'égal d'une fraîche roseraie
et d'une pelouse verdoyante.

Toute langue qui ne chante pas tes louanges est privée du

don de la parole; le coeur qui ne te contemple pas, n'a jamais
vu la lumière.

C'est cet être tout puissant, qui, par un effet de son omni¬

potence, a orné les feuillets des diverses sphères célestes en y
faisant briller l'image (d^^i) du soleil ainsi que le disque (la

tablette) de la lune, et en y arborant les étendards des étoiles

fixes et des planètes. C'est le savant par excellence, dont la
science éternelle peut seule offrir à nos yeux, comme une toile
fidèle, et d'une manière aussi éclatante que le sont les rayons du

soleil au moment où ils brillent de tout leur éclat (_,?'y (Jj^I j*),
les énigmes que renferment les pensées les plus secrètes et les

trésors que contiennent les replis les plus cachés de.s esprits. Le
génie subtile et l'âme intelligente de l'homme , qui se sont déve-
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loppés dans le séjour de l'existence et de la réalité (de la possi¬

bilité) s'égarent du moment où ils franchissent la lisière des dé¬

serts de la contemplation. C'est en vain que l'âme douée de rai¬

son a lancé, comme un habile cavalier, le rapide coursier de la
vie dans les déserts de l'étude de cet être glorieux, et a parcouru,
en cherchant à définir son essence à l'aide du génie J.ïc et des¬

sens et avec le secours de la méditation et de la perception, les

pharasanges et les milles des semaines et des jours ainsi que les

postes et les relais des mois et des années; elle est toujours restée

plongée dans la stupeur, et elle n'a jamais trouvé d'autre guide
que sa propre impuissance.

Comment serait-il possible, dans cet état de choses, que le don

de la parole , que nous , faibles humains , avons reçu en partage,
fût capable de proférer des louanges j-oL4 dignes de la Majesté
Divine, et comment les langues des humbles eréatures pourraient-
elles, en pareil cas, être agitées, à l'égal des flammes des dra¬

peaux CjLJj CjL_jc, par l'haleine des paroles qui leur tiennent
lieu de Zéphirs?

Nous sèmerons en outre, comme un bouquet de fleurs odori¬

férantes, nos salutations, dont les suaves émanations parfument,
d'ambre l'odorat de l'esprit et embaument de leur parfum le
cerveau de l'intelligence, sur la terre sanctifiée et sur la poussière
révérée qui couvre la bière parfumée et le tombeau semblable au

paradis -du Prophète qui tient lieu de bosquet à la pelouse de la
prophétie et qui s'élève, comme un noble cyprès dans le parterre
de l'amour (divin) ; de cet être qui occupe la place d'honneur sur

le soffa de la nature (û^-0'?)) et <ïui a été admis dans le sanc¬

tuaire inaccessible de Dieu qui n'a point de demeure fixe (ù^*^)»
du meilleur des mortels, de notre intercesseur au jour du juge¬

ment, de l'apôtre A'hmed, pour.qui la terre fut créée (mot-à-mot
qui est le but de la terre), et à la sangle duquel se rattachent
les deux mondes. Puisse la Divinité le combler de ses bénédic¬

tions jusqu'au jour du jugement, de même que sa pieuse et ver¬

tueuse famille! Après cet exorde nous émettrons le voeu qu'il
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ne reste pas ignoré des hommes spirituels et doues de connais¬

sances, que la science de l'histoire offre de nombreux avantages,

de sorte que les hommes de génie qui se sentent du goût pour
l'étude de cette noble science seront d'autant plus désireux de

la connaître. Nous leur ferons en outre observer que l'espèce

humaine parvient à acquérir la connaissance des choses (je sup¬

prime la préposition j\ avant «I^»*)" à l'aide de la raison et de

la perception ^^Jic; et dans le nombre des objets qui tombent
sous les sens, il en est que nous percevous au moyen de la vue,

et d'autres à l'aide de l'ouïe.

L'histoire est une science propre à nous distraire et à nous

récréer: elle polit la rouille du chagrin et de l'ennui qui ternit
le miroir de notre esprit. Tout homme sensé sait fort bien que

le sens de l'ouïe et celui de la vue occupent un rang tout-à-fait
distinct dans le nombre de ceux dont l'homme est doué. De même

que la vue se plaît à contempler de belles images , sans se lasser

de ce spectacle, l'ouïe ne se fatigue jamais non plus d'entendre
raconter des histoires et des faits mémorables. Elle y prend, au

contraire, toujours plus de plaisir; car il est dans la nature de

l'homme de transmettre (à d'autres ce qu'il a appris) et cle cher¬

cher à s'instruire lui-même. C'est ainsi qu'a été conformé le
naturel des enfants d'Adam.

On dit proverbialement: «que l'oeil ne se rassasie jamais de

voir, ni l'oreille d'entendre, ni la terre, de pluie». Telle est la

raison pour laquelle l'écrivain qui a rédigé ce petit nombre de

feuillets (je lis j'jj>' J.à=. -jj) ^jjj.* au lieu de jJjjl 'j.« rji^-i)
Chèref, fils de Chèms-ou'ddîne etc., que Dieu lui accorde le .bonheur

dans ce monde et dans la vie future (ou bien le bonheur spirituel
et temporel)!

NB. Cette préface, qui me paraît être le canevas de celle

qui se trouve dans les autres exemplaires du Chèref- nâmeh, de

même que les chapitres que l'on rencontre dans le manuscrit R.

(ou C.) exclusivement, et les nombreuses lacunes qui y sont restées
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en blanc comme destinées à être comblées plus tard, me semblent

prouver d'une manière irrécusable, que ce manuscrit R. (ou C.)

n'est autre chose qu'une copie littérale ou textuelle de la minute
même de l'auteur, telle quelle a été rédigée du premier jet.

(2) Q'oran, sur. III, vers. 26, édit. de Maracci, p. 104 et 105;
Savary, trad. franc., T. I, p. 52.

(3) Le manuscrit A. est le seul où l'on trouve les mots <dLjl

_,*._; les autres portant _j^> a.xJL j). Le mot xxSL est défini

en ces termes dans le Q'amoûs (édit. de Scutari, T. III, p. 649):

«d;XJ(, qui se prononce tùS~ comme Sêfîneh et Sïkkînëh dJLJL,

signifie sang-froid, gravité jli,, calme, sécurité tl*uiLi>, et fer¬

meté, dignité ^jSë».

Le Nouveau Journal Asiatique (Ns47, nov. 1 83 1 , p. 4 5) contient
une note de mon savant compatriote Carmoly sur le mot Sèchinah,

où il dit: «Quant au nom Sèchinah ilJ'Ot^ proprement dit, c'est
un mot hébreu cle la racine pt£*, qui ne signifie que demeurer ou

être en repos, mais dont les cabbalistes se servent pour exprimer
la présence divine se manifestant dans une nuée visible qui se

reposait sur le propitiatoire. Ce mot paraît être le même que

d;X, Sèkineh de l'Alcoran, sur. II, vers. 249 (Savary, trad. franc.,
T. I, p. 40), que Mahomet a sans doute emprunté des rabbins».
Cette note nous prouve que le mot arabe diX» ne désigne pas le
propitiatoire même, mais la présence divine dans l'arche d'alliance,
qui était un motif de sécurité, de tranquillité pour les Israélites.

(4) Q'orân, sur. XXVIII, vers. 70, édit. de'Maracci, p. 519
et 523; édit. de St.-Pétersbourg, in-foF, p. 302; Savary, trad.
franc., T. II, p. 146.

(5) Q'orân, sur. X, vers. 15, édit. de Maracci, p. 321, 322;
édit. de St.-Pétersbourg, in-fql°, p. 158; trad. franc., T. I,p. 198.

(6) Q'orân, sur. XIX, vers. 53 et 54, édit. de Maracci, p. 429,
432 et 435; édit. de St.-Pétersbourg, p. 235.
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en blanc comme destinées à être comblées plus tard, me semblent

prouver d'une manière irrécusable, que ce manuscrit R. (ou C.)

n'est autre chose qu'une copie littérale ou textuelle de la minute
même de l'auteur, telle quelle a été rédigée du premier jet.

(2) Q'oran, sur. III, vers. 26, édit. de Maracci, p. 104 et 105;
Savary, trad. franc., T. I, p. 52.

(3) Le manuscrit A. est le seul où l'on trouve les mots <dLjl

_,*._; les autres portant _j^> a.xJL j). Le mot xxSL est défini

en ces termes dans le Q'amoûs (édit. de Scutari, T. III, p. 649):

«d;XJ(, qui se prononce tùS~ comme Sêfîneh et Sïkkînëh dJLJL,

signifie sang-froid, gravité jli,, calme, sécurité tl*uiLi>, et fer¬

meté, dignité ^jSë».

Le Nouveau Journal Asiatique (Ns47, nov. 1 83 1 , p. 4 5) contient
une note de mon savant compatriote Carmoly sur le mot Sèchinah,

où il dit: «Quant au nom Sèchinah ilJ'Ot^ proprement dit, c'est
un mot hébreu cle la racine pt£*, qui ne signifie que demeurer ou

être en repos, mais dont les cabbalistes se servent pour exprimer
la présence divine se manifestant dans une nuée visible qui se

reposait sur le propitiatoire. Ce mot paraît être le même que

d;X, Sèkineh de l'Alcoran, sur. II, vers. 249 (Savary, trad. franc.,
T. I, p. 40), que Mahomet a sans doute emprunté des rabbins».
Cette note nous prouve que le mot arabe diX» ne désigne pas le
propitiatoire même, mais la présence divine dans l'arche d'alliance,
qui était un motif de sécurité, de tranquillité pour les Israélites.

(4) Q'orân, sur. XXVIII, vers. 70, édit. de'Maracci, p. 519
et 523; édit. de St.-Pétersbourg, in-foF, p. 302; Savary, trad.
franc., T. II, p. 146.

(5) Q'orân, sur. X, vers. 15, édit. de Maracci, p. 321, 322;
édit. de St.-Pétersbourg, in-fql°, p. 158; trad. franc., T. I,p. 198.

(6) Q'orân, sur. XIX, vers. 53 et 54, édit. de Maracci, p. 429,
432 et 435; édit. de St.-Pétersbourg, p. 235.
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(7) Q'orân, sur. XVII, vers. 71, édit. de Maracci, p. 405,
406, 410; édit. de St.-Pétersbourg, p. 219, vers. 69.

(8) Q'orân, sur. XLIX, vers. 13; édit. de St.-Pétersbourg,
p. 401.

(9) Le mètre de ces quatre hémistiches (0cIjj Roùbâ'l, quatrain
ou u^j~> Du-bëity, distique, ou dij^j Térâneh, refrein) se com¬

pose, pour chaque hémistiche, des quatre pieds suivants: Jj.»»*

«s JacU-o J./.cU» ~ | ~ ~ | ~ ~ I - |- Dissertations on the Rhe-

toric, prosody and rhyme ofthe Persians, by Gladwin, London 1801,
p. 80, 81, 88, 90; Poëseos asiaticae commentariorumlïbri sex, auct.

Jones, Lîpsiae 1777, in-8°, p. 27, 28, 29.

(îo) Q'orân, sur. XXI, vers. 107; édit. de Maracci, p. 452,
455; édit. de St.-Pétersbourg, p. 252.

(n) Ibidem, sur. XVII, vers. Ier, édit. de St.-Pétersbourg,
p. 213; édit. de Maracci, p. 403 et 405, où l'on trouve des dé¬

tails sur la prétendue Ascension de Mahomet. Chèref- ou ddîne

joue sur les mots jI^j Yal-Borâq, nom de la monture de Maho¬

met et jj^j barq (éclair) , qui dérivent de la même racine arabe.

(12) Outre les autres surnoms qu'a reçus l'archange Gabriel
de la part des Orientaux, il est encore qualifié du titre de »_,__,

,**2J Roùh-oul-Emîne (Esprit dépositaire), parce qu'il est con¬

sidéré comme le confident des volontés de l'Éternel. (Description
des monuments arabes, persans et turks de Mr. le Duc de Blacas,
par Mr. Reinaud, T. I, p. 134.)

(13) La tradition orale, dont il est ici question, est ainsi conçue

J-v* u- -* 't-'** £j1* (__j*«*"j * C-^Sj dlJJ «< ^: «J'ai avec Dieu
un moment (de contemplation) où aucun des anges qui approchent
(de son trône) ni aucun prophète honoré d'une mission divine
n'est à ma portée». (Gulistan de Sddy, liv. II, p. 97 de l'édition
du Gladwin, Calcutta 1806; Notice de VHistoire de Mirkhond,
Paris 1812, p. 152.)

Par ce 'Hadîtz Mahomet a probablement fait allusion à son
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ascension miraculeuse ou Jj** Mi'râdj, à la description de laquelle
il a consacré une grande partie de la 53e surate du Q'orân, inti¬
tulée v=tJJ YÉtoile.

(14) Lés Musulmans donnent le nom de ^J^> d£*jL Mèlâïkeh-
i-Moqarrèbîne (anges rapprochés, Chérubins, et non Mukarribinn)
aux quatre archanges Djibrâil ou Gabriel, Mikâil ou Michel,
' Azrâll ou Azraël et Asrafil ou Asrafel, parce qu'ils assistent, sans

cesse, auprès du trône de Dieu, et sont toujours prêts à exécu¬

ter ses ordres. (Histoire universelle traduite de l'anglais d'une

société de gens de lettres, Amsterdam et Leipzig, 1760, in -4°,
T. XV, p. 255257; M*** d'Ohsson, Tableau général de Vem-

pire othoman, T. I. p. 431 et 432; Reinaud, Description des mo¬

numents arabes, persans et turks de Mr. le Duc de Blacas, T. I,
p. 133 et 134.)

(15) Le mètre de chacun des hémistiches de ces vers se compose

de quatre bacches ou /J?»s, comme il suit: /J»** /A" /A*' t'A"
^ |^ |^ | (Gladwin, loc. cit., p. 81; W. Jones, loc.

cit., p. 27 et 29.)

U6) Les mots i\j L> elle ne s'obscurcit, ne se ternit pas sont les

premiers du 17e verset de la LIIF surate du Q'orân déjà citée

dans la note 13 ci- dessus. L'historien joue sur les mots jy
Noûr (lumière), Nailr (fleur), dàj.» 'Hadaqah (pupille ou prunelle
de l'oeil) et aïjj.» ' Hadîqah (bosquet).

(17) La mesure de ces vers est la même que celle des précé¬

dents; mais le dernier bacche -Jyis est changé en un ïambe J»»

ou J^s | .

(18) L'auteur joue sur les mots ôj^dourrèt (perle), dj_,;> dzourrièt

(rejeton, race, progéniture), S"j tâdj (couronne) et S^ nitâdj
(procréation).

(19) J'ai rendu en français par les mots qui font rejaillir sur
nous leur gloire éclatante l'adjectif composé persan ^LlsJ jy.,
qui signifient proprement à qui Von emprunte de la lumière.
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(20) Les scholies sur lbn-Doreïde publiées par Scheid, v. 5.2,

nous apprennent que l'on donnait à Aboubekr et à 'Omar Ier le
nom des «deux'Omars», probablement parce queleKhalife'Omar Ier

fut le premier qui, après le décès de Mahomet, jura foi et obéis¬

sance à son prédécesseur Aboubekr1). (Cf. Histoire universelle,

T. XV, p. 214.)

Il serait possible aussi que l'auteur du Chèref-nâmeh eût dé¬

signé sous le nom des deux 'Omars le célèbre 'Omar I" ïbn-oid-
Khatthâb, successeur d'Âbou-bekr et 'Omar IIe, fils de' Abd-oul-
' Azîze, 9e Khalife Oma'ïade mort en 101 de l'hégire ou 720 de

-l'ère vulgaire. (Ibidem, p. 576 581.)

D'après le Q'amoûs, édit. de Scutari, T. II, p. tf-f : i£L*c jjl^dj
l,gÀC dlj) ifèj iïjj^**' _/»c J 3^ S 9- <"^s^9 * La* j ,,»«â

,J..*.c ^p 'Vj-0' iS'*k* "' lisj""' _^*D u»* <_rc -J9 -* oi'J lS^Hj^9
jj*}}] z\^« JjJ*j\ «El- Omarâni, qui s'écrit avec un Zamm sur la
lettre 'Aine et un Fat'h sur le Mime, signifie Abou-bekr dit le

Véridique et 'Omar surnommé el-Farouq que Dieu leur soit pro¬

pice! Suivant une autre version ce nom indique à la fois 'Omar
dit el-Farouq' et 'Omar, fils de 'Abd- oui -Azîze, un des Khalifes
Omaïades».

(2i) En employant les mots o^.jJ'jJL^ djL -.J df «en pro¬

jetant cette ontbre sur tes créatures (sur le peuple)-» l'auteur a pro¬

bablement voulu dire en accordant un tel monarque au peuple;
car les Arabes donnent à leurs sulthans le titre de dlJ) Jl ombre

de Dieu. La mesure de ces vers est celle dont il a été question
dans la note 17 ci-dessus.

(22) Cette phrase du Chèref-nâmeh est assez amphigourique,
car elle est ainsi conçue: «L'Histoire, cette noble branche de

connaissances, où peuvent être enchâssés les textes des versets
sacrés et les chatons des traditions (lois orales) a trop d'avan¬

tages uniques (ou de perles uniques en fait d'avantages) et trop

1) Je suis redevable de cette note à l'infatigable obligeance de feu mon savant
et excellent collègue et ami, Mr. l'Académicien Fraehn.
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de tables (chargées) de produits (revenus), pour que l'on puisse

en décrire la belle élocution et en dépeindre le style enchanteur

à l'aide du langage plein de douceur de la plume et du sucre qu'elle
sème en traçant ses caractères».

(23) Il est dit mot-à-mot dans le texte persan: «Les sages ont
rangé Yesprit d'expérience <u_^f Jïc au nombre des dix facultés in¬

tellectuelles. La définition la plus exacte du mot arabe J.ic (aâl)
suivant le Q'amoûs (édit. de Scntari, T. III, p. 291) est la sui¬

vante: «Le mot Jâc désigne un rayon de la Divinité (une lumière
du monde intellectuel) à l'aide duquel l'âme humaine parvient à

comprendre et à saisir 4es sciences positives o^jj^ (indispen-

sables) et théprétiques ou spéculatives <lij^>. Cette lumière com¬

mence à exister du moment où l'enfant n'est encore qu'un em¬

bryon dans le sein de sa mère et achève de s'y former: elle s'accroît
ensuite et augmente graduellement, jusqii'à ce qu'il ait atteint l'tâge

mûr. Le terme arabe J.ic'Aql est synonyme des mots persans

,_/y> hoûche et ^i. khirède, et de l'expression turke ^jojl ousz:

il fait J^âc 'oqoûl au pluriel».

(24) La traduction littérale des mots J%c SX* est le Roi, sa¬

vant par excellence. Dieu est nommé plusieurs fois dans le Q'orân

w^àJ) *>c ' Allâm-oul-G oïoûb (le connaisseur des mystères du

monde spirituel), entre autres sur. V, vers. 118 et 125, et sur.
IX, vers. 80.

Les mots .^a-aâ ,3 ijk' jïJ etc. font partie du dernier verset
de la XIP surate du Q'orân intitulée Joseph, édit. de Maracci,
p. 354 et 359; édit. de St.-Pétersbourg, p. 188, où ce verset
est divisé en deux. La trad. franc, de Savary, T. I, p. 237, porte:
«L'histoire des prophètes est remplie d'exemples que doivent re¬

tenir les hommes sensés».

(28) La mesure de chaque hémistiche de -ces vers se composé

des trois pieds suivants Jlyà ^di* J^a«* _|~-~-|~ |. Jones,

loc. cit., p. 27 29; Gladwin, Dissertations, p. 81, 83, 90, 91.
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(26) Q'orân, sur. II, dernier verset, édit. de Maracci, p. 99,
100 et 101; édit. de St.-Pétersbourg, p. 38; Savary, vers, franc.,
T. I, p. 48, où il est dit: «Dieu n'exigera de chacun que suivant
ses forces».

(27) Ce passage du Chèref-nâmeh se fait également remarquer
par son amphigouri, car il est ainsi conçu: «De façon que, comme

les coiffeuses de la fiancée du discours et les perroquets de la
plantation de sucre des traditions modernes et anciennes n'avaient,
à aucune époque» etc.

(28) C'est ainsi que l'auteur se nomme lui-même, par esprit
d'humilité.

(29) Chèref- ou'ddîne joue ici sur les mots JyU.ki, qui peu¬

vent se rendre, en même temps, par ligne droite et ligne équinoxiale.

Le mètre de chacun des hémistiches de ces vers se compose

des quatre pieds ci-après ^iaà -^IcL*. sj?$*à {J**^*** ~-~- 1~~ |

s^-~- ]- - 1 Poëseos Asiat. Comment., p. 28 et 29 ; Gladwin, Disser¬

tations, p. 81, 86, 90, 91.

(30) La Khothbeh <uLi. (le Khouthbeh) est une espèce de prône

ou de profession publique de l'unité et des attributs cle l'Être su¬

prême. Mahomet, qui en fut le fondateur, la prononçait lui-même
tous les vendredis et aux deux fêtes du Beïrâm. Les premiers
Khalifes Omaïades et 'Abbâcides y ajoutèrent des prières pour
les quatre Khalifes qui avaient succédé à Mahomet et pour ses

disciples. Ils la récitaient également chaque vendredi et aux deux

fêtes du Beïrâm dans la mosquée cathédrale «*L j***** de leur
résidence. Tous les souverains musulmans qui usurpèrent et par¬

tagèrent entre eux l'empire du Khalifat, faisaient insérer leur nom

à la suite de celui du Khalife dans la Khothbeh que l'on pro¬

nonçait dans les villes soumises à leur domination. Aussi le droit
de la Khothbah ou Khouthbeh et celui de faire poinçonner la mon-

naie dX*. Sikkeh ont-ils été de tout temps les seuls droits régaliens

des monarques musulmans, qui regardèrent comme le titre le plus
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caractéristique du pouvoir suprême celui de dL, 3 d^Li «^Lo Szâ-

'hib^i- Khothbeh wè Sikkeh (Possesseur des droits de la Khothbeh
et de la monnaie). (Voyez M*** d'Ohsson, Tableau général de

Vempire othoman, T. II, in-8°, p. 204 207.)

(3i) Cet ordre a été interverti dans le corps de l'ouvrage, car
il y est fait mention des princes de Karny ou Guemy ^jjî dans

le second paragraphe, et de ceux d'Iroûne iJj^J dans le troisième.

(32) Suivant le manuscrit 0. il y en aurait onze o^jL, car on

y trouve un chapitre onzième consacré aux Emîrs de Bânehjfijs
djL ç\jJ . Mais il faut remarquer que, dans tous les autres exem¬

plaires que j'ai été à même de consulter, les copistes ont sauté

immédiatement du chapitre VIe au chapitre Xe. On lit en marge

du manuscrit 0., à la fin du chapitre IXe, l'observation suivante:

* ) Jjji el_/-el V (J.'oâ ïsÏuaj Le d/ic jJ.ùJ.o.Âj) A> ^Jd^Jj J»«aS t_-.JO

0àJ:> ç\jA <\ J*i9 * ,jy..J cLr-el a J-as. «L'écrivain (le copiste)

a sauté trois chapitres: c'est donc à lui que doivent s'adresser
les reproches qu'il, mérite (mot-à-mot: c'est sur lui que pèse ce

qu'il mérite)». Le chapitre VII devait traiter des émîrs de Bé-
zèrza (sic); le VIIIe, de ceux qui sont nommés Ustoûny, et le IXe,

de ceux des Dâciny. Dans le manuscrit P. (de la Bibliothèque
Impériale cle Paris) on trouve également cette note marginale per¬

sane: ^AJ ,1 »_^J O^ji yflu._^/.ii=» .j] dJ <^*A d/.3j .Pi (J^ij .1JJ.J. (J.«»S j)

^'Sj <*>] d) J>j*j a.s^-J ^f\pj J..O <jLV»!B cl~i»J jl _y*> j) df di"*-» ji
«Le copiste a passé du sixième chapitre au dixième; mais ce n'est
pas lui qui a commis cette faute, car il a trouvé cette lacune dans

le manuscrit qu'il a copié, et il n'en avait point d'autre pour rec¬

tifier cette omission».

Dans le manuscrit A., qui a servi de base -au texte publié par
Monsieur l'Académicien de Véliaminof-Zernof, et que j'ai désigné

par la lettre V., il y a, au même endroit, une lacune de 16 pages

ou dune feuille entière, qui commence à la 2e page du chapitre V.
Cette feuille a été probablement arrachée du manuscrit.
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(33) Dans le corps de l'ouvrage, le premier paragraphe traite au

contraire des émîrs de Szoumâl, et le second, de ceux de Terkoûr.

Au lieu de lJ^J\ Ouchety, qui est la leçon des divers exemplaires
du Chèref-nâmeh, on lit ^J-^J Oucheny dans le texte V.

(34) Le même texte porte Ijjj Zerza, tandis que la leçon du

manuscrit A. est \jj\ Ezra ou Erza Jjjl, et celle du manuscrit
0. Jjj_>j Bézerza. On lit \jjS> Tézerza dans le Djêhân-numa.

(315) Les chapitres 7, 8 et 9 sont omis clans le corps des exem¬

plaires sus -indiqués, comme nous l'avons fait observer dans la
note 32 ci-dessus.

On lit ^jy-^\ Ustoûfy au lieu de ,J^lJ Ustoûny, dans le ma¬

nuscrit R. Le nom de Tâciny est écrit ,ji~U> Thâciny dans le

texte V.

(36) On trouve clans le manuscrit 0., de même que dans le

manuscrit A. et le texte V., le passage suivant: j^ J^J jfi j>
Ç u, o> (

dA9w j|jliÂlj «Q.a^Ji __p J_jl dASj. d^aj. djuuj <J,j,*axt,e /(IjauI « Cj'Jr _9

(lisez -sB^jIji) vmjL J«as (lisez <iiL) ajL e !_,,.« (_, J£> ^fà ji i»"^^
Ijjjï c^-oî jï'i ji (sic) «Le Xe chapitre traite des émîrs Guelhors

et Gourânes. Ils se réduisent à trois branches (paragraphes).

Le premier traite des princes «bl de Pélènkân; le second, de ceux

de Dèr-i-tènk; le 3e, des princes et des émîrs d'Iânéh (<tiL pro¬

bablement djL de Bâneh), et le douzième (je lis .eojKp au lieu
de ^jL le onzième, qui est une répétition), fait mention des émîrs

T&emi)».

(37) Les trois branches ou paragraphes susmentionnés ne sont

cités que dans les deux manuscrits A. et R.

(38) Il en est de même du onzième et du douzième chapitre.

(39) Au lieu de Mélik Acheref ^j^t) SX*, qui est la leçon du

texte V., on lit dans les autres exemplaires <j>jL SX« Mélik Chèref.
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(40) Les mots jij\\ U^L ^^J ^ ^U^ j**\ sont remplacés

dans le texte V. par j«s? U»L _,**] ^ -^J^J Yémîr Ibra¬
hîme, fils de Vémîr 'Hâdjy Mouhammed.

(4i) Sur l'origine du nom de Q'izil-bâches ou Têtes rouges (et

non Têtes d'or) donné aux Persans, voyez la grande Histoire uni¬

verselle en 46 volumes in-4°, T. XVIII, p. 173, note lere; YHistoire
de Perse de Sir John Malcolm, T. II, p. 270 271, et Hammer's
Geschichte des Osmanischen Reiches, T. II, p. 343 et 621.

(42) Les manuscrits A. et R. portent en outre jjU» jS\ Jj
et même de la plus grande partie dit monde, qui sont superflus.

(43) Le texte persan porte mot-à-mot: «Les écrivains qui ont
rédigé le livre du gouvernement de l'Être suprême, dont il est dit:
Sa puissance s'étend sur toute chose». L'auteur veut dire par là:
«Les écrivains qui nous apprennent comment le Toutvpuissant gou¬

verne les choses de ce monde, ont avancé dans leurs élégants

ouvrages» etc.

Les mots^jji 0i Jf ley^ forment la finale de la Ve surate

du Q'orân intitulée la Table. Cette finale est ainsi conçue dans

la traduction française du Coran par Savary, T. I, p. 118: «Dieu
est le souverain des cieux et de la terre, et de tout ce qu'ils ren¬

ferment. Rien ne saurait limiter sa puissance».

(44) J'ai écrit Dhdlihâk ou Zdlihâk au lieu de Dho'Jihâk ou

Zohâk, qui est la leçon de YHistoire de Perse par le général Mal¬

colm. (Tome P" de la traduction française, p. 27 30.) Cette
orthographe est celle qu'a adoptée le roi d'Oude dans son grand
Dictionnaire persan en 7 volumes in-fol° intitulé *_>ii» C^te Hefte

Q'olzoume ou les sept mers (T. III, p. 8), où ce nom est écrit Éls-°.
Ce nom se rapproche de celui de Déjocès, premier roi des Mèdes-,

qui monta sur le trône en 710 avant J. C. (J. Picot, Tablettes

chronologiques, T. I, p. 491 et 513)1).

1) Sur le règne Ae Biourasp (lisez Biwèrasp), fils d'Arwadasp, nommé aussi

De'hâk .âlsoi et par les Arabes ^Jls^J èd-ddh'hâkvojezMaçoudi. Les Prairies
d'or, T. II, p. 113114.
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En traduisant le texte persan, j'ai été obligé de couper la
phrase française en disant: «Les uns, entre autres, avancent que

leur origine remonte au temps de Zdlihâk, au lieu que, dans le

persan, on lit tout simplement: «que du temps de Zdlihâk» etc.

(Voyez la note lere de mon Introduction ethnographique et géogra¬

phique.)

(4b) Le Djêhàn-numa, p. 545, nous fournit des détails sur cet

ancien souverain de l'Iémène. (Voyez également Mr. de Hammer,
Geschichte des Osmanischen Reiches, T. III, p. 539.)

(46) On appelle Metznéwy toute pièce de vers, dont les hémis¬

tiches, analogues entre eux sous le rapport du mètre, riment en

outre l'un avec l'autre, comme l'indique le mot Metznéwy, qui
signifie redoublé. . Chacun de ces hémistiches a de plus une ter¬

minaison poétique différente. Ce genre de poème se nomme encore

-,,j>* Mouzdévedje (apparié, marié). Gladwin, Dissertations etc.,

p. 45.

La mesure de chacun des hémistiches dont il est ici question

se compose des quatre pieds suivants: J^ai /A" i\A" lA*'
^ |w |^ 1~-|> Au lieu de sj> {jj^y, 1lu es* îa leçon du

second hémistiche dans le texte imprimé, il faut lire i,j Cjj^j
car la première syllabe doit être brève, tandis que ûj^,^ bîroûne

commence par une longue.

(47) Comme le manuscrit A., qui a servi de texte à Mr. de

Véliaminof-Zernof diffère des autres exemplaires du Chèref-nâmeh,

je d'onnerai ici la traduction de ce passage, d'après ces derniers.
Cf. le Djéhân-numa, p. 449 et sqq. : «On faisait donc mourir,
chaque jour, deux jeunes infortunés en les livrant au glaive du

despotisme de ce tyran, et l'on employait leur cervelle, comme un

remède, pour ce mal incurable.

Pendant quelque temps, les grands aussi bien que le bas peuple

furent également exposés à cette tyrannie et à cet infâme usage,

jusqu'à ce qu'enfin le personnage préposé à l'exécution des jeunes

victimes, qui était doué d'un caractère très-généreux et d'un coeur
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aussi débonnaire que compatissant, et qui joignait l'obligeance à

la commisération, fut ennuyé et fatigué de ces horribles sacrifices.

Il ne faisait donc plus périr qu'un seul individu par jour, et mê¬

lait sa cervelle à celle d'un mouton , donnant en secret la liberté
à l'autre (victime), à condition qu'elle abandonnerait ses foyers
et irait se fixer sur la cime des montagnes qui n'offrait aucune

trace de culture ni aucun vestige du passage de quelque mortel.
Il se rassembla petit à petit dans le même lieu une multitude de

jeunes gens venus de tous les pays et parlant différents idiomes,
qui se créèrent une langue particulière et contractèrent des ma¬

riages. Leurs enfants, leur postérité et leurs descendants se mul¬

tiplièrent, et cette nation prit le nom de Kourdes.

Comme ils eurent fort longtemps de l'aversion et de la répu¬

gnance pour le commerce des hommes et pour la fréquentation des

villes, ils adoptèrent un genre de vie particulier, habitèrent, cul¬

tivèrent et firent fleurir les forêts, les montagnes, les collines et
les coteaux. Quelques-uns même, ayant amassé des richesses et
acquis des troupeaux, se répandirent dans les plaines et les déserts.

D'après une autreversion, ils furent surnommés kourdes{preux),
à cause de l'extrême bravoure et de la témérité inhérentes à la
nature de cette nation. Les Kourdes, au dire de quelques savants

(sages), sont une nation qui tire son origine des mauvais génies et

dont Dieu a soulevé le voile (?).

Suivant une autre version, les Dives, comme nous l'apprennent
les livres d'histoire, contractèrent, du temps du prophète Salo-

mon, des mariages avec ces hommes, et donnèrent naissance à la
nation kourde. Quoiqu'il en soit, Dieu sait ce qui en est.

Cette nation se divise en quatre races (ou espèces), qui diffè¬

rent entre elles sous le rapport de la langue et des moeurs. La
plus distinguée (mot-à-mot la meilleure) est celle de Guermânidje
ou Guermândj yU/'1); la seconde se nomme Jï Lore, la troisième
Guelhore__,Af, et la quatrième Gourân.

1) Le voyageur anglais Eich nous apprend que le pacha de Souleïmânîeh
(dans le pachalik de Schehrmur) comparant l'illustration de sa race à celle des

14
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Le Kourdistân se prolonge, en ligne directe, depuis la mer
de Hormuz (sic) jusqu'à la province de Malâthiah et de Mèrache,
où il se termine. Au nord de cette ligne se trouvent le Farsistân,
l'Iraq' persique, l'Adzerbaïdjân, la Petite et la Grande Arménie;
au sud sont situés l'Iraq arabe, Maûszul, le pays de Raq'qah, la
province de Dïâr-bekr et Albestân.

Les diverses branches (CLai) de cette nation se sont répan¬

dues depuis les confins les plus reculés de l'Orient jusqu'à l'ex¬
trême frontière du Magrib (Afrique septentrionale). La plupart
des individus dont elle se compose sont braves, audacieux, géné¬

reux et fiers, à un tel point que leur grande témérité et leur bra¬

voure, ainsi que leur extrême valeur et leur fierté, les ont portés
à prendre le nom de brigands et de voleurs de grand chemin, en

exposant leur tête dans cette carrière périlleuse et en bravant la
mort plutôt que de tendre la main de la mendicité aux hommes

avares et ladres, pour leur demander du pain: ils s'inquiètent
donc fort peu du texte plein d'éloquence de ce vers (du Gulistân):

«Mieux est de tendre la main pour un grain d'argent que de

se la voir trancher pour un quart de drachme (mot-à-mot un
dânek et demi)». Ils agissent inconsidérément et sans réflexion dans

Walis de Sinna (ou d'Ardélân) , disait que le nom de son clan était Kermandj
«"Le^f, et que BeVbèh (d^dj) ou Babân était le nom particulier de sa famille,

dont les membres étaient les chefs héréditaires de son clan. Celui-ci, nommé Ker¬
mandj était établi , clans l'origine , à Pichedèr dans les montagnes septentrionales
du Kourdistân, près des frontières de Perse. (Journal des savants, janvier 1837,
p. 12 et 13.)

La population du Kourdistân, selon le même voyageur, se compose, en général
de deux races fort distinctes, et qui, selon toute apparence, ont une origine diffé¬
rente: la première toute militaire, qui se nomme elle-même Sipâh (armée), et qui
peut être assimilée aux clans de l'Ecosse; la seconde, entièrement consacrée à la
culture, et qui jamais ne porte les armes: celle-ci est distinguée, dans certaines
parties du Kourdistân, par les noms de Raya, c'est-à-dire sujets ou Keuïli, villageois,
et dans d'autres, par celui de Gourân ^j\jS.

Il y a cependant, selon la remarque de Mr. Kieh, qnelques tribus kourdes
connues sous les noms de Khoschnato et Rêwwndin, parmi lesquelles il ne se trouve
aucun individu de la race des paysans (Ibidem, p. 101); ces tribus apparemment
font valoir, par elles-mêmes, leur territoire (p. 87).
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la plupart des choses de ce monde^ dans leurs affaires les plus
importantes et dans leurs transactions, conformément à cette

maxime: «Quiconque réfléchit aux conséquences de sa conduite,
ne se montre jamais hardi ni entreprenant1)». Cette nation pro¬

fesse toute entière le rite Châfi'ite, et fait preuve d'un zèle inex¬

primable et de la plus grande exactitude, lorsqu'il s'agit d'accom¬

plir les lois canoniques de l'islamisme et les préceptes de pra¬

tique imitative du meilleur des mortels (qu'il agrée nos saluta¬

tions et nos hommages!), de marcher sur les traces des compa¬

gnons du Prophète et des grands Khalifes, d'obéir aux illustres
docteurs de la loi et de s'acquitter des prières, des aumônes, des

pèlerinages et des jeûnes prescrits comme des devoirs indispen¬

sables2). Il faut en excepter quelques peuplades nomades kourdes,

qui se sont accrues et multipliées sous le règne des Khalifes
Omaïades, et qui, plus tard, sont retournées dans le Kourdistân,;
telles sont les tribus nommés Tâciny, Khâlédy, Mdhmoûdy, Doum-
bély, Biciân, Kéchâg'y (^clil)3) et une partie des Bokhty, qui
appartiennent à la secte Iêzîdyh), et qui prétendent être les dis-

1) C'est probablement de là qu'est venu le proverbe turk: « Stupide comme un
Kourde». (Journal des savants, cahier de janvier 1837, p. 9.)

2) Sur le jour du jugement selon le Q'orân, sur la prière et les purifications,
les aumônes, les jeûnes, le pèlerinage de la Mekke etc. prescrits aux Musulmans,
voyez l'Histoire universelle, T. XV, p. 262-265, 274-276, 277, 278, 279280.

3) Le nom de ^élii" Kéchâg'y, qui ne se trouve pas dans les autres exem¬

plaires du Chèref-nâmeh, me paraît être une forme altérée de A^m*) KicMky
(ou kS Kîky), nom d'une tribu kourde citée, sous le N2 33, au nombre de celles

de l'Iïâlèt de Dïârbékir dans mon Introduction ethnographique et géographique et'
dans la note 67 de la même Introduction. Il en est également fait mention sous
le nom de Kikis dans la Description du pachalik de Bagdad, p. 96 et 115.

4) Sur les lézîdy ou Yézidis , qui, dans certaines localités, s'appellent eux-
mêmes Dasinis, et que Niebuhr nomme Dawasin (probablement di^ljû Dèwâcineh)
et sur le célèbre scheïlch ' Ady, fondateur de leur secte redoutable, voyez la Relation
du Voyage de Mr. Rich analysée par le Bar. Silv. de Sacy dans le Journal des

savants, cahier d'avril 1837, p. 207209; voyez surtout la Notice sur les Yézidis
du E. P. Garzoni, qui fait suite à la Description du pachalik de Bagdad, p. 185
210, et cette même Description, p. 9799, ainsi que le Voyage deViïlustre Niebuhr
de Bagdad à Moussol.
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ciples du cheïkh ^jc 'Ady, fils de Mouçâfir, un des personnages

attachés à la cour des Khalifes Merwanides.

«Le cheïkh eAdy, dont le tombeau se trouve sur la montagne

de Lâche ^1 (ou Lâlèche ^jX^) dépendante de Maûszul, s'est
chargé, dit cette secte par un effet de sa croyance erronée, de

nos jeûnes et de nos prières: il nous fera entrer au paradis, au

jour de la résurrection, sans qu'il nous soit fait le moindre re¬

proche ni la moindre réprimande». Ils témoignent une haine et
une inimitié implacables aux docteurs de la loi, qui en portent
les marques extérieures (jvlb R. A._/>U» 0.). C'est pourquoi plu¬

sieurs 'Ouléma du Kourdistân, principalement le Maulla Mou¬

'hammed Bèrqaty, qui, de son temps, était secrétaire d'État ou

Mounchy ^JLu (probablement Mou'hammed bèn Pîr Aly Barcali
surnommé Roûmy, qui mourut en 960 de l'hégire ou 1553 de

J. C; Bibl. orientale sub voce Barcali). D'Herbelot cite encore un

autre Barcali mort en 981 ou 982 de l'hégire = 1573 ou 1574
de l'ère chrétienne, qui a autorisé, ^sa-an Fetwa, la confiscation, à

quelque titre que ce fût, de leurs biens et de leurs moyens de

subsistance; et si leurs femmes parviennent à s'échapper de chez

eux et se réfugient chez les Musulmans, ceux-ci peuvent les épouser

sans divorce préalable.

Il y a néanmoins dans le Kourdistân, et principalement dans

les principautés de 'Amâdïah, de Souhrân et de Baïân (û^M Pro~

bablement (jLL Babân)*) une multitude d'' Ouléma et de littéra¬
teurs; et l'on s'y adonne, avec le plus grand zèle, à l'étude des

sciences rationnelles et traditionnelles, surtout à la jurisprudence,

1) Les familles ou tribus kourdes (J.«. Khèïl), qui exercent aujourd'hui le plus

d'iniuence dans le Konrdistân, selon le voyageur anglais Bich, ou qui y jouissent

d'une considération particulière, sont les Bebbehs ajdj ou Babâns jjLjb du pa¬

chalik de Souleïmânïeh, les Behdinâns (lisez Béhadinâns jjUj^Lj) d'Àmâdïa, les

Bélbâs (ou BMbâs) et autres. Ce voyageur s'étend au long sur la première de ces

tribus. (Voyez le Journal des savants, cahiers de janvier, février et avril 1837,
p. 10, 11, 12, 13, 65, 66, 67, 68, 70, 73 et 74.)
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à l'étude des lois orales de Mahomet (Hadîtz), à la grammaire,
à la syntaxe, à la métaphysique *$f Je, à la logique, à l'inven¬
tion et à la disposition oratoires ^jU* et à la plupart des sciences

qui sont généralement en vogue (dJ,J j.;*). On s'y applique, avec

une grande assiduité, à la lecture: il est même probable que l'on
y a composé quelques ouvrages et traités sur les diverses sciences,

et que l'on y ait écrit des gloses marginales et des commentaires;

mais ces productions ne jouissent d'aucune célébrité.

Les Kourdes ne sont guère versés (R. et 0. ne sont nuïïe-

ment versés jjjjj B_j^) dans les connaissances et les talents usuels

et prescrits par l'usage (<Jl/ej» ,_,*-,), tels que la poésie, le style
soutenu (lïJJ), la calligraphie et le savoir-vivre (ou le bon ton
l*jïkl j»*>), qui est un moyen de captiver la faveur des princes
et des monarques , et à l'aide duquel ou parvient aux postes les

plus éminents près des souverains de l'Iran, du Tourân et de la
Turquie.

Les Kourdes de la basse classe se montrent très-scrupuleux
observateurs de leurs devoirs envers les auteurs de leurs jours ;

et lorsqu'il s'agit de témoigner à leur hôte les égards qui lui sont

dus, d'exercer l'hospitalité, d'observer les préceptes de la foi,
de sacrifier leur vie et de faire preuve de reconnaissance envers

leur bienfaiteur.

Le mot Kourde est apparement sjTionyme de valeureux; car
la plupart des hommes renommés dans le monde par leur bra¬

voure et des héros les plus célèbres étaient originaires de cette

nation. C'est pourquoi Roustème, fils de Zâl, ce preux dont le
corps avait la vigueur d'un éléphant, ce héros sans pareil, qui
vivait sous le règne du roi Keï-q'obâd, descendait des Kourdes;
mais,, comme il était né dans le Sistân, on l'avait surnommé
Roustème-i-Zabouly (Roustème du Zaboulistân). Cependant Fir-
doûcy de Thoûs, auteur du Châh-nâmëh (Livre Royal on Basil&de),
qui fut la colonne des poètes et le modèle des écrivains renom¬

més pour la pureté et la clarté de leur style (que Dieu lui fasse

213

à l'étude des lois orales de Mahomet (Hadîtz), à la grammaire,
à la syntaxe, à la métaphysique *$f Je, à la logique, à l'inven¬
tion et à la disposition oratoires ^jU* et à la plupart des sciences

qui sont généralement en vogue (dJ,J j.;*). On s'y applique, avec

une grande assiduité, à la lecture: il est même probable que l'on
y a composé quelques ouvrages et traités sur les diverses sciences,

et que l'on y ait écrit des gloses marginales et des commentaires;

mais ces productions ne jouissent d'aucune célébrité.

Les Kourdes ne sont guère versés (R. et 0. ne sont nuïïe-

ment versés jjjjj B_j^) dans les connaissances et les talents usuels

et prescrits par l'usage (<Jl/ej» ,_,*-,), tels que la poésie, le style
soutenu (lïJJ), la calligraphie et le savoir-vivre (ou le bon ton
l*jïkl j»*>), qui est un moyen de captiver la faveur des princes
et des monarques , et à l'aide duquel ou parvient aux postes les

plus éminents près des souverains de l'Iran, du Tourân et de la
Turquie.

Les Kourdes de la basse classe se montrent très-scrupuleux
observateurs de leurs devoirs envers les auteurs de leurs jours ;

et lorsqu'il s'agit de témoigner à leur hôte les égards qui lui sont

dus, d'exercer l'hospitalité, d'observer les préceptes de la foi,
de sacrifier leur vie et de faire preuve de reconnaissance envers

leur bienfaiteur.

Le mot Kourde est apparement sjTionyme de valeureux; car
la plupart des hommes renommés dans le monde par leur bra¬

voure et des héros les plus célèbres étaient originaires de cette

nation. C'est pourquoi Roustème, fils de Zâl, ce preux dont le
corps avait la vigueur d'un éléphant, ce héros sans pareil, qui
vivait sous le règne du roi Keï-q'obâd, descendait des Kourdes;
mais,, comme il était né dans le Sistân, on l'avait surnommé
Roustème-i-Zabouly (Roustème du Zaboulistân). Cependant Fir-
doûcy de Thoûs, auteur du Châh-nâmëh (Livre Royal on Basil&de),
qui fut la colonne des poètes et le modèle des écrivains renom¬

més pour la pureté et la clarté de leur style (que Dieu lui fasse



214

miséricorde!) a donné à ce guerrier l'épithète de Kourde. Bëhrâme

ou Bakrâme-Tchoubîne, célèbre capitaine et héros de son siècle,

contemporain du roi de Perse Hormouz1), fils d'Anouchiréwân,
qui avait passé les premières années de sa vie et qui avait été

élevé dans le Turkistân et le Khoraçân, duquel descendent les

dynasties des rois Kourtes (ou Kèrètes) LL>jf et des souverains de

Gfoûr, faisaient également partie de la nation kourde. Il en est

de même de Gonrguîne Mïlâd, qui s'est illustré et rendu célèbre

par sa grande valeur et son extrême bravoure. Il y a aujourd'hui
(en 1597 de J. G.) près de quatre mille ans (!) que ses enfants

et ses généreux descendants régnent, en monarques absolus et

indépendants, dans le pays de Lâr, sans que leur système de gou¬

vernement ait éprouvé le moindre changement ni la moindre alté¬

ration. Ils ont même quelquefois fait battre monnaie et inséré

leur nom dans la Khouthbeh. Les plus puissants monarques de

la Perse s'en consolent et se contentent d'un léger tribut et de

quelques présents de leur part, sans jamais attenter à leur tran¬

quillité. C'est encore à la nation kourde qu'appartient le Maulla
Tâdj-oùddîne 'el-Kourdy , qui, sous le règne du sulthan Orkhân,

était Mouderris (lecteur) à la Mèdrèceh (au collège) de Brouçah
et qui, étant enfin devenu grand vézîr de ce monarque, se rendit
célèbre sous le nom de Khëir-oùddîne2).

La peuplade Guelhore a donné naissance au crocodile de la

1) Sur le roi Saçanide de Perse Hormuz IIï, fils cle Nouchirwân (leHormisdasIII
des historiens grecs) et sur Bahramtchoiibm (le Bahram Varanès ou Vararanès
des mêmes écrivains) voyez Sir John Maleolm, Histoire de Perse, T. I, p. 220 226,
223, 225, 226, 227 229. Ce dernier prit possession du gouvernement vacant en
590 de J. C.

2)-Q ara-Klialîl-Djèndérélû , généralement connu sous le nom de Khèïr-oud-
d%ne-paeha, se rendit célèbre, en qualité de Q'âsy- asièr, sous le règne du suitkan
Ourkhân et de son successeur Mourâd Ie*. Celui-ci lui eonféra définitivement le
poste important de grand juge des armées othomanes, et en 773 (A. D. 1371) la
dignité de Grand-vézîr. Ce grand homme mourut en 788 de l'hégire ou 1386 de

l'ère chrétienne. (Hammer, Geschichte des Osmanischen Reiches, T. I, p. 91, 162,

176, 194 195, 600, 684.) Cet historien a considéré le nom de Tâdj-ouddîne Kourde
comme celui de la seconde femme du célèbre cheikh Edébaly (?). (Voyez la note 69 ci-
après.)
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mer des souffrances, au tigre des montagnes des tribulations,
c'est-à-dire à Ferhâd, qui joua un rôle sous le règne de Khosraû
(ou Khosrew) Perwîz1), et qui était la merveille de son siècle, le

Phénix de son temps, le coryphée des amants, le commandant de

la légion des hommes voués à la fidélité, le chef de file de ces

êtres absorbés par les peines de l'amour.

(Metznévy) Il suivait furtivement le chemin par lequel on par¬

vient à gagner les coeurs, et traînait sa chaîne dans la rue de

l'amour. Timbalier de la milice aux timbales de fer, il était, en

même temps, le prieur O^j ^u temple des Soupirs. Ce Chos-

roès sans couronne et sans trône était le consolateur de cent

mille infortunés. Tout en donnant le ton {jyilâ aux chanteurs de

Bag'dâd, il servait de courtier aux trafiquants de cruauté.

(48) Dans le Djéhân-numa, p. 449 et 450, où se trouve la
traduction turke de ce passage du Chèref-nâmeh, les mots J^i _p

J L» sur les crêtes des montagnes ont été mal-à-propos rendus par
tyJL». J^Lj sur les collines des montagnes.

(49) Sur la signification du mot zjf kourde, qui a beaucoup

d'analogie avec l'adjectif apocope russe Fopdb (gorde, orgueilleux,
superbe) voyez les extraits du Q'amoûs et du Bourhân-i-qâthi'
placés au commencement de mon Introduction ethnographique et

géographique.

(so) Ce passage signifie: «Les Kourdes appartiennent à la race

des Divs, mauvais génies, que Dieu a rendus visibles, d'invi¬
sibles qu'ils étaient, ou bien que Dieu les rende visibles, d'invi¬

sibles qu'ils sont!».

La langue kourde a été l'objet des études spéciales: 1° du

R. P. Garzoni, qui a publié, en 1787, un ouvrage élémentaire
intitulé Grammatica e Vocabolario délia lingua kurda; 2° de Mrs.
Bérèzine etLerch; 3° de deux de mes studieux et savants éièves

1) Sur le règne du monarque Saçanide Khosraû-pervîz (Chosroès II) et sur le
célèbre sculpteur Ferhâd, voyez VHistoire de Perse, T. I, p. 227238. Sur Bahrâm
Djoubine (Tchoupin) et sur les règnes du roi Èberwîz (Perwîz et de son fils Chirweîh
(Chirouïeh) voyez encore les Prairies d'or de Maçoudi, T. II, p. 215 233.
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Mrs. Alexandre" Chodzko et Alexandre Jaba. (Voyez le Journal
asiatique, 5e série, T. IX, p. 297350; T. XIV, p. 153166,
et T. XVIII, p. 99.) Ce dernier, qui occupe aujourd'hui le poste

de Consul de Russie à Àrzeroûme, a envoyé, depuis plusieurs
années, une série de travaux à l'Académie Impériale des sciences

de St.-Pétersbourg, qui a confié à Mr. Lerch le soin d'en publier
un choix. Cet orientaliste distingué, que ses propres travaux sur

cette langue mettaient, mieux que tout autre, en état de s'acquitter
de cette honorable mission, a choisi un Recueil de notices et récits

kourdes, qui a été publié en français à St.-Pétersbourg en 1860
(111 et 128 pages).

(si) Voyez la note 4 de mon Introduction ethnographique et

géographique.

(52) Ibidem, notes 3, 17, 19 et 47.

(53) Ibidem, notes 5, 20 et 24.

(54) Ibidem, notes 9 et 56.

(55) Le Msc. R. porte ce qui suit: j) (ji^^f *^i\ JjJolj
<1*J _jjj*j ^LjïjLf «Le pays du Kourdistân commence au bord
de la mer (ou du lac) de ^^ que je lis de Tébrîze; et je pense

qu'il s'agit ici du lac de Tébrîze, qui est le même que celui

d'Ourmiah ^^ VjA Qui a cent trente milles de longueur sur
la moitié à-peu-près de largeur, et qui paraît répondre au lac
Mantiane de Strabon». (St. Martin, Mémoires sur VArménie,
T. I, p. 56 et 50.) On lit partout ailleurs _}*/> ^Lji de la mer
de Hormuz.

(56) Les mots dî, jLo la contrée deRaqqah et jjL^uJl Albistân
ne se trouvent que dans le Msc. 0.

(57) Ce vers est du célèbre Sa'dy, et fait partie du 3e chapitre
de son. Gulistân. (Édition de Gentius, p. 274 et 275.)

Le mètre se compose, pour chaque hémistiche, des trois pieds
suivants: ^^LcU^^JL^*^*^* _^_|_^_|_^ |. Jones, Po'èseos

asiat. Corn., p. 27, 28, 29, 49 et 50; Gladwin, Dissertations on

Prosody etc., p. 81, 86, 90 et 91.
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(58) lie grand Dictionnaire persan intitulé Hefte Q'ohoume ou

les sept mers (T. II, p. 191) nous apprend que le Dânek ou Dâ-
neg J^b est un des douze poids généralement reconnus ùjIhLo.

Le premier se homme Houbbeh â.** (grain): il équivaut à un grain
d'orge de moyenne grosseur. Le second appelé ^ Tèçou (denier)
vaut deux grains de moyenne grandeur. Le troisième nommé Q'irâth
(Carat) a la valeur de quatre grains. Le quatrième, qui est le

Dâneq ^l^, forme arabe de oLjI ^ Dâneg, équivaut à huit grains. Lé
cinquième est le Dirème, nommé en persan s>j^Dirhème (Drachme),
qui pèse quarante huit grains. Le sixième, qui est le J.LJU. Mitzqâl,
a la valeur de soixante-quatre grains etc. Un Dânek ou Dâneg

et demi fait donc douze grains d'après ce Dictionnaire, c'est-à-
dire un quart de Drachme ou trois seizièmes de Mitzqal. Sur les

six autres poids persans voyez mon Mémoire sur l'Expédition de

Tamerlan contre Toqtamiche, khân de VOulous de Djoûtchy en 793
de l'hégire ou 1391 de notre ère dans les Mémoires de VAcadémie

Impériale des sciences de St.-Pétersbourg , VIe série des sciences

politico-historiques, T. III, p. 133, note 5.

(59) Le Djéhân-numa dit à la page 449: «A l'exception toute¬

fois des grandes tribus ou peuplades <->_,*.JLc nommées 0l~ Siny,
Tâciny et Khâlédy*), qui font partie des tribus nomades ou Uloûs

de Maûszul et de la Syrie». J'ignore, quelle est cette grande tribu

<j*~ Siny (car la logique s'oppose à ce qu'on lise ^^ Sunny,

Sunnite ou orthodoxe), qui est citée dans le Cosmorama, à moins

que ce ne soit une erreur de copiste pour Cj^^H Biciân, qui est

écrit (jLj dans le Msc. R.

(60) Le nom de ce cheïkh est écrit ^^» Hâdy dans le Djéhân-
numa, et il y est dit qu'il était un des Khalifes Merwânides. Ce

cheïkh est donc confondu avec le Khalife Mouçdl-Hâdy, prédé¬

cesseur de Haroune-a'r-Rachîde, qui régna depuis l'année 169 de

l'hégire ou 785 de l'ère chrétienne jusqu'à l'an 170 = A. D.

1) Voyez les notes 54 et 73 de mon Introduction ethnographique et géogra¬

phique.
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786 87. (Voyez la grande Histoire universelle, T. XVI, p. 8 9,

13 18.)1).

Mr. de Hammer a consigné dans le Journal asiatique, 5e Série,

T. VI, p. 468 470, une intéressante Notice sur les Kourdes,
sectateurs du cheikh Aadi,, qu'il nomme encore AliAda. Ce savant

dit entre autres, que quelques auteurs l'appellent Hadi et d'autres
lui donnent même le nom de Khadi. La biographie de ce cheïkh

nous est donnée-par Ibn-Khallékân. (Édit. arabe de Mr. le Baron
Mac Guckin de Slane, p. 437, dernière ligne.)

Le troisième volume de l'histoire de Maq'rizy intitulée <»_jLf

È^X\ Jj3 dj^ai .él^JLJI ou Marche à suivre pour connaître les dy¬

nasties des rois, nous fournit des notions très-précieuses sur l'in¬
cendie du dôme érigé sur la tombe du cheïkh Aadi et sur Yauto¬

dafé des ossements de ce chef de secte qui furent brûlés dans le

courant de l'année 817. Ce cheïkh des Kourdes'Hakkâry s'attacha
un grand nombre de Szoufis de sa tribu, qui habite les montagnes

kourdes du district de Maûszul. Ils lui érigèrent un couvent, et
donnèrent son nom à ce district. Après sa mort, qui eut lieu en

1) On trouve dans la grande Histoire universelle susmentionnée, T. XVI, p. 482,
un passage ainsi conçu: «Ebn-Shohnah (sic) rapporte que, dans le courant de la
présente année (557 de l'hégire ou 1162 de J. C.) mourut le sheikh Adi, fis de

Mozafer (sic) al-Zâhid (le Cénobite) natif de Baalbec, qui demeurait ordinairement
dans le quartier (sic) appelle Al-Haccar appartenant au Jazirat-Ebn-Omar (sic) ou
Jàzira Beniomar (sic), qui est des dépendances de Mosul».

Mr. Rich, dans sa Relation d'une résidence dans le Kourdistân analysée par
notre illustre maître, Mr. le Bar. Silv, de Sacy dans le Journal des savants (cahiers
de janvier, février et avril 1837), nous apprend, comme nous le voyons dans ce

dernier cahier, p. 208 et 209, que la place où les Yézidis (que ce voyageur nomme
Yézids) vont en pèlerinage, est appelée Scheikh-Mi (peut-être Scheikh-Adt), lieu
situé dans les montagnes à 3 heures de marche au-delà de Scheïkh Khân (peut-
être Scheïkhân, Notice sur les Yézidis, p. 204205): On dit que c'était autrefois
un monastère chrétien. Le même voyageur nous fournit sur les mêmes sectaires

nommés Dasini ^LJ:> (au pluriel dÀ«,L.a Dèwâeineh) des détails aussi curieux
qu'intéressants cités par Mr. le Baron de Sacy, p. 208, 209, qui doivent être com-

, vt 1 parés avec ce qu'ont écrit sur les Yézidis Michel Chevalier, dans son Théâtre de

v*r , ^v,. la Turquie, et le savant voyageur Niebuhr. Mr. Rich donne en outre au lecteur
quelques détails sur le district du Kourdistân connu sous le nom de Hàkfaxri, que
Mr. de Sacy nous transmet dans le cahier du Journal des savants du mois de février
1837, p. 70-73.
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un passage ainsi conçu: «Ebn-Shohnah (sic) rapporte que, dans le courant de la
présente année (557 de l'hégire ou 1162 de J. C.) mourut le sheikh Adi, fis de

Mozafer (sic) al-Zâhid (le Cénobite) natif de Baalbec, qui demeurait ordinairement
dans le quartier (sic) appelle Al-Haccar appartenant au Jazirat-Ebn-Omar (sic) ou
Jàzira Beniomar (sic), qui est des dépendances de Mosul».

Mr. Rich, dans sa Relation d'une résidence dans le Kourdistân analysée par
notre illustre maître, Mr. le Bar. Silv, de Sacy dans le Journal des savants (cahiers
de janvier, février et avril 1837), nous apprend, comme nous le voyons dans ce

dernier cahier, p. 208 et 209, que la place où les Yézidis (que ce voyageur nomme
Yézids) vont en pèlerinage, est appelée Scheikh-Mi (peut-être Scheikh-Adt), lieu
situé dans les montagnes à 3 heures de marche au-delà de Scheïkh Khân (peut-
être Scheïkhân, Notice sur les Yézidis, p. 204205): On dit que c'était autrefois
un monastère chrétien. Le même voyageur nous fournit sur les mêmes sectaires

nommés Dasini ^LJ:> (au pluriel dÀ«,L.a Dèwâeineh) des détails aussi curieux
qu'intéressants cités par Mr. le Baron de Sacy, p. 208, 209, qui doivent être com-

, vt 1 parés avec ce qu'ont écrit sur les Yézidis Michel Chevalier, dans son Théâtre de

v*r , ^v,. la Turquie, et le savant voyageur Niebuhr. Mr. Rich donne en outre au lecteur
quelques détails sur le district du Kourdistân connu sous le nom de Hàkfaxri, que
Mr. de Sacy nous transmet dans le cahier du Journal des savants du mois de février
1837, p. 70-73.

yc



219

557 de l'hégire (1162 de J. C), ou suivant d'autres, en 555 =
1160, il fut enseveli dans son couvent; et sa secte, qui prit le

nom de <u_,j.c 'Adèunéh, s'attacha à son tombeau, qui servit de

Q'iblah à ces Iêzîdy. Il devint même un des pèlerinages les plus

fréquentés, et sa réputation se répandit dans toute la contrée.

Il s'éleva contre eux un jurisconsulte du rite Châfè'ite connu

sous le nom de Djélâl- oùddîne Mouhammed bèn 'Izz-oùddîne
Iouçouf el-Holwâny, qui proclama la guerre contre eux, et à qui
se joignit entre autres Yémîr 'Izz-oùddîne el-Yakht 0ÀiJ)
(lisez 0^«Jl el-Bokhty, le Bokhty), seigneur de Djézîrèt-ibn-
'Omar etc.1). Ces sectaires jurèrent une haine éternelle à tous
les Fakihs ou jurisconsultes.

Le Djéhân-numa nous fournit, sur leur compte, les détails
suivants:

«Les Iêzîdy ont abandonné le chemin de la vraie foi pour
suivre la voie de l'erreur: ils sont devenus hérétiques et impies.
La plupart d'entre eux sont ignorants: ceux qui portent le nom

de cheïkhs ((jUvi Chelkhân) se ceignent la tête d'un turban noir,
et sont, pour cette raison, connus sous la dénomination de ^jX* oj*
Q'ara-bâche (Têtes noires). Ils ne condamnent pas du tout leurs
femmes à fuir (les regards des hommes), et vendent des places

dans le paradis. Ils se gardent bien de maudire sathan ni Iézîde,

ni quoique ce soit, et considèrent sathan comme un ange, qui
approche du trône de Dieu. Ils témoignent la plus grande ini¬

mitié aux Ouléma (j»\X=), qui en portent les marques extérieures.

Suivant la Notice précitée du Père Garzoni sur la secte des

lézîdis, qui fait suite à la Description du pachalik de Bag'dâd
(p. 191 203) les Yézîdis ont reçu leur nom du cheïkh Yézîde (?),

fondateur de leur secte et ennemi déclaré de la famille de 'Aly.
Ils reconnaissent aujourd'hui pour leur chef le cheïkh qui gou¬

verne la tribu préposée à la garde du tombeau (restauré) du

1) C'est peut-être le prince Bokhty de Djézîreh dont il est fait mention dans
le Tome Ier du texte imprimé, p. 120.
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cheïkh 'Ady, restaurateur de leur secte, qui se trouve dans la
juridiction du prince de cAmâdïa (ou 'Imâdla).

Outre le chef susmentionné, ils reconnaissent comme l'oracle
ou l'organe de ce chef un autre personnage, qu'ils nomment

Kotchék (probablement Koutchuk, le Petit, en latin Minor), c'est-
à-dire novice, disciple (?). Cette secte a aussi des Santons dé¬

signés, du côté de 'Haleb, sous le nom de ûte"* Faqîrs et vul¬

gairement appelés ^jXj \j> Q' ara-bâche (Têtes noires), parce qu'ils
sont coiffés d'un bonnet noir orné de bandelettes de la même cou¬

leur. Lorsqu'ils sont appelés auprès d'un malade, ils lui impo¬

sent les mains sur le cou et sur les épaules, et sont généreuse¬

ment récompensés de leur peine. S'ils sont mandés près d'un
mort, pour lui assurer la félicité éternelle dans l'autre monde, ils
le dressent sur ses pieds avant de le vêtir, et lui touchent légère¬

ment le cou et les épaules : ils le frappent ensuite de la paume

de la main droite, en lui disant. Arra bïhescht (?)1) ce qui, en

langue kourde, signifie: «Vas en Paradis. Ils sont chèrement payés

pour cette cérémonie, et ils ne se contententpas d'une modique récom¬

pense».

Ces données sur ces dangereux sectaires s'accordent parfaite¬

ment avec le texte du Gosmorama, p. 449, que nous avons cité
plus haut. Il en est de même des suivantes: «Les Yézîdes ont
pour premier principe de se concilier l'amitié du démon et de

s'armer pour sa défense. Ils se gardent bien de le nommer, et
évitent même d'employer quelque expression, dont le son soit
analogue à celui de son nom. Ils sont surtout attentifs à ne ja¬

mais faire usage de quelque terme, dont le son se rapproche de

celui du mot (arabe) ^J Idane, qui signifie maudire-, et celui
qui, en leur présence, prononcerait les mots CheUhân et Idane,

et surtout la formule arabe ù^W^' ^ ***WJ el-ldnèt'ala-che

1) On lit dans la Grammatka e Yoeàbolario deïïa lingua Teurda du P. Garzoni,
p. 89: «Va in astratto si dice Arra, termine partieolare, che non serve ad altro».
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Cheïthân (Maudit soit sathan!) courrait grand risque d'être mal¬

traité et même tué».

Ils désignent cet ange rébelle par la périphrase Jk**- *d, ***

Cheïkh-MoudzÉème (Cheïkh vénéré), et prétendent que c'est Dieu
qui gouverne le monde , mais que le' démon est chargé de l'exé¬

cution de ses ordres. Ils n'ont ni jeûnes, ni prières, et ils croient
que le cheïkh Iézîde (suivant le Cosmorama, le cheïkh 'Ady) a rem¬

pli ces devoirs religieux pour tous ceux qui seront ses sectaires

jusqu'à la fin du monde; que Dieu, dans ses révélations, leur en

a donné l'assurance positive: c'est pour cette raison qu'il leur est

défendu d'apprendre à lire et à écrire.

Lorsqu'ils vont exercer leurs brigandages, ils ne se bornent
pas à dépouiller les voyageurs qui tombent entre leurs mains,

mais ils les assassinent tous sans exception; et s'il se trouve dans

leur nombre des Chèrifs ou descendants de Mahomet, ou des

docteurs (Ouléma) musulmans, ils se font un grand mérite de leur
infliger la mort la plus cruelle et la plus barbare. Les Yézidis
sont partagés en plusieurs peuplades ou tribus indépendantes les

unes des autres. Quelques-unes d'entre elles habitent les domaines

du prince de Djoulamerk; d'autres, le territoire du prince de

Djézîreh. Il y en a qui ont établi leur demeure dans les mon¬

tagnes de lTiâlèt de Dïârbékir, et d'autres dans le ressort du

prince de 'Amâdïah ('Imâdïa). C'est dans ce dernier pays que se

trouve la plus noble de toutes leurs tribus, qui est appelée Chel-

khân (les cheïkhs ou anciens), et dont le chef nommé Mîr ou

Prince est le chef suprême de cette secte et le gardien du tombeau

du cheïkh 'Ady. Mais la plus redoutable et la plus puissante de

toutes ces peuplades est celle qui habite le mont Sindjâr entre -

Maûszul et le fleuve Khabour (Chaboras), et qui est divisée entre
deux cheïkhs. dont l'un gouverne la partie orientale de cette peu¬

plade, et l'autre, la partie méridionale. On trouve encore sur les

deux rives du Zâb plusieurs villages habités par des Yézidis cul¬

tivateurs et domiciliés, qui sont riches en bestiaux et moins re-
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doutables que ceux du mont Sindjâr. (Notice sur les Yézidis, loc.
cit. p. 192, 194, 195, 202, 203, 206, 204 et 205; Gramma-
tica c Vocabolario délia lingua kurda, composti dal P. Maurizio
Garzoni, Roma 1787; Prefazione, p. 4, note 1.)

Il est permis aux Turks, lorsqu'ils font la guerre aux Yézidis,
d'emmener en captivité leurs femmes et leurs enfants, et de se

les approprier ou les vendre. Mais les Yézîdis, qui n'ont pas la
même faculté à l'égard des Turks, massacrent sans pitié tous ceux

dont ils se rendent maîtres. (Ibidem, p. 209.)

Chèref-ou ddîne Bidlîcy désigne probablement sous le nom de

Khalifes Merwânides les Omaïades qui ont succédé à Merwân,
fils de 'Abd-oul- Hakème, et qui, dans le Djéhân-numa, p. 606, est

nomméMerwân, fils deAbd-oul-Hakème, et qui régna en même temps

que 'Abd-allah, fils de Zobèlr, qui n'était pas de la maison des

Omaïades. (Hist.univ., T.XV,p. 513, 517 526.) GeMerwânl"
fut le second successeur d'Iézîd Ier, fils de Môâwiah Ier. Chehry-
Zâdeh nous apprend que les trois premiers Khalifes Omaïades

étaient designés sous le nom de Szofiânides, comme descendants

du Khalife Mdâioidh Ier, fils d'Abou-Szofiân (Ibidem, T. XV, p. 408,
462 -486), et les onze derniers, sous celui de Merwânides ou

descendants du Khalife Merwân Ier. (Deguignes, Histoire générale

des Huns, T. I, p. 325326.)

Si le cheïkh 'Ady est réellement décédé en 557 de l'hégire
ou 1162 de l'ère chrétienne, comme nous le voyons dans la même

Histoire universelle, T. XVI, p. 482, et comme l'avance Mr. de

Hammer d'après Maq'rîzy, il ne pourrait être un des Khalifes
Merwânides, ni un des adhérents ou partisans des Khalifes Mer¬

wânides, puisque Merwân II, "qui fut le dernier de ces Khalifes,
fut tué en 132 de l'hégire ou 750 de J. C. (Ibidem, T. XV,
p. 615 616.) Le cheïkh 'Ady devait donc être un des adhé¬

rents ou partisans des souverains (et non des Khalifes) Merwâ¬

nides de Djézîreh et du Dïâr-békir, dont le dernier nommé

Manszoûr, fils de Naszr, fut détrôné en 478 de l'hégire ou 1085
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de J. C, et mourut, suivant le Chèref-nâmeh, à Djézîreh dans la
maison d'un juif , au commencement de l'année 489 de l'hégire
ou 1096 de l'ère chrétienne. Mais il resta encore, dans les en¬

virons d'Amide, quelques petits princes de la même lignée; car
Aboulféda (Annales Moslem., T. III, p. 478) nous apprend que

'Houçâm-ou'ddîne Timourtâche, prince Ortoq'ide de Mârdîne s'em¬

para, en l'an 533 de l'hégire ou 1138 de J. C. (c'est-à-dire 22
ans avant la mort de 'Ady), de la forteresse de »L* Hattâkh, que

possédait un prince Merwanide. (St. Martin, Mémoires sur l'Ar¬
ménie, T. I, p. 427, 429.)

L'Histoire universelle (T. XVI, p. 460) rapporte le même

fait sous la rubrique de l'année 532 de l'hégire, ou 1137 38

de J. C. Il y est dit: «Cette année Malec Hosamo'ddîne Tamar-
tash, fils dTlgâzi, prince de Maredin, s'empara du château d'Al-
Hetakh, qu'il enleva au dernier des princes de la famille de Merwân
établis en Mésopotamie».

(6i) Le Hadîtz <l^?j=. ou Sunnèt C-à~, comme nous l'apprend
Mouradjea d'Ohsson dans son Tableau général de l'empire otho¬

man, T. I, Introduction, p. 5, est le Recueil des lois prophétiques

de Mahomet.

(62) La leçon du Msc. R. porte jjjs _>L"v j.f ndlLcj^j-, celle

du Msc. 0. n'a pas la conjonction 3 avant la préposition^, et le

passage tout entier est omis dans le Msc. A.

(63) Suivant Firdoûcy, qui, dans son poème du Cliâh-nâmëh

(Livre Royal ou Basiléldë), a traité de l'histoire des temps fabu¬

leux ou héroïques de la Perse, Roustème, fils de Zâl, gouverna
les provinces du Zabulistân et du Nîm-roûz (Midi) ou Sistân. Il
était encore connu sous le nom de /f*»^ Tèhèmtène ou Colossal et
de Pîltène -jJLj (à corps d'éléphant), et vécut non seulement sous

les règnes des rois Naûzèr et Guerchasb, derniers souverains de

la première dynastie de Perse dite des Pichedâdiens ou Justiciers,
mais encore sous Kelq'obâd (Déjocès?), Kelkaoûs (Cyaxares), Kel-
Khosraû (Cyrus), Lohrasb surnommé ^*^ Kâmbakhche (Cam-
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les provinces du Zabulistân et du Nîm-roûz (Midi) ou Sistân. Il
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byse) et Kichetasp (Darius Hisdaspes), premiers monarques Kèïâ-
nides. (Gôres, das Heldenbuch von Iran, T. I, p. 121 271, et

T. II, p. 1 347; Sir John Malcolm, Histoire de Perse, T. I, p.

37 97.) D'après ce dernier historien Naùzèr fut le Sosarmes

de l'histoire grecque et Guerchasb ou Kerchasp, YArbianès de

Ctésias et le Cardicias de Moïse de Khorène. (Histoire de Perse,

p. 40, 43, 316 341.) L'existence de Roustème se serait, par
conséquent, prolongée pendant 700 ans. Il est à présumer que l'on
a attribué à un seul et même Roustème les exploits et les hauts

faits de plusieurs preux de la même famille ou du même nom,

de même que l'on attribue à nn seul Hercule les nombreux tra¬

vaux entrepris par plusieurs princes différents.
(64) Ce Behrâme ou Bahrâme désigné par les historiens grecs

sous le nom de Varanes ou Baharame Varanes avait, dit-on, reçu le

surnom persan cle Tchoubîne rp'y* (bâton, en russe dyôuua) à cause

de son extrême maigreur et cle sa taille grêle. Il était général

des armées de Hormuz IV, fils de Nouchirévân (le grand Khos-
roès), qui était le Hormisdas III des Grecs. Ce guerrier usurpa
même l'autorité souveraine par suite d'une insulte que lui fit ce

monarque; mais il fut détrôné par Khosraû-Perwîz vers l'année
590 de l'ère chrétienne. (Malcolm, loc. cit. T. 1, p. 225 229.)
Consultez surtout au sujet de ce monarque, Masoûdy, Prairies
d'or, T. II, p. 213, 215216.

(63) Les divers exemplaires du Chèref-nâmeh portent ,_^i
jyè jjULoLj) Cjjf ÈyU; je pense qu'il serait nécessaire de sup¬

primer la conjonction copulative y, si non, il faudrait lire ^^j
JL>jf Éjh>j jyb (jUlioL. Voyez sur les rois kourtes ou kérètes

du pays de Cour les pages 255 et 256 du Djéhân-numa, dont
j'ai donné la traduction dans la troisième partie de cet ouvrage.

Le premier de ces souverains fut Chèms-ou'ddîne Mou hammed

Kihîne (Minor), qui était fils de la fille de Bokn-oùddîne Mourg'y
(lisez Mèrgâny). Celui-ci était cousin de G'èïâtz-oùddîne Mou¬

'hammed, fils de Sâm. Rokn- ou ddîne était prince (,J)j Wâly)
du Khoraçân lors de l'invasion de Djinguiz-khân, qui le maintint
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dans sa principauté, parce qu'il fit acte de soumission. Il se ren¬

dit indépendant en 644 de l'hégire (A. D. 1246). L'émîr Timoûr
(Tamerlan) commença à s'illustrer sous le règne de Maulla Sdd-
oùddîne Pîr 'Aly, septième successeur de ce prince. Ce conqué¬

rant s'empara du Khoraçân, qu'il lui enleva. En 784 (A. D. 1382)
Sa'd-ou ddîne Pîr 'Aly fut emmené en captivité avec ses enfants

dans le Ma-Wéra?nnahr (la Transoxane), où il fut incarcéré
d'après les ordres de Timoûr, et mis ensuite à mort. C'est dans

sa personne que s'éteignit la dynastie des rois kourtes du pays de

G'oûr. Ce prince kourte de Hérât est nommé G'èïâtz-oùddîne
Pîr 'Aly dans l'Histoire universelle, T. XVIII, p. 25, 26, 27, 28
et dans l'Histoire de l'empire othoman, par Mr. de Hammer, T. I,
p. 266 268.

Je lis kourte, coriime Mr. cle Hammer, au lieu de kerte ou

kérète par les mêmes raisons qu'a fait valoir Mr. Barbier de Mey-
nard dans une note de ses savants Extraits de la Chronique per¬

sane d'Hérât. (Journal asiatique, 5e série, T. XVII, p. 438 457.)
Il y dit à la page 441 : «La prononciation locale est kerte, ainsi
que Mr. de Khanikoff a bien voulu me l'apprendre; telle est aussi

celle du Baron C. d'Ohsson. Cependant, à défaut de preuves éty¬

mologiques, j'ai cru devoir adopter la prononciation kourte, comme

étant la plus fréquemment employée en Europe». Dans ses obser¬

vations préliminaires, ce savant traducteur fait, la remarque, que

Mouyïne- ou ddîne Esfizâry, dans le VIP et le VHP livre de sa

Chronique, s'est étendu fort inégalement sur l'histoire des rois
Gourides et sur celle des Kourtes. Les événements relatifs aux

rois du G'oûr sont racontés avec une extrême sécheresse au début
du livre VII (fol0 85 à 88 du Msc. Gentil), tandis que l'histoire
des Kourtes occupe la presque totalité des VIP et VIIIe livres de

la même Chronique (fol° 87 à 141 du même manuscrit). Mr.
Defrémery a publié une traduction accompagnée de notes histo¬

riques et philologiques du chapitre de Mîrkhaunde qui traite des

rois G'ourides. (Voyez le Journal asiatique de 1843.) Mr. Bar¬

bier de Meynard trouve , de son côté , dans le poème de Rèbî'y
15
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intitulé Kourte-nâmeh, de nouveaux documents authentiques sur

l'histoire des Kourtes, entre autres l'épopée du règne orageux de

Fakhr-ou ddîne; la Chronique de Selfy lui fournit l'histoire des

cinq premiers souverains de cette dynastie. Mx. le Baron C.

d'Ohsson en a fait usage dans les Tomes III et IV de son Histoire
des Mongols; Mr. de Hammer a également fait mention de la dy¬

nastie kourte (ou kerte) dans sa Geschichte der Ilchane, T. I, p. 66,

89, 151, et T. II, p. 74, 299, 335, 342 etc. Mr. Barbier, de

son côté, commence par nous donner un Tableau généalogique de

la Dynastie des Kourtes, et nous fournit ensuite d'intéressants
détails sur leurs règnes, à partir de celui de l'émîr Chèms-ou'd¬

dîne Ier, qui se prolongea depuis 1246 jusqu'en 1283. Cette

maison a régné à Q'andahar, dans la ville de Hér-ât et dans ses

environs: elle s'éteignit en 784 de l'hégire ou 1382 de J. C,
suivant le Djéhân-numa de 'Hâdjy-Khalfa. Cet historien donne au

dernier prince de la dynastie susdite le nom de Maulla Sdd-oùd-
dîne Pîr- Aly , au lieu que Mouyïne- ou ddîne Esfizâry l'appelle
G'èïâtz-oùddîne Pîr-Aly.

(66) Le Dictionnaire persan intitulé *Us j\.»_ji nous fournit sur

£%*«.£JÎGurguîn-i-Miilâde ou Gurguîne, fils de Milâde, les notions

suivantes: ^rj^ <Jj=> <^ C^À (j\^X ù^Lj^ji ^ft *L *%*
* d -jl j^i ryf^ j >j^ jL» {j ûLrJJ *^-t» ûb'-Hi'-f «Milâde est
le nom d'un des preux de la Perse, auqnel Keïkaoûs, lors de son

départ pour le Mazèndérân, confia l'administration de l'Iran.
Gourguîne était son fils. Ce dernier nom signifie encore galeux:
c'est un composé du substantif nerseaiji' gur ou gour (gale) et de

la particule de dotation ou d'attribution .Sguîne, qui correspond
à notre terminaison française eux».

Lorsque Keïkaoûs, séduit par le pompeux éloge que lui avait

fait sa favorite du climat et de la fertilité du Mazèndérân, entre¬

prit la conquête de ce pays, malgré les objections des grands de

son royaume, il confia à Zâl, père de Roustème, les rênes du gou¬

vernement; mais celui-ci refusa de s'en charger, et consentit seu¬

lement à seconder de ses conseils un noble du nom de Milâde,
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qui était père de Gourguîne (ou Gurguîne ou Gorguîne), et qui fut
investi de l'autorité souveraine, avec l'injonction de n'agir en tout
et pour tout que d'après les ordres de Zâl. (Histoire de Persede
Sir John Malcolm, T. I, p. 48 et 49.)

C'est Gurguîne ou Gorguîne, fils de Milâde, qui est regardé
comme le fondateur des villes de {J6jf Gorgân (ou Djordjân) et

de Lâr, comme on le voit dans le texte de l'Histoire du Mazèn¬

dérân de Zèhîr-où ddîne Mèr'achy, publié par Mr. l'Académicien
Dorn.

(67) Sur ces droits régaliens voyez la note 30 ci-dessus.

Le Djéhân-numa, p. 261, nous fournit les détails suivants sur
les sulthans de Lâr: «Les historiens rapportent que ces souverains

étaient des descendents de Gurguîne ou Gorguîne-i-Mïlâd, Gurguîne
ou Gorguîne, fils de Milâde, un des héros du règne de Keï-Khosraû
(Cyrus). Le premier de ces princes qui se convertit à l'islamisme
fut Djêlâl- où ddîne Ebredj »^l (aux beaux yeux, probablement

»sJ Iredj), fils (descendant) de Gurguîne (?), qui embrassa la re¬

ligion mahométane du temps de 'Omar II, fils de 'Abd-oui -'Azîze
(c'est-à-dire vers l'année 100 de l'hégire ou 719 de J. C).
Q' outhb-oùddîne Moualède, prince de sa race, commença à régner
en 594 = 1198 de J. C, et, après sa mort, il eut pour successeurs

quatorze de ses descendants. Le quatorzième fut Anouchiréwân,

connu sous le nom de J^ic 0l.i Châh-i- Adil (Roi juste). Celui-ci
fut assassiné en 948 de l'hégire ou 1541 de J. C. par un for¬
cené, et eut pour successeur son cousin Ibrahîme-khân, qui régna

jusque vers l'année 1000 de l'hégire (ou 159 1 92 de l'ère chré¬

tienne), et après lequel la principauté de Lâr passa sous le sceptre
des rois de Perse. Ibrahîme-khân fut envoyé, comme prisonnier,
à Chah 'Abbâs par 'Aly-werdy-khân, général de ce monarque
persan. (Voyez encore, au sujet de la dynastie des sulthans de

Lâr, l'Histoire de Perse précitée, T. II, p. 309 311.)

(68) Ourkhân, qui fut le second souverain de la dynastie otho-
mane, succéda à son père'Otzmân, qui en fut le fondateur, en
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726 de l'hégire (A. D. 1326), et mourut en 761 (1360 de J.C.);
Geschichte des Osmanischen Reiches, T. I, p. 81, 159, 680. Ce

dernier millésime est changé, par suite d'une faute d'impression,

en 1369 dans l'Histoire générale des Huns, T. I, p. 271.

(69) Ce passage du Chèref-nâmeh ne s'accorde ni avec les don¬

nés du célèbre historien turk Sa'd-ou ddîne Efèndy, ni avec celles

de'Hâdjy-Khalfa dans son Djéhân-numa, ni avec celles de Chèref-

ou ddîne Bidlîcy lui-même.

Le premier de ces historiens dit positivement dans sa Cou¬

ronne des chroniques:

Jjj^jL» j ^J'i' _^j*c jj'àlâ UjL. dj ^jliL .jjJP/^i 0*L>'

jjJÏAj] 4_^.îl/o dL) LoLj .jwj.J)_y*i ijr?. .? ' .^f«/ j t^5>-^f <jjjst'c *1«3 (J>*1>

«(Le sulthan), désirant arracher aux mains des infidèles les châ¬

teaux forts de Bourla, d'Iskétah et de Maroùliah (cf. Hammer, dans

sa Geschichte des Osmanischen Reiches, T. I, p. 180 et 596), qui
faisaient partie du pays voisin des côtes maritimes, à l'ouest de

la Roumilie (Romanie), envoya dans ces parages, au commence¬

ment de l'année 775 (A. D. 1373) Khelr-oùddîne Pacha, qui était
alors grand-vézîr, et qui avait été précédemment Q'âzy-'Askèr
(grand-prévôt de l'armée). Il était connu sous le nom de Djândèrlu-
Khalîl et il reçut le titre de Khelr-oùddîne Pacha, lorsqu'il fut
nommé grand-vézîr».

On lit, d'un autre côté, dans le Cosmorama, p. 68 1 , la ligne 1 4,

qui est ainsi conçue: dL^jJ -.jjJl^i j -hjJI *}Lc s JJU 0ji
«D'après le plan d'organisation de Q'ara-Khalîl, de 'Ala-ou'ddîne

(frère du sulthan Ôurkhân) et de Kheir- oùddîne». Cette ligne
du Djéhân-numa donnerait lieu de croire que Q'ara-Khalîl et
Khew- oùddîne étaient deux personnages bien distincts l'un de

l'autre. Il est dit plus loin dans le même ouvrage turk, p. 683,
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que le Maulla (Q'ara?) Khalîl fut nommé Q'âzy de SJk* Bilê-
djik (ancienne Belokoma) dans le Sandjâq' de Soutthân-eufiy

UÇ qILL (ancienne Phrygia Epictetos) en Anatolie, par le sul¬

than 'Otzmân, fondateur de la dynastie qui prit son nom. Son

successeur Ourkhân-G'âzy conféra à ce Maulla le titre de Q'âzy

de Nicée (Izniqf), puis de Brouçah (Brousse); et le sulthan Mourâd
G'âzy le promut, lors de son avènement au trône en 761 (A. D.
1360), au rang de Q'âzy-Askèr.

Sa'd-ou'ddîne Efèndy, dans sa Couronne des Chroniques, dit,
de son côté, au chapitre qui traite de la Prise d'Izntq (Nieée):

^jJj^j nj^y «Et le titre de Q'âzy de la dite ville (de Nicée)

fut conféré au Maulla Djândèrlu Q'ara-Khalîl, qui était Q'âzy de

Bilédjik». Enfin Chèref-ou ddîne Bidlîcy dit lui-même dans son

Épilogue aiU, sous la rubrique de l'année 726 (1326 de J. C),
en parlant du sulthan Ourkhân: ïJïJ cXlâ Jy*\ j^_jjJj (j?** j
Cjj'jj jjîJI J.JL ^^.lâXf lj ,c^_/j iji'J' us^ Lj«»"«_j l~L> ^J^' j**
* j.*j\sjf J^s) _r» «Ce fut ce sulthan qui nomma un vézîr pour
administrer les affaires de l'empire. Il promut au poste éminent
de vézîr KJieïr- oùddîne Pacha et Djélâl- oùddîne Kourdy». Ce

passage du Chèref'-nâmeli prouverait également que Kheïr-oùd-
dîne Pacha et Djélâl-oùddîne Kourdy n'étaient pas le même per¬

sonnage, comme l'avance Chèref-ou ddîne dans ses Prolégomènes,

<uj**, où il donne à Djêlâl-oilddîme Kourdy le titre ou Laqab de

Tâdj-oùddîne Kourdy. D'après notre historien kourde, Kheïr-
ou ddîne Pacha et Djélâl-ou ddîne (ou Tâdj-ou'ddîne) Kourdy au¬

raient déjà été nommés vézîrs par le sulthan Ourkhân, qui mou-

rat en 761 (A. D. 1360), tandis qu'il est dit expressément dans

le Djéhân-numa, p. 683, que Kheïr-ou ddîne Pacha fut nommé

Q'âzy- Askèr (grand-prévôt) en 761 (1360 de J. C), c'est-à-dire
à l'avènement du sulthan Mourâd-khân G'âzy ou Mowrâd Ier, et
qu'il reçut le titre de grand-vézîr lors de l'arrivée du même
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sulthan à Galipoli, à l'époque de son retour à Brousse. (Geschichte

des Osmanischen Reiches, T. 1, p. 176.)

Sdad-oùddîne et Szolaq Zâdeh, dans leur Histoire de la dyna¬

stie othomane, placent, dit Mr. de Hammer (Ibidem, p. 176), la

nomination de Q'ara-Khalil au poste de grand-vézîr dans l'année

775 (1373 de J. C), c'est-à-dire près de cinq ans (?) plus tard
que 'Hâdjy-Khalfa et' Osmân-Zâdeh dans sa Biographie des Vézîrs

intitulée <Xjj^\ î*>j»''Hadîqat-oul-Vouzéra ou Bosquetdes Vézîrs:
«ces deux derniers auteurs méritent cependant plus de confiance».

NB. Je ferai remarquer en passant, que Sa'd-ou'ddîne, comme

on peut le voir par les lignes que j'ai citées plus haut, ne place

nullement la nomination de Q'ara-Khalîl au poste de grand-vézîr
dans l'anné 775 de l'hégire (A.D. 1373); car il dit, au contraire
que Kheïr- ou ddîne Pacha était déjà grand-vézîr au commence¬

ment de la dite année. F. B. C.

Q'ara-Khalîl Djândèrlu (Tchèndèrély) introduisit dans l'em¬

pire othoman les armées permanentes, et conçut l'idée de recruter
les Janissaires parmi les enfants de chrétiens. Ce vézîr, qui
avait déjà rempli les fonctions de Q'azy sous le règne de 'Otzmân,
et qui, sous celui d'Ourkhân, fils et successeur de ce sulthan, dont
la durée fut de trente-cinq ans, avait occupé la place de Q'âzy à

Nicée et à Brousse, rendit les plus grands services à l'empire et
à l'islamisme en maintenant, avec la plus grande fermeté, sous le

règne de Mourâd Ier, les lois et le bon ordre dans les rangs de

l'armée, dont il fut le Grand juge pendant dix ans. Ce dernier
monarque ne pouvait donc confier le poste éminent de Grand-
vézîr à un magistrat plus capable ni plus digne que ce pacha,

qui administra encore l'armée pendant dix-huit années consécu¬

tives sous le titre de Kheïr-où ddîme. Pacha avec la plus grande

sagesse et avec une justice exemplaire, jusqu'à ce qu'il mourut
en 788 (1386 de J.C.), après la prise de Salonique, c'est-à-dire
vers la fin du 8a siècle de l'hégire, au commencement duquel il
avait vu le jour. (Hammer, loc. cit. p. 162, 176, 194 et 684.)

230

sulthan à Galipoli, à l'époque de son retour à Brousse. (Geschichte

des Osmanischen Reiches, T. 1, p. 176.)

Sdad-oùddîne et Szolaq Zâdeh, dans leur Histoire de la dyna¬

stie othomane, placent, dit Mr. de Hammer (Ibidem, p. 176), la

nomination de Q'ara-Khalil au poste de grand-vézîr dans l'année

775 (1373 de J. C), c'est-à-dire près de cinq ans (?) plus tard
que 'Hâdjy-Khalfa et' Osmân-Zâdeh dans sa Biographie des Vézîrs

intitulée <Xjj^\ î*>j»''Hadîqat-oul-Vouzéra ou Bosquetdes Vézîrs:
«ces deux derniers auteurs méritent cependant plus de confiance».

NB. Je ferai remarquer en passant, que Sa'd-ou'ddîne, comme

on peut le voir par les lignes que j'ai citées plus haut, ne place

nullement la nomination de Q'ara-Khalîl au poste de grand-vézîr
dans l'anné 775 de l'hégire (A.D. 1373); car il dit, au contraire
que Kheïr- ou ddîne Pacha était déjà grand-vézîr au commence¬

ment de la dite année. F. B. C.

Q'ara-Khalîl Djândèrlu (Tchèndèrély) introduisit dans l'em¬

pire othoman les armées permanentes, et conçut l'idée de recruter
les Janissaires parmi les enfants de chrétiens. Ce vézîr, qui
avait déjà rempli les fonctions de Q'azy sous le règne de 'Otzmân,
et qui, sous celui d'Ourkhân, fils et successeur de ce sulthan, dont
la durée fut de trente-cinq ans, avait occupé la place de Q'âzy à

Nicée et à Brousse, rendit les plus grands services à l'empire et
à l'islamisme en maintenant, avec la plus grande fermeté, sous le

règne de Mourâd Ier, les lois et le bon ordre dans les rangs de

l'armée, dont il fut le Grand juge pendant dix ans. Ce dernier
monarque ne pouvait donc confier le poste éminent de Grand-
vézîr à un magistrat plus capable ni plus digne que ce pacha,

qui administra encore l'armée pendant dix-huit années consécu¬

tives sous le titre de Kheïr-où ddîme. Pacha avec la plus grande

sagesse et avec une justice exemplaire, jusqu'à ce qu'il mourut
en 788 (1386 de J.C.), après la prise de Salonique, c'est-à-dire
vers la fin du 8a siècle de l'hégire, au commencement duquel il
avait vu le jour. (Hammer, loc. cit. p. 162, 176, 194 et 684.)



231

Suivant Nèchery, auteur de l'histoire intitulée Djéhân-numa

ou Cosmorama, fol0 27, dit Mr. de Hammer (loc. cit. p. 91), la
' seconde épouse de l'illustre cheïkh Edêbâly, père de Mâl-Khatoûne,
qui donna le jour au sulthan Ourkhân et à son frère 'Ala-ou ddîne

(Pacha), se nommait Tadscheddinkurd (Tâdj-ou ddîne-kourde). Je

serais disposé à croire qu'il y a eu un qui-pro-quo, et que l'on a

considéré mal-à-propos le nom propre ou plutôt le titre honori¬
fique i^jX de Tâdj-oùddîne (Couronne de la Religion, ou Djélâl-
oùddîne, gloire de la Religion) Kourdy, dont parle Chèref-ou'd-
dîne Bîdlicy, comme étant celui de la seconde épouse d'Edêbâly.
Q'ara Khalîl Djândèrlu (Tchèndèrély), dont il a été fait mention
plus haut, était à la fois le beau -frère du cheïkh Edébâly et du
sulthan 'Otzmân.

(70) Les principaux poètes romanciers de la Perse ont chanté

les amours de la belle Chirîne ^jîj^, que l'on regarde comme

une princesse chrétienne, et que certains auteurs croient même

être Irène, ou Serina ou Marie, fille de l'empereur grec Maurice,
et épouse de Khosraû-Perwîze (Chosroès II), 24e roi de la dyna¬

stie des Saçânides. Les héros qui figurent dans ces poèmes sont

d'abord Khosraù ou Khosrew-Perwîze, contemporain de Mahomet
et ensuite un chevalier errant connu sous le nom de Ferhâd. Le
premier fut, après Nouchiréwân, le plus célèbre des Khosroès de

la Perse. Ferhâd, qui, à l'exemple des héros orientaux des siècles

les plus reculés, entreprit une expédition vers la montagne de

Q'âf jjlî, pays des féeries, commença et termina, pour se con¬

cilier l'amour de sa bien aimée Chirîne, une multitude de travaux
qui immortalisèrent son nom. C'est ce grand homme, qui, sui¬

vant la tradition populaire, fut le plus ancien et même le pre¬

mier sculpteur cle l'Iran. Il était, au dire de quelques historiens,
fils du CJiâr (Tzar, Rapo) ou roi du G'ardjistân*): d'autres 1ère- '

1) Le Gardjistân £j Uaia.,b, que l'on confond très-souvent avec le Gurâjistân
(j Uui^i ou la Géorgie, est limitrophe du pays de j J; Gr oûr, voisin du Khoraçân.
(Voyez les précieuses observations de Mr. Silvestre de Sacy sur le Gardjistân et
le Djauzâjân dans les Mines de l'Orient, T. I, p. 321327, l'Histoire des Samanides
de Wilken, et sa Chrestomathie persane, p. 120-^128.
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gardent comme fils de l'empereur de la Chine; ce qui est con¬

traire à l'opinion de Chèref-ou ddîne Bidlicy, qui le considère

comme un Kourde de la peuplade Guelhore (ol/fl^ et non (^lf,
comme ce nom est écrit dans le Djéhân-numa, p. 450). Les

chefs-d'oeuvre du fameux Mâny ou Manès et YErjèng%) de ce cé¬

lèbre artiste qu'avait produit l'antiquité persane, inspirèrent de

bonne heure à Ferhâd le goût du dessin et de la sculpture. Ses

progrès dans ces deux arts furent aussi rapides que surprenants.
Entraîné par sa passion, il renonça à sa patrie pour se rendre à

Médâlne (Séleucie), où se tenait la cour du roi Khosrau (Khosrew-
Perwîze), qui avait épousé la fille de l'empereur grec Maurice
nommée Chirîne (Serina). Ferhâd vit cette princesse et en devint
éperdument amoureux. La reine ne put, de son côté, résister
aux attraits du célèbre sculpteur, que Khosrau, suivant les con¬

seils de son ministre Chapour, éloigna bientôt de la cour pour
l'employer à la construction de divers monuments d'architecture.
C'est à cette époque qu'il construisit d'abord un immense parc,
dont on voit encore les restes entre Bag'dâd et Kermânchâh,
proche de Kharq'îne, et au milieu duquel s'élevaient, en amphi¬

théâtre, deux palais situés en face l'un de l'autre: l'un nommé

Berz-Mâhân devait servir de résidence à Chirîne, et l'autre était
contigu à une tour de plusieurs étages, où Khosrau devait se

placer pour passer la revue de ses troupes.

Ferhâd reçut ensuite l'ordre d'aller travailler dans les exca¬

vations d'un rocher situé à six milles anglais de Kermânchâh, à

un monument nommé Tâqi-Boustân (ou Woustliân?), dont les

inscriptions ont été traduites par notre illustre et savant pro¬

fesseur Mr. le Baron Silvestre de Sacy, et dont la description se

trouve dans plusieurs ouvrages sur le Levant, entre autres dans'

les Mines de l'Orient, T. III, p. 92 96, et dans l'Histoire de

Perse par Sir John Malcolm, T. I, p. 379 382.

1) Mâni, fondateur de la secte des Manichéens, était, si nous en croyons les
historiens orientaux, auteur d'un livre nommé Erjèng ou Ertèng qu'il avait orné
des produits admirables de son pinceau magique, et qu'il prétendait être un ouvrage
divin. (Histoire de Perse, T. I, p. 145.)
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fesseur Mr. le Baron Silvestre de Sacy, et dont la description se

trouve dans plusieurs ouvrages sur le Levant, entre autres dans'

les Mines de l'Orient, T. III, p. 92 96, et dans l'Histoire de

Perse par Sir John Malcolm, T. I, p. 379 382.

1) Mâni, fondateur de la secte des Manichéens, était, si nous en croyons les
historiens orientaux, auteur d'un livre nommé Erjèng ou Ertèng qu'il avait orné
des produits admirables de son pinceau magique, et qu'il prétendait être un ouvrage
divin. (Histoire de Perse, T. I, p. 145.)
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De là notre habile artiste fut envoyé au pied du mont Byçu-
toûne on Behistoûn, dont les inscriptions assyriennes ou cunéi¬

formes ont été copiées et déchiffrées par Mr. le Colonel Rawlinson

dans son Memoir on the Babylonian and assyrian inscriptions, et
surtout par notre savant compatriote Mr. F. de Saulcy, qui a

consigné le résultat de ses études dans le Journal asiatique, 5e série,

T. III, p. 93106, et T. V, p. 111197. Là, notre héros

(kourde) sculpta encore des voûtes et des bas-reliefs, et fit jaillir
à la fois, à l'aide de son habile ciseau, l'eau et le feu de ces rochers,
suivant l'expression de l'émîr Khosrau (Khosrew) de Dehly, qui

a dit à ce sujet: ^ijJ jt> df * i_A-> \j &*" //») j) kL.~\j.** (jk*
* cJ j» j C*Mxu> £jJmj> «Le roc, dit ce poète, était tellement

tourmenté (chauffé) par le fer, que l'on en voyait jaillir à la fois
l'eau et le feu».

Ferhâd creusa en outre dans le roc un beau canal, qui s'étend
depuis le By-çutoûne ou Behistoûn jusqu'à Parow, et un bassin

immense près de la montagne de 'Harsîne. La belle Chirîne se

plaisait à venir quelquefois surprendre Ferhâd au milieu de ses

habiles travaux ; mais bientôt une vieille et infâme sorcière, ven¬

due aux intérêts d'une fière et cruelle rivale que Khosrau avait
donnée à l'infortunée Chirîne, vient trouver Ferhâd , qu'elle voit
occupé à graver le nom de sa bien-aimée sur la cîme d'un rocher,
et lui annonce perfidement que la belle Chirîne a cessé de vivre.
Un sombre désespoir s'empare de cet amant, qui écrase l'odieuse
messagère contre un rocher; et, s'armant du terrible ustensile

avec lequel il faisait gémir les entrailles des montagnes, il s'en

décharge un affreux coup sur la tête, et met fin à ses jours. Chi¬

rîne survécut encore quelque temps à son amant; et après que

Khosrau (Khosroès) eut été détrôné, son fils dénaturé Chîrweïh
(ou Chiroùieh, suivant la prononciation persane, que les historiens
grecs nomment Siroès) voulut forcer cette coupable princesse à

l'épouser; mais elle se perça de plusieurs coups de poignard, et
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exhala son dernier soupir en proférant le nom de son adoré Ferhâd.

(Histoire de Perse, T. I, p. 237, 238, 239.)

Mr. de Hammer, qui a publié en vers allemands une imitation
des poètes persans qui ont chanté les amours de Chirîne, nous a

aussi donné quelques détails sur Ferhâd et snr les poètes persans

et turks qui ont traité le même sujet. (Voyez Schirîn, ein per-
sisches romantisches Gédicht nach morgenlândischen Quellen,

Leipzig 1809, et les Mines de l'Orient, T. IH, p. 90 96, ainsi
que les intéressantes notes de Joseph und Suleicha, poème publié
par Mr. de Rosenzweig, édit. in-fol° p. 192, seconde colonne.)

(7i) La mesure de chaque hémistiche de ce Metznéwy se com¬

pose des trois pieds suivants (ou /J^«) J*cL-° -.IcLc J^ai*
^|^_^_|^ |. Gladwin, Dissertations on Prosody etc., p. 81,

83, 90, 91, 106; W. Jones, Poës. asiat. comment, p. 27 291).

(72) Le savant Sa ad-oùddîne Efèndy, dont nous avons cité
deux extraits dans la note 69 ci-dessus, et qui, pendant vingt-cinq
ans, avait été l'instituteur dJ^i (Khaudjah) des princes du sang et

du Sulthan, devint ensuite Moufty, et comme tel, conseiller des

sulthans Mourâd III et Mou'hammed III. C'est d'après les ordres
du premier de ces monarques qu'il écrivit sa célèbre histoire de

l'empire othoman, depuis sa fondation jusqu'à la mort de Sélîmelcr,
qui se distingue par la richesse et la pqmpe de son style, et qui
est généralement connue sous le nom de ^ij^ dj^i Khaudjah-
târikhy ou Chronique du Khaudjah. Cet auteur, qui fut contem¬

porain de l'historien kourde Chèref-ou ddîne Bidlîcy, mourut sous

le règne du sulthan Mou'hammed III le 12 du premier mois de

RèW de l'année 1008 (20 octobre 1599 de J. C). C'est une

des sources où a puisé ce dernier historien. (Hammer, Geschichte

des Osmanischen Reiches, T. I, p. XXXVII et T. IV, p. 307
308 et 702.)

1) Je me suis appliqué à rendre aussi fidèlement qu'il m'a été possible la signi¬
fication littérale de ces vers; mais je ne saurais en déterminer positivement le sens

mystique ou ascétique.
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(73) L'auteur persan joue sur les mots Jyé medjboûl (inné)

et J L» djïbâl (montagnes), qui dérivent de la même racine arabe.

(74) Sur le célèbre (j^-j^J Og'oûze-khân consultez le Djéhân-
numa, p. 370. (Mr. de Hammer, loc. cit., T. I, p. 4 8, et
l'Histoire universelle, T. XVII, p. 3435.)

Nous trouvons sur ce premier monarque du Turkistân dans

les Prolégomènes du Zafèr-nâmeh de Chèref-ou ddîne 'Aly Iezdy,
dont nous avons terminé la traduction , un passage ainsi conçu :

Eloge (J^_/«J d'Og'ouze-khân. Og'ouze-khân était un souverain et un

khân , dont la puissance égalait la magnanimité : il ramena à la
vraie foi ses armées, ses vassaux et ses partisans. Soixante et
treize années de sa vie se passèrent en guerres continuelles avec

ses oncles paternels et maternels ainsi que leurs adhérents. Il
parvint enfin à les exterminer et à les tailler en pièces. Ceux qui
échappèrent à ses armes s'enfuirent vers l'orient, et se dirigèrent'
du côté de la Chine, où ils demandèrent un asile" au roi des Ta-

tares. Celui-ci les secourut et marcha, à la tête de son armée,

contre Og'ouze-khân; mais^ comme la crainte et la terreur s'étaient
emparées de leur coeur, ils prirent tous la fuite. Og'ouze-khân
les poursuivit, et s'avança jusqu'aux frontières de la Chine, qu'il
soumit également à sa domination, de sorte que l'Uloûs et le pays

JJ (ou peuple) tatares et mongols reconnurent l'autorité de ce

prince, qui les gouverna tous simultanément. Il conquit en outre
toutes les contrées qui s'étendent depuis la rivière de Talâs ou

Tèlâs jusqu'à Szdirème et aux confins de Boukhara\ convertit à

l'islamisme (?) tous ces peuples infidèles, et confia le comman¬

dement de chaque ville et de chaque canton tJU^L à un émîr et
à un gouverneur particuliers. Ce khân promulgua plusieurs lois
destinées à assurer le bien-être des Turks et à régler leur genre

de vie. En un mot, Og'ouze joua parmi les princes turks le même

1) Cf. Mr. de Hammer, Geschichte des Osmanischen Beiches, T. I, p. 4 5, 8,
36, 65. Au lieu de la rivière de Tèlâs, cet auteur dit à la page 5: a von Artelas (?)

und Sirem bis nach Buchara».
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rôle que Djèmchîde comparativement aux autres monarques de la
Perse.

Ce souverain donna aux diverses races «jL*! (espèces) de

Turks des surnoms, qui servent encore à les distinguer de nos

jours, tels que: Oulg'ours, Q'anqly, Q'aptchâq, Khaladj (ou

Kholdj) etc.

Après avoir soumis à son pouvoir la plupart des pays de la
terre, ce khân quitta l'Occident pour retourner dans sa Yourte

natale, c'est-à-dire vers les monts Guer-tâq et Ortâq jljjl j $"*_/,

où il fit préparer un banquet tellement somptueux, qu'aucun sou¬

verain du monde n'en avait jamais donné, de pareil.

Le célèbre historien Rèchîd-ou'ddîne, dans son Histoire des

Mongols intitulée i'.J^X\ «*L (Collecteur des CJironiques) dit éga¬

lement au sujet d'Og'ouze-khân: ^y. ^1*.^ jL«»j ^LjL jl j.«j

\j ,jjLyu> S}Jy wlJj'-5 \SJ^P i -/"" j . O . L/' * . ^ tJ*"*'J _/** <-*3J

jiiwij jLIj, jl_/j C-jI cl-fX? ù^î* ^ ^l*~v«.j «Après de longues
années il retourna dans son pays , où il reçut la nouvelle que les

sujets d'Itborâq' (souverain du Q' ara-khitdi) étaient de nouveau

disposés à se révolter et à recommencer leurs hostilités. Il y en¬

voya, en conséquence, la race jjjjJ de Q'aptchâq' pour s'y fixer
entre le pays d'Itborâq et de Tdiâq (sic)». Les états d'Itborâq'
se composaient des provinces de Kâcheg'âr et d'Aq'szou. Au lieu
de Tdiâq on lit Yagma dans l'Histoire générale des Huns, où il
est dit que c'était un prince très -puissant du Kachemire. (Cf.

Histoire universelle, T. XIII, p. 23.)

(75) Ce nom propre est écrit de différentes manières, savoir:
1° dans le Djéhân-numa, p. 450, on lit j^«j Bog'oz; 2° jjj.*i
Bog'doz, avec un i (d) de plus avant la lettre _j, dans le Msc. A.
et le texte imprimé du Chèref-nâmeh; 3° .*,\Jjjsu Bog dzouramène

dans le Msc. R.; 4° {j«\jjj±i Bog'dozamène dans le Msc. 0. Je

pense que les deux leçons les plus exactes sont j^Aj Bog'oz et
jjjyu Bogozamène, mais qu'il faut intercaller la lettre j (r)
après l'initiale ) (a) du mot y*\ , et lire -yj jyu Bogoz-Ermène
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(l'Arménien Bog'oz ou Paul). (St. Martin, Mémoires sur l'Arménie,
T. I, p. 442.) Un Arménien du même nom de Boghos a effective¬

ment joué, de nos jours, un rôle très-distingué en Egypte, en

qualité de ministre des finances du vice-roi Mèhèmèt- Aly -Pacha.

L'épithète d'Ermène (l'Arménien) a été vraisemblablement
joint au nom de cet ambassadeur kourde, parce qu'à cette époque,

le Kourdistân proprement dit appelé Kortaikh et Gortovats Asch-
kharkh dépendait de l'Arménie. Varazdirots le Pagratide , fils de

Sempad nommé Merzbân d'Arménie en 625 de J. C. par Khosraû-
Perwîze, roi de Perse, tué par son fils Chirouleh (Siroès) du vivant
de Mahomet, gouverna ce pays pendant sept ans, c'est-à-dire
jusqu'en 632 de J. C. ou XIe de l'hégire. (St. Martin, loc. cit.,
p. 196 et 415; Histoire universelle, T. XV, p. 113.)

(76) Ces cinq dynasties kourdes sont: 1° celle des princes de

Djézîreh et du Dïâr-bekr connus sous le nom de Merwânides;
2° celle des souverains de Deïnéwèr et de Chehrézoûl appelés

'Hosnéivëihides ; 3° celle des Grands Lors appelée Fazléwy; 4° celle

des Petits Lors; 5° celle des souverains kourdes de l'Egypte et

de la Syrie devenue célèbre sous le nom d'Aïouhides ou descen¬

dants d'Àioùb, père cle Szalâ'h-ou'ddîne ou Saladin.

(77) Voyez le Tableaugénéral de l'empire othoman par Mouradjea
d'Ohsson, édit. in-8°, T. VI, p. 260265, 276 2851).

(78) Le même auteur, dans l'ouvrage précité, T. V, p. 141,
cite le texte suivant: Fè ènkéhou ma Kabèlèkoum min èn-nissa,
vè essna vè sélassè wè rib-a comme faisant partie de la Loi Divine.

Je pense que le texte du Q'orân a été altéré, et que le pas¬

sage que l'illustre orientaliste arménien a voulu citer était le

verset 3 de la IVe surate intitulée cLXlJ des Femmes, qui est ainsi

conçu: pLuJl >* SX .	 .Li» L> l^s^U 0*uJl ,jJ jLïuû x\ J^i (j\j
cLj j tjj> j ^yUo «Si vous craignez de ne pas vous montrer
justes envers les orphelines, épousez donc, en fait de femmes, ce

1) Histoire universelle, T. XV, p. 291292.
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justes envers les orphelines, épousez donc, en fait de femmes, ce

1) Histoire universelle, T. XV, p. 291292.
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qu'il vous plaira, c'est-à-dire deux, trois et (même) quatre».
(Édit. de Maracci, p. 142, 144 et 147; édit. de St.-Pétersbourg
in-fol° p. 59.) Cet article a été un point de controverse pour les

commentateurs musulmans. Savary, dans sa traduction française

du Coran, T. I, p. 74, le rend en ces termes: «Si vous avez pu

craindre d'être injuste envers des orphelins, craignez de l'être
envers vos femmes. N'en épousez que deux, trois, ou quatre.

Choisissez celles qui vous auront plu». Ce traducteur ajoute en

note: «Lorsque ce verset descendit du ciel, la plupart des Arabes

avaient huit et dix femmes. Ils les traitaient souvent avec injustice
(Gelaleddin). La polygamie a été établie de tous temps en Orient.
Mahomet l'a resserrée dans des bornes plus étroites». (Cf. The

Koran, translated by George Sale, p. 87.)

Mahomet, dit encore Mr. d'Ohsson, recommande le mariage

en ces termes: d-.Ls.lJ ^ .*^] Sj 0<»U ,jU J^LLj I^s^Lj"

«Mariez-vous, multipliez -vous; car je me ferai gloire de vous

comparer aux autres nations (?) au jour de la résurrection (ou

bien je me glorifierai de la multitude de peuples que vous for¬

merez au jour de la résurrection». (Histoire universelle, T. XV,

p. 287 290.) Le même législateur dit ailleurs: .«.* u;jl, ,>1<JJ|

0;« u^Ai ^J.^ 0c ^.cj «Le mariage est un acte d'obligation
imitative: celui, par conséquent, qui veut contrevenir à ma loi
prophétique, n'est pas des miens». Le Musulman ne peut épou¬

ser l'esclave djjL sur laquelle il a un droit de propriété réelle,
s'il ne lui accorde préalablement la liberté. (M*** d'Ohsson,

loc. cit. p. 1 64.)

(79) Cette phrase arabe est un composé de la finale du second

verset de la Ve surate du Q'orân intitulée de la Table et de celle

du 40e verset de la IIP surate intitulée la Famille de 'Amrân.
(Édit. de Maracci, p. 109, 110, 191, 192; édit. de St. Péters-
bourg in-fol° p. 42 et 81; Savary, trad. franc., T. I, p. 99 et 53.)

La mesure de chaque hémistiche du vers ci-après est com-
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posée des quatre pieds suivants: CJ%à -J^as iy'%à /.j^as ~o |

^_ |^ |^-|- Gladwin, Dissertations on Prosody etc., p. 81,
84, 90, 91 et 1 1 5-*, W. Jones, Poës. Asiat. Comm., p. 2729, 48.

(80) On lit dans le Msc. R. 5 d;£L ji.iL »_> jl cP^j J«=L dT

ijjlijl S^i^ ** . .j f-^/'î vl*»«*j (et non .jJuliyÂ* d*/*».) -jiJLLfayLo

jJLjIjJXa* ô-oLj _j eL-^a-o _j Côif «pour que le revenu l'em¬

porte sur les dépenses1): les habitants et les indigènes de ces

contrées passent leur vie dans la gêne, la détresse et l'abstinence,
comparativement à ceux des autres pays».

La leçon du Msc. 0. est ainsi conçue: U, ^j^a* j] iJ^J df
diUjI _j\p (lisez (JLiLXj) ^-*i^j f^/f d-*«J If I ^jixLjL*j jsf
jùiljjX... <1^^Xjjj C-j^a-o y cL-i-ïf «pour que le revenu y suffise

aux dépenses ; et les habitants de ces lieux passent leur vie dans

la gêne, la détresse, et l'abstinence, comparativement à ceux des

autres pays».

(si) On lit dans les Mss. O. et R. ^^ 0zjf AiXl** j] JLï «J»»,

* j.;L«;L_,j (0. a La* malë) abi-e, «ils d^lL^al «Abstraction faite

cle toute exagération, c'est réellement une nation résignée à son

sort et soumise (0. habituée) à l'abstinence».

(82) Suivant le Q'amoûs (édit. de Scutari, T. II, p. 221) ,j"jl»1»

Djâverse est le nom d'une céréale très-connue, qui doit être le

petit millet appelé en turk ^J^ ^0jâ Q' aradjah-dâru ou djyo
u*ujjI.5 Szoûrèt-dârucy ou ,jj^ jL,» Djuivâz-dâru. H est pro¬

bable que ce mot est une forme arabisée du substantif persan

LrJJ^ Gâverse. Ce dernier nom , d'après les Dictionnaires per¬

sans intitulés ^^i âX^s Fèrhèngui-CJio'oûry et *±>li (jWjj
Bourhân-i-qâthi désigne une espèce de millet jaune oLù^U» ^jL»

1) Le substantif arabe «p. Khardj (dépense), qui s'emploie également en

persan et en turk, a donné naissance au nom russe Xaput (Khardje) vivres, provi¬
sions, munitions de bouche, denrées, et à tous ses dérivés, tels qne xapnu (frais de

transport), xapneaun, taverne, auberge, cabaret, gargote, xapieenum cabaretier,
gargotier et xapnumb, dépenser pour sa nourriture.
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j ju»J . Le mot lyli gland est omis dans le Msc. 0. Ce substantif
arabe, qui se prononce bollouth et qui est synonyme du turk juL
pellîd pourrait être la racine du substantif russe nAoàs (plodë), fruit.

(83) Le manuscrit 0. est le seul où se trouve le passage suivant:

* 0^J*f9 dAf)) dAC , t-o L1j.j iiZ, t^Jjiôa. di

j^fjr* oj-i ù^i * >Jj ^Jfj Gisez ^jf-j) &jyh ^j^ (JiJ)
... I '

3fe ^J ft> J..W. l J

«JL.i>Lc .âLy * («JL.ià.1, ou <J!-.ii) tl^-j ^.jjj Cs J* °s" (nsez /=) i»^

* *JL*ijj juLj

Car l'illustre cheïkh Nizâmy (que Dieu lui fasse miséricorde !)

a dit: «Le Boukhare et l'habitant de Khourd (lisez le Khoûz ou

habitant du Khouzistân) de même que celui du Guilân et le Kourde
se contentent tous les quatre d'un morceau de pain. Veux-tu

(si tu veux) une coupe (je lis ^i an lieu cle ^c) d'argent et de la

vaisselle d'or, il ne faut pas que tu passes sur le sol de l'Iraq'».

La mesure de ces vers se compose, pour chaque hémistiche,
de trois bacches ou /J^ai |~ | suivis d'un iambe ou Jy» | |.

(Gladwin, Dissertations on Bhyme etc., p. 81, 87, 90 et 136;
Jones, loc. cit., p. 27, 29 et 57.)

(84) J'ai traduit cette phrase conjecturalement, et il me semble que

le texte persan a été altéré par les copistes; car on lit dans le Msc.

R. j.*i.L> _,«iL jjLtol _>~ ijlV d^ tandis que la leçon des Mss.

A. et 0. porte: j.^iL ^L ^LiJ >~ jjlsi <sS. Il est vrai que

le mot_,jL est traduit dans la 2e édition du Dictionnaire de Me-
ninski par auxïlium, suppetiae, et c'est le sens que je lui ai donné.

Le mot turk oriental ou du Djag'âldi est défini, comme il suit dans

le Vocabulaire des termes Djag'ataï employés par le poète Néwâyl

Jl j* j* dj tC^S /JW (jtj^- _>- o^&J. On appelle Djèr la per¬

sonne qui annonce à l'armée la nouvelle de son entrée en cam¬

pagne : «De là vient probablement le mot turk ^* tchéry (armée) ».

(85) Le mot le Loristân se trouve dans le Msc. 0. exclusivement.
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(86) Le mot Mazèndérân est omis dans le Msc. A., où il est

remplacé par le nom de >\A JLA Istir-abâd ou Aster-abâd, qui est

passé sous silence dans le Msc. 0.

On trouve encore dans le Msc. A. les mots jj) ^L-^b' situés

à l'extrémité de cette contrée, qui n'existent pas dans les autres.

'Hâdjy Khalfah, dans son Cosmorama, p. 450, complète les

détails que Chèref-ou'ddîne nous a transmis sur le Kourdistân,
en y ajoutant ce qui suit:

«Une partie des frontières de l'empire othoman et des états

du chah de Perse, ainsi que les territoires connus sous le nom

de jIsLjJ audjâq'liq (domaines ou apanages héréditaires) et de

iL**j\=. 'hukoûmèt (principautés) forment ce que l'on appelle le

Kourdistân. Les montagnes de ce pays s'étendent à partir des

limites du Farse et du Kermân jusqu'aux montagnes de Vân et
d'Ârzeroûme, auxquelles elles se réunissent. Elles forment une

haute chaîne non interrompue et couverte de neiges perpétuelles.
On y trouve, en plusieurs endroits, des sources, de grandes rivières,
ainsi que des sites riants et pittoresques. Le Kourdistân (persan?)

se divise en dix-huit préfectures ou Vilaiet, qui jouissent d'un
climat tempéré. Les revenus que le fisc tirait de cette contrée

se montaient, sous le règne de Soidëimân-chàh , à 200 Toumâns

et 1500 Dinars»1).

'Hâdjy Khalfah entend probablement sous le nom de jLo Di¬
nar (qui répond au latin dcnarius et au français denier) une pièce

d'or, qui, dans le principe, devait avoir le poids d'un Mitzqâl
Jblc. Celui-ci équivaut, en Perse, à 24 Nokhouds (ou pois chiches

séchés) ou à 96 ^ (Djail ou grains d'orge), et en Turquie il vaut
2 qarats ou U_jJ (q'irâth) de plus. Chaque Toumân (Myrias),
dont le nom offre la plus grande analogie avec le substantif nu¬

méral russe Tjua (Tma), valait 10,000 Dinars ou deniers d'or.

1) Sur Souleïmân-châh, prince Lor, voyez la note 165 et 166 ci-après, ainsi que

la note 185 et 188.
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(Cf. Lex. Heptaglot. de Castel, Dict. de MeninsM, sub voce j Lo
et Voyage de Dupré en Perse, T. II, p. 469.)

(87) L'auteur joue sur les mots :>) j.*\ Imedâd (aide, secours)

et ol ju, Midâd (encre). LJ_, Wâcith est le nom d'une ville géné¬

ralement connue, située dans le désert entre Baszrah (ou Bassora)

et Bag'dâd, sur le bord du Ghatth-ël'arab et du même côté que

Bag'dâd. 'Hadjy-Khalfah (Djéhân-numa, p. 463) nous apprend

que les Q'alames (ou roseaux à écrire, calamus scriptorius) de cette

ville sont extrêmement renommés. C'est sans doute pour cette

raison que Chèref- ou ddîne, en parlant de son calame <uL, lui
applique l'épithète de J^i 0i»-lj , qui a la démarche aussi gra¬

cieuse ou rapide que ceux de Wâcith, ou de i[$j ^L-b de la même

nature que ceux de Wâcith (ancienne Aracca).

Le mètre de l'hémistiche par lequel Chèref-ou ddîne termine ses

Prolégomènes ou son Discours préliminaire se compose des quatre
pieds suivants (JL^clsJ^clMiJlj^cLj^aM | ~|-~-~|^ ^|-^-|.
Gladwin, Dissertations on the Prosody etc., p. 85, 124, 125;
W. Jones, loc. cit., p. 29, 55.

(88) 'Hâdjy-Khalfah , dans son Cosmorama, p. 443, fait men¬

tion, dans les termes suivants, de la dynastie des Merwânides:

«Après les Khalifes 'Abbâcides, parut, dans le Dïâr-bekr, la
dynastie Merwânide, qui commença en 392 de l'hégire (ou 1002
de l'ère chrétienne) par le Kourde Abou 'Aly, fils de Merwân, et
dont le dernier fut, en 478 (1084 85 de J. C), Manszoûr, fils
de Sdlde».

Deguignes a consacré à cette même maison la page 4 1 7 (T. Ier)

de son Histoire générale des Huns, et St. Martin, les pages 425
à 427 du Tome Ier de ses Mémoires sur l'Arménie.

Le désir de réunir dans cet ouvrage le plus de données géo¬

graphiques qu'il me sera possible, m'engage à consigner ici des

extraits de deux traités de géographie très-renommés dans l'Orient,
dont l'un a eu pour auteur le célèbre Zakaria, bèn Mo'hammed,
bèn Ma'hmoûd el-Q'azwîny el-Kémoûny ^jyS décédé en 682 de
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l'hégire ou 1283 de J. C. Ce savant travail a pour titre: <*->bS

sLJj jLiXy a^Lll jLJ «Livre qui traite des monuments des diffé¬

rents pays et qui fournit des renseignements sur leurs habitants».

Le second, intitulé v_^k)l ksDjj Nozhèt-oul-q'ouloûb, a été fré¬

quemment cité par 'Hadjy-Khalfah dans son Djéhân-numa. Il a

eu pour auteur 'Hamd-oullah bèn Abou-bekr el-Moustaûfy (le

Contrôleur général) el-Q'azwîny (de Q'azwîne), à qui nous sommes

également redevables d'une histoire très-estimée et connue sous

le titre de iK>J^ *!jL Tarîkhi-Guzîdeh (Chronique choisie). Ce

dernier géographe mourut en 1349 de l'ère chrétienne. Nous

avons fait usage, pour nos citations, des mêmes manuscrits qu'a
eus entre les mains le savant Académicien Mr. Dorn dans sa Geo-

graphica Caucasia. (Mêm. de l'Acad. Impér. des sciences de St.-
Pétersbourg, T. VII, 4e et 5e livraison, p. 469, 470.) Il est dit
dans le précieux manuscrit du premier de ces ouvrages copié sur
le manuscrit original de l'auteur et légué par feu S. E. Monsieur
d'Italinsky à la Section d'enseignement du ministère des affaires
étrangères:

«Le Dïâr-bekr est une contrée qui renferme quantité de vil¬
lages et de villes. Elle se trouve entre la Syrie et l'Iraq' (arabe),

et a pour chefs-lieux Maùszid et 'Harrân: elle est traversée par
le Tigre et l'Euphrate. On cite au nombre de ses curiosités les

plus remarquables la source du Hermâs ,jA*j> (ancien Mygdo-
nius, voyez la note 2 1 8 de mon Introduction géographique et ethno¬

graphique), qui est située dans le voisinage et à une journée de

distance de Niszibîne. Elle est entourée d'un mur en pierre et en

plomb (uo\.^>j étain), pour qu'il n'en sorte pas trop d'eau; car
elle couvrirait (inonderait) la ville».

On raconte que (le Khalife) Moutéwekkil 'Ala-llah (qui régna

depuis 847 jusqu'à 861 de J. C), lors de son arrivée à Niszibîne,
entendit parler de cette fontaine, de sa nature surprenante, et de

l'abondance de ses eaux. Il ordonna que l'on en laissât échapper
une partie; et l'on y pratiqua une petite ouverture, d'où l'eau
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jaillit avec une grande impétuosité. La digue fut aussitôt rebou¬

chée, d'après ses ordres, et rétablie dans son état primitif. C'est
de cette source que provient celle du Hermâs, qui baigne Niszibîne.
Le trop plein de ses eaux se jette dans le Khabour (Chaboras),

puis dans le JjJ Tzirtzâr, puis dans le Tigre, clans le 4e climat.
(Cf. la note 222 de mon Introduction, Msc. liai, fol0 123 R°.)

L'article sur le Djézîreh (la Mésopotamie) et sur la ville de

Djêzirèt (ibn-'Omar), qui se trouvent également dans le 4e climat,
est conçu en ces termes (Msc. Ital. fol0 117 R0.):

«Le Djézîreh (la Presqu'île ou Mésopotamie) est un pays qui
renferme le Dïâr-bekr, le (Dïâr) Modhar et le (Dïâr) Rèbî'ah: il a

reçu le nom de Djézîreh (Me ou presqu'île) , parce qu'il se trouve
entre le Tigre et l'Euphrate, qui viennent tous deux du pays de

Roûme (Asie Mineure) et coulent parallèlement (à l'opposite l'un
de l'autre), jusqu'à ce qu'ils se jettent dans le Golfe Persique (la
Mer de Perse). Les chefs lieux de cette contrée Ll^os sont

Maûszul et 'Harrân».

«Djézîreh (ibn-'Omar) est une petite ville SjUL> située au-dessus

de Maûszul. Le Tigre l'entoure comme un croissant (J*)U^et non

.éj^jk'), et l'on ne peut y arriver du continent (_^*JJ q* et non

jjy-JJ y«) que par un seul chemin. On prétend que l'une des par¬

ticularités de cette ville consiste dans le grand nombre de fu¬

roncles J./..0L0 (dont on y souffre)».

Ibn-Houmâm Sêloûly a dit: «Il marche toujours avec une

escorte J.^, comme s'il avait derrière lui une espèce de gale

j^li provenant de furoncles de Djézîreh». Cette ville a donné le
jour aux trois frères nommés Ibn-oul-Etzîr Djézéry (de Djézîreh),
qui étaient tous les trois des littérateurs ou hommes de lettres
}Lm (que Dieu leur fasse miséricorde!). J'ai encore vu celui
d'entre eux qui se nommait Li Zïa (ou ddîne): c'était un vieillard
doué d'une belle physionomie, instruit, affable et d'un caractère
généreux. On a de lui un grand nombre d'ouvrages, un Traité
d'Élocution {jUI Jc«J intitulé El-Metzel-oùs-Sâlr (Proverbe

244

jaillit avec une grande impétuosité. La digue fut aussitôt rebou¬

chée, d'après ses ordres, et rétablie dans son état primitif. C'est
de cette source que provient celle du Hermâs, qui baigne Niszibîne.
Le trop plein de ses eaux se jette dans le Khabour (Chaboras),

puis dans le JjJ Tzirtzâr, puis dans le Tigre, clans le 4e climat.
(Cf. la note 222 de mon Introduction, Msc. liai, fol0 123 R°.)

L'article sur le Djézîreh (la Mésopotamie) et sur la ville de

Djêzirèt (ibn-'Omar), qui se trouvent également dans le 4e climat,
est conçu en ces termes (Msc. Ital. fol0 117 R0.):

«Le Djézîreh (la Presqu'île ou Mésopotamie) est un pays qui
renferme le Dïâr-bekr, le (Dïâr) Modhar et le (Dïâr) Rèbî'ah: il a

reçu le nom de Djézîreh (Me ou presqu'île) , parce qu'il se trouve
entre le Tigre et l'Euphrate, qui viennent tous deux du pays de

Roûme (Asie Mineure) et coulent parallèlement (à l'opposite l'un
de l'autre), jusqu'à ce qu'ils se jettent dans le Golfe Persique (la
Mer de Perse). Les chefs lieux de cette contrée Ll^os sont

Maûszul et 'Harrân».

«Djézîreh (ibn-'Omar) est une petite ville SjUL> située au-dessus

de Maûszul. Le Tigre l'entoure comme un croissant (J*)U^et non

.éj^jk'), et l'on ne peut y arriver du continent (_^*JJ q* et non

jjy-JJ y«) que par un seul chemin. On prétend que l'une des par¬

ticularités de cette ville consiste dans le grand nombre de fu¬

roncles J./..0L0 (dont on y souffre)».

Ibn-Houmâm Sêloûly a dit: «Il marche toujours avec une

escorte J.^, comme s'il avait derrière lui une espèce de gale

j^li provenant de furoncles de Djézîreh». Cette ville a donné le
jour aux trois frères nommés Ibn-oul-Etzîr Djézéry (de Djézîreh),
qui étaient tous les trois des littérateurs ou hommes de lettres
}Lm (que Dieu leur fasse miséricorde!). J'ai encore vu celui
d'entre eux qui se nommait Li Zïa (ou ddîne): c'était un vieillard
doué d'une belle physionomie, instruit, affable et d'un caractère
généreux. On a de lui un grand nombre d'ouvrages, un Traité
d'Élocution {jUI Jc«J intitulé El-Metzel-oùs-Sâlr (Proverbe



245

usité), qui est très-bien écrit. Il a en outre composé un livre, où

il commente les expressions étranges (ou étrangères) que l'on
rencontre dans le Recueil des lois orales du prophète (que Dieu
lui soit propice et lui accorde le salut éternel!) etc. (Voyez au

sujet de Djézîreh et des trois frères Djézéry, la note 239 de mon

Introduction et la page 440 du Djéhân-numa que j'y ai traduite.

Suivant le Q'amoûs, édit. de Scutari, T. III, p. 249, le poète

arabe susmentionné se nommait *U- -.j dJJ] j.*c 'Abd-aïlah bèn

'Houmâm (et non X<p ^-O, comme ce nom est écrit dans le ma¬

nuscrit de la Section d'enseignement: il était surnommé J^lJI
ës-Sèloûly, parce qu'il était originaire de la petite tribu ou Q'a-
bileh arabe de Sèloûl, qui est une branche js? de celle de Q'als.

Zakaria-Q'azwîny étant mort, comme nous l'apprend Aboùl-
Mé'hâcine, en 682 cle l'hégire ou 1283 de J. C, a effectivement

pu voir, dans sa jeunesse, Zla-oùddîne Djézéry, décédé, à l'âge
de 78 ans, en 639 (A. D. 1241).

Le Délassement ou Délice des coeurs ^liU ds»p de 'Hamd-
allah Q'azwîny nous fournit les notions suivantes sur le Dïâr-
bekr, la Mésopotamie (ou Djézîreh) et la ville du même nom (Msc.

du Musée Roumiàntzof, fol0 135 et 136):

Chapitre IX. Description du Dïâr-bekr et dn Dïâr-Bèbfah.

Dans l'ouvrage intitulé Szouvèr-oul-èqâlime (configurations

des diverses zones) ce pays est nommé Djézîreh (oyj_> et non

oJjIj.?). Il contient vingt-neuf villes; et le climat en est chaud.

Les pays limitrophes sont l'ancien empire romain d'Orient (le

Roûmë), l'Arménie, la Syrie, le Kourdistân et l'Iraq' arabe. La
capitale en est Maûszul. Les droits que le fisc percevait dans

cette province cSLf, du temps des Atabegs, jusqu'au règne de

Bedr-oû ddîne Loulou, se montaient à une somme de mille Tou-

mâns; mais elle ne paye plus aujourd'hui que 102\'2 Toumâns.

Maûszul fait partie du 4e climat. Cette ville est située sur
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le Tigre par 77° (je lisez j-. 67° 15' (c?)') de longitude, à partir
des Iles Fortunées, et 36° (J; lisez ^J 36°) 32' de latitude depuis

l'équateur. Ses murailles ont mille pas de circonférence, et l'on
y voit une grande mosquée ornée d'un autel (<->)j£ Mi'hrâb) en

pierre taillée et sculptée avec tant d'art que personne, dans au¬

cun pays, n'a jamais tait de pareilles ciselures en bois. On trouve
encore dans cette ville de somptueux édifices construits du temps

de Bedr-ouddîne Loulou, dont la plupart sont aujourd'hui tombés

en ruines. Les droits qu'y perçoit le Divan sont de 328,000 Di¬

nars (ou Deniers d'or)2). Djézîreh (ancienne Bezabde) fait partie
du 4e climat. C'est une grande ville fondée par Ardechîr, fils de

Bâbek (Premier monarque Saçanide de Perse, qui régna depuis

l'année 226 jusqu'à 238 de J. C.),: sa banlieue se compose d'en¬

viron cent villages. Son terroir produit beaucoup de raisins; et
les droits perçus par le fisc se montent à 180,200 Dinars.

(89) Djennâby est désigné dans le manuscrit de l'Académie
Impériale des sciences et dans celui de l'ancien fonds de S. E.

Mr. d'Italinsky sous les noms et les titres suivants: d*^laJj JlaJJ

cLaiJ) t_rXxi 0«bJj 0iii) «Le savant, l'érudit, le noble Seïd,

l'illustre émîr connu sous le nom d'émîr Mouszthafa, fils de l'émîr
'Haçane, le 'Houcelny (descendant de 'Houceïne) le 'Hanéfite,
Q'âdhy de la ville de 'Haleb la cendrée (l'aride)». Cet historien
nous a fourni, dans son ouvrage intitulé ^.o^J dis? t_.Lf

p i. *> .

(j\jkc Jl .3jL>j, t*j/âJj Èyi-oj Présent du Littérateur et cadeau de

l'homme intelligent, ouvrage qui traite des annales des Khalifes
et des souverains Omaïades, 'Abbâcides etc., des rois d'Occident

1) Le signe c me paraît être une abréviation du substantif arabe «j i quart
de degré ou 15'. ^- *-

2) Sur la conquête de la Mésopotamie sous le règne du Khalife 'Omar, voyez
VHistoire universelle, T. XV, p. 392395.
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et des monarques de la dynastie 'othomane, les détails suivants
sur les premiers princes de la dynastie Merwânide:

De la dynastie tarde des Merwânides, pi régnèrent dans

le Diâr-bekr.

Le premier d'entre eux qui régna fut Abou 'Aly, fils de Mer¬
wân1) le Kourde. La cause en fut que l'émîr Bâd ^L (le vent
ou bed, le méchant), prince du Diâr-bekr, conçut le projet d'en¬

lever Maûszul à Abou-Thâhir (sic) Ibrahîme, et à Abou 'Abd-allah
'Houceïne, tous deux fils de Nâszir-e'ddaùlèt, prince Hamdânide.

Il se livra entre eux une bataille dans laquelle l'émîr Bâd fut tué,

et sa tête fut portée à ses deux vainqueurs. Le susdit Bâd était
l'oncle d'Abou 'Aly, fils de Merwân; et lorsque Bâd fut tué,
Abou- Aly, fils de sa soeur, se rendit à 'Hiszn-Keïfa, où se trou¬

vait la femme (?5i_/*) de son oncle et sa famille ^Ul . «Mon oncle,

dit-il, m'a envoyé près de vous pour une affaire importante»; et
lorsqu'il fut monté chez elle, il lui apprit la mort de son frère
d*il (probablement dJU de son oncle) et inspira (à sa veuve) le

désir de le prendre pour son époux (mot-à-mot Uj *L?J^J Jj, de

la lui faire épouser ou de l'épouser). Elle consentit, en consé¬

quence, à le mettre en possession de la forteresse et de ses autres

domaines.

Abou-'Aly, fils de Merwân, s'y établit et se rendit maître de

tous les États de son oncle en s'emparant d'un château après

l'autre, jusqu'à ce qu'enfin il se vit en possession de tout le pays

qu'avait occupé son oncle. Il se livra plusieurs batailles entre
lui et Abou-Thâhir ainsi que 'Abd-allah, fils de Nâszir-ou ddaùlèt.
Abou- Aly passa ensuite en Egypte, où il reçut du Khalife 'Alide

1) Abou-'Abd-allah, fils de Doustek, vulgairement nommé Bâd ^L (le vent

ou JJ bed, le méchant?), prinze kourde de la tribu 'Houmeïdy ,~ îut tué dans un
combat contre Thâhir-Ibrahim et Abou -'Abd-allah 'Houceïne, JUs de Nâszir-oud-
daûlèt, prince de Maûszul de la- dynastie de 'Hamdân. (St. Martin, Mémoires sur
'Arménie, T. I, p. 426; Histoire universelle, T. XVI, p. 236, 237.)
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(Fâthimite) El-Mou ëzz1) ou Mouïzz (li-dîn-illah) l'investiture de

la provinee de 'Haleb et des contrées adjacentes. Il s'en retourna
alors dans sa résidence, et séjourna dans ce pays jusqu'à ce que

plusieurs habitants d'Amide se liguèrent avec leur cheïkh 'Abd-
oul-berr et tuèrent le dit Abou -'Aly à coups de couteaux, au mo¬

ment où il sortait de la porte de la ville. Celui qui était chargé

de l'assassiner était un particulier d'Amide connu sous le nom

d'Ibn-Dimnah. Après le meurtre d'Abou- Aly, fils de Merwân,
'Abd-oul-berr, cheïkh d'Amide, se rendit maître de la ville, et
donna sa fille en mariage à Ibn-Dimnah. Celui-ci attaqua égale¬

ment 'Abd-oul-berr, qu'il tua, et usurpa l'autorité souveraine à

Amide, où il se maintint. Abou- Aly, fils de Merwân, avait un

frère nommé Moumehhid-où ddaùlèt (qui consolide l'empire).

Après l'assassinat d'Abou -'Aly, il partit pour Mèïafâréq'îne,
dont il s'empara, ainsi que de plusieurs autres villes faisant partie
des États de son frère.

Il se trouvait parmi les personnes de la suite de Moumehhid-
ou ddaùlèt un homme appelé oj^ Chuturweh (lisez q\jjL Gher-

wâh), qui était un des principaux officiers de l'armée. Il donna

à Moumehhid-ou ddaùlèt un banquet, où il le tua. Chuturweh

(lisez Cherwâh) s'empara ensuite de la plupart des États des Mer¬

wânides; ce qui eut lieu en 402 = 1011 de J. C. Moumehhid-
ou ddaùlèt2) avait un autre frère nommé Abou -Naszr-Ahmed,

1) Le Khalife Fâthimite El-Moëzz ou Moïzz-li-dîn-ûlah passa en Egypte en
972 de J. C, et y régna jusqu'à 365 de l'hégire ou 975 de l'ère chrétienne. Abou
Aly n'en continua pas moins de rendre, plus tard, hommage aux Khalifes 'Abbâ¬
cides, comme le prouvent ses monnaies. Le Musée asiatique de l'Académie Im¬
périale des sciences possède un Dirhème très-rare et très-remarquable de cet émîr
Merwânide frappé en 387 de l'hégire ou 997 de J. C. Le revers de cette monnaie

porte la légende suivante: (jjj* /^ y**X.l le jA ^^zl diJL jiUJj
(au lieu de ^jlj^o) ("LeKhaMie' Abhkcià^) El-qâdirbillah L'émîr Abou'Aly-el-
Haçane, fis de Merteèn (au lieu de Merwân). (Voyez Oh. M. Fraehnii Becensio etc.,

p. 601.) Ce Dirhème prouve de la manière la plus convaincante qu'Abou rAly re¬
connaissait pour son suzerain le Khalife 'Abbâcide El-q' âdir-bUlah.

2) St. Martin, dans ses Mémoires sur l'Arménie, T. I, p. 426, donne à ce prince
le titre de Momhod ou Momhed-eddodat (sic). Le Musée asiatique de l'Académie
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que son frère Abou-'Aly, fils de Merwân, avait fait incarcérer à

la suite d'un songe qu'il avait eu, et dans lequel il avait vu le

soleil dans son appartement, d'où il lui avait été enlevé par son

frère Abou-Naszr. Celui-ci avait donc été emprisonné; mais,

après l'assassinat de Moumehhid-ou'ddaùlèt, Abou-Naszr fut remis
en liberté, et se rendit maître d'Erzèn-er-Roûme (Àrzeroûme).
Pendant tous ces événements (ia*^ &.)> ^) leur père Merwân
vivait encore: il était aveugle et demeurait à Erzène près du tom¬

beau de son fils Abou -'Aly. Lorsque le pouvoir d'Abou-Naszr
se fut consolidé, les affaires de Chuturweh (lisez Chérwâh) décli¬

nèrent: la ville finit par se soustraire à son obéissance, et Abou-
Naszr se rendit maître de tout le Dïârbekr.

Ses jours se prolongèrent, et il se conduisit avec sagesse:

c'est ainsi qu'il continua de régner depuis l'année 402 = 1011

de J. C. jusqu'en 453 = 1061. L'année 437 = 104546 de

J. C. fut celle de la mort de son vézir A'hmed bèn Iouçouf le

Impériale des sciences possède également deux monnaies de ce prince, ainsi qu'une
autre à'Abou -Naszr -A'hmed, qui, toutes les trois, sont très-rares et très-remar¬
quables. La première, frappée à Mèïafâréq'îne en 392 (?) de l'hégire = 1001 2

de J. C, porte lalégende suivante: . . . . j = = = aJyjJJ J^o dlJL ^JlaJJ
El-g âlib-billah (le vainqueur par la grâce de Dieu) Moumehhid-ou'ddaùlèt (Abou-
Manszoûr?).

On lit au revers de cette monnaie la légende suivante: cllll dDL jiLJJ
ill) t_^kâ dJjjJI eLj El-qâdir-biUah Le roi Bèha-ou ddaùlèt (la splendeur de

l'empire) Q' outhb-oid-MiUèt (le pôle de la religion ou de la nation).

L'avers de la seconde monnaie précitée porte les mots: dJjjJJ ç\.$i oui/
j^j) dJLl) t_^J»â, et la légende du revers est ainsi conçue: dJJL j^lill

(lisez (j^-o) ù-?_/-° ,\tf J-"-»- jr0** tf> _^-*' El-qâdir-biUah L'émw
Abou Manszoûr Sa'ide, fils de Merivèn (au lieu de Merwân).

La troisième monnaie susmentionnée, frappée à Amide en 402 (?) de l'hégire,

porte l'inscription suivante: (j*_/*> *i J.^JjioJ «j)_^.*J(I L'émîr Abou-Naszr
A'hmed, fils de Mèrwèn (au lieu de Merwân). (Voyez Ch. M. Fraehnii Becensio etc.,-
p. 602, 603.)

NB. (jjj* Merwèn est l'orthographe Jcoufique de {j\jj* Merwân, de même

qu'on écrivait^^JLo Dinèr au lieu de^uo Dinar, et jj^JL. SouMmèn pour ^jLJL
Soideïmân etc.

~r

249

que son frère Abou-'Aly, fils de Merwân, avait fait incarcérer à

la suite d'un songe qu'il avait eu, et dans lequel il avait vu le

soleil dans son appartement, d'où il lui avait été enlevé par son

frère Abou-Naszr. Celui-ci avait donc été emprisonné; mais,

après l'assassinat de Moumehhid-ou'ddaùlèt, Abou-Naszr fut remis
en liberté, et se rendit maître d'Erzèn-er-Roûme (Àrzeroûme).
Pendant tous ces événements (ia*^ &.)> ^) leur père Merwân
vivait encore: il était aveugle et demeurait à Erzène près du tom¬

beau de son fils Abou -'Aly. Lorsque le pouvoir d'Abou-Naszr
se fut consolidé, les affaires de Chuturweh (lisez Chérwâh) décli¬

nèrent: la ville finit par se soustraire à son obéissance, et Abou-
Naszr se rendit maître de tout le Dïârbekr.

Ses jours se prolongèrent, et il se conduisit avec sagesse:

c'est ainsi qu'il continua de régner depuis l'année 402 = 1011

de J. C. jusqu'en 453 = 1061. L'année 437 = 104546 de

J. C. fut celle de la mort de son vézir A'hmed bèn Iouçouf le

Impériale des sciences possède également deux monnaies de ce prince, ainsi qu'une
autre à'Abou -Naszr -A'hmed, qui, toutes les trois, sont très-rares et très-remar¬
quables. La première, frappée à Mèïafâréq'îne en 392 (?) de l'hégire = 1001 2

de J. C, porte lalégende suivante: . . . . j = = = aJyjJJ J^o dlJL ^JlaJJ
El-g âlib-billah (le vainqueur par la grâce de Dieu) Moumehhid-ou'ddaùlèt (Abou-
Manszoûr?).

On lit au revers de cette monnaie la légende suivante: cllll dDL jiLJJ
ill) t_^kâ dJjjJI eLj El-qâdir-biUah Le roi Bèha-ou ddaùlèt (la splendeur de

l'empire) Q' outhb-oid-MiUèt (le pôle de la religion ou de la nation).

L'avers de la seconde monnaie précitée porte les mots: dJjjJJ ç\.$i oui/
j^j) dJLl) t_^J»â, et la légende du revers est ainsi conçue: dJJL j^lill

(lisez (j^-o) ù-?_/-° ,\tf J-"-»- jr0** tf> _^-*' El-qâdir-biUah L'émw
Abou Manszoûr Sa'ide, fils de Merivèn (au lieu de Merwân).

La troisième monnaie susmentionnée, frappée à Amide en 402 (?) de l'hégire,

porte l'inscription suivante: (j*_/*> *i J.^JjioJ «j)_^.*J(I L'émîr Abou-Naszr
A'hmed, fils de Mèrwèn (au lieu de Merwân). (Voyez Ch. M. Fraehnii Becensio etc.,-
p. 602, 603.)

NB. (jjj* Merwèn est l'orthographe Jcoufique de {j\jj* Merwân, de même

qu'on écrivait^^JLo Dinèr au lieu de^uo Dinar, et jj^JL. SouMmèn pour ^jLJL
Soideïmân etc.

~r



250

poète et secrétaire (d'État v-jfâl). (Mse. Ital. originaire de

Menas jL-*'), ville située près de Khirté-birte Cj>j* £aj>, qu'il ne

faut pas confondre avec Ménâzguerde (Mandzguerde), une des dé¬

pendances d'Akhlâth). Il était lettré, plein de mérite et affable,

et avait fait, à plusieurs reprises, le voyage de Constantinople en

qualité d'ambassadeur (iJL,JJ ,3), Il avait acquis un grand nombre

d'ouvrages, qu'il avait légués à la mosquée cathédrale d'Amide
et (à celle de) Mèïafâréq'îne. (NB. Ils s'y trouvaient encore du

temps d'Ibn-Khallékân, c'est-à-dire dans la dernière moitié du

XIIIe siècle.) On a de lui un recueil de poésies précieux par lui-
même, et dont on trouve rarement le pareil 	 En 439 =
1047 48 de J. C. on vit paraître un certain personnage nommé

El-Aszg ar-ëtz-Tzdaléby (le petit Tza'aléby), qui prétendait des¬

cendre des (Tzdaléby) cités dans les ouvrages (historiques). Il sé¬

duisit une multitude d'habitants, envahit le pays de Roûme, où il fit
un riche butin, s'y consolida, et y acquit un grand crédit; mais le
hasard voulut qu'il fût pris et amené à Naszr-ou ddaùlèt A'hmed, fils
deMerwân, qui le fit incarcérer et qui fit murer la porte de saprison.

C'est dans le courant du mois de Chevvâl de l'année 453
(A. D. 1061) que mourut, suivant Ibn-Kètzîr (?), A'hmed bèn

Merwân Abou-Naszr le Kourde, prince de Dïâr-bekr et de Mèïa¬

fâréq'îne, à qui (le Khalife 'Abbâcide) Q'âdir-billah avait donné le
titre honorifique de Naszr-ou'ddaùlèt (secours de l'empire). Il
avait gouverné ce pays pendant cinquante-deux ans, et avait telle¬

ment vécu au sein du luxe et de la mollesse, qu'aucun de ses

contemporains ne l'égala, et qu'aucun prince ne put en approcher
après lui. Il avait chez lui cinq cents concubines, outre celles

qui les servaient, et cinq cents esclaves mâles. Chacune des can¬

tatrices qu'il avait à sa cour valait (?) mille Dinars (Deniers d'or),
et il les avait achetées au prix de cinq mille Dinars (*«.*. b>ljiJLe

1) Il s'agit ici de Medegerd, ville voisine de Palou dans la Sophène, qu'on

nomme actuellement s^JjLe Mâzguirde ou >j*fj ta* Mèg'â$guirde, et qui dépend

d'Amide. Elle était assez puissante au XIVe siècle. (St. Martin, Mémoires sur
l'Arménie, T. I, p. 96, et Djéhân-numa, p. 437.)
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jIlo »j^)- 0n voyait dans son salon (ou sa salle d'audieuce
doi^) des vases et des ustensiles dont la valeur se montait à deux

cent mille Dinars. Il avait épousé un certain nombre de filles de

rois, et conclu fréquemment des trêves avec eux (àbljj jjf (J6).
Lorsqu'un de ses ennemis marchait contre lui, il lui envoyait
l'équivalent de ce qu'il comptait retirer de cette guerre et ache¬

tait la paix à ce prix, de sorte que l'ennemi s'en retournait. Il
avait envoyé de riches présents au roi Thog'rûl-big à l'époque
où celui-ci s'était emparé de l'Iraq'. On voyait figurer dans le
nombre Oy»L q* J« une montagne de télésie ') qui avait appar¬

tenu aux Omaïades,' et qu'il avait achetée pour une somme consi¬

dérable, car elle lui avait été vendue cent mille Dinars en espèces,

outre d'autres objets précieux. Son pays était un des plus sûrs

et des meilleurs, un de ceux qui étaient administrés avec le plus
de justice. Sa mort eut lieu dans l'année susdite: il était alors
âgé d'à-peu-près quatre-vingts ans. Ibn-Azraq' dit dans son histoire,
qu'il ne confisqua jamais jil-».. J les biens d'aucun des ses sujets,

si ce n'est ceux d'un seul individu ; et il ne manqua jamais au¬

cune prière, quoiqu'il fût passionné pour les plaisirs. Il avait

trois-cent soixante concubines (<uk» et non <uk.), et passait une

seule nuit de l'année avec chacune d'elles: il laissa après lui un
grand nombre d'enfants. Il continua de mener ce genre de vie

jusqu'à ce qu'il mourut, laissant deux fils nommés Naszr et Solde.

Le texte de Djennâby est pour ainsi dire la copie littérale de

celui d'Aboùl-Féda. (Annales Moslemici, T. II, p. 568 573;
T. III, p. 124127; ibidem, p. 186 et 187.) Au lieu de di.ll)
_>ail (le Khalife Fâthimite Mo'ïzz), qui est la leçon de Djennâby,

1) On lit dans les deux manuscrits de Djennâby que j'ai consultés -.o J-a
iljjXi un cable ou une corde de télésie, au lieu qu'on trouve dans les Notes et

Extraits, T. 1, p. 572, et dans Abou'lféda, Annal. MosUm., T. III, p. 636 etc.

CjJiit -j* Jm> une montagne de télésie. Suivant Mr. Clément Mullet (Essai sur
la minéralogie arabe, Journal asiatique, VIe série, T.XI, janvier 1868, p. 31) VTaqout
arabe lui paraît répondre exactement au Corindon des minéralogistes modernes.
F. B. C.
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on lit dans Aboulféda (loc. cit., T. II, p. 570) JjJaJl diJi) (le

Khalife 'Azîze, mort en 386 de l'hégire ou 996 de J. C); ce qui

est plus conforme à l'exactitude chronologique. Le nom de oj^^i,
qui est également la leçon de Djennâby est remplacé dans les

Annales précitées (Tome H, ibidem) par 0j^~ Cherweh, et celui
de la ville de Ménâz jLu, d'où le même auteur (Msc. Ital.) a fait
dériver l'adjectif relatif arabe ^jL* Ménâzy, est orthographié
^e^jL* Menâz-djehr dans les dites Annales (T. III, p. 126 et

127). Il est question, dans le même volume, p. 86 et 87, de la
conquête de Souwelda lj..;^JJ en 427 = 1035 36 par les

troupes de Naszr (Naszîr?) -oùddaùlèt sous les ordres de ses gé¬

néraux Ibn-Wètzâb et Ibn-Athiah dJ^c #]. C'est chez ce même

prince Merwânide que mourut le Bouwëihide El-Mélik-oul- Azîze,

fils de Djélâl-oùddaùlèt, en 441 = 1049. (Ibidem, p. 120 et

121.) Naszr- ou ddaùlèt, qui gouvernait dans le Dïârbekr, y fit
insérer, en 436 = 1044, le nom d'Abou-Kalidjâr dans la Khoth¬

beh (loc. cit., p. 122 et 123).
En 447 = 1055 le Kourde 'Obeïd-oullah, fils d'Abou-Thâhir

Bèchenéwy ^y^JJ (probablement ^is-Jl le Bedjnéwy), tua traî¬

treusement l'émîr Abou- Harb-Souleïmân, fils de Naszr-ou ddaùlèt
le Merwânide, prince de Djézîreh. (Ibidem, p. 144 et 145.)

NB. Il est à présumer que ^y.i-.j Bèchenéwy est une forme
altérée de ^y-si Bedjnéwy, nom d'une tribu kourde qui habite
le canton de S^J> Finek ou Finik dans le Dïârbekr. (Voyez la
liste des tribus kourdes de cette Iïâlèt dans mon Introduction
géographique et ethnographique.) En 463 = 1070 71 de J. C.

le sulthan Alp-Arslân marcha sur le Dïârbekr, dont le prince
Merwânide Naszr, fils d'A'hmed, se soumit à lui et reconnut sa

suzeraineté. (Annales Moslemici, T. III, p. 212 et 213.)
Les données que nous fournit Djennâby ne s'accordent pas

entièrement avec celles que St. Martin (Mémoires sur l'Arménie,
T. I, p. 425 427) a puisées dans les Annales d'Ibn-oul-Etzîr
et d'Aboulféda ainsi que dans les Chroniques syriaque et arabe

d'Abou'l-Faradje. Suivant ce célèbre orientaliste l'émîr Bâd aL
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se nommait proprement Abou-Abd-allah el-Houmeîdy (d'après De-
guignes, T. I, p. 417, el-Houceïne), fils de Doustek, et son surnom

était iL Bâd, c'est-à-dire le Méchant: je pense que ce mot doit
se traduire par le Vent, car c'est ju Bed et nullement sL Bâde,
qui, en persan, signifie le Méchant. Le même Académicien nous

apprend que les princes kourdes de la tribu 'Houmeldy enlevèrent
aux princes arabes de la maison de 'Hamdân la souveraineté du
Dïârbekr, des villes d'Amide, de Meïafâréq'îne, de 'Hiszn-Keïfa et
de plusieurs autres, avec les pays adjacents. Ils possédèrent éga¬

lement les villes de Mandzgerde, de Khélâth et d'Ardjîche avec

toutes les contrées sises au nord-ouest du lac de Vân. Les Ar¬
méniens donnaient à ces princes kourdes le nom de princes d'Aba-
houni, parce qu'ils étaient souverains du pays d'Abahouni, qui
formait la plus grande partie de leurs États. Suivant St. Martin,
les princes 'Hamdânides auxquels le Merwânide susmentionné

livra bataille en 374 de l'hégire ou 984 de J. C. se nommaient

Thaher Ibrahim et Abou 'Abdallah Naser-eddaulah, tandis que

Djennâby les appelle Abou-TJiaher Ibrahime et Abou 'Abdallah
'Houceïne, fils de Nâszir-oii ddaùlèt. Cet historien arabe avance,

en outre, comme nous l'avons vu, qu'Abou 'Aly, fils de Merwân,
était fils de la soeur de Bâde; et Mr. St. Martin (loc. cit. p. 426)
dit qu'il avait épousé une soeur de Bâde, au lieu que Deguignes

(loc. cit. p. 417) raconte que Bâde, dans ses expéditions, était
accompagné de son gendre appelé Mérouân, fils de Kosri, qui avait
trois enfants.

Il est vrai que le texte de Djennâby est lui-même extrême¬

ment obscur, car il y est dit, qu'après la mort de Bâde, Abou

'Aly, fils de sa soeur diij -.A, se rendit à 'Hiszn-Keïfa, où se

trouvait la femme i\_j* de son oncle maternel Bâde (^L dJL) et sa

famille dls>J; et que, quand il fut monté chez elle, il lui apprit la
mort de son frère (<uil) et non celle de son oncle dJL., et lui in¬

spira (à elle) le désir de le marier avec elle l& j*L»J^J <J U«JJ_,.

On ne sait donc pas trop, pourquoi l'historien arabe emploie les

termes d*il ^s> la mort de son frère après avoir dit précédemment
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qvYAbou 'Aly était fils de la soeur de Bâde, et par conséquent le

neveu de celui-ci et non son frère. Suivant Mr. Saint Martin
(p. 426) Abou-Aly aurait épousé en 380 (A.D. 990) la soeur de

Bâde, et d'après Deguignes, c'aurait été sa fille. Je présume, de

mon côté, qu'Abou 'Aly, après la mort de son oncle maternel,

épousa la veuve de celui-ci, qui lui abandonna le château de'Hïszn-
Keïfa etc., et je pense, en conséquence, qu'il faudrait lire JL de

son oncle maternel au lieu de d,«J de son frère, et remplacer les

mots L«j *^J*JI tj IflaJJj et lui inspira le désir de le marier avec

elle par la leçon suivante: dj aj_yX\ ,3 Lajalj, et lui inspira le

désir de devenir son épouse.

Dans les Mémoires sur l'Arménie on lit: 1° Abou Aly Hassan,

fils de Merwân, qui était le vrai nom de ce prince; 2° Momhod

(et Momhed) -eddoulah au lieu de Moumehhid-oùddaùlèt (qui con¬

solide l'empire); 3° 0j^,~ ou ol_j_/~ (Cherweh ou Scharwah), en

place de l3J^.L Chuturweh; 4° enfin Abou Naszr Ahmed Nasir-
eddoulah pour Abou-Naszr Ahmed surnommé Naszr -oùddaùlèt

(le secours de l'empire)1).

D'après le même ouvrage Abou 'Abd-allah Al-houmaïdy com¬

mença à jouer un rôle en 374 de l'hégire = 984 de J. C, et

son neveu Abou 'Aly Hassan, fils de Merwân, qui avait épousé

une soeur (peut-être une belle-soeur) de Bâde, lui succéda en 380
(A. D. 990). Il se reconnut vassal de l'empereur grec Basile II
(qui succéda en 976 à Jean Zimiscès) dans le courant de l'année

382 = 992 de J. C, et eut pour successeur son frère Moumehhid-
ouddaûlèt en 387 = 997 de J. C. Cherwâh ou Cherweh (0JJL

ou oU/-^) assassina ce dernier en 402 de l'hégire (A. D. 1011),
et s'empara de ses États.

Abou Naszr A'hmed, fils de Merwân, qui était tributaire des

Grecs, enleva, en 416 = 1025 de J. C, la ville d'Édesse kAhir

1) St. Martin (T. II, p. 216) donne à ce souverain Merwânide le nom de Nasir-
eddauldh, fils de Merwân, roi du Diarbekr. Ce savant nous a fourni, dans la note Ière

de son chapitre II, p. 201 à 218, de précieux et intéressants détails sur les événe¬
ments du Ve siècle de l'hégire.
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(Etzîr), émîr 'arabe de la tribu des Bénou-Noumdkr; mais cette

ville lui fut reprise en 422 (J. C. 1031) par les Grecs. En 442
= 1050, ce prince se soumit au sulthan Seldjouq'ide Thog'rûl-
big. Ce fut sous son règne, c'est-à-dire en 434 (A, D. 1043)

que les Turkomans ou G ouzzes &jjt (que les historiens byzantins
nomment Uzes) ravagèrent les villes d'Amide et de Mèïafâréq'îne,
où régnait Abou-Naszr. Ils parcoururent les alentours de Niszi¬

bîne, qu'ils assiégèrent, envahirent ceux de Maûszul, qui prévint
le pillage en leur payant une somme d'argent, et se répandirent
dans le Dïârbekr et le Djézîreh (la Mésopotamie), d'où ils revin¬
rent sur Maûszul, qu'ils pillèrent et dévastèrent (Deguignes, T. HI,
Impartie, p. 199). A dater de l'année 453 (A. D. 1061) Naszr, fils
d'Abou-Naszr A'hmed, régna à Mèïafâréq'îne, et son frère Sa'ïde,

à Amide; celui-ci mourut en 455 (1064 de J. C). Son frère
Naszr, fils d'A'hmed, qui était prince du Dïârbekr, décéda en

472 = 1080, et eut pour successeur son fils Manszoûr, qui régna
sous la tutelle d'Ibn-oul-Anbâry. (Deguignes, loc. cit. p. 198
et 248.)

En 478 (A.D. 1085) Fakhr-ou'ddaùlèt, fils de Djéhîr, se ren¬

dit maître des villes d'Amide, de Mèïafâréq'îne et enfin de Djézirèt-
ibn-'Omar, qui était le pays des Merwânides. Il l'enleva à Manszoûr,
fils de Naszr, fils d'A'hmed le Merwânide, qu'il détrôna, et dé¬

truisit entièrement la puissance de cette dynastie. Il resta cepen¬

dant encore quelques petits princes de la même race, dans les

environs d'Amide, comme nous l'avons dit précédemment; car
Abou'lféda (T. III, p. 478) rapporte que 'Houçâm-ou'ddîne Timour-
tâche, prince Ortoq'ide de Mârdîne, s'empara en 533 de l'hégire
(A. D. 1138) de la forteresse de ~La> Hattâkh, qui était encore

possédée par un Merwânide. Ce fut en 532 (A. D. 1137), sui¬

vant l'Histoire universelle, T. XVI, p. 460.
Sur les différentes villes citées dans cette section du Livre

Premier du Chèref-nâmeh voyez ma traduction des pages 436
441 du Djéhân-numa, ainsi que les notes 190 à 262 de mon

Introduction ethnographique et géographique.
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Introduction ethnographique et géographique.
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(90) Les divers exemplaires du Chèref-nâmeh portent j^>

iljjJl Naszîr- où ddaùlèt, de même que ceux de Djennâby; mais

on lit dJjjJl _yo.'i Naszr-ou'ddaùlèt dans Ibn-khallékân et dans une

inscription citée par Niebuhr.

(9.1) Le nom arabe «JJy L Iaqoute, d'où vient le russe ffxoumz,

désigne la pierre précieuse nommé Télésie. Elle prend le nom

d'Améthyste, si elle a la couleur de la cerise; on l'appelle Saphir,
si elle est bleue; la Télésie rouge se nomme Rubis et la jaune
s'appelle Hyacinthe. (Reiff, Dictionnaire étymologique de la langue

russe, T. II, p. 1110.) Cf. Mr. Clément Mullet, loc. suprà laud.
Journal asiatique, VIe série, T. XI, chap. II, p. 30 64. F. B. C.

(92) Dans les Mss. 0. et R. on lit _;** 'Homelr; dans celui
d'Ârdébîl on trouve _j^ Djéhîr, qui s'accorde avec le texte des

deux exemplaires de Djennâby que j'ai eus à ma disposition, et
avec la leçon de Deguignes et de St. Martin, dont le premier a

lu Phahr-eddoulet Dgiouhaïr _,*$=> (au lieu de bèn Dgiouhaïr), et

le second Fakhr-eddoulah, fils de Djahir.
Fakhr-ou ddaùlèt Abou-Naszr Mou'hammed bèn Mou'hammed,

bèn Djèhîr, mourut dans le mois de Mou'harrème de l'année 483
de l'hégire (mars 1090) à Maûszul, où il était néen398=1007.
Il avait servi six souverains différents, entre autres Naszr-otid-
daùlèt A'hmed le Merwânide, ainsi que son fils, puis le Khalife
de Bag'dâd et enfin le sulthan Mélik-châh, à qui il soumit le Diâr-
bekr, qu'il enleva aux Merwânides. (Abulfedae Annales Mosle-
mici, T. III, p. 188, 189, 272 et 273.) Ibn-Khallékân , le plu-
tarque de l'Orient, nous a fait connaître sa biographie de même

que celle d'Abou'l-Q'âcime Mag'riby.

(93) Tous les Mss. du Chèref-nâmeh, excepté le Msc. A., portent
leur nombre à u^j ii^txLj j*»*-, trois -cent soixante -six au lieu
de 360.

(94) D'après les Mémoires sur l'Arménie, T. I, p. 426, Naszr,

fils d'Abou-Naszr A'hmed Nâszir -èddaùlèt (sic), régna, après la
mort de son père, à Miafârékine, et son frère Sa'ïde, à Amide.
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Ce dernier mourut en 455 = 1064, par conséquent déjà deux

ans (et non vingt-un ans) après le décès d'Abou-Naszr; et son

frère incorpora Amide à ses États.

(95) Les trois Mss. A., 0. et R. portent tous u~*> aX^j^j*

j.L <JLy djL «jjI j /j**-.? «il mourut dans le courant de l'année

465», tandis que la leçon du Msc. P. est /»*«*- j u~** 475; et,

suivant St. Martin, il faudrait lire djLajJj ^^j (_/-*-, c'est-
à-dire 455 = 1064. Si cette date est réellement celle du décès

de Sa'ïde, je ne conçois pas pourquoi l'auteur kourde aurait em¬

ployé le terme l^j'j.* pendant un long espace de temps en parlant
d'un règne qui n'aurait duré que deux ans, c'est-à-dire depuis

453 jusqu'en 455 = 1064. Cette dernière leçon s'accorde ce¬

pendant avec celle des deux exemplaires.de Djennâby, où ce pas¬

sage est ainsi conçu: ^â,LLf j.*J ^ ^ jju ^^î\ ^j ^^U

ji J*a~ ^j y -.Mu.*- j <_/*""** **""*" »-5-3 ^ "* {J* ^""' °}*' * *X*J

o»il dJû..e^â*oJ jjLjW -je J.*) t^^La {jl _?_/« rji J-^l dJjjJI .«aj

.Aa*»»» jaÀj; dÀu. ^j 1x1x9 daixâs d»** ./" ^J-^-l ?j> j>o-* jailli l-ca^tu^

j£j jLi ^^L» o'-?^-0 ^e J1-**' (ji j^ «Jy ^-"Lajjlj «Après lui
(Nâszir -ou'ddaùlèt A'hmed), l'autorité de Naszr bèn A'hmed
se consolida à Mèïafâréq'îne: et son frère Sa'ïde bèn A'hmed régna
à Amide. L'année 455 fut celle du décès de Sa'ïde, fils de

Naszr- ou ddaùlèt A'hmed bèn Merwân, souverain maître ^»Lo
d'Amide dépendante du Dïârbekr, et son frère Naszr, fils d'A'hmed
bèn Merwân, prince ,^.=»Li de Mèïafâréq'îne, occupa sa place. On

raconte que le roi (Mélik) Sa'ïde mourut empoisonné, et que Naszr,
fils d'A'hmed, tira vengeance de l'auteur de ce crime en le faisant
mettre en pièces En 472 = 1079 mourut Naszr, fils d'A'hmed
et petit-fils de Merwân, souverain maître de Dïar-bekr».

Cette dernière date, qui s'accorde avec celle du Chèref-nâmeh,

prouve que le chiffreJLXj^-"**, c'est-à-dire de vingt etune années,
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que Chèref-ou ddîne Bidlîcy nous donne comme celui de la durée

du règne de Naszr, fils de Naszîr (lisez Naszr) -ou ddaùlèt, est

exagéré, puisque ce prince ne commença à régner qu'après la

mort de son père, c'est-à-dire en 453 = 1061, et vécut jusqu'en
472 = 1079 80; ce qui ne fera que dix-neuf ans, et nulle¬

ment vingt et urne années jL JCjj, C^aj.

(96) Sur ce Djêguermiche ^«JZ*, qui, en 495 = 1102 de

J. C, succéda à Kerboga dans le gouvernement de Maûszul, voyez

les Extraits des historiens arabes relatifs aux guerres des croisades,

par Mr. Reinaud, p. 19. Ce fut ce général qui, en 497 = 1104,
prit part au combat que Soq'mân, fils d'Ortoq', prince de Mâridîne,
livra sur les bords duBalikh, près de l'Euphrate, àBoémond, prince
d'Antioche, à Tancrède et à Baudouin, comte d'Édesse, qui mar¬

chaient contre 'Harrân. Il était à la tête de trois mille cavaliers

turks, kourdes et arabes, et alla enlever de la tente, où il était prison¬

nier, le comte Baudouin qu'il emmena à Mauszùl, après avoir pris
'Harrân et assiégé Édesse. (Histoire universelle, T. XVI, p. 430.)

Abou lféda fait aussi mention de Djêguermiche, dont les titres
honorifiques étaient Chèms-oùddaùlèt: il était Turk d'origine et

prince de Djézîreh-i-ibn-'Omar. (Annales Moslemici, T. III,
p. 336, 337 et 715.)

(97) Le règne de Manszoûr est raconté, comme il suit, dans les

manuscrits de Djennâby (p. 333 de celui de l'Académie et fol0

6 1 5 V° de celui de Mr. d'Italinsky) : -.j ^ ^ J}*xU ^ J Çlaj SX*j

ji^Âu») djUajjlj /t*a*- j tjLr d-*~ ^jj ^jUJa) /|j) djjji _;?>j J-A-l

i)jj* O^ J>' è>- -S" O- -î^°;* J* ^J-^J ùLy* u* ^ J'J
(j\jj* j^ âl"° ZjiJÀ' jèXi <L"ôjiJ )j ^.U o.L> ."/_/»' ï^j (Msc. It.
«Il (Naszr) eut pour successeur son fils Manszoûr bèn Naszr bèn

Ahmed, qui régna sous la tutelle d'Ibn-oul-Anbâry. En 478 =
1085 de J. C. Fakhr-ou'ddaûlèt, fils de Djéhîr (voyez la note 92

ci-dessus), s'empara d'abord d'Amide, puis de Mèïafâréq'îne, en-

258

que Chèref-ou ddîne Bidlîcy nous donne comme celui de la durée

du règne de Naszr, fils de Naszîr (lisez Naszr) -ou ddaùlèt, est

exagéré, puisque ce prince ne commença à régner qu'après la

mort de son père, c'est-à-dire en 453 = 1061, et vécut jusqu'en
472 = 1079 80; ce qui ne fera que dix-neuf ans, et nulle¬

ment vingt et urne années jL JCjj, C^aj.

(96) Sur ce Djêguermiche ^«JZ*, qui, en 495 = 1102 de

J. C, succéda à Kerboga dans le gouvernement de Maûszul, voyez

les Extraits des historiens arabes relatifs aux guerres des croisades,

par Mr. Reinaud, p. 19. Ce fut ce général qui, en 497 = 1104,
prit part au combat que Soq'mân, fils d'Ortoq', prince de Mâridîne,
livra sur les bords duBalikh, près de l'Euphrate, àBoémond, prince
d'Antioche, à Tancrède et à Baudouin, comte d'Édesse, qui mar¬

chaient contre 'Harrân. Il était à la tête de trois mille cavaliers

turks, kourdes et arabes, et alla enlever de la tente, où il était prison¬

nier, le comte Baudouin qu'il emmena à Mauszùl, après avoir pris
'Harrân et assiégé Édesse. (Histoire universelle, T. XVI, p. 430.)

Abou lféda fait aussi mention de Djêguermiche, dont les titres
honorifiques étaient Chèms-oùddaùlèt: il était Turk d'origine et

prince de Djézîreh-i-ibn-'Omar. (Annales Moslemici, T. III,
p. 336, 337 et 715.)

(97) Le règne de Manszoûr est raconté, comme il suit, dans les

manuscrits de Djennâby (p. 333 de celui de l'Académie et fol0

6 1 5 V° de celui de Mr. d'Italinsky) : -.j ^ ^ J}*xU ^ J Çlaj SX*j

ji^Âu») djUajjlj /t*a*- j tjLr d-*~ ^jj ^jUJa) /|j) djjji _;?>j J-A-l

i)jj* O^ J>' è>- -S" O- -î^°;* J* ^J-^J ùLy* u* ^ J'J
(j\jj* j^ âl"° ZjiJÀ' jèXi <L"ôjiJ )j ^.U o.L> ."/_/»' ï^j (Msc. It.
«Il (Naszr) eut pour successeur son fils Manszoûr bèn Naszr bèn

Ahmed, qui régna sous la tutelle d'Ibn-oul-Anbâry. En 478 =
1085 de J. C. Fakhr-ou'ddaûlèt, fils de Djéhîr (voyez la note 92

ci-dessus), s'empara d'abord d'Amide, puis de Mèïafâréq'îne, en-



259

suite de Djézirèt-ibn-'Omar, qui étaient les pays des Merwânides-.

(Il enleva ces villes à Manszoûr, fils de Naszr et petit-fils d'A'hmed,
fils de Merwân), qui fut le dernier prince de cette maison qui
occupa le trône ; et en lui finit la domination des Merwânides,
lors de la prise de Djézîreh».

Suivant les Mémoires sur l'Arménie, T. I, p. 426 et 427,
«Manszoûr, fils de Naszr, commença en 472 = 1079 à régner
sous la tutelle d'Ibn-oul-Anbâry. Ce fut sous ce règne que

Fakhr-ou'ddonlah (Fakhr-ou ddaùlèt), fils deDjahir (Djèhîr), visir
de Malek-schah (Mélik-châh) et général de ses armées, avec un

corps auxiliaire de Turkomans, sous les ordres d'Ortoq', fils
d'Aksak, se rendit maître d'Amide, de Mèïafâréq'în , de Khélâth
et de Djéziret- Ibn -'Omar, détrôna Manszoûr et détruisit totale¬

ment la puissance des Merwânides». Chèref-oûddîneBidlîcy nous

paraît avoir commis une erreur de calcul dans la supputation
des années du règne de la dynastie Merwânide; car Abou-Naszr
A'hmed, fils de Merwân, qui, selon cet historien, fut le premier
souverain de cette maison, commença à régner en 402 = 1011,
et Manszoûr, fils de Naszr, dernier prince de cette lignée, fut dé¬

trôné en 478 = 1085: cette dynastie ne se serait donc soutenue

que pendant 76 années lunaires, et non 91 ans; mais, d'après les

données d'Ibn- oui -Etzîr, d'Abou'lféda, d'Aboul-Faradj et de

Djennâby qu'ont suivies Deguignes et St. Martin, le premier per¬

sonnage illustre de cette race fut Abou- Abd-allah- al- houmeïdy,

surnommé Bâde, qui se rendit indépendant en 374 = 984 de

J. C. ; par conséquent cette dynastie se serait maintenue depuis

374 jusqu'en 478, c'est-à-dire pendant 104 ans. Il paraît que

l'historien kourde ne compte que les années qui se sont écoulées

depuis l'avènement de Moumehhid-oùddaùlèt en 387 de l'hégire
ou 997 de J. C. jusqu'au détrônement de Manszoûr, fils de Naszr,
en 478 = 1085 de J. C, par conséquent 91 ans, pendant les¬

quels régnèrent effectivement quatre princes Merwânides, et cinq,

si l'on compte Sdïde, fils d'Abou-Naszr-A'hmed, qui ne régna

qu'à Amide.
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'Hâdjy-Khalfab, comme nous l'avons dit à la note 88 ci-dessus,

fait durer le règne de la dynastie Merwânide depuis l'année 392
de l'hégire ou 1002 de J. C. jusqu'à 478 = 1085, c'est-à-dire
86 années lunaires.

D'après Monneddjime-bâchy, elle aurait régné 105 ans, c'est-
à dire depuis 323 de l'hégire jusqu'à 478; et suivant Chehry-
Zâdeh, 98 ans, c'est-à-dire depuis 380 jusqu'à 478.

En 528 = 1133 34, c'est-à-dire 50 ans après le détrône-
ment de Manszoûr, fils de Naszr, 'Émâd-où ddîne Zènguy, comme

nous l'apprend Aboulféda, s'empara des forteresses appartenant
aux Kourdes 'Houmeïdy, savoir du château de 'Aqar j*X\ et de

celui de J^yàXl Choûche etc. Il se rendit ensuite maître des for¬

teresses que possédaient les Hakkâry ijjMl et du château de

Kèwâchy ^jX^f. (Annales Moslemici, T. III, p. 456 57.)

En 5S2 = 113738 de J. C. 'Houçâme-ou'ddîne Timoûr-
tâche, fils d'Il-gâzy, prince de Mâridîne, s'empara du château de

Hattâkh àL* (et non »L*< Hannach) dépendant du Dïârbekr. Il
l'enleva à un des princes Merwânides qui gouvernaient cette

province, et qui fut le dernier de cette dynastie. (Loc. cit., p. 478,
479; cf. St. Martin, Mémoires sur l'Arménie, T. I, p. 94 et 427.)

(98) SuYjïjfjz, <jl*L, ^L^, jljUi, jjjj, oM-I ù^W^^sj
,joyeXX\ j*>s,jy^j>, y.u^Aji, At\ j.A, ijli> et ^jlj^L voyez ma

traduction des pages 329, 300, 301 et 302 du Djéhân-numa dans

mon Introduction géographique et ethnographique, ainsi que mes

notes 115 à 130. Sur la rivière nommée Guerm-roûde s3j .Jf
voyez la traduction de la page 304 ibidem.

Au sujet de Deïnéwèr j^j> particulièrement, voyez la page

302 du Djéhân-numa précité ainsi que les notes 128 et 129.

Uylenbroek, dans son excellent ouvrage géographique intitulé
Dissertatio de Lbn-Haukalo geographo et descripiio Iracae persicàe,

nous a fourni les données suivantes sur Dinéwèr ou Deïnéwèr,

savoir 1° celle qu'il a puisée dans l'ouvrage intitulé j jCJLJj sjUT
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JCTLU Kitâb-oul-Mèçâlik wêl Mèmâlik (Livre qui traite des routes
et des divers TÉtats) par Aboùl-qâcime Mohammed connu sous le
nom d'Ibn-Haùqal. Ce passage de la page 5 est ainsi conçu:

«Dinêwèr (ou Delnèwèr) répond aux deux tiers de Hamadân. C'est
aussi une ville qui abonde en fruits et en terres ensemencées. On

y trouve beaucoup d'eaux (vives), et elle produit quantité de

denrées. Les habitants y ont un meilleur caractère que ceux de

Hamadân et sont avides de gloire (j^*^*. Toute petite qu'elle
est, cette ville l'emporte sur la précédente sous le rapport des

talents de ses habitants, de leur capacité pour les sciences

(»j ft-t"** j'ajoute «1*1 J) et de la réputation qu'ils ont acquise

sous ce rapport. On cite entre autres Abou Mo'bammed 'Abd¬

allah bèn Q'oteïbah-el-Deïnèwèry, auteur de l'ouvrage intitulé
Edëb-oul-Kâtib (Études ou Guide de l'Écrivain) et d'un grand
nombre d'autres productions admirables. On en a critiqué quel¬

ques-unes: mais il n'est pas déchu (de sa réputation), puisqu'il

a revu et corrigé les plus importantes lylJ ^J diL^J».

NB. J'ai cru devoir m'écarter de la traduction de Mr. Uylenbr0k

pour la phrase arabe [A»\ <->h\ i^ -^ {j\ J.*s> Le JjJj l$jj CJ* (j\^

dlJjj j»j\.^\j (forte «laJ)) Jj ^#s_y-»j y, ce savant l'a rendue par
' 1010

la phrase latine: «Dico autem (il a lu «JL-J.5 (jj^) hanc urbem Ha-

madani praestare propter incolarum humanitatem et dexteritatem
famaeque excellentiam».

1 01

On voit par là que cet orientaliste a lu <Lis fai dit au lieu

de cUls, que je crois être la vraie leçon; quoique, à dire vrai,
l'aoriste eût mieux convenu que le passé. Dans son Annotatio

critica le même traducteur propose de lire ^[j au heu de ojj>
,o'

ce qui serait nécessaire en lisant CAâ. Quant au régime de la
préposition ^J, je l'ai suppléé par conjecture en y ajoutant le mot
«le. En admettant la leçon que je propose, il ne sera plus né¬

cessaire de retrancher, comme le pense Mr. Uylenbroek, les
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mots qui suivent {j)j*p J»! rj*, qui ne troublent nullement le

sens (loc. cit., p. 105).
Les Tables géographiques d'Abou Iféda citées par Mr. Uylen-

broek renferment sur la ville de Deïnéwèr un article ainsi conçu

(Uylenbroek, loc. cit., p. 54; cf. le manuscrit de l'Académie Impér.
des sciences, "N1 595, fol0 63):

Deïnéwèr, d'après le Livre des longitudes, est situé par 73°
de longitude et 45° de latitude; suivant le Q'anoûne, par 76° de

longitude et 35° de latitude. Cette ville fait partie du 4e climat
et dépend du Djebel (Iraq' persique) au dire du Loubâb. Elle
forme, avec ses dépendances (ce que l'on nomme), Mâh-oul-Koufah
ÂijSll 0L> la Lune de Koufah (Msc. 595 j^.\\ JL> le domaine des

Lors?). Le Loubâb nous apprend que ce nom s'écrit j^Lo Deïnéwèr.

D'après Ubn-Hauq'al, Deïnéwèr est située à l'ouest de Hamadân,

en inclinant vers le nord; on y trouve beaucoup d'eaux vives et

des sites pittoresques 0jLll_j (Msc. Ns 595 0L1) ë^£>) oLi) ô^T
(Msc. Ns 595 ojLDj). Deïnéwèr, comme nous l'apprend le Lou¬

bâb, est une ville de la province de Djebel (Iraq' persique) située

près de Q'irmicîne -^^^Jà (avec un Kèsra sous le Q'âf). On

compte, dit le 'Azîzy, quarante pharasanges de là à Maûszul et
dix jusqu'à la source de la rivière de Zâb. Il y en a également

quarante (de là) jusqu'à Mèrâg'ah. Ibn -Sa'ïde dit en outre que

cette ville est semblable à Hamadân. Suivant le Mèrâszid-oul-
itfhild (voyez la note 122 de mon Introduction) Deïnéwèr est une

ville qui fait partie du Djebel et qui est voisine de j^+.AJà Q'ir¬
micîne (Kermânchâh) à vingt et quelques pharasanges de Hamadân

(Uylenbroek, loc. cit., p. 67). D'après Chèms-où ddîne Abou 'Abd¬

allah Mouhammed, fils d'Abou Thalëb el-Anszâry, auteur de l'ou¬

vrage intitulé jsX\j _r>X\ c^L:0 «J J>S& ^ (Triage du monde

en fait de merveilles du continent et de la mer) J-i) ^j .* jjylfrl

*) LfjjLc j It+utÀ cIJJj C-<a«-*j diSll _y«i ^çl &s SX] 0l«' »jjjj_j

«Nouhawènd1), qui fait partie du pays de Djebel, se nomme Mâh-

l) Sur la guerre- de Nèwahènd (et non Nmoahand) sous le règne du Khalife
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oùl-Koufdh, c'est-à-dire Lune de Koufdh; et elle a reçu ce nom à

cause de sa beauté et de son état florissant» etc., tandis que nous

avons vu plus haut qu'Abou lféda donne le même nom à Deïnéwèr

et à ses dépendances. (Uylenbroek, loc. cit., p. 83 du texte arabe

et 101 de la version latine.) Le district de Deïnéwèr, qui ren¬

ferme la partie septentrionale du gouvernement de Kermânchâh
jusqu'à la province d'Ârdélân, est presque entièrement habité par
des tribus kourdes nomades CjLU et vassales. Une chaîne de

montagnes dépendantes de l'Oronte (ou Elivènd moderne) le sé¬

pare de Hamadân: on y passe par un étroit défilé. Le chef-lieu
de ce district est Deïnéwèr, située sur le Kèrah ou ^ 0_j* Q'ara-
szou. (Hassel, Vollstàndige und neueste Erdbeschreibung des Os¬

manischen Asien und der Landschaften Arabistan und Iran etc.,

p. 627.) Consultez encore, au sujet de la ville de Deïnéwèr et
des expressions o_/«»Jl oL> Mâh-oul-Baszrah (Lune de Baszrah),
c'est-à-dire Nèhawènd et ds^XJ) 0L Mâh-oul-Koufah (Lune de

Koufah, ou Deïnéwèr) le grand Dictionnaire du Raja d'Oude in¬

titulé *jli Oi» les sept mers, T. V, p. 132; Fraehn, de Musei
Sprewitziani numis cuficis, 1825, p. 93 103; Hammer, Wiener
Jahrbûcher der Litteratur, T. 39, p. 61.

(99) «ChëhrizoûrjjjjifL (ancienne Siazuros)», suiv. Ibn-'Haûq'al
cité par Uylenbroek, loc. sup. laud., p. 6 du texte arabe, «est une

petite ville dont les Kourdes se sont rendus maîtres, ainsi que de

ses alentours et de la partie de l'Iraq' qui l'avoisine. Il ne s'y
trouvait point d'émîr (prince) ni d'agent fiscal J*lc, de même qu'à
sjj^l Chohréwerde (lisez *jjjf~ Sohréwerde), qui produit beau¬

coup de bonnes choses, et dont les Kourdes se sont également

emparés. Elle est tout aussi marquante que Chehrizoûr1), et la

Omar, et sur la conquête d'une partie du Djibal sous le Khalife 'Otzmân, voyez
l'Histoire universelle, T. XV, p. 398399, 405406.

1) Je pense que le mot daàj doit être pris ici dans un sens figuré ou au moral

et non au propre ou physiquement; c'est-à-dire que la phrase arabe .j l*jjij
JJJj¥" J<-**^ l***i> doit se rendre en français par les mots: «et elle vaut bien
Chehrizoûr sous le rapport du rang élevé qu'elle occupe». Je serais, en consé-
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plupart de ses habitants étaient des schismatiques, qui émigrèrent.
Ceux cependant, dont l'âme était déchue (de son énergie) et qui
aimaient le repos, y restèrent par amour pour les lieux qui les

avaient vus naître et pour leurs foyers. Ces deux villes sont fer¬

tiles en denrées et ceintes de murailles».

D'après Zakaria bèn Mouhammed Q'azwîny (Msc. Ital. fol0

133 V° et Iracae persicae descriptio, texte arabe, p. 42) Cliehri-
zoûr est un vaste cercle du Djibâl, qui se trouve entre Erbîl ou

Irbîl et Hamadân. Il renferme des villes et des villages, dont les

habitants sont des Kourdes adonnés au brigandage. Leur pays,

dit Méçaar bèn Mohelhél (Voyageur arabe du Xe siècle de notre

ère) en nourrit (u^-<> Msc. Ital. ; 0^*j, texte Uylenbroek) soixante

mille familles, et leur chef-lieu est O^JP Duzdân, texte d'Uylen-
broek; (j\ïjs Derdân, Msc. Ital.; probablement (j\'^ Dzaûdzân

ou ù'^j-5 Daùdânx). C'est une ville entourée d'une haute muraille
tellement large, que des chevaux peuvent galoper dessus. Le

chef (Rèïs ou Syndic) de ce pays refuse de se soumettre aux sul¬

thans (monarques). J'ai vu, dit le même voyageur, le Rèïs de

cette contrée assis dans une tour bâtie au-dessus de la porte de

la ville et fort élevée, d'où il pouvait voir à plusieurs pharasanges

de distance. Il tenait un glaive nu à la main et le faisait briller,
dès qu'il voyait arriver des troupes de quelque côté que ce fût.
Les bestiaux et les boeufs de labour étaient aussitôt amenés à

quence, disposé à croire que Mr. Uylenbroek n'a pas exactement rendu ce passage
en disant: «Ejus robur, quem admodum illud urbis Schahrazour, ab ejus situ in
edito collo repetendum est».

1) Il s'agit probablement de jjliy i Dzaoudzân ou Daoudân (jJ-ijJi, dont

il est fait mention dans l'Itinéraire cité par Uylenbroek dans l'ouvrage susmen¬

tionné, où il est dit à la page 4 du texte arabe et de la version latine: «Les

stations de Hamadân à Deïnéwèr sont ^jljil* L (jljïLe Mâdzérân ou Mâdérân,

à quatre pharasanges (20 kilomètres) de Hamadân ; Dzaoudzân /j J i, 1 3 , à la même

distance de Mâdérân ; la ville d'Èced-abâd à 9 pharasanges de Dzaoudzân (Daou¬

dân); diar° Sza'hnah, à la même distance de 3 L J J.A Èced-abâd; enfin Deïnéwèr
à huit pharasanges de Sza'hnah. Total des pharasanges depuis Hamadân jusqu'à
Deïnéwèr, trente-quatre».
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la hâte dans la ville (texte Uylenbroek CÀkèl ; je lis C*kfI comme

le. porte le Msc. Italinsky); car on prétend qu'elle était bien for¬

tifiée et inexpugnable pour quiconque aurait voulu s'en rendre
maître. David et Salomon (que Dieu leur accorde le salut éternel!)
ont fait l'un et l'autre des voeux pour sa conservation. Cette ville,
a donné naissance à Thaloûte oyU (Saûl), que le Très-Haut en¬

voya aux enfants d'Israël pour les gouverner en qualité de roi,
et au sujet duquel ils dirent: «D'où vient qu'il doive être investi
de l'autorité souveraine, tandis que nous sommes plus dignes que

lui de régner»? Les maîtres de cette ville prétendent, encore

aujourd'hui, être des descendants de Saûl. Cette ville a une vertu
particulière qui consiste en ce que ses habitants sont rarement
atteints d'ophtalmie et de la petite vérole. Ici finit le récit de

Mèçaar.

On trouve, à Chehrizoûr une montagne qui produit («l*t*»

Msc. Ital. et non ^«w) une graine appelée Jj Zèlème qui est très-
propre à faire des drogues aphrodisiaques, et que l'on ne connais¬

sait point ailleurs. Il y croît une espèce de vigne qui produit,
une année, des raisins et la suivante, un fruit très-rouge et à

tête (xjJj) noire semblable au panais. On l'appelle co, Wèd' ou

Wêdd. On y trouve des scorpions qui donnent la mort, et qui
sont plus dangereux que ceux de Niszibîne.

NB. Suivant le Q'amoûs (édit. de Scutari, T. ni, p. 475) Jj
Zélème est le nom d'une montagne voisine de Chehrizoûr. C'est éga¬

lement le nom d'une plante, qui n'a point de semence ni de fleurs,
et dont les racines très-menues s'étendent sous la terre CUxJj Û^*
j^J ^Jf^ <*?) <tfl tj^ojy (qpi pousse en terre des racines
très-menues). Elle produit des graines (baies?) plattes, qui sont
douces et fortifiantes.

Aboulféda, de son côté, nous fournit les notions suivantes

sur Chehrizoûr (Msc. A. 595 fol° 63; Uylenbroek, texte arabe,

p. 53 et 54; Schultens, Index geographicus, sub voce Sjahresowum:

'«Chehruzoûr, d'après le Livre des Longitudes, est situé par
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70° 20' de longitude et 35° 30' de latitude; suivant le Resm, par
70° 20' de longitude et 37° 15' de latitude (Msc. 595 <uj);
Uylenbroek, 36° 35'; Schultens, Index geographicus, 37° 35'. Cette
ville fait partie du IVe climat (de la IVe zone) et de la province
de Djebel. Son nom, d'après le Loubâb, s'écrit Chehruzoûr

jjjj^y. Chehruzoûr, dit Ibn- Haûq al, est une petite ville. Elle
est, dit Mohalléby dans son 'Azîzy, limitrophe de la province de

Mèrâg'ah, dont elle est éloignée de six journées.

Le terroir de Chehruzoûr est âpre et raboteux; son sol est

fertile en denrées, et l'on y trouve beaucoup de marchandises en

fil de coton (?). (Uylenbroek dJ^c ^j _^.L1| ôjJÏ k^ak ^y Msc.

N2 595 àXjc ijj=A"A\ ôj^- ce passage est omis dans l'Index geo¬

graphicus.) Les habitants de cette ville sont durs et grossiers.
Chehruzoûr, suivant le Loubâb, est une ville située entre Maûszul
et Hamadân: elle a été fondée par Zoûr, fils de Zdh'hâk (ou

DhdUhâk), et a été, pour cette raison, nommée Chehruzoûr, c'est-
à-dire la ville de Zoûr (Zouropolis). Elle est, dit encore le 'Azîzy,
à vingt-deux pharasanges de 'Holwân (ancienne Albana).

Chehrézoûr, comme nous l'apprend le Dictionnaire géogra-

phique intitulé Mérâszid-oul-itthilâ' c^Ll\ juJ^* (voyez la note

122 de mon Introduction géographique) s'écrit^j^^i Chehrézoûr.

C'est le nom d'un vaste cercle "0J^ du Djibâl entre Erbîl (ou Irbîl)
et Hamadân. Il est entièrement peuplé de Kourdes: la ville est

bâtie dans une plaine et entourée d'un mur qui a huit coudées

de hauteur. Près de là se trouve une montagne connue sous le
nom de Saarân: une autre est appelée ZèVeme Jj, ou ,Joj&\ _,*)

Imr-oul-ârz (?)1). On compte de Chehrézoûr à Khâniq'îne	

1) H faut peut-être lire ,>ê>j ^1 _/*' Imr-oul-àrze (la Merveille de la terre),

parce qu'elle est tellement haute et étonnante , que l'esprit humain ne saurait le
o .

concevoir (Q'amoûs, édition de Scutari, sub voce j*\).
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(Uylenbroek, loc. cit., p. 70 du texte arabe et Schultens, Index
geographicus, sub voce Sjahresourum.)

Chehruzoûr, d'après les Grandes Tables astronomiques dlbn-
Iounis, est située par 70° 20' de longitude et 36° 45' de latitude.
(Uylenbroek, loc. cit., p. 79 du texte arabe extrait de l'ouvrage

intitulé JS\1\ ^j*ti (?) Ul^j jfl j«SX\ <ij\.) Cette ville, dit
Chèms-ou'ddîne Abou 'Abd-allah Mou'hammed bèn Aby Thâleb
el-Ânszâry, est voisine de Maûszul. On rapporte qu'elle a été

fondée par Zoûr, fils de Zâ'h'hâk, qui la nomma Chehr-i-Zoûr
(ville de Zoûr). Uylenbroek, ibidem, p. 83 du texte arabe.

La plupart des villes (de l'Iraq' persique) que nous avons

nommées, dit Ibn-'Haûq'al, et des cantons que nous avons décrits,
sont entourées de hautes montagnes et de hauteurs abruptes et
inaccessibles, si ce n'est l'espace qui s'étend depuis Hamadân

(Ecbatane) jusqu'à Reï (Rages) et à Q'ome (Choana); car on y
trouve peu de montagnes.

La partie qui est entourée de montagnes escarpées se pro¬

longe depuis les limites de Chehruzoûr jusqu'à Amide entre les

frontières de l'Adzerbeïdjân, du Djézîreh (de la Mésopotamie) et
les environs de Maûszul : telle est leur longueur. Quant à leur
largeur, elle occupe souvent un espace de trente, et, dans d'autres
endroits, de quarante pharasanges plus ou moins; et on n'y fait
jamais une journée de marche dans la plaine. Ces montagnes

sont habitées et peuplées par les Kourdes ' Houmeïdy, Ady kisi)
et Mehrâny iJl^lJ (probablement Souhrâny djI^^^JJ et d'autres
tribus kourdes de Chehruzoûr ; et elles s'étendent) jusqu'à 'Holwân,
àSzaïmaraho/»/-oJ), àSirwân o'j-^*"-'' > àLour^, àlspahânetaux
frontières du Farsistân: elles reviennent ensuite, parQ'achâah(?)?
vers Hamadân, jusqu'à ce qu'elles se terminent à Q'azwîne et aux

environs du Deïlème.

Les moins élevées de ces montagnes, depuis les environs de

Chehruzoûr jusqu'à ceux de Q'achân (ou Kachân) et aux limites
du Khouzistân, sont connues sous le nom des deux Mâhs (J1*!!)-;
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savoir: «Mâh-oul-Koufdh et Mâh-oul-Baszrah-». (Uylenbroek, loc.

passim laud., p. 7 du texte arabe et p. 8 et 9 de la version latine).

En 581 = 1 186 l'Atabeg de Maûszul 'Izz-oùddîne Masoûde
conclut avec Saladin un traité de paix, par lequel il céda à ce

sulthan Chehruzoûr avec toutes ses dépendances et tout le pays

situé au-delà du Zâb.

En 585 =1190 cette ville, avec son territoire et la prin¬

cipauté d'Erbil (ou Irbil) , fut transférée par le même sulthan à

Mozaffir (Modhaffir) -ou ddîne Guewkébuzy (ou Gueukbury), dont

'Hâdjy Khalfah fait le plus bel éloge à la'page 446 et 447 de son

Djéhân-numa que j'ai traduite dans mon Introduction géographique

et fait suivre des notes 167, 168 et 169. (Voyez également les

Excerpta ex Abulfedâ faisant suite à l'ouvrage intitulé Saladini
vita et res gestae, p. 37 et 50.)

Chehrizoûr répond à la ville que les -Romains nommaient Sia-

zwros: c'est là qu'est mort Alexandre le Grand suivant les auteurs
persans. (Histoire de Perse par Malcolm, trad. franc., T% I, p. 115

et 116.)

On trouvera de plus amples détails sur cette ville et sur
l'Iïâlèt du même nom dans le Djéhân-numa, p. 445 -448: nous

les avons traduits dans notre Introduction. Cette contrée n'a en¬

core été visitée par aucun voyageur européen; mais Macdonald

Kinneir, dans son ouvrage intitulé Geographical memoir of the

persian empire, p. 299 et 300, nous fournit les notions suivantes

sur Chehrizoûr même et sur 'Holwân:

A 18 lieues E. de Kerkouk se trouve la ville du Souleïmânïeh-

ï-Chehrizoûr (Solymania-ra-Shehr-e-Zour ; lisez Solymania-e-Shehr-

i-Zoor) désignée sous le nom de Siazuros dans. la retraite d'Hé-
raclius. C'était en 1813 la résidence de Souleïmân-pacha du

Kourdistân, guerrier distingué, qui en 1810, cédant aux insti¬
gations de la Porte, prit les armes contre son maître le pacha de

Bagdad, qu'il défit et mit à mort. Chehr-i-Zoûr étant tombée en

décadence, fut rebâtie par Souleïmân le Grand, pacha de Bagdad,
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(qui gouvernait cette ville pendant le séjour qu'y fit Dupré lors
de son voyage en Perse en 1807); et depuis cette époque elle a

pris le nom de Soulelmânïeh. Elle est située dans une contrée

délicieuse, au pied même du mont Zagros, et avait, en 1813,
près de 6000 habitants.

A peu de distance de Souleïmânïeh se trouvait la ville de

'Holwân, retraite d'Iezdédjirde après la bataille de Q'adéciah:
elle servait de résidence aux Khalifes de Bag'dâd pendant les

chaleurs de l'été, et a été tellement dévastée par Houlagou, qu'elle
n'a jamais pu recouvrer son ancienne splendeur.

(îoo) Je lis 'Hosnéwelh et non 'Hosnéwlëh, puisque, dans le

Msc. 0., ce nom est ponctué <u^U= avec un Fat'hah (è) sur la lettre
j (w) ; et comme ce manuscrit est très-correct, je n'ai pas hésité

à adopter cette leçon , quoique dans le Msc. R. on trouve dj^Ui»»

avec un Tèchedîde sur la pénultième. Ce nom pourrait encore

s'écrire 'Hosnouleh d'après la prononciation persane.

(ici) L'article dj^> du Q'amoûs publié à Scutari (T. III, p. 727)
prouve que la prononciation la plus régulière de ce mot est Bou-
weïh, mais que l'on prononce aussi Bouïeh, il y est dit: ^jj nuyi

i_l»s:c .âLLo jO o-^jLj dLxïi v^liLj ijy"" ^J'J j (_5**» * 1""L_, CAiijy

«Bouwëih, avec les mêmes voyelles que Zobëir, se prononce encore

Boùiêh avec un Dhamm sur la lettre Ba (B) , un j quiescent et
un Fat'h (é) sur la lettre la (i). C'est le nom du père (d'une dy¬

nastie) de rois de Perse; ce doit donc être l'auguste aïeul des

rois connus sous le nom d'Ali-Bouleh (Race de Bouïé)».

Ce qui nous semblerait prouver que les Persans n'ont point

admis la prononciation arabe pour les mots terminés en a>j tels
que dj^j , et qu'ils articulent ce dernier Boulëh et même Pouîeh,

c'est que dans le Msc. 0., ce nom est écrit d^ Pouîeh et dans

le Msc. A. <Uyj Boùiêh, et qu'il est suivi, dans l'un et dans l'autre

exemplaire du Chèref-nâmeh, du Hamzah adouci («uJU 0j^t>) ou
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Izâfèt d'annexion pour le joindre à l'adjectif relatif jjJLo. Il
faudrait, par conséquent, lire Pouleh-i-Deïlémy ou BouleJi-i-Deï-

lémy: car, si le nom se prononçait Bouweih ouy avec un 1» ç\s>

hâ-î-djély ou une h aspirée, Ylzâfèt serait entièrement superflue.

Je pense donc que, dans la langue arabe, ce nom, comme le

prouvent des extraits d'auteurs contemporains de cette dynastie,

doit se prononcer Bouweih; mais que les Persans l'articulaient et

l'articulent encore Boùiêh. Je citerai à l'appui de cette opinion

les divers dictionnaires persans, entre autres 1° le Bourhân-i-
qâthi' «Lis ùk*') éditions de Scutari, p. 175, et de Calcutta,
p. 163, où il est dit que ce nom se prononce comme dj^* Mouleh;
2° le Ferhèngui-Cho oûry , où il est également ponctué Bouïëh;
3° enfin le grand Dictionnaire du Rajà d'Oude intitulé *jli C^is>

Hefte Q'olzoume (les Sept mers), T. I, p. 233, où il est dit pareille¬

ment que ce nom s'écrit avec un Dhamm (ou) sur l'initiale suivie
d'un Waou peu sensible J^Jj, un Fat'h (é) sur la lettre la (i) et

un ha arrondi et muet <pj ojjJ-* ^jL». Le prince Bouweïhide
susmentionné, qui se nommait proprement dj^j -.u^ 'Haçan-i-
Bouwâh ou Boùiêh (Haçane, fils de Bouweih (ou Boùiêh suivant

la prononciation persane), était connu sous le titre de dJ^jJ) -.f,

/jjjJL, RouM-où ddaùlèt wêddîne (Pilier de l'Empire et de la

Religion). H était fils de 0*lo dj^j cLs^ y>\ Abou Choudjâ Bou¬

weih (ou Bouïeh) le Deïlémite et frère de 'Aly, à qui le Khalife
'Abbâcide Moustekfy-billah conféra le titre de 'Êmâd-oùddaùlèt

(Colonne de l'Empire). Son autre frère se nommait A'hmed, et

avait reçu le titre honorifique de dJjjJJ ja» Moùizz-oùddaùlèt

(qui fait honneur à l'Empire).

Roùkn-oùddaùlèt Haçane soumit tout l'Iraq' persique à sa

domination, et faisait sa résidence àlsphahân: il mourut, en 366
= 976 77, âgé de plus de 80 ans, après en avoir régné plus de

trente. (Deguignes, Histoire générale des Huns, T. I, p. 409, dit
qu'il mourut à l'âge de 99 ans, après en avoir régné 44.) Cf. le
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Djéhân-numa, p. 279, 307 et 347; mais on remarque une faute
d'impression à la page 279, où il est dit que Haçane mourut

OJJÎ j^J ^j\ en 336 au lieu de e^lJÎ ,j.jJ) jy^j] 366.
Voyez encore Deguignes, loc. cit., p. 406 410, et l'Histoire de

Perse, par Malcolm, trad. française, T. I, p. 448 450; Histoire
universelle, T. XVI, p. 2 1 6, 258 : il mourut âgé de plus de 70 ans.

(102) Zakarïa Q'azwîny, dans son ouvrage intitulé s%X\ jL)
(Msc. Ital. fol0 44, V°, dans le 3e climat) nous fournit sur la
contrée d'Ahwâz les notions suivantes: «L'Ahwâz est une contrée
(i*»L un canton) située entre Baszrah et le Fârse: elle a des lieux
habités, des eaux et des fleuves (ou vallées ^J) en grande quan¬

tité, ainsi que toutes sortes de fruits, du sucre et du riz en abon¬

dance; mais, en été, c'est un véritable enfer (mot-à-mot: on ne

la distinguerait pas de l'enfer ^s4l jjL; ty. Un des fléaux de

cette région consiste dans les fortes chaleurs qui y régnent et
dans le grand nombre d'insectes ailés et de reptiles mortels que

l'on y trouve; ce qui a fait dire, que les moucherons y tenaient
heu d'abeilles ou de frelons (jyi)^), et que leur bourdonne¬

ment était semblable au son du luth jy^XA\ CjyeS"1). On n'y voit

ni sciences, ni instruction (<Jis\), ni arts libéraux di^iJI'Ol'c LUI;
et les habitants de ce pays sont les plus malheureux (souffrants)

2i\ de tous les mortels: on n'y voit pas une seule joue vermeille.
L'air y est pernicieux, principalement pour les étrangers. La
fièvre y règne sans cesse, et l'épidémie n'y diminue jamais (n'y
est jamais éclipsée), de sorte que les habitants y sont en proie à

un supplice des plus douloureux».,

Les vieillards ( ^li* cheikhs ou anciens) de l'Ahwâz racon¬

tent qu'ils ont entendu dire aux sages-femmes: «Les enfants vien¬

nent souvent au monde déjà fiévreux, au moment même de leur
naissance. Une de leurs calamités consiste en ce que ces habi-

1) L'auteur joue sur les mots arabes jyùj zumboûr, abeille, frelon et jyUL
thamboûr (luth).
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tants se nourrissent de riz, qu'ils font bouillir chaque jour, parce

qu'il n'est pas bon, s'il n'est pas chaud. On fait donc chauffer

journellement, malgré la forte chaleur (qui règne dans ce pays),

cinquante mille fours, dont l'ardeur se joint à celle de l'air, à la

fumée et aux vapeurs qui s'exhalent des terrains marécageux, des
0 1

eaux stagnantes, de l'égout des cloaques (i^àj ), des latrines et

des eaux pluviales; de sorte que leurs émanations, s'élevant après

le lever du soleil, se mêlent à l'air, dont nous avons déjà décrit
la nature, et en corrompent excessivement (mot-à-mot de quelle

corruption ^L*i ^1) la masse. Le méphitisme se communique à

tout ce que cette atmosphère embrasse, et le sol de cette contrée
abonde en vipères et en scorpions à queue traînante , qui ne la

lèvent pas comme les autres, mais qui la laissent traîner. S'il y
avait même au monde quelque chose de plus dangereux que les

vipères et les scorpions à queue traînante, la capitale (Q'aszabah)

de l'Ahwâz le produirait infailliblement. Si l'on transporte (de

quelque autre pays) du parfum dans l'Ahwâz, il perd son odeur,

et l'on ne peut plus en faire usage. Ce pays a donné le jour à

, Aboul-Haçane Ahwâzy l'Ecrivain ^idl ou le Secrétaire qui était

passé maître en fait de style fleuri ou orné *<>JiX *$X\ t_-«=>L>, et

qui a écrit un joli opuscule dans le même style1) ,j à;^ dJL,
«^Lal v£lJi>, où il est sans pareil: (Que Dieu lui fasse miséri¬

corde!)

Ahwâz, écrit Aboulféda (Msc. 595 de l'Acad. fol0 44) d'après
le Livre des Longitudes, est situé par 75° 15' (? c de) de longi¬

tude et 31° 15' (c f) de latitude suivant le Resme-, Ibn-Sa'ïde et le

Q'anoûne. Cette ville, qui est le chef-lieu de l'Ahwâz, et que l'on
nomme encore, comme nous l'apprend le Loubâb, jly>l j^- Souq

Ahwâz (bourg ou marché d'Ahwâz ou des Hoûz) est située sous

le 65e degré de longitude et le 32e (J) de latitude. Elle fait

1) Le substantif arabe t_iJLJ ousloûb (manière , style) se rapproche singu¬

lièrement du russe Caos-o (Slôv-o) parole.
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partie du IIP climat. Ahwâz est un des cercles jy du Khou-
zistân, que l'on nomme aussi Ahwâz, du nom de la ville, et qui
est le cercle le plus étendu du Khouzistân. Il est dit dans le

Loubâb, que l'on donne encore à cette ville le nom de Smq-oul-
Ahwâz, et dans le Mouchetérik ou Dictionnaire des Homonymes
géographiques, l'auteur nous apprend également que Soûq-oul-
Ahwâz est le chef-lieu de l'Ahwâz, c'est-à-dire du Khouzistân (?).

La plus grande partie de cette ville est détruite.. On compte de là
à Isphahân, selon le 'Azîzy, 80 pharasanges; et le Mouchetérik,

de son côté, ajoute, que la ville principale de l'Ahwâz s'appelle

Soûq- oui-Ahwâz. Ahwâz, dit 'Hamd-oullah Q'azwîny, dans son

Nouzhèt-oul-qouloûb (Délassement des coeurs; Msc. Roum. fol0

141, Y0) fait partie du IIP climat, et se trouve par 15° (?) 15'
(c K, lisez c de ou 75° 15') de longitude à partir des Iles For-"
tunées et 1 5° 1 5' (c dj ; lisez c J ou 32° 1 5') de latitude à compter

de l'équateur. Cette ville a été fondée par Ardechîr, fils de

Bâbek, et avait un vaste cercle sous sa dépendance; de sorte que

l'on a donné son nom à tout le Khouzistân. Voyez encore, au

sujet d'Ahwâz, du Khouzistân et du Loristân, le chapitre XXXI,
p. 282, 283, 284, 285 et 286 du Djéhân-numa que j'ai traduit
dans mon Introduction ethnographique et géographique, ainsi que

mes notes 243 246. Le Q'amoûs (T. II, p. 211) nous donne

la définition suivante du nom d'Ahwâz: j)f>\ Ahwâz est le nom

que l'on donne, d'une manière absolue, à neuf justices munici¬

pales (Lis) situées entre Baszrah et le Farse, et dont chacune a

un nom particulier. On les nomme toutes ensemble Ahwâz j/y»J;
mais on ne peut pas appeler jy» Hoûz chacune d'elles prise isolé¬

ment. Ces neuf justices municipales sont: 1° Râm-Hormuz; 2°

'AskèrMoukerrème; 3°Tostèr; 4° DjoundirSqpour; ô°Soûs; 6°Sour-

rouq j^; 7° Ndhr-i-Tîry (la rivière de Tîry); 8° Aïdedj; 9°

Mounâdz.
L'Ahwâz, d'après Mr. de Hammer ( Wiener Jahrbûcher, T. Vn,

p. 217, et T. VIII, p. 314 et 361), et suivant le Recueil de voy-
18
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âges et de mémoires publié par la Société de géographie, T. II,
2e partie, p. 319, 328 et 329, répond à l'ancien pays des Uxiens

jy>. Il est séparé, d'un côté, par le Thâb, de la province de Farse;
et de l'autre, par le Karoune ou Ab-i-Choustèr, du Khouzistân
proprement dit (ou antique Suziane).

Ahwâz, qui en était la capitale, et qui fut jadis une ville
considérable, n'est plus, de nos jours qu'une chétive bourgade de

6 à 7000 feux. On n'y trouve plus rien de remarquable que les

ruines d'un palais (ou probablement de la belle mosquée cathé¬

drale qu'Azoud- ou ddaùlèt avait consacrée au culte de l'Éternel,
comme nous l'apprend 'Hâdjy-Khalfah), celles d'un pont nommé

jadis (jlj j.i» £/i»is, Pont de Hindouvân ou des Hindous, et quelques

grottes taillées dans le roc, qui vraisemblablement servaient de

sépultures aux habitants ou d'abris contre les fortes chaleurs. Si

l'on en veut croire l'opinion vulgaire, l'insalubrité de l'atmosphère
d'Ahwâz contribue à la stupidité de ses habitants, comme celle

de Maûszul aurait la vertu de rendre prudent, et celle d'Ispahân,

ladre et avare. Ahwâz est à 48 milles anglais de Choustèr, et à

une journée de 'Askèri-Moukerrème. Cette ville servait de rési¬

dence à Artaban V, le dernier des rois Parthes de la dynastie des

Arsacides, détrôné en 226 de J. C. (Cf. GeographicalMemoir,n. 98.)

Le Khouzistân, suivant le Délassement des coeurs de 'Hamd-
oullah Q'azwîny (Msc. Roum. fol0 140) -renferme douze villes.
C'est un pays excessivement chaud , qui est limitrophe de l'Iraq'
arabe, du Kourdistân, du Loristân et du Farse. Les droits que

le fisc y percevait du temps des Khalifes se montaient à plus de

trois cents toumâns de nos jours. Ils ne sont plus aujourd'hui
que de trente-deux toumâns et demi, comme le prouve le rôle de

perception JX>z ^jj ^. Le chef-lieu de cette province est la ville
de Tostèr (J^ et non _,LiJ Tochetèr)A).

Comme le chapitre XXXI du Djéhân-numa est presque en-
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fièrement traduit d'Aboulféda pour tout ce qui a rapport aux

limites du Khouzistân, j'ai jugé inutile de joindre ici la traduc¬

tion du texte arabe de cet illustre géographe. (Msc. du Musée

asiatique de l'Académie Impériale des sciences, N9 595, fol0 43.)

Le Khouzistân, suivant Mr. de Hammer (Wiener Jahrbucher,

T. VIII, p. 354 374; le Recueil de la Société de géographie,

T. II, 2e partie, p. 319 344) est la dernière contrée sud-ouest
de la Perse. Elle est bornée, au nord, par l'Iraq 'Adjémy, à l'est
par le Farse, au sud par le Tigre et en partie par les eaux du

Golfe Persique; à l'ouest, par le Tigre et par l'Iraq' arabe. Cette

province se divise en trois régions, savoir: «le Loristân, qui en

occupe la partie supérieure, le Khouzistân proprement dit ou

Souzistân, qui en forme le centre, YAJiwâz et le district des Béni-
Kaab, qui en composent la partie inférieure. Ces trois régions
coïncident presque entièrement avec celles de la géographie an¬

cienne, qui se nommaient Elymals, Susis et Uxiana». (Voyez

a Geographical memoir ofthe persian empire, p. 138 et 139.)

Uylenbroek, dans son Iracae persicae descriptio (p. 3, 69, 28,
49, 56, 57, 63, 64, 77, 79, 80, 81, 83 des textes arabes, et
p. 3, 7, 12, 31, 66, 74, 75, 82, 94, 97, 98, 100 et 101 de la
version latine) nous fournit d'amples détails sur les villes de Bu¬

roudjirde, ou Béroudjirde, d'Èced-abâd et de Nouhawènde ou Néha-

wènde dépendantes toutes de l'Iraq' persique : il les a puisés dans

les ouvrages géographiques d'Ibn-'Haûq'al, de Zakarïa Q'azwîny,

d'Iaq'oûte, d'Abou lféda etc. Il y est dit à la page 3: «Eced-abâd

est une bonne (ai La ou <LiL,) ville, bien peuplée, dont les bourgs

(ou la banlieue jjjL/Jj) et les revenus sont considérables: elle a

1 5 pharasanges d'étendue. On compte d'Èced-abâd à Q'aszr-oul-

loszoûsz, 7 pharasanges».

On lit à la page 6 : Buroudjirde est une ville où Hamoula, fils
de 'Aly, vézîr de la famille d'Abou-Doulef, fonda une chaire. Son

terroir est fertile en denrées, et produit beaucoup de bonnes choses :

on en transporte les fruits à Kèredj etc. et même jusqu'à Hama-
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dân et à Deïnéwèr. Elle est plus longue que large, et a une demi-
pharasange de longueur. If y croît beaucoup de safran.

Néhawènde (ou Nouhawènde), sur jme montagne, est une ville
bâtie en terre, qui a un grand nombre de rivières et de jardins
fertiles en fruits, que l'on exporte dans l'Iraq' à cause de leur
bonté et de leur grande quantité. On y trouve deux mosquées

cathédrales, dont l'une est ancienne et l'autre moderne. On y
transporte le safran de Roudzrâwèr, grand et vaste canton, où

l'on récolte du safran recommandé pour sa quantité et pour le

terroir qui le produit. La chaire qu'i s'y trouve est située dans

un lieu nommé Kèrèdj-i- Roudzrâwèr. Les villages dj^ï) qui en

dépendent sont nombreux, et c'est une petite ville bâtie en terre.
Son terroir est fertile en denrées, et l'on y voit beaucoup d'eaux
vives, de fruits et de terres ensemencées. Elle produit plus de

safran qu'aucune autre ville du Djibâl, et l'on en expédie pour
l'Iraq' et pour d'autres contrées, à cause de sa bonté et de la
grande quantité que l'on en récolte.

Eced-abâdz, dit Iaq'oûte dans ses Homonymes géographiques,

dérive du mot Eced, dont les consonnes sont mues par des voyelles

(è), et qui signifie habitation d'Eced, comme nous l'avons dit pré¬

cédemment pour Ester (ou Istir) -abâdz; mais on a persisé le mot
(ou commis un barbarisme d.sc) en rendant la lettre Sine quiescente

(et en prononçant Esd-abâdz). C'est une ville située à une sta¬

tion de Hamadân pour le voyageur qui se rend dans l'Iraq'. Elle
a reçu son nom d'Eced, fils de Dzou-l-Serw le 'Himiarite, qui
la fonda à l'époque de son passage avec le Tobba. Elle a donné

le jour à une multitude innombrable de savants.

NB. Je ferai remarquer ici que Mr. Uylenbroek a probablement

mal rendu le mot d»*c barbarisme en le traduisant par Persae et en

disant: «nisi quod Sin persae vocali privent». Je pense qu'il fallait

dire: «Si ce n'est que; par un barbarisme k^sP on a rendu la lettre
Sine quiescente». Pour traduire par les Persans, il eût fallu que

l'auteur eût dit i,s«J) F. B. C.
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Buroudjirde, dit Zakaria Q'azwîny dans son bel ouvrage

intitulé s%X\ y\X\ <->b.f, est une ville voisine de Hamadân. Elle
est riante et fertile en denrées. On y trouve beaucoup d'eaux

vives, d'arbres et de fruits frais et autres (jLtlJ __, dfLill).
Les premiers s'exportent dans les contrées voisines. Elle est

peu large, mais elle a une demi-pharasange de longueur. Son

sol produit du safran. On raconte comme un événement, mira¬

culeux arrivé dans cette ville, que, dans les temps anciens,

une armée vint camper à sa porte, et que, le lendemain, au lever
de l'aurore, elle était déjà pétrifiée. On en voit encore les restes

de nos jours. Quoique les figures JJLJJ (lisez JJUJI) aient

été déformées (tL.**lL>, lisez d-iaAj) à la longue par la chute

(Jjs-j, lisez J_,Jij) des pluies, le souffle des vents et la cha¬

leur du soleil qui les a brûlées, cependant .on reconnaît bien

(^is-" X, lisez 0»±i H) que telle figure était celle d'un homme, et telle
autre, celle d'une bête de somme etc. (Cf. Msc. Ital. fol0 100 R°.)

Comme Mr. Uylenbroek n'a pas intégralement cité le passage

relatif à la ville de Nouhawènde, je vais le traduire ici d'après le

manuscrit du fonds de S. E. Mr. d'Italinsky, fol0 1 60 V° et 1 6 1 R°.

Nouhawènde jJjL-» est une ville antique j qui se trouve dans le

voisinage de Hamadzân. On dit qu'elle a été fondée par le patri¬
arche Noé ~y Noùh, comme l'indique son nom, qui, dans le prin-

cipe, était jjj r>y Noùh-aivènde, c'est-à-dire Fondation de Noé

>«, r,y Noé l'apposée1). On y trouve beaucoup de choses éton-

1) Je pense que Mr. Uylenbroek (Iracae persicae Descriptio, p. 66 de la ver¬

sion latine) a mal rendu les mots t_^jlsc 1#j /uàj »y .çl j-jy »»j en les

traduisant par la phrase suivante : « Nouhaivend et Noachum ibi miracula perpétrasse

significat». Je présume que les mots ^^jlsc Lj doivent être entièrement séparés

du verbe »«., dont ils ne sont nullement le régime direct, et que ««j ~»i est

la traduction arabe des mots persans jjj I ~ J> Noachus siruxit, comme le prouve

la conjonction explicative .çj c'est-à-dire. C'est pour cette raison que j'ai traduit
cette phrase en disant: « Noûh-awènde, c'est-à-dire Fondation de Noé (juàj »»J
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nantes et curieuses-, entre autres un lieu nommé ic^UI jljjlj
Wâzwâz-oul-bellâ et (Wâzwâz, la citerne), où l'on voit une grande

pierre, dans laquelle on a pratiqué un orifice, qui a plus d'un

palme d'ouverture. L'eau en jaillit et en sort une fois par an

avec un grand fracas : elle arrose une grande quantité de terres,
et revient ensuite (se retire ensuite vers sa source) jusqu'à ce

qu'elle rentre dans le lieu d'où elle était sortie. Ce fait, dit Ibn-
oul-Kalby UXSX\ -.J (sic), est connu de tous les habitants de ces

parages.

On y voit aussi, dans les montagnes, une grande pierre, où

se rendent tous ceux de chez qui il s'est absenté quelqu'un, ou

dont un esclave a pris la fuite, ainsi que les personnes qui ont un

malade, ou à qui il a été volé quelque chose. Ils passent la nuit
près de cette pierre et ils y voient, en songe, si cette affaire se

terminera bien ou mal. (!!!)
Ibn-oul-Faq'îh (Abou-bekr A'hmed bèn Mou'hammed) cite

comme une des curiosités de cette ville le Roseau odoriférant
(Q'aszab-oùdzdzèrîrèt) , qui tient lieu de bois, et qui n'a aucune

odeur, tant qu'il reste à Nouhawènde ou dans quelque village de

sa banlieue. Mais, lorsqu'on le porte sur soi et passe la côte

nommée 'Aqabèt-oùrrikâb (le coteau del'étrier), il répand un doux

parfum. Si, au contraire, on le transporte partout ailleurs que

du côté de cette hauteur, il reste inodore, et il ne peut servir
qu'à allumer ou attiser le feu.

Une autre curiosité de cette ville consiste en une espèce d'ar¬

gile noire qui se trouve sur les bords de la rivière de Nouhawènde,

et qui possède beaucoup de vertus particulières. Les habitants
du canton prétendent que ce sont les écrevisses qui tirent cette

terre du fond de la rivière, et qui la rejettent (sur la rive); et si
l'on fouillait les alentours de cette rivière et même son lit (ojj*

Noachus posuit seu struxit). On y trouve des choses admirables». Le substantif

persan jjy amende est rendu dans les divers dictionnaires de cette langue par

tdkhte (trône ou résidence) Nouhawènde signifierait donc Bésidence de Noé.
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sa demeure?) on n'y trouverait point de cette terre. Méçaar bèn

oul-Mohelhel (dont il a déjà été fait mention précédemment) rap¬

porte que l'on voit sur la montagne de Nouhawènde un boeuf et
un poisson sculptés en pierre avec le plus grand art; et l'on pré¬

tend que ce sont des talismans destinés à préserver la ville de

tout malheur. On trouve à Nouhawènde plus de Khalâf\J^)
que dans toute autre ville. On en fait des mails ou *X\y°, que

l'on expédie dans tous les pays.

Eced-abâd, d'après Aboulféda (Msc. 595 du Musée asiatique
de l'Académie, fol° 64), est situé, comme nous l'apprend le.IÂvre
des Longitudes, par 73° 40' de longitude et 34° 50' de latitude.
Cette ville se trouve dans le IVe climat, et dépend du Djordjân(?)
au dire de Ibn-'Haùq'al. Ce nom, suivant les Homonymes géo¬

graphiques intitulés ÉjïAil el-Mouchetérik, s'écrit avec un Fat'h
sur le Hamzah initial et sur la lettre Sine sans points; mais les

Persans, continue l'auteur, ne mettent point de voyelle sur le Sine2).

Eced-abâd, d'après le Loubâb, est une petite ville à une station
(poste) de Hamadân, lorsqu'on se dirige vers l'Iraq': elle a donné

le jour à une multitude de savants. On compte, suivant le 'Azîzy,
sept pharasanges d'Eced-abâd à Q'aszr-oulloszoûsz", neuf jusqu'à
Hamadân et encore sept jusqu'à Deïnéwèr.

Noiûiawènde, suivant le Livre des Longitudes, est situé par 73°
45' (de) de longit. et 34° 20' de latit. : d'après le Rèsm, cette ville
se trouve par 72° de longitude et 36° de latitude, enfin, suivant
le Q'anoûne, par 76° 20' de longitude et 35° de latitude, dans le

IVe climat et dans le Djebel.

Nouhawènde, dit Ibn- Haûq'al, est situé au sud de Hamadzân,

sur une montagne. C'est une ville qui possède des rivières et des

1) Sur le mot <_j^i Khalâf (Salix Aegyptiaca) voyez Mr. Garcin de Tassy dans
son ouvrage intitulé les oiseaux et les fleurs, .p. 143 145, 230 et 231.

2) Cette phrase me parait contraire à l'opinion que j'ai émise plus haut, et
viendrait à l'appui de la traduction de Mr. Uylenbroek, qui a dit également: «Nisi
quôd Sin Persae vocali privant ».
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jardins, abondants en fruits (dfljiJI ZjjS -..oLm): on transporte
ces fruits dans l'Iraq' à cause de leur bonté. Nouhawènde, d'après
le Loubâb, est une ville du pays de Djebel, qui, dit-on, a été fon¬

dée parle patriarche Noé, et qui portait jadis le nom de Nouha¬

wènde, dont la lettre » (H) a été changée en un 0 (H).

Le Livre des Origines ou des Êtymologies <^jLjI de Sèm'âny

(Assemani) nous apprend qu'il s'y est livré, du temps de Omar

bèn oui- Klietthâb (que Dieu lui soit propice!), une bataille mémo¬

rable pour les Musulmans1). J'y ai séjourné pendant quelques

jours, dit le même auteur.

Nouhawènde, suivant le 'Azîzy, est à quatorze pharasanges de

Hamadân.

Nèhaivènde, d'après le témoignage de l'ouvrage intitulé Mèrâ-
szid-oulritthilâ , par Szafy-où ddîne 'Abd-oul-Moumine bèn 'Abd-il-

haqq, s'écrit j-'iy+> Nèhawènde. C'est une grande ville située au

sud de Hamadân et à trois journées de cette dernière. On dit
que ce mot s'écrivait primitivement Nouhawènde, et qu'on lui a

donné une forme arabe. C'est une ville très-ancienne du Djebel:

elle forme ce qu'on appelle Mâh-oul-Baszrah o^aJJ 0L«, parce

qu'elle était comprise dans le territoire des habitants de cette

ville Lfc>L« ,j L^), tandis que Deïnéwèr était nommée Mâh-
oul-Koufah, parce qu'elle échut en partage aux habitants de Kou-
fah. L'eau qui provient de ses montagnes se divise en deux bras,
dont l'un se dirige vers Nèhaivènde et l'autre prend à l'ouest et
baigne un bourg (UL^) appelé AlichetèrJ^iiS I . On voit à Nèhawènde

de beaux monuments des Persans ; et il y a, au milieu de la ville, un

château fort d'une structure admirable et d'une grande hauteur. On

y trouve aussi les tombeaux d'une multitude de martyrs musulmans.

Son terroir produit le Roseau aromatique ou odoriférant, qui occupe

le même rang que le bois (ordinaire) et qui n'a aucun parfum, tant

1) Sur la guerre de Nowahand (lisez Nouhawènde ou Nèhawènde) qui eut lieu
sous le règne du Khalife 'Omar Ier dans le couraut de l'année 21 de l'hégire (642
de J. C.) voyez l'Histoire universelle, T. XV, p. 398399, 405406.
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qu'il reste à Nèhawènde ou dans un lieu quelconque de son territoire ;

mais qui répand une odeur très-suave, dès qu'on l'en exporte, et
qu'il passe la côte. On donne ce nom à un jonc ou roseau qui
croît dans un marais (i»*»l ^j, lisez à-*-!), qui dépend d'un des

villages de la banlieue; et le chemin qui y conduit traverse un
grand nombre de collines. Lorsque ce roseau est devenu grand,
on le laisse sécher, et on le coupe à chaque noeud ou articula¬

tion, proportionnément à leur nombre jlj.s» Le LlaJ^I Ijic «]»« J
j«c: on l'emballe ensuite dans des sacs, et on l'exporte.

On trouve sur les bords de la rivière de Nèhawènde une terre
sigillaire noire, qui l'emporte sur toute autre, et qui est la plus

foncée (en couleur) et la plus visqueuse. Les habitants de cette

contrée prétendent que ce sont des écrevisses qui la tirent du

fond de la rivière et qui la jettent sur ses bords. Si l'on faisait
des fouilles au fond de l'eau, on n'en trouverait jamais d'autre
que celle que les écrevisses en font sortir. On compte quatorze

pharasanges de Nèhawènde à Hamadân ; et Roûdrâwèr se trouve
précisément à moitié chemin de l'une à l'autre.

Nèhawènde, comme l'indiquent les Grandes Tables astrono¬

miques d'Ibn-Iounis, est situé par 72° de longit. et 36° de latit.
Bouroudjirde (Booroojird), d'après le Geopraphical Memoir de

Macd. Kinneir, p. 139 et 140, est une ville florissante, qui, en

1813, était soumise au prince persan Mouhammed Tèqy-Mirza, et
dont la population se montait à 1 2000 âmes. Le district qui en dé¬

pendait était habité par la grande tribu (Lore) appelée Lak SX.

A dix pharasanges de Bouroudjirde, sur la route de Kermân¬

châh, se trouve la ville de Nèhawènde (Nehaund, sic) célèbre dans

l'histoire par la bataille que les Persans y livrèrent aux Sarrazins
(Arabes), et qui mit fin à l'empire des Saçanides (the house of
Sosson) cf. les Wiener Jahrbùcher, T. VII, p. 268, 269 et 226.

(103) Je n'ai trouvé le fort de j^"^ Kousdjid ou Gousdjed

dans aucun des ouvrages géographiques ni sur aucune des cartes

que j'ai eus à ma disposition; cependant le nom de ce fort est écrit
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de la même manière dans tous les exemplaires du Chèref-nâmeh

que j'ai consultés. Il se pourrait que le mot jus-y'fût une erreur
de copiste, et qu'il fallût lire (j^"^ Kousdjân ou Gousdjân, qui
pourrait être la forme persane de Djousdjân. Cette ville, d'après

Ibn-'Haùq'al, est située sur la route de Hamadân à Ispahân, à

trente pharasanges de cette dernière ville, à trente-deux de Bou¬

roudjirde et à cinquante pharasanges de Hamadân. (Iracae per^
sicae descriptio, textes arabes, p. 4.)

(104) Quoique tous les exemplaires du Chèref-nâmeh, à l'excep¬

tion de celui du Musée asiatique, portent jùjL o/«l^ É/i aS (du

désir) «de lever le siège», je préférerais lire jùjLo oj-eX^ ^J> <S de

ne pas lever le siège; car l'autre leçon me paraît être contraire à

la logique et former un contre-sens.

dos) On lit dans le Msc. 0. O'-V-'' d"i^' ce O. donnerait lieu
de croire qu'il s'agit d'une peuplade nommée Ordjouqân, et qu'il
faut traduire ces mots par la peuplade d'Ordjouqân; mais on

trouve dans tous les autres manuscrits les mots ù^jyf j' de

Djouzqân ou Djaùzèqân, que je crois être la véritable leçon.

Le Q'amoûs (édition de Scutari, T. II, p. 878) nous apprend

que ù^îjy» Djaùzèqân est aussi le nom d'une grande tribu ou

horde Cj^JLc de la nation kourde.

(106) Le manuscrit A., sur lequel a été imprimé le texte per¬

san publié par Monsieur de Véliaminof est le seul qui porte J^Ls»

jjj -ji Hélâl, fils de Bedr: la leçon de tous les autres est J^L
jjj -.j Bélâl, fils de Bedr.

(107) Djélâl- ou ddaùlèt Abou-Thâher, fils de Bèha-ouddîne,
9e émîr oul-Ouméra, fut investi du gouvernement de Bag'dâd au

mois de Ramadhân de l'année 418 (octobre 1027). Ce prince,
qui était petit-fils de Azoud-ou ddaùlèt, fils de Roukn-ou ddaùlèt,
fils de Bouïeh (ou Bouweïh), mourut dans le courant de Cha'bân

de l'année 435 (mars 1044) après avoir gouverné, pendant 16

ans et 11 mois, la ville de Bag'dâd. (Annales Moslemici, T. III,
p. 70, 71, 120 et 121.) Ce passage d'Aboulféda prouverait que
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Chèref-oùddîne a commis un anachronisme en disant que Djélâl-
où, ddaùlèt gouvernait déjà à Bag'dâd en 405 =1015 (lisez 415
= 1024), puisqu'il ne commença à y régner qu'en 418 = 1027.
Le souverain de Bag'dâd en 405 était Sulthân-ou ddaùlèt Abou-
Chadjâ', fils de Béha- où ddaùlèt Abou-Naszr, qui monta sur le
trône dans le dernier mois de Djoumâda de l'année 403 (= jan¬

vier 1013), et qui eut pour successeur, dans le mois de Chèwâl

de l'année 415 (= janvier 1025), son fils Abou-Kalidjâr. (Ibidem,
T. III, p. 1819, 6467.) Ce dernier est nommé Abou-Ka-
landgiâr par Deguignes. (Histoire générale des Huns, T. I, p. 409.)
D'après le même historien, Djélâl-ou ddaùlèt Abou ThâherFiroûz
aurait déjà été investi du gouvernement de Bag'dâd en 416 =
1025 de J. C. (Cf. Histoire universelle, T. XVI, p. 323, 342,
343344, 373.)

dos; D'après le Djéhân-numa, p. 308, le prince Bouweïhide
Chèms-ou ddaùlèt, fils de Fakhr-ouddaùlèt et frère de Medjd-
ouddaùlèt Abou-Thaleb Roustème, dernier prince de cette dyna¬

stie, fut souverain absolu de Hamadân vers l'année 410 = 1020
de J. C, et eut pour vézîr le célèbre L*-. ^1 Ibn-Sina (Avicenne).

Son tombeau se trouve à Hamadân. (Cf. Deguignes, loc. cit.,
p. 409.)

(109) Dans le Msc. P. de la Bibliothèque Impériale de Paris
on lit jjj J6]\ le domaine de son père au lieu de jjj &X\ le do¬

maine de Bedr.

(iio) L'auteur emploie les expressions «mais il ne put y sou¬

tenir l'éclat du glaive flamboyant de Chèms-ou ddaùlèt», par allu¬

sion au nom de ce prince, qui signifie proprement le soleil de

l'empire.

(in) Au lieu de «uLa^l _, ^iU j <jlr 488, qui est la leçon

erronée des Mss. A., 0., P. et R. du Chèref-nâmeh, il faut lire
dîLajj) j {jï'ïi j (j\ï <t^-ji dans le courant de l'année quatre

cent trente-huit (= 104647 de J. C.)1).

1) Abou'lféda (Annal. Moslem., T. III, p. 64 et 65) nous apprend qu'en 4.14 =
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(H2) Au lieu de ,J^*y», qui est la leçon des autres exemplaires
du Chèref-nâmeh, on lit ^J**\jâ Q'aramiche dans le Msc. 0. Au¬

cun de ces noms ne figure dans les ouvrages géographiques que

j'ai été à même de compulser, comme celui d'une ville ou d'une

contrée voisine de Deïnéwèr. Mais la dernière leçon <ji*l_/i
Q'aramiche me paraît être une erreur de copiste qui devait écrire

ww.l.0,3 Q'irmacîne ou -,^^,5 Q'irmicîne, forme arabe deoLijL^f
Kirmânchâh. Mr. Defrémery, qui a été à même de consulter, à

cet égard, le texte d'Ibn-oul-Etzîr (Ibn-Alathir), manuscrit arabe

de la Bibliothèque Impériale de Paris, supplément N5 740 bis,

T. V, fol0 781°, n'hésite pas à substituer -y^^s, qu'il prononce

Karmicîn au lieu de Q'irmicîne, forme arabe du nom persan de

Kirmânchâh ou Kirmânchahân. C'est à l'aide du même texte
d'Ibn-oul-Etzîr, qu'il a rétabli la véritable date ./.j"^.J_?ljL <c~.

dJl»«ij' j l'année 438 de l'hégire au lieu de 488. (Journal asia¬

tique, 5e série, T. XVI, p. 457459.)
{j^ut^Ajâ Q'irmicîne, qui répond hKirmânchâh, est situé, d'après

les Tables géographiques d'Abou lféda (Msc. 595, fol° 63) par 73°
de longitude et 34° 30' de latitude, suivant le Livre des Longi¬

tudes, et par 74° 0' de longitude et 34° 10' de latitude selon le

Q'anoûne: cette ville se trouve dans la province du Djebel, qui
fait partie du 4e climat. Ce uom, d'après l'orthographe du Lou-

bah, s'écrit -j^^^s Q'irmicîne; il est écrit y.A^Js Q irmacîne dans

beaucoup d'ouvrages. Q'irmicîne, dit le Loubâb, est une ville située

dans les montagnes de l'Iraq', ou dans le Djébâl de l'Iraq jL?
jL^aJI, à 30 pharasanges de Hamadzân, près de Deïnéwèr: on lui
donne encore le nom de Kirmânchahân. La ville de Q'irmacîne,
dit le 'Azîzy, est la plu.s marquante et la plus importante -des

villes du Djebel. Elle est florissante et regorge d'habitants. Son

terroir produit du safran. (Cf. Iracae persicae descriptio, p. 54.)
Q'irmicîne, d'après le rapport d'Ibn-'Haûq'al, est à 8 pharasanges

1023 Ala-ou'ddattlèt Abou Dja'far, fils de Kakouïeh (Kâkuweïh), s'était rendu
maître de la ville de Deïnéwèr. (Cf. Histoire universelle, T. XVI, p. 341.)
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du mont Bih-Sutoûne ou Behistoune (jy^. C'est une jolie ville,
qui a des eaux courantes, des arbres, des fruits, des denrées à

tu | .

vil prix, des pâturages (<J du fourrage)1), beaucoup de bestiaux
(j^ifirL), des sources qui se répandent au loin iaU ùyfi de

bonnes choses et diverses marchandises cJjlf. (Uylenbroek, loc.

cit., p. 3 des textes arabes et p. 4 de la version latine.)

Q'armicîne, d'après le Mêrâszid-oul' itthild , s'écrit .««*«/.

C'est une ville célèbre située près de Kirmânchahân et près de

Deïnéwèr entre Hamadân et'Holwân, sur la grand' route de l'Iraq'.
On y voit le palais de Chirîne (Q' aszr-Gliirîne) et le dôme (jUJJ
la voûte) où se trouve l'image de CJiebdîz, qui était le coursier
d'Ebericîze (Perwîz) et celle de Ghirîne, esclave favorite de ce

prince. (Uylenbroek, ibidem, p. 72 du texte arabe et 90 de la
traduction latine.) Q'irmicîne, d'après le traité d'Abou 'Abd-illah
Mouhammed bèn Aïas (Iracae persicae descriptio, texte arabe,

p. 81, et version latine, p. 99) est un des villages ^jâ (?) de

Kermân {J.*,? (lisez de Kirmânchahân ,jUtïjL/f) situé entre
Hamadân et 'Holwân. On prétend que Q'obâd, fils de Firoûz
(Firoûdz) , un des rois de Perse , après avoir parcouru et passé

en revue (visité) toutes les contrées cb.> de la terre, n'en trouva
pas une seule qui fût préférable au territoire de Q'irmicîne, sous

le rapport de la salubrité de l'air, de la douceur de ses eaux et
de la bonté de son sol. Il le choisit, en conséquence, pour y faire
bâtir un palais nommé Q' aszr-oul-loszoûsz (château des voleurs).
Une des curiosités les plus remarquables de ce "illage (ou de cette

ville djJ) consistait en une estrade (di« un soffa, une galerie) en

bois, qui avait cent coudées de longueur sur autant de largeur,
et sur vingt pieds de hauteur. Le roi Eberwîze (Perwîz) venait
s'y asseoir, et toute son armée s'y rangeait autour de lui. Cette
galerie était comptée au nombre des merveilles (du monde) pour
la beauté de son travail. Ce village ou cette ville k>jX\ *j» a

1) Du mot arabe t^jj peut dériver le substantif français auffe.
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donné le jour au cheïkh Abou Is'haq' Ibrahîme connu sous le nom

de Cheïbân Q'irmicîny: il était rangé dans la classe des Santons

JljJ (Abdâl).

On dit que Q'irmicîne est la forme arabisée de jjL.^,9 Q'ir-
méçân, (?) comme nous l'apprend Chèms-ou'ddîne Abou'Abd-illah
Mou'hammed, fils d'Abou Thâleb l'Anszâry. (Iracae persicae de¬

scriptif, p. 83 du texte arabe et 102 de la version latine.)

On trouve encore des détails sur Q'irmicîne ou Q'irmacîne

dans le Djéhân-numa ou Cosmorama, dont nous avons traduit les

pages 302 et 450 dans notre Introduction ethnographique et géo¬

graphique, ainsi que dans les notes 130, 133, 134, 135. Con¬

sultez en outre Dupré dans son Voyage en Perse, T. I, p. 236,
237, 241 245, les Wiener Jahrbùcher, T. VII, p. 234, et Macd.

Kinneir, dans son Geographical Memoir, p. 130, 138.

Ce dernier auteur (loc. cit., p. 137) fait mention d'un lieu
nommé Kemish (<J^<$ ou ^J?), dont le nom se rapproche sin¬

gulièrement de celui de ^J**^ Q'oumiche (Koomish), qui est cité
dans le Chèref-nâmeh. Ce dernier, situé à dix milles anglais de

Thâqi-Boustân, au milieu des montagnes, était anciennement re¬

nommé pour son Pyrée (ou ttf'^Jl 'Atèche-Kèdeh), dont il ne

subsiste plus que de grands monceaux de pierres détachées, qui
se trouvent près d'une caverne et d'une belle source. Serait-ce
l'ancienne résidence de Bedr, fils de Thâher?

(H3) En 433 de l'hégire ou 1041 de l'ère chrétienne, les

Seldjouq'ides partagèrent entre eux les divers pays qu'ils avaient

conquis. Thog'rùl-big et son frère Davoud eurent en partage

toute la contrée située entre le Djihoûne (Oxus) et Nichapour.
Bbrahîm, fils d'Iénâl, fils de Seldjouq, reçut le Kouhistân et le

Djordjân, qui venaient d'être conquis avec le Thabéristân1). C'est
le même Ibrahîme, fils d'Iénâl, dont il esl ici question : on le nomme

encore Ibrahîm-i-Iénâl (Ibrahîme d'Iénâl). C'est à ce prince que

1) Histoire universelle, T. XVI, p. 372, sous la rubrique de l'année 434 de
l'hégire (A. D. 1042). Ibrahîm-i-Iénâl y est nommé Ibrahim Niai ou Neàl.
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Thog'rûl-beg conféra en 448 = 1056 de J. C, ou, d'après
Aboulféda (Annales Moslemici, T. III, p. 160, 161), en 449 =
1057, le gouvernement de Maûszul, dont il venait de se rendre
maître après un siège de quatre mois, et celui de tout le pays

avoisinant. Mais deux ou trois années plus tard, c'est-à-dire en

450 ou 451 de l'hégire (A. D. 1058 ou 1059) Ibrahîm-i-Iénâl
se révolta contre Thog'rûl-beg et se retira du côté de Hamadân1).

Le sulthan Thog'rfll ayant appris cette révolte, quitta aussitôt
Niszibîne, où il se trouvait à cette époque, et marcha contre Ibra¬
hîme, qu'il atteignit près de Hamadân au bout de six journées de

marche. Il se mit à la tête de toutes les troupes des Seldjouq'ides

qu'il put rassembler, et livra bataille, près de Heftâdaboulân à

Ibrahîm-i-Iénâl, qu'il mit en déroute et fit étrangler avec la corde

d'un arc. (Deguignes, Histoire générale des Huns, T. I, 2e partie,
p. 190, 191, 193, 194, 197, 198.) Ce prince Seldjouq'ide ayant
été mis à mort en 450, et suivant l'Histoire universelle, en 451,
ne pouvait, par conséquent, conférer en 488, la principauté de

Deïnéwèr et de Q'oumiche (probablement Q'irmicîne) à Bedr, fils
de Thâher. On voit donc clairement qu'il y a ici une faute de

copiste, qui a donné lieu à un anachronisme des plus graves.

Effectivement Mr. Defrémery, qui a consulté le manuscrit d'Ibn-
oul-Etzîr que possède la Bibliothèque Impériale de Paris, nous

prouve qu'il faut substituer le millésime dJLajjl j -jJ^L_, <jlf d^.
quatre cent trente-huit 438 au chiffre 488. (Journal asiatique,

5e série, T. XVI, p. 457.) Ce fait nous démontre que, jusqu'à
l'année 449 de l'hégire ou 1057 de l'ère chrétienne, Ibrahîme,
fils d'Iénâl, posséda le Djordjân et le Kouhistân, dont la princi¬
pauté de Q'irmacîne et de Deïnéwèr faisait partie.

(\u) Au lieu de Mou'hammed bèn 'Alâr Jut, qui est la leçon

des divers exemplaires du Chèref-nâmeh, je lis jLc ^ j+£ Mou-

'hammed bèn 'Inâz et non Mohammed bèn 'Annâz jLe .? ju£,

1) Ibidem, p. 383, sous la rubrique de l'année 451 de l'hégire ou 1059 de

l'ère chrétienne.
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qui est la leçon d'Ibn-oul-Etzîr, tandis qu'Aboulféda (Annales

Moslemici, T. III, p. 122 125) écrit ce nom jjuc Annan. On

lit dans le Q'amoûs (édit. de Scutari, T. II, p. 190) un article
ainsi conçu: j> dJL.â _,.> tU.Jj_, ^bTjLaJl yj «Les Bénou ' Inâz,
dont le nom s'écrit avec les mêmes voyelles que ^JcfKitâb sont

une tribu». Je pense que cet Aboul-Fat'h Mou'hammed et les

six princes 'Hosnéweïhides qui le suivent formèrent une autre
dynastie kourde, que Chehry-Zâdeh et Mouneddjime-bâchy citent
l'un et l'autre sous le nom de jLc^j Bénou 'Aennâz de même

qu'Ibn-oul-Etzîr (lisez 'Inâz d'après le Q'amoûs). Cette dynastie

se composa de six ou sept princes, auxquels les auteurs susmen¬

tionnés ont assigné pour résidences les villes de 'Holwân ùV*
et de Q'irmicîne ou Q'irmacîne -.^.«js. Elle régna, suivant eux,

depuis l'année 380 de l'hégire = 990 de J. C. jusqu'en 510 =
1116 de J. C. d'après Chehry-Zâdeh ou jusqu'en 550 = 1155
au dire de Mouneddjime-bâchy.

(us) Ibn-'Haùq'al nous fournit sur 'Holwân (j\J-* ^es données

suivantes: «De daklj p^* Merdj-oùl-qal'ah, on compte 10 phara¬

sanges jusqu'à 'Holwân, qui se trouve à l'extrême frontière de

l'Iraq' du côté du Djêbâl (Iraq' Persique). C'est une ville située

au pied d'une montagne qui domine l'Iraq'. Elle est bâtie en

terre et en pierres, et forme à-peu-près la moitié de Deïnéwèr.
On trouve de la neige à deux pharasanges de la ville; et la distance

qui la sépare de la montagne est la même. L'air y est chaud:

on y trouve des palmiers et un grand nombre d'arbres vantés

pour leur beauté, ainsi que des eaux (vives) et des rivières qui

se divisent en plusieurs bras sur son territoire: ses grenades sont

également renommées, ses murailles sont déjà délabrées». (Iracae
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y récolte sont délicieuses, et l'on ne trouve pas leurs pareilles

dans les autres contrées. Il y a dans ses environs quantité de

sources sulphureuses, qui sont un spécifique contre maintes ma¬

ladies. On y voyait, sur la route que suivent les voyageurs, deux

palmiers célèbres etc. (Cf. Uylenbroek, Iracaepersicae descriptio,

p. 30 et 31 des textes arabes et 39, 40 de la version latine.)

L'article consacré à la ville de 'Holwân dans les Tables géo¬

graphiques d'Abou'lféda (Msc. cle l'ac. N9 595, fol° 42) est ainsi
conçu: 'Holwân est situé, d'après le Resm, par 71° 45' (d*) de

longitude et 34° 0' (-,)1) de latitude: suivant le Q'anoûn et le

Livre des Longitudes , ''par 72° 15' (dj) de longitude et 34° 0' de

latitude; enfin, selon d'autres, par 71 °0' (») de longitude et 34° 0'
(») de latitude. Cette ville se trouve au commencement du 4e

climat, dans la province d'Iraq' (arabe), et suivant d'autres, dans

le Djébâl (Iraq' persique).

Voyez encore, au sujet de 'Holwân, la page 462 du Djéhân-
numa, dont nous avons donné la traduction dans notre Introduc¬
tion ethnographique et géographique, ainsi que la note 99 ci-dessus.

Cette ville correspond à l'ancienne Aïbana, qui faisait partie de

l'Assyrie (Kourdistân actuel) et qui se trouvait près des montagnes

limitrophes cle la Médie. (Géographie ancienne et historique, T. I,
p. 41.)

(nsa) Cette date, que je croyais d'abord inexacte, est con¬

forme aux données de Chehry-Zâdeh et de Mouneddjime-bâchy,
qui font remonter le commencement du règne de la dynastie des

Bénou 'Inâz jLe ^ à l'année 380 de l'hégire ou 990 de J. C,
comme nous l'avons dit à la note 114 ci-dessus. Aboûlfat'h
Mo'hammed fut donc le premier prince de cette dynastie, et régnait
à 'Holwân en même temps que Bedr, fils de 'Hosnèweïh, second

prince 'Hosnéweïhide, gouvernait Q'irmacîne et Deïnéwèr. Comme

1) Le signe «. tient peut-être lieu de c, qui me paraît-être une abréviation
0 s ^

de «jj, quart de degré, et signifierait 15 minutes.
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il régna pendant vingt années à Holwân, sa mort dut effective¬

ment tomber sur l'année 401 de l'hégire = 1010 11 de J. C.

(ne) Le Msc. 0. du Chèref-nâmeh porte Jjùyi j cA*L^: Je

n'hésite pas à lire Jj,j_^-j, -^X^ Q'iramicîne (au lieu de Q'ir¬
macîne) et Cherézoul. Les autres manuscrits portent jji-«y Q'ou-

miche, que Mr. Defrémery a également remplacé par Karmicîn.

(H7) Ce fut probablement le même Abou-che-Chaûk, fils de

Mo'hammed, fils de 'Inâz, qui en 406 de l'hégire ou 1015 de

J. C, fit mourir Thâher, fils de Bélâl (ou Hélâl).

Dans le mois de Szafèr de l'année 436 = 1044 de J. C.

Abou-che-Chaûk fit réciter la Khothbeh à Deméwèr au nom de

Mélik Abou Kalidjâr, fils de Djélâl-ou ddaùlèt, le Bouweïhide. En
437 = 1045, le sulthan Thog'rul-beg envoya son frère Ibrahîm-
i-Iénâl, fils de Mikaïl1), pour s'emparer de Hamadân, qu'il enleva

à Guerchasph, fils de 'Ala:ou ddaùlèt, fils de Kakouïeh (ou Kâku-
weïh). Il prit également à Abou-che-Chaûk la ville de Deïnéwèr,
et se rendit maître de Szalmarah oj***>. C'est dans la même année

que mourut le dit Abou-che-Chaûk, qui se nommait Fârih-bèn
Mohammed bèn 'Annan (lisezjLc 'Inâz au lieu de ^jlic 'Annan).
Après sa mort arrivée dans le fort de Siréicân ù'jl^:-! les Kour¬
des trahirent son fils Sa'ad, et se déclarèrent pour Mohelhél, fils

de Mo'hammed et frère d'Abou-che-Chaûk. (Annales Moslemici,

T. III, p. 122125.)

(us) Il est dit dans le Chèref-nâmeh que, dans le courant de

l'année 421 de l'hégire ou 1030 de J. C, Abou-che-Chaûk s'em¬

para de la province de Q'ouma L^s «JL*>X, ^. Je pense que Uy
est une erreur de copiste tenant lieu de L^ï Q'irma: en ajoutant
à ce dernier mot la finale /,*- cîne, on aurait encore ^«.l*,» Q'ir¬

macîne. Cette leçon me paraît très-probable, et l'on peut très-
bien s'en rendre compte en disant que, dans le principe, Abou-che-

1) Il est dit dans VHistoire universelle, T. XVI, p. 372: «En 434 (A. D. 1042)

Ibrahim Neal s'empara de Hamadân. Les deux frères partagèrent alors les pays

qu'ils avaient conquis».
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Chaûk ne possédait que la ville même de Q'irmacîne ou Kirmân¬
chahân, et qu'en 421 = 1030, il se rendit maître de toute la
province de ce nom. Mr. Defrémery, de son côté, se fondant tou¬

jours sur l'autorité d'Pon-Alathir (fol0 63 V°), propose de lire
\.iyi> Daq'ouqa au lieu de Ly Q'ouma. Abou'lféda (Annales Mos-
lemici, T. III, p 136,137) fait mention de la ville de l'syy Daq'ouq'a

comme faisant effectivement partie des États de Mohelhél, fils de

Mo'hammed (bèn 'Annan, lisez bèn 'Inâz) en 442 = 1050 de

l'ère vulgaire.

(H9) Je n'ai trouvé la principauté de 0£s>L> Mâhéky dans au¬

cun des ouvrages géographiques tant orientaux qu'européens,

que j'ai été à même de consulter.

(120) Dans le Msc. du Chèref-nâmeh on lit j.*~ Sdd que l'on
trouve également dans le texte d'Abou Iféda; mais ^j*- Sddy
est la leçon de tous les autres exemplaires.

(i2i) Au lieu de ÉyiM 0J ^1 Ibn-Aby-che- Chaùk qu'exi¬

gerait la grammaire arabe, on lit dans tous les manuscrits *.)
jl^Jl yi\ Ibn-Abou-che-Chaûk, où Abou reste au nominatif au

lieu d'Aby au génitif.

(122) Dans le Msc. R. on lit L^i j Jjj^»^ «^-jX* la province
de Chehruzoûl et de Q'ouma, tandis que la leçon des autres exem¬

plaires est L?s J_?j^v~ Chehrézoul-i- Q'ouma (Chehrézoûl de

Q'ouma); ce qui donnerait lieu de croire qu'il faut considérer

Chehrézoûl comme une dépendance de Q'ouma. J'émettrai ici,
pour le mot Ly>, la même conjecture que dans la note 118 ci-
dessus, et je présume de même, qu'au lieu de Ly il faut lire
L^â, Q'irma et faire suivre ce dernier mot de la terminaison -^
cîne, qui en fera pA+jâ. Q'irmacîne. Le sens sera alors, pour le

Msc. R.: «la province de Chehrézoûl et de Q'irmacîne (Kirmân¬
chahân)» et pour les autres Chehrézoûl dépendant de Q'irmacîne.
En lisant lyb au lieu de Ly, on aurait dans le premier cas:

«la province de Chehrézoûl et de Daq'ouq'a», et dans le second

«la province de Chehrézoûl dépendante de Daq'ouq'a», ce qui est
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contraire à la vérité historique, car Daqouqa était, au contraire,
une dépendance dé Chehrézoûl.

(123) Le nom de ijKj.«» a été complètement défiguré par le

copiste, qui en a entièrement déplacé les points diacritiques, et

changé par là (j\fj*S.ks> Khouftidzégân en (Jéj.***.

(Jéj.^.'ù>, comme nous l'apprend le Dictionnaire géographique ou

Mo'addjème d'Iaq'oute, est le nom de deux châteaux forts du terri¬
toire d'Irbil, dont le premier est situé sur la route qui mène à

Mérâ'g'ah; le second, nommé jjj >} t»_>Lj~ ,j\£jjjâ. Khouftidzékân

de Sourkhâb, fils de Bedr, se trouve sur la route de Chehruzoûr.
Ce nom s'écrit encore 0^*= Khoufïiân ou Khoftiân.

Mr. Defrémery, qui cite le Mérâszid c*)U>^l j*Xj* (édition
Juynboll, T. I, p. 359, 360, les Homonymes géographiques ou le

Mouchetérik iJ,Ii* d'Iaq'oute, p. 157, 158, ainsi que les Notices

des manuscrits, T. XIII, p. 313, 314, démontre que, d'après

Ibn-Alathir, il faut lire (jKj.*lkk, qu'il prononce Khoftiedzcân.

Il ajoute que ce nom désignait une forteresse située sur le chemin

de Chehrizoûr, et autrement appelée ^l*j~ ù'-^** Khoftiani
Sourkhâb.

(124) D'après ce passage du Chèref-nâmeh, la dynastie des

Bénou 'Inâz se serait maintenue pendant 1 30 ans, à compter de

l'année 380 de l'hégire, c'est-à-dire jusqu'en 510= 1116 de

J. C, comme nous l'apprend également Chehry-Zâdeh.

Aboulféda^ dans ses Annales (T. III, p. 362) fait mention de

Sourkhâb, fils de Bedr, dans les termes suivants: «L'année 500
(11 06 de J. C.) fut celle de la mort de l'émîr Sourkhâb, fils de

Bedr, fils de Mohelhél, connu sous le nom de Ibn-Aby-ch-Chaùk
(fils d'Abou-ch-Chaùk) le Kourde. Il possédait des richesses et
des chevaux sans nombre, et eut pour successeur Abou Manszoûr,

fils de Bedr. Sa dynastie (maison) avait gouverné, en qualité
d'émir, pendant 130 années.

Au lieu de »^L^. Sourkhâb, on lit dans les Annales Moslemici,
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T. III, p. 362, «wjLj.i Chourkhâb (Scharhab), qui est une faute de

copiste.

NB. Voyez encore, au sujet de Hosnéwêih, auteur de la dyna¬

stie qui a pris son nom , Aboulféda (Annales Moslemici, T. II,
p. 546) et relativement à Bedr bèn' Hosnéwêih, consultez Herbelot,
Bibliothèque orientale, article Magdeddoulèt.

(125) Nous puisons, sur le Loristân, les données suivantes

dans les Tables géographiques d'Aboulféda (Msc. 595 de l'Aca¬
démie, fol0 44):

Le pays des Lors ou Lours fait partie des cantons 0^)^j du

Khouzistân. C'est une contrée fertile en denrées et couverte, en

grande partie, de montagnes. Elle est limitrophe du Khouzistân;
mais elle en a été séparée (isolée). La plus grande partie du pays

de Lour, dit Ibn-'Haùq'al, consiste en montagnes. Il faisait an¬

ciennement partie du Khouzistân, et le Livre des Longitudes nous

apprend qu'il est situé par 74° 0' de longitude et 32° 0' cle lati¬
tude'). Les montagnes Lores situées entre Tostèr et Iszpahân

ont environ six journées de marche de longueur. Elles sont habi¬

tées par une nombreuse population composée de Kourdes, qui
ont des rois particuliers Lj à eux). D'après le Loubâb le nom

° ' i
de ce pays s'écrit jJ Loûr. Il fait partie du territoire (jLj) du

Khouzistân. A mon avis, dit encore l'auteur de l'ouvrage sus¬

mentionné, ce sont les montagnes situées dans cette province (le
Khouzistân l^) qui ont reçu le nom de Louristân. Elles ont donné

le jour à 'Ammâr bèn Mohammed el-Loury. (Voyez encore le

chapitre XXXI, p. 282 288 du Djéhân-numa, dont j'ai donné

la traduction au commencement de mon Introduction ethnogra¬

phique et géographique, ainsi que mes notes 3, 17, 19, 47 etc.)

Le Loristân, dit Macd. Kinneir dans son Geographical Memoir
etc., p. 118 et 119, est compris presque en entier dans l'ancien
gouvernement du feu prince Mohammed 'Aly Mirza, fils aine du

1) Au lieu de 0' il faut peut-être lire c 15Ï comme je l'ai observé précédemment.
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chah de Perse. C'est une vaste étendue de pays peuplée jadis
par les Elymaites, les Cosséens et les Parêtaciniens, auxquels ont
succédé, de nos jours, les tribus guerrières connues sous les noms

de i^lJ Lêk, Fêily Lj> et Bakhtlâry ^jl^SJrt. Ce grand district,
qui s'étend le long de la frontière septentrionale du Khouzistân
jusqu'au 50e degré de longitude et au 33e degré de latitude, est

la partie la plus riche et la plus fertile de l'Iraq'. Il donne nais¬

sance à une multitude de rivières qui en descendent pour arroser
les plaines du Khouzistân ; et il s'y trouve bien peu de vallées qui
ne soient traversées par de nombreux courants d'eau de moindre
importance. Les pâturages y sont abondants, mais l'agriculture
y est entièrement négligée, puisque les tribus nomades ou «JjLLI
Ilïât lui préfèrent leur genre de vie errante, et ne subsistent que

du produit de leurs troupeaux. Les tribus du Louristân font re¬

monter leur origine à l'antiquité la plus reculée; mais elles pré¬

tendent que leurs ancêtres s'allièrent, en contractant des mariages,

avec différentes hordes turkes qui habitaient auparavant la Syrie,
et qu'ils engagèrent à venir s'établir parmi eux. C'est une race

sauvage et sans frein, qui ne reconnaît d'autre loi que la volonté

de ses chefs, et qui ne diffère, pour ainsi dire, que de nom des

habitants barbares qui occupaient le même pays du temps d'Ale¬
xandre le Grand. Ils habitent, même pendant l'hiver, sous des

tentes noires, et l'on ne voit, par conséquent, dans le Louristân

point d'autre ville que Khorrèm-abâd ^Ll «p. (Korum-abad) et un
petit nombre de villages.

Cette ville qui répond à l'ancienne Corbienne, est aujourd'hui
la capitale de la tribu Fêily, et se trouve à 73 pharasanges

d'Ispahân et à 32 de Kermânchâh. Elle a été décrite par le ca¬

pitaine Frederik, qui l'a visitée, et qui nous apprend qu'elle est

située au pied d'une montagne, dans une étroite vallée arrosée

par une rivière large et rapide. Elle est peu considérable et dé¬

fendue par une citadelle assez forte pour braver les efforts d'une

armée persane. Elle est bâtie sur une colline de forme conique,
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qui se trouve au centre de la ville, et qui communique avec les

jardins situés de l'autre côté de la vallée, au moyen d'uu pont
de 28 arches jeté sur la rivière. Entre cette ville et Hamadân

se trouvent les deux vastes plaines de Khâwa et d'Alister (ou

Alicheter), où le défunt prince Royal Mo'hammed 'Aly Mirza venait

souvent camper avec ses troupes. Au nord-est sont les villes de

Buroudjirde et de Nèhawènde (voyez la note 1 1 8 de mon Intro¬
duction), dont la dernière sert de résidence à un autre fils du roi
de Perse nommé Mo'hammed Taq'y Mirza. De Khorrèm-Abâd à

Buroudjirde, qui en est éloignée de 40 milles anglais, le chemin

va toujours en montant graduellement pendant un espace de quatre
pharasanges; et l'on jouit alors d'un coup -d'oeil ravissant. A
gauche se présente la haute montagne conuue sous le nom de

Chutur-Kouh (Mont du chameau), qui est couverte de neiges per¬

pétuelles, et à droite, les cimes élancées du Djeïrous et de YEl-
wènd (Orontes) se perdent dans les nues.

Suivant Mr. de Hammer (Wiener Jahrbùcher, T. VII, p. 371,
372, et les Mémoires de la Société de géographie, T. II, p. 341 et

342) le Louristân, qui forme la partie la plus septentrionale du

Khouzistân, ou plutôt une petite contrée à part annexée à cette

province, comme le pays de Lâr l'est au Farse et le Béloudjistân,
au Kermân, est un pays montueux qui touche immédiatement au

Kourdistân (ancienne Médie). Ce sont les Parétaciniens , et non

les Praitaitaquiens (Praitaitakenen), qui habitaient jadis cette
contrée. Elle se divise aujourd'hui eu grand et en petit Louristân
(Lour-i-Buzurk ÈjJj j^, Loûr-i-Koutchuk oU^f j^J). C'est dans

le premier que se trouve la ville de Khorrèm-abâd, tandis que le
Petit, d'après le Djéhân-numa , renferme celle de Lourlcân (J6j}\
(peut-être Lourékân). Suivant Dupré (Voyage enPcrse, T.II,p. 278)
le Louristân, qui, avec le Khouzistân, forme l'antique Suziane,

n'a presque point d'autres habitants que les tribus de la langue

Laure (Loure), des Arabes et des Bakhthiaris.

D'après le Chèref-nâmeh, la dynastie des grands Lours (ou
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Lors) se nommait ^jlàa J&=. ' Hukkâm-i-Fadhléwïeh ou Fazlémeh

(princes Fadhléwy ou Fazléwy suivant la prononciation persane),

tandis que 'Hâdjy-Khalfah, dans son Cosmorama, donne à leur pre¬

mier souverain le nom de <uyL»s ^J-^ ?^3 Fat'h-oùddîne Faz-
louleh ou Fazléwëih; ce qui prouverait que cette dynastie devrait
porter le nom de 0^L«is Fazléwelhide. Je pense que la véritable
orthographe est ^Lii Fazléwîde.

Sur cette dernière dynastie voyez Mr. de Hammer, Geschichte

der Ilchane, T. I, p. 70, 71: cet auteur donne à cette famille
princière le nom de Fasluje (Faslouïeh); voyez encore le même

tome, p. 161, 162, 163, et le T. II, p. 38, 39.

Le célèbre Deguignes, qui s'est borné à copier d'Herbelot,
donne aux Atabegs du Loristân le nom d'Atabeks du Laristân,
et confond entièrement les dynasties princières de ces deux pays.

Au lieu de lire jj^l-" Fazléivy il a écrit ^^«aâ Caslawi en trans¬

posant les points diacritiques. (Histoire générale des Huns, T. I,
p. 410.)

(126) L'histoire universelle intitulée <>.j\}ïX\ ôjjj Zubdèt-oùt-
léwârïkh (la crème des annales) est une des sources où a puisé

Chèref-ou ddîne Bidlîcy pour la composition de son Chèref-nâmeh.

Elle a eu pour auteur Noûr-oùddîne Luthf-allah bèn 'Abd-allah
surnommé 'Hâfiz Abrou et décédé en 834 de l'hégire ou 1430 de

l'ère chrétienne. Cette histoire est probablement la même que

Sir John Malcolm cite très -fréquemment dans son Histoire de

Perse, où il la nomme improprement fiJyJl iijj au lieu cle Sj^j
xJ^ÏÏ. Elle s'étend jusqu'à l'anné 829 (A. D. 1426), et se

compose de quatre parties, précédées d'un Discours préliminaire

ou d*j,i«. Le premier volume traite de l'histoire depuis la créa¬

tion du monde jusqu'au début de Mouhammed (Mahomet) sur la
scène politique. Le second, de la vie et des exploits de ce soi-
disant prophète; il s'étend jusqu'à la fin de l'histoire des 'Abbâ¬
cides. La 3e partie, qui manque dans le volume ainsi que la 4e,

traite des dynasties contemporaines des 'Abbâcides et de l'histoire
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des souverains mongols, sous le règne desquels a fini la dynastie
des Khalifes susmentionnés : ce volume embrasse, par conséquent,

l'histoire des Thâhérides, des Szofarides, des Samanides, des Deï-
lémites, des G'aznévides, des Mélâ'hideh £A=.^l* (Hérétiques) ou

Isma'ïliens, des Seldjouq'ides, des sulthans G'ourides, des Atabegs
de Maûszul, de l'Adzerbeïdjân, du Loristân, des neuf rois du

Sidjistân, de neuf princes de la dynastie des Khaurizmchâhs , et
de huit souverains du Q'ara-Khitaï. Ce volume se termine par
l'histoire des Mong'ols et des Turks depuis Og'ouz-khân et ses

six enfants (dont chacun avait quatre fils, auxquels était confié le
commandement de l'aile droite et de l'aile gauche de l'armée)
jusqu'à celle d'Abou Sdlde Bahadoitr-hhân inclusivement. On trouve
dans le Sommaire de l'histoire de 'Hâfiz Abrou une longue nomen¬

clature des peuplades turkes et mongoles, nommées toutes en détail.

Enfin la quatrième partie traite de la dynastie de Tamerlan
depuis la naissance de ce souverain jusqu'à son fils Ghâhrokh in¬

clusivement.

Les deux premières parties de cette histoire, formant un gros
volume in-fof, ont été offertes, à titre de présent, à Sa Majesté

l'Empereur Nicolas Ier par le prince de Perse Khosrew-Mirza,
lors de son séjour à St.-Pétersbourg en 1829. Ce beau manu¬

scrit, en superbes caractères Nèsta'liq, orné de filets d'or et
d'azur, est enrichi d'une fort belle reliure couverte de peintures
de fleurs et d'oiseaux dans le, goût oriental. Il était destiné, dans

le principe, à orner la bibliothèque du prince Baïsanq'ar Baha-

dour-khân, petit-fils de Tamerlan, et pourrait très-bien être l'ori¬
ginal de cet ouvrage écrit sous le règne de ce monarque. Il est

aujourd'hui déposé à la Bibliothèque Impériale publique de St.-
Pétersbourg. (Voyez l'intéressante Notice publiée par feu mon

savant ami, Mr. l'Académicien Fraehn, dans le N2 16 de la Ga¬

zette allemande de St.-Pétersbourg pour l'année 1830.)

(127) Suivant le Chèref-nâmeh, les Lors auraient reçu ce nom,

parce que, dans la contrée de Mânroûde :>j_/»L> (dont le nom est
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écrit Pânroûde SjjXi dans le Msc. R.), il y avait un village nommé

Kourde */, dans les environs duquel se trouvait une gorge ou un

défilé JUj> appelé Jyf Goul ou Kaoul dans le dialecte Lor. Il
y a dans ce défilé un endroit appelé ^J Lor, d'où cette nation
serait originaire et tirerait son nom.

L'auteur du Firdaùs-oùttêwârikh (ou Paradis des chroniques)

cite d'abord cette version sur l'origine des Lors et y joint encore

les suivantes: 1° Dans l'ancien dialecte persan nommé Dèry ^j*
(de la Porte ou de la Cour) , on appelle Lor une montagne cou¬

verte d'arbres. 2° L'auteur ou la souche de cette nation portait
le nom de _J Lor. 3° Quelques auteurs racontent que le pro¬

phète (le roi) Salomon envoya dans le Loristân un personnage in¬

vesti de sa confiance, à qui il donna la mission de lui amener

quelques jeunes vierges, et il lui enseigna une formule magique,

à l'aide de laquelle il pourrait se préserver en route des malé¬

fices des démons. Cet individu, étant parvenu à la gorge (Goul

ou Kaoul Jyf) deMânroûde (ou Pânroûde), oublia la formule qu'on
lui avait apprise, et les démons ou divs, l'ayant surpris pendant

la nuit, empruntèrent sa physionomie et déflorèrent ces jeunes

vierges. Salomon, s'étant aperçu qu'elles avaient perdu leur vir¬

ginité, s'informa de ce qui s'était passé, et cet individu lui ra¬

conta son aventure. Le roi reconnut que c'était l'oeuvre du démon,

et renvoya ces jeunes filles dans l'endroit susmentionné, où elles

donnèrent le jour à des enfants, dont les Lors actuels sont les

descendants. L'auteur du Firdaûs objecte que cette version est

dénuée de fondement, attendu que l'on débite la même fable sur
le compte des Guilêks (iMX^ paysans et gens du peuple de la
province du Guilân), et sur les jjUUL* Sibâhaniân ou habitants
d'Ispdhân jULJ. 4° Une foule d'Arabes se révoltèrent contre
Salomon, et voyant qu'il leur serait impossible de s'en retourner
dans leur patrie, ils cherchèrent un asile dans les montagnes et
les vallées du Loristân. Ils rencontrèrent, en chemin faisant, les

jeunes filles dont il a été fait mention précédemment, et l'es vio¬

lèrent. Salcwon en fut instruit, et renvoya celles-ei dans leur
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pays, où elles mirent au monde des enfants dont les Lors actuels

sont les descendants. Cette version, aux yeux des Lors,, paraît
la plus plausible et la plus digne de foi, attendu que l'on trouve
dans leur langue une foule de mots arabes. Toutes ces données

prouvent que l'origine des Lors se perd dans la nuit des temps,

et que l'on ne possède aucun document positif à cet égard. On

voit aussi par là que les historiens persans ne nous fournissent
aucun détail sur la migration des Lors, que nous regardons comme

originaires de l'Inde ou des contrées limitrophes , tandis que le
défilé (Jjf\ de Mânroûde se trouvait, d'après leur opinion, dans

le Loristân même, et non sur les frontières de l'Hindoustân.
En admettant, au contraire, la leçon %j'Xj Pânroûde, qui est

celle du Msc. R., au lieu de s^jA* Mânroûde, qui est celle de

tous nos autres exemplaires du Chèref-nâmeh , ce nom pourrait
être considéré comme un composé de jjL pân tenant lieu de *ù
pèntch (cinq), de même que l'on dit j-sùL pânszad, cinq cents, au

lieu de J^^u pèntcheszad, et oajjL pânzdeh, quinze, pour o^>?v

pèntchezideh, et du substantif persan z9j roûde, rivière. Ce nom

serait synonyme de vW^ Pèntchâb (cinq eaux) , qui désigne une

province de l'Inde ainsi appelée des cinq rivières qui l'arrosent,
et qui étaient connues anciennement sous les noms de Hysudrus,
Hyphases, Hydraotes, Acesinas et Hydaspes. En admettant cette

hypothèse, les Lors pourraient très-bien être originaires de l'Inde,
d'où ils auraient été expulsés par les Afg'âns, ou par Subuktéguîne,

à l'époque où il parcourut cette province en 977 de l'ère chré¬

tienne, ou par son fils Ma'hmoûde le G'aznéwide, lors de ses ex¬

péditions dans l'Inde au commencement du XIe siècle. Cepen¬

dant Firdoûcy, dans sa Basilëide (son CJiâh-nâmeh) nous apprend,

que ce fut déjà Behrâmgoûr qui fit venir les Loûry de l'Hindou¬
stân au commencement du Ve siècle de l'ère vulgaire. Voyez
encore, au sujet de cette origine des Lors, la note 29 de, mon
Introduction ethnographique et géographique. J'ajouterai que le nom

du défilé de Mânroûde n'est cité dans aucun des traités de; géc*-

graphie orientale que j'ai été à même. de. consulter.
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(128) J'ai consigné dans la note précédente, comme dans la

note 47 de mon Introduction, toutes les versions relatives à l'ori-

gine des Lors, dont le nom écrit _J Lor a été confondu avec ce¬

lui de la province de Lâr Ji, par d'Herbelot, Deguignes, le gé¬

néral Malcolm et Mr. Rousseau. L'historien anglais a appliqué

à cette dernière province ce qui a rapport au Loristân, car il dit:
« Ce pays sauvage et montagneux a été habité, depuis les premiers

siècles, par des hommes grossiers et barbares, qui n'ont jamais
pu -être entièrement soumis par les souverains même les plus

puissants de la Perse. La plupart des tribus du Lâristân (lisez

du Loristân) sont aborigènes; le langage qu'on y parle de nos

jours est un dialecte du Pehléwy. Les conquérants turks (sic) de

la Perse ont été peu tentés d'envahir leurs montagnes: et s'ils

l'eussent même été, il est fort douteux qu'ils eussent réussi dans

leurs tentatives ; car ces hommes simples et grossiers chérisseet

une indépendance que la nature les a mis à même de défendre

sans peine. Cependant un accident a soumis, pendant un temps

considérable, cette race fière et sauvage à l'empire de chefs d'ori¬

gine étrangère». (Histoire de Perse, par Malcolm, trad. franc.,

T. II, p. 113.)

Le même historien anglais, de même que d'Herbelot, de

Guignes et Mr. Rousseau, ont appliqué à de prétendus Atabeks
du Lâristân situé au sud du Farsistân tous les faits historiques
que Chèref-ou ddîne, historien kourde d'origine, attribue, avec

raison, aux princes du Louristân ou Loristân, comme nous l'avons

déjà fait remarquer dans la note 1 7 de notre Introduction.

Suivant Sir John Malcolm, plusieurs tribus tatares ont été

amenées de la Syrie dans la Perse, etles^LL CJiamloo (Cîiâmlou

ou Syriens) sont peut-être encore aujourd'hui la plus nombreuse

de toutes les tribus turkes de ce royaume. Cent familles d'une de

ces tribus avaient été bien reçues aux montagnes du Lâristân (sic)

en 500 de l'hégire (1 106 de J. C). Il fut donné, chez un chef de

ce pays, un banquet où le maître d'hôtel ^ o>~ (CTOJibHimT>
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ou Architriclin) porta, par mégarde, le plat d'honneur à un Syrien
nommé Aboiil- Haçane (Aboul-Housseïn), qui regarda ce fait
comme un pronostic cle l'élévation future de sa famille; ce qui occa¬

sionna quelque jalousie entre les tribus. Son fils 'Aly, eut, dans

les montagnes, une rixe dans laquelle les hommes du Lâristân
(sic) tombèrent sur lui et le laissèrent pour mort dans une caverne.

Son chien, pour le venger, déchira si cruellement la gorge (sic) de

l'assassin le plus acharné de son maître, qu'il expira sur la place.

Ce fidèle animal courut ensuite en hurlant aux tentes de la fa¬

mille, qui, à son aspect, supposa quelque malheur, et le suivit
jusqu'à la caverne, où elle trouva le malheureux jeune-homme,

qui respirait encore, et qui raconta tout ce qui s'était passé; ce

qui décida la famille de 'Aly à quitter le Lâristân (sic), pour se

rendre dans la province de Farse, où son fils s'illustra dans la
carrière militaire, et où son petit-fils Abou-Thâhir se distingua
tellement dans une attaque sur Chébân-Kâreli o&Li (lisez Chubân-

Kâreh, petit village fortifié dans le district du Déchetistân ou

Guermcîr1) situé à quelques milles anglais d'Abouchêhr ou Bou-
chîr), que l'Atabeg Sunkur y*.**, gouverneur du Farse, lui accorda

tout ce qu'il lui demanda, savoir: 1° un cheval de bataille; 2° le

titre (sic) d'Atabeg; 3° cinq mille hommes (sic), avec lesquels ce

jeune guerrier soumit toutes les tribus du Lâristân (sic), d'où

son grand-père avait été obligé de sortir. Abou-Thâhir secoua

ensuite le joug du gouverneur du Farse, et l'on prétend qu'il laissa

son fils Hézar-asp (mille chevaux) souverain indépendant de tout
le Lâristân (sic). Ce prince soumit plusieurs districts voisins, et

établit dans cette contrée un grand corps composé de sa tribu
des Emaks (sic) cle Syrie; ce qui eut lieu en 655 de l'hégire
(A. D. 1257). Il eut pour successeur son fils Toklah, qui était
Atabeg du temps de Houlagou-khân, et qui encourut la disgrâce

de ce monarque mongol: il fut fait prisonnier et transporté à

Tébrîz, ou mis à mort suivant la jL^I io^L (Khoulâszat-oul-

1) Ce nom est écrit Deisliestan dans l'Histoire de Perse de Sir John Malcolm.
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ekhbâr). H laissa le Lâristân (sic) à son frère Ouloub-Arghoun

(jytj «_*", dont les descendants devinrent, comme lui, officiers
des princes de la maison de Tchinguiz-khân. Le plus célèbre

d'entre eux fut Yousouph Schâh, qui reçut probablement du Sul¬

than (sic) Abaka le titre de Bèhâder (lisez Bahadour) à cause de

-la valeur qu'il déploya à la tête des troupes du Lâristân (sic) lors

d'une campagne dans le Guilân, et qui fut nommé gouverneur de

plusieurs provinces réunies à ses domaines héréditaires. (Histoire
de Perse, trad. franc., T. II, p. 114118.)

Pour prouver la parfaite identité de ce récit avec celui du

Chèref-nâmeh au sujet des Atabegs du Loristân, nous allons trans¬

crire les mêmes faits, tels qu'ils sont rapportés par Chèref-ou'd-

dîne Bidlîcy en changeant toutefois le nom de Lâristân (jil^fi
en tjb^jy) ou ^L^/J Loristân, qui est la véritable leçon:

«En 500 de l'hégire (1106 7 de J. C.) près de quatre cents

familles kourdes de la montagne du Sumac jL«Jl J**. en Syrie

s'expatrièrent et vinrent dans le Loristân, où elles s'établirent
parmi les descendants de Mou'hammed Khourchîd. Le petit-fils
de ce dernier, qui était vézîr, invita, un jour, les Kourdes à un

grand banquet, où l'on servit devant leur chef Abou'l -'Haçane

Fadléwy (ou Fazléwy) une tête de boeuf, qu'il regarda comme un

pronostic de sa puissance future. Son fils 'Aly, étant allé à la

chasse, y fut assailli par quelques individus, qui le rouèrent telle¬

ment de coups, qu'ils le crurent mort et le jetèrent, comme tel,

dans une caverne. Son chien suivit ses assassins à la piste, les

surprit pendant leur sommeil , et rongea les parties sexuelles de

leur chef, qui expira sur le champ. Le chien vint ensuite trouver
les domestiques de 'Aly, qui, voyant le museau de ce fidèle ani¬

mal teint de sang, présumèrent qu'il était arrivé quelque malheur,

et le suivirent jusqu'à la caverne, où ils trouvèrent leur maître
gisant. Ils le rapportèrent chez lui , et le guérirent. A sa mort,
son fils Mouhammed entra au service des Salgariens1) du Farsi-

1) Mr. de Hammer, dans sa Geschichte der Bchane, T.I, p. 70 dit: « den Atabegeik
Salghuren».
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stân, et s'y distingua par sa vaillance. Il mourut, laissant après

lui un fils nommé Abou-Thâhir, qui s'attacha à l'Atabeg Sanq'ar

j&~, (suivant d'autres manuscrits ^,àL Salg'ar), et qui déploya la
plus brillante valeur dans une guerre que ce prince eut à soutenir
contre ceux de Chubân-Kâreh oj&Li».

L'Atabeg, voulant le récompenser généreusement de sa belle
conduite, lui promit de lui accorder tout ce qu'il désirerait.
Abou-Thâhir demanda, en conséquence, 1° un des chevaux qui
servaient à l'usage particulier de Sanq'ar; 2° la marque d'Atabeg,

et 3° des troupes destinées à soumettre le Loristân à la domina¬

tion de son maître. Celui-ci accomplit tous ses souhaits, et plaça

sous les ordres de ce vaillant guerrier un corps de troupes, avec

lequel il se rendit maître du Loristân. Abou-Thâhir se révolta
en 555 (A. D. 1 1 60) contre son bienfaiteur, et se rendit indépen¬

dant.

Il eut pour successeur son fils Hézârasph (mille chevaux)1),

sous le règne duquel un grand nombre de peuplades venues de

la montagne du Sumac s'établirent dans le Loristân. Secondé par
ces tribus, il soumit le Choulistân à son pouvoir; et à sa mort,
son fils Toklah lui succéda. Celui-ci, ayant encouru la disgrâce

de Houlagou-khân, à l'époque où ce monarque mongol venait de

conquérir Bag'dâd, fut traîtreusement amené à Tébrîz, et mis à

mort. Son frère Alp-Arg'oune gouverna le Loristân pendant quinze

ans ; et à sa mort son fils Iouçouf-châh fut investi de la dignité
d'Atabeg du Loristân par Abaq'a-khân, fils de Houlagou, qui, en

récompense de ses services signalés, agrandit ses États en y
annexant la province du Khouzistân, et plusieurs autres cantons.

(Voyez l'Histoire des grands Lors.)

On voit par ces deux récits que l'histoire des Atabegs du
Lâristân, telle qu'elle est racontée par Sir John Malcolm etc.,
coïncide parfaitement, sous le rapport des dates et des noms propres
Aly, Abou-Thâhir, Salg'ar ou Sanq'ar, Chubân-kâreh, Hézâr-asph,

1) Le même auteur (ibidem, p. 71) donne à ce prince le nom de Hesarsif.
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Toklah, Holagou, Alp-Arg'oûne, Iouçouf-châh, Abaq'a-khân, avec

celle des Atabegs Fadhléwy (Fazléwy) ou grands Lors, telle qu'elle
nous est transmise par Chèref-ouddîne Bidlîcy. Il n'y a que le

nom d'Aboùl- Haçane, souche de cette dynastie, qui est changé

en Aboùl- Houceïne dans l'ouvrage de Sir Malcolm. Celui-ci a

donc commis une erreur assez grave en considérant comme des

princes du Lâristân, les Atabegs qui ont régné dans le Louristân,
faisant partie du Khouzistân. La même erreur a été commise par
Mr. Rousseau (Notice historique sur la Perse ancienne et moderne,

p. 72), qui cite comme Atabegs du Lâristân (lisez Loristân ou

Louristân: 1° Abou'l-Hassan Kaslawy ^^l-as (lisez Fadhléwy ou

Fazléwy ^^^ avec un i initial au lieu d'un s), en 1150 (lisez

1105); 2° Ali; 3° Muhammed; 4° Taher (lisez Abou-Thâher);
5° Nasser-eddîne) , qui est substitué aux Atabegs Nouszrèt-oùd-

dîne u>jX\ ôy«aj Hézârasf et Toklah; 6° Schems-eddîne (Chèms-

ou'ddîne Alp-Arg'oûne); 7°Youssef-Schah (Iouçouf-châh), en 1267
de J. C. ou 665 66 de l'hégire (il mourut en 684 de l'hégire
ou 1285 de J. C); 8° Afrassiab.

La même faute se retrouve dans l'Histoire générale des Huns
de Deguignas (T. I, p. 410), qui d'ailleurs n'a fait que reproduire
l'article de la Bibliothèque orientale d'Herbelot, comme il le dit
lui même à la page précitée , où le paragraphe des Atabeks du

Lâristân (lisez Louristân) est ainsi conçu:

«Ces Atabeks s'étaient rendus maîtres de la province de Lâr

(lisez Lor _J). Abouthaher, fils de Mohammed, fils de 'Aly, fils
d'Aboul-Hassan Caslawi (lisez Fazléwy), fut envoyé par Sancar,

fils de Maûdoud, de la dynastie des Salgouriens, avec des troupes,

pour conquérir ce pays. (Deguignes confond ici Mozaffir-ou'ddîne
Salg'ar, fondateur de la dynastie des Salg'ariens, dont il est question

dans l'histoire des Grands-Lors, avec Mozaffir-ou'ddîne Zènguy,
fils de Mawdoûde, qui mourut 126 ans après le premier, c'est-à-
dire en 1174.) Il s'en déclara souverain, et prit le titre d'Ata-
bek, n'osant prendre celui de sulthan. Ces Atabeks sont: l°Abou-
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thâher; 2°Nasreddîne, fils d'Abouthaher (surnommé Hézar-asph);
3° Taklah (lisez Toklah), fils de Nasr-eddîne, fait mourir par Hou-
lagou après la prise de Bagdad; 4° Schamseddin Alp-argoun, fils
de Tacla (lisez Toklah), règne 10 ans; 5° Afraciab, fils de Joseph-

schah, fait mourir par Gazân-khân (Youçouf-châh a été erroné-
ment omis dans cette nomenclature, où il n'est question, comme

prince régnant, que de son fils Afrasiab) ; 6° Nosrat-eddîne Ahmed,
fils d'Alp-argoune; il régna 30 ans (suivant Chèref-ou ddîne, 38
ans), et mourut en 733 (1332 de J. C); 7° Rokn-eddîne, fils de

Joseph- schah (suivant le Chèref-nâmeh, Rokn-eddîne Iouçouf-
châh, fils d'A'hmed, surnommé Nouszrèt-ou'ddîne, dont il a été

question plus haut) régna 6 ans et mourut en 740 (1339); 8°

Mozaffir-ou'ddîne Afrasiab, fils de Rokn-eddîne, qui fut le der¬

nier de la dynastie des Atabeks du Lâristân (suivant le Chèref-
nâmeh il eut encore quatre successeurs)».

Cette coïncidence des données de Chèref-ou' ddîne avec celles

d'Herbelot, de Deguignes, de Sir John Malcolm et de Mr. Rousseau

prouve clairement que ces quatre auteurs ont mal-à-propos re¬

gardé comme des Atabeks du Lâristân, des princes qui ont régné

dans le Loristân, tandis qu'il n'y a jamais eu, dans la première
de ces provinces, de souverains qualifiés du titre d'Atabeks.

(129) 'Hâdjy-Khalfah, dans son Cosmorama, p. 287, nous four¬

nit les notions suivantes sur les Grands Lors antérieurs à 'Emâd-
oûddîne Abou-Thâhir: «Un des Grands Lors, Fat'h-oùddîne Faz¬

léwy ^}[*>s (jiJ-W {&>, qui descendait de la race de Keïkhosraû
3j*»sxf (et non jj^'S), s'établit à l'ouest de la Syrie «uL, et son

fils Aly, ayant émigré avec son fils Ibrahîme et sa suite (ses adhé¬

rents), se rendit à Méfaréq'îne (en Mésopotamie), où ils séjournè¬

rent pendant 60 ans. Mo'hammed, fils d'Ibrahîme, se rendit dans

l'Adzerbeïdjân, où il remplit diverses fonctions pendant l'espace

de 45 ans. Son fils Aly, ayant été Serdâr (généralissime) pen¬

dant les cinq ans qui suivirent la mort de son père, fut tué en

584 = 1188 89. Son fils Mo'hammed (et non j£) gouverna
pendant dix ans, tandis que son frère Hézârasp Kmf/uJJ\j» se trou-
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vait dans la capitale du Khâlifat. Là plupart dès domaines du
Loristân ayant été assignés à ce dernier, à titre de fiefs, il vint
dans ce pays, qu'il gouverna pendant 34 ans. Il fut remplacé
par 'Emâd-oùddîne Abou-Thâhir, fils de Mo'hammed, qui admi¬

nistra le Loristân jusqu'à sa mort arrivée en 626 = 1229.
(130) Dans l'Histoire de Perse, par Malcolm, trad. franc., T. II,

p. 113, il est dit que ce sont des tribus tartares et non des tri¬
bus kourdes qui, à différentes époques, ont été amenées ou sont

venues de la Syrie en Perse. Cent (au lieu cle quatre cents) fa¬

milles d'une de ces tribus furent bien reçues aux montagnes du

Laristâm (lisez Loristân) en 500 de l'hégire ou 1106 de J. C

Zakaria Q'azwîny, dans son ouvrage intitulé >%X\ Jù\ Cu¬

riosités des pays (Msc. Ital. fol0 64) décrit, comme il suit, la mon¬

tagne du Sumac: «On trouve en Syrie la montagne dit Sumac, qui
est une grande montagne dépendante de 'Haleb et renfermant des

villes ainsi que des villages, dont la plupart appartiennent aux

Isma'ïliens (ou Assassins). C'est de là que l'on tire le Sumac.

C'est un lieu riant et pittoresque, qui a cela d'étonnant, qu'il
abonde en jardins et en terres ensemencées, qui ne sont toutes

arrosées que par les eaux pluviales. Cette montagne produit
toutes sortes de fruits et de baies **-y*> aussi beaux et aussi frais
que si elle était arrosée artificiellement: tels sont les abricots

tjLjLx), le coton et le sésame -u*»uJJ,

La montagne du Sumac jL*Jl J..*», que Mr. Rousseau nomme

Djébel-il-Semmaq clans sa Carte des trois Pachaliq's faisant suite
à la première partie du Tome II des Mémoires de géographie, est

située, d'après cette carte, par 35° 40' de latitude et 54° 50' de

longitude, au sud-ouest de 'Haleb, à l'est de Scrmîne et au sud-

est de Mdarrat-Miszrîne sur la rive occidentale du Q'ouaïà».

Mr. de Hammer (Geschichte der Ilchane, T. I, p. 70) donne erroné-
ment à cette montagne le nom de Saumal.

Je joindrai ici mes observations sur les variantes que l'on
remarque dans l'Histoire des princes Fuzlêwides, telle qu'elle a
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été traitée par Chèref-ou ddîne et telle qu'elle est consignée dans

le Djéhân-numa. Je relèverai en même temps quelques ana-

chronismes de l'historien kourde et du géographe turk. Celui-
ci donne au premier Fazléwy, le nom de dj^Li /^jJl *« Fat'h-
oùddîne Faslêwdh (ou Fazlouïeh), tandis que l'autre l'appelle
Aboùl- Haçane Fazléwy yj^i ^1) ^\. Ce dernier, comme

nous l'apprend 'Hûdjy-Khalfah, s'établit dans la partie occiden¬

tale cle la Syrie; il eut un fils nommé 'Aly, qui émigra avec son

fils Ibrahîme et ses adhérents, et alla se fixer à Mèïafâréq'îne, où

ils restèrent soixante ans. Mo'hammed, fils d'Ibrahîme, se rendit
dans l'Adzcrbeïdjân, où il remplit différentes fonctions pendant
quarante ans, et où son fils 'Aly, qui fut Serdâr pendant cinq ans,

fut assassiné en 584 = 1188 89. Il n'est fait mention d'au¬

cun de ces princes Grands Lors dans le Chèref-nâmeh, si ce n'est
de 'Aly, qui, d'après cet historien, fut presque tué à la chasse,

mais qui recouvra la santé, grâce aux soins qui lui furent donnés.

Mohammed, fils de 'Aly, est cité par les deux historiens; mais
Chèref- ou'ddîne ne fait aucune mention de son frère Hézârasp,

qui, d'après 'Hûdjy-Khalfah, doit avoir gouverné les Lors pendant
34 ans, et dont le successeur fut 'Emâd-oùddine Abou-Thâhir,
fils de Mohammed.

A partir cle ce dernier, les deux historiens s'accordent, à

quelques exceptions près; mais les noms propres sont mentionnés

plus exactement par le géographe turk. Ainsi l'on trouve dans

le Djéhân-numa V Emâd-oiïddîne Abou-Thâhir au lieu d'Abou-
Thâhir; 2° Nouszrèt-où ddîne Hézârasp à la place d'Hézârasph; 3°

Mouzaffir-oùddme Toklah substitué à Toklah; 4° Argoûne, au lieu
de Chèms-oùddîne, fils d'Alp-Argoûne, qui doit être probablement
remplacé par Chèms-oùddîne Alp- Argoûne. Les deux auteurs
diffèrent cependant entre eux sous le rapport de l'époque où doit
avoir vécu Abou-Thâhir; car, d'après l'historien kourde, il se

révolta en 505= 1111 12 contre l'Atabeg Sanq'ar ou Sonq'or,
tandis que le géographe turk nous apprend qu'il mourut en 626
= 1229; c'est-à-dire 117 ans plus tard. Cette dernière date
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= 1229; c'est-à-dire 117 ans plus tard. Cette dernière date
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me paraît être inexacte , puisque le même écrivain rapporte que

(Mouzaffir-ou ddîne) Toklah, fils de Zènguy, mort en 590 = 1 1 94

(Djéhân-numa, p. 281) marcha contre Nouszrèt-oùddîne Hézârasp,

fils et successeur d'Abou-Thâhir : or, ce fait ne pourrait se con¬

cilier avec l'assertion du géographe turk, qui reporte la mort cle

ce dernier prince à l'année 626 = 1229. D'un autre côté,

Chèref- ou ddîne se trouverait aussi avoir commis un anachro¬

nisme en disant qu'Abou-Thâhir se révolta en 505 contre Sonq'ar,

puisque celui-ci ne devint gouverneur du Fârse, qu'en 552 =1157.
Il faut donc supposer que le chiffre ooo (555) a été transformé
par quelque copiste inattentif en o«o (505), et que c'est en 555
= 1160 que le prince Lor Abou-Thahir se révolta contre Sonq'ar,

ou bien que ce fut contre _>L Salg'ar, général turk au service

des Seldjouq'ides et souche des Salg'ariens, qu'il se souleva; ce

qui ne me semble pas probable, puisque ce ne fut qu'à Maudoude,

fils de Salg'ar ^aL -j> sy^*, que commença la dynastie des Salg a-

riens (Gosmorama, p. 281), qui compta sept gouverneurs ,Jlj ou

princes du Farse avant Sonq'ar, fils de Maùdoûde sy^* ^_,~*x~.

(Histoire de Perse de Sir John Malcolm, T. II, p. 106.)
Là date précédente et la suivante que cite'Hâcljy-Khalfah me

paraissent également inexactes, puisque Toklah, fils cle Zènguy,

qui marcha contre Nouszrèt-ou' ddîne Hézârasp, mourut, comme

nous l'avons déjà dit, en 590 = 1 194: il faudrait donc supposer

que Nouszrèt-ou'ddîne vécut encore au moins 56 ans après la
bataille qu'il avait livrée à Toklah; car, d'après le Djéhân-numa,
il ne mourut qu'en 646 = 1248 49 de J. C. Or, cette asser¬

tion ne saurait être fondée, puisque son fils Mouzajfir-oùddhte
Toklah vainquit l'Atabeg Sa'd, fils de Zènguy, qui, au dire clu

même géographe, mourut en 618 (A. D. 1121), c'est-à-dire vingt-
huit ans avant l'époque précitée. Quant à la date précédente , qui
est celle de l'assassinat de 'Aly, elle est tout aussi erronée que

les autres, puisque nous avons vu que son petit-fils Abou-Thâhir
se révolta en 555 (et non en 505) contre l'Atabeg Sanq'ar: il
est, par conséquent, de toute impossibilité que 'Aly, à qui succéda
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son fils Mouhammed et ensuite son petit-fils Abou-Thâhir, n'ait
été assassiné qu'en 584: je présume donc qu'il faut lire 504 au

lieu de 584.

Nous avons déjà dit, qu'au lieu d'Argoûne, on lit Chèms-oùd-
dîne bèn Alp- Argoûne dans le Clièref-nâmeh. Je présume qu'il
faut retrancher le mot bèn (fils) et lire Chèms-oùddîne Alp-Argoûne,
attendu qu'il s'agit ici de ce dernier prince en personne, et non

de son fils. Ce souverain, d'après 'Hâdjy-Khalfah, n'aurait régné

que dix ans, tandis que son règne aurait duré quinze années sui¬

vant le Chèref-nâmeh.

(i3i) J'ai exposé dans la note précédente les motifs pour les¬

quels je crois devoir lire _^~~ S.A"jI l'Atabeg Sanqar, qui est la
leçon du Msc. 0. au lieu de^^L <£LL) YAtabeg Salg'ar, qui est

celle des Mss. A. et R. Pour démontrer l'exactitude de la pre¬

mière cle ces deux leçons, je donnerai ici la traduction du passage

du Djéhân-numa (p. 281), où il est fait mention de la dynastie

Salg arienne dj^âJL *LXjï.

On donne à ces princes, dit 'Hâdjy-Khalfah, le titre d'Atabegs

du Farse (^^^Ll ^-jL et non ^_JSj\ï\ 0~jL): ils sont les en¬

fants (descendants) de Maudoude, fils de Salg'ar. Celui-ci était
venu dans le Khoraçân avec la peuplade et la tribu turke nommée

Salg are, et s'y était établi. Il entra en relations avec la dynastie
des Seldjouq'idcs lors de leur début (sur la scène politique), et
devint chambellan «^.L de ces princes. Sa tribu passa dans le
Farse, où elle avait ses campements d'été et d'hiver dans le
Koûh-i-Klelwclh ou Kilouleh <uA£ 0^. Lorsqu'en 552 = 1157
de J. C. le gouverneur ou prince ^JL, du Farse se révolta per¬

fidement contre le sulthan Mas'oûde, et fut mis à mort, Sanqar
(ou Sonqor), fils de Maûdoûde, qui était l'Atabeg chargé de l'édu¬

cation du fils cadet du sulthan Mou hammed, fut nommé gouver¬

neur Jb du Farse1). II gouverna ce pays pendant trois ans, et

1) Il est dit dans l'Histoire universelle, T. XVI, p. 406, au sujet de cette dy¬
nastie: «Ce fut on 543 do l'hégire (A, D. 1148) que commença à régner Modhaf-
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fut enfermé (emprisonné) par suite de la trahison de son frère
Toklah. Ce Sanq'ar a fondé une mosquée cathédrale et un hospice

(ou caravaoséraï L Lj) à Chirâz, où Toklah a également fait bâtir
un khân. Sanq'ar eut pour successeur son frère Mouzaffir-ou'd-
dîne Zènguy, qui mit en déroute l'armée d'Alp-Arg'oune. Il mou¬

rut en 570 (A. D. 1174 75), et son fils Mouzaffer Toklah lui
succéda. Ce prince décéda en 590 = 1194 et avait fondé à

Chirâz le khân des marchands ^jU àK>J^- H était survenu des

différends entre lui et Thog'rûl, fils de Sanq'ar: ils s'étaient, par

conséquent, livré plusieurs combats, et la province du Farse avait

été complètement dévastée par suite de leurs dissensions. Thog'riil
fut enfin fait prisonnier, et eut les yeux crevés en 599 (A. D.

1202 3). Après la mort de Toklah, son frère Mouzaffer Abou-

Choudjâ' Sa'ad, fils de Zènguy, le remplaça et fit fleurir le Farse

par sa justice et son équité. C'était un souverain aussi juste que

sage, comme on peut en juger par les louanges et les éloges que

lui prodigue le cheïkh Sa'dy. Il décéda en 618 (A. D. 1221), et

son fils Mouzaffer Abou-bekr, qui lui succéda, marcha sur les

traces de son auguste père, et devint le monarque le plus puis¬

sant de cette dynastie ^jjy» ^çjk'X II mourut en 658 = 1260,
et son frère Mouzaffer-Sdad, ainsi que son petit-fils Mou'hammed

et Moùhammed-châh , fils de son oncle paternel, régnèrent cha¬

cun pendant un ou deux ans. Ils furent détrônés par suite de

l'invasion des Mongols en 661 (A. D. 1262), et Anis Khatoune

Cjyi» ^l1), fille de Sa'ad, fils d'Aboubekr, gouverna le pays

pendant un an, au nom de ces conquérants. A sa mort, cette

dynastie s'éteignit, et la province de Farse fut administrée par
les Mong'ols. Elle tomba ensuite au pouvoir des Mouzaffériens,

feroddin Moshalcar, fils de Mawdûd àl-Salgari, qu'on mot à la tête do la première
branche de la dynastie des Atabeks de Fars. Ils envahirent le Farse, prirent le
titre de rois et établirent leur résidence à Shirâz».

1) Au lieu de ij~>l> ltJ'\ Anis ou Ènis-Kliatoune (ou bien Ouns-Ehatoune,
d'après la prononciation du Baron C. d'Ohsson, loc. cit., p. 402); Mr. de Hammer,

Geschichte der Ilchane, T. I, p. 242, a lu jj»jL lj^i Abiche Khatoune, et De¬

guignes (Histoire générale des Huns, T. I, p. 261) Aischah- Khatoune.
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qui en conservèrent la possession jusqu'à Timoûr. Les descen¬

dants de ce monarque en confièrent le gouvernement à leurs lieu¬

tenants. Elle fut ensuite soumise à la domination des chahs de

Perse, et se trouve aujourd'hui, dit 'Hâdjy-Khalfah en 1648, sous

le sceptre des rois de Perse.

L'histoire de cette célèbre et glorieuse dynastie du Farse, à

laquelle Mr. de Hammer a donné le nom de Salghours, a été

traitée par l'illustre vézîr Rèchîd-où ddîne, qui lui a consacré le

4° Livre du Tome II de son Histoire des Mong'ols connue sous

le titre de iiJyX\ *A* ou Collecteur des Chroniques. Le brillant

et élégant Waszszâf a décrit, à son tour, avec autant de détails
que de prédilection, les règnes de ces Atabegs du Farsistân, qui
se distinguèrent à la fois par leur puissance et par la protection
éclairée dont ils honorèrent les sciences, les lettres et la poésie.

Ce récit forme la moitié du Tome II de l'Histoire intitulé -j^lJ

(jL. 3 ou Chronique de Waszszâf, dont le premier volume a été

publié par Mr. de Hammer peu de temps avant sa mort. (Cf. Ge¬

schichte der Ilchane, T. I, p. 68, 69, 161, 230, 232 2 37,.243,
369, 374, et T. II, p. 10, 50, 151, 262; et l'Histoire des Mon¬

gols, par Mr. le Baron C. d'Ohsson, T. II, p. 397402.)
(t32) J'ai donné, dans mon Introduction, la traduction des

pages 267, 268, 269, 279 et 280 du Djéhân-numa, qui traitent
du pays de Chubân-Kâreh et de la dynastie du même nom: j'y
renvoie, par conséquent, le lecteur, ainsi qu'aux deux pages qui
précèdent et à la note 32.

Dans une addition à la note de la page 385 de sa magnifique

et splendide édition de l'Histoire des Mongols de la Perse par le

célèbre vézîr historien Rèchîd-oùddîne , notre illustre et défunt
Académicien Etienne Quatremère, nous a transmis, sur les Ghu-

bânkâreh des détails aussi intéressants qu'instructifs, qui occu¬

pent les pages 440 à 450 de ce bel ouvrage. Il y dit entre autres:

«L'auteur du Tarikhi-Wassaf (Msc. pers. fol0 116 V°) atteste

que l'Atabck Djélâl-eldin Tchaouli réussit à soumettre la pro-
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vince de Schebankareh. Il parle (Fol0 326 V°) de Fadl bèn Hasan,

qui, dans la langue de ce peuple, portait le nom de Fazlouleh-

Hasnoulêh (ou Fazléweïh-Hasnéweïh) aj^-» Aî^°*- H s'agit main¬

tenant de fixer d'une manière précise la position de cette contrée :

elle était placée non loin de la province de Farse».
Nous lisons dans le Târikhi-Waszaf (fol0 225 R°): «La pro¬

vince de Farse, par suite des ravages de Fazlouleh de Scheban¬

kareh, était restée déserte». L'auteur du Nozhat-al-Koloub (Msc.

pers. 139, p. 109 et sqq.) nous donne sur le Schebankareh des

détails tellement précis qu'ils ne peuvent laisser aucun doute dans

l'esprit du lecteur; son récit est conçu en ces termes"):
La province dki de Schebankareh contient six lieux habités

juéj* d) et une région chaude _j^^cjf. Elle fait partie du 3' cli¬

mat: elle confine à la province de Fars, au Kermân et à la mer
de Fars. Du temps des Seldjoucicles, le produit de ses impôts

s'élevait à plus de 200 toumâns de notre monnaie (2) : aujourd'hui
ils rapportent 2 toumâns et 6100 dinars (3). La capitale se com¬

pose de deux villes réunies l'une à l'autre, savoir: Ig oJ et Zer-
gân ijéyy, la forteresse d'Ig et Zergân était jadis un simple vil¬

lage, qui, à l'époque des Seldjoucides, devint une ville (4). Elle

Variantes.

(a) Comme le manuscrit du même ouvrage géographique appartenant

au Musée Roumiântzof présente d'assez nombreuses et importantes variantes,

je les indiquerai ci-après de la manière la plus précise:

(D Description de la contrée n.Li. de CJmbânkâreh. Elle contient

six endroits (ou localités f^>y°)-

(2) Les droits qu'elle payait au fisc, sous le règne des Seldjouq'ides,

s'élevaient à plus de 200 toumâns de nos jours.
(3) Elle ne produit plus aujourd'hui que 26 toumâns 6100 dinars (et

non jLo oLj jji ujJ| six cent mille dinars comme le porte le Djé¬

hân-numa).
(4) Elle a pour chef-lieu le château de oLJ Ig et la Q'aszabah (ou
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est située sur le sommet d'une montagne, et présente les carac¬

tères qui distinguent une place de guerre (5). On y voit un cou¬

rant d'eau. En temps de siège, si l'ennemi découvrait la source

de cette eau et interceptait les conduits qui l'amènent dans ce

château (6), la place serait bientôt forcée de se rendre.

Zergân est une ville (7) située au pied de cette forteresse:
l'air qu'on y respire est assez tempéré ; mais l'eau est peu salubre (8).

Son territoire produit des grains, du coton et des dattes en abon¬

dance (9),

Estâhabanân ^LL^Lo) (io) est une petite ville environnée de

nombreux plants d'arbres. On y recueille des fruits de toute
espèce. L'air y est tempéré, et l'eau vive très -abondante. On

voit dans ce canton une citadelle très-forte, qui, à l'époque des

bourgade) de Zcrkân, qui sont contigus. Ig et Zerkân. Le château d'Ig

élail jadis un village que 'Hasnéwëih (ou 'Hasnoùieh lisez dj^JLàà Jl
njy^o. la dynastie de Fazléwëih 'Hasnéwëih) a converti en ville (lisez

jj| o^Tau lieu de jJul .^f) du temps des Seldjouq'ides.

(5) Et ressemble à un château fort.

(6) Et s'il en détourne le cours de la forteresse jljI^Xj dali j\ ,jAjPj
(au lieu de {J~**y>, celle-ci ne tarde pas à se rendre.

(7) Zcrkân est une Q'aszâbah (bourgade).

(8) Mais l'eau y est indigeste jl ^L .

(9) On y récolte beaucoup de céréales (de grains), de coton et de dattes

d'une bonne qualité.

(io) jjLLykol Iszthahbânân est une ville pleine d'arbres, qui jouit

d'un climat tempéré. Les Seldjouq'ides, jusqu'aux Chébankàrides de l'Atabeg

Tchaouly, l'ont ruinée de toutes les manières ^L^ûjLm. L <tf»>U ?y <i*»j)

0*jf vi/* LhJ ci-»^ kSLLl: (je pense qu'il faut lire: lï dâa^L

jil q>j.{ «~J_/i py» <w»j) )_/j) ,J.»l? câLLl (jLj&A*L); mais, on l'a

ensuite rebâtie.

313

est située sur le sommet d'une montagne, et présente les carac¬

tères qui distinguent une place de guerre (5). On y voit un cou¬

rant d'eau. En temps de siège, si l'ennemi découvrait la source

de cette eau et interceptait les conduits qui l'amènent dans ce

château (6), la place serait bientôt forcée de se rendre.

Zergân est une ville (7) située au pied de cette forteresse:
l'air qu'on y respire est assez tempéré ; mais l'eau est peu salubre (8).

Son territoire produit des grains, du coton et des dattes en abon¬

dance (9),

Estâhabanân ^LL^Lo) (io) est une petite ville environnée de

nombreux plants d'arbres. On y recueille des fruits de toute
espèce. L'air y est tempéré, et l'eau vive très -abondante. On

voit dans ce canton une citadelle très-forte, qui, à l'époque des

bourgade) de Zcrkân, qui sont contigus. Ig et Zerkân. Le château d'Ig

élail jadis un village que 'Hasnéwëih (ou 'Hasnoùieh lisez dj^JLàà Jl
njy^o. la dynastie de Fazléwëih 'Hasnéwëih) a converti en ville (lisez

jj| o^Tau lieu de jJul .^f) du temps des Seldjouq'ides.

(5) Et ressemble à un château fort.

(6) Et s'il en détourne le cours de la forteresse jljI^Xj dali j\ ,jAjPj
(au lieu de {J~**y>, celle-ci ne tarde pas à se rendre.

(7) Zcrkân est une Q'aszâbah (bourgade).

(8) Mais l'eau y est indigeste jl ^L .

(9) On y récolte beaucoup de céréales (de grains), de coton et de dattes

d'une bonne qualité.

(io) jjLLykol Iszthahbânân est une ville pleine d'arbres, qui jouit

d'un climat tempéré. Les Seldjouq'ides, jusqu'aux Chébankàrides de l'Atabeg

Tchaouly, l'ont ruinée de toutes les manières ^L^ûjLm. L <tf»>U ?y <i*»j)

0*jf vi/* LhJ ci-»^ kSLLl: (je pense qu'il faut lire: lï dâa^L

jil q>j.{ «~J_/i py» <w»j) )_/j) ,J.»l? câLLl (jLj&A*L); mais, on l'a

ensuite rebâtie.



314

guerres que les habitants de Schebankareh soutinrent contre les

Seldjoucides, fut détruite par l'Atabek Tchaouli, mais qui depuis

a été rebâtie.

Berk et Tarim «,L _, Êj> (il) sont deux petites villes: la pre¬

mière, qui est la plus considérable, renferme un château-fort.
Elle est située sur la frontière de Kermân, et produit en abon¬

dance des grains et des dattes. Khireh et Têbrîzy^ 3 0_j^- sont

deux petites villes, dont la dernière est défendue par une cita¬

delle (12). Son territoire produit beaucoup de raisin sec: l'air
qu'on y respire est un peu chaud.

Mischkanat dlj&i* (13) est un canton bien peuplé qui dépend

de Tébriz et qui lui ressemble parfaitement sous le rapport du
produit (14).

Darabgherd *;QJï fait partie du 3° climat. Elle doit sa fon¬

dation à Darâb, fils de Behmèn et petit-fils d'Esfandiar. C'est

une ville qui présente une figure parfaitement arrondie, comme

si elle avait été tracée au compas. Elle renferme une citadelle
très-forte et est entourée d'un fossé profond. Aujourd'hui cette

place est en ruine (15). L'air y est chaud; les grains, les fruits

(il) joUj êXjj (lisez pjjj j Éjj) Pèrek et Târime sont deux villes,

dont la plus considérable est Pèrek, qui a un château-fort.

(12) Jj^J y oj^- (lisez Jj^j j oj<?>) Khoubrch et Nirîz sont deux

villes qui ont aussi une citadelle.

(13) «JjLl£uJLe (sic) peut-être Minichekalât est un canton bien peuplé

dépendant de_^j (lisez Ji^>).

(14) ^jJuU J-oL^ ly»j <-Xj*3 «et qui lui ressemble sous le rapport

de l'eau, de l'air et des produits.

(15) Darâbguirde >j£i\J* fait partie du 3° climat. Cette ville, qui,

dans le principe, avait une forme arrondie, a été l'ondée par Darâb (je lis

wljji, au lieu de vU3)' ^'s ^ Behmèue, fils d'isfèndiâr. La circonférence

semble en avoir été tracée au compas, et l'on trouvait une forte citadelle
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et les dattes y sont d'une bonne qualité. Dans les environs se

trouve une montagne qui produit du sel de sept couleurs diffé¬

rentes. Les cantons de 'Haschou ^i», de Darkân (J$j\*, de Faïz
et de Rustâk jL~j dépendent de ce lieu. Là sont des bourgs.
Près de là on rencontre un défilé très-fort appelé <l>j JÛJ le défilé

de Rïbeh (ic). On y jouit d'une température agréable, et l'eau
qu'on y boit provient de sources et de citernes. Jadis (17) c'était
dans cette citadelle que résidaient les princes qui étaient maîtres
de Darabgherd. A cette époque reculée Ibrahim bon Mèmarân
^IjL" s'empara de cette forteresse; mais les habitants de Ker-
mân, après l'avoir vaincu, la lui enlevèrent. Dans les environs

est une prairie ^jL/c,*, qui a 3 pharasanges de longueur et une

et demie de largeur (i8).

au milieu de la ville. Elle était entourée d'un grand fossé; mais elle est

aujourd'hui en ruines.

(IC) Au lieu de ce qui précède depuis les mots: «Là sont des bour¬

gades», on lit dans le Msc. Rouniiiinlzof: «On y trouve des villages consi¬

dérables, et cette contrée produit une pierre que l'on nomme Sènki-

Zènch».

NB. Au lieu de djj oUJ Tènki-Ribeh (le Défilé de Ribeh), qui est

la leçon du Msc. de Paris , l'exemplaire du Musée Roumià'ntzof porte ,JCL.

ajj Sènki-Zcnch (la pierre dite Zùnch). Elle renferme un château fort et

jouit d'un bon climat.

(17) Toutes les fois que la ville de Darâbguirde était jadis gouvernée

par un prince (^L, gouverneur), il résidait habituellement dans ce château.

Ibrahîme bèn Marna L° *> f&j>\ (sic) s'en était rendu maître dans les

anciens temps oJL -L) j^): «les habitants du Kermân s'emparèrent de

lui et lui enlevèrent le château».

(18) On voit encore dans ces environs une prairie qui a trois phara¬

sanges de longueur sur une de largeur.

1) C'est peut-êtro de cet L» p ^P/j) Ibrahîme bèn Marna que descendait

l'émir Abou -Sa'ad Mouhammed Mamâwy.
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Guerm et Roubîr^jjj 3 *jt d») sont deux petites villes situées

sur la route qui conduit à Fars (20). L'air y est tempéré, mais

un peu chaud. On y trouve de l'eau courante; le territoire pro¬

duit des grains et des fruits.
Lâr Ji est un district situé près du rivage de la mer. Les

habitants sont ponr la plupart adonnés au commerce, et entre¬

prennent de longs voyages tant par mer que par terre. Son pro¬

duit consiste en grains et un peu de dattes. La population est

musulmane.

Maintenant, dit encore Mr. Etienne Quatremcre, il s'agit de

rechercher à quelle nation dut appartenir la peuplade qui occupe

la province de Schebankareh. La chose n'est peut-être pas diffi¬

cile à déterminer. Nous avons vu plus haut que, suivant l'asser¬

tion d'un historien arabe , les Schebankareh étaient un peuple du
genre des Curdes. En second lieu, nous trouvons dans l'histoire
de ce peuple1) plusieurs noms terminés par les syllabes ouïeh ou

wëih ojj. Or, ce genre de terminaison appartient spécialement

à la langue curde2).

Le mot de Fazloùieh <u^L»s (ou Fazlêiveïli) se trouve constam¬

ment employé comme le nom d'un chef de cette peuplade. Or,
nous lisons dans l'histoire de Mirkhond (IVe partie, fol° 195 V°),
qu'il se trouvait parmi les Curdes un chef nommé Abou 1-Hassan

Mo'hammed, fils de Fazloùieh.

Dans le Kâmil d'Ebn-Athir (T. III, fol0 27 V°) il est fait men¬

tion d'un chef de tribu curde qui portait le nom cle Hasnoùich

4jy.u», que nous avons trouvé parmi les Schebankareh. Enfin ce

(19) Guerm et Rounîr j*jjj 3 *J> (sic).

(20) Sont deux villages situés sur le chemin de Fèça: «c'est la vraie

leçon».

1) Au chapitre qui traite de la peuplade ou nation LoreJ^ ou j»J»

2) Cette terminaison me semble appartenir plus spécialement à l'idiome Lor.
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nom de Schebankareh est quelquefois écrit 0Jùi^. SchewânMréh.

Or, Ebn-Athîr, dans son histoire Kâmil (T. V, p. 231) fait men^

tion des Curdes Schewankâr AjS"$l j&l^iJl. Je crois donc pou¬

voir admettre avec quelque vraisemblance, que les Schebankareh

étaient une peuplade de Curdes*), qui s'était établie, peut-être à

une époque reculée, sur la frontière orientale de la province de

Perse (loco laudato, p. 440 450)2).

(133) Au lieu du mot ij-r à leur secours, qui formerait un
contre-sens, je n'hésite pas à lire S.'^ pour les combattre, qui

est la leçon du Paradis des GJironiques j£j\ yX\ u"J=>-^ ^u célèbre
historien Kliosraii d'Abreqoidi 0«yL*f jl/"" surnommé Lbn-Moùîne.

(134) J'ai exposé dans la note 130 ci-dessus les raisons pour
lesquelles je pense qu'il faut lire ooo (555) au lieu de o«o (505).
Sanq'ar ou Sonq'or, fils de Maûdoûde, n'étant devenu gouverneur
du Farse qu'en 552 de l'hégire, et ayant administré cette pro¬

vince pendant trois ans, c'est-à-dire jusqu'en 555, il serait de

toute impossibilité qu'Abou- Thâhir se fût révolté contre lui en

505 de l'hégire ou 1 1 1 1 de l'ère chrétienne, c'est-à-dire cinquante

ans auparavant.

(135) Sur la montagne du Sumac voyez la note 1 30 ci-dessus.

(130) Sur les Bénou 'Oqaïl J^âc yj ou ' Oqdilidcs voyez la note

467 de mon Introduction ethnographique et géographique, ainsi que

le Spécimen historiae Arabum de Tococke, p. 48, et les Extraits
d'Aboli Iféda traduits par Mr. cle Sacy, qui y font suite p. 484
et 563. Le Musée asiatique de l'Académie Impériale des sciences

possède un Dirhème très-remarquable d'un prince de cette dyna¬

stie frappé à Maûszul en 389 ou 999 cle J. C. (Voyez Ch. M.
Fraehnii Rccensio, p. 151 et 600.)

1) Les Chubânkârch me paraissent ûtre plutôt une branche de la nation Lore.
2) Avant de parler de la mort de G'azân-khân, Mr. de Hammer, dans sa Ge¬

schichte der Hchane, T. II, p. 136143, s'étend au long sur le territoire et la dy¬

nastie des Schébanlijarch : il a mis à profit les notions que nous fournit, à cet égard,
le célèbre historien Waszszâf. Voyez également le T. I, p. 68, 233, 234, de )a
même Histoire des Mhâns, où l'auteur remonte à l'origine de la dynastie des Chu-

bânlcâreh.
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bânlcâreh.



318

Au sujet des Hâchimites, consultez le même Specimm de Po-
cocke, p. 51, 52, 490, 491 et 570.

(137) Voyez, par rapport aux nombreuses tribus de la langue

Lore, mon Introduction ethnographique et géographique ainsi que

mes notes 17 à 47.

(137°) Le mètre de cet hémistiche se compose des quatre pieds

suivants cL /JUcLu -.lAk* J^ai* ^|w--_ |^ 	 1-|.

(138) dJXj, suivant les Sept mers ou *>ls C^> du Raja d'Oude

(T. I, p. 347) s'écrit dift Toklah (ou Toklèh) et signifie <ù)yj> in¬

sensé. C'est aussi le nom d'un des Atabegs qui régnèrent à Chirâz.

Cet article du dictionnaire susmentionné prouve qu'il ne faut
lire ni Téguélé, ni Tiklé, ni Tékélé, comme l'ont fait les Barons
C. d'Ohsson et de Hammer Purgstall dans leur Histoire des Mon¬

gols de la Perse*). Au lieu de -.Z^ \*y+»f Kitmouqa Noyînc on

lit, dans la plupart des manuscrits de l'Histoire des Mongols,

tây^T ou sySy> \*y?£ Kitbouqa Noyîne.

(139) Il s'agit probablement ici du célèbre Mozaffer Abou

Choudjâ Sdad, fils de Zènguy, qui monta sur le trône en 590 =
1194 suivant le Djéhân-numa, et qui mourut en. 618 = 1221

de l'ère chrétienne.

(140) R n'est fait mention du fort de C-^L» Mânkheste ni
dans le Djéhân-numa, ni dans aucun des géographes orientaux
que j'ai été à même de consulter. Le Baron C. d'Ohsson, loc.

laud. T. IV, p. 260, écrit ce nom C^fL et le prononce Man-
djascht; le Baron de Hammer, qui a admis la même leçon, l'ortho¬
graphie Mandschascht, à la page 1 62 de son Tome Ier.

(UD Au lieu de O^J «--*" £/* cf.^ u"*^ Clièms-oiiddîne
bèn Alp-Arg'oûne qui est la leçon des divers exemplaires du Chèref-

nâmeh, Mr. l'Académicien Vélïaminof a lu avec raison ^j>jX) ^fï
(jf>j\ »~JI Chèms-oùddîne Alp-Arg oune en retranchant jj bèn

11 Sur Tékélé consultez Mr. le Baron C. d'Ohsson, T. III, p. 257, 250 261,
et Mr. de Hammer, Geschichte der Ilchane, T. I, p. 70, 71, 161, 102, 163.
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(fils). On lit effectivement dans le Djéhân-numa {jf>J Argoûne
tout simplement; ce qui prouve clairement que le mot -j» bèn

doit être omis.

(142) Sur l'Atabeg Iouçouf-châh cf. d'Ohsson, loc.laud. T.IÏÏ,
p. 455, et T. IV, p. 12 et 13; Hammer, loc. cit. p. 274, 275,
363, 364, 367, 368, 401.

(143) Sur le KJiouzistân voyez la traduction des pages 282 à

286 du Djéhân-numa, ainsi que mes notes 143 à 146 dans mon

Introduction, et la note ci-dossus. J'ai déjà parlé de la montagne

de Kîélwnh ou Kilouîih a^IS 0£ dans mon édition de l'Expédi¬
tion dAlexandre le Grand contre les Russes, T. I, p. 71. Cette
montagne, comme on le voit dans le Djéhân-numa, p. 290, est

située dans le Loristân on Louristân au nord-est de Q'arq'oûb et
au nord-ouest de Sdrème (*^~?). C'est à la cour de l'Atabeg Lor
Iouçoufchâh que vécut le Scid Dzoùlfiqâr, poète à-peu-près con¬

temporain du célèbre Nizâmy, Je crois devoir, en passant, rec¬

tifier une erreur que j'ai commise dans l'ouvrage précité, p. 72,
où j'ai changé en 5S9 = 1193 de J. C. l'année 689 que l'au-

teur du Pyrêc des Poètes (J^ai CuiJl) désigne comme celle de la
mort du Scïd Dzoùl-fiqâr. Si ce poète a vécu à la cour de l'Ata¬
beg Iouçoufchâh et sous le règne du monarque mong'ol Arg'oune,
il doit effectivement être mort en 689 1290, et non en 589
= 1 193, comme je l'avais pensé.

'Hamd-oullah Q'azwîny (Msc. Roum. fol0 100 V°) nous fournit
sur Firouzân ob-»_/* 'es notions suivantes: «Firouzân est une
ville située sur le Zèndérondc au-dessus d'Iszphahân, dans le 3e

climat, c'est-à-dire par 76° (lisez ^c au lieu de^*) 38' de longi¬

tude à partir des Iles Fortunées et 32° 34' (lisez ju> au lieu de

ji) de latitude depuis la ligne équinoxiale. Elle ressemble à Isz-
phahân sous le rapport de l'eau, de l'air et de ses productions,
telles que les grains (céréales Je), le miel vierge (4^?), le coton
(d*Ju) etc. Le caractère, le naturel et le rite de ses habitants

(ifJ 4_^s»J* probablement 1*7 J*l w-^J») sont les mêmes que ceux
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d'Iszphahân. Les droits qu'y perçoit le fisc s'élèvent à treize
toumâns, 4500 dinars (ou 134,500 dinars)».

Dans l'Extrait des c^lL^l j-ob* Mérâszid-oid-itthild con¬

signé dans l'ouvrage de Mr. Uylenbroek, p. 72, le nom de àbjji?
Firouzân est écrit (j\s3J^> Firoudân (peut-être Firoudzân); et il
y est dit que c'est un des villages ,j_,9 du canton d'Elkhân jlil
(et non tj\A\, Djéhân-numa, p. 291) dépendant d'Iszphahân. C'est

un des plus beaux villages et des plus agréables sous le rapport
de la température.

D'après le Djéhân-numa, p. 292, on donnait anciennement

le nom de Jj j^j? Firoûz-râme à un village du pays «Jl^X? de

Q'aszrân (dépendant de la province cle Reï), fondé par le Saçanide

Firoûs (Perosès) et connu aujourd'hui sous le nom de Firouzân.
Son terroir abonde en céréales die et en coton. La plupart du

temps les denrées y abondent et s'y vendent à bas prix. En fait
de fruits, on y trouve beaucoup de grenades, cle poires, de fruits
nommés 'Abbâcy 0~Lc (?), de raisins et de pêches; mais on y

est assez exposé à gagner la fièvre en en mangeant beaucoup. La
plupart des habitants de cette contrée sont Chi'ites.

D'après l'Extrait du Dictionnaire des Homonymesgéographiques

ÉjZLo inséré dans la Description de l'Iraq persique par Mr. Uylen¬

broek, p. 1 1 du texte arabe et 1 4 de la version latine, Djcrbâdzéqân

^UiL^a est une ville située entre pjî Kèrcdj et Hamadân: les

Persans l'appellent ^j&Lj.s Dèrbâlékân (et non ^toL^iL» Iladzcr-
bâdzêkân, comme ce nom est écrit dans l'ouvrage précité d'Uylen-
broek).

D'après l'ouvrage de Zakaria Q'azwîny intitulé ^>JI Jù\
(Ibidem, p. 30 du texte arabe et 38, 39 de la version latine; cf.

le Msc. Ital. fol0 115 V° et 1 16 R°): «Djerbâdzéqân ù^k^? est

une petite ville du Q'ouhistân jL^e» (Pays de montagnes) entre
Iszphahân et Hamadân. Elle a une enceinte de murailles et une

citadelle jj^H, ainsi qu'un maire ou syndic (Reïs) nommé 0*L jL>

320

d'Iszphahân. Les droits qu'y perçoit le fisc s'élèvent à treize
toumâns, 4500 dinars (ou 134,500 dinars)».

Dans l'Extrait des c^lL^l j-ob* Mérâszid-oid-itthild con¬

signé dans l'ouvrage de Mr. Uylenbroek, p. 72, le nom de àbjji?
Firouzân est écrit (j\s3J^> Firoudân (peut-être Firoudzân); et il
y est dit que c'est un des villages ,j_,9 du canton d'Elkhân jlil
(et non tj\A\, Djéhân-numa, p. 291) dépendant d'Iszphahân. C'est

un des plus beaux villages et des plus agréables sous le rapport
de la température.

D'après le Djéhân-numa, p. 292, on donnait anciennement

le nom de Jj j^j? Firoûz-râme à un village du pays «Jl^X? de

Q'aszrân (dépendant de la province cle Reï), fondé par le Saçanide

Firoûs (Perosès) et connu aujourd'hui sous le nom de Firouzân.
Son terroir abonde en céréales die et en coton. La plupart du

temps les denrées y abondent et s'y vendent à bas prix. En fait
de fruits, on y trouve beaucoup de grenades, cle poires, de fruits
nommés 'Abbâcy 0~Lc (?), de raisins et de pêches; mais on y

est assez exposé à gagner la fièvre en en mangeant beaucoup. La
plupart des habitants de cette contrée sont Chi'ites.

D'après l'Extrait du Dictionnaire des Homonymesgéographiques

ÉjZLo inséré dans la Description de l'Iraq persique par Mr. Uylen¬

broek, p. 1 1 du texte arabe et 1 4 de la version latine, Djcrbâdzéqân

^UiL^a est une ville située entre pjî Kèrcdj et Hamadân: les

Persans l'appellent ^j&Lj.s Dèrbâlékân (et non ^toL^iL» Iladzcr-
bâdzêkân, comme ce nom est écrit dans l'ouvrage précité d'Uylen-
broek).

D'après l'ouvrage de Zakaria Q'azwîny intitulé ^>JI Jù\
(Ibidem, p. 30 du texte arabe et 38, 39 de la version latine; cf.

le Msc. Ital. fol0 115 V° et 1 16 R°): «Djerbâdzéqân ù^k^? est

une petite ville du Q'ouhistân jL^e» (Pays de montagnes) entre
Iszphahân et Hamadân. Elle a une enceinte de murailles et une

citadelle jj^H, ainsi qu'un maire ou syndic (Reïs) nommé 0*L jL>



321

Djèmâl-bâdeh (d'après Uylenbroek o^L Jl> Hamel-nadah), qui
ne fréquente pas la cour des princes (ou rois jlyL) du Q'ouhistân,
et qui habite un lieu fortifié. Sa maison a des verroux (mot-à-
mot i^Sc des noeuds ou des liens), des portes et des gardes. Les

rois le lui pardonnaient et prétendaient que, s'ils lui faisaient le
moindre mal et le renversaient, cela leur porterait malheur. Les
choses restèrent dans cet état jusqu'à ce que le Khaurizm-châh
Mo'hammed, roi du Djébâl (Iraq' persique) oli*jjly> jLi) SX*

LJ~ j«£, en confia le gouvernement (le livra) à sonfilsetà'S«î<M-
oul-Monlk. Celui-ci, étant venu à Djerbâdzéqân, fut instruit de

la coutume qu'avait le Rëis de n'aller offrir ses hommages à au¬

cun prince, et en fut blessé. Il lui envoya, en conséquence, une

personne chargée d'inviter le Reïs à venir à la cour; mais il s'y
refusa, et 'Emâd-oid-Moulk fit marcher contre lui son armée,

qui pénétra, de vive force, dans la ville. Le Reïs se retrancha
dans la citadelle, où il fut, dit-on, assiégé des deux côtés (Msc.

Ital. {j+àjkX\ /h> J-i,) pendant plusieurs jours. Lorsqu'il se vit
réduit à la dernière extrémité, il fit une sortie nocturne, et s'en¬

fuit. 'Emâd-oul-Monlk fit démolir (ou raser) la place, dont Uv

plupart des habitants furent mis à mort pour avoir tué la suite
(les compagnons) de 'Emâd-oul-Monlk. Peu de temps après (Msc.

Ital. «_-*;_^ Lai et non ^j^iLai) les armées tatares survinrent, et
Emâd-oul-Moulk fut mis en fuite. On le tua, en chemin faisant,
de même que le fils du Khaurizm-châh , et le Reïs revint à son

poste, qu'il occupa comme auparavant».

NB.' Au lieu de j<j/blï j* J%, qui ne pourrait être admis

qu'en sous -entendant _^XS »> (Il y eut un grand nombre de

morts de part et d'autres), je présume, qu'il faut lire ^* J*â,
^kll '(et Von préteiïd que ce fut des deux côtés).

Le mot Lu du texte publié par Mr. Uylenbroek doit être

remplacé par La», qui se trouve dans le Msc. Ital., et qui est un

composé de s, de -jo et de U. Djerbâdzéqân, dit Aboul-féda
21
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(loc. cit. p. 58 du texte arabe, et 76, 77 de la version latine; cf.

Msc. de l'Acad. N8 595, fol° 65) est située, d'après le Livre des

Longitudes, par 75° 25' de longitude et 34° 0' de latitude, dans

la province de Djebel, faisant partie du 4° climat. Ce mot, comme

nous l'apprend le É/JL* (les Homonymes géographiques) est écrit

^USIj^ Djerbâdzéqân, et selon le Loubâb ^liSL^» Djerbâdzqân.

Djerbâdzéqân, dit Iaq'oute dans ses Homonymes géographiques,

est une ville située entre Kèredj et Hamadân: les Persans la
nomment Derbdiékân. Djèrbâdéqân, d'après 'Hamd-onllah Q'az-

vnny, dans son w^kJJ Â»jj ou Délassement des coeurs (Msc. Roum.

fol° III V°) fait partie du 4e climat, et se trouve par 75° 32' (lisez

4^J de au lieu de »_J <u) de longitude à partir des Iles Fortunées,
et 34° 40' U jl) de latitude depuis l'équateur. * Cette ville a été

fondée par Houma, fille de Behmène le Kèïânide (je lis «Iju L»

au lieu de ^.~ L-), qui lui a donné son nom cle Sèmèreh 0J~~; car
Houma (je lis bL» au lieu de JjL~) se nommait primitivement
Sèmèreh 0_/»~ (Semira?).

	 restaura cette ville, et l'appela Gulbaïêkân (j&lXf, que

les Arabes ont changé en ^Li !_>__,:» Djerbâdzéqân. L'air y est

tempéré, et l'eau que l'on y boit provient d'une rivière qui porte
le même nom que la ville et se dirige vers Q'oum. Les meilleurs
produits de son sol consistent en céréales. Les habitants y sont,

pour la plupart, du rite Châfi'ite. Son territoire se compose d'une

cinquantaine de villages: ^W (?) et Dilèndjân ùW J en dépen¬

dent également. Les droits que le divâii ou fisc y perçoit se mon¬

tent à 4 toumâns et 10,000 dinars. (Je pense qu'il faut lire
Jjs> dJ neuf mille ou Jjs» d~ trois mille; car dix mille dinars font
un toumân. Sur la ville de Djèrbâdéqân (Dscherbadakan) voyez

Mr. de Hammer, Geschichte derllchanc, T. I, p. 274 27 5 . Houmaï,

fille de Behmène le Kèïânide, fondatrice de Szamèreh, est la même

princesse que les Grecs nomment Parisatis.

Le Djéhân-numa, de son côté, nous fournit (p. 299) sur Dj'er-

bâdéqân (jiàAj^f, les données suivantes, qu'il a visiblement pui-
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sées dans la wykJI **}'>: «Djèrbâdéqân est la forme arabisée de

Derbatékân ou Gul-ïâdékân (û&>L Jf? probablement Gul-bâdégân

sjkiL Jf). Cette ville est située par 85%° (lisez 75°) de longi¬

tude et 34'/,° de latitude entre Kèredj et Hamadân. Hassel, dans

sa Géographie de VIrân, p. 578 et 584, fait aussi mention de

Firouzân (Firusan) et de Djèrbâdéqân (Dscherbadakan). Voyez
également les Notices et extraits des manuscrits, T. II, p. 478, où

il faut lire Q'ouhèndize jj^f (citadelle, château fort) au lieu de

Cahendar jjXf.
(144) A'hmcd-khân est le nom musulman que prit Têgoudar,

souverain mong'ol de la Perse, qui succéda à son frère Abaq'a,

fils de Holagou. Ce prince, que les Persans appelaient encore

Nikoudâr, avait été, dit-on, baptisé dans sa jeunesse sous le nom

do Nicolas (d'où dériva Nikoudâr)-, mais il apostasia pour se con¬

vertir à l'islamisme, et devint le plus ardent persécuteur du chris¬

tianisme. Il succéda à Abaq'a le dimanche, 13 du premier mois

do Rèbî' cle l'année 681 (21 juin 1282 de J. C), et eut pour
successeur, le vendredi 27 du premier mois de Djoumâda de

l'année 683 (1 1 août 1284)'), son neveu Arg'oune-khân, qui, avec

le secours de la noblesse mong'ole, lui ravit la couronne et la vie.

(Voyez l'Histoire de Perse, par Malcolm, T. II, p. 166, l'Histoire
des Mongols du Baron C. d'Ohsson, T. III, p. 550 à 616, et T. IV,
p. 1 et 2; la Geschichte der Ilchane, T. I, p. 322 à 359.

(145) Le Khaudjah CJièms-oùddîne, premier ministre d'Abaq'a-
khân, était accusé par ses ennemis d'avoir abrégé par le poison
les jours de ce prince. Arg'oune-khân, neveu et second successeur

d'Abaqa, qui rappela d'abord ce célèbre ministre de la ville
d'Ispahân où il s'était retiré, et qui le réintégra dans ses fonc¬

tions, eut enfin la faiblesse de céder aux perfides insinuations des

ennemis jurés de cet illustre et habile vézîr, qu'il fit exécuter
sans avoir eu des preuves du crime dont il était accusé. Il fut
mis à mort le mardi, 4 du mois de Cha'abân de l'année 683 de

1) D'après ce dernier auteur Arg olne serait monté sur le trône le 26 du der¬
nier mois de Dschemad 683 ou 10 août 1284; ce qui est une erreur de supputation.
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l'hégire (16 octobre 1284). L'Atabeg Lor Iouçoufchâh, qiii, peu

de temps auparavant, avait épousé la fille de Chèms-ou'ddîne,

retourna, après l'exécution de son bean-père, dans son pays, par

ordre d'Arg'oûne, et y mourut peu de temps après. (Consultez

le Baron C. d'Ohsson dans son Histoire des Mongols, T. IV, p. 8
1 3 ; le Baron de Hammer Purgstall, Geschichte der Ilchane, T, I,

p. 363367; Geschichte Wassafs, T. I, p. 290, 291 du texte

persan, et 271, 272 de la version allemande.

Le Roubâ'l on les 4 hémistiches cités par Chèref-ou ddîne

Bidlicy sont extraits de cette dernière Histoire de Waszszâf,

p. 272 et 291.

La- mesure du premier cle ces hémistiches est composée des
0 1 t . t

4 pieds suivants: J^as Jyù* ^/^L* J^ai* 	 j- 	 1- -|~-|;
'i t ' i 'celle du second consiste dans les quatre pieds JtcL* -JcUc J^»;*

©

Jyw ^|w-~-|. 	 w|_-|. Le mètre du 3e hémistiche se eora-

pose des 4- pieds J^a» J-xL* JacL* J^ai* __^|^-_~|.__-..Jw-|;
celui du 4e hémistiche est le même que celui du troisième.

Le poète joue sur le nom de GJièms, qui était celui du vézîr,

et qui, en arabe, signifie le soleil.

(146) Du verbe persan (jj^i burid-ène (couper) dérive évidem¬

ment "l'infinitif russe 6piinm (brite) couper avec le rasoir, raser.

(147) L'infinitif persan (jj-ij* dèrid-èn (déchirer) a donné

naissance au verbe russe dpamb (drate) déchirer, et au substantif

dupa (dira) trou. Ces deux mots russes et persans viennent du

sanscrit drî ç et dara 3J un trou.

(148) Sur Efraciâb, voyez C. d'Ohsson, loc. laud. T. IV, p. 62,

63, 94, 169, 170, 171, 172; Hammer-Purgstall, loc. cit:Tï.l,
p. 401, 402, 403; T. II, p. 38, 39 et 321.

(149) Le mot turk oriental sdj* lerlig , comme on le voit, dans

le vocabulaire ou glossaire turko-persan imprimé à Calcutta, est

synonyme du persan (j^*J> Firman, décret, édit. C'est le nom
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que l'on donnait aux décrets des souverains mong'ols, sous le
sceptre desquels a gémi si longtemps la Russie. Cette expression
turke a ensuite passé dans la langue russe sous la forme Epjmm
(Ièrlûk); et son diminutif Epauwm (Ièrlûtchok) s'emploie ordi¬
nairement dans le' sens d'Êcriteau, Étiquette.

(îso) Sur le prince Jjâ et son allié Salg'ar-ëhâh (que Mr. de

Hammer nomme Salghurschah, voyez Geschichte der Ilchane, T. I,
p. 401, 402). Baïdou, gouverneur civil d'Iszphahân, fut tué par
la. cavalerie Lore le 8 du premier mois de Djumâda 690 ou
9 mai 1291.

(i5i) Au sujet de *3_s*Jf Guermroûde, dont le nom est écrit
>jj»jf Karharoud dans le Tome Pr du texte persan publié par
Mr. l'Académicien Véliaminof, p. 5 et f"-, voyez la page 299 du
Djéhân-numa, dont j'ai donné la traduction dans mon Introduc¬
tion, ainsi que ma note 115.

(t32) Sur Gueï-khatou-khân, successeur d'Arg'oûne-khân,voyez

l'Histoire de Perse cle Sir Malcolm, T. II, p. 177186, l'Histoire
des Mongols par le Baron C. d'Ohsson, T. IV, p. 82 115, et la

Geschichte der Ilchane, par le Baron de Hammer, T. I, p. 398
410 et p. 423 435. Ce dernier auteur donne mal-à-propos

à ce prince le nom de Kendsehatu yisif au lieu de ^Xàf Gaï-
khatou, en transposant les points. Ce successeur d'Arg'oûne-khân
monta sur le trône de Perse le dimanche 24 du mois de Rèdjeb

de l'année 690 (ou 22 juillet 1291), et fut étranglé avec une

corde d'arc par ses chefs militaires le jeudi 23 avril 1295 (ou

le 6 du 2'1 mois de Djoumâda de l'année 694 de l'hégire). Ce fut
sous son règne que fut introduite en Terse une espèce de papier-
monnaie nommée TchâWjl*. Deguignes, Histoiregénérale des Huns,
T. IV, p. 266; Malcolm, Histoire de l'erse, T. II, p. 168177;
Baron C. d'Ohsson, Histoire des Mongols, T. IV, p. 100 106.

(133) Sur cette révolte d'Efracïâb voyez le Baron C. d'Ohsson,
loc. cit. T. IV, p. 62 63 et 94; Hammer-Purgstall, loc. laud.
T. I, p. 402.
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(184) Ouràuk- Khatoune était veuve d'Arg'oûne et nièce de

Doq'onze -Khatoune, femme de Houlagou. A son avènement au

trône, Gaï-Khatou avait épousé, selon l'usage mong'ol, Pâdichâh-

Khatoune, veuve de son père Abaq'a, et avait donné, en 1292, à

cette princesse la souveraineté du Kermân , qu'il avait enlevée à

son frère Djélâl-ou ddîne Suïourg'atmiche. (Histoire des Mongols,

T. IV, p. 66 et 90.)

(1S3) Ce célèbre monarque de la dynastie des Holagouïdes ou

Tchinguizides de Perse détrôna son oncle Baïdou-khân, successeur

de Gaï-Khatou, à qui l'on ôta la vie dans la nuit du mardi au mer¬

credi 5 octobre 1295 de J. C. (23 cle Dzy 1-q'a'dah cle l'année 694

de l'hégire), et il expira dans la soirée du dimanche 17 mai 1304
(11 du mois de Chèwâl de l'année 703 de l'hégire. (Deguignes,

Histoire générale des Huns, T. I, p. 283; T. IV, p. 269279;
Malcolm, Histoire de Perse, T. II, p. 177 185; C. d'Ohsson,

Histoire des Mongols, T. IV, p. 140 350; Hammer-Purgstall,
Geschichte der Ilchane, T. II, p. 30146.)

(156) Consultez, à ce sujet, le Baron C. d'Ohsson (loc. laud.

T. IV, p. 169, 170); et le Baron de Hammer-Purgstall (loc. cit.
T. II, p. 38, 39). Le premier de ces historiens écrit Horeadac,

et le second Hurkudak, qui me parait être la véritable orthographe

du nom de jl >y>jf>

(137) Sur Nouszrèt- où ddîne A'hmed voyez d'Ohsson, T. IV,
p. 170, 171, 172, et Hammer, T. II, p. 39.

Au heu de Nouszrèt-oiiddîne A'hmed, on trouve Naszr-oùd-
dîne dans quelques exemplaires du Chèref-nâmeh. Dans la même

histoire dès Kourdes, Iouçouf-châh est nommé Rokn- oùddîne

Iouçouf-châh, et l'auteur nous apprend que ce prince mourut en

740 = 1339, tandis que 'Hâdjy-Khalfah dit qu'il gouverna 23

ans à compter de 733, c'est-à-dire jusqu'en 756 = 1355; qu'il
fut ensuite emprisonné par Mo'hammed Mozaffer (lisez1 Mo'ham-

1) Sur Mohammed, fils de Mozaffer, voyez d'Ohsson, T. IV, p. 744746.
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histoire dès Kourdes, Iouçouf-châh est nommé Rokn- oùddîne

Iouçouf-châh, et l'auteur nous apprend que ce prince mourut en

740 = 1339, tandis que 'Hâdjy-Khalfah dit qu'il gouverna 23

ans à compter de 733, c'est-à-dire jusqu'en 756 = 1355; qu'il
fut ensuite emprisonné par Mo'hammed Mozaffer (lisez1 Mo'ham-

1) Sur Mohammed, fils de Mozaffer, voyez d'Ohsson, T. IV, p. 744746.
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med, fils de Mozaffer, fondateur de la dynastie des Moêafférides)

et que celle des Grands Lors s'éteignit en lui, puisqu'il n'avait
point de fils. Chèref- ou'ddîne, au contraire, cite après lui son

fils Mouzaffir- oùddîne Efraciâb Ahmed mort en 795 = 1392
et plusieurs autres princes, dont il sera fait mention dans l'histoire
des Grands Lors.

(138) Voyez la note précédente.

(139) Voyez la même note 157.

(160) Le mot Axfilo Mâhtcheh (petite lune) désigne, s'uiv.le Grand
Dictionnaire du Radja d'Oude intitulé les sept mers ou *jli «1-is»

(T. V, p. 132), l'extrémité supérieure d'un drapeau, qui a la forme
de la lune; c'est-à-dire qui est ronde et circulaire: on la fait en

or ou en argent poli etc.

Sur le titre de cMjjf Gourgân (ou Gourékân) voyez la note
293 de mon Introduction.

tien Voyez Deguignes (Histoire générale des Huns, T. V,p. 26).

Les Atabegs Lors vinrent se rendre à Tamerlan, en 789 de l'hé¬

gire ou 1387 de notre ère1).

(162) Ce fut le même jour où Timoûr, après avoir fait mourir
tous les Mouzaffériens, quitta Chirâz pour se rendre à Iszpahàn.

(Ibidem, p. 34.)

(163) C'est ainsi que j'ai cru devoir rendre les mots: <l~A^j

diL cAsj ,j\j\ j.suj «JUi!:> ,jbj)_,j.j \jA qui signifient mot-à-
mot: «1/ lui confia sa principauté et il (?) mourut ensuite».

(164) Le mètre cle ce vers se compose, pour chaque hémistiche,

des 4 pieds suivants iJ^s ou «'>** if>*3 if*** ifjfX* -~ |

y^ |^ 1^_ ou voyez Poëseos asiat. comm., p. 27, 28,
29, 47 et 48; Gladwin, Dissertations etc., p. 84, 90, 91 et 116.

de») Dans le «1*-,^ ou Sommaire de l'Histoire universelle

1) Histoire universelle, T. XYI1I, p. 38 j Geschichte des osmanisclten Seiches,

T. I, p. 272.

327

med, fils de Mozaffer, fondateur de la dynastie des Moêafférides)

et que celle des Grands Lors s'éteignit en lui, puisqu'il n'avait
point de fils. Chèref- ou'ddîne, au contraire, cite après lui son

fils Mouzaffir- oùddîne Efraciâb Ahmed mort en 795 = 1392
et plusieurs autres princes, dont il sera fait mention dans l'histoire
des Grands Lors.

(138) Voyez la note précédente.

(139) Voyez la même note 157.

(160) Le mot Axfilo Mâhtcheh (petite lune) désigne, s'uiv.le Grand
Dictionnaire du Radja d'Oude intitulé les sept mers ou *jli «1-is»

(T. V, p. 132), l'extrémité supérieure d'un drapeau, qui a la forme
de la lune; c'est-à-dire qui est ronde et circulaire: on la fait en

or ou en argent poli etc.

Sur le titre de cMjjf Gourgân (ou Gourékân) voyez la note
293 de mon Introduction.

tien Voyez Deguignes (Histoire générale des Huns, T. V,p. 26).

Les Atabegs Lors vinrent se rendre à Tamerlan, en 789 de l'hé¬

gire ou 1387 de notre ère1).

(162) Ce fut le même jour où Timoûr, après avoir fait mourir
tous les Mouzaffériens, quitta Chirâz pour se rendre à Iszpahàn.

(Ibidem, p. 34.)

(163) C'est ainsi que j'ai cru devoir rendre les mots: <l~A^j

diL cAsj ,j\j\ j.suj «JUi!:> ,jbj)_,j.j \jA qui signifient mot-à-
mot: «1/ lui confia sa principauté et il (?) mourut ensuite».

(164) Le mètre cle ce vers se compose, pour chaque hémistiche,

des 4 pieds suivants iJ^s ou «'>** if>*3 if*** ifjfX* -~ |

y^ |^ 1^_ ou voyez Poëseos asiat. comm., p. 27, 28,
29, 47 et 48; Gladwin, Dissertations etc., p. 84, 90, 91 et 116.

de») Dans le «1*-,^ ou Sommaire de l'Histoire universelle

1) Histoire universelle, T. XYI1I, p. 38 j Geschichte des osmanisclten Seiches,

T. I, p. 272.



328

intitulée iijJyJ! ôjjj Zùbdèt oùt-tèwârikh ou Orêmedes Chroniques

par le Maulla Luthf-oùddîne connu sous le nom de Hâfiz-fAbrou

jyi) tiL, dont il ne se trouve malheureusement qu'un volume à

la Bibliothèque Impériale publique de St.-Pétersbourg, il n'est
fait mention que de neuf Atabegs Grands Lors, savoir:

1° Abou Thâhir Mo'hammed, fils de 'Aly; 2° Nouszrèt-ou d-
dîne Hézârasph ; 3° Toklah ou Tokleh, fils de Hézârasph ; 4° Chèms-

ou'ddîne Arg'ou ?cjl (lisez ijf'J Arg'oûne); 5° Iouçoufchâh; 6°

Efraciâb; 7° Nouszrèt-ou'ddîne A'hmed; 8° Rouku-ou ddîne Iou¬

çoufchâh; 9° Mozaffir-ou ddîne Efracïâb.

Le XjlyJl ^j-yji Firdaiis-oiit-téwarikh ou Paradis des chro¬

niques par Khosrau bèn ' Aabid d'Abrcqouh, surnommé Ilm-Motihw
(Msc. de la Bibliothèque Impériale publique Na 1 0) section seconde

du livre second, nous fournit les notions suivantes sur les Grands
et les Petits Lors:

Détails sur les lors et sur les princes fa de cette natiou.

Elle se partage en deux peuplades diAi nommées les Grands
et les Petits Lors, à cause de deux frères musulmans, qui en de¬

vinrent les princes vers l'année 300 de l'hégire = 912 13 de

l'ère chrétienne.

Branche des Grands Lors.

Ce fut un certain Bedr qui , dans le principe , gouverna les

Grands Lors. C'était un homme généreux et vaillant, qui admi¬

nistra fort longtemps ce pays, où il termina sa carrière. Naszîr-
où ddîne Mo'hammed, fils dëHèlîl J.A», fils de Bedr. A la mort
de Bedr, le gouvernement passa entre les mains de ce petit-fils,
qui était également un prince juste, sage, clément et pieux, dont
les aumônes et les dons se répandaient sur tous ses sujets. A
cette époque, une moitié du Loristân était au pouvoir des Choies
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(jVyi ou Choules1); et ils (les Lors?) avaient pour prince et chef
lyâiw j u*"ïi) (Rêis et Pîchewa) Seïf-oùddîne Makân Rouzbihâny:
il appartenait à l'antique dynastie qui gouvernait ce pays depuis

le siècle des Khosroès: jl_, ojA6\ J-v^j *yi *iJ* û^^ jl_»b
jjj o^j jLi ij\J ^L (pour jL). L'émîr et le chef des GJioles ou

Choules se nommait Nedjm-ou'ddîne Ekber, dont les descendants

sont encore de nos jours les maîtres des Choules.

En 105 (lisez 505) cle l'hégire (1111 cle J. C.) il s'y joignit
près de cent (sic) familles kourdes venues de la montagne du Sumac

(je lis jLJJ J*» au lieu cle jl^Jl J^i) en Syrie. Elles quittè¬
rent ces montagnes par suite de.mésintelligences survenues entre
elles et le chef de cette nation, et vinrent se fixer, en qualité de

Râla (sujets), dans la tribu J«. de Mo'hammed Khourchîd. Elles
avaient pour supérieur et chef Abou l- Haçane Façléwy -juJX^
(jjUà, qui eut un fils nommé 'Aly. Cet 'Aly Fazléwy ou Fadh¬
léwy alla un jour à la chasse avec son chien, et eut une alterca¬

tion avec plusieurs individus qui le frappèrent si cruellement qu'il
en perdit connaissance. Ils le traînèrent, par les pieds, depuis

cette plaine (ou stépe) jusqu'à une montage où personne de sa

peuplade U?i goûm) ne le vit, et où ils le jetèrent et l'abandon¬

nèrent dans une caverne. Son chien suivit ses ennemis à la piste
jusqu'à ce qu'il fit nuit. Ceux-ci s'endormirent, et ce fidèle ani¬

mal arracha, à la faveur des ténèbres, les parties sexuelles de

leur chef, et s'enfuit sans être aperçu de qui que ce fût. Ce chef
en mourut, et livra son âme aux tourments de l'enfer.

(Vers) Ne pose jamais sur un chevet la tête de l'homme vil
et méprisable; il vaut mieux que la tête du mortel qui se plaît à

vexer son semblable soit couchée sur la poussière Éi^ (peut-
être ÉUj* en terre). A dire vrai, le chien reconnaissant est pré¬

férable, au point de vue moral, à l'homme sans principes.

1) Sur les Choies ou Chouhs, sur lo Choulistân, le canton de Eouh-i-Kilouïeh
et le célèbre château fort nommé juà*. %As Q'afaï-Séphid (le château blanc), con¬

sultez Mr. Et. Quatremôro dans son Histoire des Mongols de la Perse, note 178,

p. 381 - 380.
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Le chien de Bedr se dirigea vers le séjour de la tribu de

'Aly ^c âjL J*i, et lorsque ses gens s'aperçurent qu'il avait le

museau ensanglanté, ils tremblèrent comme le feuillage du saule

et en furent affligés au fond de l'âme: ils pensèrent que c'était
l'indice de quelque malheur. Le chien, de son côté, se montra, à

plusieurs reprises, de la même manière, et reprenait chaque fois

le chemin du désert. Voyant que personne ne le suivait, il re¬

vint sur ses pas, et il ne cessa de se montrer jusqu'à ce qu'on
l'accompagna. On le suivit enfin jusqu'à l'entrée cle la caverne,

où l'on trouva 'Aly gisant, privé de connaissance et de repos. Il
était réduit à un tel état cle prostration et d'accablement, qu'il
ne lui restait plus qu'un souftle de vie.

(Vers de l'historien) Il était couché par terre dans cette ca¬

verne, et baignait dans son sang. Privé cle connaissance, faîble
et gémissant, il était couvert cle sang et de sueur ijy> fâjc ^3

(je lis ùfjô/^)-
On le transporta chez lui, et on le pansa avec tant de soin

qu'il reprit connaissance et récupéra la santé. Il marcha ensuite,

de concert avec sa peuplade (son g'oûme ^ï), contre ses ennemis,

dont ils tirèrent une éclatante vengeance.

Suivant une autre version, les Salg'ariens étaient, à cette

époque, princes J"L du Farse sans avoir pris le titre cle Pâdi-
châh (monarque). 'Aly laissa en mourant un fils nommé Mou¬

'hammed et qualifié du titre e^sJ d'Abou -Thâhir. C'était un
jeune homme doué d'un extérieur agréable et plein de valeur, qui
finit par occuper un poste émiuent au service des Salg' ariens.

L'Atabeg Sanq'ar ou Sonq'or, qui était en guerre avec les

princes Chubânkâreh (je lis oj&Li au lieu de jjt£.Li (Chébâbé-

kân) envoya contre eux Abou-Thâhir à la tète d'une formidable
armée. Après plusieurs combats, Abou-Thâhir, secondé par la
grâce du Tout-puissant, remporta la victoire, et revint dans le

Farse chargé d'un riche butin et en vrai triomphateur.

L'Atabeg Sanq'ar le combla de caresses et d'éloges, et Abou-
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Thâhir, de son côté, lui demanda un sceau et une marque cl .s

particulière, qui lui furent accordés. Il se remit à la tête des

troupes, et subjugua le Loristân au nom de l'Atabeg. Lorsqu'Abou-
Thâhir eut quitté ce monde pour fixer sa demeure dans les bosquets

du paradis, il laissa ici bas cinq fils, dont l'aîné appelé Hézârasph

succéda à son père. Il fut rejoint par de nombreux vassaux et
une troupe innombrable venus (de la montagne) du Sumac (et

non de YAltmâq jUJl) située en Syrie: c'étaient nommément les

tribus ci-dessous énumérées: 1° 0^~l Ostozguy (probablement
0f^~l Astorguy; 2° dj^fU-'Hamagoùieh (lisez «u^TL* Mamagouleh

ou Mèmâkwëih); 3° Bakhtiâry; 4° Khaustéguy ^ilJy. (peut-être
^îLi)^Djuwâniguy ; 5°<jLjlj.*:i Bindaniân (lis. ^Lijj./.j Biclaniân);
6° ô'-^b Râhidiân (lisez O^0b Zâhidiân); 7° 'Aalâyl ^J^c
(lisez ,Ji*ic 'Aalâny); S0 J-^J" Gurtouinîd (? peut-être S>y^
Loutéwcndc); 9° J-j^j Ténoubed (? peut-être f>yj Butéwèndë); 10°

Bidâny jjlj^j; 11° Bmtziky (lisez u(j>yt Bouwâziky); 12° jj^~i
Chiwènde (lisez jj^i. Chinéicèndë) ; 1 3° 0^b Kâky ; 1 4° 0^L Djâ-
guy (lisez ^/L Khâky); 15° Harouny ,Jj,jL>; 16° Ichctéguy ^J^L)
(probablement ^ft\ Echèguy); 17° Goityï; 18°^^)^) Irâwy (lisez

jjjl^J Lirawy); 1900?y Mèmouyl (probablement ^î^* Mouyl ou

0Ï^J Nouyl); 20° (j^^ Nokhtéicy (probablement ^yisj Tokhféwy);
21° ijL&Lf Kémànkéchy; 22° 0^L° Mamâsty; 23° Ouïliguy ou

Onliguy 0&>\>l (peut-être 0&-<>j,J Oumliguy); 24° ^j^jj i2%/ ou

0^Jj Rènguy ou Zènguy; 2 5° ,jly Tuwâny (probablement ^L^" 2V-
tvâby); 26° ^JiS Këiayl ou Kènây'i (peut-être (jjlj^ Guédawy);

27° <tf.ji* Mèdîdjeh (ou dfj,* 31cdî'hah); 28°^î Loudur (? peut-
être Okourd); 29° ^jll^* Mouwaard (? peut-être 3Ji^ Goularou)

et d'autres tribus dont la généalogie est inconnue1).

Lorsque cette population eut rejoint Hézârasph et ses frères,
leur puissance s'accrut; et ils expulsèrent, les armes à la main,

1) Voyez, au sujet des nombreuses tribus de Ito langue Lore, la nomenclature
qui se trouve au commencement de mon Introduction ethnographique et géogra¬

phique.
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jjjl^J Lirawy); 1900?y Mèmouyl (probablement ^î^* Mouyl ou

0Ï^J Nouyl); 20° (j^^ Nokhtéicy (probablement ^yisj Tokhféwy);
21° ijL&Lf Kémànkéchy; 22° 0^L° Mamâsty; 23° Ouïliguy ou

Onliguy 0&>\>l (peut-être 0&-<>j,J Oumliguy); 24° ^j^jj i2%/ ou
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et d'autres tribus dont la généalogie est inconnue1).

Lorsque cette population eut rejoint Hézârasph et ses frères,
leur puissance s'accrut; et ils expulsèrent, les armes à la main,

1) Voyez, au sujet des nombreuses tribus de Ito langue Lore, la nomenclature
qui se trouve au commencement de mon Introduction ethnographique et géogra¬

phique.
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le restant des Choies iJ&yZ* de cette contrée, qu'ils occupèrent
toute entière. Ils soumirent ensuite le pays des Choies (^L^Jyi
Choulistân), qui furent mis en déroute et abandonnèrent même

le Farse, de sorte que toute la province resta au pouvoir des

Lors, et la puissance des Choies fut entièrement anéantie par leur
invasion.

(Vers) Un père, exhortant un jour son fils, lui disait: «Prête

une oreille attentive aux conseils des sages; ne maltraite jamais
le faible (les petits), mon enfant, car tu verras un jour l'homme
puissant t'accabler à ton tour».

(166) Le même Paradis des chroniques ou ~<>.f\yX\ ^yf) décrit,
en ces termes, les Petits Lors:

Brandie (<uad) des Petits Lors subdivisée en deux lignées <u*i.

La première lignée ou race se compose cle la peuplade 03j{
nommé u^^ Djèngouyl (probablement ^3J^=. Djèngrouyl ou

Djèngréwyl), qui, de tout temps, a fourni des princes (ou émîrs)

aux Petits Lors, dont elle était l'élite.

La seconde branche se compose des peuplades suivantes: 1°

Kâwènde j.jjé (peut-être aXJï Karânch); 2° ^j^Ljj, Zèr-tchèn-

goury. (peut-être ^jf*'*-* jj Zèr-tchèngréwy); 3° Fazly ou Fadhly;
4° Sénwèndy ^j.-^*- (probablement ,jj.j^ Setwèndy); 5° Alâny

jjiO; 6° ^yak^ Gàhgâhy (omis); 7° Zdhioâréguy ^Ayj (pro¬

bablement ,jfjy\) Rekhwâréguy): 8° Déry ^ji ou Diry; 9° Iéra-
wèndejjjljj (A. f>J^> Bérârinde) ; 1 0e' Mabkèreh-Wâzy ^j b oj£> L>

(probablement Mânkèrch-Dâry ^j I i 0j£'-> l*) ; 1 1 ° Anarguy ^Jj Ll ;

12° Aboùl-'Abbâcy 0~LaJ) yX; 13° 'Aly-Mamâyl 05L° ^c; 14°

Mingrouyï ^JjJ^^> (peut-être ^yjJÏX* Djèngrouyl, omis dans le
texte persan imprimé); 15° Silky 0^JL; 16° Khoudéguy uf*y>;
17° Médrouy ou Medréwy ^jjj-* (peut-être Nedréwy ou Nedz-
réwy (jjuJj du texte imprimé) ; 1 8° u5 Ixtf Guidjâyl ou Kidjâyï.
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Cette nation 4«jii» n'avait point de chef particulier (je lis ic
èj» au lieu de 0J* le) jusqu'en 550 = 1155 de J. C; mais

elle était soumise à la capitale du Khalifat. A cette époque 'Hou¬

çâm-ou ddîneChoumlah dl«yi ^jJ I^L»» (?) '), un des TurksÂfchars
(o^msl) attachés au service des Seldjouq'ides, devint prince et

maître absolu de ce pays. Plus tard? JL> Mo'hammed et Kèramy
0J__,f, fils cle Khourchîd2), de la tribu dite Djèngrouy ou Djèng-
réwy entreront au service de 'Houçâm-ou'ddîne Chaûhély (je lis

Isyi au lieu de dL^i), et parvinrent à un rang éminent. Ils
donnèrent naissance à d'illustres descendants, entre autres à

Choudjâ -oùddîne Khourchhl j-^jyi- /wjJi cM* bèn Abou-Bekr
bèn Mohammed bèn KJiourchtd, qui, après la mort de Houçâm-
ou ddîne Chaûhély (^l^yi et non dL^i), devint souverain absolu

de ce pays et s'y maintint. Après son décès, la principauté resta
au pouvoir de ses enfants ij\jjjj> (descendants); et après Choudjâ'-
ou ddîne Khourchîd, qui atteignit l'âge de 105 ans, elle passa à

son petit-fils Sëif-oùddîne Roustème, qui était extrêmement juste
et valeureux, et qui fut tué par son frère Chèref-oùddîne Abou¬

bekr, de concert avec le peuple «y jLjL.
Après lui _,lp Chèref- oùddîne Abou-bekr, fils de'Houcâm-

otiddîne Khalîl (?), prit les rênes du gouvernement. Il ouvrit
pendant quelque temps la main de la libéralité et les portes de la
bienfaisance, en répandant ses dons sur tout le pays, et fut admis,

au bout de quelque temps, clans le sein de la miséricorde divine.

'Izz-oùddîne Griterchasph^Aljf-jj^ljc, frère cle Seïf-ou ddîne

Roustème, s'assit sur le trône, et épousa sa belle-soeur Mélikeh
Khatoune, soeur de Souhïmâu-châh. Il transféra eufin sa demeure

de ce palais éphémère dans le séjour éternel.

1) II faut lire ls»,.i -.j^jiJI ^ L»» Houçâm-ou ddîne Chaiihëy qui est la leçon

des divers manuscrits du Chèref-nâmeh.

2) Au lieu de (jlftuj 3 ^yXji J*s?, qui est la leçon du éiJyXlu»j>j*t
il faut lire <jb«»J Lj*b\j **»^! comnie dans le Chèref-nâmeh.
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NB. Ibn-Mouîne a omis ici Khalîl, fils de Bedr jj* qi J*k.
(F. B.C.)

Bedr-otfddîne Mas'oûde lui succéda. Son avènement eut lieu
sous le règne d'Abaq'a-khân. Il mourut en 658 de l'hégire (1260

de J. C). C'était un roi SX* doué d'un caractère angélique

dj^ cALo, juste et éclairé. Ses enfants eurent des différends

avec le fils de 'Houçâm-ou'dclîne Khalîl, et se rendirent à l'Ordou
d'Abaq'a-khân, où l'on mit à mort les fils de Bedr-ou ddîne, de

sorte que la royauté échut définitivement en partage à Tâdj-
oùddîne chah, fils de'Houçâm-oùddîne.

Tâdj-oiiddîne chah prit place sur le coussin de l'administra¬
tion, et ouvrit la main de la justice, de la libéralité et des largesses.

Les souverains qui lui succédèrent (l'un après l'autre) furent:
Djémâl-oiiddîne , 'Houçâm-où ddîne 'Omar, Szimszâm- oùddîne

Mdhnoûde, Daûlèt-Khatoune et Mélik ' Izz-oiiddîne Mohammed.

A cette narration d'Ibn-Mou'ïne je joindrai les données que

nous a transmises, sur le compte des Petits Lors, 'Hâdjy-Khalfah
dans son Cosmorama, p. 287 et 288:

«Quant aux Petits Lors, que l'on nomme encore Lignée de

Kliourchîd j^jf- J) et Petits Atabegs S.=.^~ O^^J, ils payaient
des impôts aux souverains (sulthans) cle l'Iraq', et recevaient l'in¬
vestiture de la résidence des Khalifes. En 580 = 1184' 85

de J.C. CJiondjd-oiiddîne KhoufcMd j-^Lj^. -jijA A*^ fut nommé

gouverneur de cette province au nom des descendants de Tchin-
guiz. Il soumit le Loristân par sa conduite pleine de sagesse, et
mourut en 621 = 1224 de J. C. Sëif-oùddîne Roustème <j-^~

JL,j ^jJi, fils de son frère, devint gouverneur (prince) de la
province, et fut tué par son frère Abou-bekr, qui' gouverna pen¬

dant quelque temps. Celui-ci fut empoisonné par sa femme, et
eut pour successeur son autre frère Guerchasph. Ce dernier fut
vaincu par son cousin Khalîl, fils de Bedr jJj />j J*U, qui s'em-
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para de l'autorité souveraine. B livra bataille à Souleïmân-châh

oUiUL, et fut tué en 640 = 1242 de J. C.

Son frère Mas'oûde o^a^, qui était instruit et versé dans la
jurisprudence, prit sa place après sa mort, et gouverna pendant
dix-huit ans.

Après son décès Chah Tâdj-oiiddînc /^J-H pL 0U, fils de

son frère, prit les rênes du gouvernement et fut mis à mort par
ordre d'Abaq'a en 677 = 1278 79. Ses deux fils 'Izz-oùd¬

dîne 'Houceïne /j*"" if^Jc °t Fèlek-oùddîne' Haçane /hjJl SXà

.^=. se partagèrent l'autorité suprême. Us moururent l'un après

l'autre en 692 = 1293, et leur frère Djémâl-oùddîne KJiizr
_,*ii ^jJl JL> gouverna pendant un an. Il fut tué à la chasse,

et eut pour successeur ' Iloueâm-oitddine' Omar ^»c /hjJI *L»a,

un des descendants de Bedr, qui ne tarda pas à abdiquer. Szimszâm-

oùddîne ^fjJ' Aa^o fut mis à mort par ordre de G'azân-khân
jjL ij\j\.t pour le punir du meurtre de (Chéhâb-ou ddîne) Ilïâs
(j-LJ), dont il s'était rendu coupable.

Mo'hammed1), fils de l'émîr 'Izz-ou ddîne 'Houceïne /^jJljc
j.<4 (|cj', fut mis à la tête du gouvernement, et mourut en 716
= 1316 17.

Bedr-où'ddîne Mas'oûde ^«^* ^jJ-IJ jJ~>, fils de son oncle2)

paternel, le remplaça et gouverna pendant quelque temps. L'épouse
de Mo'hammed, DaûVet-Khatoûne ijy^ <lAy (et non ^yL jji)
fut ensuite désignée pour lui succéder ; et après celle-ci, son frère
'Houceïne /.*"= fut placé à la tête du gouvernement, et y resta

1) Au Heu do Mo'hammed, Chèref- ou'ddiue Bidlîcy l'appelle 'Iez-ouddîne
Mo hammed.

2) Suivant le Chèref-nâmeh, Ucdr-ou ddîne Mas'oûde régna do concert avec
'izz-ou'ddîne Mo'hammed; car le monarque Holagouide Mo'hammed Khouda bèndeh
décréta que le premier prendrait le titre d'Atabeg et serait administrateur du
trésor public ou Dalaï, tandis que ' Izz-ou ddîne Mohammed serait chargé de l'ad¬
ministration des domaines privés ou Inedjou. Mais ces deux administrations ne
tardèrent pas à être exclusivement confiées à ce dernier, dont l'épouse se nommait
Daiïlèt - Khatoune.
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pendant 14 ans. H eut pour successeur son fils 'Izz-oùddîne
Mdhmoûde s^? ifJ^b1^)^ Q1" fut *ué en 750 = 1349 50, et
auquel succéda son fils ' Izz -oiiddîne, qui joua un rôle distingué
dans ce pays. Il fut assiégé en 790 = 1388, par Timoûr, qui

le força à sortir de la place2), et qui l'envoya à Samarq'ande. On

lui donna pour successeur son fils Sîdy A'hmed j^l ^j»^; et le

père, ayant été accusé de révolte, fut mis à mort et écorché eu

804 = 14012 de J. C. On fit ensuite mourir le fils en 814

= 1411 12, et' Izz-oùddîne Chah' Houceïne fut investi du gou¬

vernement. Il avait envahi les contrées et les pays adjacents, et

fut également mis à mort en 873 == 1468 693). Son fils Chah

Roustème s^,j 0U prit sa place, et se soumit au chah Isma'ïl

1) Le frère de Daiilèt-Ehatounc est nommé ' Izs-oiîddîne' Houceïne dans le
Chèref-nâmeh, où son fils est cilé sous le nom de Choudjâ' -oiiddîne Ma'hmoûde et
non 'izz-oùddîne Ma'hmoûde comme dans le Cosmorama. Dans ce dernier ouvrage,
'Hâdjy-Khalfah a rectifié l'anachronisme que l'on trouve dans les divers exemplaires
du Chèref-nâmeh, car on y lit 750 au lieu de 705. Je suis disposé à croire qu'il
y a dans le Djéhân-numa un double emploi du titre on j^Jj de ' I&z-ou ddîne, et
qu'il faut effectivement lire Choudjâ' -oùddîne comme dans le Chèref-nâmeh: c'est
le fils de celui-ci qui avait reçu le titre cle ' Izz-ou 'ddîne.

2) Le nom de cette place, qui n'est pas mentionné dans le Djéhân-numa, est

jjL*i , Wamiân, comme on le voit dans le Chèref-nâmeh. Cette forteresse, dit
l'auteur, est située à une demi-pharasango de Buroudjirde, chef-lieu d'un gouver¬

nement général oJUôy^> (Beïlerbey'ililc) du môme nom situé dans l'Iraq' persique
'Adjénvg. Il est fait mention de la ville de Buroudjirde dans le Cosmorama, p. 290,

0 0 11

où il est dit: «Buroudjirde, qui s'écrit ^s.y, estîe nom d'une ville située à 18

pharasanges de Hamadân. Elle abonde en arbres et en rivières, et l'on y trouve

beaucoup de safran. Cette ville a deux mosquées cathédrales uL, dont l'une

est moderne, et l'autre, ancienne. L'air y est tempéré». Hassel fait mention d'un
beau château que possède cette ville: il se pourrait que ce fût celui dont il est ici
question.

3) Suivant le Chèref-nâmeh, Sîdy A'hmed, réduit à la misère, erra dans les

montagnes du Loristân du vivant de Tamerlan; mais, après la mort de ce conque-
rant,.il gouverna le I/oristân jusqu'en 815 = 141218. Suivant le Cosmorama au

contraire, on le fit mourir en 814 = 1411 12, et son &ls'Izz -ou ddîne Chah-

'Houceïne, que Chèref- ou'ddine nomme /fjjJjjc ctUL /jj /j;"*» ol«ï, lui suc¬

céda. Au lieu de jjA Ogoûze on trouve jjX Ogour, sans point diacritique

sur la finale j, dans les divers exemplaires du Chèref-nâmeh.
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J*«.J 0li (Premier de ce nom, de la dynastie des Szèfîdes).

Og'oûze jjê,l, fils de Roustème, gouverna après lui, et fut tué en

940 = 1533 34. Il fut remplacé par son frère Djéhânguîr
_>*fcU», qui, à son tour, fut mis à mort en 949 = 1542 43.
Le gouvernement échut alors en partage à son fils Châh-Roustème

JL-j pli; et, à l'époque des expéditions de Bag'dâd, 'Houceîne-

khân gouvernait le Loristân1).

Consultez encore, au sujet de l'Histoire des Petits Lors, Mr.
le Baron de Hammer-Purgstall, Geschichte der Ilchane, T. I, p.

71, 72, 162, 163; T. II, p. 37, 38.

(167) Il est dit mot à mot dans le texte persan: «La peuplade ou

tribu o3J? (troupe) Tchènkrouyl ou Djèngrouï ou Djèngréwy, à la¬

quelle appartiennent les émîrs des Petits Lors dont elle forme l'élite,
fait partie de la branche <uai dite Cholboury jjj^JL.; et celle-ci
figure au nombre des autres branches de ces diverses peuplades».

Les mots qui suivent: jj\ plyil ûi'^53 v*^ jbb me paraissent
être une corruption du texte original. Il serait possible qu'il fallût

lire: jùl J^j) ^l JL* ^*âj\ JJj «La peuplade ou tribu Djèng¬

rouyl ou Djèngréwy, qui est celle des émîrs des Petits Lors dont
elle forme l'élite, fait partie de la branche dite Cholboury; et
celle-ci est la première des autres branches de ces diverses peu¬

plades».

des) Dans le Msc. R. on lit ^fj3^ Derkhawéguy , et dans

celui de l'ancien fonds d'Ârdébîl on trouve 0C>»j Rekhwâréguy.

Cette dernière leçon provient de la transposition du point dia¬

critique de la lettre j sur le ~; ce qui a converti la lettre j ou

Z en un j ou R. Quant à u$Jf>j> Dèrkhauréguy , cette leçon

vient probablement de ce que l'initiale j du mot ufjf>jj, qui
est vraisemblablement la conjonction copulativej(e^) a été changée

en un a D, et le point diacritique de la première lettre j Zaété
transposé comme il a été dit plus haut.

1) On peut voir la suite de l'histoire des Petits Lors, dans ma traduction du
Chèref-nâmeh.
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d69) Dans le Paradis des chroniques on lit Jjjbi Ièrawènde

au lieu de A>jj>. Bèrarènde; ce qui provient de l'addition d'un
second point diacritique sous l'initiale et du changement de la

lettre j R en un 3 W.
(170) Le nom de Mankèreh-dâr^li 0j£A* est changé dans le

même manuscrit en ^j^^Lo, qui est écrit, comme si le mot
désignait deux tribus différentes nommées _,£>L Mabéker et ^jb
Wâzy. La première leçon vient de la transposition du point dia¬

critique de la lettre j N au-dessous de cette même lettre, ce qui
l'a changée en un j B: la seconde provient de l'addition d'un
point diacritique sur la lettre j R, ce qui en a fait un j Z, et du

changement de l'initiale :> D en un j W.
(i7i) Cette tribu, dont le nom est écrit ^LtT,' qui peut se

lire Kitchâl ou Kèntchâl, est citée la dernière dans le Paradis des

chroniques sous le nom de uA*-f Guidjâyl ou Kichjâyl, tandis que

dans le Msc. 0., on lit 0->LX Kimâyl.
(172) Dans le même Paradis des chroniques on trouve sous le

W 14 une tribu 0->j,j£* Mingrouyl (ou ^.i^fca. Djèngrouyl?), qui

est omise dans le Chèref-nâmeh, et au lieu de Néderwy ou Néd-
réwy ou. Nèdroul ^sjf>, on lit ^jjj-* Mèdrouyl ou Medréwy.

(173) Au lieu de ^J-*^ Chaûhély, qui est la leçon des Mss. A.

et R., on lit i*ji Choumly clans le Msc. 0. et oL^i Choumlah

dans le Paradis des chroniques.

(174) On trouve clans les Mss. A. et 0. ^jy^sl Aqchèry, clans

celui du Musée asiatique de l'Académie ^j^^sl Aqchehry (d'Aq'-
- chehr) et dans le Paradis des chroniques o^sl Afchâreh (lisez

(^'ïsl ' Afchary) , qui est le nom d'une tribu turke de la Perse.

(Notice historique sur la Perse ancienne et moderne, p. 54, et

Voyage de Dupré en Perse, T. II, p. 454, 456 et 457.)
(173) Il est dit dans le Paradis des chroniques: ^jjjZ'** fy* A

O^^jX 'd._jit*.o <U<e»~ /HijJI *Lu.=> t_*cJ.S? ^*£jjy. ij)_jtu.j j /.«'^P J.»^

«Mouhammed Kirâmy et les fils de Khourchîd de la peuplade

Mingrouyl (sic) s'empressèrent d'entrer au service (ou de rendre
hommage) de 'Houçâm-ou ddîne Choumlah (sic)».
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(176) L'idiotisme persan ijj.1 oj^>, qui ne se trouve ni dans

le Dictionnaire persan de Golius , ni dans celui de Meninsky est

défini de la manière suivante dans les Sept mers ou *>ls J-i» du

Raja d'Aude (Oude): «ijjL 0_^ Tchihreh-chudène est une expres¬

sion figurée «uLrqui signifie se soulever, se disputer».

Cet article est ainsi conçu dans le Bourhân-i-Q'âtM (édit.

de Scutari, p. 303): Aj* <^y *A^ à* ^y*j aLL* ijj^ o^»
jA3\ _j~jù jf*»?? o'jyt jJ-eLs <t; ncjL* «Tchihreh-chudène est une
expression figurée prise dans le sens de résister, faire face, tenir
tête, c'est-à-dire résister cle pied ferme: on la rend en turk par

Sur le prince Sourkhâb bèn 'Inâz, dont il est question plus
bas, voyez ma traduction de la page 22 du texte persan, ainsi

que la note 114.

(177) Au sujet de ce prince Lor consultez Hammer, Geschichte

der Ilchane, T. I, p. 71. Il monta sur le trône des Petits Lors
en 580 (A- D. 1184) et mourut en 621.

(178) Je n'ai trouvé dans les géographes orientaux que j'ai
pu consulter, aucune notion sur le pays de L»~ Sèmha, qui est

nommé L«i~ Sénèmha des hauteurs (?) dans le Msc. du Musée

asiatique.

(179) Je lis iJjb^ Tharârek avec un j R pour pénultième au

lieu de ^AJ^ Tharâzek avec mi _> ou Z, qui est la leçon de tous

les manuscrits du Chèref-nâmeh. Le ,_^kll d*}i Nozhèt-oul-q'ou-

loûb ou Délice des coeurs de 'Ilaindullah Q'azwîny (Msc. Roum.

fol0 143 R°) fait mention de cette ville en ces termes: ÉAJ*

(jtÂuy»i juol^o A^"i^l) A^^~i J _/**y _/^*"tJ J"* *- """'"j iO{»i
ùbb' f^j» J^-> «Tharârek est une ville de moyenne grandeur,
où l'on trouve des cannes à sucre de meilleure qualité et en plus
grande quantité que dans les autres localités du Khouzistân: elles

y sont très-abondantes».

L'article du Djéhân-numa, p. 384 et 385, que j'ai traduit
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dans mon Introduction ethnographique et géographique, est la ver¬

sion littérale du texte persan cité plus haut. (Cf. Wiener Jahr-

bucher, T. VIII, p. 364, et Recueil de Voyages et de Mémoires de

la Société de géographie, T. II, 2e partie, p. 333.)

(180) La tribu turke nommée Bèïâte se subdivise en Q'arn-

Bèlâte (Bèïâtes noirs) et Aq-bëiâte (Bèïâtes blancs): elle habite

l'Adzerbeïdjân, l'Iraq', le Khoraçân et le Farsistân, et se monte

à environ 20,000 individus. (Notice historique, sur la Perso an¬

cienne et moderne, p. 55, et Histoire de Perse de Sir John Mal¬

colm, T. III, p. 314 315, note 2: le nom de cette tribu y est

écrit Byat.)

(i8i) Dans le Msc. R. on lit >j \jA le frappa; clans celui de

Sir Gore Ouseley on trouve, comme dans le texte imprimé,

y, ^ \J3\, que j'ai rendu conjecturalement par les mots français

le fit trébucher; et dans l'exemplaire A. il y a ij 0* \jA, qui ne

donne aucun sens autre que le frappait.

(Î82) Dans le Msc. 0. l'on trouve jj? ^oLaîj pour venger h

mort de son père d'après la loi du talion, tandis que, dans les

autres, on lit jj-j ^Lai. pour venger Bedr.

(183) La leçon du Msc. A. porte j.»s? /jjj-H jJ-> ^ Fils de

Bedr-oùddîne Moiihammed, et celle des deux exemplaires 0. etR,,

"l'*sf if if^ ->y if ^s ^e Noûr-oiiddîne, fils de Mouhammed.

J'ai lu j.*£ jj.jJJ jyi {j> Fils de Noûr-otiddîne Mou'hammed,

puisque nous avons vu précédemment, que Noûr-otiddîne et non

Bedr-oùddîne était le »_>âJ laqab ou titre honorifique de Mou¬

'hammed, fils dAbou-bekr, fils de Mouhammed. Sur Chèref-oiid-

dîne Abou-bekr voyez également Mr. de Hammer, loc. cit., p. 71

et 72.

(184) Au sujet de 'Izz-oùddîne Guerchasph consultez le même

ouvrage, p. 71, 72. Voyez surtout la Notice publiée par Mr.

C. Defrémery dans le Journal asiatique- de février 1847, sous le

titre de Recherches sur quatre princes de Hamadân d'après le
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dîne Abou-bekr voyez également Mr. de Hammer, loc. cit., p. 71

et 72.

(184) Au sujet de 'Izz-oùddîne Guerchasph consultez le même

ouvrage, p. 71, 72. Voyez surtout la Notice publiée par Mr.

C. Defrémery dans le Journal asiatique- de février 1847, sous le

titre de Recherches sur quatre princes de Hamadân d'après le
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Târikh-i-Guzîdeh,Mss. 15 Gentil, fol0 264 R° etV°, 245 R°etV°,
246 R°; 9 Brueix, fol0 185 R° et V°, 186 R°; Chèref-nâmeh,

Msc. persan 34, Ducaurroy, fol0 14 R° et V°, 15 R°.

(185) Il est nommé Chéhâb-oii ddîne Soleimân-châh Aboùk 0«jI

(peut-être 0^jI Obouvveh) dans le Journal précité.

(186) Ce Houçâm-oùddîne Khalîl, fils de Bedr, était le cousin

de Guerchasb, qui vivait à Bag'dâd, où il s'était réfugié dans

l'année 621 (A. D. 1224).

(187) Voyez, au sujet du château de Béhâr j\.&> la page 450
du Cosmorama, que j'ai traduite dans mon Introduction ethno¬

graphique et géographique. Ce passage est extrait du texte persan

de 'Hanul-oullah Q'azwîny, où il est dit (Msc. Iloum.): aalâ jl^j
C^A o^j <^llll A* oLi-iLJL <j\-<>j y 3 ^-A «Béhâr est un châ¬

teau fort, qui servait de résidence royale du temps cle Souleïmân-

châh ». (Voy. également les notes 94 et 1 29 de la même Introduction.)

(188) Un savant voyageur anglais, Mr. le Major Rawlinson,

nous a donné, dans le Journal ofthe Royal geograph-ical Society of
Londo-u, T. X, p. 67 et 68) quelques détails sur un personnage

appelé Solëimân-châh Abùh, qui régna clans le Kourdistân durant
la première moitié du XIIIe siècle. C'est incontestablement le

même dont parle Mr. Defrômery dans le Journal asiatique. Béhâr,
d'après le géographe persan 'Hauid-oulllah Moustaùfi, était, du
temps de Soleïniân-châh, la capitale du Kourdistân. (Nozhèt-el-

Coloub, Msc. P. 127 fol0 397 11".) Suivant Mr. Rawlinson (loc.

cit. p. 67) Béhâr n'est plus aujourd'hui qu'un village en ruines
sur les frontières de Djerosb ou Girous et d' Hamadân. Selon le

même géographe persan, les contributions levées par le Divan
dans le Curdistan, à l'époque cle Soleïmàu-chàh 0yX (sic) mon¬

taient à près de deux cents toumâns (deux millions de dinars),
tandis que, du temps du géographe persan, elles n'étaient plus
que de vingt toumâns, quinze cents dinars (Msc. 127 fol0 396 V°,
397 R0)').

1) Nous vouons de voir que d'après le texte de'llamd-oidlah Q'azwîny (Msc.
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Le prince kourde Souleïmân-châh, dont il est ici question,

était le généralissime des armées de l'infortuné Khalife Mostaszime,

lors du siège et de la prise de Bag'dâd par le célèbre Il-khân
Holagou, qui le fit mourir avec tous les gens de sa maison, au

nombre de sept cents. (Baron C. d'Ohsson, Histoire des Mongols,

T. III, p. 211, 237; le Baron de Hammer-Purgstall, Geschichte

der Ilchane, T. I, p. 71, 72, 140, 143, 144, 150, 151, 152,

162 et 163.) Les trois 'manuscrits du Chèref-nâmeh portent

j.^jLj -$j J&X oI^jLJL L J^ji «Il rassembla de nouveau des

troupes avec Souleïniânchâh». Je n'hésite pas à lire, comme l'a

fait Mr. de Véliaminof-Zernof, à la page 27 du texte imprimé:

* jljLj .& _yiA jjUjLJL jL JÎjï, ce qui donnera le sens

suivant: «Souleïmân-châh leva (rassembla) une autre fois des

troupes».

(189) La plaine de Chapour est aussi célèbre que celle de

Persépolis pour les sculptures qui couvrent les rochers dont elle

est entourée. Elles représentent le triomphe de Sapor (Chapour)

sur l'empereur romain Valérien, et ont été décrites entre autres

parMorier (Second Journey,n. 50), Ouseley (Travels, T. I, p. 280),

Johnson (4e livraison) et Sir John Malcolm, Histoire de Perse,

T. I, p. 374, 375. Cette plaine tire son nom cle la ville cle Cha¬

pour, ancienne capitale du cercle du même nom clans la province

de Farse. (Recueil de la Société de géographie , T. II, 2e partie,

p. 261, 281 et 307.) Cette ville antique, qui n'offre plus que

des ruines, -est située par 51° 43' à deux journées cle la mer.

(190) Consultez, sur cette formule cle serment, un passage de

Noveïry publié par le vénérable Baron Silvestre cle Sacy dans sa

Chrestomathie arabe, T édition, T. I, p. 48. (Cf. Mr. C. Defré-

mery, loc. sup. laud., p. 181.)

(i9i) La mesure de ces quatre hémistiches se compose, pour

les deux premiers et le quatrième, des quatre pieds suivants:

Koumiantzof) Souleïmân-châh aurait été surnommé 0 «jI Aiweh (en russe Aûoa, le

coing) au lieu de 0 jj) .
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«» JhAà* jV^clix. Jy«i« --~|w-~-|^	 1-|: celle du 3e hémi¬

stiche est également de quatre pieds, qui sont -JLcL* J-jcL* J^ù*
_li w|^ ^|^	 1_|, Gladwin, Dissertations on Prosody,

p. 88 et 89.

L'auteur joue sur les noms propres Bedr, Béhâr et Soulelmân,

qui désignent, en même temps la Pleine lune, le Printemps et le
Roi Salomon.

(i92j Au lieu de ^i-iy» y^>, qui est la leçon du Msc. A. et de

uV^j qni est celle des Mss. O. et R., mais qui sont l'une et
l'autre contraires à la mesure de l'hémistiche, on lit dans le
Journal asiatique de février 1847, comme dans le texte persan

imprimé en 1860 à St.-Pétersbourg ^y> ijlAL «±LL> ^-y» ^o
C-"*=. «Le Démon (Dîv) de son ambition cherchait à s'emparer
du royaume de Soulelmân (Salomon)». C'est la vraie leçon.

(i()3) Sur Bedr-oùddîne Masoûde voyez le Baron C. d'Ohsson,

loc. laud., T. IIP, p. 261, et le Baron cle Hammer, loc. passim

citato, p. 71, 162, 163.,

(194) Mâ-ngou £'~», que les Mong'ols dont il était le Q'aân

suzerain (tjl\j J^*), nomment Môngké, fut installé sur le trône
le 1er- juillet 1251, et mourut clans le courant du mois de juin
1259 après un règne cle huit ans. D'Ohsson, Histoire des Mon¬

gols, T. I, p. 253 et 332; Hammer, Geschichte der Ilchane, T. I,
p. 60.

(195) On peut consulter, sur les derniers événements de la
vie, et sur l'exécution cle Souleïmân-châh, Rèchîd-e ddîne, Histoire
des Mongols de la Perse publiée par Mr. l'Académicien Et. Quatre-
mère, p. 233, 245, 246, 247, 255, 279, 283, 295, 297, 299,
et Mr. le Baron C. d'Ohsson, op. sup. laud., T. III, p. 211, 216,
220, 229, 234, 236, 237. (Voyez le Journal .asiatique de février
1847, p. 184.)

(196) Sur Tâdj-oùddîne chah cf. le Baron Hammer de Purg-
stall, loc. laud., T. I, p. 163.
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(197) Hâdjy-Khalfah, dans son Cosmorama, p. 280, nous apprend

que, sous le règne des monarques Djinguizides de la Perse, le

motjsijJ Inedjou désignait les Domaines particuliers du monarque.

(198) Il s'agit probablement ici du pays occupé par la peu¬

plade turke nommée Bèïâte, dont j'ai déjà parlé dans ma note

180 ci-dessus1).

Sur la ville de Nehaivènde voyez les pages 301 et 302 du

Cosmorama, que j'ai traduites dans mon Introduction, ainsi que

la note 118.

Quant à Bèchèr jL? je n'ai trouvé ce nom dans aucun des

géographes orientaux que j'ai pu consulter. Au lieu de^j, qui
est la leçon des Mss. A. et R., on lit_^i*j Bèchîr ou Bouchclr ou

Bouchîr dans celui cle Sire Gore Ousely. Il est très-probable que

le nom de^j Bèchèr est le même que^LJl Albèchèr ou Aïbcchre,

dont il est fait mention à la page 450 du Cosmorama, que j'ai
pareillement traduite dans mon Introduction, ainsi que clans ma

note 93. Dans ce cas les lettres Jl al pourraient être considérées

comme l'article arabe, quoique la rencontre de cet article doive

paraître très-étrange dans le texte entièrement persan du Délice

des coeurs ou ^.^klï âs>}j de 'Hamd-oullah Q'azwîny. Albèchèr

est cité dans ce traité de géographie comme une ville du Kour¬
distân persan.

(199) Dans les Mss. 0. R. on lit J>> la plaisanterie, la raillerie
.facilée et dans le Msc. A. J^>, qui, d'après Meniiiski, signifie
laetitiae et lubentiae status, gaîté, agrément.

(200) Par rapport à Hamadân (ancienne Ecbatanc) consultez

Uylenbroek, Iracae persicae descriptio, p. 5, 49, 50, 57, 78, 79,
82 et 83 des textes arabes, et p. 6, 66, 67, 75, 95, 97, 100,

1) Il s'agit peut-être du château et du Liva ou Sandjâq' de Bèïâte situés dans

l'Iïâlèt de Bag'dâd, à proximité du canton de Djèngoula ou Djèngouleh <lL&»
et sur le bord d'une rivière qui sort d'une vallée, à l'extrémité de laquelle s'élève
la montagne de Djèngouleh. (Voyez la p. 466 du Cosmorama traduite dans mon
Introduction.)

344

(197) Hâdjy-Khalfah, dans son Cosmorama, p. 280, nous apprend

que, sous le règne des monarques Djinguizides de la Perse, le

motjsijJ Inedjou désignait les Domaines particuliers du monarque.

(198) Il s'agit probablement ici du pays occupé par la peu¬

plade turke nommée Bèïâte, dont j'ai déjà parlé dans ma note

180 ci-dessus1).

Sur la ville de Nehaivènde voyez les pages 301 et 302 du

Cosmorama, que j'ai traduites dans mon Introduction, ainsi que

la note 118.

Quant à Bèchèr jL? je n'ai trouvé ce nom dans aucun des

géographes orientaux que j'ai pu consulter. Au lieu de^j, qui
est la leçon des Mss. A. et R., on lit_^i*j Bèchîr ou Bouchclr ou

Bouchîr dans celui cle Sire Gore Ousely. Il est très-probable que

le nom de^j Bèchèr est le même que^LJl Albèchèr ou Aïbcchre,

dont il est fait mention à la page 450 du Cosmorama, que j'ai
pareillement traduite dans mon Introduction, ainsi que clans ma

note 93. Dans ce cas les lettres Jl al pourraient être considérées

comme l'article arabe, quoique la rencontre de cet article doive

paraître très-étrange dans le texte entièrement persan du Délice

des coeurs ou ^.^klï âs>}j de 'Hamd-oullah Q'azwîny. Albèchèr

est cité dans ce traité de géographie comme une ville du Kour¬
distân persan.

(199) Dans les Mss. 0. R. on lit J>> la plaisanterie, la raillerie
.facilée et dans le Msc. A. J^>, qui, d'après Meniiiski, signifie
laetitiae et lubentiae status, gaîté, agrément.

(200) Par rapport à Hamadân (ancienne Ecbatanc) consultez

Uylenbroek, Iracae persicae descriptio, p. 5, 49, 50, 57, 78, 79,
82 et 83 des textes arabes, et p. 6, 66, 67, 75, 95, 97, 100,

1) Il s'agit peut-être du château et du Liva ou Sandjâq' de Bèïâte situés dans

l'Iïâlèt de Bag'dâd, à proximité du canton de Djèngoula ou Djèngouleh <lL&»
et sur le bord d'une rivière qui sort d'une vallée, à l'extrémité de laquelle s'élève
la montagne de Djèngouleh. (Voyez la p. 466 du Cosmorama traduite dans mon
Introduction.)



345

101 de la version latine, le Djéhân-numa, p. 299 et 300; YHistoire
universelle, T. XV, p. 405 406; les Wiener Jahrbûcher, T. VII,
p. 266, 267, T. VIII, p. 397 et 404; les Notices et extraits des

manuscrits, T. II, p. 501; Macd. Kinneir. a Geographical Memoir
of thepersian empire, p. 125, 127; Dupré, Voyage en Perse, T. I,
p. 259, 261, 262 et 265 etc.

Sur la ville de Cliouchctèrj.lLL ou Tostèr JUJ vulgairement
nomméeJLuà Choustèr, capitale du Khouzistân, voyez les pages

282 et 283 du Cosmorama cle 'Hâdjy-Khalfah, que j'ai pareille¬
ment traduites dans mon Introduction, et Sir JohnMalcolm, Histoire
de Perse, T. I, p. 375 377: cf. Recueil de Voyages et de Mémoires

publié par la Société de géographie, T. II, 2e partie, p. 320
à 323, 324 327, 333 337, ainsi que la note de la page 337
relative au mot persan Pèndj-ènguscht. D'Herbelot, D'Anville,
Vincent, Manncrt et Mr. cle Hainmer soutiennent que Tostèr ou
Choustèr répond à l'ancienne Suzc, tandis que Rennel, Ouseley,

Barbie du Bocage, Kinneir et Hoeck sont d'avis que Sûze est la
moine que la ville moderne de Soûs ^ry~, où se trouve encore

un tombeau, que l'on dit être celui du prophète Daniel (ibidem,

p. 337 339). Voyez encore, au sujet de la ville de Tostèr,
Baq'ouy. (Notices et extraits des manuscrits, T. II, p. 431; Kinneir,
a Geographical Memoir, p. 97.)

Le mot {JjjAà, Chadurvân (et non CJiadrévân), comme je
l'ai prouvé dans mon Introduction, n'est nullement un nom propre,
comme l'avance Mr. de Hainmer (Recueil de Voyages et de Mé¬

moires, loc. cit., p. 334), mais un nom commun signifiant^ deau,
comme on le voit dans le Vocabulaire français-turk de Mr. Rhaziz.

Ce nom a été donné à la digue de Choustèr, parce qu'elle faisait
jaillir ou monter l'eau vers la ville comme un jet deau*).

(201) Dans le Msc. R. on lit ^jL^ au lieu de ^jjL». L'au¬
teur joue sur les mots ^L» platane etjLi concombre, qui ne diffè¬

rent entre eux que sous le rapport de la position des points dia-

1) Voyez la note 149 de la môme Introduction.
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comme l'avance Mr. de Hainmer (Recueil de Voyages et de Mé¬

moires, loc. cit., p. 334), mais un nom commun signifiant^ deau,
comme on le voit dans le Vocabulaire français-turk de Mr. Rhaziz.

Ce nom a été donné à la digue de Choustèr, parce qu'elle faisait
jaillir ou monter l'eau vers la ville comme un jet deau*).

(201) Dans le Msc. R. on lit ^jL^ au lieu de ^jjL». L'au¬
teur joue sur les mots ^L» platane etjLi concombre, qui ne diffè¬

rent entre eux que sous le rapport de la position des points dia-

1) Voyez la note 149 de la môme Introduction.
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critiques : il veut probablement dire par là que ces princes étaient
tellement justes et équitables qu'ils n'hésitaient pas à sacrifier
le fort ou l'homme puissant pour rendre justice au faible, c'est
ce qu'il rend par les mots: «Ils livraient au vent un platane pour
un concombre».

(202) Sur les trois princes Lors qui suivent, y compris Szim-
szâme- ou ddîne, consultez le Baron d'Ohsson, loc. cit., p. 171,
172, et Hammer, loc. sup. laud., T. II, p. 37 et 38.

(203) Au sujet de la ville de Khorrèm-abâd (antique Corbiène)

qui est considérée comme la capitale du Loristân, voyez la note

146 de mon Introduction. Cette ville est citée par Chèref-ou'd-

dîne comme la capitale des Petits Lors.

(204) Je pense qu'il faut lire û^Ji avec mx-> puisqu'il s'agit
de deux princes et non ?j.j (avec lui, 'Houçâm-ou ddîne), qui est

la leçon de tous les exemplaires du Chèref-nâmeh.

(2os) Hammer, loc. suprà laudato, T. II, p. 38, appelle ce

prince Iseddin Mahmud, et le Baron d'Ohsson, T. IV, p. 171,
dit que Gazan donna la principauté du Petit Lour à Massoud.

(206) Soulthân Oeuldjaltou (sultan fortuné) est le titre que prit,
le jour de son avènement au trône de Perse, c'est-à-dire le 21

juillet 1304, le successeur de G'azân-khân. Il était connu au¬

paravant sous le nom de Mou'hammed Khèrbèndeh (le muletier),
qui fut changé plus tard en Khoda-bèndeh (serviteur de Dieu).
Son autre titre honorifique était G diâtz-ott'ddîne (Protecteur de

la Religion). Il mourut des suites d'une indigestion, dans sa 36°

année, le 30 du mois de Ramazân 716 ou 16 décembre 1316.
(Baron C. d'Ohsson, Histoire des Mongols, T. IV, p. 480, 486;
Hammer-Purgstall, Geschichte der Ilchane, T. II, p. 180, 241 .) Le
Musée asiatique de l'Académie Impériale des sciences possède 7

monnaies aussi rares que remarquables de ce souverain Holagouïde.

(Ch. M. FraehniiReçensio, p. 180 181, etSuppl., p. 640642.)
(2o6a) Je présume que les mots <uLw> j iJ~j* sont une faute

de copiste et qu'ils doivent être remplacés, comme ils le sont dans
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le texte imprimé par les soins de Mr. l'Académicien Véliaminof-
Zernof, par <uL«*j»-_, ,^"*- 750 (au lieu de 705); car Daulèt-
Khatoune succéda à son époux en 71 6, et son frère régna 14 ans,

ce qui fait déjà un total de 7 30 ans. En supposant ensuite queDaùlèt-
Khatoune et Choudjâ'-ou'ddîne Ma'hmoûde aient gouverné le Lo¬

ristân pendant 20 ans, on arrivera au chiffre 750 = 1449 de

J. C, et non au millésime 705, qui est la leçon de tous les ma¬

nuscrits que j'ai eus entre les mains, mais qui est évidemment une

erreur du copiste, qui a lu v«o au lieu de vo. en transposant le

chiffre o (5) après le zéro.

(207) Sur Buroudjirde >j*sj> voyez la note 1 02 ci-dessus, ainsi
que les Notices et extraits des manuscrits, T. II, p. 473, où il faut
lire ^jfj^ Buroudjirde au lieu de >j*>j3 Berddjerd (Bardgiard).

(208) D'après les Tables géographiques d'Àbou'lféda, qui, à

cet égard, cite les Homonymes géographiques Éf^Lc ftlagoute (Msc.

595 de l'Acad. fol0 82), le nom cle la ville d'Endukân doit s'écrire

OIOjJ (Èndukân on Èndugân): c'est une ville du territoire de

Ferg'ânah située à l'est de Mèrginân sur la route et à deux jour¬
nées de Kâcheq'ar. La rivière qui la baigne vient du sud: elle

passe par la ville, et se jette dans celle d'Aûche <J.t\. D'après
Aboulféda et 'Hâdjy-Khalfah (Djéhân-numa, p. 356) Èndukân ou

Èndudjân fait partie du territoire de Ferg'ânah, qui dépend de la
Trausoxane (Ma-ivérdnnahr) , et qui est située, d'après ce der¬

nier ouvrage, par 102° 30' de longitude et 41° 30' de latitude.

(209) Soidthânieh, suivant le Cosmorama, p. 293, est une ville
située par 86° de longitude et 39° de latitude. Elle dépendait
jadis de Q'azwîne; mais elle fut regardée plus tard comme la
capitale de l'Iran et comme un toumân particulier, dans lequel
on enclava dix villes. Aboulféda cite Soulthânïeh au nombre des

villes de l'Azerbeïdjân; mais 'Hamd-oullah Q'azwîny, dans son

Délassement des coeurs ^yA\ Âç>S, la comprend dans la province
du Djebel ou 'Iraq' persique, et 'Hâdjy-Khalfah a suivi son opi¬

nion. Le château (jL*» la forteresse) de Soulthânïeh, dit cet auteur
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persan, a été fondé, dans le principe, par Arg'oûne-khân, fils
d' Abaq'a, et terminé par son fils Oeuldjaitou soulthân, sous le

nom duquel la ville est devenue célèbre , et dont le tombeau s'y

trouve. Elle se nommait auparavant Qong'or olang &Ai\ fùS.
D'Ohsson et Hammer nous en font la description dans lemTHistoire

des Mongols. Voyez le premier dans son T. IV, p. 485 487,
et le second dans son T. II, p. 185 186.

Le monument de Mou'hammed Khoudabèndeh (Oeuldjaïtou-
Soulthân) est presque entièrement détruit par suite des tremble¬

ments de terre et des guerres qui ont ravagé cette ville. Soul¬

thânïeh, sous les monarques Q'âcljars, est la résidence d'été du

chah, qui y possède un palais ou château de plaisance nommé

Q'ouïleh-i-Frènguy (Tour européenne oufranke), parce qu'il est

bâti dans le goût européen. Morier en décrit les peintures, ainsi
que les ruines du mausulée d'Oeulcljaïtou. Fat'h -'Aly -Chah a

fondé, près de l'ancienne Smdthânieli , une nouvelle ville qu'il a

nommée Soulthân- abâd AA ,jlLJL (Résidence dît Sulthan), dont
la citadelle SA (Arx) était terminée lors de l'arrivée en Perse

de l'ambassade du général Yermolof, à qui le chah donna, dans

ce château de plaisance de Soulthânïeh, une audience solennelle

dessinée par Mr. de Kotzebue dans son Voyage intitulé Kotzebuês

Reise, p. 157 et sqq. On donne, dans l'empire othoman, le nom

de J> <tjj? Djizleh-dâr aux percepteurs de la capitation et celui

de J*»s? Moùhaszil aux receveurs généraux des impôts d'une pro¬

vince entière ayant le rang de Sandjâq -beyllik ou de Pachaliq.
(Hammer, GeschicMe des Osmanischen Reiches, T. IV, p. 510.)

(210) J'ai indiqué, dans la note 200 ci-dessus, les ouvrages

qui nous fournissent des détails sur Hamadân (l'ancienne Ecba-
tane). Quant à Iszphafiân (ancienne Aspadana) voyez Uylenbroek,
Iracae persicae descriptio, p. 5, 22 25, 59, 63, 79 des textes
arabes, et p. 6, 28 31, 78, 82 et 97 de la version latine;
Aboulféda (Msc. du Musée asiatique N: 595 fol0 66) le Djélùm-
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numa, p. 289 291; Baq'ouy, Notices et extraits des manuscrits,

T. II, p. 469; Wiener Jahrbuchcr, T. VII, p. 281285; Macd.
Kinneir, Geographical Memoir, p. 111 113; Dupré, Voyage en

Perse, T. I, p. 289290, T. II, p. 119 et sqq., 122, 152, 153,
160, 161, 333; Morier's First Journey, p. 163, 170; Second

Journey, p. 129 141; Johnson, chap.XIII; Voyages de Chardin,
Amsterdam, 1711, VIII, p. 11, 12. On trouvera la description
de Djèrbâdéqân clans la note 143 ci-dessus, ainsi que dans les

Notices et extraits des manuscrits du Roi, T. II, p. 478.

(2ii) 'Hâdjy-Khalfah, clans son Djéhân-numa, p. 288, donne

à ce prince Petit-Lor le nom de j^tj Aug'ouze, avec un point dia¬

critique sur la finale j, au lieu d'Og'oûr (voyez ma note 166 ci-
dessus).

(212) Suivant YHistoire de Perse par le général Malcolm, T. II,
p. 278, le chah Thalnnasp ne marcha contre 'Obeïd-oullah-khân
qu'en 941 = 1534 de J. C.

D'après l'Épilogue ou ai L. de YHistoire des Kourdes de Chèref-
ou ddîne Bidlîcy, ce souverain partit à la hâte en 939 deVhégire

(A. D. 1532) pour aller repousser les Ouzbegs, qui avaient en¬

vahi le Khoraçân. En 941 il se vit attaqué par le sulthan otho¬

man Souleïmân-khân, et forcé cle revenir dans l'Adzôrbeïdjân.

(213) Le Djéhân-numa nous fournit, à la page 296, les notions

suivantes sur cet ancien et fameux repaire des Ismaïliens ou

'Hachechâchîne (Assassins) :

«Roûdbâr j\jïjj est le nom d'une contrée (de l'Iraq' persique
ou Djébcl) située à 60 pharasanges nord de Q'azwîne et traver¬
sée par la rivière cle Zèndehroûd. Il s'y trouve une cinquantaine
de châteaux forts, dont le plus considérable était celui d'Al-Moûte
iJjyll, qui, pendant 170 ans, fut le chef-lieu des Isma'ïliens. H

est situé par 84° 30' de longitude et 36° 30' de latitude, et a

été fondé en 246 = 860 par le Missionnaire jil ,JI ^cb (qui

appelle à la vérité) 'Haçane, fils de Zeïd-Bâq'èry; et 'Haçane (fils
de Szabbâ'h) s'en rendit maître en 483 = 101)0 de J. C. On
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l'appelait jadis C^ll A] Alouh-almoute c'est-à-dire Aire d'aigle.

Il fut rasé en 654 (A. D. 1256) par ordre de Houlagou-khân.
Les habitants de cette contrée de Roudbâr sont, pour la plupart,
des Bâthiniens, qui, d'après les rôles, payent au fisc 8000 dinars
d'impôts».

Le lieu, ou se trouvent le fort d'Al-Moûte et ses alentours,
se nomme jjLJli Thâléqân au dire d'Aboulféda. (Annales

Moslemici, T. III, p. 332.)

Mr. de Hammer (Wiener Jahrbucher, T. VIII, p. 289) cite
plusieurs villes dépendantes du Q'ouhistân Al^.fyi comme des

possessions des Isma'ïliens. Cette province, bornée à l'est par le

Khoraçân, était, dit-il, le Priorat oriental de Yordre homicide des

Assassins (Hachechâchîne), de même que les montagnes de la Syrie
en étaient le Priorat occidental; et les forces centrales de l'ordre
avaient choisi pour siège de leur domination le district de Roud¬

bâr, qui forme la partie septentrionale du pays montueux de

Ylrâq ' Adjémy. (Wiener Jahrbucher , T. VII, p. 289 et 290;
Geschichte der Assassinen, Stuttgard, 1818; Notices et extraits
des manuscrits, T. II, p. 471 et p. 485, sub voce Roudbâr;
Hammer, Geschichte des Osmanischen Reiches, T. IV, p. 57 et 6 1 7.)

(214) Ce fort de AU*. Djèngoideh est probablement le même

que celui de dJ^XL Djèngouleh, dont il est fait mention à la page

466 du Djéhân-numa, dont nous avons donné la traduction dans

notre Introduction géographique et ethnographique. (Cf. la note

198 ci-dessus sur le nom de Bèïâte.)

(2ib) Au lieu du mot ^lejJL-L, qui est la leçon des divers

exemplaires du Glièref-nâmeh, j'ai lu <SA ^jXcAi, comme le pro¬

pose avec raison Monsieur C. Defrémery. (Journal asiatique,

5e série, T. XVI, p. 458.)

(2i6) Littéralement: «La poussière du doute fut essuyée (en¬

levée) de la tablette de leur esprit».

(217) Au sujet de la ville de Q'azwîne, qui a été, à une cer-
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Ylrâq ' Adjémy. (Wiener Jahrbucher , T. VII, p. 289 et 290;
Geschichte der Assassinen, Stuttgard, 1818; Notices et extraits
des manuscrits, T. II, p. 471 et p. 485, sub voce Roudbâr;
Hammer, Geschichte des Osmanischen Reiches, T. IV, p. 57 et 6 1 7.)

(214) Ce fort de AU*. Djèngoideh est probablement le même

que celui de dJ^XL Djèngouleh, dont il est fait mention à la page

466 du Djéhân-numa, dont nous avons donné la traduction dans

notre Introduction géographique et ethnographique. (Cf. la note

198 ci-dessus sur le nom de Bèïâte.)

(2ib) Au lieu du mot ^lejJL-L, qui est la leçon des divers

exemplaires du Glièref-nâmeh, j'ai lu <SA ^jXcAi, comme le pro¬

pose avec raison Monsieur C. Defrémery. (Journal asiatique,

5e série, T. XVI, p. 458.)

(2i6) Littéralement: «La poussière du doute fut essuyée (en¬

levée) de la tablette de leur esprit».

(217) Au sujet de la ville de Q'azwîne, qui a été, à une cer-
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taine époque, la capitale de la Perse, je renverrai le lecteur aux

ouvrages suivants : Abou Iféda, Tables géographiques, Msc. du Musée

asiatique, N5 595, fol0 65: Djéhân-numa, p. 293 295; Uylen¬

broek, Iracae persicae descriptio, textes arabes, p. 6 7, 45 46,
58, 7273, 79, 81 et 83; version latine, p. 8, 6061, 76,
90, 97, 99 100 et 102; Notices et extraits des manuscrits du
Roi, Baq'ouy, T. II, p. 494; Wiener Jahrbucher, T. VII, p. 270

272; Macd. Kinneir, a Geographical Memoir, p. 121; Morier's
First Journey, p. 253 254; Second Journey, p. 203 et sqq.;

Dupré, Voyage en Perse, T. II, p. 198 202; Mannert, V. 2,
p. 152; Malcolm, Histoire de Perse, T. II, p. 282. Ce dernier
ouvrage nous apprend que cette ville était la résidence royale du

chah Thahmasp, dont il est ici question.

(218) Voyez, par rapport à Khorrèm-abâd, la note 203 ci-
dessus.

(219) Il est dit mot-à-mot dans le texte persan: ,_,£» b Jy-°y*
«l^xi _, i/£vo «De deux postes il en faisait une seule, et marchait»;
ce qui forme un hémistiche, dont la mesure appelée lyrique ou

épitritique se compose des trois pieds suivants JLcLc /JLcL*
J^Uu. | 	 1.	 j^ 	 1.

(220) Au lieu des mots C^^cL^c j I j.j , qui sont la leçon des Mss.

A. et O. et du texte imprimé à St.-rétersbourg en 1860, je pré¬

férerais lire &Jï£ Cjj*c A J-> que l'on trouve dans le Msc. R.

(22i) Le verbe cle cette phrase, dont la construction est très-
irrégulière, est probablement J.L a.Xjj partit etc., qui se trouve
six lignes plus bas.

(222) Relativement à Choustèr voyez la note 200 ci-dessus.

Quant à Dizphoul ou D/z-i-phoul (Diospolis?), consultez la page

284 du Cosmorama, dont j'ai donné "la traduction dans mon In¬
troduction géographique. Je joindrai encore ici des extraits des

divers géographes orientaux et européens qui ont parlé de cette

ville et que j'ai pu consulter:

Diz-phoul, suivant les Wiener Jahrbucher, T. VHIj p. 371,
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a tiré son nom de celui du pont que l'on appelle Abdis au dire
de Mr. de Hammer. Je pense que cette orthographe est erronée,

car il est dit dans le Djéhân-numa, p. 284: ^j^/bp S-^j-î] Jf

«On l'appelait pont d'Abidicck et non ^iJ-A Jj Pont dAbdis».
Je présume que le nom de Jy jp est la forme arabisée de Jy j*
Diz-i-poul (château du pont). Ce n'est donc pas de la rivière
même , mais de son pont Jy ou Jj (poul ou pol) que cette ville
aurait tiré le nom qu'elle porte, puisqu'elle est située sur le

bord oriental cle YAbi-Zâl et non sur celui d'une rivière nommée

'y Dize. Ai'y Dizpol me parait être la forme persane du nom grec

Diospolis, qui pourrait avoir été l'ancienne dénomination de cette

place.

Dizphoul, que, d'après l'article du Délice des coeurs ^y*)) *sb;j

de 'Hamd-oullah Q'azwîny (Msc. Roumiilntzof, fol0 142) on a

nommé o.*L>j.j) Andichck (sic) (au lieu de S^*jj.X Ahidieck), fait
partie du 3e climat et se trouve par 84° (je lis ji au lieu de j.*
44°) et 5' (&?) de longitude à partir des Iles Fortunées et 31°0'
(??) de latitude à compter de l'équateur. Cette ville a été fondée

par Ardechîr, fils de Bâbek (?), sur les deux bords cle la rivière
de Djindi-Sabour, sur laquelle on a construit un pont qui a 42
arches (a.JL*?) et 520 pas de long sur 15 gucz de largeur: on

l'appelle oLïjj.i) Jj Poid-i-Andichek, et Von a donné son nom, à

la ville. (Cf. Recueil de Voyages et de Mémoires, T. II, 2e partie,
p. 341.)

On compte, suivant Dupré (Voyage en Perse, T. I, p. 267),
sept journées de marche de Dcspoul à Bassora, et les caravanes

se rendent en 15 jours,de Hamadân à Dcspoid. La ville de Dez-

phoul, dit Macd. Kinneir (a Geographical Memoir, p. 99), située

à 28 milles anglais, ouest de Choustèr (Shuster), est à-peu-près

aussi peuplée que cette dernière, et se trouve dans une belle et
vaste prairie sur le bord oriental de YAbzâl.

(223) Le substantif pluriel arabe oL* djihât, que Mr. Reinaud
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(Extraits des historiens arabes relatifs aux croisades, p. 88) a rendu
par terres et fermes, et que j'ai traduit par fermages, ne figure
pas avec cette acception dans les Dictionnaires. Mouradgea

d'Ohsson (Tableau générale de Vempire othoman, T. II, p. 544)
nous apprend que l'on appelle «JL-«» Djiheth (au singulier) ou

Wézâlf iJ-XLj pensions, toute disposition faite, soit à titre de

pension, soit à titre d'aumône, en faveur de qui que. ce soit. Ce

mot me paraît répondre à notre expression française: «Subsi¬

stances, pension viagère».

Au lieu de cL» Djihât Chèref- ou'ddîne écrit encore 0y_>

Voudjoûh, qui est le pluriel de <x*j (moyen), dérivant de la même

racine que «1-^». Daulèt-ehâh, dans son Mémorial des poètes ô/ljj

eL,ai.JJ a fait usage du pluriel arabe 0}*j, dans le même sens que

»_-L=., au chapitre qui traite de la biographie du célèbre poète

persan Moudjîr- où ddîne Bcllèqâny, où il dit: 0y>j S?0** ^-^
«pour y percevoir les impôts ou redevances (en terme de finances

les voies et moyens)». Notre historien kourde dit également:

Â^* 0>* ***" j«.*l* (jlgiol »Jjlj» j (Jl-«wJ^' liir^ 'L;? >c jjUaL»

ijf J^r i^j_,| Oise j-i <& ^j>3*3y ^Lyj-o «Soulthân 'Aly-big
fut chargé de toucher le montant des impôts et fermages d'Isz¬

phahân. Lorsqu'il eut perçu la somme de cent toumâns à compte

sur les redevances qu'il avait eu mission de recevoir etc.» (Cf.

Expédition d'Alexandre le Grand contre les Russes publiée à St.-
Pétersbourg en 1829 par le professeur Charmoy, p. 46.)

'Houceïn Wâ'ïz Kâchify, dans son élégante paraphrase per¬

sane des Fables de Bidpaï intitulée ^j- Jy) Anwâr-i-SouheUy
(Lumières de Souhcll ou de Canopë) paraît avoir employé le plu¬

riel arabe dL? dans le même sens, car il y est dit (Édit. de Cal¬

cutta, fol0 25 V°): 0*li o^J" «ulc «1-Çi. 9 *->y _r-j' J*\* j^j*. j
iL-i/ ^io^i iji^oli cA& «Le frère aîné, l'ayant emporté (sur son

cadet) en force et en puissance, prit possession de tous les reve¬

nus (toutes les ressources) du royaume».
23

353

(Extraits des historiens arabes relatifs aux croisades, p. 88) a rendu
par terres et fermes, et que j'ai traduit par fermages, ne figure
pas avec cette acception dans les Dictionnaires. Mouradgea

d'Ohsson (Tableau générale de Vempire othoman, T. II, p. 544)
nous apprend que l'on appelle «JL-«» Djiheth (au singulier) ou

Wézâlf iJ-XLj pensions, toute disposition faite, soit à titre de

pension, soit à titre d'aumône, en faveur de qui que. ce soit. Ce

mot me paraît répondre à notre expression française: «Subsi¬

stances, pension viagère».

Au lieu de cL» Djihât Chèref- ou'ddîne écrit encore 0y_>

Voudjoûh, qui est le pluriel de <x*j (moyen), dérivant de la même

racine que «1-^». Daulèt-ehâh, dans son Mémorial des poètes ô/ljj

eL,ai.JJ a fait usage du pluriel arabe 0}*j, dans le même sens que

»_-L=., au chapitre qui traite de la biographie du célèbre poète

persan Moudjîr- où ddîne Bcllèqâny, où il dit: 0y>j S?0** ^-^
«pour y percevoir les impôts ou redevances (en terme de finances

les voies et moyens)». Notre historien kourde dit également:

Â^* 0>* ***" j«.*l* (jlgiol »Jjlj» j (Jl-«wJ^' liir^ 'L;? >c jjUaL»

ijf J^r i^j_,| Oise j-i <& ^j>3*3y ^Lyj-o «Soulthân 'Aly-big
fut chargé de toucher le montant des impôts et fermages d'Isz¬

phahân. Lorsqu'il eut perçu la somme de cent toumâns à compte

sur les redevances qu'il avait eu mission de recevoir etc.» (Cf.

Expédition d'Alexandre le Grand contre les Russes publiée à St.-
Pétersbourg en 1829 par le professeur Charmoy, p. 46.)

'Houceïn Wâ'ïz Kâchify, dans son élégante paraphrase per¬

sane des Fables de Bidpaï intitulée ^j- Jy) Anwâr-i-SouheUy
(Lumières de Souhcll ou de Canopë) paraît avoir employé le plu¬

riel arabe dL? dans le même sens, car il y est dit (Édit. de Cal¬

cutta, fol0 25 V°): 0*li o^J" «ulc «1-Çi. 9 *->y _r-j' J*\* j^j*. j
iL-i/ ^io^i iji^oli cA& «Le frère aîné, l'ayant emporté (sur son

cadet) en force et en puissance, prit possession de tous les reve¬

nus (toutes les ressources) du royaume».
23



	 3541	

(224) ainfci* Mouchdchtf (mixte) étant le nom d'une famille

princière 'Alide, sur laquelle nous avons jusqu'ici recueilli peu de

documents, je pense qu'il ne sera pas superflu de joindre ici les

notions que nous fournit, sur son compte, l'érudit' Hâdjy-Khalfah
dans son DjéJum-numa, p. 288:

Dynastie du Kliouzislâii nommée Moucha'elia (Mixte).

Le Sè'ïde Mou'hammed, fils du Sèïde Fallâ'h de Bag'dâd, un

des descendants de Mouça Kâzime J&, était un disciple du cheïkh

'Ahmed bèn Fehd. Celui-ci possédait un livre qui traitait des

sciences occielentales («u^c peut-être a^c extraordinaires, sur¬

naturelles); et comme cet ouvrage était pernicieux _^«û£, il avait
recommandé, par son testament, à mi de ses serviteurs cle le jeter
dans l'Euphrate. Le Seïde Mou hammed étant parvenu à se le

procurer, attira à lui, au moyen cle ces choses occidentales (J?A

<uj_^; peut-être d^è^J choses extraordinaires ou surnaturelles');
des Arabes aussi ignorants que grossiers vj^M, dont il fit ses

disciples. Ce ramassis s'accrut successivement, et la foule afflua
:vers eux ^J-à.J jk aJojLiL. Ils se plongeaient un glaive nu dans

le ventre (? Jïji'^L d^L^li ^sAs SXL) et se pliaient en deux

,j:>jyL£>. Il (le Seïde) acquit de jour en jour plus de célébrité, et
commença à jouer un rôle ^ji;) jyk. H se rendit maître de tout
le Khouzistân; et, après lui, son frère 'Aly, ayant pris les rênes

du gouvernement, ravagea l'Iraq' arabe (vers la fin du 9e siècle

de l'hégire). Il prétendit que l'âme de 'Aly, fils d'Abou Tlmleb,
avait passé dans son corps,, et ses sectateurs conservèrent cette

croyance. Il fut enfin tué aux environs de la montagne de Kïèl-

1) Il serait possible qu'au lieu des mots d^j^c » »lc sciences occidentales (euro¬

péennes?) ou bien d^i^c «Uc sciences étranges on extraordinaires et d*.j_>c !*)
choses occidentales ou «UjjC j»*' choses étranges ou extraordinaires, il fallût lire

<Us*c ».lc sciences occultes ou mystérieuses ou surnaturelles et AaaaC j»*) choses

occultes ou mystiques. F. B. C.
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weih (<L>yy ou KUouîeh à l'Est de Q'arqoub v_>y,lâ), et son frère
le Seïd Moiihsine le remplaça. De son temps les affaires de l'État
devinrent très-florissantes, et ses sectaires le regardèrent comme

un dieu ^LjJl alilcl «l^syl. Ils subvertirent k-ijjjJli les dogmes

fondamentaux (iy>A les piliers) de l'islamisme et suivirent la voie
de l'hérésie dij.jj. Après lui, ses frères, le Seïde Aïoûb et le Seïde

'Aly furent investis du gouvernement, et le chah Isma'ïl, après

leur avoir enlevé le Khouzistân, lorsqu'il marcha sur Bag'dâd,

les fit périr l'un et l'autre en 914 = 1508. Le Seïde Fellah,
fils de Mou'hsine, fut investi du pouvoir, et eut pour successeur

son fils le Seïde Bèdrân, qui se soumit au chah; mais son fils
Seddjâd, qui devint prince (Wâly ^JK,) après son père, refusa de

nouveau de reconnaître la suzeraineté du chah ^jJU ^yX 3JS.

Suivant Y Histoire de Vempire othoman, par Mr. de Hammer,
T. IV, p. 179, cette famille de Seïdes possédait le territoire de

Dizfoûl situé sur la route qui conduit cle Bag'dâd en Perse. -Après

la mort du Seïde 'Aly, l'aîné de ses frères, le Seïd Élïâs fut ex¬

pulsé par son cadet le Seïde Sounbour. Le premier implora le

secours de Tchéghâlézâdeh (Dsehig'alisade), qui lui demanda son

fils en otage, et qui, après l'avoir excité (aigri) encore davantage

contre son frère, profita de cette circonstance pour faire la con¬

quête de Dizfoûl et des châteaux forts de Déritèng, Pilour (?)

Nâwer (peut-être Naonr [?]), ainsi que de la ville de Nèhawènde

et de Sourkhbîd (le saule rouge) situé dans le voisinage.

NB. Il faut peut-être lire jJn> Héloûr au lieu de jAj Piloûr.

(225) Au lieu de fjj.*j\ff ^ah^*, «ils abrégèrent les jours etc.»,

qui est la leçon de la plupart des manuscrits du Chèref-nâmeh et
du texte persan publié à St.-rétersbourg, le Msc. R. porte ^ài*
jiij.jl^r «ils troublèrent Vexistence». Cette dernière leçon me

paraît préférable à l'autre.

(226) Le général Malcolm, dans son Histoire de Perse, T. II
p. 287, donne à cette tribu le nom de Oostajaloo (Oustèdjèlou).
C'est au chef de cette tribu (probablement le même 'Houcevne-beg
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paraît préférable à l'autre.

(226) Le général Malcolm, dans son Histoire de Perse, T. II
p. 287, donne à cette tribu le nom de Oostajaloo (Oustèdjèlou).
C'est au chef de cette tribu (probablement le même 'Houcevne-beg
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dont il est ici question) que chah Thahmasp avait confié son fils

'Haîdèr-Mirza, qui était son favori.

Après la mort violente du chah Thahmasp et de 'Haïder-
Mirza,le même 'Houceïne-beg, oncle des deux princes Mouszthafa

etlmâm-q'ouly, nés du chah Thahmasp et d'une mère géorgiennne,

les enleva tous deux du 'harrème et s'enfuit avec eux et quelques

cavaliers à Q'oume et à Kachân, pour y placer un de ses deux ne¬

veux sur le trône. (Hammer, Geschichte des Osmanischen Reiches,

T. IV, p. 56.)

(227) La racine ^ est définie de la manière suivante dans le

Q'amoûs (Édit. de Scutari, T. III, p. 419): «Les mots .* et A*
Djémâm, dont le dernier s'écrit avec les mêmes voyelles que

s^U*- Sè'hâb, s'emploient pour dire qu'un cheval fatigué se repose

en n'étant pas monté y dJL. lia* o..Uxo «^JLj Cj\ ij^jyt- On-

dit, par conséquent en arabe LU-j» U- ^j-fX) +*., lors qu'on laisse

reposer un cheval sans le monter, et lorsqu'il se remet de ses

fatigues».

(22*8) Le mot Khènvâr, qui signifie proprement la charge d'un

âne (ou d'un mulet), est le nom d'un poids généralement adopté

pour le royaume de Perse, et qui vaut 100 mèn du Divan, ou 50
mèn royaux, ou bien 25 mèn de Rëi, c'est-à-dire 8 quintaux de

France» Les impôts ou prestations en nature sont livrés en

Kherwârs de Tébrîz ou du Diivân qui valent 100 mèn cle 8 'Abbâcy

chacun.

Le Toumân d'or d'Ispahân (c'est-à-dire de l'Iraq') vaut 7

Rittles et 173/10 Ghâhy de Perse ou 9615 Dinars, c'est-à-dire
à-peu-près F. 19,25 de France. Six cents Toumâns feront donc

11,538 francs de notre monnaie. (Dupré, Voyage en Perse, T. II,
p. 473, 481, 480 et 482.)

Mèndèly ^Jj.i* (Mendali), dit Macd. Kinneir (a Geographical

Memoir, p. 302, 303) est à-peu-près de la même grandeur que

Soulëimânieh-i-Chehrzoûr; à quatre pharasanges de cette ville, du
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côté de Bag'dâd, se trouve une source de naphte. Cette ville est
située sur une des routes qui conduisent à Kermânchâh; mais
elle est tellement infestée par les brigands que les caravanes pré¬

fèrent l'autre. C'est à peu de distance de là que le capitaine
Grant et Mr. Fotheringham furent massacrés par Kalb-'Aly-khân,
chef de la bande qui les attaqua. Celui-ci, qui commandait les

Fîly (Filli), une des plus anciennes et des plus puissantes tribus
de la Perse (qui habite le district de Khorrèm-abâd dans le Lou¬

ristân), ayant, par ses fréquentes déprédations, encouru la dis¬

grâce de son souverain, reçut l'ordre cle paraître à la cour; mais,

redoutant le sort qui l'attendait, il s'enfuit avec ses partisans les

plus déterminés sur le territoire turk, où il continua, en dépit
du chah de Perse et du pacha de Bag'dâd, de dévaliser tous les

voyageurs qui tombaient entre ses mains.

Mèndély, dit Mr. Rousseau (Pachalik de Bag'dâd, p. 81), est

gouverné par un Zâbith; son territoire est fertile en grains, en

fruits, en coton, en tabac, et produit de beau bois de bouleau,

dont les Turks emploient souvent les branches les plus droites
pour en faire des tuyaux cle pipes.

Meadelli (lisez Mcndclli) est, suivant Hassel, Vollstândige und
neueste Erdbeschreibung des Osmanischen Reiches, p. 281, une

ville située au nord-est de Bag'dâd sur la frontière de l'Iran.

Il est à présumer que le mot .jlj^L Bâdrâny est une faute
de copiste et qu'il faut remplacer ce nom par celui de ^jJi
Bèdrâyi, sur laquelle Macd. Kinneir (loc. sup. laud. p. 303) nous

fournit les renseignements suivants:

«A treize lieues de Mèndèli et à quatre lieues du pied des

montagnes se trouve Bèdraï (Bedri), ville frontière de l'empire
othoman, dans ces parages. Elle n'est pas aussi vaste que Mèndèli;
niais elle est entourée de même d'un grand nombre de beaux
jardins. Les environs de Bèdraï sont humides, marécageux et
entrecoupés d'étangs, où se jettent les torrents, qui, au prin¬

temps, se précipitent des montagnes».
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Bedri (lisez Bèdraï), d'après Hassel (loc. cit. p. 281), est

une ville frontière de l'Iran située sur un affluent de la Diala,
au milieu d'une contrée marécageuse et de nombreux étangs.

Voyez encore, au sujet de Bèdraï, la page 466 du Cosmorama,

dont la traduction se trouve dans notre Introduction ethnogra¬

phique et géographique. Il se pourrait aussi qu'au lieu de ^j\yl>
Bâdrâny, il fallût lire ^jlj ^jL Bâzy-râny, qui est le nom d'un

château fort de la principauté de 'Amâdïah (Djéhân-numa, loc. cit.

p. 467). Je pense cependant que 1'autenr a voulu parler cle ^b-V
Bèdraï sur les frontières de la Perse et à peu de distance de

Mèndély. Consultez, au sujet de ces deux villes, Hammer (Wiener
Jahrbucher, T. XIII, p. 231).

Quant à jL/j Tersâq, je n'ai trouvé aucun renseignement

sur cette localité clans les divers auteurs que j'ai été à portée do

consulter. Je ferai cependant observer que le géographe laqoiite

fait mention dans son ^s*-° ou Dictionnaire géographique d'un lieu
i in

nommé ly^Jj Barsouq, et dit à son sujet: jj^t ,j ^y Jj-^e

JL^' c-*>U L il j.ij Ay~ -y, ijLl^i «Barsouq est un village

du territoire de Bag'dâd, situé sur le chemin du canton de Kho-

raçân, du côté de l'est».

Djéçân <jl^*, d'après le Cosmorama, p. 465, est une justice
municipale de la dernière classe (djL LL-^j) et une ville frontière
de la Perse, située entre Djéwâzir et Dèr-i-tèng. Les villages

qui en dépendent font partie (sont de ceux?) de la Perse. La

rivière d'Afitâb, qui vient cle la montagne de ij%£ Guilân (Kilân
ou Këïlân) derrière les monts de 'Hira (? ^J-Al 0_^=», probable¬

ment ^jjlbll, çjj*. les monts'Hamrah) vient baigner le pied de ce

château, qui se trouve entre celui de Bedra ou Bedreh 0jJ-> et

Mog'ouly Khâny. Bèdra ou Bèdreh jouit également des eaux de

cette -rivière.

(229) Il est dit mot-à-mot dans le texte persan: «demanda sa

fille». Je présume qu?il s'agit de celle de Mou'hammed, et j'ai
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traduit ce passage en conséquence: ce qui est dit plus loin, à

l'article de Gliâh-werdy, prouve l'exactitude de cette conjecture.

(230) Le sens textuel de ces mots est: «il frappa à la porte
de la paix et de la réconciliation».

(23i) Je présume qu'au lieu de o/*»- Sémëireh avec un- pour
initiale, il faut lire oj*~o Szalméreh avec un « et en transposant
la lettre * (i) avant le * (M), à moins qu'il ne s'agisse de Samerra
(ancienne Serra-mane-raa), qui se trouve dans le Pachalik de

Bag'dâd. (Rousseau, Description de ce paclialik, p. 83.) Comme

la ville de o/*?«> Szalméreh est très-peu connue, je joindrai ici des

extraits de divers géographes orientaux qui l'ont décrite, en

commençant par ceux qui ont été insérés par Mr. Uylenbroek
dans son Iracac pcrsicae descriptio, textes arabes, p. 5, 6, 14,

55, 70; version latine, p. 5, 7, 18, 73 et 88.

Szalméreh oj^o et Siré/eân ôb^*"-'' S011t deux petites villes;
mais la plupart de leurs maisons sont bâties en plâtre et en pierres
comme celles de Maûszul. On y récolte beaucoup cle fruits, des

noix et d'autres iruits nommés Destènboùieh (semblables à de

petites pastèques) ainsi que d'autres qualités des pays froids et
des régions chaudes. On y trouve des eaux vives, des arbres et

des champs ensemencés. L'eau y coule dans les maisons et dans

les rues. On compte quatre journées de chemin de Deïnéwèr à

Szaïniéreh et quatre de Deïnéwèr à Sirivân ou Siréwân, qui est.

à une journée de distance de Szaïniéreh.

Szalméreh , qui s'écrit 0_;^o est une ville qui fait partie des

cantons du Djebel ('Iraq') du côté du Khouzistân. On l'appelle
encore ^j.â jjL _j$« Mihr-i-djân qadaf.

Szalmarah, dit Aboulféda, est située, suivant le Q'anoûn,
par 71° 50' de longitude et 34° 40' de latitude. Le nom de cette

ville, qui fait partie de la province de Djebel dans le IVe climat,

s'écrit o/*~-o suivant le ll_^i.« ou Dictionnaire des homonymes géo-

graphiejues. Szalméreh, dit Ibn 'Hauq'al, est une riante petite
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ville, où l'eau coule dans les maisons et les rues. Suivant l'ouvrage
d'A'hmed-el-Kâtib, c'est une ville située dans une vaste province
arrosée par des sources et des rivières, à deux journées de distance

de Sirwân ou Siréwân. Szalméreh est une ville située entre la
province de Djebel et celle du Khouzistân, dans le (canton nommé)

Mihri-djân Q'adf. Szalméreh, d'après le Djéhân-numa, p. 299,
était jadis une petite ville située dans les montagnes: c'était le

seul lieu qui produisît des dattes. Cette ville est aujourd'hui en

ruines. Au lieu de Szalméreh ou Szalmara o/*^>, Mr. de Hammer
(Wiener Jahrbucher, T. VII, p. 269) écrit o^**» Szamalra, en

transposant la lettre - (i).

(232) La tribu Ghâmlou, dont le nom signifie syrienne est,

suivant le général Malcolm, une des tribus turkes que Timoûr
(Tamerlan) emmena prisonnières en Perse, lorsqu'il vainquit
Bâïézîde (Bajazet). Elle est comprise dans le nombre des sept qui
furent les instruments des succès et de la gloire du chah Ismdll I,
et qui reçurent le nom de Q'izilbâchë (Tête, Rouge), parce qu'elles
portaient un bonnet de cette couleur. 'Aly-qouly-khân, chef de

la tribu Ghâmlou, fut le mentor du chah 'Abbâs II à l'époque où

ce souverain était encore en bas âge. (Malcolm, Histoire de Perse,

T. II, p. 276, 270, 290 et 300.) Il fut mis à mort par les Uz-
begs, lorsqu'ils se rendirent maîtres de la ville de Hérât en 994
(A. D. 1586), après un siège de neuf mois (Ibidem, p. 302).

D'après YÉpilogue d^L du Chèref-nâmeh, 'Aly-q'ouly-khân
était gouverneur SL. de la place frontière de Hérât, lorsqùen
995 de Fhégire ou 1587 de J. C, le souverain Uzbeg 'Abd-allah-
khân envahit le Khoraçân à la tête d'environ cent mille hommes

de cavalerie.

(233) Voyez la note qui précède.

(234) Après la conquête de Nèhawènde par le fils de Cicala

(Tchiq'ala-Zâdéh), généralissime des troupes othomanes et gou¬

verneur général de Bag'dâd, Chah -werdy- khân, gouverneur ou

prince du Loristân et Chamoûd Q'ormaz-khân, gouverneur de
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suivant le général Malcolm, une des tribus turkes que Timoûr
(Tamerlan) emmena prisonnières en Perse, lorsqu'il vainquit
Bâïézîde (Bajazet). Elle est comprise dans le nombre des sept qui
furent les instruments des succès et de la gloire du chah Ismdll I,
et qui reçurent le nom de Q'izilbâchë (Tête, Rouge), parce qu'elles
portaient un bonnet de cette couleur. 'Aly-qouly-khân, chef de

la tribu Ghâmlou, fut le mentor du chah 'Abbâs II à l'époque où

ce souverain était encore en bas âge. (Malcolm, Histoire de Perse,

T. II, p. 276, 270, 290 et 300.) Il fut mis à mort par les Uz-
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(233) Voyez la note qui précède.

(234) Après la conquête de Nèhawènde par le fils de Cicala

(Tchiq'ala-Zâdéh), généralissime des troupes othomanes et gou¬

verneur général de Bag'dâd, Chah -werdy- khân, gouverneur ou

prince du Loristân et Chamoûd Q'ormaz-khân, gouverneur de
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Hamadân, s'étant ligués et ayant réuni leurs forces, tinrent tête
au vainqueur. Ils furent battus, et le dernier fut fait prisonnier.
Son allié, qui ne se sauva qu'avec huit cavaliers, vint ensuite, de

son propre gré, se soumettre, lui et son pays, à la domination
othomane. Cet événement date de l'année 995 de l'hégire ou

1587 de J. C. (Hammer, Geschichte des Osmanischen Reiches,

T. IV, p. 179.)

(235) Les principaux ouvrages orientaux ou traduits d'écri¬
vains orientaux qui peuvent nous fournir des documents sur les

diverses branches de la célèbre dynastie des Aioubides sont: 1°

Bèha-u ddîni Vita et res gestae sultani al-Malichi al-Nasiri Sala-
dini etc. nec non Exccrpta ex historiâ universali Abulfedae; edi-

dit ac latine vertit Albertus Schultens, Lugd. Batavorum, 1732;
2° les Annales Moslcmici traduites par Reiske de l'arabe d''Aboul¬
féda, un des princes les plus illustres de la maison des Aioubides,

T. III et sqq. ; 3° l'ouvrage historique de Djennâby intitulé dis?

4_^jjdll djj,s» _, c^-p^i Présent du littérateur et Cadeau de Vhomme

de génie, dont il a été fait mention dans la note 89 ci-dessus; 4°

J^jJl _saï£ <£j[~, Abûlfaragii Historiâ compendiosa dynastiarum

edid. Pocockius, Oxoniae, 1863; 5° la Grande Histoire univer¬

selle, T. XVI, p. 489692; 6° les Extraits historiques relatifs
au temps des croisades, publiés par Mr. de Hammer dans les Mines
de VOrient, T. III, p. 73 et sqq.; 7° Extraits des historiens ara¬

bes relatifs aux guerres des croisades publiés par Mr. Reinaud,

Paris 1829; 8° YHistoire des croisades par Wilken, ainsi que

tous les auteurs orientaux cités par Mr. Reinaud dans ses obser¬

vations préliminaires.

Il existe un grand nombre de monnaies des princes de cette
maison des Aioubides au Musée asiatique de l'Académie Impériale
des sciences de St.-Pétersbourg, dont l'érudit et regrettable con¬

servateur, Mr. l'Académicien Fraehn, nous a donné la description
dans sa Recensio numorum Muhammedanorum, T. I, p. 169 170
et 625628.
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Sur les onze branches de la dynastie des Aioubides, qui ont
régné au Caire, à Damas, à 'Haleb, à 'Hama, à 'Himsz (Émesse),

à Karak (Krak), à Ba'albek, à 'Hiszn-Keïf, à Mèïafâréq'în, à Akh-
lâth et dans l'Iémène, consultez encore Hammer, Geschichte der
Ilchane, T. I, p. 73, 74, 75, 133, 156, 167171, 168, 169,
168170, 182, 185, 186, 187, 189, 192, 193, 197, 199,
206, 207, 208, 209, 211, 212, 249, 257, 290, 310, T. II,
p. 10, et le Baron C. d'Ohsson, Histoire des Mongols, T. III,
p. 11, 18, 3542, 43, 46, 47, 85, 86, 91, 92, 287, 288, 289,
290, 291, 292, 293, 294 306, 307 313, 315, 316, 317,
318 320, 322, 326, 327, 328, 329, 330, 331, 332, 334,
335, 336, 340341, 344, 348352, 354357, 360, 361,
395.

Sur le célèbre géographe et historien Aboulféda, fils d'Àfdal
(Afzal), prince de Hamah, consultez Abulfedae Annales Musle-
mici, T. V, p. 357, et Hainmer, loc. sup. cit., T. I, p. 93, 198,

T. II, p. 285288, 306.

(236) L'auteur joue sur le mot ^-a* Miszr, qui signifie, en

même temps une cité ou grande ville, une contrée toute entière
et spécialement YEgypte. Tout cet amphigouri signifie, en peu

de mots, que les historiens et les biographes les plus distingués

ont débuté dans les notions qu'ils nous ont transmises sur les

Aïoubides, en rapportant que etc.

(237) Au sujet de l'origine de la dynastie dès Aïoubides, con¬

sultez Aboulféda, Annales Moslemici, T. III, p. 616 619 et

760, et Abou'l-Faradj, Historiâ compenelidsa dynastiarum, p. 400
402 du texte arabe et 263 264 de la version latine, ainsi

que l'Histoire universelle, T. XVI, p. 494 496.

(238) Au lieu de 0U,j Ajï\ Ekrâd-i-Rèwèndeli (les Kourdes
Rèwèndeh), qui est la leçon de tous les exemplaires- du Chèref-

nâmeh, on lit dans les Excerpta ex Abulfedâ traduits par Schul-

tens, p. 8 (uAjf\ Ajf^l el-Èkràd-oùr-Rèwâdleh (les Kourdes
Rèwâdy). Ibn-Khallékân nous apprend, de son côté, que les
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tjAjj Ajfl ou Kourdes Rèwâdy étaient une branche de la grande

tribu kourde nommée <LJ Js> Hadzânleh (peut-être ijlj»s> Hamad-
zânleh, de Hamadân). Mr. C. Defrémery (Journal asiatique,

5e série, T. XVI, p. 458) nous apprend également que l'on sait
par Ibn-oid-Mzîr (T. V, fol0 202 V°), de même que par Aboul¬

féda, que Saladin tirait son origine de la tribu kourde des <^Ajj
ou Rétvadites. Ce dernier nom est' écrit dj^l^Ji A^f"î\ el-Ekrâd-
oùr-Râwèdïeh (les Kourdes Rawédites) dans YHistoria dynastia-
rum cle Grégoire Abou 1-Pharadj , p. 400 du texte arabe, et ces

Kourdes sont nommés Rawadiah dans l'Histoire universelle, T.
XVI, p. 494. Schultens, clans son Index geographicus in vitam
Saladini, sub voce Ourdi Ravadùci, cite un passage de Nouweïry,
où il est dit, d'après l'historien ' Izz-oùddîne 'Aly Ibn-oul-Etzîr:
«Ncdjm-oùddîne Âioub était originaire de la ville de Dowîn dans

YAdzerbeMjân, et descendait des Kourdes Rèwâdy, tribu (je lis
dJLill ) qui était la plus noble de la nation kourde». Cette der¬

nière version s'accorde avec celle de l'ouvrage intitulé Ins-oul-
Djélîl fy tarîkhi-Q'ouds wel Khalîl. (Mines de VOrient, T. IV,
p. 136.)')

Mais Aboulféda (El-Mélik-oid~Emdjcd) dit lui-même à ce

sujet: «C'est une chose qui circule dans la bouche d'une multi¬
tude de personnes; mais je n'ai vu aucun vieillard du nombre de

ceux de notre famille dont j'ai été le contemporain, qui recon¬

naissent cette origine: ils ne nient cependant pas que Nedjm-
cnùldîne ait été à Dowîne. L'opinion la plus généralement adoptée

parmi nous, continue le même écrivain (descendant d'Àloub), est,

que l'auteur de notre famille vint se fixer chez les Kourdes, où

1) Nous lisons dans les Mémoires de Mr. St.-Martin sur YArménie, T. II, p. 235,
note 7 : « Samuel d'Ani place la conquête do cette ville en l'an 573 de l'ère armé¬
nienne (de J. 0. 1124). Elle était alors possédée par une famille d'origine tourde,
qui la tenait en fief des sulthans Seldjouq'ides. Le, premier émîr de cette ville,
appelé par les Arméniens Ménoutcheh, portait le nom de Minoutchehr_j$*jl»t>.

Il était frère de Fadlûoim jjjLài (en arménien J?liadloun),émîr de Tovin,de la
tribu des Kourdes Bèwady icAjj».
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il se maria; il n'existe donc entre eux (les Kourdes) et nous qu'une
alliance maternelle (mot-à-mot une parenté doncle).

'Hâdjy-Khalfah, dans son Djéhân-numa ou Cosmorama, p.

436, nous a laissé une courte notice sur les rois et princes du
Djézîreh (de la Mésopotamie), où il dit entre autres: «A la race

des 'Hamdânides ij\j-** Jl') succéda celle des Bénou 'Oqdil yj
J*ïc ('Oq'aïlites ou Oq'aïlides), qui résidaient (précédemment) à

Bdhrelne. Les Tag'lébides ou Bénou-Tag'leb cjiaj ^ l'ayant em¬

porté sur eux, les forcèrent à fuir loin de ces parages, et ils
vinrent s'établir dans le Djézîreh (ou la Mésopotamie), où ils s'em¬

parèrent plus tard de Maùszid en 380 de l'hégire (990 de J. C).
Le premier de ces princes fut Aboiir-Rèwâd Ajj^l». Ne serait-
ce pas de cet Aboùr-Rèivâd (que Deguignes change en Aboùl-

Daoud) que les ajA^j A^fl Ekrâd-i-Rèwâdleh (les Kourdes Rè-

wâdites) ont tiré leur nom? Ce qui nie semblerait donner quelque

probabilité à cette conjecture, c'est que Châdy, fils de Merwân,
souche de la dynastie des Aïoubides, était J)yJ commandant de

la place deTèkrîte sous le règne du sulthan Seldjouq'ide i¥"«so«rfe

mort à Hamadân en 547 de l'hégire ou 1152 de J. C, et la
ville deTèkrîte (ancienne Birtha) fait encore aujourd'hui partie de

YBAlèt de Maûszul. C'est par erreur que Chèref-ou'ddîne avance

que le commandement de cette ville fut confié à Châdy, car
- Aboulféda (Annales Moslemici, T. III, p. 566569, 6166 1 7)
nous apprend que c'est à son fils Âioub ou Èioub, père de Sala-

din, que ce commandement avait été conféré.

Nous avons vu plus haut que la leçon de Grégoire Abou 1-

Faradje, dans son Historiâ dynastiarum compendiosa, ou *!jb

J_,jJ) mJ*>2£, p. 400 du texte arabe, est tujiXJ\ j>L,f^J. Peut-

être faudrait-il lire ^>JXyj Rawèndïeh au lieu de ipyj et de

1) Sur la chute de la famille des 'Hamdânides à Maûszul et sur l'avènement
des ' Oq'aMdes, voyez YHistoire universelle, T. XVI, p. 287. Abour-lîéwâd ~jj
Ajtf) y est nommé Aboul-Dzowad jjjjj) yj.
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Wijj Rèwèndeh; car Aboulféda (Annales Moslemici, T. II, p. 9,

13 et notes 6 et 8) nous apprend que j^Aj Rawènde est le nom

d'un village situé entre 'Haleb et Q'innesrîne. Il ajoute que les

Ravèndites **S*Aj étaient venus en Syrie avec Abou-Mouslème,

qu'Abou-Délala regardait comme un Kourde, et qu'ils s'étaient

fixés à Rawènde, d'où ils prirent le nom de o^jjjj Rawèndites.

Schultens, d'un autre côté, dans son Index geographicus (article
Rawenda) cite un passage des Homonymes géographiques iil/Ii*,
où il est dit: «Rawènde est une ville située près de Q'achân et
d'Iszphahân: c'est encore le nom d'une ancienne ville du territoire
de Maûszul». Comme il serait possible que la tribu kourde, dont
il est parlé clans le Chèref-nâmeh, fût originaire de cette ville, il
pourrait très -bien se faire que la véritable orthographe de ce

mot fût o^jjjj Rèwèndieh au lieu de Ujjj Rèivèndch, ou <^f>Aj

Rawèndleh, en place de ^Aj Rawèdieh.

Au sujet de la ville de Dowînc ^y^ voyez les notes 320 et
284 de mon Introduction ainsi que les Annales Moslemici, T. III,
p. 760, et T. IV, p. 207.

Le district nommé Djog'or Sa ad j*~^i>. ou Tchoqour-Sdad
j.%* jyi? ou Tchokhour-Sa 'ad j.a~_,£? ou Djokhor-Sdad fait partie
de la province d'Arrâu, et a pour chef- lieu la ville d'Iréwân
ù^jyj ou ijljj Réwân (Érivân) cédée à la Russie, avec son terri¬
toire, par le traité de paix de Turkmêritchal. Ce district renfer¬

mait, entre autres, 5010 familles kourdes. Nous ferons remarquer
que la ville d'Érivân est nommée sur les monnaies modernes ifX3y\
j,*~jj±f Iréwân (du district) de Tchokhour-Sdad.

^jj Kar-ny ou Guerny est un village qui est le chef-lieu
d'un canton (d^b) et qui possède des antiquités. C'est probable¬

ment le petit village que Dupré vit sur la rivière de Guerni.
C'est, dit il, un petit village habité par des Arméniens, où l'on
remarque une église parfaitement bien construite en pierres de

taille et pavée en marbre. C'est le premier édifice terminé par
un comble que ce voyageur a vu en Perse.
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Morier, comme nous l'apprend Mr. de Hammer dans les

Wiener Jahrbucher, T. VII, p. 231, et dans la Géographie de

l'Iran, par Hassel, p. 608 et 609, a découvert à Guerny les

ruines d'un édifice romain, dont Moïse de Chorène fait mention
comme d'un monument du temps de Tiridate. Le style de cet

édifice vient à l'appui de l'opinion que Mannert a émise au sujet
des ruines d'Artaschat, en avançant, qu'en examinant de plus
près cet édifice, on s'assurerait que c'est une production de l'ar¬

chitecture romaine, puisque Tiridate, qui, deux fois, avait sé¬

journé à Rome, avait obtenu de Néron la permission d'emmener

des artistes et des ouvriers romains en Arménie. Comme Guerni
était situé sur le bord du Rhazdamus, on est à même de connaître

par là l'ancien nom de la rivière (de Guerni).

C'est à Garni, près de Tovine, que le célèbre et valeureux

Khaurizm-châh Djélât-ouddîne battit une armée géorgienne forte
de plus de 70,000 hommes et lui fit éprouver une perte de 20,000
combattants. Une multitude cle généraux géorgiens furent faits
prisonniers, entre autres Schalové, seigneur de Tovine ou Dovîne;
mais le connétable Ivané, leur généralissime, parvint à se sauver,

et' alla s'enfermer dans la forteresse de K'hegheh (Mémoire sur
l'Arménie de Mr. St. -Martin, T. II, p. 115)1). Voyez, au sujet
de ,J^le Djéhân-numa, p. 391; Dupré (Voyage en Perse, T. II,
p. 259). Guerni, dit Hassel, est situé entre YArghy-dâgh (lisez

Aghry-dâgh ou Mont Ararat) et le lac Gueuktchch. (Cf. le Baron
C. d'Ohsson, Histoire des Mongols, T. III, p. 15 et 16, et St.-
Martin, loc. sup. laud , T. I, p. 116 120).

(239) Consultez, par rapport hTékrîte *L*>J£> (l'ancienne5ir^ff)
le Djéhân-numa, p. 434, que j'ai traduit dans mon Introduction
ainsi que les deux notes 460 et 460a qui y font suite. Cf. l'Index
geographicus de Schultens, article Tecrita.

Le lieutenant des Seldjouq'ides dont parle Chèref- ou'ddîne

était jjyii if.jX\ js>^4 Moudjâhid-oùddîne Bihroûz, que le sul-

1) Sur la vallée de Earny J^lyj voyez St.-Martin, loc. cit., T. II, p. 259.
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than Mouhammed avait nommé, en 502 = 1108 de J. C, gou¬

verneur dix^ de Bag'dâd et de tout l'Iraq', arabe. Ce fut lui qui
confia à Nedjm -ou'ddîne Aïoûb, père de Saladin (et non à son

aluil Châdy, comme le prétend notre historien kourde), le com¬

mandement de la ville de Tékrîte ou Tikrîte. (Annales Moslemici,
T. III, p. 566 569, 616,61 7.) Ce même Moudjâhid -oùddîne înt
destitué, en 512 = 1118, du gouvernement de Bag'dâd, et se

rendit dans son fief (dcLLàl) deTèkrîte (Ibidem, p. 592, 593). Ce

fut, par conséquent, entre les années 1108 et 1118 cle J. C.'que
le père de Saladin occupa le poste de commandant de cette place

forte. (Cf. Histoire universelle, T. XVI, p. 494.)

(240) Voyez, au sujet d'Açad-ou ddîne Chir-i-koûh (le lion delà
montagne) Ibn-Khallékân fol0 69 V°, Gregorii Abul-Pharajii
Historiâ dynastiarum texte arabe, p. 398 401, version latine,
p. 262 264, Aboulféda, Annales Moslemici, T. III, p. 590
593, 602 603, 608 625; Reinaud, Extraits des historiens

arabes etc., p. 108 137. Ce célèbre vézîr kourde, que Guillaume
de Tyr appelle Syraconus au lieu de Siracomts (ibidem, p. 115)
mourut en 564 = 1169 (le samedi 22 du second mois de Djou-
mâda qui correspondait au mois d'avril). A" oyez encore l'Histoire
universelle, T. XVI, 484486, 489490, 492495.

(24i) C'est probablement du substantif arabe dJ^ 'Harbat que

dérive le mot français hallebarde et l'allemand Hellebarde.

(242) Le sulthan Seldjouq'idc Mas'oûde était le souverain de

Perse nommé Mas'oûde, fils de Mo'hammed et petit-fils de Mélik-
cbâh, qui, après avoir disputé l'autorité souveraine à son frère
sulthan Thog'ril, devint sulthan en 528 = 1133 34: il mou¬

rut à Hamadân le premier du mois de Rèdjeb de l'année 547 =
rr novembre 1152. Sou titre honorifique était G'èïâtz-oùddîne.
(Voyez Aboulféda, T. III, p. 452 453, 418 419; Gregorii
Abu! Pharagii, loc. cit., texte arabe, p. 390; version latine, p. 257;
Ibn-Khallékân, Notices et extraits, T. I, p. 544 ; Deguignes, Histoire
générale des Huns, T. I, p. 243; Reinaud, loc. cit., p. 83 85.)
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(243) 'Emâd-ou'ddîne Zènguy s'empara de Ba'albek (Ba'labek)
vers la fin de l'année 533 (août 1 139), et en fit crucifier les ha¬

bitants, quoiqu'ils se fussent rendus par capitulation. (Annales

Moslemici, T. III, p. 480, 48 1 ; Abu 1-Pharagii Historiâ dynastia-
rum, texte arabe, p. 387, version latine, p. 255; Histoire uni¬

verselle, T. XVI, p. 460.)

En 541 = 1 146 il envoya des troupes pour faire le siège

du château de Fik t^U (probablement S.L.S Finek ou Finik «iLs

ou éXjJ> Finîk, d'après le texte persan imprimé à St.-Pétersbourg
en 1860, p. 148 et 149), qui se trouvait dans le voisinage de

Djèzirèt bèn 'Omar et dont le prince se nommait 'Houçâm-oùddîne

le Kourde de la tribu Bèchenéwy ^j^XiuxW (probablement ^y-^
Bedjnéwy, d'après l'orthographe du Chèref-nâmeh, p. 148). Il
alla lui-même assiéger le château de^^Djdaber, et fut assassiné,

pendant ce siège, par quelques-uns de ses esclaves (Mamlouks),

qui le tuèrent dans la nuit du cinq du dernier mois de Rèbî' de

l'année susmentionnée, c'est-à-dire le 1 4 septembre 1146. (Annales

Moslemici, T. III, p. 498, 499.) D'après Aboul-Pharadje (Histo¬

riâ dynastiarum, texte arabe, p. 388; version latine, p. 255),
cet assassinat éat lieu en 540 (le 25 septembre 1145): l'auteur
de l'Histoire des Atabeks s'accorde avec Aboulféda sur l'époque cle

la mort de ce ^prince. (Reinaud, Extraits d'auteurs arabes rela¬

tifs aux croisades, p. 78 et sqq. Cf. Histoire universelle, T. XVI,
p. 464.)

Je ferai remarquer en passant, que Chèref-ou'ddîne Bidlîcy
ne fait aucune mention de 'Houçam-oùddîne le Kourde, prince de

Finîk ou Finik, dans son Chèref-nâmeh.

(244) Consultez, au sujet de Bdalbek, le Djéhân-numa, p. 587:
on y lit entre autres: «L'ancien nom de JLiaj Bdalbek était Bekk
(ville); mais, comme les Israélites y adoraient une idole nommée

Bdal, on joignit le nom de l'idole à celui de la ville , qui fut, en

conséquence, appelée JLiaj Bdalbek (ville de Ba'al)». Voyez
encore Schultens, Index geographicus sub voceBaalbechum,BsL((ouy,
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Notices et extraits des manuscrits du RoiyT. II, p. 426 ; Géographie

ancienne et historique, T. I, p. 50 et 51; Walpole's Travels,n. 304;
Hassel, Das Osmanische Asien, p. 348; Hammer's Geschichte des

Osmanischen Reiches, T. I, p. 300.

(2*5) Voyez, sur la date de cet assassinat, la note 243 ci-
dessus.

(246) El-Mélik-oui- Aadil Noûr-oiiddîne Mouhammed devint,
après la mort de son père Zènguy, Atabeg de 'Haleb, et mourut
en 569 de l'hégire ou 1174 de l'ère chrétienne. (Annales Mos¬

lemici, loc. cit., p. 500 et 501: Historiâ dynastiarum, version
latine, p. 255, texte arabe, p. 388; Deguignes, Histoire générale

des Huns, T. I, p. 257: Reinaud, loc cit., p. 91; Histoire univer¬

selle, T. XVI, p. 464, 506.)

(2î7) Ce fut clans le courant clé l'année 559 (1164 de J. C.)

que Noûr-oiùldîne envoya en Egypte une armée qu'il plaça sous

les ordres d'Açad-ou' ddîne Chiri-koûh. Celui-ci avait reçu de ce

grand Atabeg, après. la mort de 'Emâd-ou'ddîne Zènguy, les fiefs

ou la principauté apanagée(dal»ïl )de ' Himsz (Émèse) et de Rdhdbah.

(Annales Moslemici, T. III, p. 618619, 590591; Hammer's
Geschichte der Ilchane, T. I, p. 74.) Quant à Nedjm -ou' ddîne

Èïoûb (Àïoub), fils de Châdy et père de Saladin, il était gouver¬

neur de Ba'albek, lorsque le prince de Damas, Moudjîr-oùddîne

Ibaq jjI vint assiéger cette ville en 541 = 1146, après l'assassinat

de 'Einâd-ou ddîne Zènguy. Craignant que les fils de ce dernier ne

fussent hors d'état de lui fournir de prompts secours, il livra la
place par capitulation, et reçut, en compensation, des fiefs, de

l'argent et un certain nombre de villages dépendants du terri¬
toire cle Damas , qui lui furent assignés à titre de domaines (ou

apanages). Aïoûb alla alors se fixer à Damas, où il se trouvait
pendant le siège de cette ville par l'empereur Conrad et le roi
de France Louis VII en 543 (A.D. 1148): il y perdit un de ses

fils. (Annales Moslemici, T. III, p. 500501, 504507; Ex¬

traits d'auteurs arabes relatifs aux croisades, p. 97, 115, 131 et
24
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137). Il contribua beaucoup à faire passer cette ville sous la

domination de Noûr-ou ddîne (Nouradin), auprès de qui il jouit
d'une grande faveur.

(248) 'Aazid-lidîn-illah , dernier Khalife Fâthimide d'Ég}Tpte,

fut proclamé en 555 (A. D. 1160), et mourut le 10 de Mou-
'harrème de l'année 567 (13 septembre 1171). (Annales Mosle¬

mici, T. III, p. 574, 575; Histoire générale des Huns, T. I, p.

368; Extraits dauteurs arabes etc., p. 109 et 127; Histoire uni¬

verselle, T. XVI, p. 480, 482484, 500502.)

(248) Açad-oùddîne GJiîri-kouh marcha, pour la première fois,

en 559 = 1164 de J. C. contre Amaury (Amalric), roi de Jé¬
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par Deguignes (T. I, p. 368); tandis que les divers exemplaires

et le texte imprimé du Chèref-nâmeh, p. 57, portent erronément
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selle,^. XVI, p. 484486.

(230) Au sujet de la mort de Chîri-koûh consultez les mêmes
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Djonmâda, ce qui correspond au vingt-deux et non au deux mars
de l'année 1169. La date qu'indiquent Aboulféda et Abou'l-
Farâdj me paraît être la plus exacte, car CMri-kouh, au dire même

de Chèref-otiddîne Bidlîcy, occupa pendant soixante cinq jours le
poste de vézîr. Or, Châwer ou Châvour fut tué le sept du der¬

nier mois deRèbf de l'année 564, et Chîri-koûh mourut le vingt-
deux du dernier mois de Djonmâda; ce qui laisse un intervalle
de 72 jours, tandis qu'en reportant le décès de Chiri-koûh au deux

du dernier mois de Djonmâda, il ne se serait écoulé que 52 jours
entre le meurtre de Châtvèr ou Châvour et la mort d'Açad-oud-
dîne. Si, d'un autre côté, ce dernier a été nommé vézîr le jour
même de la mort de Châvour, comme le rapporte Aboulféda, il
aurait rempli ces fonctions pendant 72 et non pendant 65 jours.
Pour en revenir à cette dernière donnée, il faudrait supposer

que Chîri-koûh est mort le samedi quinze et non le samedi vingt-

deux du dernier mois de Djoumâda. (Annales Moslemici, T. III,
p. 612 613: Extraits d'auteurs arabes etc., p. 135.) D'après
l'ouvrage publié par Alb. Schultens sous le titre de Vita et res

gestae sultaniSaladhri, atictorcBoladi-no (sic), filio Sjeddadi, p. 34,
les fonctions cle vézîr furent confiées à Açad-oùddîne Chiri-koûh
le dix-sept du dernier mois de Rèbf 564 (le 18 janvier 1169)
et non le sept, et il mourut le 22 du dernier mois de Djoumâda
(le 22 mars): il aurait, par conséquent, administré le royaume
pendant soixante -quatre et non pendant soixante-cinq jours: les

données de Bèha-ou'ddîne, qui était contemporain de Saladin, me

paraissent donc les plus rapprochées de l'exactitude historique.
Suivant ce dernier auteur, Chîri-koûh arriva, pour la quatrième
fois, en Egypte, avec le vézîr Châvour et son propre neveu Sa¬

ladin le deux du second mois de Djoumâda de l'année 558 et non

559; c'est-à-dire le 8 mai 1163, et non le 27 avril 1 164, comme

l'avancent les autres historiens. D'après l'Histoire universelle,

T. XVI, p. 489, 490, Noûr-oùddîne, ayant appris, en 562 de

l'hégire (A. D. 1167) que Châwer (Shawer) avait fait un traité
avec les Francs, et craignant que cette circonstance ne leur faci-

371

Djonmâda, ce qui correspond au vingt-deux et non au deux mars
de l'année 1169. La date qu'indiquent Aboulféda et Abou'l-
Farâdj me paraît être la plus exacte, car CMri-kouh, au dire même

de Chèref-otiddîne Bidlîcy, occupa pendant soixante cinq jours le
poste de vézîr. Or, Châwer ou Châvour fut tué le sept du der¬

nier mois deRèbf de l'année 564, et Chîri-koûh mourut le vingt-
deux du dernier mois de Djonmâda; ce qui laisse un intervalle
de 72 jours, tandis qu'en reportant le décès de Chiri-koûh au deux

du dernier mois de Djonmâda, il ne se serait écoulé que 52 jours
entre le meurtre de Châtvèr ou Châvour et la mort d'Açad-oud-
dîne. Si, d'un autre côté, ce dernier a été nommé vézîr le jour
même de la mort de Châvour, comme le rapporte Aboulféda, il
aurait rempli ces fonctions pendant 72 et non pendant 65 jours.
Pour en revenir à cette dernière donnée, il faudrait supposer

que Chîri-koûh est mort le samedi quinze et non le samedi vingt-

deux du dernier mois de Djoumâda. (Annales Moslemici, T. III,
p. 612 613: Extraits d'auteurs arabes etc., p. 135.) D'après
l'ouvrage publié par Alb. Schultens sous le titre de Vita et res

gestae sultaniSaladhri, atictorcBoladi-no (sic), filio Sjeddadi, p. 34,
les fonctions cle vézîr furent confiées à Açad-oùddîne Chiri-koûh
le dix-sept du dernier mois de Rèbf 564 (le 18 janvier 1169)
et non le sept, et il mourut le 22 du dernier mois de Djoumâda
(le 22 mars): il aurait, par conséquent, administré le royaume
pendant soixante -quatre et non pendant soixante-cinq jours: les

données de Bèha-ou'ddîne, qui était contemporain de Saladin, me

paraissent donc les plus rapprochées de l'exactitude historique.
Suivant ce dernier auteur, Chîri-koûh arriva, pour la quatrième
fois, en Egypte, avec le vézîr Châvour et son propre neveu Sa¬

ladin le deux du second mois de Djoumâda de l'année 558 et non

559; c'est-à-dire le 8 mai 1163, et non le 27 avril 1 164, comme

l'avancent les autres historiens. D'après l'Histoire universelle,

T. XVI, p. 489, 490, Noûr-oùddîne, ayant appris, en 562 de

l'hégire (A. D. 1167) que Châwer (Shawer) avait fait un traité
avec les Francs, et craignant que cette circonstance ne leur faci-



372

litât la conquête de l'Egypte, y envoya Àçad-ou'ddîne SJiairacuh

(lisez Chîri-koûh), qui se fit accompagner, dans cette expédition,

par son neveu Salaliaddin ou Saladin, qui l'y suivit avec beau¬

coup de répugnance, si l'on en croit Baha-dddîn.

(25i) Suivant Aboulféda (Annales Moslemici, p. 620 et 621)

Saladin eut plusieurs concurrents pour le poste éminent de vézîr,

entre autres son oncle Chèhâb -où'ddîne Mahmoud ' Hârimy (cle

Hârime et un autre Kourde de la peuplade Hakkâry ^^«Jl nommé

Self-oùddîne 'Aly bèn A'hmed Mèchethoûb v-y^i* (le Balafré),

qu'il chercha à se concilier par l'entremise d'un jurisconsulte de

la même tribu Hakkâry nommé ^yi^l ^^mc 'Iça (Jésus) le

Hakkâry. 'Aazid donna à Saladin la préférence sur les autres

candidats, et le gratifia, en même temps, du titre cle _^oLJ] Sïll
el-Mélik- ou'n- Nâszir. (Extraits d'auteurs arabes etc., p. 137;

Gregor Abul-pharag, Historiâ dynastiarum, texte arabe, p. 401,

version latine, p. 264; Histoire universelle, T. XVI, p. 495.)

Noûr-ou'ddîne, de son côté, lui donnait, dans ses dépêches, le

titre de JÎL^ikAîl _j~<>xl el -Emîr- oui-Isfehsalâr, général com¬

mandant en chef l'armée (la cavalerie).

(2»2) Suivant Bèha- où ddîne (Saladini vita et resgcstae, p. 37)

Saladin, voulant avoir un rapport de plus avec le patriarche Jo¬

seph (Iouçouf), dont il portait le nom, demanda à Noûr-oû ddîne

(Nouradin) la permission de faire venir de Damas en Egypte son

père Aïoûb et ses frères, qui y possédaient de grands domaines.

Ils arrivèrent, d'après cet auteur, en Egypte dans le courant du

dernier mois de Djoumâda de l'année 565 (mars 1170). Saladin

confia à son père l'intendance générale des trésors de l'Egypte.
(Annales Moslemici, p. 620 623; Extraits d'auteurs arabes,

p. 139.)

(253) Ces mots sont extraits du verset 84 de la XIIe surate

du Q'orân, intitulée «J».y Iouçouf (Joseph). (Q'orân, édit. Ma¬

racci, p. 353 et 358; édit, de St.-Pétersbourg, in-fol°, p. 175

et 176.)
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(284) Suivant Bèha-ou ddîne (Saladini vita et res gestae, p. 38)
le Khalife (Isma'ïlien) el- Aazid (el-'Aadhid) mourut le 12 et non

le 10 du mois de Mou'harrèm (c'est-à-dire le 15 et non le 13

septembre 1171); d'après Ibn-Khallékân, il serait décédé le onze

du mois de Mou'harrèm =14 septembre.

(253) Nous voyons par là qu'Iâfi'y est une des sources où a

puisé Chèref-oulldîne Bidlîcy pour la composition de son Chèref-

nâmeh. D'après Mr. Reinaud (Extraits d'auteurs arabes relatifs
aux croisades; Observ. préliminaires, p. 24 et 25) Yâfty (Haçan

bèn Ibrahim) est le nom qu'on trouve en tête d'un ouvrage de la

Bibliothèque du Roi à Paris, qui porte le titre de ïtAy^ A«L

d**^Li(l ijA'%A\j clalil j Éy\X\ _A> J$ dj^/^oll ou Collection des

chroniques égyptiennes relatives à l'histoire des rois, des Kîialifes
et des sulthans de l'Islamisme. Ce volume commençant avec l'année

621 de l'hégire (1223 de J. C.) se termine à l'an 679 (1280),
époque à laquelle l'auteur a écrit, c'est-à-dire sous le règne du

sulthan Q'alaoune, à qui l'ouvrage a été dédié. Ce qui prouverait
que le volume dont il s'agit ici a été dépareillé, comme l'avance

Mr. Reinaud, c'est que Chèref-ou ddîne Bidlîcy cite ici la Chro¬

nique d'Iafi'y pour un événement arrivé déjà en 567 (1171)1).
Au surplus, c'est à tort que l'ouvrage précité a été attribué par
Mr. Reinaud à Yâfi'y. (Wiener Jahrbucher, T. 56, p. 7 à la fin.)

(256) Voyez Mr. Reinaud, loc. cit., p. 148 et 149; Aboul¬
féda, Annales Moslemici, T. III, p. 640, 643, l'Histoire univer¬

selle, T. XVI, p. 503504.

(257) Le mètre de chaque hémistiche se compose des quatre
pieds suivants: jj^as^icLo^y^as JlcLc |~-~- | 1~-~-| |.

(Gladwin's Dissertations ontheRhetoric etc., p. 86, 90, 91 et 130;
Poëseos asiaticae commentar., p. 28, 29, 56.)

(258) La mesure de cet hémistiche se compose des quatre pieds

1) Voyez, au sujet du véritable titre de l'ouvrage à'Iâfi'y, la note 299 ci-après.
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^lai Jï%s Ji%9jï%l9 \ -|~~- -|>~- -|--|. (Jones, loc. cit.,

p. 27 29, et Gladwin, loc. supra laud., p. 84, 90, 91. et 116).

(259) Suivant Ibn-Khallékân, fol0 70 V°, et Aboulféda, Annales

Moslemici, T. IV, p. 6 et 7, Nedjm-ouddîne Âïoûb mourut le 27

du mois de Dzoùl-'hiddjèt de l'année 568, c'est-à-dire le 8 août

1 1 73, tandis que Bèha-ou'ddîne (Saladini Vita et res gestae, p. 39)

nous apprend que cette mort eut lieu dans les six premiers mois

de l'année 569, c'est-à-dire vers le commencement de l'année

1174. (Cf. Reinaud, Extraits d'aideurs arabes relatifs aux croi¬

sades, p. 151, et l'Histoire universelle, T. XVI, p. 506.)

(260) Chèms-oùddaùlèt Tourânchâh se rendit maître de l'Ièmèn
en 569 = 1173 de J. C. Il devint ensuite lieutenant de Sala-

,din en Syrie, et obtint plus tard de ce dernier la ville de Bdal¬
bek, en échange de laquelle il reçut, en 575 = 11S0, la ville
d'Alexandrie, où il mourut en 576 = 1180. (Ibn-Khallékân,
p. 183; Annales Moslemici, T. IV, p. 6 7, 32 33, 36 37,

40 41 et 42 43; Saladini Vita et res gestae, p. 39, 45 et 47;

Reinaud, Extraits d'auteurs arabes, p. 151, 179, 180.) Ce prince

avait reçu le titre honorifique (^sJ) de JialJ vSlllJ el-Mélik-oid-
Mo'azzème (roi ou prince révéré).

(26i ) Au lieu de Thog'téguîne-jSliL on lit -.Ja»l dans le Msc.O. ,

^jJAjkL Tliog rûltéguîne dans le Msc. R., ainsi que dans le texte
persan imprimé à St.-Pétersbourg en 1860, et jJAjA, sans

points diacritiques dans le Msc. A. Je n'hésite pas à lire Thog-

téguîne jSlàL, en adoptant l'orthographe dTbn-Khallékân et

d'Aboulféda. (Annales Moslemici, T. IV, p. 48, 49 et 50.) Il
succéda à Tourânchâh dans l'Iémène, en 578 = 1182.

(262) Le nom de ^jy, ily^J »L Tâdj-oid-Muloûk Boûry était

également celui du fils de Thâhir -ou ddîne Thog'téguîne, prince
de Damas, qui succéda à son père en 522 = 1.128. (Annales
Moslemici, T. III, p. 432, 433.) Reiske, dans sa note 314, pro¬

pose de lire ^jy Bouzy au lieu de ^jy> Bbury, attendu, dit -il,
que cette leçon est celle de tous les autres auteurs. Il avoue
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p. 183; Annales Moslemici, T. IV, p. 6 7, 32 33, 36 37,

40 41 et 42 43; Saladini Vita et res gestae, p. 39, 45 et 47;

Reinaud, Extraits d'auteurs arabes, p. 151, 179, 180.) Ce prince

avait reçu le titre honorifique (^sJ) de JialJ vSlllJ el-Mélik-oid-
Mo'azzème (roi ou prince révéré).

(26i ) Au lieu de Thog'téguîne-jSliL on lit -.Ja»l dans le Msc.O. ,

^jJAjkL Tliog rûltéguîne dans le Msc. R., ainsi que dans le texte
persan imprimé à St.-Pétersbourg en 1860, et jJAjA, sans

points diacritiques dans le Msc. A. Je n'hésite pas à lire Thog-

téguîne jSlàL, en adoptant l'orthographe dTbn-Khallékân et

d'Aboulféda. (Annales Moslemici, T. IV, p. 48, 49 et 50.) Il
succéda à Tourânchâh dans l'Iémène, en 578 = 1182.

(262) Le nom de ^jy, ily^J »L Tâdj-oid-Muloûk Boûry était

également celui du fils de Thâhir -ou ddîne Thog'téguîne, prince
de Damas, qui succéda à son père en 522 = 1.128. (Annales
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pose de lire ^jy Bouzy au lieu de ^jy> Bbury, attendu, dit -il,
que cette leçon est celle de tous les autres auteurs. Il avoue
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cependant lui-même que, dans le texte d'Abou Iféda, on trouve
continuellement Boury ^jy. Cette dernière leçon est également

celle de tous les manuscrits du Chèref-nâmeh. Dans le texte im¬

primé de cet ouvrage, p. 60, on lit ^jj, qui est visiblement une

faute d'impression.

(263) Noûr-ou ddîne Ma'hmoûd, fils de'Emâd-ou ddîne Zènguy,
et petit-fils d'Aq' Sonq'or, qui avait le titre honorifique de SXi\
jA*il cl- Mélik -oui -'Aadil (le roi juste) mourut dans le courant
du mois de Chevvâl de l'année 569 de l'hégire (mai 1174 de

l'ère chrétienne). (Annales Moslemici, T. IV, p. 14, 15; Historiâ
dynasiiarum, p. 405 du texte arabe et 267 de la version latine
de Pococke; Saladini vita et res gestae, p. 39; Histoire générale

des Huns, T. I, p. 257; Reinaud, loc. cit., p. 152.) Il était prince
cle la Syrie et de la Mésopotamie. (Histoire universelle, T. XVI,
p. 506 508.)

(263°) L'auteur anticiqe ici sur les événements ; car. Jérusalem
^j~jA\ 0.0 (la Maison-Sainte) ne fut prise que dans le mois de

Rédjeb de l'aimée 583 = octobre 1187, et Hébron JJL ^ji
<jU^Jl (le sanctuaire de l'ami du miséricordieux) l'avait déjà été

dans le courant de la même année. (Reinaud, Extraits d'auteurs

arabes, p. 203 et 209 ; Histoire universelle, T. XVI, p. 546548.)

(264) Suivant Aboulféda, qui était lui-même un prince de la
dynastie des Aioubides, Q'araqouche (l'oiseau noir) n'était nulle¬

ment le fils.du frère de Saladin, mais l'esclave (Mamlouk) deTaqy-
où ddîne 'Omar, fils de Chèhénchâh et petit-fils d'Àïoûb. Je ci¬

terai ici le passage de l'historien susmentionné (Annales Mosle¬

mici, T. IV, p. 4 et 5) qui a trait à cette expédition. En 568
= 1172 un corps de Turks sous les ordres d'un Mamelouk
(affranchi) de Taqy-oùddîne 'Omar, fils de Chahénchâh, fils
d'Àïoûb, nommé Q'araqouche (oiseau noir) partit d'Egypte pour
marcher sur l'Afrique (Ifriqlah **uj>l). Us campèrent sous les

murs de Tripoli de Barbarie ^->yX\ ^Ll^l (Tharabolos-oul-g arb).

Le susdit Q'araq'ouche assiégea cette ville, en fit la conquête et
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s'en rendit maître. Il gouverna une grande partie de la province
d'Afrique (proprement dite). Histoire universelle, T. XVI, p. 505.

(265) Ce fut sur les Masmoudites ou Mouwdlihides (Al-Moha-
des), c'est-à-dire sous le règne d'Abou Idqoûh, fils d'Iouçouf et

petit-fils de 'Abd-oul-Moumine, et non sur les chrétiens que Q'ara-
q'ouche s'empara de Tripoli. Il profita de l'absence du souverain

Mouwa'h'hide , qui s'était rendu en Espagne, où il était parti cle

Séville, avec nne nombreuse armée, pour aller assiéger Venda

près de Tolède. (Voyez Mr. C. Defrémery, Mémoires d'histoire

orientale, p. 78 et 198; Deguignes, Histoire générale des Huns,

T. I, p. 381; Ibn-el-Athiri Chronicon, édit, Thornberg, vol. XI,
p. 257, sub anno 56S et p. 345, lignes 9 et 10.

Il ne faut pas confondre ce Taqy-oùddîne Q'araqouche avec

Bèha-où ddîne Q'ara-qouche, eunuque blanc, qui, après avoir été

au service d'Açad-ou ddîne Chîri-kouh, passa à celui cle son neveu

Saladin: il en est fait mention dans les Annales Moslemici, T. III,
p. 624 et 625, et clans l'Histoire universelle, T. XVI, p. 552.

(266) Voyez, au sujet cle cette expédition de Chèms-oùddaùlèt

Tourânchâh dans l'Iémène, en 569 (A. D. 1173), les Annales Mos¬

lemici, T. IV, p. 6 9 et l'Histoire universelle, T. XVI, p. 509.
Chèref-ou ddîne Bidlîcy, en disant le Soleil de la prospérité

de Ghèms-oiiddaùlèt, joue sur le nom de ce prince qui signifiait
le Soleil de l'empire.

(267) Il est fait mention de 'Abd-oùn-Néby (le serviteur du

Prophète) dans l'ouvrage précité (T. III, p. 566 569), où Aboul¬

féda nous fournît des détails sur cette dynastie de l'Ièinène. (Cf.

Johansen, Historiae lemanae, p. 143 146 et p. 146 149.)
(268) Voyez les Annales Moslemici, T. IV, p. 16 23; Sala¬

dini vita et res gestae, p. 44; Extraits d'auteurs arabes etc., p. 177

et 178; l'Histoire universelle, T. XVI, p. 513. Il est dit dans ce

dernier ouvrage, que Self-oùddîne G'âzy, prince de Maûszul,

envoya une partie de ses forces joindre, sans délai, l'armée d'Alep,
et les plaça sous les ordres de 'Izz-oùddîne Mdhmoûde, un de

ses meilleurs capitaines, auquel il avait conféré le titre de Self-
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andaz (sic). Je pense que cette épithète persane est une faute
d'impression et qu'il faut écrire yjX ^Jo Szaffèndâz (qui ren¬

verse ou culbute les rangs ennemis).

(269) Cette muraille, qui, suivant Aboulféda (Annales Mosle¬

mici, p. 30 31) faisait le tour de Fostat, du Caire (le ^\jX\
o/>L)J j^-o.*) et de la citadelle située sur la montagne de Moqat-
tham, avait 29,300 coudées nommées Q'âcimy 0~-L)! (de répar-v
tition) de circonférence. Au lieu cle o/>U _/"»*, qui est la leçon

des divers manuscrits du Chèref-nâmeh, je pense qu'il faut lire,
comme dans le texte d'Aboulféda, oyli^ _,*»*; car le mot^,*»*

Miszr est le nom que l'on donne à Fostat ou au Vieux Caire,

comme on le voit dans une note de la Relation de VEgypte par

'Abdallathif (p. 424): on appelle encore cette ville ^ylaJÏ _r°*
Miszr - al - Atîq ou le Vieux Miszr. Ce dernier auteur (p. 88 et

89 du texte arabe et 171 172 de la savante version de Mr. le
Baron Silv. de Sacy) nous apprend que l'on voyait, avant lui, à

Djizeh une quantité considérable cle petites pyramides, qui furent
détruites, du temps de Szalâ'h-ou'ddîne Iouçouf, fils de Âïoub.
Leur destruction fut l'ouvrage de Q'araqouche (Bèha-oùddîne,
voyez la note 265 ci- dessus), eunuque grec, qui était émîr de

l'armée de ce prince et homme de génie. Il était sur-intendant
des édifices publies de la capitale, et ce fut lui qui fit bâtir le
mur d'enceinte en pierres qui renferme Fostat, le Caire, tout le .

terrain qui sépare ces deux villes et la citadelle bâtie sur le mont
Moqattham. C'est à lui que l'on doit, en outre, la construction
de cette citadelle et des deux puits que l'on y voit aujourd'hui.
(Voyez aussi les notes 3, 4 et 5, p. 207 212 du même ouvrage.)

(270) D'après celui de Koehler, qui est intituWAbuIfedae Ta¬

bula Syriae (p. 38 et 39), 'Ascalon, ville de Palestine, était, sui¬

vant le Livre des Longitudes, située par 56° 30' de longitude et
32° 55' (d3) de latitude, tandis que, d'après le Q'iâs, cette ville
devait se trouver par 56° 10' de longitude et 32° 10' de latitude.
On lit, dans l'article que Zakarïa Q'azwîny lui a consacré dans

ses 'Atzâr-oul-bilâd ou Monuments des villes (Msc. Ital. fol0 69 R°),
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les lignes suivantes: «Quelques commerçants (sic) ont rapporté
qu'en 548 (A. D. 1 153) les Francs se construisirent des vaisseaux

(? Lfj* jjsr>l), dont la hauteur égalait celle des murs d'Ascalon,

et les remplirent Uyx^l d'hommes et d'armes. Ils les firent
avancer jusqu'à ce qu'ils se trouvèrent tout près des murs d'As-
calon ij%»>cjy»j ^«a* {JU, qu'ils attaquèrent du bord de ces

navires, et dont ils se rendirent maîtres de vive force. 'Ascalon
resta, pendant trente- cinq ans, en leur pouvoir, jusqu'à ce qu'elle
fut prise par Szalâh-ou'ddîne Iouçouf, fils d'Âïoub. Les Francs
revinrent ensuite et firent la conquête de 'Akka (Acre): ils s'avan¬

cèrent vers 'Ascalon ; et Szalâh-ou'ddîne, craignant qu'elle n'eût
enfin le même sort que 'Akka, la rasa en 587 (A. D. 1191). Ce

fut en 548 = 1153 de J. C. que la ville de 'Ascalon fut prise
par Baudouin III, suivi cle ses chevaliers et du patriarche de

Jérusalem. La flotte dont parle Zakaria Q'azwîny, est probable¬

ment celle que commandait Gérard de Sidon: elle se composait
de quinze navires à éperons, auxquels vinrent se joindre, deux

mois plus tard, plusieurs vaisseaux arrivés d'Europe clans les

ports de Ptolémaïs et de Jaffa. (Histoire des croisades, par Mr.
Michaud, 4e édition, T. II, p. 253 259; Extraits d'auteurs

arabes relatifs aux croisades, p. 101, 102; Annales Moslemici,

T. III, p. 534, 535.) Cette ville resta effectivement 35 ans

entre les mains des Francs; car elle fut prise par eux dans le

courant de 548 (A. D. 1153) et reprise par Saladin en 583 =
1187 de J. C. (Histoire, des croisades, loc. cit., p. 335; Extraits
d'auteurs arabes etc., p. 203 ; Annales Moslemici, T. IV, p. 80, 81;
Saladini vita et res gestae, p. 72.) D'après ce dernier ouvrage

'Ascalon fut prise par les Francs le 27 du dernier mois de Djou¬

mâda de l'année 548 (le 30 août 1153) et assiégée par Saladin

le 26 du même mois de l'année 583 (2 septembre 1187). Ce

siège ne dura que 14 jours.
Quant à la bataille de 'Ascalon, qui fut si funeste à Saladin,

elle se livra vers la fin du premier mois de Djoumâda de l'année
573 (novembre 1177): les Orientaux l'appellent combat de Ramla.
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(Histoire des croisades, loc. cit., p. 292 293; Extraits d'auteurs

arabes etc., p. 178 179; Saladini vita et res gestae, n. 46;
Annales Moslemici, T. IV, p. 30 33. Sur tous ces faits d'armes

cf. encore l'Histoire universelle, T. XVI, p. 471, 517 518,
546, 554576, 577.)

(27i) Voyez la description de 'Hamah à la page 592 du Cos¬

morama, dont nous avons donné la traduction dans notre Intro¬
duction ethnographique et géographique, ainsi que la note 580; cf.

Histoire universelle, T. XV, p. 314.

Cette ville avait pour gouverneur AL. Cliéhâb- où ddîne de

Hârim, oncle de Saladin: elle ne fut assiégée que pendant'quatre
jours f>y>\ dajjl au dire d'Aboulféda (Annales Moslemici, T. IV,
p. 32 35), tandis que le siège de'Harinie (?) dura quatre mois.

(Histoire universelle, T. XVI, p. 5 1 8 ; Extraits d'auteurs arabes etc.,

p. 180.)

(272) Voyez la description cle 'Haleb à la page 593 du Cos¬

morama, dont on trouve la traduction clans notre Introduction;
cf. les notes 607 à 617 et l'Histoire universelle, T. XV, p. 344
345.

Le nom du fils de Saladin, dont il est ici question, est écrit
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de Baudouin IV, roi de Jérusalem, surnommé le Lépreux. Ce

n'est pas ce prince qui périt dans cette bataille, mais Honfroi cle

Thoron, un des chefs chrétiens, qui était renommé pour sa pru¬

dence et sa bravoure. (Deguignes, loc. sup. laud., T. I, p. 443.)

(274) Il est à présumer que dans la transcription des divers
manuscrits du Chèref-nâmeh un copiste inattentif a changé, par
mégarde, le chiffre oav 587 en ovv 577, qui est contraire à

toutes les données historiques et qui a été reproduit clans le

texte imprimé du Chèref-nâmeh, où l'on trouve également, en

toutes lettres, dîUw^ _, l\ra*~ -* ?*" 4**" ^ jusqu'à l'année cinq

cent soixante et dix-sept au lieu de cinq cent quatre-vingt-sept.
D'après Aboulféda (Annales Moslemici T. IV, p. 112 115) et
Bèha-ou'ddîne Saladini vita et res gestae (p. 2 1 2), Mélik Mouzaffer
Taq y -otiddîne 'Omar , fils de Châhénchâh et petit-fils d'Àïoûb
(Èïoub), mourut en cinq cent quatre-vingt-sept et non en 577 de

l'hégire. Cette erreur chronologique serait d'autant plus sur¬

prenante et même impardonnable de la part de l'illustre historien
Aboulféda, que le prince Taq'y-ou'ddîne 'Omar fut précisément
la souche de la dynastie ou lignée des Aïoubides de'Hamah, à

laquelle appartenait cet historien. Mais à en jnger d'après la
traductione des Annales par Reiske , les deux auteurs arabes

précités ne s'aceorderaient pas sur la date du décès du neveu de

Saladin; car il eut lieu, d'après Bèha-ou'ddîne (loc. cit. p. 213)
le dix-neuf du. mois de Ramazân de l'année 587 ij Lw>j _yl^ »~u

dSL"*^ _, /r^lji j A^ <^~ (le 9 octobre 1191), au lieu que,

d'après la traduction de Reiske (Annales Moslemici p. 113) ce

prince serait décédé le vendredi onze du mois de Ramazan cle

la dite année. {Die Veneris undecimo noni mensis hujus anni
DLXXXVIL) Il me semble que Reiske n'a pas rendu avec

toute la fidélité désirable le sens du texte arabe , qui est ainsi

COnÇU dluJJ oJ* (jl"*'°J i*J* (? *-^i) *& AX ôy»£> {£jAà Âa»iJ »y
et qu'il aurait fallu le traduire comme l'a fait le docte Schul-
tens, qui, dans ses Excerpta ex Abulfedâ (p. 52) s'exprime en

380

de Baudouin IV, roi de Jérusalem, surnommé le Lépreux. Ce

n'est pas ce prince qui périt dans cette bataille, mais Honfroi cle

Thoron, un des chefs chrétiens, qui était renommé pour sa pru¬

dence et sa bravoure. (Deguignes, loc. sup. laud., T. I, p. 443.)

(274) Il est à présumer que dans la transcription des divers
manuscrits du Chèref-nâmeh un copiste inattentif a changé, par
mégarde, le chiffre oav 587 en ovv 577, qui est contraire à

toutes les données historiques et qui a été reproduit clans le

texte imprimé du Chèref-nâmeh, où l'on trouve également, en

toutes lettres, dîUw^ _, l\ra*~ -* ?*" 4**" ^ jusqu'à l'année cinq

cent soixante et dix-sept au lieu de cinq cent quatre-vingt-sept.
D'après Aboulféda (Annales Moslemici T. IV, p. 112 115) et
Bèha-ou'ddîne Saladini vita et res gestae (p. 2 1 2), Mélik Mouzaffer
Taq y -otiddîne 'Omar , fils de Châhénchâh et petit-fils d'Àïoûb
(Èïoub), mourut en cinq cent quatre-vingt-sept et non en 577 de

l'hégire. Cette erreur chronologique serait d'autant plus sur¬

prenante et même impardonnable de la part de l'illustre historien
Aboulféda, que le prince Taq'y-ou'ddîne 'Omar fut précisément
la souche de la dynastie ou lignée des Aïoubides de'Hamah, à

laquelle appartenait cet historien. Mais à en jnger d'après la
traductione des Annales par Reiske , les deux auteurs arabes

précités ne s'aceorderaient pas sur la date du décès du neveu de

Saladin; car il eut lieu, d'après Bèha-ou'ddîne (loc. cit. p. 213)
le dix-neuf du. mois de Ramazân de l'année 587 ij Lw>j _yl^ »~u

dSL"*^ _, /r^lji j A^ <^~ (le 9 octobre 1191), au lieu que,

d'après la traduction de Reiske (Annales Moslemici p. 113) ce

prince serait décédé le vendredi onze du mois de Ramazan cle

la dite année. {Die Veneris undecimo noni mensis hujus anni
DLXXXVIL) Il me semble que Reiske n'a pas rendu avec

toute la fidélité désirable le sens du texte arabe , qui est ainsi

COnÇU dluJJ oJ* (jl"*'°J i*J* (? *-^i) *& AX ôy»£> {£jAà Âa»iJ »y
et qu'il aurait fallu le traduire comme l'a fait le docte Schul-
tens, qui, dans ses Excerpta ex Abulfedâ (p. 52) s'exprime en



381

ces termes: «Die Veneris undecim adhuc noctibus Ramadani
reliquis, ce qui signifie: «un vendredi, lorsqu'il restait encore

onze nuits du mois de Ramazân de cette année». Taq'y-ouddîne
'Omar semit doac effectivement mort, comme le rapporte Bèha-

ou ddîne, dans la nuit du dix-neuf au vingt du mois de Ramazân

de l'année, 587. Il succomba à une cruelle maladie, qui le sur¬

prit sous les murs de la ville de Mêlâzguerde, qu'il assiégeait.

Ce prince fut le premier de la dynastie des Aïoubides de Hama,

à laquelle appartenait également le célèbre historien et géo¬

graphe Aboulféda. (Deguignes, Histoire générale des Huns, T. I,
p. 74; Histoire universelle, T. XVI, p. 580, 581.) Il avait suc¬

cédé à son grand-oncle Chèhâb-oùddîne el 'Hârimy, qui mourut
à'Hamah le jour même de la levée du siège de cette ville par les

Francs , et qui ne survécut que de trois jours à son fils. (Hist.
imiv. loc. cit. p. 518.)

(275) Sur la ville de Tibériade voyez la même Histoire univer¬

selle, T. XV, p. 374 375. La date que Cheref-ou ddîne Bidlîcy
indique comme celle cle la bataille de Tibériade est inexacte, car
Bèha-ou'ddîne (loc. cit. p. 68) rapporte que Saladin s'empara
de la ville cle Tibériade le mercredi 21 du second (et non du

premier, mois de Rèbî-à c'estir-dire le 30 juin 1187. Les deux

armées se trouvèrent en présence l'une de l'autre sur la rive*
occidentale du lac, vers la fin de la journée du jeudi 22 (1erjuillet):
la première attaque eut lieu le vendredi 23 (2 juillet); mais ce

ne fut que le lendemain, 24 du dernier mois de RèW ou 3 juillet
1187) que les deux armées en vinrent à une action décisive,

dans laquelle le nouveau roi Guy de Lusignan fut fait prison¬

nier, ainsi que son frère Geoffroy, Renaud, Seigneur de Kark
(Crac), Balian, seigneur de Djêbdil, le fils de Honfroi (de Toron),
le grand-maître des Templiers (Gérard de Riderfort) et plusieurs
Hospitaliers et Templiers. (Cf. Histoire universelle, T. XVI, p.

542545.)

Mr. Reinaud (Extraits d'auteurs arabes &c., p. 194) fixe la
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date de la bataille de Hitthîn on Tibériade au samedi vingt-cinq
(et non vingt-quatre) du mois de RèW second de l'année 583
(4 juillet 1187 de J. C.)

Aboulféda, de son eôté (Annales moslemici T. IV, p. 76 et

77) dit d'une manière assez vague ^ ,*L jJLc -y jjlkLJJ ^Jy
_ji.Yl **sj yM ijmÀ vL-amJI *ji ^A\ jl^j «Le sulthan monta à

cheval, et partit des environs (du voisinage) de Tibériade pour
marcher contreux, cun jour cle samedi, lorsqu'il restait encore

cinq jours du dernier mois de Rèbf. Or, ce mois de Rèbf n'a
que vingt-neuf jours: la bataille de Tibériade ou de Hitthîn
aurait donc eu lieu le vingt-quatre (c'est à dire le 3 juillet 1 187)
et non le vingt-cinq (ou le 4 juillet 1187), puisqu'il ne serait
plus resté cinq jours, mais seulement quatre du dernier mois de

Rèbf. Cette date coïnciderait parfaitement avec celle de Bèha-
ouddîne.

Tibériade, jusqu'à sa prise par Saladin, avait appartenu à

Raimond III, comte de Tripoli, qui l'avait reçue en mariage de

son épouse Eschine, dame de Thabarïé ou Tibériade. Lors de

la prise de cette ville par les Francs , elle avait été donnée par
Baudouine Ier, roi de Jérusalem, successeur de Godefroy de

JBouillon, à Hugues de St.-Omer, qui prenait le titre de prince
de Galilée, seigneur de Tibériade, duquel descendait Eschine,
épouse de Raimond III. (Annales Moslemici T. IV, p. 74, 75 et
652; Deguignes, Histoire générale des Huns, T. I, p. 452 et 450;
Histoire des croisades de Michaud, T. II, p. 321 324.

(276) Sur la ville de l^c 'Akka (Ptolémaïs ou St.-Jean d'Acre)
et sur sa prise par Saladin, consultez 1''Histoire universelle, T. XV,
p. 370 et T. XVI, p. 545.

Zakaria Q'azwîny, dans son ouvrage géographique intitulé

yjA\ jLÎ (Msc. Ital. fol0 70) nous fournit les détails historiques

suivants sur la ville de ^c 'Akka (Acre ou Ptolémaïde): «Elle ne
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cessa point d'être occupée par les Musulmans jusqu'à ce que les

Francs s'en emparèrent en 497 de l'hègire ou 1102 de J. G.

sous les ordrss de Raymond de Saint-Gilles jAsio(cf.Aboulfédae
Annales Moslemici, T. III, p. 342 et 343; Histoire universelle,

T. XVI, p. 430): elle était alors commandée, au nom des Égyp¬

tiens, par (Béna)Zehr-ouddaulèt-oul-Djoïouchy ^J-yAi (affranchi
du général en chef ou Êmir-oid-djoiouchë) ').

Les habitants d'Acre se défendirent jusqu'à la dernière ex¬

trémité; mais les Francs la prirent d'assaut, en massacrèrent
les habitants et emmenèrent les autres en captivité. Cette ville
resta entre leurs mains jusqu'au temps de Szalâ'h-ou'ddîne, qui
la reconquit en 583 (A. D. 1187), et qui la garnit de troupes,
d'armes et de provisions de bouche. Les Francs revinrent
l'assiéger, mais Szalâ'h-ou'ddîne marcha contre eux et les re¬

poussa. Les Francs se battirent avec le plus grand acharnement,

et il y eut beaucoup cle monde tué autour cle 'Akka. L'odeur
infecte qu'exhalaient ces cadavres se répandit dans l'atmosphère,
et les Musulmans en souffraient beaucoup (j »Juil AsJ OjL>
Lie ^JUJ) ^iL). Il éclata parmi eux diverses maladies. Sza¬

lâ'h-ou'ddîne lui-même tomba malade, et les médecins lui ordon¬

nèrent de quitter ces parages. Il se retira, et les Francs vinrent
prendre possession des alentours de 'Akka ^1^=» ^jA^Sc y\ ils
creusèrent un fossé autour de leur camp, et cernaient la ville,
étant eux-mêmes entourés d'un fossé. Szalâ'h-ou'ddîne revint à

eux, et resta, pendant trois ans, en présence des chrétiens, jusqu'à
ce que ceux-ci reprirent la place en 587 = 1191: ils en massa¬

crèrent les Musulmans, et ils l'occupent encore de nos jours.
(Cf. Histoire universelle, T. XVI, p. 554 576.) La capitulation
de 'Akka fut réglée le vendredi 1 7 du second mois de Djoumâda
ou 12 juillet 1191. Nous avons vu plus haut, que Saladin s'était

1) Il est dit dans YHsitoire universelle, T. XVI, p. 430: Zahro*ddawla al-Hàbusi
jjw.»**) (?) y eommandoit alors pour le Calife d'Egypte; "après qu'elle fut prise,
il se retira d'abord à Damas, et de là en Egypte: «C'étoit un affranchi de Bedr Al
JemM, et c'est à peu près tout ce que l'histoire nous apprend sur son sujet».
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rendu maître de Saint- Jean d'Acre en 583 = 1187 de J. G.:

il s'en empara dans les premiers jours du premier mois de Djou¬

mâda de la dite année (juillet 1187). Elle était l'entrepôt prin¬

cipal du commerce de l'Europe avec l'Orient. On y trouvait de

l'or, de l'argent, de l'écarlate, des étoffes de Venise, du sucre et

d'autres objets de prix, car elle était le rendez-vous des négo¬

ciants de la Grèce et de tous les pays Francs: «les magasins y
regorgeaient de marchandises. Saladin distribua toutes ces riches¬

ses à ses émîrs et à ses troupes». (Schultens, Saladini vita et

res gestae, p. 71; Reiske, Annales Moslemici, T. IV, p. 78 et 79;
Reinaud, Extraits, d'historiens arabes etc., p. 201; Histoire des

croisades par Michaud, T. II, p. 334 de la 4° édition.)').

(277) Sur la ville de djjL^ Q' alçârieh ou Césarée voyez 1'Histoire

universelle, T. XV, p. 368 369. Au lieu des mots ^jl^J
o_/»L, qui sont la leçon des divers manuscrits du Chèref-nâmeh,

il faut lire q^»L 3 &>y»±*} Césarée et Nazareth, comme l'a lait
Mr. de Véliaminof-Zernof dans son édition imprimée en 1860,

et comme on le voit dans les Annales Moslemici, T. IV, p. 78

et 79, dans Saladini vita et res gestae, p. 71, et dans les Extraits
d'auteurs arabes, p. 201.

Au lieu de L«» 'Halfa, qui est l'orthographe arabe du nom de

la ville maritime de Calfa située à deux journées cle chemin de

Césarée, au-dessous du promontoire formé par le mont Garmel

1) On trouve dans VIndex geograpMeus de Schultens les lignes suivantes sur
la prise de la ville de cAkka (Acre) par les Musulmans: «En G90 = 1291 de J. C.

cette ville fut conquise par Mélik Èehcref, fils de Mélil; Manszoûr Q'alaoun, qui
en fit démolir les maisons et les tours, et qui en fit massacrer tous les Francs.
C'est une des grandes conquêtes des Musulmans». 'Aldia, dit Aboulféda (Index
geographicus sub voce Acca) est à douze milles de Tyr (Szoûr), et elle est en ruines,
depuis que les Musulmans l'ont reprise aux Francs en 690 = 1291 de J. C. (Extraits
d'auteurs arabes, p. 569573): j'ai assisté moi-même à la prise de cette ville, et
j'ai en le bonheur d'y combattre les infidèles, dit le géographe et historien de Ha-
mab. D'après Deguignes, Histoire générale des Huns, T. IV, p. 161, le sulthan
Q alaoun partit du Caire en 1290, pour aller attaquer Ptolémaïs; mais il mourut
en route, -et son fils Khalîl, qui lui succéda, se rendit maître de Ptolémaïs et de
Tyr en 1291 Qoc. cit. p. 162164).
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S*jfà), le même académicien a lu U^i Klialfa, comme on le voit
à la page 62 de son édition du Chèref-nâmeh.

(278) Suivant Bèha-ou'ddîne (Saladini vita et res gestae, p. 173)
Saladin vint assiéger Jérusalem le 1 5 du mois de Rédjeb de l'année

583 (le 21 septembre 1187; cf. Reinaud, Extraits d'auteurs ara¬

bes etc., p. 205). D'après le même Bèha-ou'ddîne, Saladin vint
d'abord camper à l'ouest de Jérusalem; mais il transféra ensuite

son camp au nord de cette ville. Suivant Ibn-oul-Etzir (Ibn-Ala-
tliir) l'attaque eut lieu le 20 de Rèdjeb (26 septembre 1187) par
le côté du nord, où était le quartier du sulthan (Reinaud, loc

cit., p. 206), et non du- côté de l'est. (Cf. Histoire universelle,

T. XVI, p. 547 548.)

(279) D'après Aboulféda (Annales Moslemici, T. IV, p. 80
et 81) Jérusalem fut prise le vendredi, vingt- sept du mois de

Rédjeb cle l'année 583, c'est-à-dire le trois octobre 1187; ce qui
s'accorde parfaitement avec les données de Bèha-ou'ddîne (Salau-

dini vita et res gestae, p. 73) et celles de Chèref-ou'ddîne, qui
coïncident à-peu-près avec celles cle Bernardus in magno Chron.

Belg., p. 1 78, où il est dit, que cette ville fut prise le deux octobre.

(Annales Moslemici, T. IV, p. 654, mite 65.) Ibn-oul-Etzîr, au

contraire (Extraits d'auteurs arabes, p. 209) reporte l'époque de

la conquête de Jérusalem au vendredi, vingt-quatre (et non au

vingt-sept) du mois de Rédjeb, c'est-à-dire au trente septembre 1187.

Les données d'Aboulféda, de Bèha-ou'ddîne et de Chèref-
ou'ddîne se rapprochent davantage cle l'opinion du savant com¬

mentateur Mansi, qui démontre, par l'autorité du témoin ocidaire
Coggeshale, que cette prise eut lieu le samedi, trois octobre (et

non le vendredi), et que le siège de cette ville, ayant commencé

le vingt (d'après Bèha-ou'ddîne, le vingt et un) septembre ne dura
que treize (suivant l'historien arabe susmentionné, douze) et non

vingt et un jours. (Histoire des croisades, 4e édition, T. II, p. 342;
cf. Histoire universelle, T. XVI, p. 547 548.)

(280) On donne le nom de 0*>â^l j-xM" Mesdjid-oul-aq'sza à
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la mosquée bâtie par le Khalife 'Omar sur l'emplacement du

temple de Salomon. Elle renferme non seulement le temple propre¬

ment dit, mais encore un parvis et plusieurs chapelles, entre

autres celles de la Szakhra (ou de la Roche) ainsi appelée, parce

que les Musulmans croient que l'on y conserve la pierre sur la¬

quelle Jacob posa sa tête pendant la nuit où il vit l'échelle my¬

stérieuse. (Voyez le Voyage de Aly Bel, T. III et l'Atlas; Reinaud,

Extraits d'auteurs arabes, p. 11, note et p. 216, 217.)

'Hâdjy-Khalfah, dans son Cosmorama, p. 565 et 566, s'étend

au long sur le dôme de USzaldira et sur la mosquée dite el-Aqsza.

Il dit entre autres: «La mosquée Aq'sza a 784 coudées de lon¬

gueur sur 45 de largeur: le nombre des colonnes qui s'y trou¬

vent se monte à' 684, et celles de l'intérieur de la Szakhra sont

au nombre de trente. Le dôme de la Szakhra est couvert de la¬

mes de plomb recouvertes d'autres lames d'airain doré, au nombre

de 45,000, et la charpente du toit se compose de 4000 poutres.

Le bloc de la Roche (Szakhra) est de 27 à 30 coudées. La grotte
située sur la Szakhra peut contenir soixante hommes: on allu¬

mait dans la mosquée dite Aqsza, 1500 lampes, et à la Szakhra,

464.. (Histoire universelle, T. I, p. 52.)

Le Grand Tekbîr, que l'on appelle encore A"«s\ ^~SX Tckbîr-

i-iftitâh (Oraison préliminaire ou d'introduction, est conçu en

ces termes): dÎJ jA\ J\ AS\ jS\ dJU] *UJ 11 dîj ^J\ dlJl^TJ <JJ|

«Allahu ekber Allahu ekber La ilah illa-llah Allahu ekber Allahu
êkber el-Hamdu lillah» (et suivant M*** d'Ohsson j*ll dil 3 ivè-

lillahi-l-hamd): «Dieu est très-grand, Dieu est très-grand: il
n'y a point de-Dieu, si ce n'est Dieu. Dieu est très-grand; Dieu
est très-grand, louanges à Dieu (ou c'est à Dieu qu'appartiennent
les louanges)».

Le Petit Tekbîr se borne à dire^l dUl jS\ dllj Allahu ek¬

ber, Allahu ekber (Dieu est très -grand; Dieu est très -grand).
(Voyez Mr. Reinaud, Extraits d'auteurs arabes, p. 489; M***
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d'Ohsson, Tableau général de l'empire othoman, T. n, p. 224, 225
et 77.)

(28i) B y a évidemment ici une erreur de copiste dans les di¬

vers exemplaires du Chèref-nâmeh, car on y lit /t-**-., ,^1 472
au lieu de j*»^_, 0^"l 492. Cette erreur provient, sans aucun

doute, de l'omission primitive des points diacritiques, car les

mots ^*«"*j et /,*«^j ont entre eux la plus grande ressemblance

sans ces points. Ibn-Djoûzy rapporte que les Francs, sous les

ordres de Godefroi de Bouillon, entrèrent, de vive force, à Jéru¬

salem, après quarante jours de siège, en 492 del'hégire= 1099
de J. C, et cette donnée s'accorde parfaitement avec la date

qu'Abou lféda assigne à la réduction de la ville sainte ou Q'ouds

(voyez l'Histoire universelle, T. XVI, p. 424 426): cette ville
n'avait jamais cessé d'être au pouvoir de l'islamisme depuis le
règne du Khalife 'Omar I en l'an J 6 de l'hégire = 638 de l'ère"
chrétienne. (Histoire universelle, T. XV, p. 335 338; Reinaud,

Extraits d'auteurs arabes, p. 11 et 12.)

(282) Suivant Ibn-oul-Etzîr, chaque homme de la ville, riche
ou pauvre , ne devait payer pour sa rançon , que dix pièces d'or;
les femmes, cinq et les enfants, deux (Reinaud, ibidem, p. 208).
J'ignore, quelles étaient les pièces d'or que Chèref-ou'ddîne nomme

ijjyo Szoîiry (cle Tyr). Zakaria Q'azwiny en fait mention dans

ses i^LJl jlil, à l'article jy. Tyr, où il est dit: «Cette ville a

donné son nom aux dinars (deniers d'or) appelés djjydl esz-Szou-

rièt (Tyriens), qui ont cours dans le commerce, parmi les habi¬

tants de la Syrie et de l'Iraq'».

(283) Saladin resta sous les murs de Jérusalem jusqu'au 25
du mois de Cha'abân de l'année 583 (30 octobre 1187), et il
arriva \e 9 du mois de Ramazân (12 novembre) devant Tyr, qui
était alors gouverné par le fameux Conrad, Marquis de Mont-
ferrat. (Beha-ou'ddîne, Saladini vita et res gestae, p. 72 et 73;
Abulfedae Annales Moslemici, p. 82, 83; Histoire universelle,

T. XVI, p. 548.)
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Au dire d'Ibn-oul-Etzîr (Ibn-al-Athir), au contraire, Saladin

n'arriva devant Tyr que le 19 de Ramazân (ou 2 2 novembre 1 1 87) ;

mais la première donnée me paraît la plus vraisemblable. (Ex¬

traits d'auteurs arabes, p. 221.) Dans une note de la page 210
du même ouvrage, il est dit que Saladin quitta Jérusalem pour
se rendre "devant Tyr le 25 de Schaban ou commencement de no¬

vembre de l'année 583. Si cette année a commencé le 12 mars

1187, comme on le voit dans l'Histoire générale des Huns, T. I,
p. XCV, le 25 de Cha'abân devait correspondre au 30 octobre

1187; si, au contraire, l'année 583 de l'hégire a commencé le

13 mars, comme on le voit dans la Tabella tcmporum ration* in-
veniendae placée en tête de l'ouvrage- de Schultens intitulé Sala¬

dini vita etc., et dans les Tablettes chronologiques de Jean Picot

sous la rubrique de l'Hégire des Mcdiométans, T. I, p. 226, le 25

de Cha'abân 583 aurait répondu au 31 octobre, et non au com¬

mencement de novembre 1187.

(284) L'auteur joue sur les mots Jr Soûr (muraille) et Jya

Szoûr' (Tyr). Voyez, au sujet de cette ville maritime de la Phônicic,
l'Histoire universelle, T. XV, p. 366368. Szoûr (Tyr), d'après

les notions que nous puissons dans les ^jf jJUl jlil (lisez 3*}Llf JX\
de Zakarïa Q'azwîny (Msc. Ital. fol° 68), est une ville célèbre

située sur la côte de la mer cle Syrie, et dont les murailles en¬

touraient le port d'une manière admirable. On y voyait un pont
qui était regardé comme une des merveilles du inonde. Il n'avait
qu'une arche et s'étendait d'une rive à l'autre.

Aboulféda (Msc. de l'Acad. Ns 595 fol0 24, Index geogra-

phicus, sub voce Tyrus, et édit. Koehler, p. 48, 49 et 95) décrit
cette ville en ces termes: «Szoûr, dit Ibn-Sa'ïd, est une ville in¬

expugnable, si on l'assiège par terre (Msc. 595 jlas J^ 0J)
jA\ à^ j*; Koehler Xjfi u;Jj): les Francs l'ont entourée d'un
fossé, au moyen duquel ils ont amené les eaux de la mer autour
de la place. Cette ville, dit le 'Azîzy, est à douze milles de 'Akka
(Acre): elle a été conquise avec cette dernière en 690 = 1291
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de Zakarïa Q'azwîny (Msc. Ital. fol° 68), est une ville célèbre

située sur la côte de la mer cle Syrie, et dont les murailles en¬
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qui était regardé comme une des merveilles du inonde. Il n'avait
qu'une arche et s'étendait d'une rive à l'autre.
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(dJUL, j ^*ju*J ii* jj «JL-iîs ^) , et a été rasée , de sorte qu'elle
est aujourd'hui en ruines et déserte».

(28») D'après Aboulféda, Saladin quitta Tyrà la fin du mois

de Chèwâl de l'année 583, qui correspondait au commencement

du mois syrien de Karroûn I": celui-ci se compose d'une par¬

tie du mois de décembre et d'une autre du mois de janvier. (Annales
Moslemici, T. IV, p. 82 85.) Bèha-ou'ddîne, au contraire,
nous apprend que Saladin ne se retira que le deux du mois de

Dzoulq'a'deh de l'année 583, c'est-à-dire le 2 janvier 1188.
(Saladini vita et res gestae, p. 76.) Suivant le même auteur et
Ibn -oui -Etzîr, le sulthan resta seul à Acre avec sa garde, après

avoir licencié ses troupes, et y passa l'hiver. (Extraits dauteurs
arabes, p. 222.) Il ne se rendit à Antaradus (Tortose) u^^jL'A
(et non à Tarse (_rj~^l>, comme le porte le texte imprimé du
Chèref-nâmeh, p. 64) que le printemps suivant (584 = 1188),
après s'être arrêté à Damas et devant le château des Kourdes.
(Reinaud, loc. cit., p. 224 et 225.) Il arriva dans la première
de ces villes le six du premier mois cle Rèbf 584 ou le 4 mai
1188, et il ne s'y arrêta que cinq jours. Dans le dernier mois

de Rèbf (juin 1 188) il se rendit maître du château des Kourdes
après un jour de siège, et le six du premier mois de Djoumâda
(2 juillet 1188), il arriva devant Antaradus ou Tortose (u~y~jL>\

et non ^-^l). Bèha-ou ddîuc, Saladini vita et res gestae, p. 77
79; Histoire universelle, T. XVI, p. 548549, 550.

(28«) Au sujet cle (^r?rJL>\ Antaradus ou Tortose, voyez la
note 554 de mon Introduction ethnographique et -géographique.

(287) Consultez, au sujet de Burzleh, la note 556 de la même

Introduction. Saladin vint camper sous les murs de cette place

le 24 du second mois de Djoumâda de l'année 584 ou 19 août
1188, et s'en rendit maître le 27 du même mois ou 22 août.
(Bèha-ou'ddîne, Saladini vita et res gestae, p. 84 et 85; Reinaud,
Extraits d'auteurs arabes, p. 228 et 229; Abulfedae Annales

Moslemici, T. IV, p. 90 et 91.)
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Il arriva sous les murs de Derbêçdk le vendredi 1 8 de Rédjeb
584 ou 11 septembre 1 188, et occupa cette place le 22 de Rédjeb

ou 15 septembre. Le lendemain, il partit pour Bag'râs, qui ca¬

pitula le 2 du mois de Cha'abân ou 25 septembre 1188. (Bèha-
ou'ddîne. Saladini vita et res gestae, p. 85 et 86; Histoire univer¬

selle, T. XVI, p. 55 1.)1).

(289) Relativement à l'orthographe du nom de ce fils de Sala¬

din voyez la note 272 ci-dessus.

(290) Au sujet de ce voyage de Saladin h'Hamah, consultez

Bèha-ou'ddîne, Saladini vita et res gesta,e , p. 87; Reinaud, Ex¬

traits d'auteurs arabes, p. 2 3 1 , note 2 ; Histoire universelle, T. XVI,
p. 552.

(29i) Les Mss. A. et R. du Chèref-nâmeh portent ±A» 'Haleb
au lieu de Djabalah dJL», qui est la leçon du Msc. O., et la plus

exacte. Bèha-ou'ddîne (loc. cit. p. 87) dit effectivement, qu'après

avoir passé une nuit à 'Hainah, Saladin donna à son neveu Mélik
Mouzaffer Taq'y-ou ddîne 'Omar la seigneurie de Djabalah et de

1) La trêve que Saladin conclut avec Boémond, prince d'Antiocbc, fut de huit
mois, à dater du mois de Tisrin ou novembre 1188 jusqu'au mois d'Jâr ou juillet
1189. Boémond était, à cette époque, -le plus puissant seigneur chrétien de la
Palestine, et possédait en outre le comté de Tripoli. (Reinaud, Extraits d'auteurs
arabes, p. 231; Reiske, Abulfedae Annales, T. IV, p. 9093.) Après cette trêve
Saladin arriva à'Haleb le 3 de Chaabàn do l'année 584 ou 20 septembre 1188 avec
son fils el-Mélïk-u szâliir.

D'après Bèha-ou'ddîne (loc. cit. p. 80) cette trêve ne fut conclue que pour
sept mois, sous condition que la ville se rendrait au bout de ce laps de temps, si

elle ne recevait point de renforts; et Saladin n'arriva à 'Haleb que le treize et non
le trois de Chaabâ'n, c'est-à-dire le six octobre et non le 26 septembre 1188. Cette
donnée me semble la plus exacte.

D'après la liste de's mois syriens employés par les chrétiens arabes, lorsqu'ils
font usage de l'ère d'Alexandre, le premier mois de Tcschrin, de 31 jours, répon¬
dait au mois de janvier; le second, de 30 jours, au mois de février et le mois d'Iâr
ou Ayar, de 31 jours, au mois d'août. (Deguignes, loc. cit., T. I, p. XVIII.) Suivant
la liste des Mois des Juifs depuis la captivité de Babylone et des Chakléens, avec
leur rapport aux mois romains, le mois d'/ar ou Tiar, qui était le second de l'année,
et qui avait 29 jours, répondait aux mois d'avril et mai; celui de Thisri, qui était
le 7e et qui avait 30 jours, répondait aux mois de septembre et octobre. ( Tablettes
chronologiques, T, I, p. 239.) Sur les mois à'Iyyar et de Tisri de l'ère des Juifs
consultez la Chrestomathie arabe, première édition, T. I, p. 133, 138140, 146, et
T. Il, p. 156, 161162, 166, 194-196, 200201.
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Laodicée dJS*)Ul el-Lâdzaqleh. (Sur ces deux villes voyez l'Histoire
universelle, T. XV, p. 376 377.) D'après le 'Azîzy, la ville de

Djabalah (ou Gabalah) est plus grande que celle de Bélinias
(Balança), dont elle est éloignée de 24 milles; on en compte douze

de Djabalah (Gabalah) à Laodicée (Ladzâejleh). Cette ville a de

vastes dépendances. Les historiens des croisades donnent à Dja¬

balah les noms de Jibla, Jablah, Jibala, Jabala, Gabla, Gabole,

Gabala, Gibelet et Dglabalah. Sur les seigneurs de Gibelet ou

Dgiabalah consultez Deguignes, Histoire générale des Huns, T. I,
p. 460, 461. Sur Belnias (Balança) voyez la Géographie ancienne

et historique, T. I, p. 60. Cette ville est à 10 lieues sud-est de

Laodicée (Lndnqïeh). Il y a, dit Hâdjy Khalfah, dans sonDjéhân-
numa, p. 590, sur la côte cle Djabalah une petite ihontagne où

croît le Zcrrîne (probablement ^L.i.y sj>jj Zerrîne-direkhte, l'ar¬
bre d'or), arbuste qui guérit la morsure ou piqûre des animaux
venimeux (ou arbre sans fruits que l'on trouve au mont Liban,
ou la Zéodairc). Le même géographe turk cite le même arbuste
(à la page 284 dont j'ai donné la traduction dans mon Introduc¬

tion ethnographique et géographique) comme un produit des envi¬

rons de la ville de Dîz-phoul dans le Khouzistân.

Saladin arriva devant Djabalah le dix -huit du premier mois

de Djoumâda cle l'année 584 ou 14 juillet 1188; et le lende¬

main, 15 juillet, la ville capitula. (Béha-ou'ddîne, Saladini vita
et res gestae, p. 81, Annales moslemici, T. IV, p. 88 et 89.) Le
sulthan arriva devant Djabalah1) le huit et non le dix-huit du

premier mois cle Djoumâda, c'est-à-dire le quatre et non le qua¬

torze juillet 1188. (Cf. Reinaud, Extraits d'auteurs arabes, page

226; Histoire universelle, T. XVI, p. 550.

(292) Aboulféda décrit, comme il suit, la ville de Szafed jju»
ou i^*o Szafèt, ancienne Japha de Galilée d'après la géographie

1) La ville de dl*» Djabalah me paraît être improprement nommée Hobëila

dJL*» dans VHistoire universelle, T. XVI, p. 551, et Bélinias (p. 552) y est appelée
Blatanus ou Flatatius.
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ancienne et historique, T. I, p. 96 (cf. Koehler, Abulfedae Tabula

Syriae, p. 42, 43, 82 et 83; Schultens Index geographicus , sub

voce Saphada; Msc. du Musée asiatique N5 595, fol0 24): «Sza-

fet, d'après les Tables astronomiques, est située par 57° 35' de

longitude et 32° 30' de latitude. Cette ville fait partie de la pro¬

vince du Jourdain, et se trouve dans le IIIe climat. C'est une ville
de moyenne grandeur, qui a une forte citadelle et des édifices

aussi solides qu'élégants. Elle domine le lac de Thibériade et a

un aqueduc pour l'eau potable, qui aboutit à la porte de ce fort.
Ses jardins s'étendent plus bas dans la vallée sise au-dessous de

cette ville du côté du lac de Thibériade. Les édifices de son

faubourg ^ôjj sont dispersés sur trois montagnes J*J itLJ Le

et son territoire est vaste.»

Depuis que Mélik Zâhir (d'après le Cosmorama, p. 569, Mélik
.ThâhiryAh l-GL) arracha cette ville d'entre les mains des Francs

(en 1 266 ou 664 cle l'hégire), il en fit le point central des troupes
chargées de la défense du littoral de cette contrée. D'après le

Lexique géographique cité par Schultens, Szafed, est une ville
située dans les monts dLlc 'Amïlèt, qui dominent la ville cle

'Himsz (Émesse) en Syrie et qui font partie du Liban. (Consultez

Burckhardt's Reisen in Syrien, Palestina, von Dr. Wilhelm Ge-

senius, T. II, p. 555 et p. 1055.)

D'après Bèha-ou'ddîne, Saladin quitta Damas au commence¬

ment du mois de Ramazân de l'année 584 (A. D. 1188), et alla
assiéger la forteresse inexpugnable de Szafed, qui capitula le 1 4

du mois de Chewâl (le 6 décembre 1188). Suivant Aboulféda,
au contraire, le sulthan ne quitta Damas qu'au milieu du mois

de Ramazân, et vint assiéger Szafèt, qui ne capitula qu'au milieu
du mois de Dzoul-q'a'dah, c'est-à-dire vers le 4 janvier 1189.
(Annales moslemici, T. IV, p. 94 et 95; Reinaud, Extraits d'au¬

teurs arabes, p. 232, et Histoire universelle, T. XVl, p. 552.

(293) Au sujet de la ville de È_J Kèrek (ou Karak) voyez les

notes 547 et 566 de mon Introduction ethnographique et géogra-
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phique. Cette ville répond à l'ancienne Petra: les historiens des

croisades la nomment en français Krac ou Crac de Mont-réal ou

Mont-Royal. Sur les Seigneurs de Napoulour (Neapolis ou Sichem)

et plus tard de Krac de Montroyal consultez Deguignes (Histoire
générale des Huns, T. I, p. 454 455).

La province de Kèrek ou Karak «LJ^ll) ïSlA\ , dit Klialîl bèn

Châhîne Thâhêry (Analecta arabica, pars III", p. 18 et 19 du

texte arabe et 38, 39 de la version latine de Mr. Rosenmûller)
ne fait point partie de la Syrie, mais elle forme une province à

part, que l'on appelle Moab. C'est une ville fortifiée, qui est

une des places les plus fortes de l'islamisme. On y voit une

citadelle qui n'a pas sa pareille dans les états musulmans ni dans

ceux des infidèles: on l'appelle v_.J_jfiJl ^o» 'Hiszn-oul-g'orâb (le

Château des corbeaux). Elle n'avait jamais été prise de vive
force; mais le défunt Szalâh-oiùldîne Jouçouf, fils d'Àïoûb, s'en

empara après la conquête de Jérusalem en 583 = 1187 de

J. C. (?). Elle était alors au pouvoir du prince LLiJ Arnâth
(Arnaud ou Renaud de Châtillon), qui attaquait les pèlerins (Mu¬

sulmans), se rendant à la Mekke. Il serait trop long de raconter
ce fait d'armes d'une manière circonstanciée; nous nous borne¬

rons à dire sommairement qu'il (Saladin) vint en toute hâte (CLf)
camper, à la tête de son armée, en présence des infidèles pour
leur livrer la bataille de 'Hitthîne. Dieu protégea ses amis, dé¬

joua les plans de ses ennemis, fit triompher sa religion et rendit
le sulthan Saladîn maître de tous les souverains infidèles, dans

le nombre desquels se trouvait le prince Renaud, seigneur de

Kèrek (ou Karak): c'est par ce moyen que les conquêtes de ce

sulthan se réalisèrent (Histoire universelle, p. 544). Voyez en¬

core , au sujet de Karrak et cle l'ancien pays des Moabites,

Burckhardt's Reisen , T. II, p. 691, 696 et 1068; Abulfedae
Syria, p. 89 et 90; Wilken, Geschichte der Kreuzzûge, T. III,
p. 264 et 288).
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Chaûbek se rendirent après avoir épuisé leurs provisions, àMalek-
adel (el Mélik-ouf-Aadil), qui commandait de ce côté, et qui en

prit possession (Aboulféda, Annales Moslemici, p. 92 95;
Extraits dauteurs arabes, p. 232). Saladin fit don cle cette place

à son frère Malek-adel dans le courant de Dzy'l'hiddjah de l'année
584 ou février 1189 (Saladini vita et res gestae, p. 89).

Kaûkeb k~A£-> d'après le Lex. geogr. cité par Schultens dans

son Index geographicus , art. Caucheba, est le nom d'un château

situé sur ïa montagne qui domine Thabéria (Tibériade): il était
bien fortifié, et s'élevait au-dessus du Jourdain. Il fut conquis

par Szalâ'h-ou'ddîne, et ensuite rasé. Cette place se rendit au

milieu du mois deDzou'l q'a'ada'h cle l'année 584 (au commence¬

ment de janvier de l'année 1 189), un mois après celle de Szafed.

(Saladini Vita et res gestae, p. 88; Extraits d'auteurs arabes, pag.

233; Histoire universelle, T. XVI, p. 552.)

(294) Le texte persan imprimé, p. 64, porte 0s~l j.*c jUj
oïjjf df,;* -L* oLp: Je pense qu'il faut lire 0->j[>^au lieu du

dernier niot <pjlj^avec un S. Le jour où Abraham, se soumet¬

tant à l'ordre que Dieu lui réitéra pour la troisième fois, se

détermina à sacrifier son fils (Isaac), fut appelé _,xl)l *y Jaoum-

u'n-ndhr ou iy^jX] *y Jaoum-id-qourbân (jour du sacrifice) ou

CJs"=,l «y Jaoum-adh'ha; et depuis, cette fête fut célébrée sous

le nom de i_f°l j.*c'Id-i-adlilia, qui correspond, à peu près, à

celui que les Russes donnent au jour de Pâques appelé Gon,m.ioe

Bocupeceuie (swètloïé woskrecenié ou Dimanche lumineux). Elle
se nomme encore J^j ^y Q'ourbân-bêirâm et se célèbre le dix
du mois de Dzy'l-'hiddjèh. Le sacrifice paschal, le jour de la

grande fête des sacrifices, est d'obligation canonique: il consiste

en un mouton , ou en un boeuf, ou en un chameau. Le temps

consacré à cette immolation js (naîir) est celui des trois pre¬

miers jours de la fête 'Id-adîiha: il commence à l'aube_du premier
jour, et finit au troisième, vers le coucher du soleil. Cependant

le moment le plus favorable est celui de la matinée du premier
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jour; et cela dépuis le lever du soleil jusqu'à midi, qui est le
temps désigné en arabe sous le nom de ^ dhou'ha, d'où dérive
le pluriel à^°l adlîhlah, que l'on emploie pour désigner ces sacri¬

fices. (M*** d'Ohsson, Tableau de l'empire Othoman, -T. II, p.

217, 425427, et T. III, pp. 5 et 86.)

(295) Cette ville deChagïf 0-<?à> est citée par 'Hâdjy -khalfa
ou son continuateur dans le Djéhân-mima , p. 597, comme une

dépendance d'Antiothe. Je pense que c'est la même que la ville
de Schakif dont parle Mr. cle Hammer dans sa Geschicîite der
Ilchane, tome I, p. 256, et tome II, p. 225.

On trouve dans l'ouvrage de Koehler intitulé Abulfcdac Tabula

Syriae (p. 50, 51 et 98) un article ainsi conçu: «CJiaq if-Arnoun
£jyA «Ju«i, qui dépend du territoire de Damas, et qui fait partie du
3° climat, est situé suivant le Q'ïas (Échelle) par 58° 10' de longi¬

tude et 32° 50' de latitude. Cette ville, dit le Mouchetérik (Homo¬

nymes géographiques), fait partie du territoire de Damas et du lit¬
toral (de la Syrie, près de Baniâs (Panéas). Arnoun est un nom

propre d'homme. Quant à Cliaqif (qui est synonyme de i^f, ca¬

verne) c'est une place forte. Il y a encore un autre Ghaqif nommé

Chaqîf-Tiroûn ùju^ «J^»i: c'est également -un château fort qui
se trouve sur la côte dans le voisinage de Tyr. Schultens dit
clans son Index geograph-icus, sub voce Sjahjfum: Chaqîf-Arnoun
est une place extrêmement forte qui se trouve dans une gorge
(une caverne des montagnes J^iJ j* ^5") près de Bâniâs (Panéas):

elle fait partie du territoire de Damas, et se trouve entre cette
ville et le littoral. Chak if- Arnoun se rendit à Saladin le di¬

manche, quinze du premier mois de Rèbf de l'année 586 (22 avril
1190 de J. C); et le prince de Sidon, ainsi que les Francs qui
s'y trouvaient, se réfugièrent à Tyr. Ce château était situé dans

la plaine de 'Oïoune entre Tyr et le Jourdain, et commandé par
Renaud, qui, au moment de la .capitulation, se trouvait à Damas,

où Saladin l'avait fait enfermer depuis l'année 585 = 11 89.
(Bèha- ou ddîne, Saladini vita et res gestae, p. 95 97, 113.)
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Abtdfcdae Annales Moslemici, tome IV, pp. 96 99; Reinaud,

Extraits dauteurs arabes, p. 237, 240 et 241.) Bèha-ou'ddîne
rapporte même que Renaud avait été soumis aux plus affreuses

tortures.

(296) Suivant Bèha-ou'ddîne, témoin oculaire des événements,

les Francs vinrent camper sous les murs de Ptolémaïde, le lundi,
treize du mois de Rédjeb de l'année 585 ou 26 août 1189, et

en commencèrent le siège à la fin du même mois de Rédjeb, un

jeudi. (Saladini vita et res gestae, pp. 98, 99; Extraits d'auteurs
arabes, pp. 244 et 245.) D'après Aboulféda, Annales Moslemici,
p. 98 et 99, les Francs vinrent de Tyr pour assiéger Acre, et

la bloquèrent1 d'un côté de la mer à l'autre, vers le milieu du

mois de Rédjeb de l'année 585.

(297) On lit. à la ligne 4 cle la page 66 du texte du Chèref-

nâmeh le mot ^5jL, qui est une faute d'impression tenant lieu
de ^jA prisonniers: il en est de même des mots AAj A$Ai
qu'il faut remplacer par aUl AÎJ les glorieux descendants , à la
ligne 10 11 de la même page.

(298) Saladin ne laissa devant GJiaqîf qu'une division de son

armée, pour bloquer cette forteresse, qui résista encore quelque

temps et qui se rendit le dimanche, 15 du premier mois de

Rèbf de l'année 586 (22 avril 1190), comme nous l'avons vu à

la note 295 ci-desus. Renaud fut remis en liberté. (Extraits
d'auteurs arabes, p. 244, note 2.)

(299) ) j»Ij>1»» >« _;*I«j l* ds^«* ^ (jl.bS.JI .*Bj iji*£> ôy*>

<j 1*^X1 JJyl _jÂuj ijlojflï est le titre de l'ouvrage historique
ou biographique d'Jafî'y dont il a été fait mention dans la note

255 ci-dessus.

1) Mr. Reinaud a confondu avec cet ouvrage â'Iâfi'y un manuscrit qui se trouve

à la Bibliothèque Impériale de Paris et qui est intitulé dj^ioli iijljX) >»<«>L»

tU^y.AÎ) >jA'%Ai j cuiij j 3Al) jfi> ^J ou Collection des chroniques égyp¬

tiennes qui traitent de l'histoire des rois, des Khalifes et des sulthans de l'Islamisme;
voyez la note 255 ci-dessus.
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(3oo) Saladin pressait, avec son fils Mélik Afdhal ou Afzal,
la destruction d'Ascalon, où il était arrivé le 18 de Cha'abân de

l'année 587 (9 septembre 1191); et l'on commença à démolir
cette ville le 19 et non le 20 de Cha'abân, comme l'avance
Chèref-ou'ddîne Bidlîcy. (Bèha-ou'ddîne, Saladini vita et res

gestae, p. 199 202; Aboûlfedae Annales Moslemici, T. IV, p.
110 et 111; Extraits d'auteurs arabes, p. 331; Histoire univer¬

selle, T. XVI, p. 577.)
(3oi) Au lieu de la ville de Loudd j\ (Lyclda) on lit dans les

Extmits précités, p. 331, l'église de Lidda. Saladin, dit Bèha-
ou'ddîne [loco nuper cit. p. 202 , vit la ville de Loudd et son

temple, qui était un édifice considérable: il ordonna, en consé¬

quence, de le raser, ainsi que la citadelle cle Ramlah. (Sur la ville,
de Ramlah, YArhnathée de Joseph, voyez l'Histoire universelle,

T. XV, p. 369, 370); ce qui eut lieu le 3 du mois de Ramazân

de l'année 5S7 (23 septembre 1191.)
Loueld, d'après le Dictionnaire géographique cité par Schul¬

tens dans son Index geographicus, sub voce Lydda, est une ville
Ajj.1 voisine de Jérusalem et faisant partie des cantons de la
Palestine.

Aboulféda dit au sujet de la ville de Loudd (Index geogra¬

phicus sub voce Ramald): «Il n'y avait point de ville ancienne

à Ramlah, au dire du 'Azîzy; et il n'existait que celle de Lydda
(Loudd), que Souleïmân, fils de'Abd-oul-mélik (qui régna depuis

l'année 96 de l'hégire ou 715 de J. C. jusqu'à l'an 99 ou 717,
Histoire universelle, T. XV, p. 568 575) fit détruire, lorsqu'il
fonda celle de Ramlah. Ces deux villes sont à environ trois
pharasanges de distance l'une de l'autre, et Lydda se trouve vers
l'orient. Lydda, que les Grecs du moyen âge nommaient Dios-
polis (ville de Jupiter), et que les Orientaux appellent Loudd, se

trouvait au nord -est et dans le voisinage d'Arimathée (Ramlah)

où Joseph embauma le corps de J. C, et le mit au tombeau.

Cette Ville située à six lieues est de Joppé est aujourd'hui en

ruines. (Géographie ancienne et historique, T. I, p. 77).
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(302) Après de longs pourparlers et de nombreuses confé¬

rences, qui n'avaient jamais amené aucun résultat, quoiqu'ils se

fussent prolongés depuis l'année 587 = 1191 de J. C. jusqu'en
588, la paix fut enfin conclue, sur terre et sur mer, entre Sa¬

ladin et Richard Coeur de lion, pour trois ans au dire de cer¬

tains historiens, ou pour trois ans et trois mois, suivant d'autres,
- ou, comme l'avancent encore d'autres auteurs, pour trois ans et

huit mois à compter du mercredi, vingt-deux de Cha'abân de l'année

5S8 ou deux septembre 1192 de J. C A la suite des premières
propositions de paix, le sulthan s'était effectivement rendu -à Jé¬

rusalem , dont il avait fait restaurer les fortifications pendant

- l'hiver de 587 = 1 1 91 ; et le 27 du premier mois de Djoumâda
de l'année 588, ou suivant Bèha-ou'ddîne (loc. passim citato, p.

230) le mercredi, 27 du premier mois de Rèbf, qui répondait au

12 avril 1192 (ce qui est évidemment une faute d'impression
tenant lieu du vingt -sept du premier mois de Djoumâda ou dix
juin 1192 (l'armée chrétienne, commandée par le roi d'Angle¬

terre arriva à Bèlt-noubah, à une journée de Jérusalem, qu'elle
venait attaquer; mais elle battit en retraite le matin du vingt et

un du second mois de Djoumâda, ou quatre juillet 1192. Saladin

se trouvait encore à Jérusalem lors de la rédaction du traité, le

vendredi, dix-sept de Chdabân (vingt-huit août 1192); et les

troupes de la Mésopotamie et cle l'Egypte etc. ne tardèrent pas à

reprendre le chemin de leur pays après le départ de Richard
coeur de lion et le licenciement de l'armée de Saladin, qui eurent
lieu dans le courant de la même année. (Voyez Saladini vita et res

gestae, p. 229, 230 et 235238, 259262, 263264; Ex¬
traits d'auteurs arabes, p. 327, 332, 341, 345, 355 359).
D'après Bèha-ou'ddîne, la paix fut conclue pour trois ans seule¬

ment-, à dater dû mercredi, vingt-deux de Cha'abân 588, ou 2

septembre 1192 (loc. cit. p. 259), tandis qu'Aboûlféda avance

que la. durée de cette paix devait être de trois ans et trois mois

à compter du vingt et un de Chdabân (Annales Moslemici, T. IV,
p. 122 125). Les chrétiens eurent en partage Jaffa, Césarée,
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Arsouf, Caïfa, Acre et Tyr: le reste demeura aux Musulmans.

(Histoire universelle, T. XVI, p. 579580, 586588).

El-Mêlïk-oudh-Dhâhir (ou uz-Zâhir et non Thâhir) prit congé

de son père, et retourna dans ses provinces le 29 de Ramazân

588 ou 8 octobre 1192. Quant à Mélik Afdal (on Afzal J^isJ),
il ne partit que le 5 de Chèwâl de la même année ou 14 octobre
1192 (Saladini vita et res gestae, p. 265, 266). Je ferai remar¬

quer que tous les manuscrits du Chèref-nâmeh portent ici SXX)

_/>tkJj el-3Iélik-ouz-Zahir comme la page 67 du texte imprimé
du Chèref-nâmeh.

(303) Consultez Bôha-oûddîne (loc. passini laud. p. 268).
Suivant cet historien, Saladin arriva à Damas le mercredi, vingt-
six du mois de Cheval, c'est-à-dire le 3 novembre, et non le vingt-
sept du dit mois, comme l'avance Chèref-ou' cldîne Bidlîcy. D'après
Aboulféda (Annales Moslemici, T. V, p. 126 et 127) le sulthan
fit son entrée à Damas un mercredi L>j2) ^, lorsqu'il ne restait
plus que cinq jours du mois de Chèwâl J\?l -.« ^3l> ^A: Ce

mois ayant vingt-neuf jours, Saladin, d'après cet auteur, serait
venu à Damas le vingt-quatre de Chèwâl', c'est-à-dire le 1er no¬

vembre (cf. Saladini vita et res gestece, p. 268).

La date du jour où ce monarque alla au-devant des pèlerins,
est la même dans la Biographie de Saladin et dans les annales

d'Aboulféda (p. 132 et 133) que dans le Chèref-nâmeh. (Cf.

Histoire universelle, T. XVI, p. 589, 590, 592596).

(301) Saladin, suivant les Extraits d'auteurs arabes, p. 263,
était né à Tèkrile sur le Tigre (Histoire universelle, T. XVI, p. 494
et 594), et mourut à l'âge de cinquante-sept années lunaires après

en avoir régné vingt-quatre sur l'Egypte, et dix-neuf sur la Syrie.
Il était né, dit Aboulféda (Annales Moslemici, T. IV, p. 138 et
189) en 532 de l'hégire on 1137 de J. C; il mourut, par consé¬

quent, dans sa cinquante-septième année!

(3os) Au sujet du cimetière de Q'arafa, où sont les tombeaux

des habitants du Caire et où l'on trouve celui de l'Imâm Châfi'y,
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consultez Zakarïa Q'azwîny dans ses *$J] jCl (Msc. Ital. fol0 76 V°)
dont nous donnerons plus loin un extrait; 2° Schultens dans son

Index geographicus , sub voce Kerrafa; 3° Abd-allathif, Relation
de PËgypte publiée par le Bar. Silvestre de Sacy, p. 391 ; 4° Jean

Léon Africain, Descrizz. dell'Africa, T. I de la collection de Ra-

musio fol0 910; 5° Vansleb, Nouv. re'lat. d'Egypte, p. 132;
6° Niebuhr, Voyage en Arabie, T. I, p. 95. Le collège (Mèdrèceh)

de parafa a été fondé par Saladin en 572= 1176. (Annales

Moslemici, T. IV, p. 30 et 31; Histoire universelle, T. XVI,
p. 516.)

Dans les Mss. A. et R. du Chèref-nâmeh on lit d^^i* 0y\î
Q'ahireh-i-Mog'arribeh, tandis que, dans le Msc. O., l'on trouve

djjifco o/S»ls Q ahireh-i-Mou azzleh ou Mou'lzzleh, qui est la vraie
leçon, puisque cette ville reçut le nom de son fqudateur.

Le- Caire est décrit en ces termes par Zakarïa Q'azwîny dans

son ouvrage précité: «Le Caire est une ville célèbre située à côté

de Fosthâth en Egypte: elles sont réunies par une seule et même

muraille. C'est aujourd'hui la ville la plus considérable et la

résidence royale. Elle a été fondée (bâtie à neuf, je lis l^J
au lieu de ls\>l) par Djaûhèr ou Djeivhèr, affranchi cle Mouïzz
Saad1) (?). fils d'Isma'ïl, surnommé Manszoûr (Protégé par la
Divinité ou Victorieux). Il y a au Caire un lieu nommé Q'arafa,

remarquable par ses somptueux édifices, ses vastes places et le

marché qui s'y tient ->li jy-, d*J_, p-Ay^. On y voit les tom¬

beaux de plusieurs saints personnages jAlAl j.pLï.,^, et c'est
une des promenades les plus pittoresques (.ZjicjiZ* -y 0s»j) des

habitants du Caire et de Fosthâth, surtout à l'époque dés foires.

C'est là qu'est le collège (Mèdrèceh) de l'Imâm Châfi'y (que Dieu
lui fasse grâce!) ainsi que son tombeau.»

1) Am lieu de j.««, Sa d il faut lire j,»* Ma'add, comme nous l'apprend Ibn-
Khallékân, et comme nous le voyons dans la Chrestomathie arabe de Mr. de Sacy,
première édition, T. II, p. 67, et T. I, p. 74. Ce prince se nommait Moùïzz-h
iUah Abou-Tèmîm-Maad.
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(3os) Il est également dit, au sujet du Caire, dans le Diction¬

naire géographique fréquemment cité par Schultens dans son

Index gcographicus: «Al-Q'âhira ôy>UJ (le Caire) est une ville
située à côté de Fonsthâth , à laquelle elle est réunie par une

seule et même muraille: c'est le séjour des troupes jxll /£"*
(ou de la garde). Ses édifices , de nos jours, s'étendent jusqu'à
ceux de Fousthâth O-a* du vieux Caire). Cette ville est connue

sous le nom cle el-Q'âhirèt-ul-Mouizz'ich parce qu'elle a été bâtie
sous le règne de 3Iou'lzz (H dtn-Ulahi) Abou-Têmim le 'Alide
(ou Fâthimidc)'), par son esclave (ou affranchi grec) Djaûhèr ou

Djenvhcr, qu'il avait envoyé cle la province d'Ifrî'qiah (Afrique
proprement dite), à la tête cle ses troupes, pour se rendre maître
des contrées égyptiennes en 35S = 9 6 S de J. C. après la mort
de Kafoûr. 11 entra, par conséquent, à F'ousthâth et établit son

camp en face cle la Syrie (AfA\ çUil), sur l'emplacement qu'occupe

aujourd'hui le Caire. Il y bâtit un palais pour son maître, et
l'armée fit des constructions tout à l'entour. Elle devint donc

populeuse et florissante , et finit par l'emporter sur le Vieux

Caire (Miszr ^o*) sous le rapport de la grandeur. (Index geo-

graphicus, sub voce Alkahira; cf. Non irait- Journal asiatique, ca¬

hier cle septembre 1829, p. 1S7.) Sur le souverain Fâthimide
Mou'lzz U dîu-illah consultez Deguignes, Histoire générale des

Huns, T. I, p. 366, 367; Histoire universelle, T. XVI, p. 224
256^ Il monta sur le trône en 341 cle l'hégire ou 952 de

J. C. et mourut en 365 = 976. Le tombeau de l'Imâm 'Hou¬

ceïne, dont il est fait mention dans le Chèref-nâmeh, ne pourrait
être que celui où est renfermée la tête de cet Imâm; car elle

fut portée au gouverneur de Koufah , qui l'envoya à Jézîd Ier à

Damas. (Histoire universelle , T. XV, p. 497.) Elle fut, dit-on,
enterrée plus tard à 'Ascalon en Palestine , et transportée en

Egypte, où elle fut longtemps l'objet de la dévotion des Musul¬

mans 'Alîdes. (Reinaud, Monuments arabes, persans et turks,
T. I, p. 360.)

. 1) Histoire universelle, T. XVI, p. 243.
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(306) Le personnage nommé <XjjuA) ju»~ Sdid-tissoùèda (le

Bienheureux par excellence) n'était nullement un Khalife Ismaïlien
(ou Fâthimide) comme le prétend Chèref-ou'ddîne Bidlîcy, mais

un eunuque, affranchi du Khalife Mostanszir, comme nous l'ap¬

prend, entre autres, Ibn-Khallékân, fol0 803 V°, ainsi que Ma-
krizy (Description de l'Egypte, édition de Boulaq', T. II, p. 415,
lignes 3 et 4). On trouve également quelques détails sur ce

personnage dans la Chrestomatie arabe de Mr. le Bar. Silvestre
de Sacy, 2e édition, T. I, p. 271, 272; cf. Mr. C. Defrémery
(Journal asiatique, 5e série, T. XVI, p. 459).

Le Msc. susmentionné d'Ibn Khallékân porte ,>»-. Js J.*»

. . . *$jA li'âj Lie t>â, olïjL (sic) rJ_/^>ll «iU J j.«-Jl ; je pense

qu'il faut lire: «J^ _j ol^U ^oJ^uil .^U pljiuJl j^«~ y s J«»

*%A Liâj Lie «Il convertit la demeure de Sdld-ussouëda, eu¬

nuque du Khalife Moustanszir (billah) en un couvent, auquel il
assigna un legs à long terme». Sur le Khalife Fâthimide Mous¬

tanszir billah, voyez Deguignes, T. I, p. 367. (Il monta sur le

trône en 427 de l'hégire (A. D. 1035 6) et mourut vers la fin

de l'année 487, c'est-à-dire le 31 décembre 1094; Histoire uni¬

verselle, T. XVI, p. 359, 417 418.) 1).

(307) Sur cet 'Abbâs bèn Sallâr consultez Ibn-Khallékân, fol0

803 V° 64 R° Sup. 284.

(308) Le Msc. R. du Chèref-nâmeh porte yA] ^y; celui

de Sir Gore OuseleyajLJI yL; celui d'Àrdèbîl, jUJ] -j>y, la

leçon de l'exemplaire de la Bibliothèque Impériale de Paris est

jU4] -jA>, le fis de Madjâr (?), et celle du texte imprimé en

1860, p. 68 est jlsilJ ^_y Zéin-oiil-toudjâr. Dans l'exemplaire

précité d'Ibn-Khallékân, fol. 8036 on lit jl«J) -^.jj Zclne-oun-
Neddjâr.

(309) Au sud de Bètlehem (A <l*u Bêit-ldhm), dit Ibn Haû-

1) Ce Khalife est nommé Abu Tamim Mabad (sic) dans VHistoire universelle,
T. XIV, p. 359.
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Le Msc. susmentionné d'Ibn Khallékân porte ,>»-. Js J.*»

. . . *$jA li'âj Lie t>â, olïjL (sic) rJ_/^>ll «iU J j.«-Jl ; je pense

qu'il faut lire: «J^ _j ol^U ^oJ^uil .^U pljiuJl j^«~ y s J«»

*%A Liâj Lie «Il convertit la demeure de Sdld-ussouëda, eu¬
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803 V° 64 R° Sup. 284.

(308) Le Msc. R. du Chèref-nâmeh porte yA] ^y; celui

de Sir Gore OuseleyajLJI yL; celui d'Àrdèbîl, jUJ] -j>y, la
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1) Ce Khalife est nommé Abu Tamim Mabad (sic) dans VHistoire universelle,
T. XIV, p. 359.
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q'al, se trouve une petite ville, qui, pour la grandeur, ressemble

à un village, et qui est connue sous le nom de Mesdjid Ibrahim'
il-Khalîl (Oratoire d'Abraham, l'ami de Dieu). A Béit-'Hébroun

se trouvent les tombeaux d'Abraham, d'Is'hâq' et de Jacob, qui
sont rangés sur la même ligne , comme ceux de leurs femmes.

(Schultens, Index geographicus, sub voce Beit Sjebrinum ; Hammer,
Mines de l'orient, T. II, p. 140: Djéhân-numa, p. 563 et 564.)

(3io) Suivant Bèha-ou'ddîne, Saladin laissa dans son trésor
une pièce d'or et 47 pièces d'argent; ce qui eût à peine fait 50
francs de France. (Reinaud, Extraits d'auteurs arabes, p. 363.)
Sur Saladin, voyez Deguignes, Histoire générale des Huns, T. I,
p. 418, 419, 420.

(3U) Mélik 'Azîze n'était nullement le fils aîné de Saladin,

comme l'avancé Chèref-ou ddîne: cet aîné se nommait Mélik
Afdhal ou Afzal. Après lui venait Mélik 'Azîze. Suivant Deguignes,

loc. cit., p. 419, Mélik'Azîze' Otzmân n'aurait été que le 4e fils
de Saladin.

L'historien kourde joue ici sur le nom de 'Azîze, qui est, en

même temps, la dénomination générique des Pharaons d'Egypte
et de leurs ministres, tels que Joseph, et le titre honorifique de

'Otzmân, fils de Saladin. Le même historien joue également sur
le mot_/«x* Miszr, qui désigne à la fois une grande ville, une cité,

un pays, et particulièrement l'Egypte ainsi que la ville de Fousthâth.

Les mots : «Le Pharaon du pays (ou de l'Egypte) de la justice»
s'appliquent à Saladin, souverain renommé pour sa justice».

(312) Voyez, relativement aux événements qui suivirent la mort
de Saladin, Aboulféda (Annales Moslemici, T. IV, p. 140 143,
152153, 154157). Ce fut en 590= 1194 que la discorde
éclata entre 'Azîze et Afzal, qui fut assiégé à Damas par son frère,
et secouru par son oncle Mélik 'Aadil, son frère Zâhir (Dhâhir)
et son cousin Mélik Manszoûr, prince de 'Hamah: ceux-ci récon¬

cilièrent les deux frères. En 591 =1195, Mélik 'Azîze marcha
derechef sur Damas; mais il fut forcé de se retirer par suite
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des troubles qui éclatèrent parmi ses troupes. Mélik Afdhal
(Afzal), prince de Damas, implora le secours de son oncle Mélik
'Aadil, qui marcha avec lui contre son autre neveu, Mélik 'Azîze,
mais qui conseilla, par une correspondance secrète, à ce dernier
d'envoyer le Q'âdhy Fâclhil (ou Fâzil) traiter de la paix. Mélik
'Azîze suivit ce conseil, et le Q'âdhy susmentionné, agissant cle

concert avec Mélik 'Aadil, parvint de nouveau à rapatrier les

deux frères. En 592 = 1196, Mélik 'Aadil et Mélik 'Azîze,
ayant appris, en Egypte, le désordre qui régnait en Syrie par
suite de la mauvaise administration de Mélik Afdhal (Afzal), ré¬

solurent de lui enlever Damas, qui devait échoir en partage à

Mélik 'Aadil, en qualité de vassal cle Mélik 'Azîze.- Ce fut en vain

que Mélik Afdhal (Afzal) envoya à son oncle Mélik 'Aadil l'émîr
Foulk-ou ddîne, frère utérin cle. ce dernier, pour chercher à l'ap-
paiser; cette démarche n'amena aucun résultat; et Mélik 'Aadil,
secondé par ses intelligences secrètes avec quelques émîrs rési¬

dant à Damas, vint assiéger cette ville avec son neveu Mélik
'Azîze: ils y entrèrent le mercredi, 26 du mois cle Rédjeb do

l'année 592 (25 juin 1196), le dernier, par la porte dite Bâb-

oul-Fardj, et l'autre, par celle de St.-Thomas nommé Bâb Toma.

Mélik Afdhal (Afzal) reçut en apanage la ville de Szarkhad, où

il alla se fixer avec sa famille. Mélik 'Azîze fit son entrée solen¬

nelle à Damas, le mercredi, quatre cle Cha'abân (3 juillet 1196):
il remit ensuite cette ville à son oncle Mélik 'Aadil, et partit pour
l'Egypte, le luudi, 9 cle Cha'abân (8 juillet 1196). Mélik Afdhal
(Afzal) avait régné trois ans et un mois. (Annales Moslemici,
T. IV, p..l56, 159; Histoire universelle, T. XVI, p. 597598,
603.) Chèref-ou'ddîne joue sur les mots arabes Ay férâr (fuite)
et j[y qèrâr (résistance), car il dit: «Mélik Afzal préféra Fèrâr
à Q'èrâr».

(313) Suivant les mêmes Annales Moslemici,. T. IV, p. 162,
163, ce prince, comme nous l'avons vu plus haut, se nommait
Seïf-oul-Islâm Êâhir-ou ddîne TJiog'têguîne. Il mourut dans le cou¬

rant de Chèwâl de l'année 593 (septembre 1197), et son fils,
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el-Mélik-oid-Moii ëzz Isma'ïl, qui résidait à Serreîn ^j>_^, entre
Szanda et Zébîd, lui succéda. (Deguignes, loc. sup. laud., p. 426.)

Celui-ci avait les titres honorifiques suivants: ,j**L jA\ SXÏ\
È}\X) el-Mêlik-oul-Moilëzz Chèms-oul-MuloûV).

OU) Mélik 'Azîz 'Emâd-ou'ddîne 'Otzmân mourut d'une ma¬

ladie aiguë au milieu de la nuit du 29 de Mou'harrème de l'année

595 (1 décembre 1198), après avoir régné six ans moins un
mois, et à l'âge de 27 ans et un mois. (Annales Moslemici, loc.
cit., p. 168 169.) D'après Deguignes (loc. sup. laud. p. 420)
ce prince serait mort le 21 de Mo'harrème2).

(3i5) Khalîl bèn Châhîne Dhâhôry, dans son ouvrage politico-
géographique intitulé i^lJlmli j $yA\ ùW.? "^LlLlJ «Juî£= ZJtj
la Grémc de la Description des États et de l'exposé des chemins et

des routes (Analceta arabica de Rosenmuller, pars IIIa, p. 21 et

22 du texte arabe, et 45, 46 cle la version latine) nous fournit
les renseignements suivants sur la ville de Szarkhad: «Quant à

Szarkhad, c'est une ville étonnante sous le rapport de son diffi¬

cile accès; elle est jolie et a une citadelle bien fortifiée. On y
sème du riz que l'on transporte de là à Damas et dans d'autres
villes. Une partie de son territoire est connue sous le nom de

'Ilaûla (la vallée d'Aulon?), et renferme deux cents villages. Elle
fait aussi partie cle. l'Iïâlèt de Damas. (Cf. Koehler, Abulfedae

Tabula Syriae, p. 54, 55, 105 et 106; Djéhân-numa, p. 584;
B-itrckhardl's Reisc, T. I, p. 180 et 507 3); Handbuch der biblischen

Altertlmmskunde, vol. II, p. 281.) Cette ville, que l'on nomme

encore <JL.A*>Szalkhale, répond à celle que les Hébreux appelaient

nàlD Salka.

En 595 = 119899, Mélik Afdhal (Afzai) fut rappelé de

1) Histoire universelle, T. XVI, p. C04 605.
2) Ibidem, p. 606. Suivant cette Histoire, il serait décédé le 20 de Mo'lmrrème
3) Sur KhaM bèn Châhîne Mhéry (ou Bhâhéry) et sur son ouvrage voyez la

Chrestomathie arabe de Mr. le Baron Silvestre de Sacy, première édition, T. II, p.
301308. Cf. la dite Chrestomathie, T. I, p. 235251; T. II, p. 289322.
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Szarkhad par les Grands de l'Egypte, d'après les conseils du

Q'âdhy Fâdhil (Fâzil) pour gouverner le royaume avec le titre
d'Atabeg (Maire du palais ou Régent) pendant la minorité de son

neveu Mélik Manszoûr âgé alors de neuf ans et quelques mois.

(Annales Moslemici, T. IV, p. 170 et 171.) Il profita même de

l'absence de son oncle Mélik 'Aadil, qui assiégeait alors Mârdîne
pour aller lui-même assiéger la citadelle cle Damas; mais Malek
Adel y revint deux jours avant l'arrivée de son neveu. Mélik
Afdal (Afzal) et son frère Mélik Dhâhir (Zâhir), prince de 'Haleb,
assiégèrent Damas, qui était déjà réduite aux abois, lorsqu'une
mésintelligence survenue entre les deux frères sauva cette ville.
En 596 (A. D. 11991200), Mélik 'Aadil, profitant habilement
de cette discorde, poursuivit jusqu'en Egypte son neveu Mélik
Afdhal (Afzal), qu'il assiégea pendant huit jours au Caire, et qui
lui livra cette capitale, à condition qu'il obtiendrait en apanage

les villes de Mèïafâréq'îne, de Hâny et de Soumeïçath. Mélik
'Aadil accéda à cette condition; mais il ne tint pas sa promesse.

Mélik 'Aadil fit son entrée au Caire le 21 du dernier mois de Rèbf
de l'année 596 (20 janvier 1200) et, suivant Ibn-Etzîr, le samedi

dix-huit dudit mois (1 7 janvier 1 200). Afdal (Afzal) retourna en¬

suite à Szarkhad, et Mélik 'Aadil resta en Egypte: il administra,
pendant quelque temps, ce royaume sous le titre d'Atabeg (ou

Régent) de son petit neveu Manszoûr, à qui il ne tarda pas de

ravir l'autorité souveraine. (Annales Moslemici, T. IV, p. 178

183.)

(316) Au sujet de la ville de Chamdichath ou Soumêiçaie (Samo-

sate), voyez la note 531 de mon Introduction.

En 599 = 1202 Mélik 'Aadil (Malek Adel) enleva à sou

neveu Afdal (Afzal) Ras'aine Saroudj et le fort de Nedjm, et il ne

lui laissa pour tout apanage que la ville de Soumeïçath (Samosate),

où il mourut en 622 = 1225. (Annales Moslemici, T. IV, p.

204, 205, 326 et 327; Histoire universelle, T. XVI, p. 608, 609,
610. 613.
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(317) L'auteur dit mot-à-mot: il montrait une main blanche,

c'est-à-dire qu'il opérait des miracles comme Moïse, lorsqu'en
présence de Pharaon, il retira de son sein sa main blanchie par
la lèpre. (Q'orân surate Vil intitulée ejl^c^l, vers. 108; sur.

XX dX, vers. 22 ; sur. XXVI «J^iJl, vers. 33 ; sur. XXVII JJJ,
vers. 13; sur. XXVIII ua^iX\, vers. 33; édit. de Maraci, p. 275,
279, 437, 441, 495, 499, 504, 507, 517 et 521.)

Ois) Le mètre de ces vers est celui que les Arabes nomment

L^j, et que W. Jones appelle Jambocrcticum prius. Il se com¬

pose, pour chaque hémistiche, des 4 pieds suivants -jlcLi AsâJ.u^

(OU Ans) ^lAs -.lail^-o (OU /;i«i) j 	 ~- | - ou-

ou jlsà -|. (Jones, Poës. asiat. Comment, p. 27, 28, 29, 32
36.)

Notre illustre professeur, Mr. le Baron Silv. de Sacy, que

j'ai eu l'honneur de consulter sur le sens de ces vers, pensait

qu'il était très-possible que, dans le 5e hémistiche, il fallût lire
0 0 ^

j.ic, collier, au lieu cle jkc pacte, contrat; dans ce cas ce serait
une métaphore. C'est, ajoutait ce savant orientaliste, une question

controversée entre les Musulmans de savoir, si 'Aly a été désigné

par Mahomet pour son successeur par une décision formelle ,JcAA>.

(Cf. Annales Moslemici, T. IV, p. 160 et 161.)

(3i9) Le Msc. d'Ibn Khallékân, que possédait Mr. le Baron

Silv. de Sacy portait ..^L» <Ac Ijt, de même que les exemplaires

du Chèref-nâmeh qui proviennent des anciens fonds de Mr. Rous¬

seau et d'Àrdébîl. Aboulféda, au contraire, a lu ^c, qui est

également la leçon du manuscrit de Sir Gore Ouseley et de celui
de Djennâby qui faisait partie de l'ancienne bibliothèque de feu

Mr. d'Italinsky (fol0 515 R°). Cette dernière leçon fournirait le
sens suivant: «Cest à eux à en rendre compte un jour à venir, n>

Mr. de Sacy n'osait, disait-il, décider entre ces deux leçons: il
pensait cependant que la préposition ^Ic semblait venir à l'appui
de cette dernière et, par conséquent, de la traduction de Reiske.
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Tous les manuscrits du Chèref-nâmeh portent :>y L tll«*, qui met

au jour l'amour qui l'anime, tandis que, dans le manuscrit de

Djennâby, dans celui d'Ibn-Khallékân et dans les Annales Mosle¬

mici, T. IV, p. 160 et 161 , on lit Lia* jj-oJL qui met au jour

la vérité. Dans ce dernier ouvrage _^-oli prends donc patience est

placé dans le premier hémistiche du dernier vers et _^fU ré¬

jouis-toi, dans le second. Le contraire a lieu dans les divers ma¬

nuscrits du Chèref-nâmeh, qui ne s'accordent pas non plus, sous

ce rapport, avec les manuscrits d'Ibn Khallékân et de Djennâby.

Le poète jouo sur le mot j*Xj Nâszir, qui était, en môme

temps, le nom du Khalife et le titre honorifique ^.iJ de Saladin
surnommé Mélik Nâszir, et qui signifie aussi Défenseur , Protecteur.

(320) Sur les trois frères nommés Ibn-oul-Etz/r (Athîr) Djézéry

voyez la note 239 cle mon Introd. ctnogr. et géographique. Le
plus célèbre des trois était 'Izz-oùddîne 'Aly connu par son His¬

toire des Atabegs et son Histoire universelle intitulée <ij \ yX\ J* 1^

La plus complète des Chroniques. Il mourut peu de temps après

la croisade de l'empereur Frédéric Second (Reinaud, Extraits
d'auteurs arabes &c, p. X à XIII et la Notice de Mr. Deguignes

sur l'Histoire des Atabeks dans le Tome Ier des Notices et extraits
des manuscrits de la bibliothèque du Roi).

(32i) C'est le titre que donne l'historien kourde au Q'orân,

qui, suivant l'opinion des Musulmans, a été révélé à Mo'hammed

par la Divinité même. Au lieu cle ^J^i AïyX, qui est la leçon

de trois manuscrits du Chèref-nâmeh, j'ai lu, comme Mr. cle

Véliaminof ^y^j p^y' avec la copulative _,.

Abou-Témâm est devenu classique parmi nous par l'excellente
édition de sa Hamaçah qu'a publiée à Bonn notre savant condis¬

ciple Mr. le professeur Freitag. Moténebby a égalemenl acquis

de la célébrité par la traduction en vers allemands de ses oeuvres

qu'a publiée feu Mr. de Hammer, et surtout par la controverse

à laquelle a donné lieu dans les Journaux littéraires de l'Aile-
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magne le titre par trop pompeux de premier des poètes arabes

donné par le traducteur à son auteur de prédilection.

Quant à Bokhtéry il était l'émule et à peu près le contem¬

porain d'Abou-Témâm : il est mort en 284 de l'hègire = 897
cle J. C. suivant Ibn Khallékân. D'Herbelot, art6 Abou-Tamâm
et Bakhtéri.)

(322) Jâfi y dont les noms et les titres honorifiques étaient
0l«JI le -.A dJLIJ j.*c j*£ j>\ zjjj.il jU- Djèmâl-oii ddîne Abou

Mou'hammedAbd-Allah, fils de'Aly , originaire cle l'Jémène, mourut,
suivant les Tables Chronologiques de 'Hâdjy-Khalfa, en 771 de

l'hégire ou 1369 70 de J. C. (Voyez les notes 255 et 299
ci-dessus.)

Ibn-Khallékân, qui avait été, à 'Haleb, disciple de Bèha-

ou'ddîne, historiographe cle Saladin, est l'auteur d'un Diction¬

naire biographique très-célèbre sous le titre decLj|_, ^LcY) «JjLij
^l^Jj t;Lo) Nécrologie des p>erson nages les plus marquants et Re¬

lation des hommes (les plus distingués) de leur siècle (ou du monde

^LjJl) qu'il a composé pendant les années 654 672 de l'hégire
(1256 1274 de l'ère chrétienne).

Le Musée asiatique de l'Académie Impériale des sciences en

possède un excellent exemplaire. Il existe à la Bibliothèque Im¬

périale publique de St. Pétersbourg un manuscrit contenant la
3° et la 4° partie cle ce même ouvrage qui jouit d'une grande

célébrité. Il est écrit en caractères Neskhy et date de l'année

708 de l'hégire ou 1309 10 cle J. C. Ce volume fait partie
de l'ancien fonds d'Arzeroûm (Ns 23/11 du savant catalogue ré¬

digé par feu Mr. l'académicien Frâhn). (Voyez, au sujet d'Ibn
Khallékân, Aboulféda clans ses Annales Moslemici, T. V, p. 64,
65 et 398, Silv. de Sacy, Biographie universelle.)

(323) Voyez au sujet de 'Akka (Acre ou Ptolémaïs) la note

276 ci-dessus. Quant à Kèrek ou Karak (Crac) voyez la note

571 de mon Introduction et 293 ci-dessus.
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(324) On trouvera des détails sur Roha ou Édesse, ville de

l'Iïâlêt de Ra'q'a/i aujourd'hui Orfa, à la page 443 du Cosmorama

que nous avons traduite dans notre Introduction, et à la note

475 qui y fait suite.

(325) Il est dit mot-à-mot dans le texte persan: «Il remit au

poignet du libre arbitre de son fils Mélik Kâmil les rênes de la

faculté de refaire et de défaire, de serrer et de lâcher».

(326) Il s'agit probablement ici de la ville de Djézîréh-ibn
'Omar, dont il est fait mention à la page 440 du Cosmorama,

et dans la note 239.de mon Introduction: il ne saurait être
question de la Mésopotamie ou Djézîreh.

(327) Sur la ville d'Akhlâth ou Khélath (Chliat des Byzantins)
voyez Hammer, Geschichte der Ilchane, T. I, p. 173, 174, 203,
398. Chèref-ou'ddîne nous fournit des détails circonstanciés sur
la même ville dans son Chèref-nâmeh, livré' IV, p. 351 à 353 du

1er volume du texte imprimé.

Relativement à la branche des Aioubides d'Akhlâth ou Khé¬

lath, voyez Deguignes, loc. cit. p. 425. Le dernier de ces princes

fut el-Mélik-oul-Acheref Mouça, fils de Mélik 'Aadil (cf. le Baron
C. d'Ohsson, Histoire des Mongols, T. III, p. 1821, 22 23,
35, 41 46 ') et les Mémoires sur l'Arménie, T. I, p. 432

433. Zakarïa Q'azwîny, dans son ouvrage géographique intitulé

i'iUl j Lf (Msc. Ital. fol° 180 R°) nous fournit les notions histo¬

riques suivantes sur cette ville, qui était Considérée comme le

chef-lieu Â~ai> de l'Arménie, et dont les habitants composés de

Musulmans et de chrétiens, parlaient le persan, l'arménien et le

turk. Cette ville fut attaquée du temps de Mélik AÙhad, fils
de Mélik Aadil, par les Géorgiens (?JA\), qui l'assiégèrent. Il y
avait près de la ville une rivière sur laquelle était bâti un pont,

1) Voyez encore, au sujet de la dynastie des rois d'Akhlâth, le Nouveau Jour¬
nal asiatique, 3e série, T. XIII, p. 293304, Lettre VIII de Mr. de Saulcy à Mr.
Beinaud, ainsi que l'Histoire générale des Huns, T. I, p. 253, 254, et les Mémoires
sur l'Arménie de Mr. St.-Martin, T. I, p. 431433.
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que les habitants de Khèlâth ébréchèrent (b^o» ji lis b^i), et
don tils couvrirent la brèche d'une certaine quantité d'herbes
sèches, afin d'y faire tomber tous les Géorgiens qui passeraient
sur ce pont (l^JLc jLs j*: je lis L^lc jUs q*): ils s'assirent
dessous en attendant ceux qui y tomberaient (l^s «i. -A-jiJL**;
je lis l^i ~h J j>JL*x*) pour les faire prisonniers. Le roi des

Géorgiens ^j0j ,JlL> (lisez: le prince ou connétable géorgien) nommé

El-Iwâny jjly^l (Ivâné) avait à son service un astrologue dis¬

tingué, dont il avait plusieurs fois mis l'habilité à l'épreuve

\Aj» dj_^, probablement Ijl^* dj^»). Il était doué d'un jugement
sain, et il dit à El-Iwâny (Ivâné): «Monte à l'instant à cheval,

et livre bataille, car tu seras assis, à la fin du jour, sur le trône
de Khèlath». Il se leva et monta à cheval dans un état de com¬

plète ivresse. Le premier qui passa sur le pont fut El-lwany
jjl^j (Ivâné): il y tomba et fut aussitôt cerné et fait prisonnier.
Il dit, au même instant (à ceux qui l'avaient pris): «Ne me tuez

pas, car je suis el-Iwûny (Ivâné)». On le mena â Khélàth où on

le fit asseoir sur le .trône, et il dit aux habitants: «Si vous

voulez me rendre la liberté, hâtez-vous de le faire (4jy»isJ ^f(jl
U^. Jylasli; je lis: Uf^- lAaiii ^j^oïA .ixf qI), avant que la nou¬

velle n'en parvienne aux Géorgiens et qu'ils ne m'aient désigné

un successeur (IjJ 0*U*lrelâl_s) : je vous donnerai tout ce que

vous m'aurez demandé». Ils exigèrent donc de lui qu'il remît en

liberté tous les prisonniers musulmans, et leur payât une forte
somme d'argent, qui fut consacrée à la réparation des murs de

Khèlâth. Il fut conclu une trêve pour de longues années (q^
ô^S), et on lui rendit la liberté».

J-je siège de Kliélâth par les Géorgiens relaté par Q'azwîny
est également raconté par Abou 1-féda (Annales Moslemici, T. IV,
p. 242 et 243) au nombre des événements du règne de Mélik
Aû'had, fils de Mélik 'Aadil, en 607 de l'hégire (A. D. 1209).
Cf. Schultens, Index geographicus , sub voce Chdata, S.-Martih,
Mémoires sur l'Arménie, T. II, p. 252, 253, et Histoire univer¬

selle, T. XVI, p. 620.
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(328) Voyez le récit circonstancié de ces événements dans les

Annales Moslemici, T. IV, p. 198 201 et dans l'ouvrage de

Mr C. T. Johannsen intitulé Historiâ Jemanae, p. 152 et 153.
Au sujet de la ville de jujj Zèbid voyez la note 697 de mon

Introduction.
(329) L'époque de la mort cle Mélik Mou'ëzz Isma'ïl, fils de

Seïf-oul-IslâmTog'téguîne n'est pas indiquée dans YHistoiregéné¬

rale des Huns, T. I, p. 426, où il n'est pas non plus fait mention
de son fils et successeur Mélik Nâszir. Ce prince fut assassiné

par ses sujets en 599 (A. D. 1202 1203), comme nous le
voyons dans l'Histoire universelle, T. XVI, p. 613 614.

(330) Je pense qu'il faut ajouter l'adjectif possessif ^i (cboîî)

après le substantif 0_^y nébîrch, petit-fils, car Mélik Mas'oûde

était effectivement le petit-fils de Mélik 'Aadil. (Annales Mosle¬

mici, T. IV, p. 254 et 255; Johannsen, loc. cit.n. 154; Histoire
générale des Huns, T. I, p. 426; Histoire universelle , T. XVI,
p. 625.

(33i) L'auteur joue sur les mots ^e Jêmèn et jt Joumn, la
faveur, les auspices.

(332) Mélik 'Aadil, qui était né en 540 = 1145 6 cle J. C,
mourut à l'âge de 75 ans, le sept du dernier mois de Djoumâda
de l'année 615 (31 août 1218) après avoir gouverné Damas

pendant 23 ans et l'Egypte près do dix -neuf. Aboulféda, An¬

nales Moslemici, T. IV, p. 266 269; Histoire universelle,

T. XVI, p. 628. D'après Aboulféda (loc. cit. p. 270) Malek
Adel laissa, en mourant, seize enfants; mais il est dit clans la Vie

de Saint-Louis, p. 399 du tome Ier, que le nombre des fils de

Malek Adel était de quinze , ce qui s'accorde avec le récit de

Chèref-ou'ddîne Bidlîcy: nous en trouvons rémunération nomi¬

native dans l'Histoire universelle, T. XVI, p. 628, 629.
(333) Voyez, par rapport à Harrân (anc. Gliarraè) le Cosmo¬

rama, p. 444, dont nous avons donné la traduction dans notre
Introduction, ainsi que la note 483 et l'Histoire tmiverselle, T.
XV, p. 393.
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(334) C'est sous le règne de Mélik Au had que la ville d'Akh¬
lâth fut assiégée par les Géorgiens, comme nous l'avons vu dans

la note 327 ci- dessus. Ce prince gouverna cette ville jusqu'en
607 = 1210 de J. C. (Histoire universelle, T. XVI, p. 620.)

(335) Mélik Moazzème (Mo'addhèni) mourut de la dyssenterie
à l'âge de 49 ans clans le courant de Dzy'1-q'âdèh de l'année
624 (octobre 1227); Annales Moslemici, T. IV, p. 336 339;
Histoire universelle, T. XVI, p. 641 642. Son fils se nommait
Mélik Nâszir Szalâ'h-oii1ddîne Davoud.

(33G) Au lieu de S-j^f Kèrik , qui est la leçon des divers
manuscrits du Chèref-nâmeh que j'ai eus sous les yeux, je n'hé¬

site pas à lire Ajï Kèrek ou Karak, et cette leçon est confirmée

par les Annales Moslemici, T. IV, p. 352 et 353, et les Extraits
dautcurs arabes relatifs aux croisades, p. 438. Cf. Histoire uni¬

verselle, T. XVI, p. 644, Hammer, Geschichte der Ilchane, T. I,
p. 182, 197.

(337) Il est resté dans le manuscrit du Chèref-nâmeh apparte¬

nant au Musée asiatique une lacune avant le nombre /.^«*~ 70,
qui pourrait donner lieu de croire qu'il faut encore joindre des

unités aux sept dizaines. Nous voyons, en effet, clans les Annales
Moslemici, T. IV, p. 422 et 423, que Mélik Ècheref mourut
clans le mois de Mou harrème de l'année 635 (août et septembre

1237) à Yâge d'environ soixante ans; et d'après l'Histoire uni¬

verselle, T. XVI, p. 654, ce prince était âgé de soixante ans et
avait régné plus cle huit ans à Damas. Cette donnée nous prou¬

verait donc que Mélik (ou Acheref) Mouzaffir-ou ddîne Mouça,
fils de Mélik Aadîl, serait né en 575 = 1179; si non, il aurait
eu soixante-cinq et non soixante- ans au moment de sa mort: il
ne pourrait, en aucun cas, être né en cinq cent soixante-dix /»^«*~,

et je pense qu'il faut lire /.;«^ 3 ^o* en cinq cent soixante et

quinze (A. D. 1179). Il désigna, pour lui succéder , son frère
Mélik Szâli'h Isma'ïl, prince de Boszra. Il existe au Musée asia¬

tique de l'Académie une monnaie cle ce souverain, qui est nommé

et qualifié comme il suit: «el-Mêlik-oul-ècheref Mouzaffir-où'ddîne
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CIlâh-i-El'Illèn Abou'l-fat'h Mouça. On voit par là qu'en qualité
de souverain d'Akhlâth , il prenait le titre de Gliâh-i-Armèn (roi
des Arméniens). Cette monnaie figure cependant au nombre dé

celles des princes Aijllbidcs de Mcyal'arckillC : elle date de l'année
612 de î'hègire = 1215 6 de J. C. (Cf. Cit. M. Fraehnii
Recensio numorum etc., p. 627). S' Martin, dans ses Mémoires

sur VArménie, T: Ier p. 430 431, range également el-Mélik-
oïd-Aùhad, prédécesseur d'el-Mélik-oid-Acheref, au nombre des

Ayoubides de Miafârékîn.

(338) U est dit mot-à-mot clans le texte persan: J» ^y*!»^

vIjL^o jls j gïjj J-*c «s'était chargé de délier et de nouer, de

découdre et de recoudre les affaires».

(339) 'Emâd-où'ddîne Ahmed, fils de Seïf-ou' ddîne 'Aly, fils
d'A'hmed Mèchethoûb, chef des Kourdes 'Hakkâry, qui, comme

nous l'avons vu dans la note 251 ci-dessus, avait été un des

concurrents de Saladin pour le poste éminent cle Vézîr du Sul¬

than Fâthimide 'Aazid, voulut ravir l'autorité souveraine à

Mélik Kâmil; mais celui-ci fut secouru par son frère Mélik
Mou'azzème 'Iça, qui exila 'Emâd-ou'ddîne,. petit-fils de Mèche¬

thoûb, en Syrie (Annales Moslemici, T. IV, p. 270, 271).

(340) Mélik Kâmil mourut à l'âge d'environ soixante ans le

21 de Rédjeb de l'année 635 = 9 mars 1238 de J. C, environ
six mois après le décès de son frère Acheref (Annales Moslemici
T. IV, p. 430 et 431). On voit par ce passage des Annales du

prince Aïoubide Aboulféda, que cet auteur kourde ne s'accorde

nullement avec Chèref-ou'ddîne Bidlîcy , qui avance que Mélik
Kâmil n'était âgé que de quarante ans: l'Histoire universelle, T.
XVI, p. 655, nous apprend, au contraire, que ce prince mourut
âgé de soixante-dix ans.

(34i) Mélik Mas'oûde Jouçouf surnommé j*u.!>! Athsiz (Ano¬

nyme) et vulgairement appelé u^^^ Aqsîs est le même prince
dont il a été fait mention dans la note 330 ci-dessus. (Annales

Moslemici, T, IV, p. 254 255, 314 315, 352 353;

414

CIlâh-i-El'Illèn Abou'l-fat'h Mouça. On voit par là qu'en qualité
de souverain d'Akhlâth , il prenait le titre de Gliâh-i-Armèn (roi
des Arméniens). Cette monnaie figure cependant au nombre dé

celles des princes Aijllbidcs de Mcyal'arckillC : elle date de l'année
612 de î'hègire = 1215 6 de J. C. (Cf. Cit. M. Fraehnii
Recensio numorum etc., p. 627). S' Martin, dans ses Mémoires

sur VArménie, T: Ier p. 430 431, range également el-Mélik-
oïd-Aùhad, prédécesseur d'el-Mélik-oid-Acheref, au nombre des

Ayoubides de Miafârékîn.

(338) U est dit mot-à-mot clans le texte persan: J» ^y*!»^

vIjL^o jls j gïjj J-*c «s'était chargé de délier et de nouer, de

découdre et de recoudre les affaires».

(339) 'Emâd-où'ddîne Ahmed, fils de Seïf-ou' ddîne 'Aly, fils
d'A'hmed Mèchethoûb, chef des Kourdes 'Hakkâry, qui, comme

nous l'avons vu dans la note 251 ci-dessus, avait été un des

concurrents de Saladin pour le poste éminent cle Vézîr du Sul¬

than Fâthimide 'Aazid, voulut ravir l'autorité souveraine à

Mélik Kâmil; mais celui-ci fut secouru par son frère Mélik
Mou'azzème 'Iça, qui exila 'Emâd-ou'ddîne,. petit-fils de Mèche¬

thoûb, en Syrie (Annales Moslemici, T. IV, p. 270, 271).

(340) Mélik Kâmil mourut à l'âge d'environ soixante ans le

21 de Rédjeb de l'année 635 = 9 mars 1238 de J. C, environ
six mois après le décès de son frère Acheref (Annales Moslemici
T. IV, p. 430 et 431). On voit par ce passage des Annales du

prince Aïoubide Aboulféda, que cet auteur kourde ne s'accorde

nullement avec Chèref-ou'ddîne Bidlîcy , qui avance que Mélik
Kâmil n'était âgé que de quarante ans: l'Histoire universelle, T.
XVI, p. 655, nous apprend, au contraire, que ce prince mourut
âgé de soixante-dix ans.

(34i) Mélik Mas'oûde Jouçouf surnommé j*u.!>! Athsiz (Ano¬

nyme) et vulgairement appelé u^^^ Aqsîs est le même prince
dont il a été fait mention dans la note 330 ci-dessus. (Annales

Moslemici, T, IV, p. 254 255, 314 315, 352 353;



415

Histoire générale des Huns, T. I, p. 426; Histoire universelle,
T. XVI, p. 644.)

(342) Dans le Q'amoûs (édit. de Scutari, T. III, p. 823) les

mots çhj rida et Jj\ izâr sont définis en ces termes: dLjj |i,J)

9 JUL j jla Iwl» dijjy dj (^_y»J (jJ^J djji O^jjX-a dÀsl* dJL >*xii

dJay ii &J^y\> dj -.cLlI /iw^lj dJ jJiJLlie _jlj) jjÂ)3 diw» djyle dboi

J(->JjLc jjj.J LyÂ^j _j ijS>.~ <AjU ç\>j, qui se prononce rida est

le nom d'une enveloppe connue. On appelle ainsi un voile (jL?;
je lis yL>) un châle et une espèce de tablier diy destinés à enve¬

lopper la tête et le haut du corps au-dessus de la ceinture ou

des reins. C'est l'opposé du mot izâr , qui désigne une espèce

de tablier ou cle caleçon aiy destiné à couvrir le corps au-dessous

de la ceinture». La définition du Q'amoûs me donne lieu de

croire qu'il vaudrait mieux lire jljl Izâr, par opposition à bj
rida, que ^Ay\ izàry, qui, d'après le Dictionnaire ou Lexique
de Meninski, désigne un suaire, un linceul.

Du substantif arabe rida me paraît dériver le français ri¬
deau, que l'on considère comme un dérivé de ride.

(343) On appelle 0_/«c ' Ocumreh une chapelle située à deux

heures cle distance au nord de la Mekke. La visite de YOeumreh

est d'obligation imitativc (M*** d'Ohsson, Tableau général de

l'emp. Othoman, T. III, p. 70 et 107111). Le mot oU KJiâ-

ilime, qui se trouve plus loin, signifie un eunuque: eh admettant
cette signification, le mot Ait g'olâm (pluriel ^Llc g'ilmân)
désignerait les pages, les jeunes esclaves.

(344) Dans les Annales Moslemici (T. IV, p. 408 et 409) ce

prince est nommé ^bj.p)jJl SXJl Mélik Zâhid Davoud, et plus
loin yJ_>Jj JQJJ cl-Mélik-oùzzâhir , qui est la leçon d'Ibn-Khal-
lékân, fol0 141, et que Reiske préfère à la première leçon. Ce¬

pendant tous les manuscrits du Chèref-nâmeh portent js>\j. oL>
Mélik Zâhid avec un :> ou d au lieu d'un j onr final. Deguignes

(loc. sup. laud. p. 419) fait mention de Malek ezzaher daoud
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ayb .y>J_}JI SX*, comme septième fils de Saladin. Il est nommé

al-Malec al Zahed Dawd dans l'Histoire universelle, T. XVI,
p. 651.

(345) Comme Mélik Moùhcënc -.mé était fils du. même sul¬

than (Histoire générale des Huns, T. I, p. 419, où' ce prince est

nommé 11° Malek cl-mohsan Ahmed), je pense qu'il faut ajouter
le mot -.j fils après le nom propre -j^i Mou'hcinc, comme l'a fait
avec raison Mr l'académicien Véliaminof-Zernof.

(346) Ce prince est nommé Mélik 'Azîze Mou'hammed par
Aboulféda (T. IV, p. 418, 419). Il avait en outre reçu le titre
honorifique de Mélik Celâtz-oùddîne, et il mourut à l'âge de

23 ans et quelques mois clans le courant du premier mois cle

Rèbf de l'année 634 ou novembre 1236. Histoire universelle,

T. XVI, p. 653.

(347) Ce Mélik Szâli'h Ismd'il était aussi prince cle Boszra

(ou Bostra, ville principale de l'ancienne province d'Arabia, Géo¬

graphie ancienne et historique , T. I, p. 109) et de la plaine de

Ba'albek cUJj (Annales Moslemici, T. IV, p. 422423). Seu¬

le mot cUJl voyez l'Histoire universelle, T. XVI, p. 654.

(348) Annales Moslemici, T. IV, p. 426 427, 430 et 431.

(349) Mr Reinaud (Extraits d'auteurs arabes etc., p. 444)
nomme ce prince Malek Giouhad Jonas (cf. Annales Moslemici,
T. IV, p. 432, 433). Aboulféda dit que Mélik Djevvâd était
fils de Maùdoûde et petit-fils cle Mélik 'Aadil (Malek adel), frère
de Saladin (Histoire universelle, T. XVI, p. 655).

(350) Annales Moslemici, T. IV, p. 432 433. Ce fait ar¬

riva en 635 ~ 1237 de J. C. (Histoire universelle, ibidem)
(35i) Annales Moslemici, ibidem, p. 452 453; Histoire

universelle, T. XVI, p. 657658.
(352) Mélik Szâli'h Âioub, fils de Mélik Kâmil, s'était déjà

rendu maître de Damas dans le courant du dernier mois de

Djoumâda de l'année 636 ou janvier 1239 (loc. cit. p. 438
439). Mélik Djevvâd avait usurpé l'autorité suprême après la
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439). Mélik Djevvâd avait usurpé l'autorité suprême après la
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victoire remportée sur Mélik Nâszir, prince de Karak (Histoire
universelle, T. XVI, p. 656).

Au lieu de jy sans point diacritique sur l'initiale, qui est

la leçon des divers manuscrits du Chèref-nâmeh, je Us jy. Ce

dernier nom, écrit jy Cour avec un Dhamm sur la lettre c dé¬

signe le Jourdain; mais si l'on place un Fat'ha sur la même lettre,
et si le nom se prononce G'aûr, il désigne la Calésyrie ou la
Syrie creuse.

(353) Je lis yAi' Moudjâhid au lieu de j.A^£ Moudjâmid, qui
est la leçon des divers exemplaires du Chèref-nâmeh. La pre¬

mière est celle des Annales Moslemici, T. IV, p. 448 et 449.
Suivant Aboulféda, Mélik Moudjâhid Ghîrkoûh, qui avait été

prince de 'Himsz (Émesse) pendant environ cinquante-six ans,

avait reçu l'investiture de cette principauté de Saladin même,

en 581 (= 1185 de l'ère chrétienne) à l'âge de douze ans,

après la mort de son père Mou'hammed, fils de Chîrkaûh, fils
de Châdy. Il est nommé Al Malec al Majahed Schairacûh dans

l'Histoire universelle, T. XVI, p. 538 539, 657 658.

(354) Voyez les Annales Moslemici, T. IV, p. 440 et 441.

(355) Suivant l'Histoire des Patriarches d'Alexandrie, le sul¬

than fut déposé et étranglé, et Mélik Szâli'h, élevé à sa place.

(Extraits d'auteurs arabes etc., p. 440; Annales Moslemici, T..

IV, p. 452 453). Mélik 'Aadil fut arrêté le vendredi, huit
du mois de Dzoûlq'adeh de l'année 657 (1er juin 1240), après

avoir régné environ vingt-deux ans. Mélik Szâli'h Âïoûb, de son

côté, fit son entrée dans la citadelle nommée Q'aVat-oùddjèbel

(château fort de la montagne) le matin du dimanche, 25' dit
même mois (18 juin 1240).

(336) Cette cession ne se borna pas à la forteresse de Chaqîf,
car on leur abandonna également Szafed. Extraits d'auteurs

arabes, p. 440; Histoire universelle, T. XVI, p. 659 660). On

voit dans cette dernière Histoire, p. 660, que d'après le msc.

d'Ebn-Shohnah du docteur Hunt, ce fut vers la même époque
27
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qa'Altabih (probablement al-Faqîh le jurisconsulte) 4^dddin
Abdalaziz, fils d'Al Salam (sic) fut élevé à la charge de premier
juge ou chancelier d'Egypte, et qu'Ai Malec al naser Daivd,
seigneur de Carac , nomma pour général en chef de ses troupes
le Sheikh Jemaloddine Aboul Amru (sic), fils d'Al Hajeb.» Il est

dit plus loin, à la page 671, que ce Cheïkh nommé Jemalo ddîne

Abu Omar Othman connu sous le nom d'Ebn Hajeb, parce que

son père Omar, fils d'Abubecr, fils de Yunes avait été Hajeb ou

chambellan de l'émir Azzoddine Musa al Salehi al Cordi, mou¬

rut à Alexandrie, à l'âge d'environ soixante-quinze ans, dans le

courant de l'année 646 (A. D. 1248).
(337) Voyez les Extraits d'auteurs arabes), p. 461, ainsi que

les Annales Moslemici, T. IV, p. 462 et 463, 650 651 et les

notes 314 et 355.
Le jurisconsulte susmentionné se nommait proprement 'Izz-

oùddîne 'Abd-oul 'Azîz, fils de 'Abd-oii Scllâm. Abou 'Amr
(j^r*c et non _,c ' Omar) bèn- oui- Hâdjib est le célèbre grammairien
arabe dont il est dit dans l'Histoire de Waszszâf (Hammer's

Geschichte Wassaf's, texte persan, p. 12 et version allemande,

p. 12): i J «i»s^ v- ' i)^ «Ibn-ol-Hadschib tvird verschleiert

und verhullt». Le savant traducteur allemand a consacré à cet

illustre grammairien arabe une note ainsi conçu: «(10) Osman-

ben-Omer ben Ebi Bekr Ibn Junis Dschemal eddine Ebou Amrou
(sic) Ibn-oul Hâdschib, né en 570 (1174) à Asna dans la Haute
"Egypte. Son père était chambellan (Hâdjib) de l'Emir 'Iseddin
es-Ssalàhi. Il est auteur de la célèbre syntaxe arabe Kâf'ièt
commentée par la Wâflèt: il a également composé la grammaire
intitulée Schâflèt, de même qu'une Q'aszidèt, qui traite des règles

de la Prosodie. Il mourut en 646 (A. D. 1248).» On voit parce
qui précède qu'il faut lire Abou'Amr s_rc y) et non^»cy)
Abou' Omar..

(358) Suivant Aboulféda (Annales Moslemici, T. IV, p. 460,
461) Mélik Djevvâd Jounis, fils de Maùdoûd, et petit-fils de

Mélik 'Aadil, mourut en 638 1240 et non en 641 = 1243.
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(35») Ce petit-fils du grand Malek Adel fut livré, moyennant

une somme d'argent, par les Francs de S'. Jean d'Acre à Mélik
Szâli'h Isma'ïl, prince de Damas, qui le fit étrangler en prison.
(Extraits d'auteurs arabes, p. 444; Annales Moslemici, T. IV,
p. 462, 463.

(360) D'après Aboulféda (Annales Moslemici, T. IV, p. 490,
491) ce prince se nommait _/»c ^y_jX\ A* A^Ai J1JJ el-Mélik-

md-Mougîtz Fat'h-otiddîne 'Omar et non 3j<&'Amr, qui est la
leçon de tous les manuscrits du Chèref-nâmeh, que j'ai eus entre

les mains. Son père Mélik 'Aadil Abou-bekr, fils de Mélik kâmil
et de Sitt ùs-Saiida (la Dame noire) resta emprisonné pendant

huit ans, et mourut à l'âge d'environ 30 ans.

(86i) Suivant Aboulféda (loc. cit. T. IV, p. 502 505) Mélik
Szâli'h Âïoub mourut le 14 du mois de Cha'bân de l'année
647, qui était un dimanche, et qui correspondait au 22 no¬

vembre 1250, après avoir gouverné l'Egypte pendant neuf
ans, huit mois et vingt jours, et vécu près de quarante ans. Ce

prince, suivant Ibn Chi'nah ou Chdnah, était âgé d'environ qua¬

rante-quatre ans, comme nous le voyons dans l'Histoire univer¬

selle, T. XVI, p. 671672.
(362) Ce Q'atthdia est probablement le même officier général

qu'Aboulféda (loc. sup. laud., T. IV, p. 518 519) nomme

JjA.1 0^ÛT ^l-kâ) -jjj.il ^-jli Fâris-ou'ddîne1) Aqthal (ou
Oqthal) Szâli'hy (affranchi de Szâli'h) le Djâmdâr jlj-eU ou

éehanson, qui était chef des Mamelouks Bdhrites (Fluviatïles
ou du Nil). Le Baron C. d'Ohsson, dans son Histoire des Mon¬

gols, T. III, p. 291, nous apprend également qn'Eibeg fit assas¬

siner (en 1253) Faris-ou'ddîne Acttat, l'un des principaux chefs

des Mamelouks, qui lui faisait ombrage. Deguignes, Histoire
générale des Huns, T. IV, p. 126, en fait mention sous la ru¬

brique de l'année 1254.

1) Joinville donne à JF*ôns Oqthrn le nom iePharaeatait. (Deguignes, T.IV,
p. 120, note d).
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(363) Suivant l'historien Djémâl-ou ddînne , Mélik Szâlfh ne

laissa en mourant qu'un fils appelé Mélik Mou azzèm (Mo'addhem)

Tourânchâh, qui était alors gouverneur (prince apanage) de

'Hiszn-Keïfa, de 'Harrân, d'Édesse et des autres villes que le

sulthan possédait en Mésopotamie. Abou Iféda, loc. cit. T. IV, p.

506 507; Extraits d'auteurs arabes, p. 455). Ce prince ar¬

riva à Maûszul le jeudi, 21 du mois de Dzoul-q'a'dah de l'année

647 (24 février 1250) après avoir quitté 'Hiszn-Keïfa dans le

courant du mois de Ramazân (décembre 1249).
(364) L'auteur commet ici un anachronisme, car le roi de

France Saint-Louis fit sa descente en Egypte en 647 = 1249.
Ce roi qui, suivant Maq'rîzy, se nommait Louis, fils de Louis,
et qui était surnommé le Français, se présenta, comme nous

l'apprend Djémâl-ou ddîne, le 21 de Szafèr 647 ou 4 juin 1249,
et suivant Aboulféda (loc. cit. T. IV, p. 498 499) le vingt de

Szafèr ou 3 juin 1249, à la tête de cinquante mille guerriers,
à l'embouchure de la branche du Nil qui passe à Damiette. Sui¬

vant El-Makîne, Saint-Louis n'arriva à Damiette que le vingt-
quatre du dit mois. Histoire universelle, T. XVI, p. 671 672.

D'après les Tablettes chronologiques de J. Picot, T. II, p. 241,
le roi de France partit pour la Terre-Sainte le 25 août 1248,
arriva le 25 septembre dans l'île de Chypre, où il passa l'hiver,
et parvint le 4 juin 1249 (21 de Szafèr) à Damiette, dont il se

rendit maître. En 1250 Saint-Louis battit les Sarrazins; mais

il fut vaincu peu de jours après, et fait prisonnier. Il obtint une

trêve de dix ans, dont il profita pour se rendre en Palestine, où

il fortifia plusieurs villes et délivra douze mille prisonniers. Les

Musulmans d'Egypte changèrent de maîtres, car la dynastie

Àïoubide de Saladin fut exclue du trône, et les Mamelouks

Bdhrites (du Ml) commencèrent à régner sur l'Egypte et la
Syrie. (Deguignes, Histoire générale des Huns, T. IV, p. 112,
1 13 ; Bar. C. d'Ohsson, Histoire des Mongols, T. III, p. 287 291 .)

(365) La bataille de Manszourah fut perdue dans la nuit du

3 de Mou'harrèm de l'année 648 (ou 7 avril 1250) suivant
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Abou'l-Mé'hacine, qui rapporte qu'il périt trente mille Francs
dans cette bataille. Le roi de France et sa suite se réfugièrent
sur une hauteur située dans le village appelé Minié-Abou- Abd^

allah, où ils furent cernés. (Annales Moslemici, T. IV, p. 508
509; Extraits dauteurs arabes, p. 460 463; Deguignes,

loc. cit. p. 1 141 1 7 ; Histoire universelle, T. XVI, p. 672674.)
(366) Mélik Mouazzèm périt, suivant Djémâl-oùddine (Ex¬

traits dauteurs arabes, p. 468 471), le lundi matin, 29 de

Mou'harrèm 648 (3 mai 1250). Après avoir offert le titre
d'Atabeg (tuteur ou régent) et le commandement en chef des

troupes à l'émîr 'Houçâm-ou'ddîne qui le refusa, puis à l'émîr
Chéhâb-oû ddîne, qui ne voulut pas l'accepter, et à un troisième,
qui imita leur exemple, on s'adressa à l'émîr 'Izz-oùddîne
Aibeg, Turkoman d'origine, qui l'accepta. (Extraits, p. 471,
472; Annales Moslemici, T. IV, p. 510 511; Deguignes,

Histoire générale des Huns, T. IV, p. 117, 119 121; Histoire
universelle, T. XVI, p. 673 674.)

(367) 'Izz-ou' dîne Aïbeg avait le titre de _^XliL Tchâchenégmr

(Architriclin) et était surnommé Szâli'hy (affranchi de Mélik
Szâli'h); Aboulféda, Annales Moslemici, T. IV, p. 510 511;
Deguignes, loc. cit. T. IV, p. 122.

(368) Le roi, dit Aboûl-Mé'hâcine, s'engagea par le traité à

payer cinq cent mille pièces d'or; mais cette somme se montait,
au dire de Sa'ad-oûddîue, à huit cent mille pièces, à titre d'in¬

demnité pour les vivres et provisions qui se trouvaient à Da¬

miette lors de l'arrivée des Francs. Cette indemnité fut réduite
à quatre cent mille, dit le même auteur, attendu que la moitié
de ces vivres et provisions était restée intacte. Pour obéir au

roi, les chrétiens consentirent à ouvrir les portes de Damiette
le vendredi, 30 du mois de SzafèA) de l'année 648 (3 ou 4 juin

1) Il y a nécessairement ici une erreur de date, car le mois de Seafèr des

Mahométans n'a que vingt-neuf jours. (Deguignes, loc. cit., T. I, p. xlvii; Histoire
universelle, T. XVI, p. 6; Tablettes chronologiques de Picot, p. 245. Joinville ré¬

duit l'indemnité à 200,000 bezans.
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1) Il y a nécessairement ici une erreur de date, car le mois de Seafèr des

Mahométans n'a que vingt-neuf jours. (Deguignes, loc. cit., T. I, p. xlvii; Histoire
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1250?); Extraits dauteurs arabes, p. 473; Annales Moslemici,

T. IV, p. 512513; Deguignes, T. IV, p. 117118; Histoire
universelle, T. XVI, p. 673.

(369) Annales Moslemici, T. IV, p. 515 521. Je pense

qu'il s'agit ici de Mélik Nâszir Szalà'h-ou'ddînne Jouçouf, fils
de Mélik 'Azîz Mou'hammed, fils de Mélik Zâhir (Dhâhir) G'âzy,

fils du sulthan Mélik Nâszir Szalâ'h-où'ddîne (Saladîn), qui était
prince de Damas et de 'Haleb , et qui fit prisonnier et envoya à

'Himsz (Émesse) Mélik Nâszir Davoud, prince de Karak (Crac) :

il ne saurait donc être question de ce dernier, comme l'avance

Chèref-ou'ddîne Bidlîcy (Histoire universelle , T . XVI,p.675 676).

(370) Au lieu de d.w,Lc 'Abbâcieh on lit d^Lc 'Abbâçah clans

les Annales Moslemici, T. IV, p. 520 et 521). Ce lieu se trouve
près de Caza (Extraits d'auteurs arabes, p. 477). Cette bataille

de 'Abbâça eut lieu le jeudi, 10 du mois de Dzoul'qa'da de

l'année 648 ou 3 février 1251. (Deguignes, T. IV, p. 124
125.) Sur la ville de Caza, voyez l'Histoire universelle, T. XV,
p. 372.

(37i) Le tambour (ou les timbales) et le drapeau sont consi¬

dérés comme les insignes du commandement.

(372) Ce Chèms-ou'ddîne Loulou était Arménien d'origine
(Annales Moslemici-, T. IV, p. 522, 523; Deguignes, T. IV,
p. 124; Histoire universelle, T. XVI, p. 675.)

(373) L'auteur fait probablement allusion à l'emblème du

Mouton blanc ou noir, qui ornait les drapeaux des Turkomans

(Deguignes, T. 1er, Chapitres des Turkomans du Motdon Blanc
ou Asprobatadae des Grecs, et du Mouton noir ou Q'araqolunlou).
Ces deux dynasties n'ont cependant commencé à régner qu'en

873 et 806 de l'hégire, c'est-à-dire en 1468 et 1403 de l'ère
chrétienne. (Hammer, Geschichte des Osman. Reiches, T. I, p.

682, 683.)

(374) Tous les Mss. du Chèref-nâmeh portent 0y sans point

diacritique sur l'initiale: je n'ai pas hésité à lire 0Jc Cazza
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comme Mr. l'académicien Véliaminofzernof. (Annales Moslemici,

T. IV, p. 524, 525; Histoire universelle, p. 675; voyez la note

370 ci-dessus.

(375) Ce prince se nommait proprement Mélik Szâli'h 'Emâd-
oû ddîne Isma'ïl, fils de 'Aadil, fils d'Aïoûb (Annales Moslemici,
T. IV, p. 524, 525). Il fut mis à mort sous les murs du châ¬

teau nommé Q'al'at-oùddjébel (de la montagne), du côté du cime¬

tière de Q'arafa, à l'âge d'environ cinquante ans.

(376) Annales Moslemici, T. IV, p. 516, 517 et note 366.
Mélik Moug'îtz Fat'h-ou'ddîne 'Omar, fils de Mélik 'Aadil Abou¬

bekr II, fils de Mélik-kâmil Mou'hammed, fils de Mélik 'Aadil
Abou-bekrPr(Malek Adel), fils d'Àïoûb, était prince de Karak (Crak) :

il fut proclamé sulthan à Szâli'liié le vendredi, quatre du dernier
mois de Djoumâda de l'année 648 = le 3 septembre 1250. (De¬

guignes, loc. cit. T. IV, p. 128, 129, 130, 139, 140; Histoire
universelle, T. XVI, p. 674.) dJ.Lo Szâli'liieh est le nom d'un
faubourg de Damas situé sur une colline. Hammer, Geschichte

der Ilchane, T. II, p. 96; d'Ohsson, Histoire des Mongols, T. Hl,
p. 336.

(377) Annales Moslemici, T. IV, p. 536 537. Aboulféda
le nomme Mèlik Moùëzz Aibcg le Turkoman (et non Bèn Turk-
man, le fils du Turkoman), voyez la note 367 ci-dessus. (Cf.

Deguignes, T. IV, p. 126 127; Histoire universelle, T. XVI,
p. 674, 679, 681 682; Baron C. d'Ohsson, Histoire des mon¬

gols, T. III, p. 287 288; Hammer, loc. sup. cit., T. Ier,

p. 199.)
(378) Mélik Nâszir Davoud, fils de Mélik Mou'azzèm (Mou'ad*

dhèm) 'Iça et petit-fils de Mélik 'Aadil Aboubekr (Malek Adel),
prince de 'Haleb, prit le titre de sulthan après la mort de Tou¬

rânchâh et l'élévation de la princesse Chédjér oùddourr-Oumm
Khâled au trône d'Egypte: il s'était enfui sur les frontières de

la Syrie (Extraits d'auteurs arabes, p. 477). Il mourut âgé d'en¬

viron 53 ans dans un village nommé Bouwelza 1-àyJl, hors des

murs de Damas dans la nuit du samedi, 26 du premier mois de
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Djoumâda de l'année 656 31 mai 1258. (Annales Moslemici,

T. IV, p. 556559.)
(379) Cette armée fut envoyée sous le règne de Mélik Zâhir

(Dhâhir) Bibars surnommé Bondouq'dâr, en 661 = 1263 et

non en 662 = 1264, comme l'avance Chèref-ou'ddîne Bidlîcy
(Annales Moslemici, Tome V, p. 3 9). On donnait le nom de

Bondouq'dâr à un officier de la maison du sulthan chargé de lui
présenter la boule (bondouq) au jeu de mail.

(380) Ce sulthan était Bêibars ou Bibars le Bondouqdâr, dont

nous venons de parler dans la note ci-dessus. Il fut proclamé

sous le titre de Mélik Dhâhir (ou Zâhir, roi triomphant) en 569
= 1260, après avoir assassiné le sulthan Q'othoûz, qui lui avait
refusé le gouvernement de 'Haleb. Celui-ci s'était emparé de

l'autorité souveraine pendant la minorité du fils d'Aïbeg, que la
princesse Ghèdjèr-oùddourr (Arbre à perles) avait fait étouffer

dans un bain. (Extraits dauteurs arabes, p. 478 et 480; De¬

guignes, Histoire générale des Huns, T. Ier, p. 265 266 et T. IV,
p. 133151; le Baron C. d'Ohsson, T. III, p. 345,346, 347.)

(381) Dans le Msc. A on lit d*^ et dans les Mss. O et R <u±j,

tandis que le texte imprimé en 1860, p. 82, porte d*i^, que

j'avais d'abord traduit par l'adverbe français secrètement. Mais
je pense aujourd'hui que d*ii> est une faute d'impression qu'il faut
remplacer par le mot dis^ synonyme de &*& , qui est la leçon

des trois manuscrits susmentionnés et qui doit signifier par stran¬

gulation. Je me fonderai, à cet égard, sur les notes 355 et 359,
qui prouvent que la strangulation était le genre de mort que l'on
infligeait aux princes Aïoubides.

(382) Des onze dynasties kourdes de la maison princière ou

lignée d'Àïoûb, il n'en existait plus que sept lors de l'arrivée en

Perse du souverain Tchinguizide Holagou-Khân, qui passa le

Djih'oûn (Oxus) le 1er janvier 1256. La dynastie suzeraine

des sulthans Aïoubides qui régnait en Egypte venait d'être dé¬

trônée en 648 de l'hégire ou 1250 de l'ère chrétienne. Le sul¬

than Szâli'h, arrière-neveu de Saladin, était mort à Manszourah
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en 1249, pendant que l'armée française aux ordres de Saint-
Louis occupait Damiette. Elle fut détruite en 1250, et le roi
Très -Chrétien fut fait prisonnier. Quatre semaines après ce

triomphe, Mélik Mou'azzèm Tourânchâh, fils du sulthan Szâli'h,

qui avait été appelé au trône d'Egypte, ayant osé se permettre
un acte d'autorité, tomba sous les coups des principaux chefs des

Mamelouks de son père, mécontents de ce qu'il avait traité, sans

leur participation, avec le roi de France (que les historiens
orientaux nomment Rèdéfrans), son prisonnier. Ils prêtèrent
foi et hommage à Cliédjèr-oùddourr, ci devant esclave et concu¬

bine du défunt sulthan Szâli'h. La reine, de son côté, finit
par épouser un des rebelles nommé 'Izz-ou'ddîne Aïbeg le Tcha-

chenéguîr (ou Architriclin) , Turkoman d'origine, que ses com¬

plices avaient nommé Atabeg (régent ou tuteur du jeune prince)
et généralissime des armées ég3rptiennes. Celui-ci s'associa pen¬

dant quelque temps son pupille Mélik Echeref Mouça, arrière-
petit-fils du sulthan Kâmîl, qui fut déposé en 652 de l'hégire ou

1254 de J. C. Ce fut le dernier souverain Àïoubide d'Egypte.
Sur cette dynastie suzeraine consultez Deguignes, Histoire

générale des Huns, T. I, p. 419 '421; l'Histoire universelle,

T. XVI, p. 494 692; le Baron C. d'Ohsson, Histoire des

Mongols, T. III, p. 287 288, 289 290 et 307; le Baron'
de Hammer-Purgstall, Geschichte der Ilchane, T. I, p. 167, 170,
199,208 209.

Sur différentes villes de la Syrie et de la Mésopotamie

soumises par les Aïoubides, telles queBa'albek, 'Himsz (Émesse,)

'Hamah, Chaïzôr, Q'innisrîne, 'Haleb, 'Azâz, Maubidj, Antioche,
Bâlis, Ra'hbah, Bîreh, Tripoli, Tyrouszoûr, Césarée, Ramlah,

Acre, Joppe, 'Ascalon, G'aza, Szaïda (Sidon), Nabolos (Neapolis

ou Sichem), Tibériade, Beïroute, Roha (Édesse), Djabalah, Lao¬

dicée, Dara, 'Harrah (Charrae) etc. voyez la grande Histoire uni¬

verselle, T. XV, p. 309, 317et319; 311, 314,315,344345,
349350, 353354, 357, 358359; 364365, 367,368,
369) 370371, 372, 373, 374, 375, 376, 377, 392395.
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La branche des Aïoubides de 'Haleb et de Damas fut dé¬

trônée par l'Ilkhân Holagou dans le cours de ses conquêtes, et

son dernier souverain Mélik Nâszir, ainsi que son frère Zâhir
G'âzy et ses officiers furent traîtreusement immolés par les Mon¬

gols le 29 octobre 1260. Sur cette branche consultez également

Deguignes, loc cit. p. 422 423; d'Ohsson, loc. sup. laud. T. ni,
p. 290, 291 308, 309 312, 313 329; 330 332, 334,
348 351; cf. Geschichte der Ilchane, T. I, p/l69 170, 174

185, 193, 196 197, 207 208.
La branche de Karak (Crac) s'éteignit avec son dernier

prince Mélik Moug'îtz Fat'h-oûddîne 'Omar, qui fut décapité

par ordre de Holagou-Khân (Histoire des Mongols, T. III, p. 292,
309310, 331332,351352, 395; Geschichte der Ilchane,
T. I, p.' 75, 169, 182, 197).

La maison princière de 'Hamah était la moins puissante:

elle doit son illustration au célèbre historien et géographe Mélik
Mouaïed Isma'ïl Aboulféda. La citadelle de sa capitale fut rasée

par ordre de Holagou, dont les princes de 'Hama devinrent les

vassaux, comme ils furent plus tard ceux des sulthans Mamelouks

de l'Égypjte. (Histoire générale des Huns, T. 1er, p. 423 424;
Histoire des Mongols, T. III, p. 322, 329, 344, 360, 405, 421

422; Geschichte der Ilchane T. I, p. 74, 169, 182, 186, 198,
210 211.
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mort. Ses successeurs furent néanmoins tolérés plus tard à

'Hiszn-Keïfa, où ils devinrent les vassaux des monarques mongols

de la Perse. (Geschichte der Ilchane, T. I, p. 74, 169 170,
174175, 186, 189190, 193.)

La branche des rois Aïoubides de Méiafarèq'îne s'éteignit
dans la personne de son dernier roi Mélik Kâmil Nâszir-ou'ddîne
Mou'hammed, qui en 658 de l'hégire ou 1259 dé J. C, perdit
à la fois sa capitale et la vie, parce qu'il avait audacieusement

opposé la plus vigoureuse résistance à Holagou-Khân, qui lui
fit souffrir les plus cruelles tortures ainsi qu'à son fils en

bas âge. Il ne fut donc pas tué en défendant sa capitale,

comme le dit S'. Martin dans ses Mémoires sur l'Arménie, T. I,
p. 430431 ; cf. Histoire des Mongols, T. III, p. 307 308;
354 357; GeschicUe der Ilchane, p. 169, 170; 174 175,
186 189, 193.

S'. Martin (loc. nuper citato, p. 430 431, 432 433)
nous fournit les détails suivants sur les deux branches de Mèïa¬

fâréq'îne et dAlihlâth.
En 581 de l'hégire (A. D. 1185) Saladin se rendit maître

de Mèïafâréq'îne, qui était alors soumise à la soeur de Soq'mân

Châh-i-Àrmèn, roi d'Akhlâth, veuve cle Q'outhb-oû ddîne Il-g âzy,

roi de Mârdîne et de Mèïafâréq'îne.

En 582 = 1186 de J. C. il céda cette ville à son neveu

el-Mélik-oul-Mouzaffèr Taq'y-éddîne 'Omar, fils de Châhinchâh,

fils d'Àïoûb, prince de 'Hamah, de Manbidj et de diverses autres

villes de Syrie.
En 587 (A. D. 1 191) el-Mélik- oui -Manszoûr Nàszir-éddîne

Mouhammed, fils de Taq'y-éddîne 'Omar, prince de 'Hamah de

même que son père, céda Mèïafâréq'îne à Saladin, qui transmit
aussitôt cette ville à son frère el-Mélik-oul-'Aadil Seiïf-ou'ddîne
Abou-Bekr Mouhammed.

En 598 = 1201 de J. C. el Mélik-oul 'Aadil donna la ville
de Mèïafârèqîne et son territoire à el-Mélik-oul-Aû'had Nedjm-
ou ddîne Àïoub.
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Ce prince s'empara, en 604 (A. D. 1207), de la ville de

Khèlâth, où il fut assiégé en 607 = 1210 de J. C. par les

Géorgiens, qui firent une irruption dans sa principauté.
Après sa mort le sulthan el-Mélik-oul 'Aadil (Malek Adel)

donna, en 608 (A. D. 1211), la ville de Mèïafâréq'îne à son

autre fils el-Mélik-oul-Âchéref Mozaffir ou ddîne Mouça. Celui-ci
céda, en 617 = 1220 de J. C, Mèïa-fârèq'îne et Akhlâth à son

frère Mélik Mouzaffer Chéhab-oûddîne G'âzy en échange d'Édesse

et de Saroudje, à condition qu'il le reconnaîtrait comme son

suzerain.

En 621 (A. D. 1224), Chèhâb -ou' ddîne G'âzy se révolta
contre son père, qui, pour le punir de sa révolte, lui enleva la

ville d'Akhlâth et tous les forts qu'il possédait, à l'exception de

Mèïafâréq'îne.

En 627 = 1230 de J. C, Djélâl-oû ddîne, soulthân du

Khaurizm, s'empara de Khèlâth, qui fut, bientôt après, reprise
par el-Mélik ul Âcheref. Celui-ci fit alliance avec Ala-ou'ddîne
Keï-q'obâd, sulthan Seldjouq'ide d'Iconium (Q'onieh), avec les

secours duquel il vainquit le sulthan Djélâl-ou'ddîne du Khaurizm.
En 628 (A. D. 1231), Mélik Âcheref céda Khèlâth à son

frère Mélik Kâmil, sulthan d'Egypte.
Enfin en 630 = 1232 de l'ère chrétienne, 'Ala-ou'ddîne

Keï-Q'obâd, sulthan d'Iconium, s'empara de Khèlâth, qui resta
au pouvoir de ce sulthan et des Seldjouq'ides jusqu'à ce que les

Mongols en firent la conquête en 641 de l'hégire (A. D. 1243),
et la donnèrent à la princesse géorgienne Thamtha, fille du

prince Avac et veuve de Mélik Manszoûr Mou'hammed, fils de

Begtimoûr, qui avait régné à Aklâth (Histoire universelle, T. XVI,
p.536, 541, 580, 616,620,645, 649,666; Baron C. d'Ohsson,

Histoire des Mongols, T. III, p. 18, 19, 35 36, 39, 4145
et 87.)

(383) Au sujet de la principauté d'Ârdélân, consultez Macdo-
nald Kinneir, a geographical memoir of the Persian Empire,
p. 142 146, ainsi que le paragraphe de mon Introduction ethno-
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graphique et géographiqueIntitulé LangueKourde ou Tribus Kourdes

de la Perse, et les notes 15, 16, qui y font suite.

On trouve dans le Djéhân-numa ou Cosmorama, au chapitre
qui traite de l'Ilâlèt de Chehrézoûl, p. 445 449, et dont j'ai
donné la traduction dans mon Introduction susmentionnée, un
passage ainsi conçu:

«Cette contrée forme une Ilâlèt (préfecture ou province)

limitrophe de la Perse, qui est considérée comme une partie inté¬

grante du Kourdistân. La majorité de sa population se compose

de Kourdes de la peuplade nommée Gourân, et les environs de

'Harrî sont occupés par la peuplade (diuLL) (jl^ Sohrân.

Elle était soumise au pouvoir des princes Gourân et des

émîrs d'Ârdélân; mais ces princes se déclaraient tantôt pour les

'Othomans, tantôt en faveur des Persans. On leur enleva, en

conséquence, la plus grande partie de leur territoire, que l'on a

réuni à l'Iïâlèt susdite. Ils ont donc fixé aujourd'hui leur rési¬

dence dans une bourgade (Q'aszâba) nommée 'Haçane Abâd, qui
se trouve dans le voisinage de Hamadâne et sur la route qui
conduit de Chehrézoûl à cette dernière ville». On voit figurer
sur la Carte des États soumis à la domination des Chahs Szèfîdes

de la Perse jointe aux deux pages 289, 290 de la géographie

turke précitée, la ville de dJU~ Sîneh ou Sînah (vulgairement

Sennah), capitale des princes (Wâly) d'Ârdélân, au S. E. de Cheh¬

rizoûr, et au N. E. de Kermânchâhân , à l'ouest de Hamadân

et au S. 0. de Deïnéwèr. Le voyageur anglais, Mr Rich, re¬

marque que le nom de Sinna (ou Sennah) est une contraction
usitée dans la conversation au lieu de Sènèndrid, qui est le véri¬

table nom de la contrée dont ils'agit. C'est la province la plus
orientale du Kourdistân: les habitants ne sont point de la race

noble des Kourdes, mais ils appartiennent tous à la race des Gou-

râns ou paysans. Il y a cependant des étrangers établis parmi
eux, tels que des juifs et des chrétiens chaldéens. La langue du

pays est un dialecte de la langue kourde; mais les hommes en

place parlent aussi la langue persane. Sinna dépend de la Perse,
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et le Wâly on prince de Sinnah peut être considéré comme un

vassal de cet empire, plutôt que comme un vice-roi ou gouver¬

neur de province.

Les habitants de Sinnah, dans leur manière de se vêtir et

dans plusieurs de leurs usages, se rapprochent des Persans, et
le Wâli Amân-ulla-Khân affectait de se conformer à l'étiquette
de la cour de Téhéran.

La contrée de Sinnah comprend sept provinces, dont les

gouverneurs sont à la nomination du Wâli ; ceux de deux de ces

provinces doivent toujours être pris dans la même famille; ce

qui donne lieu de penser qu'elles formaient autrefois des princi¬

pautés indépendantes. Le Wâli a sous sa juridiction plusieurs fa¬

milles kourdes, appartenant à des tribus nomades (p. 217).
Un dès khâns ou seigneurs de la cour de Sinna, voulant

relever l'illustration de la famille du Wâli, famille effectivement

fort ancienne, et dont le nom est Mamouï, disait qu'elle possé¬

dait, depuis sept cents ans (?), la souveraineté de Sinna. II faisait
remarquer que, si les Wâlis de Sinna portaient, depuis long¬

temps, le titre de Wâlis de Sinna Ârdélân, c'était à cause d'un

ancien personnage illustre de leur famille qui se nommait Ârdé¬

lân (lisez Baba Ârdélân), et qu'Ârdélân n'était pas, comme quel¬

ques personnes l'ont cru, le nom d'une contrée.

Malgré ces prétentions d'un khân de Sinna, les Kourdes des

Clans les méprisent comme appartenant à la race des Gourân.

Puisque les habitants de Sinna, sans en excepter le Wâli, sont

tous de cette race, il n'y a rien de surprenant que cette origine
se reconnaisse dans leurs traits et leur caractère.

La nation kourde se compose, comme il a été dit, de deux

races, dont l'une est la race noble ou militaire, et l'autre, celle

des cultivateurs, et il est bon de remarquer que, s'il y a des par¬

ties du Kourdistân où il ne se trouve aucun individu de cette

dernière race, il y en a aussi d'autres, telles que la contrée nommée

Sinna, dont tous les habitants appartiennent à la race des Gourân

ou cultivateurs (p. 158). Voyez le Journal des Savants, Cahiers
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de Janvier, Février et Avril 1837, p. 8, 12, 13, 66, 67, 68,

69, 70.

(384) Au lien des mots jb'j 4JL» (la totalité des récits), qui mé

paraissent être une erreur typographique, je pense, comme Mr.

Defrémery, qu'il faut lire jtîl dL» ceux qui savent par coeur les

faits mémorables.

(385) Au lieu des mots ûl»->* if <J~°^ Ahmed, fils de Mer¬
wân, qui sont la leçon des Mss. A et 0, on lit dans celui du

Musée asiatique (jLL -y S^L Bâbek, fils de Saçan, qui est

évidemment une faute de copiste.

(386) Tout ce passage, depuis les mots: «qui, plus tard est de¬

venu célèbre» etc. est omis dans le Msc. À et dans l'édition im¬

primée du Chèref-nâmeh. Quant à la phrase : II- est possible aussi

etc., qui se trouve ci-après, jusqu'aux mots «guidé par sa pru¬
dence» exclusivement, elle ne se trouve que dans le Msc; 0.

(387) Les mots ^Ul -jt^» Khizr, fils d'Iliâs, ne se trouvent,
que dans le même manuscrit 0: ils sont entièrement omis dans

le Msc. R et remplacés dans celui d'Ârdébîl par j±z> -y ^Uj
jj-U! -jj Iliâs, fils de Khizr, fils d'Iliâs. Je n'ai pas hésité à les

rétablir, parce qu'il 'est dit plus loin ^«ii .? -y» Haçane, fils
de Khizr; ce qui prouve que ^ ^ ^yu» Haçane, fils de Khizr,
a été omis; mais cette omission a été rectifiée parMr. Véliaminof
Zernof. Au lieu de jj-U Moundzir on lit jjJU> Monder dans le
Msc. A.

(388) Je pense qu'an lieu de JU Zalèm, il faut lire J^> Zâlim,
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Introduction1). Au lieu de <jl/^ Chêmirân, avec un <j final, on

lit olf^â, Chémirâh avec la finale o (h) dans la même géographie
turke (p. 445). A la page 448 , l'auteur cite une bourgade

nommée iJj^aJi. Cheh-mérân, qui pourrait être la même que

Chémèrân <jb»^-

Tag'sou, Hawâr, Simân et Davoudân ^l-^b ou Râwédân

ij\ zjj ne sont pas mentionnés dans l'ouvrage précité (cf. la note

308 ci-dessous).

Je ferai remarquer que le nom de JLk Zâlime est écrit ^U
Zalèm avec un « sans Elif , au lieu d'un t suivi d'un Elif , dans

les trois manuscrits et dans l'édition imprimée du Chèref-nâmeh.

Au lieu de y**S Tag'sou et oU^ Chêmirân l'on trouve >y*'ù

Tefsoûd et CÀr^A- Ohèmbérân dans le Msc. O.

Le château fort de j*Af Gul'amber (Ambre à la rose) est la

résidence JLf (des princes) de Chehrizoûr et se trouve dans la

plaine de cette ville , qui est très-étendue et bornée à l'est par
des montagnes qui se prolongent du sud au nord (Loc. cit. p. 445;
cf.. Hammer, Geschichte des Osmanischen Reiches, T. V, p. 108,

109, 110, 111 et 113).

(389) Le Msc. R porte ^J Loul (peut-être ^ 'Kol-SandjâU)

dJui* Méchîleh, 0^j_jf> Mïhriréwân, 0jy^ Tennoûreh, ^-y^
Kolous et j-&Li Niêhekâs (ou Néchékâs) ; la leçon du Msc. A est

,jy Toul âc. et ^jX^ Nèchekâche.

Celle du Msc. O est ^y Noul ou Nèwy, AjL** Mîchébileh

&c; enfin le texte imprimé porte ojy^j ù^ytir** dJLL«, ^y
,y&Li, Toùi et Mihréwân &c. Il est fait mention de jy Nouï
ou -jy Nouvne, de dk^L. Michig'leh (au lieu de aLJLo Michîleh

et de 0^_/f° Mihribân (qui répond, probablement à oU-l**
Mihriréwân et à q^jj^* Mihréwân) dans le Djéhân-numah, p. 448

1) La véritable orthographe me paraît être Jk Zèlèm, qni, d'après le Ç'aniOMS

(édit. de Constantinople, T. III, p. 475) est le nom d'une montagne située dans le

voisinage de Chehrizoûr.
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et 447 que j'ai traduites dans mon Introduction. Les autres

lieux susnommés y sont passés sous silence.

(390) Suroudjik dL.^-. est un château fort situé dans les

montagnes de Chehrizoûr, et un Liva (district), qui renferme un

grand nombre de cantons (Cosmorama, p. 448).
(39i) Mr de Hammer et le général Malcolm font mention l'un

et l'autre de cet Elqâsz-Mirza, le premier dans son Histoire de

l'empire Othoman, T. III, p. 282, 287, et le second dans son

Histoire de Perse (édit. française, T. II, p. 280, 281), où il est

nommé Ilkhâs. Ce fut en 954 (A. D. 1547) que ce prince per¬

san arriva à Constantinople après avoir traversé le Decht-i Q'ip-

tchâq (la stépe de Q'iptchâq') et passé la Mer noire. Suivant

Malcolm, Elqâsz (Il-khas) s'en fuit et se réfugia dans le Kour¬
distân, où il réclama la protection cle Surkhâb-beg, Wâly d'Ârdé¬

lân (et non Sohrab-beg waly, de Ardelar), qui le remit aux mains

du chah Thahmasp. Surkhâb (et non Sohrab) n'était nullement
frère d'Elq'âsz-Mirza, comme l'avance Mr. de Hammer (Geschichte

des Osmanischen Reiches, T. III, p. 287). Ce fut à Tchinâr que

le prince persan fut pris par Surkhâb.

(392) Q'izilbâchë (Tête rouge) est le sobriquet que les Turks
donnent aux Persans depuis la dynastie des Szèfîdes, par allusion
à la cime rouge cle leur turban composé de douze bourrelets
(nombre égal à celui des douze Imams), qui depuis- cette époque,

a été remplacé par le bonnet de peau d'Astrakan dit des Q'adjârs

(Hammer, loc. cit. T. III, p. 283 et T. II, p. 343 et 621).
(393) D'après une note de l'Histoire de Perse par Sir John

Malcolm (T. II, p. 287) le château fort cle Q'ahqaha, qui paraît
avoir servi de prison d'état , répondrait au moderne Cliicha

(Clinuchad). Il se trouvait aussi, du temps de Tamerlan, dans

le Khoraçân , un château fort nommé Q'ahq'aha (Éclats de rire
ou Ricanement), parce qu'il était tellement inexpugnable qu'il
semblait se rire des tentatives infructueuses que faisait l'ennemi
pour s'en rendre maître. Il se trouvait entre Balkh et Kélât
Hammer, Geschichte des Osmanischen Reiches, T. I, p. 267).
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Il est possible que, sous le nom de Q'ahqaha, Chèref- ou ddîne

Bidlîcy désigne ici le fort d'Alamoute (aire d'aigle) devenu si

célèbre dans l'Histoire , comme principal repaire des fameux

Isma'ïliens ou ^*iLL» ' Hachechâchîn (Assassins), et plus tard,
comme- prison d'état. Il est situé entre Q'azwîne et Tébrîz (loc.

cit. T. IV, p. 57 et 617).
(394) Au lieu de ^jic^UJL soulthân 'Aly on litoli(jUJL'S0Mi!-

thân Çfouly dans le Msc. O ^jAA Acilmiche est remplacé par
jj-JLj Acilmas ou Aslamas dans les Mss. A et R. Chesuwâr a

été changé en^l^i etSsarou jjla ouSarou sJ\»~, en sy\*>Szâred

ou Szard dans le Msc. R.

(395) Au lieu de v£L>,jyL Mamoun-big on lit dans le Msc. O

S*> ~.lâ @âcime-big, qui est évidemment une erreur du copiste.

(396) Les Sandjaq's de Suroudjik, de Q'aradâq et de Chehrou-

bazâr JjLjjifi ou jljb^i Chehribazâr sont cités dans le Cosmo¬

rama, p. 445 et 448, que nous avons traduites dans notre Intro¬
duction sous la rubrique de Ylïâlèt de Chehrézoûl. Il est possible

qu'au lieu de oLrç*-* Dimihrâne ou Dèmhérâne, il faille lire
ij\jjly Douldjourân, qui est aussi le nom d'un Sandjâq' de la
même préfecture.

B est enfin à présumer que le nom de <jll) Alan est le même

qu'Alâny ^J^l , qui fait partie du Kourdistân persan, et dont il
est question à la page 450 de la géographie turke susmentionnée,

et dans la note 92 de mon Introduction.
(397) Il est dit dans le Djéhân-numa, p. 690 et 691: ^i^

jl^lilc (j) L%] <j J^ejj fiîj^J ojXsl^Llj d*Ji JU» ij>Ajf\
^jjAj A* 	 ^rftjJ Gisez jL^-J) jU»! «On enleva aux Kourdes

Êalime-Q'aiïa et les châteaux environnants, et aux Arméniens
Akhlâth, 'Aadildjuwâz, Akthamar et Ardjiche». Akhlâth (l'an¬

cienne Phliat), 'Aadildjuwâz et Ardjiche se rendirent aux troupes
othomanes dans le courant de l'année 940 = 1533-4 (Gesch.

des Osmanischen Reiches, T. III, p. 143). Suivant Malcolm
Histoire de Perse, T: II, p. 277 et 278) Soliman (Souleïmân),
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empereur turc de Constantinople , invité par (Oulama) l'ancien
chef de l'Aderbeïdjân et par quelques nobles Persans mécontents,

entra dans ce royaume, où, après avoir conquis tout le territoire
situé à l'ouest de l'Araxes, les provinces d'entre le Tigre et
l'Euphrate et une partie du Kourdistân, il assiégea Tèbrîz, qui
fut forcée de se rendre. Ces conquêtes eurent lieu en 1532 =
939 de l'hégire.

(398) Je lis Jy ÉUy au lieu des mots :>ly Ê\^y; car ?ly
(au lieu de^ly destruction) me paraît être une faute d'impression
du premier volume du texte, p. 87.

(399) Dans le Msc. O on lit ^ycïJb Paltadjy et dans le Msc. R

Ces Baltadjis, ainsi nommés parce qu'ils étaient armés d'une

hallebarde ou d'une longue pertuisane surmontée d'une hache

(balta) étaient au nombre de quatre cents hommes spécialement

préposés à la garde des princes , des princesses du sang et du

harem (ou gynécée) impérial (M*** d'Ohsson, État de l'emp.

Othoman, T. VII, p. 30 et 31).
Il est à présumer que Chèref-ou'ddîne Bidlîcy a commis un

anachronisme en datant de l'année 969 (A. D. 15612) la con¬

quête de la ville de Chehrizoûr, car Mr. de Hammer, qui a suivi
les historiens Petchéwy, Àaly et Djélal-zâdeh, raconte que, dans

le courant de Chèwâl de l'année 961 = septembre 1554, les

troupes de Bagdad et du Loristân firent la conquête des deux

districts kourdes de Chehrézoûl et de Belq'âs avec les châteaux

qui en dépendaient, et que les begs du Kourdistân se soumirent
avec ces places fortes qui sont désignées par Petchéwy et Djilâl-
zftdeh sous le noms de Hawera, Noukmid, Paske, Schemnan et
Fèrêndjé».

Il est à présumer que les noms de Hawera \jy», Noukoud
ay;, Paskeh dCL (?) et Schemnan ,jU»i sont des formes altérées
de jl,U Hawâr, Tag'sou y**J (ou Tag'soûd, Nkhékâs ^l&J et

Simân <jU~ (ou ùb~~ Chémîrân), dont nous avons parlé dans

les notes 388 et 389 ci-dessus.
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Les noms des bigs ou begs kourdes, d'après les mêmes

historiens, étaient Oghour-lou-beg, Mir Siak (?) beg, Mir Moham¬

med Seïf-beg de Bana, Jouçouf-beg de Destâré, Boudaq-beg de

Bouroudj (?), Ourkhân-beg et Djihânsa-beg (?). Hammer, Histoire
de fempire Othoman, T. III, p. 525.

(4oo) L'auteur joue ici sur le mot LLmj Biçâth, qui, en même

temps, signifie un tapis, et qui était le nom du prince dont il est

ici question.
(4oi) Sur la ville de Sîneh, capitale du pays d'Ârdélân, voyez

la note 383 ci-dessus, ainsi que le paragraphe de mon Introduc¬

tion intitulé Langue, kourde de Perse et les notes 15, 16. Ha¬

çane Abâd, comme nous l'apprend le Cosmorama, p. 445 et

comme on le voit dans la même note 383, est une bourgade

située dans le voisinage de Hamadân, sur la route qui conduit
de Chehrézoûl à cette dernière ville. Elle servait de résidence

au princes d'Ârdélân. Q'izildjèh-qal'a est un château fort, aussi

considérable que renommé, qui se trouve au delà du défilé (des

gorges) de Tchag'ân iji-i*, en allant de Chehrizoûr dans l'Iraq'
persique. (Cosmorama, p. 448 traduite dans mon Introduction,
et note 174.) Q'ara-dâg (Montagne noire) est le nom du 20e

Sandjâq' de l'Iïâlèt de Chehrizoûr (Ibidem, p. 445). Mihrivân
ou Mihribân est un château fort situé à l'extrémité des hauteurs
près d'une gorge qui se trouve sur la route de Hamadân (Ibidem,
po447) Chehrubazâr jfjl>j,_,y~ ou jljL^i Chehri-bazâr est

un Liva situé sur une montagne qui domine la plaine à proxi¬
mité et dans les montagnes de Chehri-zoûr (Ibidem, p. 448, et

une 172). Sur la ville de Deïnéwèr située dans l'Iraq' persique,
voyez la page 302 du Cosmorama traduite dans mon Introduction,
ainsi que le notes 127 et 128.

(402) Au lieu de Bedr-Khân, dont le nom est omis dans le

Msc. A, on lit Mouhammed dans le Msc. R.

(403) Au lieu des mots jj^i. Oy' le satanique orgueil, qui
sont la leçon des deux Msc. 0 et R, on lit dans le Msc. A o,±J
^jlLL l'orgueil qui lui inspira le pouvoir absolu.
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(404) On lit dans le Msc. R cASj Aj% <JUb j*â a£Ï-U

o^(^ûb>0 *yAj£ &i>_r*> y$ «H poussa la chose au point
d'envahir et de piller le pays de Pîr 'Omar -bîg le Kourde de la

peuplade Gourân (? je lis ^/ùbjO-
Les mots ^Lj^^j Pîr 'Omar-big sont deux fois remplacés

par dLj ^«c ^«j du fils de 'Omar-big dans le Msc. 0; et on lit
également dans celui d'Ârdébil dL> _,<* Jt qui ressemble beau¬

coup à ^Lj j<& juui. La leçon du texte imprimé en 1860 sous

les auspices de l'Académie porte O^j Aj^j C^A» ju*â d&l l>

o-S/î' j^£ oLj _;»c^""j «» jk»»' même de former le projet d'envahir
et de piller la principauté du fils du 'Omar-big le Guelhor».

(405) Au lieu de ijll^Jl A'^ iS^y?*^ Ghâhwerdy, prince du

Loristân, qui est la vraie leçon, on trouve jll^yf Si* prince

du Kourdistân dans le Msc. A et dans le texte persan imprimé
en 1860, p. 88. Il s'agit ici très probablement de Châh-werdy,
fils de Mou'hammédy , beau-frère du Chah 'Abbâs le Szèfide

et contemporain de Chèref-ou'ddîne Bidlîcy, auteur de l'histoire
des Kourdes. Il régnait encore sur les Lors en 1005 = 1596 7.

(4os«) Les mots Q\S L»; Ijj^f «-^Xj dO^ J* mu mome>d
où il venait de ravager le pays des Guclhors» sont remplacés dans

le Msc. R par les suivants: (lisez \j^A) .. \j^f C*j\ dCxi, j3
0xS L«j «au moment- où il venait de piller le pays des Kourdes».

Le nom propre _^ Khisr, qui désigne le lieu où fut pris T-imoûr-

Khân, me paraît être une faute d'orthographe tenant lieu de^«ii
^U! Khizr Iliâs (Khizr Elie), à 65 milles anglais de Sîneh (ou

Senna), capitale du pays d'Ârdélân, à 61 de ' Haçane-Abâd, chef-

lieu des Kourdes, et à 12 de Kermânchâh. Ce lieu est ainsi nommé

d'une grotte située dans les montagnes, où se trouve, suivant une

tradition populaire, le tombeau deKhidr ou Khizr, c'est-à-dire du

prophète Elie». (Macd. Kinneir, a gcograplucal memoir. of the

persian Empire,]). 145 et 146.
(406) Le mètre de ce vers est celui que les Arabes nomment

cjuii Léger, et que W. Jones appelle Trochèo-iambicum. Il se
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compose, pour chaque hémistiche, des trois pieds suivants:
£»%3 ^C Le (OU QÎ%i) Jï% U } - - | OU - - | 	 | ww-
(W. Jones, Poëseos asiat. comment., p. 27 29 et 54; Gladwin,
Dissertations on the Rhetoric âc, p. 81, 86, 90, 91 et 133.

(407) L'histoire du Thabéristân âc. dont le texte persan a été

publié en 1850 par Monsieur l'Académicien Dorn, sous le titre
de Sehir-eddin's Geschichte von Tabaristan, Rujan und Masan-

deran, nous apprend que^f ^jj Zerrîn kèmèr (Ceinture d'or)
a été le surnom de plusieurs princes de Rouïâne et du Roustèm-

dâr, tant j^kol Iszphahbuds que ^IjùUJ Acitândârs appartenant
à l'ancienne dynastie des ^L-yL yj Bénou- Badoucupân ou

Badoucupânides, dont le nom a été changé en jjL^iL Badou-
ciâne (Badusian) par Mr. de Hammer dans sa Geschichte der Il¬
chane, p. 75 et 76. Voyez, au sujet de ces princes, Zèhîr-oiid-
dîne, loc. cit. 1° p. 147; 2° p. 78, 149, 321; 3° p. 148; 4° p.

55, 146, 149, 320; et le Baron de Hammer, loc. cit. p. 75 et

76. Il serait possible que l'un ou l'autre de ces souverains eût

donné son nom au territoire ou district de Zèrrîn Kèmèr (MA
j<$ ifyj) dont il est ici question.

(408) Au lieu de <uj£» 'HakMrîèh avec un » (H) pour initiale

on lit ijj&» Hdkkariêh avec un s> (H) dans l'Index geographicus

in vitam Saladini, par Schultens, où il est dit: «Hakkârïeh est

un adjectif relatif dérivé du nom d'une ville, d'un canton et de

plusieurs villages situés au-dessus de Maûszul dans le pays de

Djêzîrêt Un 'Omar: ils sont habités par des Kourdes appelés

Hakkâry <^yiJL
Il est dit dans les Mémoires sur l'Arménie, T. I, p. 142:

u-»&» Hakkâry est une petite principauté kourde, qui s'appelait
autrefois Jù> Hakkâr. Elle a pour capitale Dcheghamath, vul¬

gairement Dchoulamerg en turk S^Ai^ Djoulamerg, ville située

au milieu des montagnes, au sud-ouest de Wousthân.

Voyez, au sujet de cette principauté, les pages 419 422

438

compose, pour chaque hémistiche, des trois pieds suivants:
£»%3 ^C Le (OU QÎ%i) Jï% U } - - | OU - - | 	 | ww-
(W. Jones, Poëseos asiat. comment., p. 27 29 et 54; Gladwin,
Dissertations on the Rhetoric âc, p. 81, 86, 90, 91 et 133.

(407) L'histoire du Thabéristân âc. dont le texte persan a été

publié en 1850 par Monsieur l'Académicien Dorn, sous le titre
de Sehir-eddin's Geschichte von Tabaristan, Rujan und Masan-

deran, nous apprend que^f ^jj Zerrîn kèmèr (Ceinture d'or)
a été le surnom de plusieurs princes de Rouïâne et du Roustèm-

dâr, tant j^kol Iszphahbuds que ^IjùUJ Acitândârs appartenant
à l'ancienne dynastie des ^L-yL yj Bénou- Badoucupân ou

Badoucupânides, dont le nom a été changé en jjL^iL Badou-
ciâne (Badusian) par Mr. de Hammer dans sa Geschichte der Il¬
chane, p. 75 et 76. Voyez, au sujet de ces princes, Zèhîr-oiid-
dîne, loc. cit. 1° p. 147; 2° p. 78, 149, 321; 3° p. 148; 4° p.

55, 146, 149, 320; et le Baron de Hammer, loc. cit. p. 75 et

76. Il serait possible que l'un ou l'autre de ces souverains eût

donné son nom au territoire ou district de Zèrrîn Kèmèr (MA
j<$ ifyj) dont il est ici question.

(408) Au lieu de <uj£» 'HakMrîèh avec un » (H) pour initiale

on lit ijj&» Hdkkariêh avec un s> (H) dans l'Index geographicus

in vitam Saladini, par Schultens, où il est dit: «Hakkârïeh est

un adjectif relatif dérivé du nom d'une ville, d'un canton et de

plusieurs villages situés au-dessus de Maûszul dans le pays de

Djêzîrêt Un 'Omar: ils sont habités par des Kourdes appelés

Hakkâry <^yiJL
Il est dit dans les Mémoires sur l'Arménie, T. I, p. 142:

u-»&» Hakkâry est une petite principauté kourde, qui s'appelait
autrefois Jù> Hakkâr. Elle a pour capitale Dcheghamath, vul¬

gairement Dchoulamerg en turk S^Ai^ Djoulamerg, ville située

au milieu des montagnes, au sud-ouest de Wousthân.

Voyez, au sujet de cette principauté, les pages 419 422



439

du Cosmorama, que j'ai traduites dans mon Introduction, ainsi
que mes notes 334 à 348. «Il y a, dit Mr. Rich, dans le Kour¬
distân, une contrée occupée en partie par une population chré¬

tienne, dont les habitudes sauvages et inhospitalières sont cause

qu'elle n'est point visitée par les voyageurs: et que les Tartares
ou courriers turcs eux-mêmes n'osent point s'y aventurer.» Ce

district est celui qu'on nomme Hakkari; Mr. Jaubert, qui en

parle dans son voyage en Arménie et en Perse (p. 77) nomme

cette contrée les Montagnes des Hékiares. Niebuhr, celui d'entre
les voyageurs européens antérieurs à Mr. Rich, qui nous a donné

le plus de détails sur le Kourdistân (Curdistan), quoi qu'il n'ait
pas lui-même visité cette contrée, nomme ce district ajj&» Hakâ-

rieh, et dit qu'il est presque exclusivement habités par des chré¬

tiens nestoriens, lesquels ont leur propre patriarche, qui porte
toujours le nom de Siméon, de même que le patriarche reconnu

de la généralité des Nestoriens, qui réside à Elkousch, village
voisin de Mossul, se nomme toujours Elie, qu'ils évitent, autant
que possible, d'avoir aucune relation avec les Mahométans, et
souffrent à peine que des marchands de cette religion viennent
dans leur pays pour vendre ou acheter. Mr. Rich a recueilli
beaucoup de détails curieux sur cette population chrétienne, d'un
courrier turk qui avait traversé ce pays pour se rendre de Bag¬

dad à Constantinople par Amadia et Vân. Il dépeint ainsi ces

chrétiens: «Les tribus les plus sauvages et les plus indépen¬

dantes de Djmdamerk ou Hakkari, ce sont les tribus chaldéennes,

au nombre de quatre, qui ne tiennent aucun compte du prince
de Hakkari et vivent dans un état complet de barbarie ; elles font
profession de la religion chrétienne et suivent la doctrine de

Ncstorius. Les hommes y sont tous remarquables par leur force,
leur taille et leur bravoure, et l'on dit qu'il est moins sûr de

voyager chez eux que chez les tribus mahométanes. Ces tribus
chrétiennes habitent la contrée placée entre Djoulamerk et Ama¬

dia, contrée où il n'y a qu'une seule tribu mahométane; elles

payent de temps à autre quelque contribution au prince de Hak-
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kari, pourvu qu'il n'emploie, pour l'obtenir d'elles, que de bon¬

nes manières et les voies de la douceur; jamais il n'obtient rien
par la force. Le territoire de Hakkari, ajoute Mr. Rich, s'étend

du côte d'Ourmiya jusqu'à environ deux heures de route de ce

lieu. Moustafa-Khân, prince actuel de Hakkari, paye à titre de

présent, quelque chose au prince (persan) de Tauriz, Abbas-

Mirza». «Djoulamerk, dit encore Mr. Rich, est la capitale de

la province kourde (curde) de Hakkari: c'est aussi dans cette

province qu'est située Kotch-Hannès, résidence du patriarche
chaldéen, lequel commande toujours une division de l'armée,
quand il y a guerre entre le prince de Hakkari et la Perse ....
il manie, dit on, aussi bien l'épée et s'entend aussi bien au pil¬

lage que le plus déterminé voleur de ses ouailles. Son titre
Chaldéen est le Catholique, et il réside dans un grand monastère».

Mr. de Sacy ajoute en note: «J'ai lu quelque part, si je ne me

trompe, que, chez ces tribus nestoriennes, la dignité de Catholique

ou Patriarche est héréditaire».
Le Tartare dont il a été parlé précédemment, et qui se nom¬

mait Rahmet-alla-Khân, avait pris à Ankowa, village situé à peu

de distance d'Arbil (Irbil) et entièrement peuplé de chrétiens,
un interprète chaldéen pour lui servir de drogman parmi les

tribus chaldéennes de Djoulamerk. Il se rendit, en quatre fortes
journées, d'Arbil à Amadia, chef-lieu d'une principauté kourde.
Le pacha, nommé Zèbir-Khân, fit tout ce qu'il put pour faire re¬

noncer le Tartare à une entreprise, qu'il jugeait périlleuse et

inexécutable. Comme Rahmet Allah ne se rendait pas à ses re¬

montrances «il lui donna, dit Mr. Rich, quelques avis sur la con¬

duite qu'il devait tenir, lui recommandant, entre autres choses,

de payer tout ce qu'il prendrait pour son usage, de ne montrer
aucune répugnance pour les aliments qu'on lui présenterait,
quels qu'ils fussent, et au contraire d'en faire l'éloge, attendu
que les hommes chez lesquels il allait passer et surtout les

chrétiens, sont une race féroce, vindicative (envers les Musul¬

mans?), capricieuse, extrêmement irritable, et que la plus légère
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offense serait infailliblement sa perte». Le pacha lui remit des

lettres de recommandation, et lui donna, pour l'accompagner,

deux ou trois hommes qui connaissaient le pays. La marche à

travers ces contrées ne fut qu'une scène continuelle- de difficultés;
on dépouilla le Tartare de son argent et de ses armes et on ne

lui cacha point que, si on ne lui faisait pas plus de mal, c'était
uniquement en considération des lettres de recommandation de

Zébir-Khân. Il employa, pour se rendre d'Amadia à Vân, treize
jours, y compris une journée pendant laquelle il fut détenu à

Djoulamerk: abstraction faite des difficultés et des fatigues ex¬

cessives de la route. Les habitants lui parurent plus sauvages

qu'aucuns Kourdes (Curdes) ou Arabes qu'il eût jamais vus.

A environ quinze heures de marche d'Amadia, il se trouva dans

le cantonnement d'une tribu chrétienne : tout y annonçait la plus
grande misère, et les habitants chaldéens se distinguaient, au

milieu de cette population sauvage, par l'excès de leur barbarie.
Ils ne connaissent ni le froment, ni l'orge, et ne cultivent aucune

autre céréale que le riz, dont ils font du pain; ils sont d'une

taille et d'une stature extraordinaires: les seules provisions que

le Tartare put obtenir, et dont il eut grand soin de se montrer
très- satisfait, ce furent des pommes, des noix, du miel et du

pain de riz. Ou les lui fit payer un prix exorbitant; il y avait
dans le pain plus de poussière, de paille et de cendres que de riz.
Deux ou trois seulement d'entre eux parlaient kourde (curde) et
leur chaldéen était presque inintelligible pour l'interprète d'An-
kowa. Comme ils voulurent savoir quelle espèce d'homme il
était, il leur dit qu'il était un Osmanli; ce qu'ils ne comprirent
pas; cependant ils comprirent bien qu'il était Musulman, et ils
lui dirent qu'ils étaient établis dans ce pays longtemps avant son

Mahomet. Jamais, disaient-ils, ils n'avaient vu un cavalier grim¬

per sur leurs montagnes. Du reste ils ne le pillèrent point. Rah

met -allah- Khân vit aussi dans cette contrée un grand nombre
de Iésîdis connus par le culte qu'ils rendent au Diable. On ne

trouve, ni dans la principauté d'Amadia, ni dans celle de Hak-
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kari, aucune race spéciale de paysans ou cultivateurs: ces deux

districts ne sont peuplés que par des clans. (Journal des savants,

cahier de février 1837, p. 70 73).
Je -n'ai pas craint d'entrer dans tous ces détails sur la

principauté 'Hakkâry, puis qu'ils tendent à mieux faire connaître

les diverses races dont se compose la population du Kourdistân,
et leurs différents degrés de civilisation.

(409) Cette phrase hyperbolique et ampoulée réduite à sa

plus simple expression signifie: «Les écrivains distingués par
leur éloquence, de même que les hommes instruits et éclairés,

n'ignorent pas que» etc.

(4io) Sur le titre de Gourgân ou Gourékân voyez la note 293
de mon Introduction. Ce n'est pas en 787 de l'hégire, comme le

dit Chèref-ou'ddîne Bidlîcy, mais en 789 (A. D. 1387) que Ti¬

moûr marcha sur Vân et sur Vousthân, après avoir conquis le

château fort de Balézid, qu'on nommait précédemment AHînc.
(Voyez le T. XVIII de la grande Histoire universelle in 4° p. 35,
36 et 64). Les faits consignés dans cette histoire de Tamerlan

sont puisés dans l'Histoire de Timoûr-bek, traduction française du

Zafèr-nâmeh (ou Livre des victoires) de Chèref-ou'ddîne 'Aly
Jezdy cité par son homonyme kourde de Bidlîs, qui a légèrement

altéré là date des événements (cf. Mr. de Hammer, Geschichte

des Osmanischen Reiches, T. I, p. 270 261, Deguignes, Histoire
générale des Huns, T. IV, p. 24 1).

(4ii) Le mètre de ce vers que W. Jones appelle Trochalque,

se compose, pour chaque hémistiche, des trois pieds suivants:
*Jj)LcU (^ï*)lcU J'ilcU -w | -w | -w_ Poes. asiat. Comment.

p. 27, 28, 29 et 47; Gladwin, Dissertations on the Rhetoric etc.,

p. 84, 90 et 117.
(412) La mesure de ce 0cL, Roubâ'ï (strophe de quatre hé¬

mistiches) se compose, pour le 1er, le 3e et le 4°, des quatre pieds

1) Cette erreur chronologique provient probablement d'une faute du copiste

qui a mal ponctué le nom de nombre b», et qui a lu **~ sept, au lieu de «*uJ neuf.
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suivants: eU ^^LeL* ^L» Jy»* c'est-à-dire !--~|-' -|
	 [-|; celle du 4° hémistiche est composée comme il suit
cU ^LcLo Jjcli* Jy»* ^jw--w|^	 j-|. Gladwin. loc.

sup. laud. p. 89.
(4i3) Quant au sens du chronogramme même, voyez la note

294 de mon Introduction, où se trouve également la traduction
de la page 412 du Cosmorama de 'Hadjy-Khalfa.

. J'ajouterai ici qu'en admettant que le poète ait omis la parti¬
cule accusative \j après ifiyf, le chronogramme CJ>jAt (j\yS
pourrait se traduire en français par les mots: «Il s'est emparé

de la planète de Saturne». Ce sens me paraît d'autant plus plau¬

sible que Chèref-ou'ddîne Bidlîcy dit quelques lignes plus haut:
«les valeureux guerriers de Timoûr et ses héros habitués à sou¬

mettre les citadelles prirent d'assaut et de vive force cette place

aussi inexpugnable que la planète Saturne».

(4i4) Voyez la page 545 du DjéMn-numah, qui traite des

souverains de la presqu'île d'Arabie. (Cf. Spécimen Historiae
Arabum, auct. Pocockio, p. 59; Excerpta ex Aboulféda, texte
arabe, p. 425, et vers, latine, p. 500; Johannsen, Historiâ Je-
manae, p. 48.)

(4i5) Le substantif arabe ÂJ Q'imma offre la plus grande

analogie avec le nom français cime et le substantif latin cima
sous le rapport de sa forme et de sa signification. Dans l'édition
imprimée du Chèref-nâmeh, p. 91 ce nom a été changé en ^J

Qamar (pleine lune); mais a»», Q'imma me paraît mieux répondre,

sous le rapport de l'allitération, à son pendant i*î Q o«55a (dôme,

coupole), qui le suit à trois mots de distance.

(4i6) Au sujet de la ville à'Elicheguerde ou Alacheguerde,

ancien Liva de l'Iïâlèt d'Ârzeroûm, consultez le Cosmorama,

p. 426, dont nous avons donné la traduction dans notre Intro¬
duction, ainsi que la note 391 et les Mémoires sur PArménie,
T. I, p. 124 125).
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(417) Comme cet 'Izz-oùddîne Chîr a régné du temps du sou¬

verain turkoman du Mouton Blanc Uzune 'Haçane (Haçane le

Long), dont le règne s'est prolongé depuis l'année 871 de l'hégire
ou 1467 de J. C. jusqu'à l'an 882 ou 1477 de l'ère chrétienne,
ce n'est pas du prince mentionné plus haut qu'il peut être ici
question, mais de son homonyme Mélik 'Izz-oùddîne Chîr, fils
dAçad-oùddîne Zerrîn-tcheng, dont il sera parlé plus loin. Nous

avons vu que l'autre prince 'Hakkâry du même nom gouvernait
la province de Vân, lorsqu'elle fut prise par Tamerlan en 789
de l'hégire ou 1387 de l'ère vulgaire, c'est-à-dire 80 ans avant
le règne d'Uzune 'Haçane. (Deguignes, Histoire générale des Huns,
T. IV, p. 24; Histoire universelle, T. XVIII, p. 36.)

(418) Au lieu de <Ja.}yë, qui est la leçon du texte imprimé du

Clièref-nâmeh, p. 93, et qui me paraît être une faute d'impres¬

sion, je lis {jajy^' sans point diacritique sur la finale: cependant

ijeujè nous donne un sens aussi satisfaisant que ^y^yè.
(419) La grande tribu C>^.Lc Doumbély est citée sous le B 1 5

parmi celles de I'Iïâlèt de Diârbekr ou Amide: voyez également

la note 61 de mon Introduction et la note 76, ainsi que la tra¬

duction de la page 440 du Cosmorama.

(420) Le fort que Chèref-ou'ddîne nomme Dîz (Château), est

probablement le même que le château de Dîzy ^Ji>, dont il est

fait mention à la même page 420 du Cosmorama, comme une

dépendance de la principauté 'Hakkâry; voyez encore la note 334.

Le substantif persan d*ii, Chèmbeh, qui désigne ordinairement
le samedi et qui signifie en outre semaine, me paraît être em¬

ployé ici dans le sens de dimanche d*ii oL» Jek-chèmbeh.

(421) Q'orân, 51e surate intitulé oL^ljJJ, vers 18. (Édit.
de Maracci, p. 674, et édit. de S'. Pétersbourg, p. 405: Savary,

vers, française, T. II, p. 282, où il est dit: «Dès l'aurore, ils
imploraient la miséricorde divine».

Q'orân, 59° surate intitulée jLl\, fin du 2B verset (Édit.
Maracci, p. 710, 711; édit, de S1. Pétersbourg, p. 426; vers.

444

(417) Comme cet 'Izz-oùddîne Chîr a régné du temps du sou¬

verain turkoman du Mouton Blanc Uzune 'Haçane (Haçane le

Long), dont le règne s'est prolongé depuis l'année 871 de l'hégire
ou 1467 de J. C. jusqu'à l'an 882 ou 1477 de l'ère chrétienne,
ce n'est pas du prince mentionné plus haut qu'il peut être ici
question, mais de son homonyme Mélik 'Izz-oùddîne Chîr, fils
dAçad-oùddîne Zerrîn-tcheng, dont il sera parlé plus loin. Nous

avons vu que l'autre prince 'Hakkâry du même nom gouvernait
la province de Vân, lorsqu'elle fut prise par Tamerlan en 789
de l'hégire ou 1387 de l'ère vulgaire, c'est-à-dire 80 ans avant
le règne d'Uzune 'Haçane. (Deguignes, Histoire générale des Huns,
T. IV, p. 24; Histoire universelle, T. XVIII, p. 36.)

(418) Au lieu de <Ja.}yë, qui est la leçon du texte imprimé du

Clièref-nâmeh, p. 93, et qui me paraît être une faute d'impres¬

sion, je lis {jajy^' sans point diacritique sur la finale: cependant

ijeujè nous donne un sens aussi satisfaisant que ^y^yè.
(419) La grande tribu C>^.Lc Doumbély est citée sous le B 1 5

parmi celles de I'Iïâlèt de Diârbekr ou Amide: voyez également

la note 61 de mon Introduction et la note 76, ainsi que la tra¬

duction de la page 440 du Cosmorama.

(420) Le fort que Chèref-ou'ddîne nomme Dîz (Château), est

probablement le même que le château de Dîzy ^Ji>, dont il est

fait mention à la même page 420 du Cosmorama, comme une

dépendance de la principauté 'Hakkâry; voyez encore la note 334.

Le substantif persan d*ii, Chèmbeh, qui désigne ordinairement
le samedi et qui signifie en outre semaine, me paraît être em¬

ployé ici dans le sens de dimanche d*ii oL» Jek-chèmbeh.

(421) Q'orân, 51e surate intitulé oL^ljJJ, vers 18. (Édit.
de Maracci, p. 674, et édit. de S'. Pétersbourg, p. 405: Savary,

vers, française, T. II, p. 282, où il est dit: «Dès l'aurore, ils
imploraient la miséricorde divine».

Q'orân, 59° surate intitulée jLl\, fin du 2B verset (Édit.
Maracci, p. 710, 711; édit, de S1. Pétersbourg, p. 426; vers.



445

franc. T. II, p. 315, où on lit: «Que cet exemple vous instruise,
ô vous qui en avez été témoins!»

(422) Le mot persan ^jA^i Pélâs (froc manteau) offre la plus

grande analogie avec le substantif russe nmuipt,, qui signifie égale¬

ment manteau.

(423) Le mètre de ce vers nommé Trochéo-îambique par W.
Jones se cpmpose , pour chaque hémistiche, des trois pieds sui¬

vants (j"^" /flcL» ^^LcU -~--j^-w-j |. (Poës. asiat.

Comment, p. 27 28 et 54; Gladwin, Dissertations on the Rhe-

toric etc. p. 81, 86, 90, 91 et 133).

(424) La couleur qu'avaient adoptée les 'Abbâcides était le noir.

Il est très -probable que l'auteur joue ici sur le mot ^Li
Chèmmâs, qui dérive de Lr-»i Chèms (soleil) et qui désigne les
curés, les diacres chrétiens, et sur le substantif A^ qui signifie
à la fois, la couleur noire, la noirceur, le pays, la contrée, le
territoire. Ce vers pourrait donc très -bien se traduire comme il
suit: «Le dimanche (dies solis), dès que le couvent (le temple)

des Adorateurs du soleil dressa ses pavillons (resplendissants)

au milieu des noires couleurs (ou des sombres ténèbres, ou du

territoire) des 'Abbâcides»; c'est-à-dire lorsque le soleil eut
dissipé les sombres ténèbres en faisant briller ses rayons».

(425) Le mètre de ce vers nommé Ionique par William Jones

et C^4 ou Amputé par les versificateurs arabes, se compose, pour
chaque hémistiche, des quatre pieds suivant -.Ici** //^L* /;lcl«*
ÇA}.*» ~-|v-~--|~-w-|.~-[. Poëseos asiat. Comment, p. 27,
28 et 56; Gladwin, Dissertations etc., p. 81, 86 et 128).

(426) Suivant Deguignes (Histoire générale des Huns, T. I,
p. 344 le chah Isma'ïl 1" Szèfy aurait régné en Perse depuis

l'année 905 de l'hégire ou 1499 de J. C. jusqu'en 930 ou

1524 de l'ère chrétienne. Malcolm, Histoire de Perse, T. II,
p. 265 274; Hammer, Geschichte des Osmanischen Reiches,

T. II, p. 672 ne font durer son règne que depuis l'année 906 de

l'hégire ou 1501 de J. C. jusqu'à l'an 930 ou 1524 de l'ère
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vulgaire: la grande Histoire universelle, T. XVÏÏÏ, p. 173176
s'accorde avec Deguignes.

(427) Le diminutif russe dadmatta (Diàducheka ou Diddênka,

petit oncle) est également un terme de respect que l'on emploie

en Russie en parlant à une personne plus âgée que soi». Reiff,
Dictionnaire étymologique de la langue russe, S1. Pétersbourg,
1835, T. I, p. 278 sub voce dada (Diàdià).

(428) Je présume que le château fort de Bâl ^L, dont il est

ici question, répond à celui de ^LL Bdiâne (pluriel persan de

Bâl), qui est cité par 'Hâdjy -Khalfa ou son continuateur dans

son Cosmorama, p. 420 et 421, dont j'ai donné la traduction
dans mon Introduction, comme une dépendance de la principauté
'Hakkâry. On le nommait encore Balan-i-Glièmbo (Baïân des

princes Chèmbo. (Voyez encore les pages 447 et 448 du même

Cosmorama traduites dans l'Introduction précitée, et la note 184.
(429) \jX£ Kèwâche n'est pas mentionnée par le géographe

turk au chapitre de la principauté 'Hakkâry; mais Aboulféda,
parle, de son côté, d'un château fort de la même peuplade nommé

Kèwâchy ^Jà^.
Quant au château fort d'Akhtamar (ou Aghthamar) situé dans

une petite île près de la rive méridionale du lac d'Ardjiche, il
en est question dans le Cosmorama, à la page 412 qui est tra¬

duite dans mon Introduction. (Cf. Mémoires sur l'Arménie, T. I,
p. 140141, 252; T. II, p. 429).

La grande tribu Roujéguy a été citée dans la même Intro¬
duction au nombre des tribus kourdes de l'iïâlèt de Vân, sous

le JV» 8.

(430) Relativement à {jlL^ Wousthân (Osdan), qui appar¬

tient à la même préfecture ou Uâlèt, voyez la page 417 du
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consultez M*. M*** d'Ohsson, Tableau générale de Vempire

Othoman, T. III, p. 64, 68 et 96.
(432) LTiâlèt de Tchildîr est décrit dans le Cosmorama,

p 408 409 sous son nom plus moderne d'Iiâlèt d'Akhwkha
di****! ou L*»àl Akhisq'a, en arménien Akheltska, en géorgien
Akhal-tsikhe (Fort- neuf): voyez mon Introduction et les Mé¬

moires sur l'Arménie de S'. Martin, T. I, p. 77. Quant au châ¬

teau qui est encore nommé Iblîs qal'acy (Château du Diable) il
n'en est pas fait mention par le géographe turk. Mais Mr. de.

Hammer, GescMcMe des Osmanischen Reiches, T. IV, p. 64, 67,
nous apprend que le petit château géorgien bâti au bord du

Kanak, affluent du Kour et connu sous le nom de Château du
Diable était le même que Tchildîr.

La bataille de Tchildîr, dans l'Iïâlèt du même nom, a été

décrite par l'historien susmentionné, loc. cit. p. 63 et 64. Elle
a été livrée sous le règne du sulthan Mourad III, le 5 du dernier
mois de Djoumâda de l'année 986 (9 août 1578). Sept bigs

kourdes y furent tués ; mais la victoire se déclara en faveur des

Othomans, et les Persans commandés parToq'maq' Khân y furent
mis en déroute. Voyez sur toute cette campagne de Perse et de

Géorgie, l'Histoire susmentionnée, T. IV, p. 61 80 et la carte
géographique qui y est jointe. Il ne faut pas confondre cette
bataille de Tchildîr avec celle que se livrèrent en 920 de l'hégire
ou 1514 de J. C, dans la plaine de Tchaldirân près de Khoï, le

sulthan Othoman Sélîm 1er et le chah de Perse Isma'ïl Széfy

(Ibidem, T. II, p. 412 417, 641 644).
(433) Il est fait mention d'Albâq, Sandjâq' du pays des 'Hak¬

kâry, situé dans le voisinage de Selmâs, à la page 420 du Cosmo¬

rama traduite dans mon Introduction: voyez aussi la note 337
et les Mémoires sur VArménie, T. I, p. 177 178, où cette ville
est décrite sous les noms arméniens d'Aghpag, à'Arevpanos, de

Parm et de Partoughim. Elle est entourée de hautes montagnes

et a Selmâs au nord et Djoulamerg au midi.
(434) Le nom de cette tribu est écrit u«i>;L^ Pénianichy ou
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ou Piniânichy avec un j ou P pour initiale, dans le Msc. A et

0.iùLu Béniânichy ou Biniûnichy ou Bouniânichy avec un j B
initiale dans le Msc. O. On lit plus loin /i*^Lj Blânîchîn dans

le Msc. A. et .«£»; Ljl» Pénianichîne ou Piniânichîne dans l'exem¬

plaire de Sir Gore Ouseley.

(435) Soulthân 'Houceïne-big occupe le quatrième rang parmi

les princes de 'Emâdïa ou 'Amâdïa nommés Bèhadinân, dont il
sera fait mention après la dynastie des princes 'Hakkâry.

Roustèm -Pacha fut nommé grand -vézir au mois de mars

1544 et destitué en octobre 1553. Il fut réintégré à la fin de

septembre 1555, et mourut le 9 juillet 1562. (Hammer, Ge¬

schichte des Osmanischen Reiches, T. III, p. 268, 338 341,

384387, 793.)
(436) La tribu Bokhty ^H , qui professe le culte Iêzîdy est

la première de Plïâlèt d'Amide ou cle Diâr-bekir dont il a été

fait mention dans mon Introduction ethnographicjue.

(437) Je regarde le mot jjLlc, pluriel arabe de A^c jeune

garçon, page, esclave comme le synonyme arabe du nom turk Jy>

serviteur; et je considère, par conséquent, les mots <j\.<Xt ^Lcl
comme synonymes des mots turks ^jAA ^.yys ag'a de la maison

militaire (Q'apou-Q'aidy ou Qapou-Khalqy) du pacha. (M***
d'Ohsson, Etat de l'empire Othoman, T. VII, p. 379). On

donne encore le nom de d^,Li ^liLic G'ilmanân-i- Khâszeh aux

Itch-Og lâns ou pages de la chambre attachés au service personnel

du sulthan ou des pachas (loc. cit. p. 47).
L'ancien Deftèrdâr d'Anatolie, Tcherkès Iskènder-Pacba fut

investi du gouvernement général de Vân lors de la prise de cette

ville vers la fin d'août 1548.
(438) La tribu Ma'hmoûdy a été citée sous le JVh 3 , au nom¬

bre de celles de l'Iïâlêt de Vân: elle a pour chef-lieu Khochâb,

et occupe le pays situé entre Vân, Vousthân (Osdân) et Selmâs:

elle professe le culte Iêzîdy.

(439) Voyez la note 434 ci-dessus.
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(440) La tribu Bélîlane Cj%Xj, que nous avons mentionnée

sous le As 2 parmi celles de l'iïâlèt de Vân , habitait la princi¬

pauté de KJiîzân ù'jè-
Il est très-possible que ce Châh-qoulyle Bélîlân soit le même

que le Q'oroudjy Q'adjftr ou capitaine des gardes -du -corps du

chah nommé Châh-q'ouly, qui vint le 26 septembre 1554 (28
du mois de Chèvâl 961 de l'hégire) demander une trêve au sul¬

tan Souleïmân de la part du roi de Perse Chah Thahmasp 1er

(Geschichte des Osmanischen Reiches, T. III, p. 325, et T. IV,
p. 53). Le gouverneur d'Érivân au nom du chah de Perse,

lors de l'arrivée du prince othoman Baïézîd dans ce royaume,

se nommait également Châh-qoidy (loc. cit. T. III, p. 371).
(44i) Il est à présumer que le nom propre de ce Mirza a été

omis par le copiste dans les deux Mss. A et 0.
Un transfuge persan du nom d'Oulâmah fut nommé par le

sulthan Souleïmân Lola Ti (Maire du palais ou Mentor ou tuteur)
du prince du sang persan Elq âsz-Mirza , à l'époque où il vint à

Constantinople. Oulâmah, jusqu'à la campagne de Perse en 1548,
avait été gouverneur de Bosnie: il fut alors nommé gouverneur
d'Ârzeroûm. (Geschichte des Osmanischen Reiches, T. III, p. 145,
284; T. IV, p. 65.).

(442) Roustèm-Pacha fut destitué dans le courant du mois d'oc¬

tobre 1553, comme nous l'avons dit dans la note 435 ci-dessus.

(4«) Au lieu des mots «Jl-i^X!? Jy wU *;_, Coy ^jj <ù)jj

oïjfjj* wyAXi Jj^* jk* ù' j3 Je pense qu'il faut lire: <AjA

0sy j\jà ojjjAilj jJl* jLi (j'J-5 *l**A**»j Jy* "*rl" **-* **>*yc \£sJ
en remplaçant le premier mot Jy fuite par J\J> demeure, séjour,

-et le second substantif Ay Par J.A comme l'exige le sens logi¬

que de la phrase.
(444) Roustèm-paeha fut réintégré dans ses fonctions de grand

vézîr à la fin de septembre 1555, comme il a été dit dans la

note 435 ci-dessus.
(445) Le prince du sang soulthân Mouszthafa était le cin-
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quième fils du sulthan othoman Souleïmân 1er dit le Grand. Il
fut exécuté à Erékli le 6 octobre 1553 (27 du mois de Chèwâl

de l'année 960 de l'hégire): on trouvera des détails sur son

exécution et sur ses qualités personnelles dans l'histoire précitée
de Mr. de Hammer, T. III, p. 315 320 et 792.

La phrase persane, telle qu'elle est ici construite, me paraît
irrégulière et tant soit peu obscure: je ne l'ai donc traduite qu'ap-
proximativement et par conjecture. Il est à présumer qu'il fau¬

drait ajouter le verbe jïsj' après le mot ljSJu^ et jJju;.i
après jù. jyO*; ce qui donnerait le sens suivant: _j'f^UJ J J*tj
,-ikiXo jjlfcJL. àtO» «J-»<H diawJ »J lj {£/&* A l» J-e£ J"^~ ij'j ***'

dÂiiki dIn ...)» y<>£ ^a i^.ljjb o^J A *jl*-° J^ Lt^i O^'j ol~

jAA*> <" y*i^ OLeJ&o jjohj dl»^)^)^ wVÀ*S/5 jmaÎJ.«*k.« ilsr1) ï-j^b

**l oJ^-j J*«j J** J1-^- dT jùj.;Âi, jù «Après la conquête du châ¬

teau fort de Vân, on arrêta Seïd Mou'hammed, prince de la peu¬

plade 'Hakkâry, comme suspecté d'être impliqué dans l'affaire
du prince du sang soulthân Mouszthafa; c'est-à-dire qu'on
l'accusait d'avoir été le médiateur du prince près du chah Thah¬

masp et d'avoir été d'intelligence avec lui, et pour divers autres

motifs exposés plus haut; on apprit que Seïd Mou'hammed avait

été mis à mort». Au lieu des mots 0J*~j Ji« j-<£ ^ on lit
dans le texte imprimé à S'.-Pétersbourg, p. 101: liL jjJLl

- jyL,j (J-Âju.

(446) Les villes de Guèrgèr^f,*", de Zonous jyj et de Marand
sont décrites en ces termes dans le Djéhân-numah, p. 347:
«Marande, située par 39° de latitude et 86° 30' de longitude,
est une ville qui se trouve entre Tébrîz et Khoï, à 14 phara;
sanges N. E. de la première. L'air y est tempéré, et l'eau qui la
baigne provient d'une montagne sise à l'ouest de la ville; c'est
une rivière agréable. Le terroir de Marande abonde en jardins
et en fruits, principalement en pèches et en abricots très-renom¬

més: il produit des céréales et d'autres grains. On considère le
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territoire de cette ville comme un Toumèn (district) à part, qui
contient cent villages: et les droits qu'il paie air- fisc se montent
à 24,000 dinars.

Zonouz jyj (et non jyj Zonoûr, comme ce nom est écrit
dans les divers manuscrits du Chèref-nâmeh que j'ai eus sous les

yeux) est une bourgade, qui a des vignobles et qui produit beau¬

coup de céréales, des fruits, des raisins, et principalement des

pommes blanches nommés 0Lï Q'oubly, qui sont très- belles.

Les droits que cette bourgade paie au divan se montent à trois
mille pièces d'or.

Guerguer J^J est une bourgade située près de l'Araxes: on

y récolte des fruits, des céréales et du coton. Zïa-oul-Moulk
Nakhitchéwâny a fait bâtir dans ces parages sur le fleuve sus¬

dit un grand pont qui est une des plus remarquables construc¬

tions d'utilité publique». Guerguer est indiqué sous le nom de

Ghergher sur la route de Nakhitchéwân (Nakhiczewan) à Maranda
sur la carte du général-major Khatof. Au lieu de Zonouz on y
lit Sounous au N. E. de Maranda; mais on voit figurer sur cette
même carte une rivière désignée sous le nom de Zounouz-czaï
(lisez Zounouz-tchâl, rivière de Zounouz), qui prend sa source aux

environs de Sounous (lisez Zounouz). Sur la ville de Marande
(Marant), voyez les Mémoires sur l'Arménie, T. I, p. 127, 134,
267; T. II, p. 226, 365, 403, 423).

(447) Le caravân-séraï d'Alky ou Ilky n'est pas indiqué sur
la carte susmentionnée. Il est peut-être question d'Akoulis (loc.

cit. p. 134).
(448) La ville de Tèbrîz fut prise par les troupes othomanes

sous les ordres du grand-vézîr Osmân-pacha le 26 du mois de

Ramadhân de l'année 993 ou 21 septembre 1585. L'année

othomane se retira vers la fin d'octobre de la même armée

(Geschichte des Osmanischen Reiches, T. IV, p. 171 174).
Relativement à Djoùlamerg, résidence du prince Hakkâry, voyez

la note 408 ci-dessus, ainsi que la page 419 du Cosmorama par
nous traduite dans notre Introduction et la note 335.
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(449) Il s'agit probablement de Sîdy-KJÎân-big, fils de Q'obâd-

big, prince de 'Amâdïa, contemporain de Chèref-ou'ddîne Bidlîcy,
dont il sera question ci-après dans l'histoire des princes de la

dynastie des Bèhadinân.
(450) Sinân-pacha a occupé cinq fois le poste de grand -vézir

sous le règne de Mourâd III et de Mou'hammed III. Il fut
promu, pour la première fois, à cette dignité au mois de Djou-
mâdal-âkhir de l'année 988 (août 1580) et destitué le 20 de

Dzy'l-q'a'da de l'année 990 ou 5 décembre 1582. Il mourut le

4 de Cha'abân de l'année 1004 ou 3 avril 1596 (Geschichte des

Osmanischen Reiches, T. IV, p. 79, 85, 185, 198, 700).
(45i) Au sujet de CMh-qoulyle Belîlân consultez la note 440

ci-dessus. Au lieu de iJ%X^ Bélîlân on lit O^ Bilan dans le

Msc. A.
(452) J'ai rendu par les mots ne se prêta point (ou ne con¬

sentit pas) h, fomenter la discorde' les expressions persanes aL»àj

juLj ^-Aj ne consentit pas à faire du mal.

(453) Le Khèrwâr JjJ> (Kharivâr ou ânée, charge d'un âne

ou d'un mulet) qui est une charge de cent mens du Divan, et qui

vaut huit quintaux de France ou cinquante mens royaux ou vingt-
cinq mens de Rëi, est généralement adopté pour l'empire de

Perse. (Dupré, voyage en Perse, T. II, p. 473.)

(454) D'après les Annales Moslemici, T. III, p. 486, 487, et

le Dictionnaire géographique d'Iaq'oute, la forteresse de 'Amâdïa

(ou Emâdïa) se nommait anciennement ^A Achub; et ce nom

est changé en ^A Açub à la page 467 du Cosmorama traduite
dans mon Introduction.

Je serais d'autant plus disposé à changer ces deux noms en

*!*ij Acheté ou Achod que 'Hâdjy Khalfa, à la page 41 9 du même

ouvrage, fait mention du château fort d'Achoube <-->^i d«ls ap¬

partenant à la peuplade Ma'hmoûdy, dont le nom est écrit OyJ
Achoute dans tous les exemplaires du Chèref-nâmeh que j'ai eus
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sous les yeux. Ce dernier château pourrait, comme celui de

'Amâdïa, avoir reçu son nom du souverain Ardzrounien Achod-
Sihag, qui régna sur tout le Vasbouragan, en 972 de J. C. , et
dans les états duquel se trouvait le château fort d'Achoute ou

Acheté «JUil. (Mémoires sur l'Arménie, T. I, p. 424 et 425;
cf. la note 326 de mon Introduction; et les Mémoires précités,
T. I, p. 175.)

(i55) J'ignore quel est le pays que Chèref-ou'ddîne nomme

jLjjJ) ^.i. <^*i\ Wilâiét-i-Chèms-ouddinân (pays des Clièms-

ou'ddîns); mais comme le même auteur cite plus loin la forteresse

de Tharoùn ijjyX>, qui, d'après, lui, était une des dépendances

de ce pays, il serait possible qu'il s'agît du canton de Daron
situé sur les deux rives de l'Euphrate ou Mourâd-lchal, à l'occi¬
dent de la quatrième Arménie. Ce canton, qui était le plus célèbre
et le plus étendu cle tous ceux cle la province de Douroupêrân,

était nommé par les Syriens Daroun, Ba-Daroun on Beyt-Daroun:
il passa, en grande partie, dans le IX" siècle de l'ère chrétienne,

entre les mains d'une branche cle la maison des Pagratides, qui
le posséda jusque vers le XIIe siècle, soit en totalité, soit en

partie (S1. Martin, loc. sup. laud., T. I, p. 98,. 99, 342, 344,
346, 349, 353, 372, 416, 417, 418).

Relativement à la ville de 'Amâdïa voyez la page 467 du

Djéhân-numali ou Cosmorama traduite dans mon Introduction,
ainsi que les notes 420 à 423.

Il est dit dans les Annales Moslemici, T. III, p. 486, 487:
«En 537 = 1142 cle J. C. ' Emâd-oùddi-ne Zènguy envoya des

troupes pour s'emparer de la forteresse d'Acheb ^A (probable¬

ment «JL.il Achote), qui était la plus grande des places fortes des

Kourdes 'Hakkâry et la mieux fortifiée. Après s'en être rendu

maître , Zènguy la fit raser, et fit construire à sa place celle qui
est connue de nos jours sous le nom de 'Amâdïa (ou 'Emâdla),
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attendu que son fondateur 'Emâd -oùddîne Zènguy la restaura
et lui donna son nom.

«II existe encore dans le Kourdistân, dit M1. Rich, une tribu
ou clan, qui mérite une mention particulière. C'est celle qui
porte le nom de Bêlidinân (lisez Béha-dinân ou Badinân suivant
le Père Garzoni)». Ce nom, ajoute, par erreur, le même voya¬

geur, est le pluriel (persan) de Bèh-dîne i>>y*? , c'est-à-dire sec¬

tateurs de la religion excellente. C'est la dénomination que se

donnent à eux-mêmes les Parsis ou disciples de Zoroastre, et c'est
une raison de croire que c'est une tribu originaire de la Perse

ou de l'ancienne Médie (?). Parmi les familles régnantes du

Kourdistân, dit Mr. Rich (p. 153), la plus noble est celle des Bêli¬

dinân, dont la capitale est Amodia».

NB. Mr. Rich donne improprement à cette dynastie le nom

deBehdinâne, pluriel de Bèh-dîne jî*^, c'est-à-dire sectateur de

la religion excêlente. La véritable orthographe de ce nom est

.jjJl cifj Bèha-êddîne, qui signifie en arabe Beauté de la reli¬

gion. Cette fausse dénomination a induit ce voyageur à com¬

mettre une seconde erreur sur l'origine et la religion primitive
de cette tribu ou clan. F. B. C.

Le même voyageur ajoute: «Il y a même une idée de sainteté
attachée à cette famille, qui tire son origine des Khalifes: il est

possible, à en juger d'après le nom antique (?) qu'elle porte, qu'elle

remonte à une époque plus reculée (?). La personne du prince
est sacrée à un tel point, qu'au milieu de la plus furieuse mêlée

entre les tribus, les armes tomberaient des mains des combattants,
s'il s'approchait d'eux. Cependant il n'a que bien peu, ou plutôt
il n'a point d'autorité sur les clans sauvages et guerriers dont
se compose sa nation, et il ne tire aucun revenu de ses propres
domaines. Ce prince, que Mr. Rich appelle le Pacha d'Amadia,
de même que Mr. Rousseau, loc. cit. p. 102, imite, dans tout son

extérieur, les Khalifes Abbasides de Bagdad; l'étiquette la plus
rigoureuse règne à sa cour et parmi les officiers de sa maison;
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et il semble faire consister sa grandeur à se rendre, autant que

faire se peut, invisible et inaccessible. Les chefs de certains
clans doivent toujours résider à Amadia, auprès du pacha;
d'autres se contentent d'y envoyer, de temps à autres, leurs
chefs avec des présents. Quelques-uns des princes des Béha-
dinans ne se montrent jamais que le visage couvert d'un voile.
Les officiers et les serviteurs du pacha portent un surtout noir,
fait d'une étoffe qui se fabrique à Mosul, et- orné de brande¬

bourgs en or, et des pantalons rayés à plusieurs couleurs, qui
sont indispensables à une mise élégante, tant à 'Amâdia qu'à
Djoulamerk». (Journal des Savants, cahiers de Janvier et Février
1837, p. 16, 17, 65, 72.)

(456) Au sujet de la tribu Zybâry, qui est. une de celles de

l'Iïâlèt de Chehrézoûl, consultez le Cosmorama, p. 467, et la
note 424 de mon- Introduction.

(457) Sur la tribu Radikâny, qui est également une de celles

de l'Iïâlèt de Chehrézoûl, voyez la même page du Cosmorama

et la note 425.

(458) Dans tous les Mss. du Chèref-nâmeh, excepté dans

l'exemplaire du Musée asiatique de l'Académie, on lit: ,jl£>lj

d^L _,^H jfay *\_J'\ <^A\ y <S Radikâny que, dans les divers
c

dialectes kourdes (ou dans la bouche des Kourdes Ay\ di«JI y)
on rend par Rïkâny». Dans le Msc. R et dans l'édition imprimée
du Chèref-nâmeh on trouve dlsL j^ (on a changé en Rikâny).
La première de ces deux leçons me paraît préférable à la

dernière.

(459) Au lieu de ^jsy Perivèry on lit ^Axti Perwâry dans

le Cosmorama; ul* Mi'hly est changé en Jtf Mi'hl dans le

Msc. A; ulô Téîly, en UL Nelly ou Nïly dans le Msc. O; et

Jx> Bo'hlar, qui, d'après le Djéhân-numah, p. 467, désigne une

vallée dans le dialecte des habitants de 'Amâdïa, est remplacé

dans les divers Mss. du Chèref-nâmeh, par J^ Bo'hl, qui me

455

et il semble faire consister sa grandeur à se rendre, autant que

faire se peut, invisible et inaccessible. Les chefs de certains
clans doivent toujours résider à Amadia, auprès du pacha;
d'autres se contentent d'y envoyer, de temps à autres, leurs
chefs avec des présents. Quelques-uns des princes des Béha-
dinans ne se montrent jamais que le visage couvert d'un voile.
Les officiers et les serviteurs du pacha portent un surtout noir,
fait d'une étoffe qui se fabrique à Mosul, et- orné de brande¬

bourgs en or, et des pantalons rayés à plusieurs couleurs, qui
sont indispensables à une mise élégante, tant à 'Amâdia qu'à
Djoulamerk». (Journal des Savants, cahiers de Janvier et Février
1837, p. 16, 17, 65, 72.)

(456) Au sujet de la tribu Zybâry, qui est. une de celles de

l'Iïâlèt de Chehrézoûl, consultez le Cosmorama, p. 467, et la
note 424 de mon- Introduction.

(457) Sur la tribu Radikâny, qui est également une de celles

de l'Iïâlèt de Chehrézoûl, voyez la même page du Cosmorama

et la note 425.

(458) Dans tous les Mss. du Chèref-nâmeh, excepté dans

l'exemplaire du Musée asiatique de l'Académie, on lit: ,jl£>lj

d^L _,^H jfay *\_J'\ <^A\ y <S Radikâny que, dans les divers
c

dialectes kourdes (ou dans la bouche des Kourdes Ay\ di«JI y)
on rend par Rïkâny». Dans le Msc. R et dans l'édition imprimée
du Chèref-nâmeh on trouve dlsL j^ (on a changé en Rikâny).
La première de ces deux leçons me paraît préférable à la

dernière.

(459) Au lieu de ^jsy Perivèry on lit ^Axti Perwâry dans

le Cosmorama; ul* Mi'hly est changé en Jtf Mi'hl dans le

Msc. A; ulô Téîly, en UL Nelly ou Nïly dans le Msc. O; et

Jx> Bo'hlar, qui, d'après le Djéhân-numah, p. 467, désigne une

vallée dans le dialecte des habitants de 'Amâdïa, est remplacé

dans les divers Mss. du Chèref-nâmeh, par J^ Bo'hl, qui me



456

paraît être la vraie leçon. Le nom de la tribu ^^ L~ Sîâhréwy

est écrit ^jjyi?- Sibâbréwy ou Sibâberwy dans le Djéhân-numah

loc. cit. et ^jjj v^ Sïâb-roûzy dans le Msc. R.

(460) Le nom du château fort de 0yc 'Aqarah est encore écrit
_jic à la page 467 du Cosmorama traduite dans mon Introduction:
voyez aussi la note 427.

(46i) Le château fort deDèw-jO cité par Chèref-ou' ddîue nie

paraît être le même que Dëir-Maqloûb <-jJi.« yy, dont il est fait
mention à la page 467 précitée du Cosmorama. Il faut peut-être
aussi lirejji Dîz (château) au lieu de^y Dèlr.

(462) Au lieu de ^j^ Bouchera ou Bêchera ou Bèchèry, qui

est la leçon des divers exemplaires du Chèref-nâmeh, on trouve

iSy*i ui By-bèchèr dans le Djéhân-numah. Il est cependant fait
mention, au nombre des affluents du Tigre, d'une rivière dite
K5y**i Bouchera, ou Bêchera ou Bèchéry, qui se jette dans ce

fleuve (Djéhân-numah, p. 467, à la fin): ^_j^ me paraît donc

être la vraie leçon.

(463) On lit dans la même géographie turke dj*)U Q'alâtah au

lieu de 0^U Q'alâdah, ,j[,oJ A'hmèrâny pour ,jl_/»c ' Oeumrâny

et *jh iSJ^i Bâzy-râny en place de ijj ^jL Bâzy-rân ou

(j\ymji* Bazirâm.
(464) On lit dans les divers manuscrits du Chèref-nâmeh

0ay ^ac jL,I AAÏ\ fij-sj, qui me paraît être une erreur de

copiste et qui ne donne aucun sens logique. Je présume qu'il
faut lire <Py oJsJc jL^J «formait, dans les anciens temps, Au-
djâq (Domaine patrimonial ou apanage) à part», à moins que

l'adjectif verbal arabe j£*»« n'ait été omis après jrt, ce qui
signifierait «formait un Domaine ou un apanage indépendant».

Mr. Rousseau, dans sa Description du Pachalik de Bagdad,

p. 99, 100, dit au sujet du Kurdistan connu autrefois sous le

nom d'Assyrie: «La majeure partie de cette province, celle qui

est au sud, montueuse et toute couverte de forêts, appartient au

pacha de Bagdad; il nomme et dépose, à son gré, les chefs qui y
commandent et qui sont indépendants les uns des autres. Ces
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chefs sont au nombre de cinq, et ont chacun leur district parti¬
culier: ce sont ceux du Kara Scholan (sic) et de Zéhaw au midi;
celui de Soulëimânïeh dans le milieu, et ceux du Koï Sangidk et
d'Amadia au nord. Les chefs de ces districts portent bien, comme

leur seigneur suzerain, le titre de pacha, mais ils ne jouissent
d'aucun autre privilège que de celui d'avoir un drapeau et une

bande de musiciens, dont ils se font accompagner, quand ils sont
en marche».

Mr. Rich, dans la Relation de sa résidence dans le Kourdi¬
stân, fait aussi mention de la famille princière de Zèhaw, qui est

peu respectée , et qui n'a jamais eu beaucoup d'importance hors
du district dont elle porte le nom». (Journal des Savants, Cahier
de Février 1837, p. 66).

(465) La traduction du Zafèr-nâmeh de Chèref-ou'ddîne 'Aly
Jezdy publiée par Petis de La Croix sous le titre d'Histoire de

Timoûr-bek (Liv. III, ch. 66, p. 408) nous apprend qu'au prin¬

temps de l'année 799 de l'hégire (A. D. 1397), Timoûr voulant
inaugurer le somptueux palais qu'il venait de faire construire à

Bâg'i-Chémâl (au jardin du nord) y célébra une superbe fête ac¬

compagnée de festins, de jeux et de toutes sortes de divertisse¬

ments. Ce fut dans cette occasion qu'il déclara son quatrième
fils, le prince Chahrokh, souverain absolu du Khoraçân, du Sistân

et du Mazèndérân jusqu'aux villes de Firouzkoûh et de Reï (cf.

Histoire universelle, T. XVIII, p. 73; Hammer, Geschichte des

Osmanischen Reiches, T. II, p. 284). Ce fut donc très-probable¬
ment au commencement du IX" siècle de l'hégire et dans les

dernières années du XIVe de l'ère chrétienne que l'émîr Zeïn-
ou' ddîne fut honoré de l'investiture de la principauté de 'Amâdïa,
car l'émîr Timoûr Gourgân (ou Gourékân) mourut en 807 de

l'hégire ou 1404 de J. C.

(466) Le sulthan Mourâd , dernier prince de la dynastie du

Mouton Blanc, fut vaincu en 908 = 1502 de J. C. par le chah

Isma'ïl le Szèfide qui avait déjà défait en 906 = 1500 de J. C.

Elvènd-Mirza, fils dIouçouf-big, avant- dernier souverain de la
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même maison. Celle-ci fut détruite en 914 (A. D. 1508), à

l'époque où le chah susmentionné s'empara de Bag'dâd. C'est,
par conséquent, à la même époque qu'il faut reporter le règne

de 'Haçane, fils de Seïf-ou ddîne, prince de 'Amâdïa (Deguignes,

Histoire générale des Huns, T. I, p. 264; T. IV, p. 308; Histoire
universelle, T. XVIII, p. 340 ; Malcolm, Histoire de Perse, T. II,
p. 266). C'est sans doute par inadvertance que cet historien cite
Alvènd-Mirza comme fils de Ydkoob-bigh, fils d'Uzun-Hassan: il

faut lire oLj ci-y Iouçouf-big au lieu de «iJLo ^-y*i Ydq'oûb-big.
(Hammer, Geschichte des Osmanischen Reiches, T. I, p. 682 et
Histoire universelle, p. 339.

(467) C'est probablement à l'époque où le sulthan Souleïmân

marcha contre la Perse en 940 1 de l'hégire ou 1534 de

J. C. que soulthân 'Houceïne-big reçut de ce souverain le brevet
d'investiture de la principauté de 'Amâdïa. (Hammer loc. passim
cit. T. III, p. 143 et sqq. La grande Histoire universelle, T.
XVIII, p. 177, reporte le commencement de cette guerre contre
le chah Thamasp 1er à l'année 941 de l'hégire (1536 de J. C):
il faut lire 1534 5 de Vère chrétienne.

(468) Le Msc. A et l'édition imprimée du Chèref-nâmeh, p.

110, portent djUuuJj . . . . di« y^ dans le courant de l'année

neuf cent 	 ; je pense qu'il faut nécessairement supposer

une omission des dizaines et des unités après le millésime neuf
cent; et comme soulthân 'Houceïn-big régna pendant trente ans

à compter de l'année 940 de l'hégire, que je suppose être
l'époque où il reçut son diplôme d'investiture, je présume qu'il
mourut en 970 de l'hégire ou 1563 de J. C. Il serait cepen¬

dant possible que ce prince n'eût reçu ce brevet qu'en 954 de

l'hégire ou 1547 8 de l'ère chrétienne , lors de la seconde

compagne du sulthan Souleïmân contre la Perse (Hammer, loc.

cit. T. III, p. 284 287): dans ce cas la mort du soulthân

'Houceïnbig daterait de l'année 984 de l'hégire ou 1576 de

l'ère vulgaire. Cette dernière donnée s'accorderait mieux avec
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le texte du Chèref-nâmeh, qui porte que Q'obâd-big, fils de soul¬

thân 'Houcem-big prit possession de la principauté de 'Amâdïa
après la mort de son père, en vertu d'un décret du sulthan

Selîm-kMn, qui ne commença à régner qu'en 974, c'est-à-dire
vers la fin du mois de septembre 1566, mais qui mourut en

982 = 1574 de J. C, c'est-à-dire deux ans avant'le prince de

'Amâdia susmentionné (Hammer, T. III, p. 496 498, 616).
(469) Le chah Isma'ïl second, qui succéda au chah Thamasp,

en 984 = 1576, ayant été assassiné en 985 (A. D. 1577), ce

fut dans le courant de cette année qne Behrâm-big s'enfuit à

Q'azwîn. (Malcolm, Histoire de Perse, T. II, p. 290 291,
Hammer, T. III, p. 792).

(470) Au sujet de la tribu Muzoûry voyez mon Introduction
ethnographique, où elle est citée la première à l'article de l'Iïâlèt
de Chehrézoûl. Consultez également la page 467 du Cosmorama,

traduite dans la même Introduction et la note 424.
(47i) Dans le Msc. R on lit tUXJki, qui signifie adroitement,

habilement, tandis que dans le Msc. 0 l'on trouve tUA^tu, qui
me paraît être une faute de copiste.

(472) Le chah de Perse soulthân Mou'hammed Khodabendeh

étant monté sur le trône en 985 (A. D. 1577), et Ferhâd pacha

ayant été nommé vézîr en 990 ou 1582, c'est entre ces deux

années que Zeïnel-big chercha à faire sortir Beïrâmbig des pri¬
sons du chah soulthân Mou'hammed. (Hammer, T. IV, p. 85, 699).

(473) Le Béglerbéguy de Roumilie Ferhâd fut nommé vézir
et sèr'askèr (général en chef) des troupes destinées à agir en

Asie, le 3 de Dzy'l-Hiddjeh de l'année 990 ou 18 décembre

1582 (Ibidem, p. 85). C'est donc, à cette époque que Beïrâm-
big aurait reçu de ce pacha, à titre de sandjâq', le canton de

Zakhou (Zéhaw).
Siavouche-pacha, d'après le même historien (loc. cii. p. 85

et 700) aurait été nommé grand-vézîr le 20 de Dzyl-q'a'ddeh de

l'année 990 ou 5 décembre 1582, et destitué le 20 de Rédjeb

de l'année 992 ou 28 juillet 1584: ce serait donc encore entre
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ces deux dates, c'est-à-dire du 5 décembre 1582 au 28 juillet
1584, que Q'obâd-big serait venu à Constantinople. Mais ces

données de M\ de Hammer ne s'accordent pas avec celles de

l'Epilogue ou diU du Chèref-nâmeh, où l'on trouve les lignes

suivantes sous la rubrique de l'année 991 (A. D. 1583) et 992
(1584 de J. C): «Dans le courant de l'année 991, le sulthan

Mourâd-Khân promut Siawouche- pacha au poste éminent de

grand-vézîr, et confia le commandement en chef des troupes,

destinées à agir en Perse, au second vézîr Ferhâd-pacha».

«En 992 de l'hégire (1584 de J. C. ('Otzmân-pacha fut élevé

au poste de grand-vézîr et honoré du commandement en chef

des armées othomaues. Il fut en outre décidé qu'il prendrait ses

quartiers d'hiver à Q'asthamou-ny».

(474) Voyez la note 469 ci-dessus.

(475) Q'asthamouny,. que les Européens nomment Costamboul,

et qui répond à l'ancienne Germanicopolis (Géogr. ancienne et

historique, T. I, p. 281) ou peut-être à Sora, comme le présume

Mr. de Hammer, est le chef- lieu d'un Sandjâq' du même nom,

qui se trouve dans l'ancienne Paphlagonie, et qui fait partie de

l'Iïâlèt d'Anatolie. Cette ville est située par 40° 29' 30" de

latitude et 51° 22' de longitude (Djéhân-numah, p. 648 et

Hassel, das Osmanische Asien, p. 139). Sinope en est éloignée

de quatre journées vers le nord, et Ancyre (Angoury), de quatre
journées vers le sud-ouest.

Comme le grand-vézîr 'Otzmân-pacha se mit en marche de

Q'asthamouny pour Àrzeroûm clans les premiers mois de l'année

993 (A. D. 1585), c'est à peu près de la même époque que dût
être daté le diplôme d'investiture expédié par ce grand-vézîr à

Beirâm-big. (Geschichte des Osmanischen Reiches, T. IV, p. 170

et 171). Ce passage prouve que les extraits de l'Épilogue que

j'ai donnés plus haut sont plus exacts que les dates citées par
Mr. de Hammer p. 85 et 700 et consignées dans la note 473
ci-dessus.

(476) Voyez, au sujet du Sandjâq' de 'Hiszn-Keïfa dépendant
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de l'Iïâlèt de Dïârbekr la page 437 du Cosmorama traduite dans

mon Introduction, ainsi que la note 208').
(477) Ce fut en 1584 que Ferhâd-pacha revint de son expé¬

dition en Géorgie. Ouzdémir 'Otzmân-pacha en fit, de son côté,

Une autre dans le Dâg'lstân (et non en Géorgie) dans le courant
de. l'année 991 = 1583: il revint de là en Crimée en 1584
(Geschichte des Osmanischen Reiches, T. IV, p. 88, 95).

Comme les événements dont il est ici question doivent avoir
été postérieurs au départ du grand-vézîr 'Otzmân-pacha de

Q'asthamouny pour Àrzeroûm en 993 (A. D. 1585), je pense

qu'ils se sont passés après la nomination cle Ferhâd-pacha pour
la seconde fois, au grade de serdâr ou général en chef, le 21 mai

1586, et qu'il s'agit ici de sa campagne dans le Q'ara-bâg' pen¬

dant les derniers mois cle l'année 996 ou 1588 de J. C, et non

de celle qu'il fit en Géorgie en 1584 de l'ère chrétienne. (Ham¬

mer, loc. laud. T. IV, p. 180).
(478) Voyez la note précédente. Le 20 cle Rédjeb de l'année

992 ou 28 juillet 1584 le poste de grand-vézîr fut confié à

'Otznntff(Osmân)- pacha et le sèr-'askèr (généralissime) cle Géor¬

gie, Ferhâd-pacha, fut rappelé comme le dit Mr. de Hainmer
(ibidem, p. 98).

(479) On ne voit figurer au nombre des Khalifes Omaïades au¬

cun souverain du nom cle Khâled, fils de Wèlîd. Il y eut sous le

règne des deux premiers Khalifes Abou-bekr et 'Omar 1er (His¬

toire universelle T. XV, p. 216 300) un général arabe de ce

nom qui joua un très -grand rôle à cette époque. En montant
sur le trône, le Khalife 'Omar lui enleva, dans le courant de

l'année 13 de l'hégire ou 634 de J. C, le commandement géné¬

ral des troupes musulmanes et le gouvernement' de la Syrie (même

Histoire, T. XV, p. 304305 et 398 399).^ Parmi les Kha¬

lifes Omaïades il y en eut deux qui s'appelaient Wèlid, savoir:

1) Sur les villes de Diârbekr ou Amide, de Màrdin 'Hiszn-Keïfa, de Niszi¬
bîne, de Mèïafaréq'ine et de Djéziré -'Omar, voy. Mr. de Hammer, loc. cit. .T. II,
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461

de l'Iïâlèt de Dïârbekr la page 437 du Cosmorama traduite dans

mon Introduction, ainsi que la note 208').
(477) Ce fut en 1584 que Ferhâd-pacha revint de son expé¬

dition en Géorgie. Ouzdémir 'Otzmân-pacha en fit, de son côté,

Une autre dans le Dâg'lstân (et non en Géorgie) dans le courant
de. l'année 991 = 1583: il revint de là en Crimée en 1584
(Geschichte des Osmanischen Reiches, T. IV, p. 88, 95).

Comme les événements dont il est ici question doivent avoir
été postérieurs au départ du grand-vézîr 'Otzmân-pacha de

Q'asthamouny pour Àrzeroûm en 993 (A. D. 1585), je pense

qu'ils se sont passés après la nomination cle Ferhâd-pacha pour
la seconde fois, au grade de serdâr ou général en chef, le 21 mai

1586, et qu'il s'agit ici de sa campagne dans le Q'ara-bâg' pen¬

dant les derniers mois cle l'année 996 ou 1588 de J. C, et non

de celle qu'il fit en Géorgie en 1584 de l'ère chrétienne. (Ham¬

mer, loc. laud. T. IV, p. 180).
(478) Voyez la note précédente. Le 20 cle Rédjeb de l'année

992 ou 28 juillet 1584 le poste de grand-vézîr fut confié à

'Otznntff(Osmân)- pacha et le sèr-'askèr (généralissime) cle Géor¬

gie, Ferhâd-pacha, fut rappelé comme le dit Mr. de Hainmer
(ibidem, p. 98).

(479) On ne voit figurer au nombre des Khalifes Omaïades au¬

cun souverain du nom cle Khâled, fils de Wèlîd. Il y eut sous le

règne des deux premiers Khalifes Abou-bekr et 'Omar 1er (His¬

toire universelle T. XV, p. 216 300) un général arabe de ce

nom qui joua un très -grand rôle à cette époque. En montant
sur le trône, le Khalife 'Omar lui enleva, dans le courant de

l'année 13 de l'hégire ou 634 de J. C, le commandement géné¬

ral des troupes musulmanes et le gouvernement' de la Syrie (même

Histoire, T. XV, p. 304305 et 398 399).^ Parmi les Kha¬

lifes Omaïades il y en eut deux qui s'appelaient Wèlid, savoir:

1) Sur les villes de Diârbekr ou Amide, de Màrdin 'Hiszn-Keïfa, de Niszi¬
bîne, de Mèïafaréq'ine et de Djéziré -'Omar, voy. Mr. de Hammer, loc. cit. .T. II,
p. 437441; 443 444, 448, 449 452.



462

Welid let, fils de Abdul-mélik et petit-fils de Merwân, mort en

96 de l'hégire ou 715 de J. C. (Loc.cit. T. XV, p. 555568);
2° Welid' II, fils dlézid et petit-fils de 'Abd-ul-mélik, mort en

126 de l'hégire ou 744 de l'ère chrétienne. (Ibidem, T. XV,
p. 600 603). C'est peut-être du premier de ces Omaïades

qu'il est ici question comme père de Khâled. Nous ferons cepen¬

dant observer que l'on donnait généralement au Khalife Iézîd,
fils de Wélîd Ier, qui succéda à Wélid II, le surnom d'Abou-

Khâled (Père de Khâled), cf. Abulfedae Annales Moslemici T. I,
p. 223, 433 et 459; Deguignes, Histoire générale des Huns,

T. I, p. 326: quant au Khalife Iézîd III, fils de Wélîd Ier, sur¬

nommé Abou-Khâled consultez également, à son égard, la même

Histoire universelle, T. XV, p. 603. Il me paraît néanmoins

très-vraisemblable que Chèref-ou'ddîne Bidlîcy a voulu parler
du célèbre généralissime musulman, connu sous le nom de Khâ¬

led, fils de Welîd (Ibidem, T. XV, p. 304305).
(480) Au sujet de la secte Iêzîdy voyez le Djéhân-numah ou

Cosmorama dont la page 449 a été traduite au commencement

de mon Introduction, ainsi que la Notice du Père Garzoni sur les

Yézidis insérée dans la Description du Pachalik de Bagdad, p. 185

210.
(48i) On appelle Ehli-Sunnèt ou EhliDjèmâ'èt ou Ehli'haqq ou

simplement Sunny tous les Mahométans des quatre rits ortho¬

doxes appelés 'Hanéfy, Châfi'y, Mâléky et'Hanbély du nom des

Imâms fondateurs de ces quatre rits. Ils sont nommés Sunny
ou Imitateurs du Prophète, marchant dans la même voie «JL-s^i.

que lui, tant à l'égard de la doctrine même que sous le rapport
des pratiques religieuses les plus essentielles. (M*** d'Ohsson,

Tableau générale de l'empire Othoman, T. I, p. 45 et 46.)
(482) La peuplade Bokhtyon Boùkhty .Ji-H, que le Père Mau¬

rice Garzoni nomme Bottan et qui professe le culte Iêzîdy est

la première dont il est fait mention à l'article des tribus kourdes

de Vlïâlèt de Dïârbekr ou Amide au commencement de notre
Introduction ethnographique. On peut également consulter, à son
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sujet, le Dictionnaire géographique d'Idqoute sub voce ôlxO
Zouzân ou Zaiizân, où il est dit que leur ville capitale était

Jji/» Djordzéqil (peut-être la même que JAjjf Gourguil).
Le voyageur anglais Rich nous apprend que parmi les fa¬

milles ou tribus kourdes les plus illustres, il y en a qui sont

aujourd'hui déchues de leur ancienne grandeur, et qui, à d'autres
époques , ont tenu un rang distingué parmi les clans nobles de

cette contrée. Telle est la famille de Bouttan (probablement
ijlin Bokhtân ou (ji*^ Boukhtan, des Bokhtes), qui commande

un district du même nom, et dont la capitale nommée Djézira,
qui n'a point été visitée par Mr. Rich, est aujourd'hui, comme il
l'a ouï dire, en grande partie, ruinée: cette famille respectable

et autrefois puissante jouit maintenant de peu d'influence». Cet

intéressant voyageur a joint, sous forme d'appendice, au premier
volume de la Relation les renseignements qu'il a obtenus des

indigènes relativement à Djézîreh et aux contrées enviromantes1).

Il fait aussi mention (p. 101 et 150) de quelques tribus
kourdes, connues sous les noms de Klwschnaw et de Réwandiz,
parmi lesquelles il ne se trouve aucun individu de la race des

paysans. Comme elles ont été passées sous silence dans le Chèref-

nâmeh, je joindrai ici les précieux renseignements que nous

fournit, à leur sujet, le voyageur susmentionné:

«Les tribus kourdes comprises sous les noms de Khoschnaw

et de Réwandiz, dit-il à la page 150, se distinguent par leurs
mburs sauvages et leur brutale stupidité: ces gens là ne se font
pas le moindre scrupule de commettre un meurtre; et quoiqu'ils
ne voulussent pour rien au monde manquer à la récitation d'une
prière, on les a vus plus d'une fois se battre, à main armée, dans

une mosquée. Dans une querelle qui eut lieu, il y a nombre
d'années, entre quelques districts, pour un chien, soixante-dix
personnes perdirent la vie , et de ce nombre trente furent tuées

1) Consultez au sujet de cette ville Mr. de Hammer, Geschichte des Osmani¬

schen Seiches, T. II, p. 451.
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dans la mosquée, où les deux partis venaient de faire la prière
en commun. Cette querelle n'est pas tellement éteinte qu'elle
ne se renouvelle encore de temps à autre et aucune recontre n'a
lieu sans qu'il y ait quelque meurtre commis». (Journal des Sa¬

vants, loc. cit. p. 65, 66, 74; 8, 14, 15). Je terminerai cet

extrait en y joignant les détails que nous a transmis, sur les

principautés kourdes les plus remarquables , le R. P. Garzoni
dans la Préface de sa Grammaire de la langue kourde, p. 4:

«La plus vaste et la plus puissante de toutes les principautés
kourdes, dit ce missionnaire, est celle de Karaciolan (Q'aratcho-
lân), qui a réuni à son territoire la principauté du Kol-Sandjâq

vulgairement nommée Sôrân (lisez Sohrân oL/f~)- La plus noble

cependant est celle d'Amadia, dont les princes descendent, de

même que ceux de Djoulamerk, de la race des anciens souverains

nommés Khalifes de Bagdad; car ils sont les descendants cle

deux frères qui s'établirent dans le Kourdistân depuis plus de

cinq siècles, autant qu'on peut en juger d'après les monuments

et les pierres tumulaires de leurs ancêtres. Quand on veut savoir

des Kourdes à quelle principauté ils appartiennent, ils se distin¬

guent les uns des autres par les dénominations suivantes: Les

sujets du Qaratcholân se nomment Sorân (Sohrân; ceux-ci ne par¬

lent que le kourde) ; les autres tribus du Q'aratcholân sont ap¬

pelées Babân par les Turks (ou en turk). Ceux d'Amadia pre-
nent le nom de Badinân (lisez Bèhadinân); ceux de Djoulamerk
s'appellent Sciambo (lisez Gièmbo); ceux cle Djézira (Djézirë ibn-
'Omar), Bottân (lisez Bokhtân ijY^ki); ceux de Bétlis (lisez Bidlîs)
conservent. leur nom de Bétlisi (Bidlîcy)».

(483) Abou Mouça Achèary est le nom du général arabe à qui

le Khalife 'Omar confia, dans l'année 17 de l'hégire ou 638 de

J. C, le gouvernement de la ville de Baszrah (Bassora), et qui
fut arbitre de la paix conclue en 37 de l'hégire ou 657 de l'ère
chrétienne, entre 'Aly ainsi que les habitants de Koufah et Mo'â-
wia avec les Syriens. (Annales Moslemici, T. I, p. 239 et 317
etc.;- Histoire universelle, T. XV, p. 395, 436 439).
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Au lieu de Sdd (Saad) 'Aïâz (ou'A'ïâdh) ^Lc, qui est la
leçon, du Msc. O, on lit ^jA^p'Aïâsz, sans point diacritique sur
la finale, clans les autres manuscrits. J'ignore quel est ce Sdd
'Alâz bèn 'Otzmân , à moins qu'il ne faille lire yé -^ ^Uc
(ou y lé) 'Alâz bèn G'ânèm, nom du général à qui le khalife 'Omar

donna, en 20 ou 21 de l'hégire, l'ordre d'envahir la Mésopo¬

tamie (cl-Djézîreh oyj^) et non Djéziret- ibn- Omar avec une

puissante armée (Histoire universelle, T. XV, p. 392 395).

(484) Il se pourrait qu'au lieu des mots ^AA yj Bênou-Tzda-
leb, il fallait lire «^JUi^o Bénou Tag'lcb, les Tag'lébites), qui est le

nom d'une célèbre tribu arabe descendante de Tag'leb, fils de

Wâïel (Spécimen histor. Arabum, p. 81, 83, 141, 445, 522;
449, 526, 527: 451, 528, 529; 453, 530; 457, 535; 459,
537. Cependant tous les manuscrits du Chèref-nâmeh portent
CrJUJ ^1 ; mais on lit ±A*ï 0^ dans l'édition imprimée du même

ouvrage.

(485) Les mots: «Nous rougirions de nous soumettre à un
tribut» sont omis dans la même édition imprimée, ainsi que clans

le Msc. A.

(486) Los divers exemplaires du Chèref- nâmeh portent _^,c

t_jLki 'Omar Khatthâb et ^jlkil _,»c ' Omar-ul-Khatthâb, quoique

les véritables noms du khalife 'Omar Ier aient été: ^LLil -y jjc

^yX\ j.*c (j* Ja«j >> 'Omar bèn-ul-Khatthâb bèn nofêil bèn'Abd-
il-'Ouzza. (Abulfedae Annales Moslemici, T. I, p. 38 et 39.)
Au lieu cle bèn 'Abd-il-'Ouzza ^J«J) j.*c jj on lit fils d'Abd-
alazîz .yyX\ j*c -.j (qui est une faute de copiste) dans l'Histoire
universelle, T. XV, p. 298. Ce qui pourrait avoir fait donner à

'Omar personnellement le titre de Khatthâb ou Prédicateur par
excellence, c'est qu'il est dit dans une tradition orale ou 'Hadîtz

<A>j* de Mahomet: J.C »*}L^ )_,*;* 0ic ,_J»i -y J^l «Le premier

qui prêcha du haut de la chaire l'islamisme, fut 'Omar. (Rei-
30
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naud, Monuments arabes, persans et turcs du cabinet de Mr. de

Blacas, T. Ier, p. 317.)

(487) Ce fut dans la 99e année de l'hégire (c'est-à-dire en718
de J. C), par conséquent soixante ans et non cent, encore bien
moins deux cents ans après, que le khalife 'Omar II, fils de 'Abd-
oul-Asîz, interrompit le cours de ces malédictions et de ces

anathèmes contre 'Aly et sa famille {Histoire universelle, T. XV,
p. 576, 577). Les Mss. A et R portent jLju, ^ y près de

cent ans, tandis qu'on lit dans le Msc. O JL j*>y i^'.y P>'ès de

deux cents ans; ce qui est un anachronisme des plus évidents

(cf. Djéhân-numa, p. 606).

Mr. Reinaud, dans sa Description précitée des Monuments du

cabinet de Mr. de Blacas, p. 348, a rendu la formule arabe pjX

Hfj «Ul' par les mots: «que Dieu rende sa face glorieuse».

(488) Ce passage du Chèref-nâmeh nous donnerait lieu de

croire que son auteur Chèref-ou'ddîne Bidlîcy était réellement
Clâ'ite ou sectateur cle 'Aly.

(489) Au sujet de la ville de Djézîrct consultez St. Martin,
x»t. |e**|vN' Mémoires sur l'Arménie, T. I, p. 162, ainsi que la page 440 du

ff?3 Cosmorama traduite dans mon Introduction, et la note 239/>t"' h'^i)
(490) Il se pourrait que le mot arabe OjLc fût employé ici

dans le sens de bâtisse ou bâtiment. Dans ce cas, la phrase per¬

sane signifierait: «qui ne laisse point arriver jusqu'aux bâtiments

et édifices de cette place les eaux qui pourraient leur être domma-

geables». Je serais cependant disposé à lire de préférence: w-J dî

j.jL^a* IfJ d*JLilj djLaj ijjjj^ au lieu des mots ^j^» v' ^
jùL^J If J t^A s (JjjL»;.. En admettant cette leçon, la phrase
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l'édition imprimée le mot ju», qui est évidemment une faute de

copiste ou d'impression.

(492) Voyez la page 440 du Djéhân-numa ou Cosmorama

traduite dans mon Introduction, ainsi que la note 240. (X»-t, %,\^
(493) L'énumération de ces diverses tribus avec les variantes

des différents . manuscrits se trouve dans la même Introduction
ethnographique, au paragraphe qui traite des tribus kourdes de

l'Iïâlèt de Dïârbekr ou Amide; où celles dont il est ici question
sont désignées sous le numéro 2.

Les tribus mahométanes, suivant le Djéhân-numah, p. 440,
se nomment: 1° ^j^yï* Chehrlonry; 2° Jjqï. Chehrlon (Citadins);
3° ^\fj^ Gourguillu (cle Gourguil) et Ustoury ^jy-»). Les
Iêzîdy, d'après la même géographie, s'appellent: 1° Bénou lédi-
kaoun ijJ^Ji ^ (sic); 2° Poîiriche J~jy, (sic) et Hèîourul Jjy?
cf. Hammer, Geschichte des Osmanischen Reiches, T. II, p. 680.

(494) 'Hâdjy Khalfa ou son continuateur a séparé les mots

CjJ^j-i }^ Bénou Iédikaoun, de sorte que l'on pourrait croire
qu'il en a formé deux noms particuliers, dont le premier serait
Bénou Ied, et le second Kaoun ou Gawèr. Mr. de Hammer
(Wiener Jahrbucher, T. XIII, p. 247) a lu Iedi-Kaun. 'Houceïn,
fils de 'Aly, et Iézîd se disputèrent le khalifat après la mort de

Mo'âwia, en faveur duquel 'Haçan , premier fils de 'Aly, s'était
démis de l'autorité souveraine de 'Houceïn, second fils de 'Aly et de

Fathimeh, fille de Mahomet, naquit à Médine, en l'an 4 de l'hé¬

gire (A. D. 625 6).

À la mort de Mo'âwia, sous les ordres de qui il avait consenti

à servir, quoique celui-ci eût été compétiteur de 'Aly, 'Houceïn,
se déclara, en 60 de l'hégire ou 680 de J. C, contre Iézîd, fils
de ce Khalife, qui s'était attiré l'animadversion publique par la
conduite débauchée et le mépris qu'il témoignait à la religion
musulmane. Après avoir été trompé par les habitants de Koufah
et de Baszrah, qui lui avaient faussement promis des secours,

'Houceïn fut obligé de combattre, à la tête de soixante -douze

hommes contre les généraux d'Iézîd , qui l'avaient conduit dans
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la plaine de Kerbéla à quelque distance de l'Euphrate. Ce com¬

bat eut lieu le dix du mois de Moùharrèm de l'année 61 de l'hé¬

gire (10 octobre 680 de J. C); et 'Houceïn, ayant vu succomber

tous les braves qui l'entouraient, resta seul debout et se jeta
au plus épais de l'ennemi, où il mourut percé de 34 coups de

sabre et 33 coups de flèche: sa tête fut envoyée à Iézîd, et son

corps resta privé de sépulture ainsi que ceux de ses compagnons.

Sa mort fut regardée comme un martyre par les Chî'ites qui
considérèrent le dix du mois de Mou'harrèm comme un jour de

grand deuil, auquel ils donnèrent le nom de /*-«» jjj Roûz-i-
'Houceïn (jour de 'Housseln). Son tombeau situé dans la plaine

de Kerbéla, à peu de distance du lieu où son père 'Aly avait
succombé sous les coups de trois assasins, est devenu un lieu de

pèlerinage, et l'on à bâti clans le voisinage une riche mosquée et

une ville considérable nommée /,**"=* Js*** (Mêchehéd-i- Hou¬

ceïn ou Martyrium de 'Houceïn). Les musulmans de la secte

'Houceïn sont Chy'ites, et les Iêzîdy, dont le nom est le même

que celui du khalife Iézîd, ennemi juré de 'Houceïn, sont égale¬

ment les ennemis jurés de l'islamisme. (Sur la bataille de Ker¬

béla et sur les suites de cette catastrophe voyez l'Histoire uni¬

verselle, T. XV, p. 493500; cf. Reinaud, loc. sup. laud. T. I,
p. 351 à 361).

(494 a) Cette peuplade ou grande tribu «-j^-ic est encore

nommée Bèresby ou Berséby comme nous l'apprend la page 440
du Cosmorama traduite dans mon Introduction, note 241. Au
lieu de ^J Aroukh ou Oroukh on lit «,jl Azoùh dans le Msc. P.

(495) Cette tribu est nommé 0-^/*l^ Kâmrècy ou Kâmercy dans

la même page du Cosmorama; mais on y lit aussi u-~Jf Kâricy
une ligne plus bas.

Sur toutes ces tribus voyez Mr. de Hammer, loc. cit. T. II,
p. 680.

(496) Au lieu de Jûuà Finik on lit S.ti> Fik dans le Cosmo¬

rama, p. 440 et dans les Annales Moslemici, T. III, p. 498 et
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499. Je présume quek^Là Fîk est une faute d'impression tenant
lieu de £hi Finik.

(497) Le nom de ,jjiw. Chîldy (O. ^jjljli Châildy) est rem¬

placé par celui de ^jLi Chîléwy ou Chïloùi avec un 3 au lieu
d'un i pour pénultième, dans le Cosmorama, lo'c. cit. où l'on
trouve également JjI^/J Tèche-itil ou Tiche-itil ou Tuçhe-itil au

lieu de Jjl^yy Nouche-itil.

(498) On lit dans la même Géographie turke, loc. cit. et dans

le Msc. P 0-L»j Bérâcy sans * (6) après la lettre ~ (ou s).

(499) On trouve dans le même ouvrage _jS Kîr ou Guîr ou

Guéïur, au lieu de >y$ Guèlour avec un j après la seconde lettre
* (i); ce nom est changé en jyS Kuboûr ou Kêboûr ou Guboûr

dans le Msc. P-, qui est très-incorrect. Les diverses leçons de

Ja»s Q'oumêz ou Q'amiz ou Q'oumêiz sont ^^«â Q'oumry ou

Q'amry suivant le même manuscrit et _^«â Q'amîr ou Q'oumîr ou

Q'oumelr d'après le Msc. R.

(500) Le nom de la tribu ^^-»t Zohelry ou Dhohélry est

changé en ^^L Tliahry ou Thohry dans le Djéhân-numah, et
celui de jjLo Szafân ou Szofân, en ,Jli~ Szag'âny ou Szog'âny.

(soi) Le nom de Chêikh-Têiziny ou Ghêikh-Tëizîn , qui est la
leçon du Djéhân-numah me paraît être la plus exacte, puisque

c'est le nom d'une ville située dans le Pachalik de 'Haleb. On

voit ,JJj i\i Chelkh-bézeny dans le Msc. R, ^jj> iii Gheïkh-

térény dans le Msc. A et 0«_^ iyi Cheikh -nêbrîny dans le

Msc. 0.
(502) D'après le Djéhân-numa la tribu u&j Richeky (V . Riche-

k-eli) se nomme encore ^ij #èc7f# ou 2?ù7m/ ou 0^^J' o'V* Mercy
Aloutouchy (?).

(503) Dans la même Géographie le nom de ** Mokh ou Mikh

semble désigner une tribu à part et ^Jyy Nehrâny, qui en est

séparé, paraîtrait s'appliquer à une autre tribu. Les autres le¬

çons sont cjyf> j*9 Fdh-Nehrân et ijïyyj A.

Dans le même ouvrage on lit ^J^ Yigâny ou Yéigâny avec
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deux j ï pour initiales au lieu d'une j (J5): je présume qu'il faut
lire ^J&i Bigâny avec un B.

(504) On voit dans le même Cosmorama ^J%- Bêlâny au lieu
de <J% Bêlân, qui est la leçon du Msc. A, et de ,j% Iélân, qui
est celle des Mss. O et R.

On y lit également ,jj^ Sutoury ou Sétoury au lieu de

,jJjy-^Jj Bélastourân qui semblerait être formé de la fusion du

nom de Bêlâny ^J^t, dont la finale J w»/ a été retranchée, avec

^jy^, ce qui en aurait fait ^jy-A^j Bélâstoury, et avec la

marque du pluriel persan iJjy-AJj Bélastourân pour O^fA^-t
Bélastouriân, ou comme pluriel de jyAki Bêlâstoûr, tenant lieu
tj% et ^jy-. Les ùhyj* Doutourân sont une tribu Iêzîdy,
qui se nomme encore ,JIj:>jI Erdinâny. (Voyez, dans mon In¬
troduction le paragraphe où sont énumérées les tribus kourdes
de l'Iïâlèt de Dïârbekr ou d'Amide, numéros 2 à 26 inclusivem.)

(505) L'auteur joue ici sur le mot o^j* Djézîreh, qui signifie
une île on presqu'île et qui est, en même temps, le nom de la
ville de Djézîreh- Omaryée ou ibn- Omar.

(506) La mesure de ce vers est celle que les Arabes nom¬

ment yy», et William Jones, Lyricum vel Epitriticum. Elle

se compose, pour chaque hémistiche, des trois pieds suivants:
Jyi -JcLe Jyïo | w|w-w-j~. | (Jones, Poëseos asiat.

Comment., p. 27 29; Gladwin, Dissertations on the Rhetoricâc.
p. 81, 83, 90, 91 et 106).

(507) A la marge du Msc. R on lit les lignes suivantes:

o^y ottto oy j» ytS <_^.A ^mA Jy dSjJl» -.j ^j I»JL, ^«jj &~~y>j

J.L j.Ay\ t>jlr<> d£u? a.iAj3\ «JL.JJL Je dAsb 0L1 ji «Tous les

trois fils de Souleïmân, fils de Khâled, qui régna le premier à

Djézîreh, arborèrent chacun le drapeau de la souveraineté dans

un canton différent, comme nous l'exposerons plus loin».

(508) Il s'agit ici de 'Azraïl, l'ange de la mort, qui reçoit les

âmes humaines au moment de leur sortie des corps. (Histoire
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universelle, T. XV, p. 255 257; 261 262; Reinaud, loc. sup.

laud. T. I, p. 133.)
(509) Cette épithète s'applique à l'ange de la mort., dont il

vient d'être question.

(5io) Le mètre de cet hémistiche est celui que les versifica¬

teurs arabes nomment CJ4 et que W. Jones appelle Amputatum
vel Ionicum. Il se compose des quatre pieds suivants -.leli*
cJ%i ^LcLo j'Ak** ~~ |~~ jw_^_ |w^- | Poëseos asiat.

Comment, p. 27 29 et 56; Gladwine, loc. cit. p. 81, 86, 90,
91 et 128).

(5ii) Il est dit mot à mot: «le fruit de son arbre».

(512) Voyez les Notices et extraits des Mss. T. XII, p. 346,
et le Pènd-namé traduit par Mr. le Baron Silvestre de Sacy,

p. 168.
(513) Voyez Petis de la Croix, Histoire de Timoûr -bek T. II,

p. 241267; Histoire universelle, T. XVIII, p. 58, 59, 60;
Deguignes, T. IV, p. 36 37; Hammer, Geschichte des Osmani¬

schen Reiches, T. I, p. 280.
(514) Le Msc. A porte ^JL. Djilmik, tandis que la leçon du

Msc. R est «iLju? Tchikmik (?), et celle du Msc. 0, dLjU
'Hilimpik (?).

(515) Au sujet de la ville de Mardine ou Mâridîne, consultez

les Mémoires sur l'Arménie T. I, p. 161 162, la page 437 du

Cosmorama traduite dans notre Introduction et la note 203, ainsi
que la Geschichte des Osmanischen Reiches, T. II, p. 443 444.

Ibn 'Arabchah, dans son Histoire de Timoûr, fait plusieurs
fois mention de Sidthânlça, prince de Mârdîne, T. Ier, p. 314,
332 340, 424, 564 et T. II, p. 152; cf. Histoire universelle,

T. XVIII, p. 60 'et 61. On y lit entre autres: «Quoiqu' Ayàa
(lisez 'Iça), prince de Mârdîne, se fût rendu auprès de l'empe¬

reur, son frère et les habitans refusèrent de remettre la place;
et comme l'on découvrit que c'était en conséquence des ordres
mêmes d'Aysà, il fut chargé de chaînes; mais Timoûr renvoya le

siège de Mardin à un autre temps, parce que les chevaux mao-
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quaient d'herbe» (Hammer, loc. cit. T. I, p. 280). Ce sulthan
'Iça appartenait, suivant ce dernier historien, à la dynastie des

souverains Ortoq'ides de M'ardin ou Merdîne et de Mèïafâréq'îne
dont Mr. St. Martin nous a donné la table généalogique dans

ses Mémoires sur l'Arménie, T. I, p. 428 430.

(516) Ici les Mss. A et O portent l'un et l'autre S.I.** Djim-
lik, tandis que dans l'exemplaire du Musée asiatique, on lit SX***.

Tchimlik et dans l'Histoire de Timoâr-bek par Petis de la Croix
Tchumlik. Cet accord des divers manuscrits du Chèref-nâmeh
et de l'Histoire de Timoâr-bek me semble prouver que la véritable
leçon est Djimlik ou Tchimlik. Dans le texte imprimé à St. Pé-

tersburg en 1860, on lit d'abord S.A** ^i>y> et plus loin «uày y

(517) Je lis »~ le sabot au lieu de y~, qui me parait être une

faute d'impression du même texte.

(518) Il en est de même de a^ày auquel je substitue d^c.

(519) Dans la même édition du Chèref-nâmeh on lit U^? 0^j
beaucoup de choses au lieu d'une grande partie de ses richesses et .

de ses effets ^L-Jj J)?*l 0-*j.
(520) JÙXf Kilèk , qui est la leçon du Msc. R signifie, d'après

le grand dictionnaire intitulé ^.jls C^& les sept mers et AA* ijify,
la même chose que l'adjectif arabe J^J louche. Quant à Sf
Kek, qui est la leçon des Mss. A et O, il est défini en ces termes

dans le Dictionnaire intitulé Fèrhèngui-Chdoûry (édit. de Con-

stantinople, tome II, fol0 246, V°): Jjjûf AA\Xy «uL«* _,) Sf
y^>y d*^) <3.fJ ij^s ^-'ijj <~*i'j ^yoy. «Kek s'emploie dans

trois sens différents. Il signifie entre autres une personne du

sexe masculin qui se plaît à se parer et à s'orner avec complai¬

sance». Ce mot persan répond donc parfaitement au substantif
allemand Geck (fat) et se rapproche du français coquet».

(52i) Au lieu de Kek on lit Kilik dans le Msc. R.

(522) Uzune 'Haçane ('Haçane le Long) que les historiens eu¬

ropéens nomment TJsong et Uzun Kassim adressa à son protec-
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teur et allié Pîr A'hmed, prince de Q'aramânie, une dépêche par
laquelle il lui annonçait ses victoires et conquêtes, et où il fait
mention, entre autres, de la prise de Djézîreh, qui a eu lieu pro¬

bablement en 872 = 1467 de J. C. (Hammer, Geschichte des

Osmanischen Reiches, T. II, p. 116 et 558.)
(523) L'auteur veut sans doute parler des dissensions qui

surgirent entre Baïsanq'ar Mirza, fils d'Ia'q'oûbbig, fils d'Uzune

Haçane Mècî'h-big, fils de ce dernier, qui s'était fait déclarer
sulthan, et 'Aly-big, fils de Khalil-big et petit-fils d'Uzune Ha¬

çane. Ces trois princes s'étant fait la guerre, Roustèm-big, petit-
fils d'Uzune 'Haçane, profita de leurs divisions pour s'emparer
de l'empire en 897 = 1491 de J. C. (Deguignes, loc. passim

cit. T. I, p. 264 et T. IV, p. 307.) C'est probablement vers la
même époque que l'émir Chèref, fils de l'émir Bedr enleva la
ville de Djézîreh à Tchéléby-big. Histoire universelle, T. XVIII,
p. 338, 339.

(524) Le mètre de ce vers est celui que les Arabes nomment

ciuii. et que W. Jones appelle Levé vel Trochroiambicum. Il se

compose, pour chaque hémistiche, des trois pieds ci-après -J^LcU

Xjt's -JcL* 	 1_^_| j Poéseos asiat. Comment, p. 27

29, 54; Gladwin, Dissertations on the Rhetoric &c, p. 81, 87,
90, 91 et 134).

(525) Ce fut en 914 de l'hégire ou 1508 de l'ère chrétienne
que la dynastie turkoniane du Mouton Blanc fut détruite par le

chah Isma'ïl IC1. Mourâd-big, dernier prince de cette liguée, fut
expulsé, pour la première fois, de Bag'dâd, en 908 = 1502;
mais il profita du moment où le Chah Isma'ïl était occupé en

Perse pour rentrer dans Bagdad, d'où il fut de nouveau chassé

en 914 = 1508. (Deguignes, T. I, p. 264 et T. IV, p. 308;
Histoire universelle, T. XVIII, p. 338, 339; Hammer, Geschichte

des Osmanischen Reiches, T. II, p. 111, note e.) En 908 (A.D.
1502) Mourâd-big fut vaincu par le chah Isma'ïl dans une grande
bataille que celui-ci lui livra près de Hamadân. (Malcolm, His¬

toire de Perse, T. II, p. 266.)
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(526) Je pense qu'au lieu de dljU*^ dJ>ltf, qui est la leçon du

texte imprimé, il vaudrait mieux lire aUU.«J dLUr. Le Msc. R

est le seul où j'aie trouvé dLU*, tandis que dL'U* est la leçon des

autres exemplaires que j'ai été à même de consulter.

(527) La tribu Oustâdjlou que Malcolm nomme Oostajaloo est

une des sept tribus turkes qui furent les principaux instruments

de la gloire et des brillants succès du chah Isma'ïl, et qui furent
nommées Q'izïl -bâches (Têtes rouges) à cause de la couleur de

leur bonnet. En 914 (A. D. 1508) le chah Isma'ïl envoya à

Dïârbekr Mou'hammed Oustâdjlou, le plus vaillant de ses khâns,

dont il est ici question. (Hammer, loc. cit. T. II, p. 393; Mal¬

colm, loc. sup. laud. T. II, p. 270, 271.) Djéhân-Soulthân, chef
de la tribu Tékélu, que Malcolm nomme Tukuloo (Tékélou), fut
poursuivi par la tribu Ghâmlou et obligé de chercher un refuge
dans les tentes du roi Thahmasp. (Malcolm, ibidem, p. 276).

(528) Les mots ^«ss* J*j 0j sans avoir atteint son but sont omis

dans le texte imprimé et dans le Msc. A.

(529) Ces mots sont les derniers du verset 250 de la seconde

surate du Q'orân (édition de Maracci, p. 90 et 91), qui finit par
ces trois mots .jjjLJJ ** «Ujl_,, car Dieu, est avec les hommes

patients, que Savary, trad. franc. T. I, p. 4 1 a rendus par la finale :

Le bras du Très-Haut fortifie les braves.

(530) La formule uâU)y «C'est Lui (Dieu) qui existe à ja¬

mais» ne se trouve que dans le Msc. R.

(53i) Le sulthan Sélîm-Khân Ier fut proclamé le 19 du mois

de Szafèr de l'année 918 ou 6 mars 1512, et mourut le 5 de

Chevvâl 926 ou 21 septembre 1520 (Hammer, loc. cit. T. II,
p. 364 et 534). Comme il est dit dans le même ouvrage (p. 41 1),

qu' Oustâdjlu-Oghlu, gouverneur de Diarbêkr, vint à Khoï dans le

courant de l'année 920 = 1514, c'est probablement dans la même

année, qui fut celle de l'entrée du sulthan Sélîm à Tèbrîz, que

chah 'Aly-big lui prêta foi et hommage.
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(532) La place de Vân se rendit au sulthan Souleïmân le 11 du

mois de Dzy'l-'Hiddjeh de l'année 940 ou 23 juin 1534. Bbra-

hîm, général en chef des troupes de ce sulthan, fit son entrée triom¬
phante à Tèbrîz le F1 du mois de Mou'harrèm de l'année 941
ou 13 juillet 1534: les clefs de cette ville furent envoyées à ce

souverain par le commandant Mou hammed-beï de Tekkeh, le 24
du dernier mois de Djoumâda de l'année 941 ou 31 décembre

1534. (Hammer, T. III, p. 145, 146 et 149.)
Roustèm- Pacha devint vézîr pour la première fois au mois

de mars 1544, et occupa ce poste jusqu'au mois d'octobre 1553
(Ibidem, p. 267 et 316). Il n'était, par conséquent, plus grand-
vézîr à l'époque où le Q'oroiitchy ou capitaine des gardes du corps

Châh-q'ouly de la famille des Q'atchârs (aujourd'hui régnante en

Perse) vint demander solennellement une trêve au sulthan Sou¬

leïmân le 28 du mois de Chevvâl de l'année 961, ou 24 sep¬

tembre 1554. Ce fut quatre jours après, que le sulthan quitta
Àrzeroûm pour se rendre à Araâcia (Hammer, loc. cit. p. 325
et 732).

(533) Au sujet de soulthân 'Houceïn-big, prince de 'Amâdia,
voyez les pages 109 et 110 du texte persan traduites ci-dessus.

(534) Dans les Mss. 0 et R il est dit: ^> j3J 0\lAj J d&l

J^oy. y a»yo A j.ki «>JI jl.v,) ssjf ija^j* «et partit de Bag'dâd,

séjour du salut, pour Djézîreh sans prendre congé de son sou¬

verain et du vézîr». Dans le Msc. A les mots Ajiu *%A\ Js j\
«de Bag'dâd, séjour du salut» sont omis.

(535) Sur le prince 'Hakkâry Zeïnel-big, voyez le texte persan

imprimé, p. 100, 101, 102 et 103, que nous avons traduites ci-
dessus. Zeïnel-big, fils de Mélik-big, est le 6° prince de cette

lignée que cite Chèref-ou'ddîne Bidlîcy. Le fait dont il est ici
question est raconté d'une manière circonstanciée sous la ru¬

brique de Seïd Mouhammed, fils de Zâhid-big, 5e prince de la
même dynastie.

(536) Consultez , relativement à la_ seconde nomination de

475

(532) La place de Vân se rendit au sulthan Souleïmân le 11 du

mois de Dzy'l-'Hiddjeh de l'année 940 ou 23 juin 1534. Bbra-

hîm, général en chef des troupes de ce sulthan, fit son entrée triom¬
phante à Tèbrîz le F1 du mois de Mou'harrèm de l'année 941
ou 13 juillet 1534: les clefs de cette ville furent envoyées à ce

souverain par le commandant Mou hammed-beï de Tekkeh, le 24
du dernier mois de Djoumâda de l'année 941 ou 31 décembre

1534. (Hammer, T. III, p. 145, 146 et 149.)
Roustèm- Pacha devint vézîr pour la première fois au mois

de mars 1544, et occupa ce poste jusqu'au mois d'octobre 1553
(Ibidem, p. 267 et 316). Il n'était, par conséquent, plus grand-
vézîr à l'époque où le Q'oroiitchy ou capitaine des gardes du corps

Châh-q'ouly de la famille des Q'atchârs (aujourd'hui régnante en

Perse) vint demander solennellement une trêve au sulthan Sou¬

leïmân le 28 du mois de Chevvâl de l'année 961, ou 24 sep¬

tembre 1554. Ce fut quatre jours après, que le sulthan quitta
Àrzeroûm pour se rendre à Araâcia (Hammer, loc. cit. p. 325
et 732).

(533) Au sujet de soulthân 'Houceïn-big, prince de 'Amâdia,
voyez les pages 109 et 110 du texte persan traduites ci-dessus.

(534) Dans les Mss. 0 et R il est dit: ^> j3J 0\lAj J d&l

J^oy. y a»yo A j.ki «>JI jl.v,) ssjf ija^j* «et partit de Bag'dâd,

séjour du salut, pour Djézîreh sans prendre congé de son sou¬

verain et du vézîr». Dans le Msc. A les mots Ajiu *%A\ Js j\
«de Bag'dâd, séjour du salut» sont omis.

(535) Sur le prince 'Hakkâry Zeïnel-big, voyez le texte persan

imprimé, p. 100, 101, 102 et 103, que nous avons traduites ci-
dessus. Zeïnel-big, fils de Mélik-big, est le 6° prince de cette

lignée que cite Chèref-ou'ddîne Bidlîcy. Le fait dont il est ici
question est raconté d'une manière circonstanciée sous la ru¬

brique de Seïd Mouhammed, fils de Zâhid-big, 5e prince de la
même dynastie.

(536) Consultez , relativement à la_ seconde nomination de



476

Roustèm- pacha, la note 435 ci-dessus. Le fait dont il est ici
question doit, par conséquent, avoir eu lieu dans l'intervalle qui

s'est écoulé depuis la fin de septembre 1555 jusqu'au 9 juillet
1561.

(537) Au sujet d'Aszaf, fils de Berkhia Li^j ^ i>j*A , ministre
du roi Salomon, et de l'usage où sont les Orientaux d'employer

son nom pour désigner les plus illustres et les plus sages vézirs,

consultez d'Herbelot, Bibliothèque orientale, la seconde édition du

Lexicon arabica -persko-turcieo-latinum de Meninski sub voce

eiol et Mr. Reinaud, Monum. ar., pers. et turcs d11 cabinet de

Mr. de Blacas, T. I, p. 167.)
(538) Les cantons de Thoûr et du Heltèm ont été décrits dans

notre Introduction d'après la page 440 du Djéhân-numa ou Cos¬

morama.

(539) Le nom de AjA ou jl^«l Asrâr répond à ceux de S.*>

Bèngue, de Bèndj. <u ou <ù> Mè-ndj et de jjL»* Masloc, que les

Arabes, les Persans et les Turks donnent à une préparation eni¬

vrante de feuilles de chanvre (Meninski, loc. sup. laud. édition

de 1780, sub voce J^A Esrâr).
Il est à présumer que cette drogue est la même que celle

nommée 'Hachîchâ d^i.* (opiat de chanvre) ou Keff ^j£ ou <s.L*L*

Ijôill 'Hachîchèt-ul-fouq'èra (Herbe des Faq'îrs), dont on trouve

la description dans la première édition de la Chrestomatie arabe

de Mr. le Baron Silv. de Sacy (T. I, p. 11 1 131 et T. II, p.

119, 120, 124, 126, 128, 129, 130 et suiv., 133, 145, 149,

154) et dans la seconde édition (T. Ier, p. 75 88 du texte arabe

et p. 210 283 de la traduction et des notes). Notre illustre
professeur nous fait connaître, à la page 154 du tome II cle la

Ière édition et à la page 282 de la seconde, les auteurs que l'on
peut consulter sur le Haschischa et sur son usage.

(540) Sur les mots 0^_, et <Jjlô» employés dans le sens de re¬

venus, redevances, impôts, terres et fermes, voyez l'Expédition
d'Alexandre le Grand contre les Russes, d'après le poète Nizamy,
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publiée par le professeur F. B. Charmoy, T. I, p. 46, et lé Ta¬

bleau de l'empire Othoman, T. II, p. 544; cf. Extraits d'auteurs
arabes relatifs aux Croisades, par Mr. Reinaud, p. 88).

(54D Zeïn-ou'ddîne Bèby était probablement ainsi nommé,

parce qu'il appartenait à la tribu uAj Pâpy ou u*.> Bèby, qui est

citée par Chèref-ou'ddîne Bidlîcy comme une des tribus kourdes

de la Perse (Voyez mon Introduction). Cette tribu est probable¬

ment la même que le voyageur Rich nomme Bebbeh d?dj ou Ba-
bân: il dit à ce sujet: «Le pacha de Souleïmânïeh (Solimaniyya)
comparant lui-même l'illustration de sa famille à celles des walis
de Sinna, disait qu'il pouvait se vanter d'appartenir en même

temps à une ancienne famille et à un clan honorable. Il ajoutait
que le nom cle son clan était Kermandj A^jA, que Bebbeh djdj

était le nom particulier de sa famille, dont les membres étaient
les chefs héréditaires de son clan; et que c'est à cause de cela
que la totalité de leur territoire et des habitants est appelée

présentement le gouvernement des Bebbèhs ou Babâns. Le clan

nommé Kermandj était, dans l'orgine établi à Pijdèr, dans les

montagnes septentrionales du Curclistan (Kourdistân) près des

frontières de Perse. Un de ses ancêtres, disait-il, ayant rendu
de grands services à un sultan Ottoman , dans une guerre avec

la Perse, en avait obtenu, pour récompense, l'investiture de tout
ce qu'il pourrait conquérir. Celui-ci et les chefs qui lui succé¬

dèrent s'emparèrent, par degrés, de tout ce dont se compose

aujourd'hui leur territoire et de quelques autres contrées, qui,
dans la suite, ont été reprises par les Persans. On érigea alors
l'ensemble de leurs possessions en une province ou Sandjâq'

particulier: cette province fut appelée la bannière de Babân ou

Bebbeh, et placée dans la dépendance du pachalik de Schehrzoûr,

dont le chef-lieu était Kerkouk. Il paraît toutefois,- dit Mr. Rich,,

(p. 270 et 381)^. que l'illustration et l'agrandissement de cette
famille ne remonte pas plus haut que l'an 1088 do l'hégire (?)

et qu'elle a succédé à la puissance de l'ancienne famille des Sou-
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rans (lisez Sohrân), Journal des Savants, cahier de janvier 1837,
p. 13, 10, 12; cahier de février, p. 65, 66, 67, 69, 70, 74.

Le. nom de ,yj Bèby est écrit 0j Peï dans le Msc. R; 0»i
Dihy dans le Msc. 0 et ^yô Dzihny (?) dans le Msc. P.

Les mots JLj yX sont ainsi définis dans le Q'amoûs, édit.

de Scutari, T. II, p. 16: jL.ll Aj J*i, »,LîJJ jli jLj ^l
OjJ-=» yXj tu*«**-i ^jl AïA L ,kJL>_? djljj ^etl* (lisez ^etJlj)

jyji 0jk>5 «Le mot Dhahr, dit le commentateur, désigne ce dont

la définition tombe sous les sens (est évidente) et le mot Bathn,

ce qui a besoin d'être expliqué ou commenté. On donne le nom

de Dhahr à la Loi orale (Hadîtz) et à la Tradition (Khabèr)».

J'ai, en conséquence rendu les mots ylk Je et jLL ^c, qui

signifient proprement la connaissance de. ce qui est manifeste ou

évident et la connaissance de ce qui a besoin d'explication par les

sciences pratiques et les sciences spéculatives.

(542) Le Msc. A porte: Q'asszâb et Q'asszâr ne font qu'un;
ils sont homonymes j.ïA* ^kJ É\y*-A *-*X t-^L»! (_,) J«*î <S.

On lit dans le Msc. 0: H>A ^/^ <S\^>j A-^-Sj A**h <-j\-<**

«Q'asszâb et Q'asszâr ne font qu'un; car c'est une allitération,
Gladwîn, dans ses Dissertations, p. 5 et 8 nous donne la défini¬

tion du terme technique arabe u^^f assimilation.

La leçon du texte imprimé du Chèref-nâmeh est ainsi conçue.

iZ^A J.$~ Ay*-'1 jA* ijj> J-'A ^ lJ^^ êXi^kA cl-"j.yj J-aHj twjlos
«Q'asszâb et Q'asszâr ne font qu'un; ils sont homonymes: il est

facile de réparer une pareille erreur».

(543) C'est probablement du substantif persan 0y Bèreh

(agneau) que dérive le russe Eapanz (barane) mouton, et Bapauteta

(barachek) agneau.

(544) Au sujet de cette expédition voyez Mr. de Hammer,
Geschichte des Osmanischen Reiches, T. IV, p. 61 77. Ce Toq'-
maq'-Khân avait été envoyé, peu de temps auparavant, par le

chah de Perse à Constantinople (Hammer, loc. cit. p. 63).
(545) On voit dans le même ouvrage (T. IV, p. 74) que l'on
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désigne sous le nom de Sàad-tchouqoury ou Tchouqour Sdad
les environs d'Erzèroûm. Mr. de Hammer a probablement voulu
dire les environs d'Erivân.

Le nom d'Imeîm-qoidy est changé en Iman-kuli dans la même

Histoire, T. IV, p. 69. Il est à présumer qu'il appartenait à la
race des Q'adjârs aujourd'hui régnante en Perse.

(516) La bataille de Tchildîr, petite forteresse géorgienne,

que l'on nomme encore Iblîs q'al'acy (le château du Diable) fut
livrée, comme nous l'avons déjà dit, le 5 du dernier mois de

Djoumâda cle l'année 986 ou 9 août 1578: sept bigs kourdes
y furent tués (Hammer, loc. sup. laud. T. IV, p. 64).

Il est dit à la page 40 S du Djéhân-numah, que l'Iïâlèt
d'Akhiskhah ou Akh-'tsqa (L^l), située dans l'intérieur des fron¬

tières cle la Géorgie, répond à l'ancienne Iïâlèt deTchildir; mais,

comme cette dernière place a été détruite pendant les diverses

guerres dont ce pays a été le théâtre, on l'a annexée à l'Iïàlet
d'Akhisq'a (en géorgien Akhaltsikh), dont on a fait une préfec¬

ture à part (indépendante). Cette Iïâlèt est bornée à l'est par
celle de Q'arsz: au sud, par le territoire de Tchildir; à l'ouest,
par les montagnes de la Géorgie, et au nord, par le territoire
de Tifiîs. (Voyez la carte insérée dans le Djéhân-numa, p. 431,
celle qui fait suite au T. IV de Mr. de Hammer, ainsi que la
grande carte publiée par Mr. le général- major Khatof. Mr. de

Hammer (loc. cit. p. 707 et 708) nous fournit quelques détails
sur la carte précitée.

(547) Le mot turk Jjy Q'araoul, nom que donnaient les

Mongols aux troupes légères, aux éclaireurs, à l'avant-garde et
aux vedettes dans les armées de Tschinguiz-khàn et de Tamerlan,
est probablement le type du mot russe Kapayjn (karaoul) employé

dans le sens de garde et corps de garde, d'où vient le substantif
KapayjibHOH (sentinelle).

Il serait très -possible que ce nom turk eût donné naissance

au terme de pratique français Haro, que l'on considère comme

une contraction des deux mots ha Raoul l Je penserais plutôt
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que, par suite de leurs fréquentes relations commerciales avec

les Russes, les Normands ont adopté et introduit dans leur
langue le mot Karaoul que les Russes emploient encore de nos

jours- comme un cri d'alarme équivalant aux mots français: à la-

garde!

Consultez, au sujet des noms que les Mongols donnaient aux

différentes divisions d'une armée rangée en bataille, la Table des

matières des Instituts de Tamerlan publiés par notre savant pro¬

fesseur Mr. Langlès, p. 389.
Le nom de Haraoul ou Hêraoul, qui désignait Yavant -garde

ou les corps avancés chez les Mongols est. entièrement identique
avec le cri de détresse normand Ha Raoul! ')

(548) L'auteur joue ici sur le nom cle -\jA kourde que les

auteurs et surtout les poètes persans, tels que Firdoûcy, Nizamy
etc. emploient très-fréquemment dans le sens cle héros, preux:
il dit, par conséquent, les kourdes kourdes, c'est-à-dire les

guerriers, les héros kourdes.

(549) Le mètre de ces vers est celui que les Arabes nomment

i^jizï* et que W. Jones appelle Conjunctum seu Bacchiacum. Il
se compose, pour chaque hémistiche, cle trois bacches suivis d'un

ïambe, comme il suit Jyi ^Jyi ijy ijy*> " 1---|- |--.
(550) L'adjectif composé persan que j'ai rendu par misérables

est L.? j~ 0j sans tête et sans pied, qui, dans le Msc. A et le

texte persan imprimé, est remplacé par 3^*j. qui marche en

avant: les mots j^aj jjL^,* j\ 0«»»j signifient: une partie des

hommes de Vavant-garde.

(55i) Le mètre de ces vers est celui dont il vient d'être fait
mention dans la note 549.

La phrase persane qui précède ces vers est ainsi conçue:

«L'aurore de la prospérité des grands et des hommes du vul¬

gaire atteignit le (ou se changea en) crépuscule du soir dans cette

vallée périlleuse».

1) Ce cri de guerre pourrait très-bien aussi avoir été emprunté des Mongols
du temps des Croisades, postérieurement à l'arrivée de Houlagou khân en Perse.
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Il est dit dans VHistoire de Vcmpire Othoman par Mr. de

Hammer, T. IV, p. 64, que sept bigs kourdes périrent à la ba¬

taille de Tchildir. Chèref-ou'ddîne Bidlîcy n'en cite nominative¬

ment que quatre.

(552) Au lieu de 0£L» Fîniky on lit ui~i dans le Msc. A.

(553) La leçon du texte imprimé est: ^lll Jj» ^^y J ji*

iJl O^lj A-»/* cd«Z*l jl ^*«j ^jlkJL dL. i,.* «deux cent mille

pièces d'or (sequins) rouge frappées au coin du sulthan, outre les

objets (marchandises) enrichis de pierreries et la vaisselle (les

ustensiles)».

(554) C'est ainsi que j'ai cru devoir traduire la phrase sui¬

vante: o^jA tJL-lic ojJL *ï\j .A JJ jidjjjlkL. Ac dL~) y A{yj.*ij

jJULij d;i)J.r j.*£ \jj .Lj. J'aurais cependant préféré le sens sui¬

vant: Il est possible que le nom propre de Soulthân placé au

commencement de ce nom ait été omis par inadvertance, et que

l'on n'ait conservé (laissé) que celui de Mou'hammed».

(555) Je lis SX* iji'JAj au lieu cle S.U iji*jXj, qui est la
leçon du texte imprimé, p. 131, et qui me paraît être une faute

d'impression.

(556) Au lieu du verbe sl^Ljf, qui se trouve dans le même

texte après les mots: JljJ ijii. z^J iL>AA <sfy, je lis tii*Aj.f
«Il laissa entre les mains capables des enfants de Khân Abdâ,
etc.» L'auteur joue sur les mots <jA kef (poignet) et «2-jUï

kèfâièt, capacité.

(557) Le Thouba ou Arbre du bonheur, dit Sir John Malcolm
dans son Histoire de Perse (trad. française, T. IV, p. 13) est

situé au Paradis clans le palais de Mahomet. Une de ses bran¬

ches chargées de fruits délicieux entre dans la demeure de

chaque vrai-croyant. Son ombre s'étend à une distance tellement
grande que le cheval le plus ardent ne pourrait en atteindre
l'extrémité. De ses racines coulent des fleuves de lait, de vin et

de miel. (Voyez encore le Discours préliminaire sur le Koran
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par Sale, p. 127 et l'édition du Q'orân publiée par Maracci,

p. 370, note du verset 31 de la XIIIe Surate intitulée j.c,Jl le

Tonnerre). Suivant Djelâl l'ombre du Thouba s'étend à une si

grande distance qu'un cavalier ne pourrait en parcourir l'étendue

dans l'espace de cent ans (!).

(558) Le grand vézîr Roustèm-Pacha mourut le 9 juillet 156 1 .

(Hammer, loc. cit. T. III, p. 584 et 793): c'est donc antérieure¬

ment à cette époque que Nâszir-big jouit de l'intimité du sulthan
Souleïmân.

(559) Au lieu de ^j_j^ A( Kellédjîry, qui est la leçon des

Mss. A et R, on lit ^y=- dK Kellétchizy dans l'exemplaire de

Sir Gore Ouseley: c'est probablement une faute de copiste. Le

Maulla Idrîs (Edrîs), qui était Kourde d'origine, fut le premier
grand historien de la dynastie othomane. Il fut chargé par le

sulthan Sélîm d'organiser le Kourdistân , car il avait été précé¬

demment secrétaire d'Ia'q'oûb, prince de la dynastie du Mouton
Blanc; et par suite cle ses relations de service, il connaissait
parfaitement le pays et ses habitants (Hammer, loc. sup. laud.,
T. II, p. 432 435, 456, 457 461). Il mourut en 930 de

l'hégire ou 1523 cle J. C. (Ibidem, T. I, p. XXXIV.)

(560) Les mots ci- après: ^jyl <lA^J3 <->Jj5 *_-<»;* JUI ,jL' y
jjy_A ,^>y« jj~> jy^A* éXy «En second lieu le poste de vézîr et

de vékîl (ministre) du susdit Chèref-big lui fut confié» sont omis

dans les Mss. A et O.

(56i) Je rends par Roumilie IJ *3J (Roûm-îly ou Romanie)

les mots arabes *jj Jj* (Pays de Roûm) qui ont la même signi¬

fication; car il est également question ici de la Turquie d'Eu¬

rope. La fille du sulthan Souleïmân qui fut donnée en mariage
à Roustèm-Pacha, se nommait A*jyj*> Mihr-u-mâh (le soleil et

la lune). Hammer, loc. cit. T. III, p. 268269, 792).

(562) Les mots suivants: <*Ay ^J* <A"A ^^.^^AJ yj>3

j^yjf <joy* sJi ,jLJL «Dans les derniers temps, la place de
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bibliothécaire" des lieutenants (ministres) de Souleïmân (c'est-à-

dire du Sulthan lui-même) lui fut confiée» sont omis dans les

Mss. A, O.

(563) Le sulthan Souleïmân , qui reçut le titre de G'âzy (vail¬

lant champion de l'islamisme) en raison de ses fréquentes guerres
contre les infidèles et les Chî'ites , mourut dans la nuit du 5 au

G septembre 1566 (19 au 20 Szafèr 974), et son fils Sélîm II
arriva à G âzy-kieuï (Chalcédon), vis-à-vis de Constantinople,
le 9 du premier mois cle Rèbf de l'année 974, ou 24 septembre

1566 (Hainmer, loc. cit. p. 449 et 496). Il mourut le 27 de

Cha'abân de l'année 982 ou 1 2 décembre 1 574 (Ibidem, p. 616).
C'est, par conséquent, dans cet intervalle de 1566 à 1574 que

khân Abdâl vint à la sublime Porte. Le grand -vézir Mouham¬

med Soqolly succéda à 'Aly surnommé le Gras, le 28 juin 1565.
(Ibidem, p. 793). Il fut assassiné sous le règne du sulthan Mou-
râd III le 19 de Cha'abân cle l'année 987 ou 11 octobre 1579
(loc. cit. T. IV, p. 49 et 700).

Il est dit mot à mot dans le texte persan: «Le Démon (Dîv)
de la présomption déposa dans le Kiosk de son cerveau l'ambition
chimérique cle posséder la principauté cle Djézîreh».

(soi) Au lieu du mot û^AA^, qui est la leçon du texte im¬

primé du Chèref-nâmeh, p. 134, et. qui me paraît être une faute

d'orthographe du copiste, je pense qu'il faut écrire ij>Jy^> avec

un' J au lieu d'un i>.

(605) Ce fut le 3 mars 1568, peu cle jours avant l'arrivée du

khân Châhq'ouly Soulthân, gouverneur d'Erivân et ambassadeur

de Perse, que le big Abdâl fut condamné à mort avec trente-
deux Kourdes de sa suite, pour s'être défendu la veille contre le

Tchaouche-bâchy chargé par le grand-vézir cle l'arrêter clans la
mosquée cathédrale, et pour avoir massacré ce Tchaouche-bâchy

avec plusieurs de ses tchaouches. La tête du big tomba dans le

divan même, et les trente-deux Kourdes furent soumis à toutes

sortes de tortures et enfin exécutés, dans les différentes direc¬

tions indiquées par les trente-deux vents marqués sur la rose de
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la boussole (Geschichte des Osmanischen Reiches, T. IV, p. 522).
On voit par ce passage de l'Histoire des Othomans que ce fut
dans l'espace de temps qui s'est écoulé depuis le 24 septembre

1566 jusqu'au 3 mars 1568 que khân Abdâl vint à la Porte de

Félicité.

(566) On lit dans le Msc. A ol-^j y'js iJ-*yA c-*3^
«D'après le Firman du Vézîr et du Monarque, tandis que les

Mss. O et R portent 01~:>Ij ^jj ù'-l/»-" v-"^ D'après le Firman
du Vézir du Souverain (de l'Empereur).

(567) Le Beglerbéguy de Roumilie Ferhâd -Pacha fut nommé

vézîr et sèr-'askèr des troupes de Géorgie le 3 de Dzy'l-'hiddjeh
de l'année 990 ou 18 décembre 1582. Il entra en campagne

avec 60,000 janissaires, 400 tchaouches, 300 pièces de canon,

2 millions d'argent comptant et 10,000 ouvriers d'état destinés

à bâtir la forteresse d'Erivân. Ce vézîr encourut la disgrâce du

sulthan en 1584. (Hammer, loc. cit. T. IV, p. 85 88.)

(568) Au lieu de o*y\y3, qui est une faute d'impression du

texte publié à St. Pétersbourg en 1860, il faut lire cpjlji, en

supprimant la lettre J après l'Elif.

Du nom d'action arabe dJjJ_, Wèlwèlch ou Walwalah me

paraît dériver le verbe latin ululare (hurler, en allemand heulen) :

c'est une onomatopée.

(570) La mesure de ces vers est celle dont il a été fait men¬

tion dans la note 549 ci-dessus. Le premier hémistiche de ces

vers est ainsi conçu: «Le monde se détourna de sa coutume»; je
l'ai rendu par les mots: Le monde fut bouleversé et déconcerté.

Le second signifie littéralement: «de ce qu'il lui était survenu,

à son grand étonnement, une pénible difficulté»: je l'ai traduit
par les mots «eu se voyant, à son grand étonnement, réduit à

une situation aussi pénible et cruelle». Enfin le dernier hémi¬

stiche, qui signifie mot-à-mot: «Le sang du ceur coula de ses

yeux» a été rendu par la phrase: «fit couler" de tous les yeux
des larmes de sang émanées du coeur».
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(57D Le canton de TJianzy, dont le château fort se nomme

Guelhouk iJyK est cité dans le Djéhân-numa ou Cosmorama, à la
page 440, dont nous avons donné la traductione dans notre In¬
troduction sous la rubrique du Liva de Niszibîn dépendant de

l'Iïâlèt de Diârbékir.

L.O(572) Il est dit mot-à-mot dans le texte persan: ^LU JL J
j.i j.Ay JyluJd Ji .y^* ^>y^c «L'issue de leur position sera

prochainement décrite par notre calame (roseau) à caractères
chikesteh (brisés)».

(573) En 992 (A. D. 1584) le sèr-'askèr de Géorgie Ferhâd-
Pacha fut rappelé, et le poste de général en chef fut confié à 'Otz-
mân-(Osmân) Pacha, qui avait été nommé grand-vézir le 20 de

Rédjeb de la même année ou 28 juillet 1584. C'est, par consé¬

quent, dans le courant de l'année 991 ou 1583 que l'émîr Mou'¬

hammed devint prince de Djézîreh (Hammer, T. IV, p. 98).

(574) Il rendit l'âme à Chènb-i-Cazân le 29 octobre 1585
(le 5 du mois de Dzy'l-q'âadi de l'année 993, dans une bataille
que ce grand-vézîr déjà mourant livra aux Persans, et où il périt
plus de 20,000 Turks. (Hammer, loc. cit. T. IV, p. 174). Fer-
hâd-Pacha partit pour la Perse le 21 mai 1586 avec 5000 janis¬

saires, les compagnies de sipâhis et de sili'hdârs, mille artil¬
leurs, mille armuriers et mille soldats du train. (Hammer, T. IV,
p. 175.) C'est donc à cette époque que la principauté de Djé¬

zîreh fut conférée à Mîr 'Azîz.

(57:>) Sinân-Pacha fut nommé, pour la seconde fois, grand-vézîr
le 11 deChevvâl de l'année 999 ou 2 août 1591 (Ibidem,T.lY,
p. 198, 700).

(576) Le mot arabe dJyj* ne se trouve pas dans le Q'amoûs

dans le sens de concubine, mais il figure, avec cette acception,

dans le Dictionnaire Persan -Anglais et Anglais -Persan de Ri-
chardson (2e édition).

(577) Il est dit mot-à-mot dans le texte persan <*-J}*> Lî JUc)
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j^ iji^-'J j^fjs \j 0^' «de déposer dans leur sein leurs ac¬

tions blâmables».

(578) Voyez, au sujet des Livas et des châteaux forts de

Khizân, de Mèkès etc., les pages 411 et 421 du Cosmorama,

dont nous avons donné la traduction dans notre Introduction,
ainsi que la note 347.

(579) Le mètre de ce vers est le même que celui dont il a

été parlé dans la note 549 ci-dessus.

(580) C'est par erreur que Chèref-ou'ddîne donne à Ferhâd-
Pacha le titre de grand-vézir. Il ne parvint à ce poste émineut

qu'en 999 = 1591. (Hammer, T. IV, p. 198, 700); mais il
était déjà second vézîr et commandant en chef des troupes de

Géorgie en 991 = 1583 (loc. cit. T. IV, p. 8588).
(58i) Ce fut en 1584 que Ferhâd-Pacha fut démis du com¬

mandement en chef des troupes de Géorgie (Ibidem, p. 88). Il fut
de nouveau investi de celui de l'armée de Perse le '.îl mai 1586.
(Ibidem, p. 175.) C'est donc probablement dans la même année

que la principauté de Djézîreh fut confiée à Mîr 'Azîz.
(58ia) Il s'agit probablement ici de la campagne que fit 'Os-

mân-Pacha dans le Dag'istân en 991 1583, et d'où il revint
en Crimée le 4 de Chevvâl de la même année ou 21 octobre

1583 (Ibidem, p. 88, 92). Il serait cependant possible qu'il fût
plutôt question de l'expédition du serdâr Ferhâd-Pacha en
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(582) Au lieu du mot Jj.Aj aux émîrs, qui est la leçon de

tous les exemplaires du Chèref-nâmeh, je lis X_jA L> avec les

émîrs.

(583) Le texte persan porte lil Éy^ une paix de- loup: j'ai
cru devoir traduire ces mots par l'expression française une paix
fallacieuse. Cet idiotisme persan signifie proprement une paix
simulée, insidieuse, perfide, une paix plâtrée

(584) Voyez, au sujet du canton de Châkh Al, la page 440

du Cosmorama, que j'ai traduite dans mon Introduction.
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(585) Il s'agit ici de la campagne de Hongrie qui eut lieu
sous le sulthan Mourâd III pendant les années 1593 et 1594
(Hammer, loc. cit. T. IV, p. 219226). Le sulthan Mou'ham¬

med fut proclamé le 27 du premier mois de Djoumâda de l'année

1003 de l'hégire ou 18 janvier 1595 (Ibidem, p. 240, 699).
L'édition imprimée du Chèref-nâmeh porte jL* J±f &n lieu de

y£ J'S Madjârs.

(586) Le mètre de ces vers est celui dont nous avons donné

l'explication dans la note 510 ci -dessus; mais le dernier ana¬

peste Ans |-~- | est remplacé par un spondée (j^Ls ou -JUi | |.

(587) La mesure de ces vers est nommée J*j dans la prosodie
arabe, et W. Jones l'appelle brève seu trochaicum. Chaque

hémistiche se compose de trois seconds épitrites ou J'^clij-^ |

suivis d'un amphimacre Cyj-As ou jiAi |---|; W. Jones, Po'è-

seos asiat, Comment, p. 27 29 et 47; Gladwin, Dissertations

etc., p. 81, 86 et 112.

D'après le Msc. de Sir Gore Ouseley, ces vers, ainsi que le

précédent seraient dûs â l'historien Chèref-ou'ddîne Bidlîcy, car

il y est dit <i^.«A (vers de l'auteur) et dJ, (encore du même).

(588) Voyez les pages 137 à 140 du texte imprimé du Chèref-

nâmeh traduites ci-dessus.

(5S9) Il s'agit probablement ici du grand-vézîr 'Osmân-('Otz-
mân) Pacha, dont il est fait mention sous la rubrique de YEmîr
Mouhammed, fils du khân Abdâl. Ce grand-vézîr, qui fut nommé

le 20 de Rédjeb 992 ou 28 juillet 15S4, mourut à Tèbrîz le
29 octobre 1585, comme nous l'avons dit dans la note 574 ci-
dessus , c'est donc pendant cet intervalle que Mîr Mou'hammed
fut investi du gouvernement de la principauté de Djézîreh, comme

nous l'avons fait remarquer dans la note 573.

(590) Il est dit mot- à-mot dans le texte persan; jjj 6,*
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*W> 0^ J A** r^ jZSj> «L'oiseau de la convoitise déposa

son nid dans les créneaux du donjon de son cerveau».

(soi) Dans l'exemplaire du Dictionnaire géographique ou A?**

ijljLX) d'Iaq'oute qui appartient au Musée asiatique de l'Aca¬

démie Impériale des Sciences, le nom de cette ville est écrit

J*9 i,» Djordzèqîl, comme nous l'avons dit dans une note précé¬

dente, et ce nom est erronément changé en A?jyt Djtizouqîl
dans le Msc. de Sir Gore Ouseley.

(592) Ce fut en 921 de l'hégire (A. D. 1515) que vingt-cinq
bigs kourdes se soumirent au sulthan Sélîm Ier, qui envoya dans

ces parages l'historien Edrîs, en qualité de commissaire chargé

de recevoir leur acte de soumission. (Hammer, Geschichte des

Osmanischen Reiches, T. II, p. 432 435, 456 461.) Ce fut
dans le courant du mois de septembre 1517, que Mou'hammed

Q'artchîn, gouverneur de Gamâkh, annonça au sulthan Sélîm la
soumission de tout le Kourdistân (Ibidem, p. 526).

Le sulthan Souleïmân Ier quitta, le 28 du mois de Ramazân

de l'année 941 (2 avril 1535), la ville de Bag'dâd pour marcher
sur Tèbrîz en passant par le Kourdistân et par Mérâg'ah (Ham¬

mer, T. III, p. 157). C'est probablement à cette époque que le

Sandjâq' de Maûszul fut réuni à la principauté de Gourguil, et

celle-ci, conférée à l'émîr Seïd A'hmed.

Sur les villes de Maûszul, d'Orfa et deRaq'q'a dans la Méso¬

potamie, voyez encore Mr. de Hammer, T. II, p. 452 457.
(593) Au lieu de ^L Bai il faut probablement lire ij\A>

Baïân, qui est effectivement le nom d'une des places les plus fortes
du Kourdistân situé dans la principauté 'Hakkâry (voyez la page

421 du Cosmorama traduite dans mon Introduction.
Mr. de Hammer [loc. cit. tome II, p. 434, note 6) parle d'un

beï (big) kourde nommé Aseddin Beschir Beg: c'est probable¬

ment le même que 'Izz-oùddîn Chîr-big.

(»94) H est fait mention dans le Djihân-numa ou Djéhân-
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rmma ou Djéhân-numa, p. 449, d'un fort nommé ^Jfjjj <jy~
Soxii-Bazouky, que 'Haçan-big ne parvint jamais à prendre. Mais

Ici le nom de Souï ^~ est écrit avec un -. (s) au lieu d'un « (sz).

Quant à ufjJ^ Bazouky, je pense que c'est une forme altérée de

^/jji Pazouky, nom d'une tribu kourde à la quelle appartenait
probablement ce château fort.

Mr. de Hammer, comme nous l'avons dit dans notre Intro¬
duction- sous la rubrique des Tribus kourdes de l'Iïâlèt de Diâr-
békir, fait mention, d'après le voyageur Ewlia, d'une chaîne de

montagnes nommée ^Szou, qui se trouve au nord de la ville de

Khazou (lisez Khzou _,ji ou Hazzou 3y>).

(595) Je rends par Lettre de recommandation le substantif
composé persan <lA^J>, qui signifie proprement lettre de pro¬

tection: c'était probablement un sauf-conduit.

(596) Le sulthan Souleïmân 1er vint camper sous les murs de

Vân le 10 du mois de Rédjeb 955 (16 août '^548). Le siège de

cette place dura huit jours, et le neuvième, les habitants, qui
étaient d'intelligence avec Elq'asz-Mirza, livrèrent la forteresse.

Ce fut sur ces entrefaites que le chah Thamasp ravagea les envi¬

rons de 'Aadildjuwâz, de Mouche et d'Akhlâth dans le voisinage

de Vân. C'est par conséquent, à la même époque, que l'émîr
Ibrahim se fraya un passage de Bârkiry à Ardjiche. (Hammer,
T. III, p. 285).

Comme le siège de cette dernière place dura près de quatre

mois, il est à présumer que cet émîr fut tué vers la fin de l'année

1548, c'est-à-dire dans les premiers jours de décembre.

(597) L'Emîr A'hmed ayant gouverné sa principauté pendant

trente ans, à compter de l'année 955 de l'hégire, doit être mort
vers l'année 985 ou 1577 de l'ère chrétienne.

(598) Le mot dJl jj Abdalyleh est omis dans les Mss. A et 0.
(599) Ces quatre tribus sont nommées à la page 440 du Djé¬

hân-numa: Nedjbéwy ^yf, Cheqq'aqy JjUd, Sirâny ^'L/*- et
Koumïeh dy^f. Mr. de Hammer (loc. cit. T. II, p. 680, les
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nomme 29) Nedschberi; 30) Schikaki; 31) Seirani: il omet la
quatrième.

(eoo) Dans le Msc. R du Musée asiatique et à la marge de ce¬

lui de l'ancien fonds d'Àrdébîl on lit les vers suivants , dont la
mesure se compose, pour chaque hémistiche, de trois bacches ou

j\yé |--| suivis d'un iambe ou Jyà | |; ils signifient: «A

chaque instant le Maître par excellence proclame une nouvelle

révolution dans les affaires d'ici bas. Il transforme en disso¬

nance l'harmonie primordiale, et introduit dans le monde un

mode tout nouveau». Dans le texte imprimé ces vers sont trans¬

posés au commencement du chapitre ci-après, et précédés du mot
_j*i (vers). Je dois faire remarquer que, dans les deux derniers

hémistiches de ces deux vers il faut lire jïs j_J»j et jd <yly

au lieu de y>y JjLj etyijy ^jAy; car le mètre exige mi iambe,

c'est-à-dire jf> \-,~ j , au lieu du spondée _,£o | j.

(soi) Ce descendant de la branche des Aïoubides d'Egypte se

réfugia probablement à la cour de Mélik Manszoûr Nâszir-oùd-
dîn Abou'l-Mëâly Mouhammed, prince de 'Hama, appartenant à

la même famille princière. C'était le bisaïeul du célèbre histo¬

rien et géographe Abo'ulféda, -qui mourut sur le trône en 732
de l'hégire ou 1331 cle J. C, c'est-à-dire 49 ans après le décès

de son bisaïeul (Deguignes T. I, p. 424).

(602) Ce nom est écrit y>L> Szâdir dans le Djéhân-numa et
dans le Dictionnaire de Meninski; mais on trouve aussi dans la
même géographie turke, dans le Tableau générale de l'empire
Othoman par Mouradgea d'Ohsson et dans la grande Histoire
universelle, T. XVIII, p. 61 , le nom de Saour jjU, qui est la
leçon de YHistoire de Timoâr-bek parPetis de la Croix, liv.III, et
qui s'accorde avec celle du Chèref-nâmeh. (Cf. la note 199 de

mon Introduction *).

1) Voyez la note 619 ci-après. On lit Khàbour jy L. dans les Mémoires sur

VArménie, T. 1 p. 165, et à la page 436 du Djéhan-numa.
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(603) Voyez, an sujet de 'Hiszn-Keïf (ou Haçane Keïfa) les

pages 437 et 438 du Djéhân-numa ou Cosmorama traduites dans

notre Introduction, ainsi que les notes 208, 211, 212 et Mr. de

Hammer, T. II, p. 448.

Au lieu de JyJ) ,jJj Rèes-ul-g'oûl (la tête du Démon ou

plutôt de la Gorgone) qui me paraît être la vraie leçon, on lit

JyJl ,^rlj Rèes-id-qoul clans tous les exemplaires du Chèref-
nâmeh, même dans l'édition imprimée, p. 150. Mr. de Hammer,
loc, sup. laud. T. II, p. 448, écrit Rasgul, d. i. Dàmonen- oder

Meduscnhaupt . Cf. Mr. l'académicien Bern. Dorn, Description
of an Arabie eelestial globe, p. 14, Ne 11: Constellation nommée

ç.

par les Arabes J^iJI ,jJj J»L le Porteur de la tête du monstre

ou de Méduse, en grec nepaeùç, Perseus.

(604) Au lieu de ^sil^-o, qui me paraît être la leçon la plus
exacte, on trouve <I>«sl^* bonne harmonie, sympathie, dans le
Msc. A et dans le texte imprimé.

(605) Je n'hésite pas à lire J.A d*iy j> /^j ^«jil* i""_,

jû^0.o C*XjjJ j^ç^A ^jL {j>yj de préférence à la leçon du
texte imprimé du Chèref-nâmeh, p. 150, qui est ainsi conçue:

<) c_ I ojIjj ujlïj y * iIj -jjj>j jljI dÂ;y jd j*«jj .A*jjil* i^'%

La première leçon signifie: Ce nom est encore écrit avec un
sine (s) dans les anciens manuscrits; et l'on raconte, au sujet de

la lettre sine employée dans l'orthographe de ce nom &c. Le mot
y.^ de la seconde leçon donnerait le sens suivant: «Les ma¬

nuscrits anciens et postérieurs ont aussi écrit, et l'on raconte à

cet égard, d'après des auteurs clignes de foi». La première
leçon me paraît bien préférable à la seconde.

(606) Le mètre de ce vers est celui dont il a été fait mention
dans la note 510 ci-dessus, c'est-à-dire «Jj^«» .lcUu(y')U9 yrli*

-VJ ~~ 	 V-u- v.

(607) L'auteur joue sur le mot Jî târ, qui signifie à la fois la
pointe dun cheveu, u/n brin de cheveu, et sombre, obscur en par-
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of an Arabie eelestial globe, p. 14, Ne 11: Constellation nommée

ç.
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ou de Méduse, en grec nepaeùç, Perseus.
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jû^0.o C*XjjJ j^ç^A ^jL {j>yj de préférence à la leçon du
texte imprimé du Chèref-nâmeh, p. 150, qui est ainsi conçue:

<) c_ I ojIjj ujlïj y * iIj -jjj>j jljI dÂ;y jd j*«jj .A*jjil* i^'%

La première leçon signifie: Ce nom est encore écrit avec un
sine (s) dans les anciens manuscrits; et l'on raconte, au sujet de

la lettre sine employée dans l'orthographe de ce nom &c. Le mot
y.^ de la seconde leçon donnerait le sens suivant: «Les ma¬

nuscrits anciens et postérieurs ont aussi écrit, et l'on raconte à

cet égard, d'après des auteurs clignes de foi». La première
leçon me paraît bien préférable à la seconde.

(606) Le mètre de ce vers est celui dont il a été fait mention
dans la note 510 ci-dessus, c'est-à-dire «Jj^«» .lcUu(y')U9 yrli*

-VJ ~~ 	 V-u- v.

(607) L'auteur joue sur le mot Jî târ, qui signifie à la fois la
pointe dun cheveu, u/n brin de cheveu, et sombre, obscur en par-
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lant de la nuit (en français tard). Au lieu de l'hémistiche j'Sj jf

jb t^iji tjyj^ cj^j Je préférerais lire: ^$y»J^ yj^ jA jjA
Jù e^-ïj^ «passe sur un seul brin de cheveu (ou sur lapointed'un
cheveu) dans la nuit la plus obscure».

(608) Le mètre du vers exige qu'on lise (ou^bj^jU *jCj

Jyiy j*» ij3y yj>">\ J «grâce à sa course ardente, il se sauve

du feu (ou s'élance, jaillit hors du feu) comme les étincelles».

(609) L'article J il Adzâr (Adar) est ainsi conçu dans le Dic¬

tionnaire persan -turk intitulé ^jy-i &^s>y (Dictionnaire poé-

tique): «A A Adzâr était le nom du premier mois du printemps
de l'année solaire des Persans».

D'après le «LU ôk^ Bourhân-i-qâthi' (Edit. de Scutari,

p. 41): jlîJ Adzâr est le nom du premier mois du printemps de

l'année grecque <l**jj dJL.: c'est l'époque à laquelle le soleil sé¬

journe dans le signe des Poissons».

Il s'agit probablement ici du 6° mois des Juifs depuis la cap¬

tivité de Babylone, des Chaldéens et des Babyloniens. Il répond

aux mois de février et de mars du calendrier romain. Voyez le

3* extrait de Makrizi publié par notre illustre professeur Mr. le

Bar, Silv. de Sacy sous le titre De YEre des Juifs et de leurs

fêtes dans, la Ière édition de la Chrestomatie arabe (T. I, texte
arabe p. 132 196; T. II trad. française, p. 156 186; notes,

p. 187223); cf. J. Picot, Tablettes chronologiques T. I, p. 239
240.
(6io) Léguez d'architecte ou de maçon ^J***^ Guez-i-mî"mâry

répond probablement au guez ou à la coudée Royale 0»U Jy
Dzirdï châhy. Celle-ci vaut, comme nous l'apprend Dupré, dans

son voyage en Perse, T. II, p. 471, un mètre vingt-cinq milli¬
mètres (T?025) de France: elle est commune à toute la Perse.

(fiii) B est possible que le nom russe Jlyba (Louja) dérive du

substantif arabe di Louddja. Celui-ci désigne un grand volume
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d'eau, la pleine mer, un gouffre. Jlyaca (Lonja), en revanche, a -le

sens de mare, flaque, bourbier.

Au lieu de CjiA , qui est une faute d'impression, il faut lire
vl)l*j salut dans l'édition imprimée du Chèref-nâmeh, p. 152.

(612) Cet hémistiche persan équivaut, à peu près à l'adage

italien: se non è vero è ben trovato. Le mètre se compose d'un
antibacche Jy«* | -| suivi d'un diiambe AAk* |_-^-j d'un
antispaste J*cL<, ! - -| et d'un iambe J»à |--| comme il suit:
Au J^cli* -flcli* Jy»* I - | - - - - - [ - - | -- 1 Gladwin, Dis¬

sertations on thc Prosody &c, p. 89).

(613) Voyez, au sujet de cette tribu et des suivantes, le para¬

graphe des 'Tribus kourdes de VIïâlèt .de Dlârbékir ou Amide dans

mon Introduction ethnographique. Au lieu de ^Ae Mdhléby (ou

Mo'hléby) on lit ^Js? Môhallémy dans le Msc. O (cf. la note 66
de mon Introduction). Mr. de Hainmer énumère les tribus sui¬

vantes dans sa Geschichte des Osmanischen Reiches, T. II, p. 680:,

«Uni Hossnkeif die kurdischen Stâmme: 1) Aschti; 2) die grossen

Kurdli; 3) die kleincn Knrdli; 4) Mehrani; 5) Dschanigi,; 6)

Dschesbui; auch Dschesc oder Bocht'û; 7) Isturegi; 8) Schikaki;
9) Reschani; 10) Nedschburni , sonst Turkaschki oder Turhani».

Sur l'étymologie du nom de'Hiszn-Kïfa, voyez encore les

notes 208 et 212 de mon Introduction.
(614) Voyez la note précédente.

(615) On lit à la page 438 du Cosmorama traduite dans la

même Introduction, 0*«-*±? Bekhboûmy, qui est uue faute d'impres¬

sion ainsi que ^yr1 Nedjbéivy que Mr. de Hammer écrit Nedj-
bourny (?).

Le nom de ^jyA Nedjbéwy provient de la transposition des

points diacritiques cle ^^ Bedjnéwy, qui est la véritable ortho¬

graphe de ce nom, puisque celui-ci, comme nous l'apprend le
Chèref-nâmeh, est un adjectif relatif formé de Bedjn -yrf. En
transposant le point diacritique de la troisième lettre sur l'ini¬
tiale , celui de la première lettre sous la seconde et celui de la
seconde sous la troisième on a fait yjy*-' Nedjbéwy au lieu de
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^jyrf Bedjnéwy. Cette 4ribu, comme nous l'apprend le Djéhân-

numa, loc. cit., se nomme encore 0Hl£^i Thoûr Kâchiky.

(616) Dans le Msc. R on lit ^tij Zichûn, dans l'exemplaire
coté O (jUJ Ichân et dans le Djéhan-numa ^jlàj Richâny (voyez

les Tribus de l'Iïâlèt de Dlârbékir dans mon Introduction, W 32.

(6i7) Au lieu de ^x^iuA Kichiky on lit ^jA^nf Kichiktchy dans

le Msc. R (voyez ibidem, W 33, ainsi que la note 67 cle mon

Introduction).

(618) Le Cosmorama porte ,JlsLf~ Sourhâny ou Sohrâny ,jl^e~
au lieu de ,jUy~ Souhâny, qui est la leçon erroné des divers

manuscrits du Chèref-nâmeh. Voyez mon Introduction W 35 et

la note 69, ainsi que le tome II de Mr. de Hammer, p. 680.

Le nom de Bidiân, qui serait celui d'une 14e tribu, au lien
de treize, est omis dans le Msc. 0.

(619) D'après le Q'amoûs (édit. cle Scutari, T. I", p. 623) ^«J
s'écrit Ai^utf JU*cj, S.j0jn> «avec un Kèsra {i) sous le Hamza

ou Elif initial et sous la lettre 'Ain». Ce nom doit, par consé¬

quent, se prononcer Is'ird ou Si'ird et non Saard comme Fa écrit
Mr. de Hammer dans sa GescMcMe des Osmanischen Reiches,

T. II, p. 434. On lit Cjj*~ -Sirt ou s,*-. Serd dans les Mémoires

sur l'Arménie, T. I, p. 170 et Seert à la page 165, enfin Sarèd

dans le Tableau générale- de l'empire Othoman, T. VII, p. 305
où le nom de jjA Szaour ou Szavour dont il a été fait mention
dans la note 602 ci-dessus me paraît avoir été changé en Havour
jj*. Ce dernier nom pourrait aussi remplacer celui de j^A^Kha-
bour, que nous trouvons dans le Djéhân-numa ou Cosmorama,

p. 436.

(620) La leçon du Msc. À. et de l'édition imprimée est ainsi

conçue yù-Jj* a-ù'J-ij C~*A~y* *K» \jy°*i <" «	 Mijy y s d*=>u_j

>A> (lisez jl_>f)jlj.r Jy 0>^«L'autre canton est celui d'Erzèn,

qui est au pouvoir des princes de 'Hazzou ('Hzou), et qui ren¬

ferme douze mille infidèles payant la capitation (le Kharâdj)».
Sur la principauté de j y> 'Hazzou ('Hzou) voyez la page 440,
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du Djéhân-numa dont j'ai donné la traduction sous la rubrique
de YIïâlèt de DiârbéMr dans mon Introduction, ainsi que la

note 261.

(62i) Sur la ville de Tèkrît C*>JA> (ancienne Birtha ou Virta
sur le Tigre) consultez la page 434 du Cosmorama traduite dans

mon Introduction, ainsi que la note 4.60 et. 460a, l'Histoire de

Timoûr-bek, Liv.IV, p. 241 ; YHistoire universelle, T. XVIII, p. 58,
59; Hammer's Geschichte des Osmanischen Reiches, T. I, p. 280.

(6->-2) Il est. fait mention dans le (Jamoâs (édit. cle Scutari,
T. I, p. 474) d'un lieu nommé L.jj Raii'ha, qui est un village
ôjjs situé à l'ouest de Bagdad et une des juridictions du canal

d'Ishaq'». Mais ce n'est pas de ce village qu'il s'agit dans le

Chèref-nâmeh, mais de \s»j Roha ou Edesse en Mésopotamie. Le
nom de cette dernière ville s'écrit à la vérité avec un 0 (h) au

lieu d'un - (h), et on le voit même assez souvent écrit avec un j
avant la lettre » clans le Chèref-nâmeh où l'on trouve i»jj Rouha

au lieu de Lj>j Rouha, quoique le nom de cette ancienne ville
s'écrive habituellement, sans _,.

Au sujet de Roha ou Edesse voyez YIndex geographicus de

Schultens artc Edessa, les Mémoires de St. Martin sur lArménie,
T. I, p. 158, le Djéhân-numa ou Cosmorama, p. 443 traduite
dans mon Introduction, ainsi que la note 475 et le tome II, pag.

433 434 cle la Geschichte des Osmanischen Reiches par Mr. de

Hammer.

Au sujet du voyage du prince de 'Hiszn-Keïfa à Roha pour
y rendre hommage à l'émir Timoûr en 1394 de J. C. consultez

l'Histoire universelle, T. XVIII, p. 59, 60.

(623) Le mot <J-&, que Ton trouve dans l'édition imprimée du
Chèref-nâmeh est probablement une faute d'impression tenant
lieu de i,- tja, qui est la leçon des Mss. A et R. On lit dans

celui de Sir Gore Ouseley ^y. o«s^ Bê 'Hd af-i-Sohr que je crois
plus analogue à la locution kourde.

(624) Il s'agit probablement ici de l'époque où le souverain
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turkoman XJzune 'Haçane vint attaquer le sulthan Mou hammed II,
c'est-à-dire de l'année 878 de l'hégire ou 1473 de J. C. (Ham¬

mer, T. II, p. 118 121). Il pourrait aussi être question de

l'époque où le même souverain cle la dynastie du Mouton Blanc,

avant son avènement au trône s'empara, par ruse, de la ville
d'Amide, résidence de son frère Djéhânguîr, et dévasta le terri¬
toire othoman; ce qui eut lieu en 872 de l'hégire ou 1467 de

l'ère chrétienne (Ibidem, p. 113 et Deguignes, T. IV, p. 305).
Cette dernière hypothèse me paraît la plus vraisemblable.

(625) L'auteur joue sur le mot ijJi Khalf, qui était le nom

de ce prince kourde, et qui signifie descendant, successeur.

(626) La mesure de ces vers est nommée c,Li.e par les versi¬

ficateurs arabes et simile ou antispasticum par W. Jones. Elle
se compose, pour chaque hémistiche, d'un antibacehe J?««* | -j
suivi d'un dichorée CyjsX's |-_.-_j, d'un antispasie A*Au |- -|
et d'un amphimacre ou /JcU j---|, dans l'ordre suivant: Jy«*
^IcU J^cli* ^yiAs --^|_^-wj_ ^j-w-|. Gladwin, Disser¬

tations on the Prosody, p. 81., 85, 90, 91 et 125: Poëseos asiat,

Gomment., p. 27 29).

Slamek est le nom du fils de Kèloumurtz , premier souverain

Pichedâdien ou Justicier cle la Perse. Il avait reçu en partage

de la Divinité esprit, sagesse et beauté, et son père le chérissait
tendrement; mais il succomba, à la fleur de l'âge, dans un com¬

bat qu'il livra à un Dîv (ou mauvais génie) suscité par Ahrimân
(J. Gôrres, das Heldenbuch von Iran aus dem Schahname des

Firdussi, T. I, p. 4 et 5; Dictionnaire persan du Raja d'Aude

intitulé pjà d-is» les sept mers, T. III, p. 140, art0 liLL^.
Jaû jj ou plutôt jj Zaû était fils de Thamasp, et père cle

Guerchasp. Il fut élevé par Zâl, père de Roustèm, et régna cinq

ans. (J. Gôrres, loc. cit. T. I, p. 241 143; Malcolm, Histoire
de Perse, T. I, p. 19 et 43.

(627) La tribu ^j_jA- Chîréwy citée sous le Ns 42 dans le
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Tribus kourdes de Vlïàlèt de Diârbékir , est une des tribus abori¬

gènes du pays de Szaszoun ou de 'Hazzou, Il est à présumer que

c'est la même tribu qui est itérativenient citée sous le nom de

ijLj^JL Chiréwïân, N9 25 de la même province (voyez ma note

65), car la finale ,j\ an me paraît être la terminaison du pluriel
persan. Elle habite le canton de Dirân <j\_r>y, qui dépend de la
ville de Djézireh-i- Omèrylèh, et dont le nom est écrit 0*jjy
Dîrdeh et ojyy Diroûh (probablement ijjyy Diroûn) dans les

divers manuscrits du Chèref-nâmeh.

(628) ,jLcl est un adjectif relatif formé du substantif pluriel
^Lcl A'ïân, qui désigne les frères germains, parce qu'ils sont en

quelque sorte les yeux ou les notables de la famille (Castel,

Lexicon heptaglotton, sub voce -.*c et iy^A).
(629) Chèref-ou'ddîne Bidlîcy veut sans doute parler d'Idqoub-

big, souverain de la dynastie du Mouton Blanc. Il était fils du

célèbre Uzune 'Haçane et commença à régner en 884 de l'hégire
ou 1479 de J. C. Ce prince livra bataille à Cheïkh 'Haïdèr, qui
périt dans ce combat, et fit prisonniers ses deux fils Iâr-i-'Aly
Mirza et Chah Isma'ïl Ier, qui furent détenus dans le château

d'Iszphahân. C'est vraisemblablement à cette époque, c'est-à-dire
en 893 de l'hégire ou 1488 de J. C, que la cousine germaine

de Chah Isma'ïl arriva clans la contrée de 'Hiszn-Keïf. (Degujgnes,

Histoire générale des Huns , T. IV, p. 307; Histoire universelle,

T. XVIII, p. 337 338; Sir John Malcolm, Histoire de Perse,

T. II, p. 264 265; Hainmer, Geschichte des Osmanischen

Reiches, T. II, p. 343.
(630) La mesure de ces vers nommée J*j par les Arabes et

Brève seu Trochaicum par W. Jones se compose, pour chaque

hémistiche, d'un second épitrite ou ^y^cU | -^ j suivi de

deux ioniques à minori ou Jï%s | -| et d'un anapeste ou

C/}L«i |-"--| dans l'ordre suivant CAi*> J^** J*)** if^A*
-~- _ | ww- - 1 ^- - 1 w~- 1 Gladwin, Dissertations on the Prosody

etc., p. 81, 84, 90, 91 et 115; Poëseos asiat. Comment, p. 27,

28, 29, 47 49.)
82
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(63i) On appelle ,y>* Moqarraby, Rapproché (du trône de

l'Eternel) chacun des quatre principaux archanges Gabriel, Michel,
Azraël et Asrafel. (Reinaud, Monuments de Mr. de Blacas, T. I,
p.' 133; cf. Hidoire universelle,!: .XV', p. 256 157. Je pense qu'il

faut lire <*->j»*> Mouq arrab au lieu de ^y* Moq arraby.

(632) J'ai rendu ici le mot j.$* qui signifie proprement berceau

par couche nuptiale: il serait très-possible qu'il fût pris ici dans

le sens de litière, palanquin. Balqw était le nom de la reine de

Szaba, qui vint de l'extrémité de l'Arabie visiter le roi Salomon

à Jérusalem. (Reinaud, ibidem, p. 164; Q'orân, édition de Ma¬

racci, p. 508&, 512c.)

(633) Le nom de *> Djèm est en même temps celui du célèbre

roi Salomon et de DjèmcMd, roi de Perse de la lère dynastie des

Pîchedâdiens ou Justiciers.

La mesure de cet hémistiche me paraît contraire aux règles

de la prosodie persane, à moins qu'on n'écrive et ne lise 0^yy^->
jyà> jjtj^.iij tlAy **. Le vers entier se traduira alors en ces

termes: «La litière de la Belqîs de son siècle a accordé au pa¬

villon royal de Djèm (Salomon) le bonheur de l'honorer de sa pré¬

sence». Je pense que c'est la vraie leçon.

(634) L'auteur, qui paraît avoir appartenu à la secte des

Chî'ites emploie, avec intention, le mot vl^lj.» la vraie direction
en parlant du Chah Isma'ïl I'er, parce que ce fut ce souve¬

rain Szèfide, qui, à son avènement au trône de Perse en 1499,
proclama la doctrine Chî'ite Religion nationale du Royaume

(Malcolm, Histoire de Perse, T. IV, p. 42; Hammer, T. II, pag.

395 413).
Ce qui vient à l'appui de mon opinion, c'est que Chèref-ou'd¬

dîne, dans son chapitre des Princes de Djézîreh (p. 116 du texte

imprimé) est encore plus explicite, et dit positivement: «Il y
avait près de cent ans (sic) que l'on maudissait et anathématisait
dans les mosquées et du haut de la chaire, sous le règne des
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khalifes Omaïades, Aly (que- Dieu honore sa personne!) ainsi que

les deux héroïques Imâms et princes des Fidèles, 'Haçane et Hou¬

ceïn (que Dieu leur soit propice!), lorsque 'Omar, fils de 'Abd-ul-
'Azîz abolit et délivra les habitants du monde de ce supplice et de ce

tourment».

Enfin le même auteur dit dans son Autobiographie (texte im¬

primé, p. 450) «qu'il s'appliqua à la Peinture, attendu que le
Chah Thahmasp, monarque Chiite de la Perse, à la cour du¬

quel il fut. élevé, avait coutume de dire: «Appliquez -vous, pen¬

dant quelque temps à la Peinture, car elle développe l'esprit et
l'intelligence de la jeunesse. Or, la Peinture est un art libéral
interdit aux Musulmans sunnites (voyez le Tableau général de

l'empire Othoman, par Mr. de M*** d'Ohsson, T. IV, 2e partie,
p. 434, 435, 443, 444, 445, 449, 450).

Les passages précités du Chèref-nâmeh me paraissent dé¬

montrer d'une manière péremptoire, que Chèref-ou'ddîne Bidlîcy
ayant été élevé à la cour d'un monarque Chi'ite avait adopté la
religion nationale de ses États.

(635) La bataille de Tchaldirân, où Isma'ïl Ier fut battu par le
sulthan othoman Sélîm Ier, se livra le 2 du mois de Rédjeb de

l'année 920 de l'hégire ou le 23 août 1514. Elle est décrite
d'une manière circonstanciée par Mr. de Hammer, dans son

Histoire de l'empire Othoman (T. II, p. 412 417, 641 643)
et par le général Malcolm dans son Histoire de Perse, T. II, pag.

272 et 273.
(636) Il se pourrait que le mot 0£L Bâiéguy ou Bâiéky fût

une forme altérée du mot 0£b Nânéguy ou Nânéky, dont les

points diacritiques ont été changés et transposés. Ce dernier
nom, d'après Mr. Jouannin, est celui d'une tribu de la langue

Lore ou Loure de Perse. (Voyez le paragraphe de la Langue

Lore dans mon Introduction ethnographique.

Il serait possible aussi que ce mot fût une forme altérée de

u£b ou 0*yb Banouky, nom d'une branche de la grande tribu
ou peuplade jUL Souldmâny, qui habite l'Iïâlèt de Chehrézoûl.
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Cependant l'opinion qui me paraîtrait la plus plausible serait,
qu'il s'agit ici de la tribu ukb Bâiéguy ou Bâiéky, une des

tribus aborigènes du territoire de Bidlîs, dont nous avons fait
mention dans notre Introduction sous la rubrique des Tribus
kourdes de l'Iïâlèt de Vân, N2 12. Le nom de cette tribu est

écrit 0£>L Mâméguy ou Mâméky dans le Msc. R.

(637) J'ignore ce que l'auteur entend par les mots ^Is? y en

société, en assemblée. Je pense que ces deux mots sont une faute

de copiste reproduite dans les divers exemplaires du Chèref-

nâmeh, et je présume qu'il faut lire ^Xi y en temps et lieu,
à sa place, au lieu de ^jAç j*.

(638) Ces mots font partie du dernier verset de la 89° surate
du Q'orân intitulée _jsAl l'Aurore (Edit. de Maracci, p. 799 et
800; Savary, vers, française, T. II, p. 384, où il est dit: «O

homme qui eus de la confiance! reviens avec joie clans le sein de

ton Dieu».
(639) Au lieu des mots ^iixc t»_^ l'empreinte du poinçon de

l'amour (divin), on lit dans le Msc. O *)LcJ i^o l'empreinte du

Très-Haut.

Le mètre de ce vers est celui que les versificateurs arabes

nomment ^y» et que WT. Jones appelle Lyricum seu Epitriticum.

Il se compose, pour chaque hémistiche, d'un antibacche Jy«*

| ^| suivi d'un diiambe jLAk* | | et d'un bacche J.*Au
|--> |. Cette mesure est donc ainsi composée: -.IcLo Jy«*
JacIm I w|^-^-[^ | Gladwin, Dissertations on the Prosody

etc., p. 81, 83, 90, 106; Poëseos asiat. Gomment, p. 27 29,
42 44: voyez la note 506 ci-dessus.

(640) Les mots suivants <Alf ,J ^«.o J^l .««j A»Ji\ IJ,Ij

Ac p^yJ£ «ml ,jl cUjI «Parmi les personnes qui vous sont unies

par les liens du sang, il y en a qui l'emportent sur d'autres
d'après le Livre de Dieu; car Dieu sait tout» sont les derniers
de la VIIIe surate du Q'orân intitulée J Uilf I les Trophées (édit.
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de Maracci, p. 299 et 300; Savary, vers, française, T. I, pag.

178). Il y est dit: «Ceux qui vous sont unis sont plus ou moins

honorablement écrits dans le livre, parce que la science du Tout-
Puissant embrasse l'univers».

(64oa) Le mètre de ce vers est celui que les Arabes appellent
AA? et que W. Jones nomme Amputatum seu Ionkum (voyez la
note 510 ci-dessus). Il se compose ici, pour chaque hémistiche

de quatre pieds, dont le premier et le troisième sont des diiam-
bes -.IcL.» |~-w-|, le second, un ionique à mïnori sA%*à \-«-> j

et le quatrième un spondée C/j.*s |--| ou un anapeste Ci^Ui

j -j. Cette mesure est donc ainsi disposée: (ou o*)Ls) /^Icl**
j^ai /.Lcli* ^Iclio W--- |_~ 1^_.__| (ou^w-|. Glad¬

win, loc. cit., p. 81, 86, 90, 91 et 130; W. Jones, p. 27
29, 56).

Au commencement du second hémistiche, le premier pied

^lcli* |^_^,-j est changé en un /.i*eU* j- 	 1. Le mètre

exige, par conséquent, que ce second hémistiche soit écrit et lu

de la manière suivante j^J jAj&j JLc d«s> jljjy- Le dernier

spondée ou o*>L« j-- 1 est changé en un bacche J^cU* |.	 [ ou

plutôt en un anapeste <JJ*)Ls [-- j. Il faut donc remplacer dans

l'édition imprimée le mot. y^A^jj par y^j&ij.

(64i) Au lieu de 0J-A jljy, qui est une faute d'impression,
y-' ,

il faut lire dans la même édition, p. 160 jA Ajyï-

(642) Arapger, en turk _,A^c 'Arabguîr, est un bourg de la
Deuxième Arménie avec une forteresse, sis à une journée sud

d'Aguine et gouverné par un Sandjâq-béguy dépendant de l'Iïâlèt
de Siwâs on Sébaste. Ce bourg fut connu des Grecs du Bas-

Empire sous le nom d'Arabracès (cf. Gêograph. ancienne et histo¬

rique, T. I, p. 336) et compris dans la portion de l'Asie mineure
cédée par l'empereur Basile II au roi Senek'harim en échange

du Vasbouragan. Il fut ensuite considérablement agrandi par
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(64oa) Le mètre de ce vers est celui que les Arabes appellent
AA? et que W. Jones nomme Amputatum seu Ionkum (voyez la
note 510 ci-dessus). Il se compose ici, pour chaque hémistiche

de quatre pieds, dont le premier et le troisième sont des diiam-
bes -.IcL.» |~-w-|, le second, un ionique à mïnori sA%*à \-«-> j

et le quatrième un spondée C/j.*s |--| ou un anapeste Ci^Ui

j -j. Cette mesure est donc ainsi disposée: (ou o*)Ls) /^Icl**
j^ai /.Lcli* ^Iclio W--- |_~ 1^_.__| (ou^w-|. Glad¬

win, loc. cit., p. 81, 86, 90, 91 et 130; W. Jones, p. 27
29, 56).

Au commencement du second hémistiche, le premier pied

^lcli* |^_^,-j est changé en un /.i*eU* j- 	 1. Le mètre

exige, par conséquent, que ce second hémistiche soit écrit et lu

de la manière suivante j^J jAj&j JLc d«s> jljjy- Le dernier

spondée ou o*>L« j-- 1 est changé en un bacche J^cU* |.	 [ ou

plutôt en un anapeste <JJ*)Ls [-- j. Il faut donc remplacer dans

l'édition imprimée le mot. y^A^jj par y^j&ij.

(64i) Au lieu de 0J-A jljy, qui est une faute d'impression,
y-' ,

il faut lire dans la même édition, p. 160 jA Ajyï-

(642) Arapger, en turk _,A^c 'Arabguîr, est un bourg de la
Deuxième Arménie avec une forteresse, sis à une journée sud

d'Aguine et gouverné par un Sandjâq-béguy dépendant de l'Iïâlèt
de Siwâs on Sébaste. Ce bourg fut connu des Grecs du Bas-

Empire sous le nom d'Arabracès (cf. Gêograph. ancienne et histo¬

rique, T. I, p. 336) et compris dans la portion de l'Asie mineure
cédée par l'empereur Basile II au roi Senek'harim en échange

du Vasbouragan. Il fut ensuite considérablement agrandi par
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les Arméniens qui accompagnaient ce souverain. (St. Martin,
Mémoires sur l'Arménie, T. I, page 189.)

Le docteur G. Hassel, dans sa Vollstândige und neueste Erd-
beschreibung des Osmanischen Asieiis, p. 221 , nous apprend que

ce chef- lieu de Sandjâq' est situé par 33° 55' de latitude et 55"

45' de longitude, à deux ou trois milles de distance de l'Euphrate.
Ce géographe émet l'opinion que cette vilîë répond peut-être à

l'ancienne Ârauraci. Mais St. Martin (loc. cit. p. 188) est d'un

avis tout différent; car il dit: «Aroraga appelée aussi ArzentsiUh

en arménien, est mentionnée sous le nom d'Arauraca dans la

Notice de VEmpire rédigée sous le règne de Théodose le Jeune:

elle était, à cette époque, un poste militaire, et les Arméniens

l'appellent aujourd'hui Adzebder».

(643) Il est dit mot- à -mot dans le texte persan: «Il ne put

supporter le mal de tête (la céphalalgie) que lui occasionnait le

tapage du Sandjâq».

Fin du Second Livre du Chèref-nâmeh
et du Tome premier

de la traduction française.
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